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HISTOIRE
DE LA

DOMINATION NORMANDE
EX ITALIE ET EN SICILE

DEUXIEME PARTIE

CHAPITRE PREMIER

FONDATION DE LA MONARCHIE (1130-1136)

A la suite des succès remportés par Roger durant les cam-

pagnes des années 1127, 1128, 1129 et 1130, son autorité se

trouva établie sur toutes les anciennes possessions de Robert

Guiscard, qui turent réunies au comté de Sicile. Des premiers

Etats fondés par les Normands, seule la principauté de Gapoue

avait gardé son indépendance. Jusque-là les princes de Capoue

avaient reçu l'investiture directement du pape, comme les ducs de

Pouille. Richard 11 avait bien, il est vrai, reconnu le duc Roger

comme son suzerain, mais il ne semble pas que ses successeurs

aient imité son exemple^ En 1 129, sans doute vers la fin de Tannée

et avant le retour de Roger II à Salerne, cette situation se modifia.

Robert de Capoue, se trouvant isolé en face du duc de Pouille, et ne

pouvant plus compter sur l'appui elîectif de la papauté déchirée par

le schisme, craignit de se voir chassé de ses Etats par son puis-'

sant voisin. Il préféra prendre les devants et, se soumettant

volontairement au duc, il le reconnut comme suzerain-. Ce nou-

1. Cf. siipru, t. I, pp. 303 et 321.

2. AI. Tel, I, 24.

Histoire de la domination normande. II. — Ciialam>ox.



2 CHAPlIHi: PREMIER

veau siiccc's de Hoj^i'i' ne lui dû, au dire de son l)i()j^i'aj)lie, (ju à la

seule terreur inspirée par son nom.

Ainsi, pour la première l'ois depuis la contpuHe, toutes les prin-

cipautés fondées par les Normands se trouvèrent réunies, et

Rofj^er II fut maître de toute l'Italie du sud. La réunion du prin-

cipat de ('.apoiu^ au duché de Fouille, détruisant au profit de

Ro'il'er II léquilihre j)olili(pu» que les papes avaient cherché à

établir, aurait ct'rtaiiU'uuMit suscité de véhémentes protestations

de la part de la papauté, si celle-ci n'avait été réduite à l'impuis-

sance par le schisme, ([ui avait écdaté au mois de février H 30.

Les événements dont Ronu' l'ut alois le théâtre favorisèrent singu-

lièrement le duc de Fouille, en lui permettant d'exécuter ses

ambitieux projets sans rencontrer du côté de la papauté la

moindre résistance. Far une heureuse fortune, les embarras,

que suscitait à Lothaire la compétition de (k)nrad, récemment

accueilli par les Milanais, rendaient également impossible l'inter-

vention impériale dans les affaires de lltalie méridionale;

ainsi au moment même où Roger II atteint le plus haut période

de sa puis.sance, il n'a à redouter ni l'Empire, ni la Fapauté.

La réunion dans une même main de toutes les possessions

normandes faisait de Roger un des plus puissants seigneurs de

l'Europe. 11 lui parut que le titre de duc de Fouille n'était

plus suffisant et il ambitionna de ])rendre le titre de roi. Four

réaliser ce désir, Roger mit à profit le schisme qui déchirait

l'Eglise ; aussi ])our comprendre la politique normande vis-à-vis

de la paj)auté, convient-il d'insister .sur les événements qui se

produisirent à Rome, après la mort d'IIonorius II, à la suite de la

double élection d'Anaclet II et d'Innocent II •.

On a fait à Roger II un grief d'avoir soutenu Anaclet II, con-

sidéré comme ayant été élu contrairement aux canons ecclésias-

tiques; ce reproche est-il fondé?

On sait combien a varié la discipline de l'Eglise touchant les

élections pontificales. A l'origine, tout le peuple de Rome avait

1. Cf. Zoepfîel, Die Pujislwuhlcn, p. 278 el suiv. Bernhardi, op. cit.,

p. 269. Vacandard, Vie de xaint Bernard, t. I, p. 276 et suiv. Miilbacher,
Die streilige P;ipsla>;ihlen des Jahres I 130 (Innsbruck, 1876\ in-8°.
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part à l'élection, mais peu à peu le corps électoral tendit à deve-

nir plus aristocratique et finalement le pouvoir d'élire le pape

appartint à une oligarchie. Diverses tentatives ayant pour but d'ex-

clure les laïques et le clerg'é inférieur étaient demeurées infruc-

tueuses, quand, en 1059, Nicolas II décida que le droit d'élire le

pape appartiendrait à l'avenir seulement aux cardinaux évêques

et aux cardinaux clercs '
. Les premiers doivent préparer l'élection

;

ils s'adjoignent ensuite les cardinaux clercs et élisent le pape.

Enfin le clergé et le peuple sont invités à donner leur consente-

ment.

Le décret de Nicolas II avait eu pour but d'empêcher l'aristo-

cratie romaine de jouer un rôle dans les élections pontificales. Ce

résultat ne fut point obtenu et les élections continuèrent à être

troublées par les violences des nobles romains. Il suffît de rap-

peler l'intervention violente des Frangipani, lors de l'élection de

Gélase II ; ce sont eux qui firent nommer Honorius II et le

désintéressement du cardinal Thibaud empêcha seul l'Eglise d'être

alors déchirée par un schisme ~.

Au moment où Honorius mourut, lintluence des Frangipanise

trouvait contrebalancée par celle des Pierleoni. D'origine israélite,

ceux-ci avaient acquis une grosse fortune, puis, ayant renié leur

foi, ils avaient passé au catholicisme et avaient réussi par des

mariages à s'allier à l'aristocratie romaine. Ils jouèrent, dès lors,

un rôle important dans les affaires de Rome. En 1130, un des

membres de cette famille, Pierre, était cardinal et c'était à lui

que les Pierleoni voulaient faire attribuer la tiare.

Il est difficile de porter un jugement équitable sur celui qui

devait être Anaclet II. Nous le connaissons, en effet, surtout par

le témoignage de ses ennemis qui ont porté contre lui les pires

accusations et ont été jusqu'à l'accuser d'inceste. La haute auto-

rité dont ont joui cpielques-uns des accusateurs d'Anaclet II,

saint Bernard par exemple, a donné beaucoup de poids à leurs

attaques passionnées. Peut-être ici doit-on faire une part

1. Scheffert Boichorst, Die Neuordnung der Papstwahl durch Nicolaus II,

(Strasbourg-, 1879), in-8°, p. lo.

'

2. Liber Ponli/icalis, l. II, [>[k M'i el 327.
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assez larg'o, non pas à leur mauvaise loi, car ils rtaieiit eoinaiiK'US,

mais à leur pai'tialilé.

Le cardinal Pierlconi avait l'ait son (Mlucalion ;i Pai'is, cl pris

ensuite l'habit ecclésiastique ;i (îlunv. Priant revenu ;i Uonie, il

fut créé par Paschal II cardinal du litre des saints (]osme et

Damien; il accompaj^na Gélase II en France, reçut de Calixle II

le titre de cardinal prêtre de Santa Maria in Trastevere: el fut

envové comme léj^'at en France et en Angleterre '. Les hautes

situations occupées sous dilférents pajjes sont un sur g'arant de

la valeur du cardinal Pierleoni. (pu jouissait d'une grande popu-

larité auprès du peuple de Rome et avait pour lui presque toute

la noblesse. Le cardinal Pierleoni désirait la tiare, c'est un fait

certain. A ses prétentions s'opposait le parti des Frangipani, ayant

à sa tête Aimeri, cardinal diacre du titre de Santa Maria Novella.

Dès qu'Honorius II tomba malade, Aimeri chercha à assurer

l'élection future à un candidat de son choix "~. Le pape fut trans-

porté au monastère de Saint-André sur le Coelius, c'est-à-dire

dans une partie de la ville qui était aux mains des Frangipani. Il

est certain qu'Aimeri tenait à pouvoir, quand elle arriverait,

cacher la mort du pape afin de prendre, ])our 1 élection de son

successeur, les mesures qu'il croirait utiles. L"ne fois en posses-

sion du pape moribond, Aimeri, contrairement aux canons ecclé-

siastiques, réunit les cardinaux au monastère de Saint-André

pour préparer la future élection (Il février). Le sacré collège

commenya par lancer « l'anathème contre ceux qvii procéderaient

à l'élection avant les obsèques d'ilonorius » 'K Le lendemain, on

nomma une commission de huit membres composée de cardinaux

de chaque ordre, à laquelle il appartiendrait de choisir le succes-

seur d'IIonorius. En cas de division, cette commission devait

s'adjoindre quelques autres cardinaux. On décida finalement que

l'assemblée se tiendrait dans l'église de Saint-Adrien, si les postes

fortilîés des alentours étaient remis aux cardinaux. Il faut évi-

demment voir Ik une mesure proposée par les Pierleoni, cjui durent

1. Grejîorovius, op. cit., t. II, p. 466.

2. Ibid., p. 467, Vacandard, op. cit., t. I. p. 2X0 et suiv.

3. Vacandard, /oc. cit.
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refuser de déli])érer dans un lieu au pouvoir des Frang'ipani. On
introduisit finalement les chefs des deux familles rivales et on

leur fit jurer de respecter la liberté de rassemblée.

Le choix de Saint-Adrien comme lieu de réunion était un

échec pour le cardinal Aimeri, qui chercha aussitôt à prendre sa

revanche. Une fois que les postes fortifiés entourant Saint-Adrien

eurent été remis à des cardinaux partisans d"Aimeri, l'entrée eu

fut interdite aux Pierleoni. Aussi, dès ce moment, la plus grande

partie des cardinaux décida-t-elle de se réunir à l'église San

Marco. Les cardinaux partisans de Pierleoni sont alors les plus

nombreux '. Le parti d'Aimeri ne compte que onze cardinaux,

dont il faut défalquer Pierre de Pise, qui, regardant la future

élection comme faite contrairement aux canons, refusera d'y

prendre part. Sur ce nombre, six cardinaux faisaient partie delà

commission désignée pour choisir le successeur d'IIonorius.

Les Pierleoni redoutaient (|ue le cardinal Aimeri ne cachât la

mort du pape jusqu'au moment où un successeur lui aurait été

donné par la fraction du sacré Collège qui l'entourait. Aussi le

13 février, le bruit de la mort du pape s'étant répandu, il y eut une

véritable émeute. Pour apaiser la foule, Honorius mourant dut

se montrer au peuple. Le pape survécut peu à cette scène et

mourut la nuit suivante '-.

Les craintes des Pierleoni étaient justifiées. Dès que le pape fut

mort, avant que la nouvelle en fût connue dans Rome, Aimeri

faisait à la hâte ensevelir le cadavre et procéder aussitôt à l'élec-

tion par les cardinaux de son parti '''. Seul, Pierre de Pise protesta

contre l'illégalité de cette élection et refusa d'y prendre part. On
passa outre à cette protestation et Grégoire, cardinal-diacre du

titre de Saint-Ange, fut choisi comme pape; '1 prit le titre d'In-

nocent IL En grande hâte, on conduisit au Latran le nouveau

pape et, dès que le cadavre de son prédécesseur eut été enterré,

on fit les cérémonies complémentaires de l'élection. Innocent II,

1. Bernhardi, op. cit., p. 29">, note 61, p. 297, note 03. Zoopfîel, op. cit.,

pp. lOb-106.

2. Vacandard, op. cit., t. I, p. 283.

3. IhicL, pp. 284-280.
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aussitôt ajjrès, ^agiia le /l'ioitrc du Palladium proléyé par les

forteresses des Frangipani.

Les cardinaux, réunis à San Marco au nombre de vin<^t-neuf,

ne reconnurent pas le fait accompli. Dès quils apprirent la mort

d'Honorius, sans tenir compte de l'élection d'Innocent II, ils

élurent Pierleoni qui prit le nom d'Anaclet II. L'électi(»n lut

aussitôt ratifiée parle peuple '.

Le lendemain, les partisans d'Anaclet occupèrent Saint-Pierre,

et le Latran t(Mnl)a entre leurs mains, le Mi lV'\iier. De j^raves

désordres eurent lieu; le trésor de la sacristie de Saint-Laurent

fut pillé; une attaque dirigée contre le Palladium échoua. Le

23 février, Anaclet II fut consacré k Saint-Pierre et Innocent II

dans l'église de Santa Maria Novella.

En somme, si l'on peut dire que l'élection d'Anaclet n'a pas

été régulière à cause du rôle joué par les cardinaux prêtres, on ne

saurait davantage affirmer la régularité de celle d'Innocent II, élu

clandestinement par une minorité. A Rome, Anaclet II fut

regardé par tout le peuple comme le pape légitime '. Ses ennemis

l'ont accusé d'avoir acheté ses jiartisans, mais on ne saurait

acheter une ville entière, or, tant qu'a vécu Anaclet II, jamais Inno-

cent II n'a pu rester à Rome, sans être appuyé par les soldats de

l'empereur. Dès qu'il eut été abandonné par les Frangipani, Inno-

cent II dut songer à s'éloigner de Rome ; dès le 3 avril, il datait ses

lettres du Transtévère et, en mai, il quitta définitivement Rome.
Aussitôt après leur élection, les deux papes s'eiï'orcèrent de faire

reconnaître leur légitimité par Lothaire, alors roi des Romains.

Celui-ci ne se hâta point de faire connaître sa décision. En vain

Anaclet II, désireux de se concilier la bienveillance impériale,

prononça-t-il, le 27 mars, l'excommunication contre Conrad, le

rival de Lothaire, ce dernier demeura impénétrable. Les démarches

d Anaclet II en France n'étaient pas couronnées d'un succès plus

favorable. Innocent II, au contraire, vovait la fortune lui sourire

i. Vacandard, o/). cil., t. I, p. 286.

2. Cf. Mgr I^ucliosne, Le nom dAnaclet II au palais du Latran dans les

Mémoires delà Société des Antii/uuires de France, t. XLIX (1889', p. 197
et siiiv.
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et lappui déclaré que lui donna saint Bernard allait amener à son

obédience tous les Etats catholiques.

Dès le mois de mai. Anaclet avait envoyé un léjçat en France
;

il dut, dans le courant de l'été, apprendre combien sa cause ren-

contrait peu de défenseurs. Du côté de l'Allemagne, il en vint à

une rupture complète avec l'envoyé de Lothaire, Norbert de

Magdebourg-, et par suite avec l'empereur, et fut ainsi amené a

chercher un protecteur. Encore une fois, la papauté se tourna

vers les Normands, mais aussi, encore une fois, pour prix

de leur concours, ceux-ci allaient exisrer de nouvelles conces-

sions.

Roger voulait ériger ses Etats en royaume et pour réaliser son

dessein, il profita des difficultés avec lesquelles la papauté se

trouvait aux prises. D'après Alexandre de Telese ', Roger n'au-

rait fait que céder aux instances des grands et en particulier à

celles du comte Henri -, son oncle ; cette intervention d'une par-

tie de l'aristocratie se produisit peut-être, mais très probablement

elle avait été concertée à l'avance entre le duc et ses fidèles.

Nous connaissons mal les négociations qui eurent lieu entre le

pape et Roger II. Anaclet quitta Rome, en septembre -^j pour

gagner Bénévent, d'où il se rendit à Avellino
; c'est là qu'il se

rencontra avec Roger II, qui lui prêta le serment d'hommage ^
Il est probable que les conditions de l'accord à intervenir avaient

été discutées à l'avance, car les négociations marchèrent très

rapidement ; dès le 27 septembre, Anaclet était de retour à Béné-

vent^. Par une bulle datée de ce jour, il accorde à Roger la

couronne du royaume de Sicile, de la Calabre et de la Fouille,

du principat de Capoue, l'honneur de Naples et le secours des

hommes de Bénévent. Ces deux derniers mots indiquent,

semble-t-il, la faible dépendance de Naples et de Bénévent.

Roger a soin de faire spécifier que lui et ses successeurs seront

couronnés par l'un des archevêques du nouveau royaume. Le

1. Al. Tel., II, i.

2. Il s'agit ici d'Henri, frère d'Adélaïde, et fils de Manfred.
3. Falco Benev., ad an. 1130, p. 201.

4. Ibid., et JafTé-L., 8413.

5. Jaffé-L., 8411.
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(lue de Pouille s'eiig-aj^eait à payer chaque année au Saint-Siège

une redevance de six cents schifali et à prêter au pape serment

dhomniag-e et de fidélité '.

Lés termes de la bulle sont fort clairs, sauf en ce qui con-

cerne le duché de Naples. Nous ne pouvons pas établir très

exactement quelle était, à cette date, la situation du duché vis-

à-vis de Roger. L'abbé de Telese semble dire que le duc de

Naples lit sa soumission à peu près en même temps que le prince

de Capoue, mais dans un autre passage il dit que cette soumis-

sion n'eut lieu que l'année suivante '. Peut-être n'y eut- il, en

H30, que des négociations qui n'aboutirent pas. Dans tous les cas,

par sa bulle Anaclet II reconnaissait et légitimait toutes les

acquisitions de Roger. En échange, celui-ci promit au pape de le

faire reconnaître par le clergé de ses Etats, et l'autorisa à tenir, le

o novembre, un synode àBari-', Suivant Ughelli, Roger aurait

assisté à cette date, à la consécration d'Ange, archevêque de Bari,

mais ce renseignement est douteux, car aucun texte nele confirme '.

Il semble qu'à ce moment la reconnaissance d'Anaclet II dans

les Etats de Roger n'ait soulevé aucune difficulté parmi le clergé.

Il est probable que les conventions d'Avellino durent être

tenues secrètes pendant un certain temps. Seul Falcon de Béné-

vent les mentionne; l'abbé de Telese n'en dit pas un mot'. A la

suite de son entente avec le pape, Roger, qui avait regagné

Salerne*J, convoqua dans les environs de cette ville un certain

nombre d'ecclésiastiques, de princes, de comtes, de barons et

quelques autres personnages importants par lesquels il se fît

supplier de prendre le titre de roi.

1. JafTc-L., 84i:i.

2. Al. Tel., III, I, p. 101 et 12, p. 105.

3. Cf. Cod. dipl. Bar., t. I, p. 180. et Ugholli, op. cit., t. VII, p. 019.

4. Cf. Bea tillo, S/oW.i diBari, l. III, p. 94. Une lettre d'Anaclet II, écrite

le 25 février 1131 ('.'i, fait allusion à un concile qui doit être lenu au mois de
novembre suivant à Canosa. Peut-être y a-t-il lieu de rapprocher ce concile

de celui de Bari. Cf. Baumgarten, Eiii lirief den Gegeiipapsh'A Anaclet II),

dans Neiies Archiv, t. XXII (1896), p. 57(1.

3. Le silence de Fabbé de Telese s*expli([ue facilement ; il veut faire croire

que Roger en prenant le titre de roi na fait que céder aux vœuxde ses sujets.

(î. Falco Benev.. p. 201. Il me parait que l'assemblée de Salernc a été

postérieure à l'accord avec le pape.
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On a voulu voir là la réunion dune sorte de parlement. Les

termes d'Alexandre de Telese sont malheureusement trop vagues

pour nous permettre de caractériser cette assemblée. Pourtant on

ne saurait, je crois, parler d'assemblée générale; les mots qiii-

busdam et aliquihus me donnent à penser que l'assemblée fut fort

restreinte et se composa en majorité des fidèles de Rog-er. Pour-

tant la présence de quelques princes paraît indiquer que Robert

de Capoue et Grimoald de Bari y assistèrent, car le mot prin-

cipes ne convient g'uère, à ce moment, qu'à ces deux person-

nages. On ne saurait de même affirmer qu'il faille voir des repré-

sentants des villes dans les /)ro/>a^/ores viri, quoique le sens de

boni homines et de probi honiines, dans les actes de ce temps,

paraisse indiquer qu'il s'agisse de quelques notables des villes.

De Salerne, Roger II regagna la Sicile, aprèsavoir fixé Palerme

comme lieu, et le 2o décembre comme date de son couronne-

ment. Tous les vassaux du nouveau roi furent invités à se rendre

à Palerme k l'époque indiquée '

.

Les fêtes du couronnement eurent lieu avec la plus grande

pompe, en présence d'un immense concours de peuple. Le duc

fut oint, puis couronné solennellement dans la cathédrale.

Durant les fêtes qui précédèrent et suivirent la cérémonie de

son sacre, Roger, désireux de faire aux yeux de ses vassaux étalage

de sa puissance et de son faste, déploya la plus grande magni-

ficence. Le palais royal tout entier était tapissé des plus riches

étoffes, et les rues jusqu'à la cathédrale étaient couvertes de tapis

multicolores. Le cortèg-e, qui se déroula solennellement à travers

les rues de Palerme, comprenait une grande quantité de chevaux

dont tout le harnachement était recouvert d'or et d'arg-ent. Dans

le banquet qui eut lieu au palais royal, le nouveau roi ne déploya

pas un moindre luxe ; tous les convives de la table royale

furent servis dans de la vaisselle plate par des officiers du

roi, tous vêtus de riches étoffes de soie. Alexandre de Telese

1. On a i)rétendu que f-loger II avait été couronné dès 1129, et couronné
de nouveau en 1130. Cette opinion ne repose sur aucune base sérieuse. Cf.

Weinreich, op. cit., p. 93 et suiv. On trouvera toute la bibliographie de la

question dans Caspar, op. cit., Regeste n° 66, a. ipar eireur le n" 00 est

indiqué comme n° 69).

(&......J-.

.
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iusisle loMi,menu'nl sur l'ellVl produit par cv (U'-ploiiMuciit de

richesses.

Une des cousé({uenees de l'accord de Rog-er II avec Aiiaclet,

fut de perniL'ttre au roidor^auiser détiiiitivenient Tl^^lise de Sicile.

Par respect delà tradition, la papauté s'était jusqu'alors oj)posée

il tout remaniement des diocèses de Sicile et l'on a vu qu'li-hain II

avait refusé de laisser ériger Lipari en évèché'. Une bulle, du

27 septembre 1 130. iixa la province ecclésiastique de Palerme et

accorda comme sulîragants à l'archevêque de la capitale, les

évèques de Svracuse, Girgenti, Mazzara ou Uatane. Ce premier

acte fut bientôt complété et Roger II obtint d'Anaclel que

Messine serait érigé en archevêché '^ et aurait pour sullVagants

Catane et Lipari (érigé en évêché le 14 septembre 1131 ') et

Cefalu (érigé en évêché à la même date'). C'est à ce moment

que le roi entreprit la construction de l'église de Cefalu, qui fut

terminée en 1 148^. Ainsi se trouva achevée l'œuvre de réorgani-

sation de l'Eglise sicilienne que Roger II compléta en soumet-

tant la plupart des monastères grecs à l'abbaye du Saint-Sauveur

de Messine ^.

1. Cf. supra, t. I, [). 346.

2. Jaffé-L., 8423. La bulle est du 14 seplombre 1131.

3. Jaffé-L., 8422.

4. Jafîé-L,, 8421. Dès le "juin 1131, le roi avait posé la première pierre

de réglise. Pirro, op. cit., t. 1, p. 389 et t. II, p. 799. Cf. les privilèges

accordés parle roi aux iiabitants de Cefalu, Gregorio, Consideruzioni, etc.,

t. I, p. '14'), note 19. Behring, n" 3 etn" 4=: Caspar, op. cit., Hegesle,n° 73

et n° 74; de même les deux diplômes de 1132 et le diplôme de ll4^i.

Behring, n° 94 ^ Caspar, op. cit., Regeste, n" 194. Pour les privilèges de

Lipari, cf. Cusa, op. et/., t. I, pp. 513 et .jl.'i (1132 et H33), et Pirro, op.

cit., t. II, p. 773 (1133}. D'après une légende, Roger II, surpris par une
tempête, aurait fait vœu de construire une église dans l'endroit où il

.aborderait; la construction de l'église de Cefalu aurait été entreprise

par le roi à la suite de ce vœu. Pirro, op. cit., t. II, p. 793. Cf. Carini,

Una perf/.unena xtilln fiindazione del fliiomo di Cefalu dans Arcli. st. sicil.,

N. S., t. VII, p. 137. Je n'ai j)u me procurer larticle suivant: La
lefjf/enda <lella tenipcstu e il vutodel re liiujfjii'rn pcr la costriiziunc deldaotno
di Cefalu (\m\<, La Sicilia arlistica e archi'oloçjica, l. II Palerme, 1888. Il

est certain tpie dès 1 130 Roger a érigé Cefalu en évêché. Cf. Pirro, op. cit.,

t. II, p. 799.

.'). D'après l'inscription citée par Pirro, t. 11, p. 798.

G. Cusa, op. cit., t. I, p. 292, cf. su]>ra, t. 1, [). 330, Caspar, op. cit.,

Reo-est., n" 73 et n» 74.
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Après les fêtes de son couronnement, Roger II demeura

quelque temps à Palerme préparant de nouvelles entreprises '.

C'était beaucoup pour lui d'avoir obtenu du pape le titre de roi,

qui assurait sa suprématie sur tous ses vassaux, mais encore

fallait-il que l'autorité royale pût s'exercer réellement. Si le

pouvoir de Roger ne rencontrait guère d'opposition en Sicile, où

les vassaux étaient habitués à subir un pouvoir central fort et

puissant, il était loin d'en être de même en Italie. Accoutumés

dès longtemps à une quasi-indépendance, les vassaux du duché de

Fouille ne pouvaient se faire à l'ordre de choses que prétendait

établir le nouveau roi ; l'exercice de l'autorité royale leur parais-

sait un empiétement sur leurs droits ; de là un sourd méconten-

tement qui n'attendait que l'occasion pour se manifester à nouveau.

Roger se rendait parfaitement compte que la féodalité n'était

pas soumise, et qu'il avait toujours à craindre un soulèvement

d'autant plus redoutable que les rebelles pouvaient trouver un

appui dans les villes.

On a vu comment, dès que cela lui avait été possible, Roger

s'était efforcé d'enlever aux villes avec lesquelles il avait traité les

privilèges militaires qu'il avait été contraint de leur accorder,

pour se faire reconnaître comme successeur du duc Guillaume.

Le roi ne pouvait demeurer exposé à se voir à chaque instant

refuser par leurs habitants l'entrée des principales cités; pour

qu'il fut assuré de l'obéissance des villes, il fallait que dans

chacune d'elles le donjon et la garde des murailles lui fussent

confiés; c'était là le seul moyen de rendre effective l'autorité

1. En février, le roi est à Palerme et donne à Siméon, abbé de la Cava,

léglise Sant'Arcangelo, au territoire de Petralia, près Polezy, construite

par Raoul de Beauvais (Radulfus Belbacensis, mais la forme correcte se

trouve dans un diplôme d'Adélaïde de U08, Archives capitulaii-es de

Patti, Fund. f" 3, où je relève parmi les souscriptions celle de Radulfus
Belvacensis; il s'agit évidemment du même personnag-e

;
par suite la forme

de Belbao adoptée par Caspar, op. cit., p. 309 est incorrecte), Guillaume,

op. cit., Ap., p. XXX. Caspar dans son regeste ne mentionne pas, pp. 509-

310, le voyage de Roger II en Italie; il le place en juin. Ce voyage résulte

pourtant d'Alexandre de Telese, II, 10, qui mentionne la présence de Roger
au siège d'xVmalfi. Or la ville fut prise le 17 février d'après la Chronica

Amalfilana, citée par di Meo, op. cit., t. IX, p. 381. Le i"oi a donc quitté la

Sicile dans les premiers jours de février.
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rovalo. Aussi Pi(»<;-er, après son courDimenu'ul, |)()ui'sui\it-il 1 (l'uvre

(liiil a\ait entreprise l'année précédente, et chercha-t-il à faire

remettre entre ses mains la citadelle d'Amalfi. Ici le roi fut

d"al)()r(l moins heureux qu'il ne l'avait été à Salerne, à Troia et k

Melfi.

Rog-er commença par demander aux Amalfitains de lui remettre

de leur plein g-ré la garde des nuirailles et du donjon qui com-

mandait leur ville; il se heurta à un refus et fut contraint d'avoir

recours à la force K

L'émir Jean fut envoyé en Italie et chargé de rassembler les

vassaux de la Fouille et de la Calabre et de les conduire assiéger

Anialfi ~. Pendant ce temps, la Hotte sicilienne sous le comman-
dement de Georges d'Antioche venait bloquer '''

le port de la ville,

et s'emparait de tous les vaisseaux amalfitains qu'elle put trouver

en mer. Successivement les îles Sirenuse et Capri, qui appartenaient

alors aux Amalfitains, tombèrent aux mains des troupes sici-

liennes ^, puis ce fut le tour de toute une série de petites places

fortifiées, qui entouraient la ville. Ravello •"' et Tramonti ^, dont

le défenseur, Jean Sclavo, obligea les assiégeants k entreprendre

un siège en règle '', furent successivement occupées par les

troupes du roi qui était venu lui-même diriger les opérations ^.

Quand tout leur territoire fut aux mains du roi, les habitants

d'Amalfi furent contraints de faire leur soumission, ainsi que ceux

de Scala ^, Gerola, Poggerola. Il ne semble pas qu'k ce moment
Roger ait porté atteinte aux libertés municipales"\

D'Amalfi Roger se rendit k Salerne. Pendant le séjour qu'il

fit dans cette ville il reçut la soumission du tluché de Xaples,

1. Al. Tel., II, 7, p. 103.

2. /(/., II, S, p. 104.

3. IbiJ.

4. Sur ridentification de Guallo avec les iles Sirenuse, cf. Caméra, np.

cit., t. I, p. 320.

;!. Ravello, circond. et prov. de Salerne.

6. Tramonti, circond. et prov. de Salerne.
7. Al. Tel., II, 8-10, p. 104 et suiv.

8. Id., II, 8, p. 104.

9. Scala, circond. et prov. de Salerne.

10. Al. Tel.. II. il. p. lo:;.
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qui seul des anciens Etats de l'Italie du Sud avait réussi à

garder jusque-là son indépendance. Le duc Serge régnait depuis

4123 ; il semble avoir prévu le danger qui menaçait ses Etats, car,

en 1129, il signait un traité d'alliance avec le duc de Gaëte.

Mais, le prestige de Roger après sa victoire sur les Amalfîtains

était tel que Serge n'osa refuser de se soumettre quand le roi le lui

demanda.

La reconnaissance de sa suzeraineté, par le duc de Naples,

acheva de mettre entre les mains de Roger tous les territoires qui

lui avaient été concédés par Anaclet II •.

Falcon mentionne, à la date du 28 février, un voyage d'x-Vna-

clet II à Salerne "'. Il me paraît fort probable que Roger se trou-

vait encore dans cette ville
; peut-être le pape voulut-il l'entretenir

des mesures de rigueur qu'il avait prises avec l'aide de Robert de

Capoue pour supprimer la commune de Bénévent ^. Roger regagna

ensuite la Sicile; dès le mois de mai, nous le trouvons à Mes-

sine ^ et le 7 juin à Cefalu •'.

Le nouveau royaume paraissait alors pacifié, mais ce n'était là

qu'une apparence et une nouvelle révolte des vassaux de la Fouille,

qui éclata au mois de septembre 1131, vint compromettre les

résultats des premiers succès de Roger II. Il est fort vraisemblable

que l'annonce de la prochaine arrivée de l'empereur Lothaire ne fut

pas étrangère à ce mouvement. Au mois de mars 1131, Innocent II

avait eu, à Liège, une entrevue avec Lothaire, qui lui promit de le

ramener à Rome •>. Bien que les documents soient muets à cet

égard, et que nous ne puissions établir avec certitude qu'il y ait

eu à cette date des rapports entre Lothaire et les rebelles de la

1. Al. Tel., II, 12, p. 10.^.

2. Falco Beiicv., ad an. 1130, p. 203, Die kalendaruin martianim. On sait

que Falcon compte les Kalcndes à partir du dernier jour du mois.

3. Falco Benev., ad an. 1130, p. 202, place ces événements après l'entre-

vue du pape et de Hog-er à Avelliiïo.

4. A Messine, en mai, est donné le diplôme en faveur de Luc abbé de
Santa Maria du Patir de Rossano, Montfaucon, Palœographia grœca, p. 397,

cf. Caspar, op. cit., Regeste, n" 68.

3. Cela résulte du diplôme d'Hugues, archevêque de Messine, octobre
1131, Pirro, op cil., t. I, p. 389.

6. Cf. Bernliardi, o/>. cit., p. 334.
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Pouille, on doit établir sans aucun doute un rapprochement

entre la prochaine venue de Lothaire et la rébellion de 1131.

Grimoald de Bari et Tancrède de Gonversano furent les deux

chefs de l'insurrection. Au mois de septembre, alors que le roi

était en Sicile, Tancrède attaqua la j^^arnison qui occupait Brindisi *.

La résistance des trou])es royales fut opiniâtre ; Tancrède irrité

jura de ne faire <^ràce à aucun des défenseurs de la ville. Ceux-ci,

connaissant le sort qui les attendait s'ils se rendaient, prolong'èrent

leur résistance aussi longtemps qu'ils le purent, Tancrède, voyant

l'exaspération des assiégés, regretta son serment et, craignant de

voir la ville lui échapj)er, chargea Grimoald de Bari de négocier

avec la garnison. Pour lui, il se retira et alla assiéger Gallipoli,

nous ne savons avec quel succès. Demeuré seul devant Brindisi,

Grimoald mena à l)ien les pourpalers dont il avait été chargé et

obtint, en décembre, la reddition de la citadelle dont les défenseurs

purent s'éloigner sans être inquiétés.

Il semble (jue Geollroi d'Andria prit également jiart à cette

révolte, mais nous ne savons pas exactement quel fut son

rôle.

Les événements de l'année 1132 sont assez difliciles à placer

chronologiquement, à cause de la confusion qui règne dans la

chroni(|ue de l'abbé de Telese.

Au début de 1 1 32, Innocent II s'était mis en marche pour gagner

l'Italie, comptant être appuyé par Lothaire "-. Sa prochaine arrivée

dut être rapidement connue par Anaclet ; aussi celui-ci vint-il

à Salerne très probablement pour s'y rencontrer avec le roi de

Sicile. II résulte, en effet, de la chronique d'Alexandre que Roger

se rendit à Salerne avant sa campagne contre les rebelles de

Pouille; or comme P'alcon place tout au début de cette année,

c'est-à-dire vers le mois de mars ou d'avril, le voyage d'Ana-
clet II, on peut à bon droit conjecturer que le pape vint

s'entendre avec le roi de Sicile sur la conduite à tenir, étant donnée

i. L'Interpolateur de Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 420, place ces faits en M.'V2 soplembrc, ind. XI =;; 1131 n. s. septembre.
Cf. suj)!-;!, t. I, p. 384, note 3.

2. Jalfé L., 7o20 et suiv.
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la situation nouvelle que créait la venue de Lothaire. Le résultat

de cette entrevue fut l'envoi à Rome de troupes normandes. Nous

voyons, en eiïet, Roger donner au prince de Capoue et à Rainolf,

comte d'Aliie, l'ordre de se rendre à Rome avec deux cents

chevaliers •. Il s'agit bien certainement d'un secours à fournir à

Anaclet II pour lui permettre de résister à son compétiteur.

Rog'er profita de l'éloignement du comte d'Alife pour requérir

Richard, frère de ce dernier, de le reconnaître comme son suzerain

pour Avellino - et Mercogliano -K Richard s'était vanté de n'être

le vassal de personne et avait bravé Roger à Palerme même. II

semble pourtant qu'en réalité Richard tenait Avellino et Mer-

cog'liano de son frère. Richard répondit à la demande de Roger

en faisant crever les yeux et arracher le nez k l'envoyé c[ui lui

avait transmis l'ordre royal. Aussitôt Rog-er II, qui était alors

dans la région d'Alife, s'empara des deux places contestées *,

ouvrant par là les hostilités contre son beau-frère. Sur ces

entrefaites, la femme de Rainolf, Mathilde, emmenant avec

elle son fils, vint à Salerne chercher auprès de Roger, un refuge

contre les mauvais traitements de son mari ; elle fut bien accueillie

par son frère, qui demanda aussitôt la restitution de sa d(>t

c'est à savoir : la Vallée Caudine et un certain nombre de châ-

teaux ^

Informé de ces événements, Rainolf revint à la hâte de Rome
et fît demander au roi, qui se trouvait alors à Montefusco, de lui

rendre sa femme et son fîls, ainsi qu'Avellino et Mercogliano.

Roger répondit que sa scpur était libre de rejoindre son

mari, mais que, comme elle n'en avait nullement l'intention, il

1. Falco Benev.,ad an., 1132, pp. 206-207. Lors du siège de Bari, la rupture
de Roger II et de Rainolf a déjà eu lieu, Al. Tel,, II, 19; d'autre part,

Falcon nous fournit la date de 1132, pour Tenlèvement de Mathilde. Par
suite l'envoi de Rainolf à Rome est vi-aisemblablement du printemps 1132,

puisqu'il est postéi'ieur sans doute à la venue d'Anaclet II à Salerne. On ne
saurait placer à une date ultérieure la rupture de Roger et de Rainolf; tout

le récit de Falcon se tient parfaitement.

2. Avellino, ch.-l. de la province de même nom.
3. Mercogliano, circond. et prov. d'Avellino.

4. Al. Tel., II, 13 et 15; pp. 105-10(1, indique que Roger revint d'Alife à

Salerne; Falco Benev., ad an., p. 207.

5. Al. Tel. II, 14, p. 106; Falco Benev., loc. cit.
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rt;iit jiislt" iniil ri'ulràl m possession de la dot (|iril lui avait

donnc'i'. Pouice qui rei^ardait Awllino et Mercoj^liaMo. il déniait

au c'oniti' d Alife tout droit à leur éi^ard, car jamais Rainolf

Il a\ail dénionli, son frère (juaiid il se vantait de no relever d'aucun

seigneur. Finalement Ro^'ei' ollVit à llainolt' de wnir le trouver

à Salerne ])our discuter les bases d un accord '.

Le comte d'Alire se refusa k avoir une entre\ue avec Roi;-er,

((ui j)ai'ti[ pour la Sicile, emmenant avec lui Mathilde vi son

t'id'ant. Uaiiiolf se prépara alors à la guerre et mit en état de

défense les places qu'il croyait menacées par le Roi
;
puis il com-

men<,-aà néjj^ocier une alliance avec le prince de (Papoue, ég^alement

revenu de Home, et le duc de Naples -'.

Cependant Roger avait reg-ag^né la Sicile d'où il dut repartir

pres([ue aussitôt j)Our prendre le coiîimandement des troupes

cpiil avait réunies pour marcher contre les rebelles de la Fouille.

Le i.'{ mai. le roi était devant Tarente ', où il cita Geoil'roi comte

d'Andria à comparaître devant lui pour certains méfaits, Geotfroi

dut renoncer à une grande partie des terres qu'il tenait '*.

Après ce premier succès, Roger alla mettre le siège devant

la ville de Bari, qui, an bout de trois semaines, fut contrainte de

traiter. Grimoald et sa famille furent livrés par les habitants et

envoyés j)risonniers en Sicile '. Pendant le siège de Bari, Tan-

crède de Conversano, et son frèi^e Alexandre firent leur soumis-

sion au roi ". Tanci'ède fut oblia^é de vendre au roi. Brindisi et

1. Al. Tel., 11, t.^, pp. 106-107; FalcoBenov., ad an.

2. Al. Tel., II, 16-17, p. 107; FalcoBenov.. lue cil.

3. La date est fournie ])ai' un diplôme, rt;helli. np. cil., L VII. [i. 77.

4. AI. Tel., II, 18, p. 108.

5. Ibid., II, 19-20, p. 108.

6. Cod.dipl. Bar., t. V, p. 137, dijilùme du 22 juin 1132. Cet acte m'avait

autrefois inspiré quelques doutes. Cf. Mélanges d'archéologie et d'histoire,

t. XX, p. 183, mais un examen plus api)rofondi me fait en admettre Tau-

thenticité. Il y a, en effet, au premier abord une contradiction entre les

renseignements cpi'il nous fournit et un passage (II, 21, de la chronitjue

d'Alexandre de Telese, où nous voyons que Tancrède, qui figure dans l'acte

en question, comme fidéjusseur du roi, ne fit sa soumission (|ue lorsqu il

apprit la captivité de Grimoald de Bari; mais on peut admettre ([u'il s'est

écoulé un certain temps entre la remise de Grimoald aux mains de

Roger et la conclusion de l'accord définitif; ce serait dans cet intervalle

que Tancrède aurait fait au roi sa soumission, ce (|ui lui permet de fig-urer

comme fidéjusseur de Roger II.
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les villes et châteaux qu'il tenait pour la somme de vingt schi-

fati et dut prendre l'engagement de partir pour la Terre-Sainte.

Nous avons conservé une copie du traité conclu entre les gens

de Bari et le roi Roger, lors de la reddition de la place ^. Alexandre

et Tancrède de Conversano, Robert de Gravina et Geoffroi de

Catanzaro, jurèrent au nom du roi que les conditions suivantes

seraient observées ': les reliques de saint Nicolas demeureront

toujours à Bari, et divers privilèges sont accordés à l'église où

elles sont conservées ; un archevêque étranger ne sera pas imposé

à la A'ille sans le consentement des habitants; une amnistie

entière est accordée aux habitants pour les faits de révolte, seides

dix personnes désignées par leur nom en sont exceptées; le roi

s'engage à respecter la loi et les coutumes de Bari, à ne pas

imposer aux habitants les épreuves judiciaires par le fer, le com-

bat ou leau; il les exempte de l'angarie et de l'aide, du ser-

vice militaire sur terre et sur mer, leur accorde divers privilèges

judiciaires, s'engage notamment à ne pas nommer déjuge étran-

ger à la ville, exempte leurs biens de tout service et de toute

redevance, ainsi que de l'albergement, promet de ne jamais

prendre d'otage et de ne pas reconstruire de citadelle; enfin il

fut convenu que dans le cas où la ville serait accordée à l'un des

fils de Roger, le jeune prince serait tenu de s'engager à respecter

l'accord conclu entre son père et les bourgeois.

La prise de Bari amena la soumission de la Fouille, ce qui per-

mit à Roger de s'occuper de la rébellion du comte d'Alife. Un
moment, Rainolf avait songé à jjorter secours aux gens de Bari;

il en avait été empêché par le prince de Capoue, qui lui défendit

d'entrer sur les terres du roi avant qu'une nouvelle tentative de

conciliation eût été faite. En même temps, Robert de Capoue

sollicita Anaclet II d'agir auprès de Roger, mais l'intervention

amicale du pape n'obtint aucun succès "-. Robert lui-même ne

fut pas plus heureux quand, pendant le siège de Bari, ses légats

1. Cod. dipl Bar., t. V, p. 137. Dans cet acte la l'orme tomes Catenzanii
me paraît une erreur, car ce personnage est à identifier sans doute avec le

GeofTroi, comte de Catanzaro et seigneur d'Avellino, mentionné en 1143,
cf., Ughelli. op. cil., t. VI, p. 95. ,

2. Al. Tel., II, ly, p. 108. Falco Benev., p. 207.

Histoire de la duininitlion normande. II. — Ch.\lamjox. 2
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^inI'(lll (Icmaiidcr ii H(ii;('r la restitution d Avcllino et de Merco-

{^liano, ainsi que la mise en lil^erté de Mathildi- et de son lils.

Par ses délégués Robert de Capoue si^-nidait au roi que si une

réponse t'av()rai)le n'était pas faite ;i sa demande, il se verrait

dans robli^'ation de refuser tout service féodal. L'approche de

Lolhaire n'était certainement pas étran<;ère à l'attitude (pie prit

alors le ])rince de Capoue '.

Roger reçut fort mal les amhassadeui-s de Robert et se contenta

de répondre que ses envoyés feraient connaître sa réponse;

bientôt après, l'ambassade annoncée portait au prince de Capoue

l'ordre de se rendre immédiatement à Rome pour protéger le pape

contre Lothaire. Robert refusa d'obéir, tant que justice ne serait

pas rendue à son vassal. La rupture étant dès lors inévitable

le prince de Capoue et Rainolf pré])arèrent tout pour faire

une résistance j)rolongée. Ils vinrent s'établir dans la vallée

Caudine (pie Roger reveiidi([uait comme ayant fait partie de la

dot de sa sœur. La lutte qui allait mettre aux prises le comte

d'^Vlife et le prince de Capoue avec Roger II ne pouvait manquer

d'intéresser tous les seigneurs (jui voyaient leur indépendance

menacée par les prétentions du roi; aussi voyons-nous ({ue le duc

de Xaples s'engagea à soutenir les rebelles -.

Roger se rendit à Crepacuore, dans les environs de Troia, et de

là à Montecalvo •. Robert deCajjoue, pendant ce temps, s'établis-

sait à Tresanti ^. Le roi n'avait pas cru, semble-t-il, (|ue Robert ose-

rait en venir aune révolte ouverte; aussi préoccupé de l'approche

de l'empereur allemand, essaya-t-il de traiter. Il ht demander au

prince de Capoue de lui laisser libre passage à travers ses terres,

pour qu'il pût se rendre à Rome ; en même temps il l'invitait à

l'accompagner. Robert déclara qu'il n'obéirait pas à l'ordre du

1. Al. Tel., II, 22, p. 101).

2. Falco Benev., ad. an., p. 207. ; Al. Toi., II, 22-24, pp. 109-110.

3. .le ne trouve dans le Dizionario (jeografico postale del reyno d'italia

(Rome, 1885) aucune localité correspondant à Crepacuore. Di Meo, op. cit.,

t. XII, p. 224, place ce village près de Troia et l'identiGe avec Taverna, cir-

cond. el prov. d'AvelIino. Montecalvo est à identifier avec Montecalvo Irpino,

circond. d'Aiiano di Pug-lia, prov. d'Avollino.

4. Di Meo, op. cit., t. XII, p. 501, identille celle localité avec Crcssanta
et la [)lace entre Hénévonl et Montesarchio.
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roi, tant que celui-ci n'aurait pas fait justice à son baron. (Quittant

alors Montecalvo, Roj^er alla à Padula ', d'où il commença de

nouvelles négociations, mais, Robert s'obstina dans son refus

d'aider le roi et de lui accorder le droit de traverser ses terres "-.

Tous ces pourparlers durèrent assez longtemps ^
; la conduite

de Roger est empreinte d'une certaine hésitation qu'il faut, sans

doute, attribuer à son désir d'éviter une révolte du prince de Capoue

et de ses alliés, au moment de l'approche des Allemands.

Le 13 juillet, Roger était établi près de San Valentino, dans les

environs de Bénévent ^
; il cita Robert et Rainolf à comparaître

devant sa cour. Ceux-ci refusèrent d obéir. Ace moment, le prince

de Capoue avait réussi à grouper autour de lui un assez grand

nombre de partisans ; il avait sous ses ordres trois mille chevaliers

et quatre mille fantassins. Très habilement, Robert sut montrer

aux seig'neurs normands les dangers que leur faisait courir l'am-

bition de Roger. Les exemples de Grimoald, de Tancrède et de

Geoifroi étaient présents à tous les esprits. La crainte de se voir

dépossédés de leurs fîefs et exilés décida tous les mécontents à

faire cause commune avec Robert, qui. en présence des empiéte-

ments du pouvoir royal, se posait en défenseur de l'indépendance

de l'aristocratie '.

Tandis que la rébellion s'étendait, les négociations se poursui-

vaient toujours entre Roger et le chef des rebelles. Falcon dont

le récit est peu clair, nous dit que Robert fît savoir au cardinal

Crescentius, recteur, et à Landolf, archevêque de Bénévent, qu'ils

eussent à se rendre avec quelques notables auprès du roi. H faut,

comme on l'a proposé, corriger ici le texte de Falcon et au lieu

de princeps lire rex ; c'est Roger qui invita le recteur et l'arche-

1. Padula sur le Calore, cf. di Meo, op. cit., t. XII, p. 428.

2. Al. Tel., II, 23, pp. 110-111. Falco Benev., loc. cîÏ., mentionne Monte-

sardo i in planilieni .1/o/)/fssarf//i comme lieu de rassemblement des troupes

de Robert et de Rainolf. Il faut lire sans doute Montissarci (cf. di Meo, op.

cit., t. IX, p. 7) et identifier cette localité avec Montesarchio, circond. et

prov. de Bénévent.

3. Al. Tel., Il, 25. Roger donne quinze joui^s à Robert [)Oui' répondre.

4. Falco Benev., p. 208. Cf. sur lideutification di Meo, o]>. cit., l. XII,

p. o05.

5. Falco Benev., ad. an., [k 2US. Al. Tel., II. 2:i. p. 110.
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vèciui' (le Ur-iu'vi'nt il si' iciulic auprès de lui '. Ceux-ci prirent

avec eux les ju;^es de la \ille et sétaiil adjoints trente notables

ils allèrent trouver le roi. (juel était le but de cette and)assade ?

Nous li^norons ; l'aut-ily voir une démarche inspirée par Anaclet II,

peu désireux de voir une révolte K' privci' des si'coiu's (pi il

espérait recevoir contre les Allemands, ou bien s a^it-il d une

médiation sollicitée par Robert ?

Dans tous les cas, l'intervention des Bénéventains ne produi-

sit pas les résultats qu'avait espérés le prince de Capoue. Roger

gaj^na à sa cause les envoyés et leur promit qu'à l'avenir les habi-

tants de Bénévent ne paieraient plus aux Normands les tributs

accoutumés. A 1 i suite de cette promesse, ime alliance fut conclue

entre Bénévent et le roi. Les envoyés Bénéventains retournèrent

chez eux pour faire ratifier l'accord (|ui avait été sig'ué. En pré-

sence de la conmiune rassemblée, ils donnèrent lecture du projet

de traité, qui fut approuvé. Nous avons déjà eu souvent l'occasion

de parler des deux partis tjui se disputaient le pouvoir à Bénévent.

Le parti qui était alors éloigné des affaires profita des événe-

ments j)our répandre le bruit que Crescentius avait été acheté pai*

le roi et ([ue la ville allait être livrée à Ro<^er. L'émotion suscitée

])ar cette nouvelle fut très grande, et une vive agitation se pro-

duisit. Celle-ci fut très probablen\ent d autant plus violente que

les envoyés de la ville avaient promis de secourir Roger contre le

prince de Capoue ; or les bourgeois n'étaient j)as bellit|ueux et

avaient horreur du service militaire. Bientôt, l'agitation s'accrois-

sant, une émeute éclata et le recteur chassé dut chercher un

refuge auprès du roi, tandis que l'archevêque se cachait pour

échapper à la colère populaire. Les chefs de l'émeute furent natu-

rellement amenés à s'appuyer sur les Normands rel^elles ; ils enta-

mèrent aussitôt des négociations avec le prince de Capoue qu'ils

mirent au courant des tentatives de Rog-er pour s'emparer de

Bénévent -.

L'appui ([ue les Bénéventains lui fournissaient était trop impor-

i. Falco Benev., p. 200 et Al. Tel., II, ^O, p. 111. Cf. del Re, op. cit., p.

•270, note 80.

2. Kalco Benev., pp. 210-211.



RÉVOLTE DE ROPRRT DE CAPOUE 21

tant pour être nég-lig-é ; Robert de Capoue se hâta donc de

traiter avec eux sur les bases des propositions de Roger, mais en

ayant soin de spécifier que les bourgeois resteraient neutres et se

borneraient à laisser ses troupes traverser leur territoire. Robert

et Rainolf auxquels se joignirent Hugues l'Enfant et Raon de

Fragneto, s'avancèrent jusqu'aux portes de la ville
;
près du Ponte

Maggiore, le traité fut solennellement juré, en présence de l'ar-

chevêque qui fît réserver la fidélité au Saint-Siège. Nous ne

savons s'il s'agit ici d'Anaclet ou d'Innocent II '.

L'alliance de Bénévent et de Robert de Capoue constituait un

gros échec pour Roger. Craignant évidemment une attaque des

gens de la ville et du prince de Capoue, le roi leva son camp en

toute hâte, pendant la nuit, et gagna à marche forcée les l^ords

du Sabbato, pour ne s'arrêter qu'au jour, au pied du mont Atripal-

da (20 juillet) '. L'armée royale fut poursuivie par Raon de

Fragneto qui réussit à massacrer quelques traînards musul-

mans.

Désireux de ne point demeurer sur un échec, qui risquait de

lui faire perdre tous les avantages de ses précédents succès,

Roger II entreprit aussitôt le siège de Nocera, qui appartenait

au prince de Capoue. Pour empêcher la place d'être secourue, il

fit couper le pont de Scafati qui unissait les rives du Sarno. Dès

le lendemain, apparurent les troupes du prince de Capoue qui

durent emph^yer quelques jours à refaire un pont
;
quand les

communications eurent été rétablies, les rebelles passèrent le

fleuve, le cinquième jour après le commencement du siège, le

dimanche 24 juillet. Un secours de deux cent cinquante hommes
fut aussitôt envoyé à la garnison de Nocera, tandis que Rainolf

et le prince de Capoue, ayant avec eux deux mille cinq cents che-

valiers, venaient présenter la bataille à Roger II. Le roi accepta,

le combat ; ses troupes tout dabord ])rirent l'avantage et

repoussèrent l'ennemi jusqu'au Sarno, dans lequel lieaucoup

1. FalcoBenev., loc. cit., cLA\. Tel., II, 27-2S, pp. 111-112.

2. Cf. del Re, op. cit., p. 270, note 81. II s'agit du mont Atripalda, qui

domine le cours du Rab])ato et a donné son nom à Atripaido, circond. et

prov. de Salerne.NousconnaissonsIa date de la bataille, puisque nous savons

que Roger est resté huit jours à San-Valentino. Falco Benev., Inc. cit.
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(riioniines se noyèrent. Lintervenlion de Hainolf clinni^ca le sort

(lu coinhal et ce lut au tour des soldats du roi ;i prendre la fuite.

La (U'ioule (k- larnu-e rovale fut complète et ce n'est (pi'avec

peine que Roger, escorté seulement de quatre hommes, réussit à

g'ai^ner Salerne, où il parvint le jour même, après avoir échappé

à Uainolf, (jui le poursuivit jusqu'aux portes de la ville. Tous les

bag'ayes de l'armée de Roger tombèrent aux mains de rcunt-mi,

(jui fit un butin énorme et s'empara des archives royales '.

Bientôt connue à Jîénévent, la nouvelle de la victoire causa

une g;rande joie ; une procession aux llambeaux fut organisée et

visita les principaux sanctuaires. Le retentissement de la défaite

de Roger ne fut pas moindre dans le reste de l'Italie, en Fouille

et en Sicile ~, et l'extension que la rébellion prit alors montre

bien (|uelk' fut la gravité de l'échec éprouvé par l'armée royale.

Quand il apprit la victoire des rebelles, Tancrède de Conversano,

(jui préparait à Montepeloso son départ pour la Terre-Sainte •',

songea aussitcM à jjrolllcr des emhai'ras de Roger pour rentrer

en possession des territoires cpiil avait été forcé d aliéner. Les

habitants d'Acerenza, forcés par le gouverneur de la ville de

reconnaître Rog'er malgré leur volonté, embrassèrent aussitôt le

parti de Tancrède. Ce dernier s'entendit avec Geoll'roi d'Andria et

Alexandre de Conversano pour f;ure connaître au prince de

Capoue leur intention de se révolter de nouveau; ils demandaient

(jue Robert prît l'engagement de ne pas conclure un traité de

paix avec le roi s'ils en étaient exclus. Leur exemple fut suivi et

les habitants de Bari, malgré leur récent accord avec Roger II,

se soulevèrent contre lui ^.

Ce fut à Salerne que Roger apprit la nouvelle de l'insurrection

de la Rouille. Il décida aussitôt de se rendre sur le théâtre des évé-

nements et gagna Melli oîi il demeura quelques jours. Nous savons

que le roi, (pii se trouvait à Mellî le o octobre •', avait convoqué

1. Falco Benev., ad. an., pp. 212-214; Ak'x. Tek. H, 29-:i2, pp. 112-114.

Cr. Jairé, Bibl. rer. yrrin., t. V, Mon. Biiinh., N" 2:>9, p. 442.

2. Falco Benev., nck an. p. 214.

3. Al. Tek, II, 33, p. Mi.
4. Ihhl.

5. Falco BiMU^v., ad. nu., pp. 21 i--2i:') ; K. Kchr, o]>. cit., \). ilCi, privilèjje
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dans cette ville un certain nombre de ses vassaux ; il les exhorta

à lui demeurer fidèle et à se défier surtout de Tancrède de Con-

versano qu'il était décidé à chasser du royaume. Roger se rendit

ensuite à Bari où des événements assez importants s'étaient

déroulés. La garnison musulmane laissée par le roi avait été mas-

sacrée et la construction de la citadelle interrompue. Pour empê-

cher les habitants de Bari de se joindre aux rebelles, Roger traita

de nouveau avec eux, et leur fît quelques concessions. Il revint

ensuite à Salerne, après avoir mis ses possessions de Fouille en

état de défense et avoir laissé dans cette région un certain nombre

de troupes K

Il faut probablement placer vers l'époque du séjour de Roger

à Melti une expédition dans la région de Bénévent. Nous voyons

que le roi sur les conseils de Crescentius augmenta les garnisons

de Montefusco et de Padula et leur donna l'ordre de harceler

continuellement Bénévent afin d'empêcher l'arrivée de toutes les

marchandises venant de la Fouille. Falcon place ces événements

à l'époque des vendanges; il ajoute que les alentours de la ville

ravagés continuellement par les partisans du roi devinrent inte-

nables -.

Rogerréussit à gagner à sa cause, moyennant finances, Bernard

de Fragneto, vassal de Raon de Fragneto, qui lui remit le château

de Balba. Ce fut en vain que le prince de Gapoue et le comte

d'Alife tentèrent d'enlever cette place. Malgré ce léger succès, la

cause du roi se trouvait fort compromise, à la fin de l'année 1132
;

Roger n'avait pas remporté de succès capable d'effacer la défaite

de Nocera et. chaque jour, la rébellion gagnait du terrain. Le

8 décembre, le roi se rembarquait pour la Sicile, où il allait prépa-

rer de nouvelles troupes '. Fendant l'hiver, Roger II demeura,

semble-t-il, à Messine, où. le 10 janvier, il juge im procès entre

l'évêque et les habitants de Patti, et le 26 février, confirme une

donation de Renaud Avenel et de sa femme Fredesende ^.

ea faveur de Bérard, archipièti'O de S. Mai'iadi Casteldcl Sangro, au diocèse

de Trivento.

1. Al. Tel., II, 3:), p. lUJ.

2. Falco Benev., loc. cit.

3. Falco Benev., ad. an
, pp. 216-217; Alex. Tel., II, 35, p. 115.

4. Gregorio, op. cit., 1. 1, p. 195, note 4 ; Piri-o, op. cit., t. II, p. 772. Cusa,
op. cit., t. I, p. 515.
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Vers le nièiiio moment, se pi'oduisit la eonelusidii l()i^i(|iie de la

révolution dont Hénévent avait été le théâtre. InnocH-nt 11 l'ut

reeonnu ((nnnic le |)aj)e légitime j)ar les Bénéventains. Son eiivové,

le eardinal (lérard lut t'i'vu dans la ville et installa llolpoton

comme connétable. Dur.mt tout l'hiver, les j)artisans de lloger

redoublèrent leurs ell'orts ; les en\ irons de Hénévent turent le

théâtre d'hostilités continuelles. Montefusco, Fragiieto et Plesco

lurent successivement ravagés par l'un et l'autre des partis en

présence '.

Pendant les j^remiers mois de Tannée II '5'}, la situation de

lîoger ne fit (ju'empirer. Piainolf, qui, :; la lin de l'année 1 I
']'2, avait

conclu un accord avec Roger d'Ariano, se rendit en Pouille pour

s'entendre également avec les barons révoltés -'. Le but cjue ceux-

ci voulaient atteindre était, dit un chroniquem\ de priver Roger

du titre de roi. Les rebelles de la Pouille réunirent un millier de

chevaliers et un grand nombre de fantassins; ils réussirent à déta-

cher de la cause royale les habitants de plusieurs villes, qui se

jt)ignirent à eux. ^enosa se donna à ïancrède ; Trani, Bisceglie,

Melli, Ascoli, embrassèrent le parti des rebelles''. Enfin Bari s'agita

ég^alement et jn-it aussi, semble-t-il, part à la révolte.

n faut certainement attribuer en grande partie l'importance de

la révolte des vassaux de Roger à la venue à Rome de Lothaire.

Robert de Capoue et Rainolf ont certainement compté sur l'appui

de l'empereur. Quand nous voyons les g'ens de Bénévent recon-

naître Innocent II, nous pouvons en conclure, avec une quasi-

certitude, que tous les ennemis de Rog-er, pour lui faire échec, ont

embrassé le parti impérial.

Comme il l'avait promis à Innocent II, Lothaire était descendu

en Italie, au mois d'août 1 132 "*. La situation politique de l'Alle-

magne ne lui avait pas permis de rassembler des forces nombreuses

et les échecs répétés, qu'il subit devant la plupart des villes ita-

liennes où il se présenta, ne devaient pas jiermettre. send)le-t-il, à

1. Alex. Tel.. II. H'k pp. lln-lir). Falco Bencv., p. 217. Il s'n-it évideiu-

mont ici de Roger dAiiiino, lils de .lourdain, cl', supra, t. I, p. 3.S2.

2. Falco Benev., ad. an. li:]:^, p. 217.

o. Cf. infra, p. 27.

4. C^f. Bernhardi, op. ri/., p. 4.1(» et siiiv.
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rempercur et au pape de s'illusionner beaucoup sur le résultat

qu'aurait leur intervention dans les allaires de Rome et de l'Italie

du Sud '. Pourtant tous deux comptaient que l'appui de Gènes

et de Pise leur permettrait de mener à bien la tâche qu'ils entre-

prenaient. Pour s'assurer l'aide des Génois et des Pisans, Inno-

cent II, dès 1130, avait imposé une trêve aux deux républiques,

qui, depuis longtemps, étaient en guerre au sujet de la Corse
;

mais, en 1132, les hostilités avaient recommencé et il fallut de

nouveau négocier pour amener les deux villes h un accord. Ce fut

l'i l'œuvre de saint Bernard., qui, en mars, réussit à faire conclure

aux Génois et aux Pisans une trêve '^. Dès lors, la papauté put

escompter l'appui des deux républiques pour la grande expédi-

tion qui se préparait contre le roi de Sicile.

Malgré ce succès, la situation d'Innocent II et de son protec-

teur était assez peu brillante ; cela résulte clairement d'une lettre

de saint Bernard écrite vers cette époque, au roi d'Angle-

terre -^ Nous voyons de même c|ue Lothaire, pendant la marche

de l'armée impériale sur Rome, a peu d'illusions sur le succès

final de son entreprise et se montre assez disposé k négocier

ayec Anaclet II. Le 30 avril, Lothaire campait sur l'Aventin,

tandis qu'Innocent II, grâce à la trahison du préfet de la ville,

s'installait au Latran '*. Pendant ce temps, xAnaclet II et ses par-

tisans, maîtres de Saint-Pierre, demeuraient enfermés dans cette

partie de la ville et attendaient les événements à l'abri de mu-

railles solides. La plupart des habitants étaient favorables ^ à

Anaclet. Lothaire parait s'être assez exactement rendu compte

1. Bernhardi, o/;. <•//., p. 448 et suiv.

2. Cafaro, Ann.Jan., dans M.G.H.SS., t. XVIII, p. 18. Jaiïé-L., 7G13. Saint

Bernard, Episl., n° 129, dans Migne, P. L., t. 182, col. 283. Boson, VUa
Innocenta II, dans Lih. Pont., t. II, p. 382. Cf. Vacandard, op. cit., t. II, p. 327

et suiv.

3. Saint Bernard, Epist., n" 138, dans Migno, P.L., t. 182, col. 292. La
lettre est écrite aux portes de Rome.

4. Cf. Bernhardi, op. cit., p. 469, note 19, où sont citées toutes les sources.

">. Boson, Vita Innocenta II, dans Li/j. Pont., t. II, p. 382, dit que toute

la ville est pour Innocent II; son avis a été adopté par Vacandard, op. cit.,

t. I, p. 331. Le témoignag-e de Boson est certainement inexact, car, dès que
Lothaire fut parti, Innocent II ne put se maintenir à Rome, cf. Lib. Pont.,

t. II, p. 382, la note 5 de l'éditeur.
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de la situation et comme, en même temps, il ne se sentait pas

assez fort pour attaquer le rival d'Innocent II, il tenta de négo-

cier avec lui. Ces négociations n'aboutirent pas ' et Lothaire

dut se contenter d'être couronné, le 4 juin, dans l'église de Saint-

Jean de Latran -. Peu après, il reprenait le chemin de l'Alle-

magne 3.

Dès (pie les vassaux révoltés de Roger connurent 1 arrivée de

Lothaire sur lecjuel ils fondaient tant d'espoir \ H(tl)ert de

Capoue et Rainolt avec trois cents chevaliers, le cardinal (iérard

et les délégués de la commune de Bénévent se rendirent à Rome
auprès de l'empereur. On a fait jouer aux seigneurs normands

un rôle, lors de l'entrée de l'empereur à Rome ; les documents ne

disent rien de tout cela '. Nous ne savons qu'une chose, c'est

que, le 29 mai, le cardinal Gérard souscrivait une bulle d'Inno-

cent II ".

Toutes les espérances fondées par les vassaux de Roger sur la

venue de Lothaire se trouvèrent donc déçues par le départ de

l'empereur dont ils n'obtinrent aucun secours. Sur ces entre-

faites, le prince de Capoue et ses compagnons furent brusque-

ment rappelés par la nouvelle que le roi était entré en cam-

pagne ".

Roger avait passé en Sicile les premiers mois de l'année 1133;

comme nous l'avons dit précédemment, il séjourna vraisembla-

blement à Messine^. Tout l'hiver fut occupé par le roi à pré-

parer pour l'été des forces militaires considérables. Roger à ce

moment devait craindre que l'empereur n'envahît ses Etats

et n'apportât aux rebelles l'appui des forces allemandes.

Tandis que le prince de Capoue et Rainolf étaient à Rome,

1. Bernhardi, op. cit., p. 472.

2. Id., p. 476.

3. Id., p. 492.

4. Al. Tel., Il, 36, p. li:j-116. Falco Benev., ad. au. 1133, pp. 217-218.

5. Vacandard, op. cil., l. l,p. 33 i. Cette opinion est contredite par le pas-

sage cité de la chronique d'Alexandre de Telese qui mentionne le départ des

princes de Capoue pour Rome après l'arrivée de Lothaire dans cette ville.

6. Bernhardi, op. cit., p. 471, note 22.

7. F"alco Benev., ad. an., p. 218 ; Alex. Tel., 11, 37, p. 116.

8. Cf. supra, p. 23.
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Roger entra en campagne avec une armée où les troupes musul-

manes étaient en nombre considéi'able. La révolte de ses vassaux

privait, en etfet, le roi des services de beaucoup de chevaliers, et,

poar remédier à l'insuffisance des effectifs, Rog-er dut faire appel

aux musulmans de Sicile qui formaient une réserve sur laquelle

il pouvait toujours compter '. Roger débarqua en Calabre et se

dirig-ea sur Venosa dont
,
nous avons dit la défection. La

ville fut prise. Dans cette campagne le roi inaugura un système

de répression à outrance destiné à etfrayer tous ceux qui seraient

tentés de suivre l'exemple des rebelles. ' Venosa fut brûlée ; la

plupart des habitants périrent dans les supplices les plus divers.

« Jamais, dit Falcon, on n'avait ouï parler d'une telle cruauté

envers les chrétiens. » Diverses places dont les chroniqueurs ne

nous ont ])as donné les noms, suivirent un châtiment ana-

logue.

Il semble que l'expédition de Roger dans la région de Venosa

ait eu pour l)ut d'empêcher le prince de Capoue et le comte

d'Alife de se joindre k Tancrède et à Alexandre de Conversano

et de couper en deux tronçons les forces des rebelles.

Après ces premiers succès, le roi se tourna vers la Fouille

qui tout entière était soulevée ; une série de villes tomba au

pouvoir de l'armée royale qui prit Acquabella ^, Corato ^,

Barletta, Minervino ^, Grottola '. Après ces premiers succès, le

roi marcha contre le comte de Conversano et alla assiéger Matera 6.

Alexan Ire de Conversano laissa k son fils, Geoll'roi ^, le soin de

défendre la place et se rendit en toute hâte auprès de Rainolf

pour lui demander des secours. Pendant son absence, le roi,

gTàce k la trahison des habitants, réussit k s'emparer de la ville

1. Falco Benev., ad. an., p. 117; Alexandre de Telese omet toute cette

première partie de la campagne.
2. Acquabella, près de Venosa, di Meo, op. cit., t. XII, p. 200.

3. Corato, circoiid. de Barletta, prov. de Bari.

4. Minervino Murge, circond. de Barletta, prov. de Bari, me paraît plus

probable ([ue Minervino di Lecce, circond. de Gallipoli, prov. de Lecce.

5. Grottole, circond. de Matera, pi-ov. de Potenza.

6. Matera, ch. 1. de circond., prov. de Potenza.

T. Alex. Tel., 11, 38, p. 114. Falco Benev., ad. an., p. 219 fait de GeofTroi

le fils de GeofTroi dWndria.
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et ;i faire j)ris»>nnier GoolTroi '. Après la prise do Matora. Uog'er

alla assii''i;i'r Aniiciiti), j)rès do Potonza, qui était dôlondu par

]{ol)trl. iVore de GeollVoi; la place fut j)rise et Robert envoyé en

prison, en Sicile '. Le comte Geolfrt)i d'Andria, qui commandait

An/i, subit le même sort, après que la ville fut tondjée aux

mains du roi -^ A Anzi, Roger s'empara du trésor d'Alexandre de

C^onversano.

Pour en finir avec les comtes de Conversano, Roger alla assiéger

Montej)eloso. Tancrède de (Conversano assiégeait Orso, (juand il

aj)prit 1 apj)roche de 1 armée royale; il alla aussitôt s'enfermer

dans Montepeloso. Avant 1 investissement de la place, il reçut

de Rainolf un secours de quarante chevaliers sous les ordres de

Roger de Plenco ^.

Montepeloso paraît avoir été une place très forte et Roger dut

entreprendre un véritable siège. Néanmoins, dès le premier jour,

les troupes du roi réussirent à s'emparer d'un vaste terre-plein

(jui prc'cédait la barbacane défendant la porte de la ville. Une
fois maîtres du terre-plein, les assiégeants réussirent à combler,

à laide de fascines, les fossés de la barbacane. (>e fut en vain que

Tancrède essaya de faire incendier les fascines, Roger eut faci-

lement raison du feu en faisant dériver mi cours d'eau. Après

que les fascines eurent été couvertes de terre, on réussit à faire

établir, par les trovq:)es, un bélier qui permit d'enfoncer le mur
de la barljacane. Celle-ci tomba bientôt au pouvoir de l'armée

royale qui s'emj)ara seulement de la porte de la ville •'.

Il me paraît résulter tlun passage de Falcon, qu'une partie

des habitants eiîrayés par les récents exemples qu'avait tait

Roger, furent, dès le début, peu partisans de la résistance et

refusèrent de prendre les armes. Cette grève des défenseurs faci-

lita certainement la victoire des troupes royales. Une fois maîtres

t. Al. Tel.. Il, 'M-U), pp. 116-117.

2. /f/., Il, 39, p. 117. Armento, circond. et prov. dePolon/.a.

3. Anzi, circond. cl prov. de Potenza. Al. Tel., II, U\ p. 117. Ordcric

Vital, XIII, 13, t. V, p. 30.

4. Al. Tel., II, 41, p. 117 me parait avoir raison en pla(,anl le sièu-c de

Trani après celui de Montepeloso. Falco Benev.. p. 219place ces événements
dans Tordre inverse.

:i. Al. Tel., 11. i-l-'.:.. pp. 117-119.
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de la pcnie, les soldais de Ro^er ne trouvèrent pas g-rande

résistance. Roi^er de Plenco et Tancrède turent faits prisonniers.

Le premier fut aussitôt pendu; quant au second, dont la prise

réjouit fort le roi, il fut envoyé en Sicile. Sur Tordre de Roger,

la ville fut brûlée et rasée '

La prise de Montepeloso était un gros succès pour Roger qui

tenait désormais en prison Geotfroi d'Andria, Tancrède de Con-

versano, ainsi que Geotfroi et Robert, les fils d'Alexandre. Ce

dernier jugeant sa situation désespérée et ne comptant plus

trouver grâce auprès du roi, se décida, vers ce moment, à passer en

Dalmatie ; il devait peu aj)rès gagner Constantinople où nous

le retrouverons cherchant à décider les basileis Jean et Manuel

Comnène à reprendre la lutte contre le roi de Sicile. Les

principaux chefs de la rébellion en Fouille se trouvaient donc

désormais réduits à l'impuissance, et Roger n'avait plus k com-

battre que le prince de Capoue et Rainolf. Un des biographes

du roi, célébrant ses succès, compare Roger à Nabuchodonosor

qui fît subir à Sédécias le juste châtiment de son parjure et

l'excuse ainsi de la cruauté déployée dans la répression de la

révolte ~.

Une partie de la garnison de Montepeloso s'était réfugiée à

Acerenza ; à l'approche du roi les habitants de cette, ville firent

aussitôt leur soumission et consentirent à recevoir le gouverneur

qu'ils avaient chassé l'année précédente ''. D'Acerenza Roger se

rendit à Bisceglie.

A partir de ce moment, Roger ne rencontra plus en Fouille de

résistance sérieuse. Frofitant de ses succès et de la terreur

qu'inspiraient les exécutions qu'il avait faites, le roi s'efforça

de mettre les villes de la Fouille hors d'état de se sou-

lever. Il entreprit de ruiner systématiquem?nt les défenses de

toutes les places importantes, et ne laissa subsister que les cita-

delles, qui lui permettaient de maintenir les habitants dans l'obéis-

sance. Nous savons que Roger fît exécuter ces mesures seule-

1. Falco Benev., ad. an. 1133, p. 219.

2. Al. Tel., II. 40 p[). 11!)- 120.

3. /c/., II, 47, p. 120. Je crois i[u"\\ fauL voir Acerenza dans Gilentia.

dont parle l'abbé de Telese.
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ment dans ([uelques villes, mais il est loit prohahlc (ju'il les

apnlic[ua d'une favon beaucoup j)lus élendue. IJisee^lie eut ses

murs l'asés ', Trani lut dévastée par le fer et parle feu et eut ses

tours ahailucs -. Lrs habitants de lîari l'uiH'nt obligés de recons-

truire la citadelle dont ils avaient tait interrompre les travaux ^.

De Bari, Roger se rendit à Troia '. Les habitants croyaient

n'avoir rien à craindre du roi, ;i cause (U' l'accord conclu avec

lui. Il ne semi)le pas qu'ils aient pris part à la révolte ; tout au

plus quelques habitants avaient été en relations avec les Héné-

ventains et les autres partisans de Robert de Capoue. Quand

l'armée royale parut devant la ville, on fit à Roger une réception

solennelle. L'évèque et le clergé portant des reliques s'avan-

cèrent processionnel lement à sa rencontre, suivis de tous les

habitants. Sans se laisser toucher pai' la nianif station préparée,

le roi entra dans une telle colère qu'il mit en déroute le solennel

cortège ; le clergé et les fidèles prirent la fuite et tous allèrent se

cacher ^.

Dès qu'il l'ut entré dans la ville, Roger commença par donner

Tordre de pendre cinq des juges ; il fît ensuite emprisonner un

certain nomi^re d'habitants avec leurs femmes et leurs enfants
;

puis il commanda de raser et de brûler la ville et décida que la

population serait dispersée dans divers villages des alentours ''.

Beaucoup de gens de Troia s'enfuirent à Bénévent pour échap-

per à la colère royale.

Pendant son séjour à Troia, Roger obligea Richard, fils de

Joël, seigneur de Sant'Agata, à lui remettre cette place en

échange d'un autre château. Roger tenait à Sant'Agata à cause

de sa h)rte position, (jui permettait à la ville de commander une

grande partie de la l^ouille '

.

1. Al. Tel., II, 49, pp. 120-121.

i. 1(1., Inc. cj7.,FaIeo Benev., ad. an. p! 219.

3. Al. Tel., II, 49, pi). 120-121.

4. W., II, 49, p. 121. Falco Benev. ad. an. pp. 219-220.

î). Falco Benev., ad. an. p. 220.

(>. /(/., loc. cit., Al. Tel., II, 49, p. 121.

7. AI. Tel., II, 51, p. 121. II s'agit ici soit de Sanl'Agata di Puglia, cir-

cond.de Bovine, prov. de Foggia, soit de Sant'Agata di Sotto, circond. et

prov. d'AvelIino. Les seigneurs normands de Sant'Agata descendent de
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De Troia, Roger se rendit à Melli, qui dut, semble-t-il, subir un

châtiment analogue à celui de Troia. Ascolieut ses murs rasés et

devint une place ouverte. Le roi divisa ensuite son armée en deux

corps, etalla lui-même à Bari '.Le 21 septembre, il était à Gravina-;

le 26 du même mois, nous le trouvons k Rap©lla ^
; enfin, le

16 octobre, Roger était à Salerne \ Il songea un moment k enle-

ver aux Salernitains et aux Amalfîtains leurs libertés munici-

pales; mais il ne jugea pas le moment propice pour exécuter

cette mesure '. 11 s'embarquait, le 19, pour la Sicile avec un

énorme butin ^. Le retour ne se fit pas sans encombre et trois

vaisseaux chargés de prisonniers coulèrent.

Roger pouvait retourner en Sicile sans s'inquiéter beaucoup

des rebelles qui luttaient encore. Ses victoires avaient désorga-

nisé le parti du prince de Capoue, qui se vit abandonné par

beaucoup d'entre les siens. Nous savons, en effet, qu'alors Hugues

l'Enfant quitta Rainolf et fit sa soumission au roi ''. Il est bien

Renaud Britton, (\m eut pour fils Joël le connétable; Renaud mourut
entre 1093 et 1097 ; Joël mourut probablement en 1121, car un document
d'août 1121 nous apprend qu'à cette date il était très malade. Joël eut

trois fils, Richard, connétable du duc Guillaume, puis de Roger II, Thomas
Britton mentionné en 11.34 (Cod. Dipl. Bar., t. V, p. 139) et Gui. Ce dernier

était mort en 1125. Cette généalogie est établie d'après les diplômes des

seigneurs de Sant'Agata des années suivantes : 1086, Archives de la Cava,

C, 7 ; 109.J, Ihid., 1097, Ihid., D. 6 ; 1101, Ibid., D. 39 ; lilG, Ibid., E. 47
;

1121, Ibid., F. 19; 1125, Ihid., F. 33; 1131, Ibid., G. 9. D'autre part, en

1137, il est question d'un Raon, fils de Joël, qui appartient peut-être austi

à cette même famille. Pet. Diac, Chr. IV, 103. Cf. infra, p. 62.

1. Falco Benev., ad. an., p. 220.

2. Diplôme en faveur du monastère de Santa Maria di Pisticci, Minieri

Riccio, Saçjgio di Codice diplomntico, t. I, pp. 237-238 (Le privilège en faveur

du même monastère, donné à Palerme,'le !« septembre 1133, est faux. Cf.

Kehr, op. cit., p. 331 et suiv. ; de même celui du 24 novembre 1133. Ihid.,

p. 334), Jet diplôme pour Nicolas, évêque de Castellaneta, conflrmant les

donations de Richard le Sénéchal, Guerrier!, // conte Xormanno Riccardo

Siniscalco (Trani, 1899), p. 11.

3. Bibl. di Léo, à Brindisi. Cod. dipl. Brund., et Ughelli, t. IV, p. 32.

privilège pour le monastère de Santa Maria, à Brindisi, donné le 29 sep-

tembre.

4. Archives de la Cava, N. 30, diplôme vidimé dans un acte d'avril 1277,

par Etienne Marza juge de Salerne.

3. Falco Bevev., ad an., p. 222.

6. /(/., p. 222.

7. Id., p. 221.
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j)r<)l);il)k' que cet exemple ne resta pas isolé et que la eonduite

dlhe^ues fut imitée i)ar plusieurs seig-nvurs. Sui-pris par la

rapidité de la nuu'che royale, puis ellVayés par les suceès et les

veng'eances du roi, llobert de Capoue et llainoll" n'axaient pas

osé intervenir en Pouille, pendant l'année i \X). Durant tout l'été,

ils étaient demeurés sur la défensive, reniuiyant à se porter au

devant du roi. A la suite de la défaite des rel)elles delà Pouille. les

deux ehefs normands se rendirent eonipte ((ue s'ils demeuraient

sans alliés ils n'avaient aueune elianee de succès dans leur lutte

contre RoiJ;'er. .\ussi fut-il décidé (jue le prince de (Papoue se

rendrait à Pise pour tâcher dOhtenii" tles secoui's. Hohcrt s'em-

barqua le 2o juin '.

Rainolf demeura donc seul chargé de résister à Piog'er ; il alla

à Naples demander des renforts à Ser^'e, et revint ensuite près

d'Arienzo, dans la vallée Caudine -'. .Vidé des gens de iiénévent,

Piainolf se boi-na à surveiller les mouvements de Rog-er. Il n'y

eut d'hostilités que dans la région de Bénévent. où pendant l'été

Rainolf enleva Padula à Hugues l'Enfant. A l'automne, les

partisans de 'Roger ravagèrent les environs de Bénévent et

détruisirent toutes les vignes après le départ du roi. Le car-

dinal Crescentius prit le commandement des opérations; il s'en-

tendit avec (juel([ues-uns des partisans qu'il avait conservés

dans Bénévent afin de faire assassiner le connétable de la ville,

le 1''' novenibre. Ce projet échoua; une p.ouvelle tentative

fut pré])arée pour le 30 novembre, mais les conjurés de la ville

n'attendirent pas l'arrivée de Crescentius, et par leur précipita-

tion tirent man(juerle coup de main préparé pour livrer *la place

à Rogner. A la suite de ce complot, un grand nombre des par-

tisans de Crescentius furent pendus •"'.

Pendant ce temps, le prince de Capoue n'était pas demeuré

inactd'. .\u (lé])ut. Robert avait trouvé à Pise un assez médiocre

accueil, car les consuls de la ville s'étaient refusés à l'assister

si Gènes ne l'aidait pas ég-alement. Finalement les deux répu-

1. Falco BeiU'v., ad an., p. :221.

2. Al. Tel., II,:jO, p. 121.

3. Falco Benev., ad. an., p. 221-22."i.
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bliques s'entendirent et promirent à Robert de lui fournir, au

mois de mars de l'année suivante, un secours de cent navires.

Venise s'eng-agea aussi, semble-t-il, à appuyer le prince de

Capoue ', qui revint à Rome pour mettre Innocent II au courant

des nég'ociations. Dans le courant de l'été, le pape et le prince

de Capoue quittèrent Rome pour regag-ner Pise ~. Rome était en

ell'et, après le départ de Lothaire, devenue intenable pour Inno-

cent II \ Une fois que ce dernier eut quitté la ville, la situation

d'Anaclet 11 fut encore plus forte; en même temps, nous voyons

que l'alliance du pape et du roi de Sicile est plus intime que

jamais. En etfet, le 29 janvier 113i, Jean Pierleoni, se recon-

naissait vassal du roi de Sicile et lui prétait hommage de fidélité

pour tous les châteaux qu'il possédait lui-même, ainsi cjue pour

ceux c{ue tenaient ses frères Léon, Roger, Jourdain et ses neveux

Pierre, Ug"ello et Gratien '\

Durant les premiers mois de l'année I 13i, les nég-ociations se

poursuivirent activement entre les ennemis de Roger, ([uoiqu'il

semble que Lothaire retenu par les événements d'Allemagne se

soit alors un peu désintéressé des affaires d'Italie. L'accord, au-

quel aboutirent tous ces pourparlers, fut soumis, à la lin de février,

par le prince de Capoue de retour dans ses Etats à la ratification de

ses alliés '•^. Robert était accompag-né de deux des consuls de

Pise, qui amenaient un premier secours de mille hommes. L'ac-

cord, conclu à Pise en présence d'Innocent II. fut ratifié, par les

seigneurs normands, qui s'engagèrent à verser aux Pisans trois

mille li\res d'argent. Cette somme fut payée par les églises de

Naples et de Capoue; elle fut aussitôt portée à Pise par Gré-

1. Falco Benev., loc cit.

2. Le 2 septembre, Innocent II est à Sej^ni, et le il'i novembre à Pise.

JafTé-L., 7635 et 7636.

3. Ann. Pis., M. G. II. S., t. XIX, p. 240. Cf. Jaffé-L., 8426, qni donne
la version d'Anaclet II, sur le départ d'Innocent, et 76;j2, qui fournit la

version d'Innocent. Cf. saint Bernard, Episf., n" 129 et 130, dans Mig'ne,

P. L., t. 182, et Boson, Vita Innocentiill, dans Lih. Pont., t. Il, j). 382, qui
glisse sur le départ d'Innocent II et ses causes.

4. Cf., P. Kehr, Diploma piirpureo di re Roggero II per la casa Pierleoni
dans A rchivio délia socielà rom. di storia patria, t. XXIV, p. 258.

5. Falco Benev., ad an., p. 226 ; le 4 des Kalendes de Mars = 25 février,

d'après le mode de compter de Falcon ; AI. Tel., II, 56, p. 123.

Histoire de la Joniinatinn norinnnde. II. — Chai.andon. 3



34 ciiAi'iiKi: pki:mikr

goire, élu (\c Hr-névont, ([ui lul cliarf^é de hâter l'envoi des

secours.

Il si'inhlc, (raj)rès Falcou, (jue les eonlinfi^ents fournis par les

Pisans durent être envoyés au mois de mars 113t^, maison

dehors des mille hommes ramenés par le prince de Capoue, il

n'y l'ut pas d'expédition pisane ou g'énoise en 1 I3i. Deux lettres

de saint Bernard nous expli({uent ce retard. Roj^er II, qui avait

passé tout l'hiver en Sicile, était entré, lui aussi, en néj^ociations

avec Gènes et Pise et avait envoyé des ambassadeurs aux deux répu-

l)li(|ucs. \'oici ce (ju'écrit à ce sujet l'abbé de Clairvaux : « O Génois,

« conservez la paix avec vos frères les Pisans, La foi au seij^'neur

« pape, la lidélité à l'empereur et l'honneur envers vous-mêmes.

« Nous avons apj)ris ([ue le duc Roger vous avait envoyé des

« ambassadeurs. Qu'apportaient-ils, qu'ont-ils remporté ? Je

« l'ignore, mais pour moi, comme le poète, j'ai toujours craint

« les Grecs et leurs présents. Si (juelqu'un parmi vous, ce qu'à

(( Dieu ne plaise, était surpris étendant la main vers un gain

« honteux, observez-le, tenez-le pour l'ennemi de votre nom,

(( pour un traître qui vend ses concitoyens, qui trafique de

« votre gloire. Traitez avec la même rigueur celui qui murmure

« dans le peuple, qui sème la discorde et cherche à troubler la

« paix. S'il vous plait de guerroyer, si vous avez à coeur de

« montrer votre courage, ne tournez pas vos armes contre des

(( voisins et des amis, mais attaquez plutôt les ennemis de

« l'Eglise et défendez votre république contre l'ambition des

« Siciliens "^. »

De même, il écrit aux Pisans que la Providence a dit à Inno-

cent : (( Choisis Pise et je répandrai sur elle mes plus abon-

« dantes bénédictions, j'y demeurerai moi-même ; c'est par moi

« que la fermeté des Pisans résistera au pernicieux dessein du

« tyran de la Sicile ; ni les menaces ne l'ébranleront, ni les

" présents ne la corrompront, ni les ruses ne parviendront à la

« circonvenir ". »

1. FalcoBeiiev., ad an. li;<:i, p. 222. Cf. Al. Tel., II, 50-56, pp. 122-12.3,

(|ui montre qu'on attend rarrivée des secours.

2. Saint Bernard, Epist., n" 129, dans Migne, P. L., 182, col. 283. Parlant

des événements de l'année 11.33, il dit nnno pnelerito.

3. 7(7., E]>isl., 130, col. 2S:). Cl'. Vacandard, op. cit., t. I, p. 3G2.
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Il semble, d'après ces lettres, que Roger II dut obtenir à

prix d'arg-ent que les deux républiques n'interviendraient pas

dans les affaires de l'Italie du Sud. Il réussit à empêcher l'en-

voi de secours aux rebelles, au moins pour cette année. On ne

saurait expliquer autrement l'inaction des Pisans et des Génois.

Roger avait passé l'hiver en Sicile '
; nous constatons, sans

connaître malheureusement aucun détail, qu'il s'occupa de réor-

ganiser la Fouille. Les iiefs des rebelles, vaincus l'année pré-

cédente, avaient été confisqués et nous trouvons, au mois

d'avril ll3i, un nouveau comte à Conversano : Robert de Bas-

sonville, qui reçut également la ville de Melfi -'. Il est probable

que vers cette époque Roger créa son lils, Tancrède, prince de Bari-^.

Au printemps, le roi entra en campagne ^. La flotte sici-

lienne, forte de soixante A'aisseaux, vint attaquer Naples. Elle fut

repoussée et tout se borna à quelques dégâts causés aux châ-

teaux des environs. La flotte après son échec se retira à Salerne ^

1. Jusqu'au 29 janvier, on ne possède que des diplômes sans date de

lieu; cf. Caspar, op. cit., Regest., n"* 89-93. Le 29 janvier, le roi est à

Palernie. Arrh. délia soc. rom. dl sloria puli-Li, t. XXIV, p. 258, où il resta

une partie du mois de février, Pivvo, op. cit., t. Il, p. 775. Dans le courant

de ce mois, Roger se i-endit à Messine, où nous le retrouvons en avril et

en mai, Pirro, op. cit., t. II, pp. 974, 774 et 970.

2. Cf. Morea, Chartulariiini Cupersanense, t. 1, p. 168 et p. 169, note sur

les erreurs généalogiques commises au sujet de la deuxième famille nor-

mande des comtes de Conversano et di Meo, op. cit., t. X, p. 126. Garufi,

/ diplomi purpurei délia cancelleria normanna ed Elvira prima moglie di Re
Ruggiero, extrait des Atti délia R. Accade/nia di Scienze., Letlere ed Arti,

série S'^, t. VII (Palerme 1904) p. 26 et suiv., a publié deux actes d'octobre

et novembre 1130, ind. XIV = 1135, n. s. qui permettent d'établir la généa-

logie, de la deuxième maison de Conversano. On a d'ordinaire employé

la forme Busavilla. or, dans les actes originaux émanés de Robert, la forme

est Basunvilhi. Robert épousa Judith, sœur de Roger II. cf. Romuald de

Salerne, M. G. 11. SS.,t. XIX, p. 427, Falcand, p. 11. Garufi, op. cit., p. 26,

note 1, confond Robert de Rassonville avec son fils, Robert de Loritello, qui

souscrit le document de 1131 : f Signurn proprie manus mee Rohherti

infantis predicti domini Robherli coinitis filii. 11 ne saurait y avoir de doute

puisque le Robert de l'acte de 1130 est déjà mort en 1148. Cf. di Meo, op.

cit., t..X, p. 160.

3. Cf. Al. Tel., III, 27, p. 142.

4. La campagne est terminée en juillet, elle dut donc commencer au prin-

temps.

5. Falco Benev., ad an. 1134, p. 225. Alexandre de Telese ne dit pas un

mot de cette attaque de Naples.
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(Quanti lui connue la présence du roi à Salernt\ le hruil se

répandit que Roger comptail aller assié^^er Hénévent. Les Iiabi-

tants étaient dans l'anxiété la plus t;i-ande et redoutaient fort de

voir apparaître devant leurs murs les bannières rovales. Les

<^ens de Gapoue et de Naples n'étaient g'uère plus rassurés ; cha-

cun se souvenait de la terrible répression de l'année précédente '

et crai^i^iiait d'avoir à éprouver la colère de Uog-er.

Ce dernier, quittant Salerne, alla à Avellino - et ii Apice, puis il

parut soudain devant le château de Prata, (jui apj)artenait à

Guillaume Avenel -K La place surprise ne se défendit pas et le

même jour '', Roger occupa Alta Coda '->, Grotta ^ et Summonte ^,

qui appartenaient à Raon de Fragneto. On voit donc qu'il ne

s'agit là que d'opérations sans importance.

Pendant ce temps, le prince de Capoue et Rainolf, attendant

les secours des Pisans, demeuraient sur la défensive, car ils

n'avaient pu réunir à Cressenta ^ que des contingents insuffi-

sants pour livrer au roi une bataille rangée. Roger réussit à

enlever Palma '^ et Sarno '". Cette dernière place appartenait au

comte Henri, iils du comte Richard ". Rainolf se porta au devant

1. Falco Benev., ad an. 1134, p. 220.

2. Ici., p. 223.

.3. Falco Benev., loc. cit., p. 22.1. Al. Tel., Il, 54, p. 122.

4. Falco Benev., p. 226.

5. Altacoda, entre Summonte et Grotta Castag-nara, cl", di Meo, op. cit.,

l. XII, p. 213.

fi. Grotti, corn, de Nocera Superiore, circond. et prov. de Salerne.

7. Summonte, circond. et prov. d'Avellino.

8. Cf. supra, t. II, p. 18, note 4.

9. Palma Campania, circond. de Nola, prov. de Caserte.

10. Sarno, circond. et prov. de Salerne.

11. Il règne une certaine obscurité sur la famille des comtes de Sarno.

Des diplômes, accordés par différents memijres de cette famille à l'abbaye

de la Gava, il résulterait qu'un certain Anfroi épousa Gaitelgrime, fille de
Robert Guiscard et veuve d'un certain Dreux. Anfroi était mort en 1086 et

avait laissé un Dis, Richard, qui, en mai 1 125, fait son testament en présence

de son fds Henri. Archives de la Gava, diplôme de 1086, G. 29 ; de 1 125, F. 37.

Maisundiplômede septembrelOSl, ind. 5, nous fournitdesdonnéescontradic-

toires; d'après cet acte Gaitelgrime, femme d'Anfroi, serait la H lie de Guaimar,
prince de Salerne. Archives de la Gava, B, 17. II me semble ((ue ce dernier

document doit être éliminé, car nous savons que Gaitelgrime, fdie de
Guaimar, après avoir perdu son premier mari, .Jourdain I'^'"de Gapoue, épousa
Hugues de Faida. Arcliivesde la Gava, dipl. de 1001, juin, E. 27. Gf. di Meo,
o],. cit.. t. VIII, p. 287.
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du roi et alla à Marigliano ' , où il vit ses forces augmentées par

l'arrivée de nouveaux contingents. Le comte d'Alife attendait

avec impatience l'arrivée de Robert de Capoue et des Napolitains

pour aller oll'rir la bataille à Rog'er ; mais le prince de Capoue ne

paraissait toujours pas car il attendait lui-même les Pisans

qui n'arrivaient pas -.

Roger se décida à profiter de l'inaction de ses adversaires pour

tenter un coup de main sur la place qui lui avait été fatale deux

ans auparavant. Il réussit à occuper le château, qui commandait

le passage du Sarno, à Scafatti; il fît aussitôt détruire le pont qui

se trouvait là, et établit des postes pour garder les rives du fleuve

pendant qu'il assiégerait Nocera. Pour achever d'isoler la place,

il fortifia et fit garder tous les passages par où l'on avait accès à

la ville.

Nocera était défendu par Roger de Sorrente et cent cinquante

chevaliers, mais le roi avait des intelligences dans la place. Les

mesures prises par Roger II rendirent inutiles toutes les tentatives

que fît Rainolf pour secourir la ville. Le découragement se mit

parmi les habitants qui préférèrent ne pas exaspérer le roi par

une résistance prolongée. Roger accorda la vie sauve à tout le

monde et permit k la garnison de se retirer, après quelle lui eût

prêté serment de fidélité '^.

Après Nocera, Roger occupa le château de Lauro ', puis il

porta la guerre sur les terres mêmes du comte Rainolf "'.

Les succès de Roger décidèrent le prince de Capoue à se

rendre à Pise, pour presser l'envoi des secours promis; il gagna

1. Marigliano, circond. de Nola, prov. de Gaserte.

2. Falco Benev., ad an. 1134, p. 226, semble dire que tous les renforts se

concentrèrent à Marigliano. Cf. Al. Tel., Il, 5.5, pp. 122-123.

3. Falco Benev., ad an., p. 226. Al. Tel., II, .o6-60, pp. 12.3-124. D'après

Falcon, Robert de Capoue serait parti pour Pise seulement après qu'un
certain nombre de barons auraient embrassé le parti de Roger II.

4. Lauro, circond. et prov. d'Avellino. Falco Benev., ad an., p. 226, men-
tionne cet événement api'ès la prise de Xocera et de Sarno, mais d'après

lui la prise de Sarno est postérieure à celle de Nocera, tandis que d'après

Alexandre de Telese, II, ")&-")!, elle est antérieure. Alexandre ne parle pas
de Laui'o.

y. AI. Tel., II, 61, p. 12^.



38 CHAPIIKK PBE.MIKR

Naplcsoùil s'onil)arc{iia. Uainolf demeura donc seul chargé d'arrê-

ter la niai'clie victorieuse de l'armée rovale '. Roger se porta sur

Paduhi et sur le château de Pont ~'; il prit ensuite Limata '. Le

comte d'Alili', voulant arrêter les progrès de Roger II, se décida

à conduire ses troupes contre lui ', mais le roi avait gagné, à

prix d'argent, un grand nondui' des barons de Rainoli" «jui

refusèrent de marcher •'. A ce moment. Rainoli", sui\ant lai-mée

rovale, avait ({uitté Marigliano et s'était porté sur Ducenta '•.

Quand il se vit ahanthnmé par ses chevaliers et impuissant à

défendre ses domaines, il se décida à entrer en pourparlers avec

Roger. (]e dernier accueillit favorablement les premières

ouvertures cjui lui furent f ûti-s, mais imposa à son beau-fi'ère

des conditions assez dures. Le roi |)r()metlait k Rainolf de lui

rendre sa femme et sa;i llls, mais exige lit la reslitiUion de toutes

les places (jue Mathilde avait reçues en dot, ainsi cpie la remise

de toutes celles que Rainolf lui avait enlevées depuis l'ouverture

des hostilités. C'est sur ces bases que fut scellée la réconciliation

(avant le 1'"'' juillet) ".

Désireux d'en finir avec les rebelles, Roger lit savoir au prince

de ('apoue que, s'il revenait, avant le milit>u du mois d'août, il

consentirait à ne pas le dépouiller de ses l'étais et à observer le

traité conclu, en g;u'dant néanmoins toutes les conquêtes (|u'il

avait faites à ses dépens. Prévoyant (pie Robert se soucierait

peu de revenir, Roger lui faisait d'autres propositions. La princi-

pauté serait attribuée au lîls de Robert dont Roger serait le bayle

jusqu'à ce qu'il eût atteint sa majorité. Enfin, Roger prévenait

Robert que, dans le cas où il repousserait ses offres, la principauté

de Ca])oue ferait définitivement retour au domaine royal ^.

1. Falco fîenov., ad an. lli]4, p. 226.

2. Di Meo, o/k cil., l. XII, p. .S42, idontifioco château avec Ponte Landoll'o.

'^. Limata, ])eut-ètre Limalola, circond. do Ccrrcto Saniiila, prov. do
Béncvent.

4. Falco Benev., ad an. 1 134, p. 220.

5. Ihid.

6. Duf^enta, com. de Diiovillo, oircond. do Corroto Sannila, prov. de

Bénévent.

7. AI. Toi., il, 02-i):<, pp. I2"i-I2r). (;\'st lo !'"' juillol (pio le ooiinôtablo do

Bénévent, ayant appris l'accord de Hop^or avec Haiiiolf, pari pour Xaples.

Falco Bonov., p. 227.

8. Al. Toi.. II, ÙA, p. 12(1.
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L'accord conclu entre Rainolf et Roger jeta le désarroi parmi

les rebelles. Hug-ues, seigneur de Boiano et comte de Molise ',

vint faire sa soumission au roi, mais fut contraint de renoncer

à son fief de Castellamare sur le Vulturne ' et à tout ce qu'il

possédait sur les bords du Biferno. En même temps, une réaction

dut se produire à Bénévent ; nous voyons, en elfet, qu'un millier

d'habitants s'enfuirent à Naples '

1'^'' juillet). Le connétable qui

les accompagnait s'embarqua pour Pise ; il périt durant la tra-

versée •^.

Requis par le roi de faire sa soumission, le duc de Naples refusa

d'obéir et comptant sur les fortes défenses de sa ville, il attendit

tranquillement l'arrivée des secours annoncés '*. Dans toute la

Terre de Labour, Roger ne rencontra pas de résistance. Après

avoir été à Telese, il gagna Capoue, qui était alors la ville la plus

forte de la région et aussi un centre commercial de premier

ordre. Bâtie sur les deux rives du Vulturne, Capoue se composait

de deux parties ; sur l'une des rives était la ville fortifiée, sur

l'autre un faubourg très important. Quand l'armée royale parut,

les habitants ne tentèrent aucune résistance et firent levir sou-

1. Les documents nous permettent d'établii- comme il suit la généalogie

des comtes normands de Molise. En 1082 Emma, fille de Geofîroi et veuve
de Raon Trincanocte d'Eboli et de Gimond de Molise, fait une donation à

l'abbaye de la C.ava avec les enfants de son fils, Guillaume : Roger, Robert
et Rainolf, Archives de la Gava, B. 21. Nous savons par ailleurs qu'Emma, de
son mariage avec Gimond, eut pour fils Rodolplie de Molise, comte de Boiano,

qui possédait aussi Isernie, Ughelli, op. cit., t. VI, p. 39o. Gattola, Ace, t. I,

p. 207. Rodolphe avait pour frères, Rol)ert, Hugues, Antoine, Gimond,
Alain, Toustain. 11 épousa Auberée (Alberada), dont il eut Guillaume,
Hugues, Raoul, Roger, Alice, Béatrice, Robert. Ce dernier eut un fils égale-

ment appelé Robert. Il s'agit ici d'Hugues, fils de Rodolphe, qui épousera
une bâtarde de Roger II, Falcand, p. 32. Nous trouvons Hugues mentionné
comme comte de Molise depuis llO.'l, Gattola, Ace, I, 224, Ughelli, op. cit.,

t. VIII, p. 243. Hugues eut un fils Simon, Pierre Diacre. Çhr., IV, 62. Les
comtes de Molise dépendaient des princes de Capoue, cf. Gattola, ^4cc.,

t. I, p. 207. D'après la Chron. Fcrrar., p. 28, Roger aurait épousé une
sœur du comte de Molise, dont il eut un fils, Simon; il y a eu, sans doute,

confusion, car Falcand, p. al, dit que la mère de Simon était, non la

femme, mais la maîtresse de Roger.
2. Cf. Gattola, Hist., t. I, p. 257.

3. Falco Benev., ad. an., pp. 220-227.

4. Al. Tel., II, 64, p. 126.
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mission '. Ce nouveau succès de Rog'er II amena la soumission

du duc de Naples, qui se voyant seul pour soutenir le poids de

la guerre, vint trouver le roi et lui prêta le serment d'iiommag-e

et de fidélité '.

Le roi acheva cette campag-ne qui l'avait mis en possession

de tous ses Etats en occupant, entre Morcone et Ponte Landolfo,

les terres qui lui avaient été cédées par le comte de Boiano. Il

donna ces liefs à Robert, fils de Richard, auquel il avait repris

Sant'Af^ata '. Tandis que Rogner séjournait dans ce pays, il reçut

1 hommag'e des seigneurs de la vallée du Sang'ro '.

Roger alla, enfin, camper devant Bénévent, où il se rencontra

très probablement avec Anaclet II. Les habitants, qui avaient

beaucoup à se faire pardonner, firent leur soumission au pape et

au roi. Ce dernier, voyant le calme rétabli partout, se rendit, à

la fin de juillet, à Salerne d'où il reg-agna la Sicile •'.

Les victoires successives que le roi avait remportées, pendant

la campagne de I13i, avaient amené la soumission de la plupart

des seigneurs révoltés et fait faire un pas important à la cause

royale. Saint Bernard peut bien alors railler le roi de Sicile et lui

prodiguer des épithètes d'une ironie assez lourde ^', il n'en demeure

pas moins vrai que Roger avait réussi à s'emparer des Etats du

prince de Gapoue, ce qui enleva aux mécontents une base d'opé-

ration importante. La domination royale fut très fortement orga-

nisée, et malgré le mécontentement d'un certain nombre de barons,

1. Al. Tel., II, (j:i-(j7, pp. 120-128.

2. Id., II, 07. Falco Benev., ad. an. 113't, p. 227, ne parle pas de la sou-

mission du duc de Naples.

3. Al. Tel., II, 68, p. 128. Il s'agit évidemment du fds de Richard, cf.

supra, p. 30, note 7, et infra, p. 43.

4. Id., II, 09, p. 138. Cf. supra, t. I, p. 86, note 3. Nous connaissons en

1063, Gautier, fds de Borrel, et père d'Eudes, et, en 1098, Oderisioet Bérard

fds dOderisio. Gattola, Ilisl., t. 1, pp. 241-242, et .4rc., t. I, p. 179 et p. 218.

5. Roger esta Salerne, en juillet, le 21 et le 27. Falco Benev., p. 227,

Codice dipl. Bar., t. II, p. 173, diplôme de Roger en faveur d'Ourson,

évèque de Giovennazo, le XII des Kalendes d'août =: 21 juillet i inexacte-

ment daté du 12 juillet i)ar l'éditeur). Pour le 27 juillet, nous avons un

diplôme en faveur du Mont Cassin. Cf. Gattola, Ace, t. I, p. 240.

0. Saint Bernard, Epist., n» 127, Migne, P. L., t. 182, col. 282.
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l'autorité du souverain se trouva assez solidement établie pour

que Rogner pût retourner tranquille en Sicile i.

Les résultats de la campagne de 1134 furent en partie compro-

mis par diverses causes secondaires. Durant l'hiver 1134-1135,

Roger fut gravement malade -
; de plus, au commencement de

février, il perdit sa femme Elvire -^ Roger éprouva un très

grand chagrin de cette mort, et s'enferma durant quelque temps

dans son palais, se refusant à voir personne. Il n'en fallut pas

davantage pour que le bruit de sa mort se répandit dans toute l'Ita-

lie et parvint à Pise.

Durant les derniers mois de 113i, la coalition organisée par

Innocent II et Robert de Capoue s'était reformée, caries tentatives

de Roger auprès des Pisans avaient définitivement échoué ^.

Malgré les secours promis par Pise, le pape ne pouvait pas

espérer venir à bout du roi de Sicile, s'il n'était pas aidé de

l'empereur ; or, à cette date, la situation de l'Allemagne permet-

tait d'espérer cette intervention, et il est bien probable que le

voyage de saint Bernard à Bamberg, au printemps 1135, se

rattache à quelque négociation relative à cet objet •', Néanmoins,

de ce côté, la solution de la question sicilienne fut encore différée,

car la soumission de Conrad de HohenstautTen n'eut lieu qu'à

l'automne 113o, et Lothaire ne put venir en Italie cette année ^.

Il est fort vraisemblable que la ligue dont Innocent II était le chef

serait demeurée inactive et aurait attendu l'arrivée de l'empereur,

si le bruit de la mort de Roger ne s'était répandu.

A cette nouvelle, on décida d'agir sans retard, comptant

profiter des embarras qu'éprouverait le successeur de Roger. La

1. Al. Tel., II, 70, p. 128. Falco Benev., ad. an., p. 227.

2. Al. Tel., III, 1, p. 129.

3. Ibid., La date de la mort n'est pas exactement connue. Le Necrol.

Panonnif., dans Forschungen, t. XVIII, p. 474, indique le 8 des ides de

févriers 6 février; de même le Necrol. Salern., ibid., p. 47o. Le Necrol.

Cassin. mdique le 2 des nones =: 4 février, Gattola, Access., t. II, p. 851

et non le 8 février, comme l'indique de Blasiis, op. cit., t. III, p. 24G, et

d'après lui Bernhardi, op. cit. p. 024. note 13.

4. Saint Bernard, Epist., no 130, Migne, P. L., t. 182, col. 285.

5. Cf. HiifFer, Bernard von Clairvaux, pp. 217-228.

6. Cf. Bernhardi, op. cit., p. 560 et suiv.
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république de Pise fournit ;iu prince de Capoue une flotte et des

soldats. Le 21 avril, ces secours pénétraient dans le port de

Naples où ils furent accueillis par le duc Serj^e '. L'arrivée de

ces renforts, environ liuit mille hommes -, décida la plupart de

ceux qui avaient pris |)art à la (U-rniére révolte à se soulever de

nouveau.

Dès cju il apprit la présence du prince de (Papoue à Xaples,

Rainolf, bien décidé à profiter de l'occasion pour rentrer en

possession des terres que Rog-er lui avait enlevées, l'année

j)récétlente, leva aussitôt quatre cents chevaliers. Il débuta assez

j)iteusement j)ar un infructueux coup de main sur Capoue; il

esj)érait (pie les partisans de Robert lui remettraient la ville,

mais sa tentative avorta et il dut se retirer à (^aiazzo '-.

La tâche des rebelles n'était point facile. ^L1l£;•ré l'absence du

roi, le pays se trouvait parfaitement organisé par l'émir, Jean ',

et le chancelier, Guérin •', que Roger avait nommés gouverneurs

de la Terre de Labour. Dès qu'ils eurent connaissance de l'ar-

rivée du prince de Capoue. les lieutenants de Roger firent

mettre en état de défense les principales places de leur pro-

vince, Capoue, Maddaloni '', Ciccala '" et Nocera. Tous deux se

1. Falco Benev., ad. an. Il3."i, p. 227 donne la date VU ilif shinh' im-n^iis

aprilis :=. 24 avril, et non le 7, comme le croit Bernhardi, op. cil., p. t)2k

Cf. Kehr, op. cit., dans AVmcs Archir., t. XXVII, p. i;>.

2. Al. Tel., m, 7, p. 132.

3. Al. T(>1.. 111. 2. !>. I2'.l. Les éditions portent Cuppuciain ; di Meo, o/i. r//.,

t. X. p. 3(i, prop )S(' didentifier cette localité avec Caiazzo, circond.de

Piedimonte dAlife, prov. de Caserte ; cette identification me ])araît plus

jiroljahle f|ue celle avec Capaccio, circond. de Campaj^na, |)rov. de Salerne.

4. Lémir Jean était fils de l'émir Eu<^ène, qui avait d'abord été notaire.

Cf. Cusa, op. (//., t. I, pp, 22, (il, 400 et XW; Crudo, op. cit., p. 200; Pirro,

oj). ri/., t. 11, pp. 101(i-lOI7.

."i. (Jnérin était miujish'r cippi-lhi/un^ de Roger II."au jilus tard, en août

li32, il fut nommé chancelier, cf. K. Kehr, op. cil., p. 73. Alexandre de

Telese, III, 3, p. 130, dit en pariant de lui : <i vir lillcris upprime ciudilus cl

in awciilurihua j)rufh'nlissimii.^. miiliis cl ^ollii-ilini ». (^f. Romuald île Salerne,

M.G.II.SS., t. XIX, p. 42(1.

6. Maddaloni, circond. e( prov. dejCaserte.

7. D'après di Meo, op. cil., t. XII. ]>. :U(), il l'aul identifier cflle localité

avec (Ciccala, près de Nota.
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rendirent k Aversa, où ils exhortèrent les habitants à demeurer

fidèles au roi. L'émir Jean fit ensuite convoquer les vassaux de

la Fouille 1.

Tandis que le duc Ser^^e demeurait k Naples, le prince de

Capoue et le comte d'Alife entraient en campagne. On était au

milieu du mois de mai et nul n'avait eu des nouvelles du roi ; le

bruit de la mort de Roger prenait de plus en plus consistance et

donnait aux mécontents vme nouvelle audace. C'est ainsi que

les habitants d'Aversa se donnèrent au prince de Capoue. Aversa

n'était protégée que par une enceinte en terre et Guérin avait

prévu sa défection. Tandis que l'émir Jean organisait la défense

de Maddaloni, le chancelier s'enfermait à Capoue. Avant que les

rebelles eussent pris im avantage décisif, Jean reçut à Cicala les

contingents de la Fouille, qui comprenaient deux mille cheva-

liers, plus un grand nombre de fantassins. Le commandement

de ces troupes était confié à Robert, fils de Richard, et à Roger

d'Ariano 2. Malgré l'arrivée de ces secours, les troupes royales

furent chassées de Ciccala, qui, au dire de Falcon de Bénévent,

tomba au pouvoir du prince de Capoue -^

La prise d'Aversa et celle de Ciccala ne constituaient pas de

très importants succès; aussi désireux de frapper un grand coup,

les chefs des Pisans poussèrent Robert de Capoue à aller assié-

ger son ancienne capitale. Robert, sachant par expérience com-

bien la place était difficile à prendre, ne voulut pas entreprendre

le siège de Capoue avant d'avoir essayé de s'en emparer par tra-

hison. 11 vint camper sur les bords du Lagni à Fonteselice d'où il

comptait pouvoir entrer en rapports avec les partisans qu'il avait

dans la ville. C^tte espérance fut déçue, car le chancelier Guérin

avait eu soin de faire arrêter et conduire à Salerne les principaux

membres du parti de Robert ^.

Tandis que le prince de Capoue campait à Fonteselice, sur

les bords du Lagni, l'émir Jean, k la tête des contingents de la

1. Al. Tel., III, .3-4, p. 130.

2. Ihid., III, 5-6, pp. 131-132.

3. Falco Benev., ad. an. 1135, p. 227. Di Meo, op. cit., t. XII, p. 225,

place Cuculo entre Naples et le lac de Patria.

4. Al. Tel., III, 7, p. 132.
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Fouille, s'approcha pour secourir Capoue en cas de besoin. Les

deux armées campèrent, séparées seulement par le Lagni, et

demeurèrent plusieurs jours en présence, sans que Jean con-

sentît à accepter la bataille. L'armée des rebelles, mal ravitaillée,

dut bientôt lever son camp ; Rainolf alla alors prendre le com-

mandement d'Aversa, tandis (jue Robert regagnait Naples K En
sonvme, pendant ces quelques mois, l'insurrection ne paraît pas

s'être beaucoiq) étendue, et il semble bien que Guérin et Jean

aient réussi à maintenir leurs positions. Toutefois l'absence inex-

plicable de Roger II paraît avoir découragé un certain nombre de

ses partisans, car à Bénévent, comme à Salerne, on commençait à

craindre de ne pouvoir résister à Robert de Capoue. C'est sur ces

entrefaites que, le o juin, parut en vue de Salerne une Hotte nom-

breuse amenant Roger II et des renforts considérables. La nou-

velle de l'arrivée du roi se répandit bien vite, et, à Bénévent, on

célébra par une procession solennelle cet événement si désiré '-.

Les forces qu'il amenait de Sicile ne parurent pas suffisantes

à Roger II qui convoqua tous ses vassaux ; le roi était décidé

à réprimer cette nouvelle insurrection avec la dernière sévérité.

Roger II semble avoir été surtout irrité contre son beau-frère,

qui avait trahi tous les serments par lesquels il s'était lié l'an-

née précédente. Aussi, pour isoler le comte d'Alife, Roger II

oifrit-il au prince de Capoue de traiter séparément avec lui.

Robert s'y refusa -K

Aversa fut la première place qui eut à subir la colère du roi
;

la seule approche de l'armée royale suffit à amener une fuite

générale. Un grand nombre d'habitants allèrent chercher un

refuge derrière les murs de Naples, tandis que Rainolf lui-même

confiant à son frère Richard le soin de défendre ses terres, allait

avec quatre cents chevaliers s'enfermer dans Naples. 11 ressort

clairement des chroniques que le comte d'Alife fut fort mortifié

de l'arrivée du roi ^. Rainolf avait cru Roger mort, et cela seul

1. Al. Tel., III, 8, pp. 1.32-13.3.

2. Ihid., III, 9, p. 123. Falco Benev., ad. an. 113:;, j). 221

3. Al. Tel., III. 10, p. 134.

4. Ibid.
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l'avait décidé à prendre les armes. Dès riustant que Roger II

était vivant, la situation des rebelles devenait fort périlleuse. En
elîet, il était évident, que le roi pardonnerait difficilement cette

nouvelle révolte et, d'autre part, même avec l'appui des Pisans,

les forces des révoltés étaient si inférieures à celles du roi qu'ils

ne pouvaient soni^er k livrer bataille. Rainolf et Robert ne pou-

vaient espérer qu'une chose, c'était de réussir à prolonger les

hostilités assez longtemps pour recevoir de nouveaux secours

de Gènes, de Pise, et même de l'empereur. Pour cela il fallait

éviter de courir les chances d'une bataille rangée ; comme Naples

offrait un asile -quasi inexpugnable, c'est là que le prince de

Capoue et le comte d'Alife s'enfermèrent, laissant à Roger toute

liberté pour ravager le pays '.

Fîoger ne rencontra donc aucune résistance. A son approche

Richard, le frère de Rainolf, s'enfuit, laissant Aversa sans

défense; la ville fut pillée et brûlée, et tous ses environs furent

dévastés. Le roi alla ensuite camper sur les bords du lac de

Patria, d'où ses fourrageurs allèrent ravager les moissons tout

autour de Naples et incendier les faubourgs de la ville. Toute la

région entre Naples et Aversa fut brûlée, sans que les alliés

enfermés dans Naples osassent tenter une sortie "-.

Pendant ce temps, le chancelier Guérin occupait toutes

les villes et places, qui appartenaient à Rainolf ; Alife et Sant'

Angelo ^ se soumirent sans résistance; par contre, Caiazzo et

Sant'Agata^ résistèrent^. Roger fut obligé de venir lui-même en

faire le siège. Sant'Agata fut prise au bout de trois jours. A
Caiazzo, le château, qui commandait la ville et en était un peu

séparé, fut bientôt enlevé, et sa prise amena celle de la cité. De
Caiazzo, Roger se rendit à Alife. 11 donna l'ordre de raser

toutes les places fortes appartenant à Rainolf, et ne lit d'excep-

tion que pour les plus importantes où il installa des garnisons.

1. Al. Tel., III, il, p. 134. Falco Benev., ad. an. 118"), p. 227.

2. AI. Tel., III, 12-13, p. l3o.

3. S. Angelo d'Alife, circond. d'Alife, prov.de Caserle.

4. Sant'Ag-ata de'Goti, circond. de Cerrelo Sannita, prov. de Béné-

vent.

:i. Al. Tel., III, 14-ls, pp. 13:i-137.
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Une fois qu il liit maître des terres de sou beaii-lVère, Roger

vint, avec toutes les forces dont il disposait, mettre le siège devant

Naples. Comme il prévoyait que les opérations dureraient long-

temps, il construisit un château afin de pouvoir y laisser une

garnison pour harceler continueHement la ville. Le moment
pour exécuter ces travaux était mal choisi; on était en été; la

décomposition des cadavres et les miasmes sortant de la terre

remuée amenèrent une violente épidémie. Roger dut lever le

siège; il établit toutefois une série de postes fortifiés, pour con-

tinuer le blocus de la place •. Il se rendit à Gicala et à A versa

qu'il fit fortifier pour pouvoir inquiéter Naples -.

Le nombre des réfugiés avait augmenté considérablement la

population de Naples ; aussi la famine ne tarda-t-elle pas à écla-

ter. En même temps, de nombreuses défections se produisaient

parmi les partisans de Robert et de Rainolf. Nombre de cheva-

liers désertèrent ; les uns parce qu'ils ne pouvaient soutenir les

frais d'une campagne prolongée, les autres parce (piils crai-

gnaient de voir leurs biens confisqués par le roi -^

Pour obliger Roger II à faire cesser le blocus, les alliés cher-

chèrent à créer une diversion. Dès l'arrivée du roi, ils avaient

fait demander à Pise de nouveaux secours ''. l ue flotte d'une

quarantaine de vaisseaux fut envoyée et arriva à Naples vers

la fin de juillet >. On se décida alors à tenter un coup de main

sur Amalfi, qui se trouvait j)i"esque sans garnison, depuis

que Roger ayant emmené une partie des troupes, avait ordonné

à la flotte amalfitaine de se livrera la piraterie. Par ces paroles

1. Al. Tel., III, 19-20, pp. 138-1.39. Falco Benev., ad. an. 113o, p. 227,

dit (jue le siège dura neuf jours.

2. AI. Tel., III, 21, p. 139.

3. Ibid., III, 22, pp. 139-140.

4. Ibid., III, 23-24, p. 140. Falco Bonev., ad. an. Il3;j, p. 227; Chronica

Pisana dans Muratori, R. I. SS., t. VI, p. 170; Ann. /'(s., ^I. G. H., SS.,

p. 240, t. XIX ; Cf. di Meo, op. cit., t. X, p. 39.

5. Al. Tel., III, 24, p. 140. Falco Benev., p. 227, donne le chilTie de vingt

vaisseaux, mais en tenant compte des vingt vaisseaux envoyés précédem-
ment, on a également le chiffre de (juaranle. Les Annales Pisan., loc.cit.,

donnent le chiffre de 46 vaisseaux. Cf. Homuald de Salerne, M. G. II. SS.,

t. XIX, p. 421.
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d'Alexandre de Telese, il faut, sans doute, entendre que Roger

faisait poursuivre en mer les navires de Pise,

Lorsque la flotte pisane parut en vue d'Amalfi, le comman-

dant de la place, croyant qu^ Salerne était menacée, se hâta

de se rendre dans cette ville avec toutes les troupes qui

lui étaient restées. Les Pisans ne rencontrèrent donc aucune

résistance quand ils dél)arquèrent à AmalfL La ville fut prise

ainsi que les villages des environs, Scala, Ravello et Atrani.

Après avoir pillé, les Pisans incendièrent les maisons et ne man-

quèrent pas l'occasion qui leur était offerte de diminuer la puis-

sance de leur rivale, en brûlant tous les vaisseaux qui étaient

dans le port (4 et "5 août) K

Rog-er apprit, à Aversa, la nouvelle du débarquement des

Pisans; il arriva en toute hâte (o août), et réussit à surprendre

l'ennemi tandis qu'il était occupé au siège de Fratta '-. Le roi

infligea aux Pisans une défaite complète ; deux de leurs consuls

furent tués et avec eux périrent quinze cents hommes. L'armée

pisane se rembarqua à la hâte ; elle partit en emportant tout le

butin dont les vaisseaux avaient été chargés (6 août). La flotte

regagna Naples, pilla, en passant, l'île d'Ischia et regagna

Pise, emmenant avec elle le prince de Gapoua '^. En somme le

coup de main des Pisans ruina Amalfî, mais ne modifia en rien

la situation. A la suite de ce succès, Roger II se rendit à Melfî,

où il était le 2i août ''.

Instruit du départ des Pisans, Roger II, à la date du 8 sep-

tembre, tenta une nouvelle attaque contre Naples ; mais une

tempête dispersa la flotte royale, qui chercha un abri à Pouzzole -^

1. Al. Tel., III, 2^, p. 140; Falco Benev., ad. an. 1135, p. 227; saint

Bernard, Epist., n° 140. Migne, P. L., t. 182, col. 295; Ann. Pisan., dans

M. G. H. SS., t. XIX, p. 240; Ann. Saxo, M. G. H. SS., t. VI, p. 774.

Cf. di Meo, op. cit., t. X, p. 40.

2. Chronica Pisana dans Muiatori, R.I.SS., t. VI, p. 170.

3. AI. Tel., III, 26, p. 141. Falco Benev., ad an. 1135, p. 227. La bataille

est du 6 août, Ann.Pi.s., M.G.H.SS., t. XIX, p. 240. Romuald de Salerne, /oc.

cit.

4. Cf. Tria, Meniorie storiche di Larino, p. 433, diplôme de Roger II en

faveur d'Albert abbé du monastère de Santa Maria di Melanico.

5. Falco Benev., p. 227.
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Li' roi se horii.i à ravag-iT les environs de la ville et se rendit à

A versa '. i^ai^iia Padola où il confirma anx i^ens de Bénévenl

l aeeoi'd précédennnent conclu. (Test à ce nionu-nl ([uc lloj^er II

nomma son second tils, Alphonse, prince de Caj)oue, et donna

à son gendre, Adam, les terres d'Alexandre de Conversano.

Voyant cpien dehors de Naples tout était calme, le roi licencia

ime j)artie de 1 armée, et garda seulemcnl h-s contingents néces-

saires pour maintenir le l^locus. 11 employa les derni;'rs temps

de son séjour à inspecter divers \s places ; (luai'dia % Dragoni ',

Telese '* et Caia/./o reçurent sa visite et l'uii'iif i'orf ili(''es daprès

ses ordres. Koger se r.'ndil ensuite à (Papoue où, accomj)agné de

son iils, Alphonse, il lit une entrée solennelle. Le nouveau

prince de Capoue reçut le serment de fidélité de ses vassaux,

sauve la fidélité envers le roi et son fils et lutur héritier,

Rog'er '. L'évèque de Capoue, qui devait être partisan de

Robert, lut déposé, sous prétexte de simonie, et remplacé par

une créature de lloger.

Il faut rapprocher la nomination d'Alphonse comme prince de

Capoue de celle de Roger, iils aîné de Roger, comme duc de Fouille,

et de celle de Tancrède, comme prince de Bari, (pu. toutes deux,

avaient eu lieu un peu avant celte époque ''. En constituant à ses

fils des apanagvs, Rog'er II poursuit un but arrêté et dans toutes

les mesures, qu'il prit alors, perce la tendance de rattacher étroi-

tement les pi-ovinces conquises à la couronn?, tout en laissant

suljsister au moins en aj)parence, l'ordre de choses qui avait

existé antérieu.iement ; c'est là ce qui explicjue les titres du duc

de Fouille, prince de Bari, prince de (Papoue, donnés aux Iils

du roi. A la même époque, Rog-er s'occupait d'organiser l'ad-

ministration de ses nouvelles conquêtes et c'est alors quap-

1. Al. '[\"!.. m. 27, 1». lil.

2. Guardia I.omlxirdi, circoiul. de Saiil'Angelo do"Loinl);u-tli, prov. d'Avel-

Hno.

3. Dragoni, circoiid. de Piedimonte dAlii'e, prov. de Caserle.

4. Telese, circond. de Ccrrolo Sannila, prov. de Ik'néveiit.

y. Al. Tel., III, 27-31, pp. lil-iU.

(). IbicL, III, 27, p. 141. el IV. ."i. p. 14S. Cf. (Uni. dipl. lJ;ir.. l. V. [>. 138,

et Romuald de Salerne, M.C.ll.SS., L XIX, p. 423.
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paraissent pour la première fois les justiciers et les chambriers.

Nous voyons, en effet, le roi charger l'archevêque de Capoue et

Aimon d'Arienzo de faire régner l'ordre et de rendre la justice :

en même temps, un certain Jocelin était plus particulièrement

charg-é de l'administration et recevait le titre de chambrière

Peu après, Roger, avant de regagner la Sicile, désigna un
certain nombre de seigneurs pour exercer, en son absence, le

commandement des troupes laissées tant pour le siège de

Naples que pour la garde de la Terre de Labour ; chacun d'eux

devait exercer le commandement à tour de rôle, pendant \m
temps déterminé. Adam, gendrede Roger, Robert, fils de Richard,

et Simon, fils du comte Henri-, l'oncle du roi, furent désignés

pour exercer cet emploi-^.

Roger acheva d'inspecter le pays en allant à Arienzo, dans la

vallée Caudine, à Arpaja^ et à Montesarchio "'. Il visita également

Coteo*' et Geppaloni", et revint à Salerne, où il s'embarqua pour

1. Al. Tel., III, 31, p. 144. Aimon est déjà mentionné, en 1097, dans un
acte de Richard de Capoue, Regii neapol. archivii nionurnenta, t. V, p. 239

;

il est également mentionné, en 1121, dans un diplôme de Jourdain II de
Capoue, Ughelli, op. cit., t. I, pp. 488-489, et est témoin dans un acte de
1143, Ughelli, op. cit., t. VI, p. 97. Aimon appartenait à la famille des comtes
dAcerra, cf. Caporale, Memorie storiche diploinatiche clella città di Acerra
e de i conti che la tennero in feudo (Naples, 1889;, in-S», p. 105. Jocelin est

dit vice-dominus, Al. Tel., III, 35, mais son véritable caractère est donné
par Pierre Diacre, Chr., IV, 104, p. 816, qui lui donne le titre de cham-
brier.

2. En dehors du témoignage d'Alexandre de Telese nous ne savons rien

sur le comte Adam. En 1140, on trouve Adam Avenel, fils d'Adélaïde, nièce de
Roger II, Garufi, I documenti etc., p. 40. Peut-êti"e s'agit-il du même person-

nage. Dans Robert, fils de Richard, il faut voir, sans doute, le fils de Richard
de Sant'Agata. Enfin, Simon est le fils d'Henri, frère de la reine Adélaïde.

Simon épousa Thomasia, puis Filandra ;
il eut deux fils, Manfred et Roger,

et une fille, qui épousa Angot de Pouzzole. Manfred épousa Réatrice, fille

d'Eudes de Arcadia. Cf. Cusa, op. cit., t. I, pp. 306, 512, 513, 561, .\rchives

de la Cava, F. 23, Pirro, op. cit., pp. xii, 933, 1156-1158, Falcand, pp. 9,

U-13, 19-20, 22.

3. Al. Tel., III, 32, p. 144. Cette organisation fut créée pendant le dernier

séjour de Roger à Aversa.

4. L'Appadiurn d'Alexandre de Telese me parait devoir être identifié

avec Arpaja, circond. et prov. de Bénévent.

5. Montesarchio, circond. et prov. de Bénévent.

6. Non identifié.

7. Ceppaloni, circond. et prov. de Bénévent.
Histoire de la domination normande. — II. — Chalam>o.\, i
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la Sicile' ; il comptait revenir en Italie au printemps. Nous ne

savons pas exactement la date du départ du roi, mais il ne dut

partir qu à la lin de lllio, car Alexandre de Telese nous dit que

l'hiver était proche quand Roger alla à Padola^.

Après le départ de Roger pour la Sicile, le sièg-e de Xaples

continua sans interruption. Les troupes royales installées à

Summa, Acerra, Cuculo et Aversa harcelaient continuellement la

place '^ Pendant les mois de septembre et d'octobre, les opérations

furent dirigées par le comte Adam, gendre de Roger, qui avait

sous ses ordres, un millier de chevaliers'. Le comte Robert,

fils de Richard, exerça le commandement pendant les deux mois

qui suivirent. En janvier, le commandement passa k Simon, comte

de Monte Sant'Angelo-'. Aucun événement militaire important

ne paraît avoir marqué cette période. Un passage de Falcon de

Bénévent semble indiquer que, vers la fin de l'année, toutes les

troupes pisanes étaient reparties. C'est avec elles que partit le

prince de Capoue qui se rendit à Pise pour demander des

secours''.

Le jour de Noël 1135, le roi conféra la chevalerie k ses deux

fils: Roger, duc de Pouille et Tancrède, prince de Bari. Pour

rehausser léclat de cette cérémonie, Roger II créa chevaliers

quarante jeunes nobles.

Nous ne savons pas grand'chose sur les événements de l'hiver

1136. Un acte, du mois de janvier 1136, en faveur de David,

abbé de la Trinité de Mileto, pourrait nous faire connaître où

Roger II passa 1 hiver, mais ce diplôme ne nous est parvenu que

1. Al. Tel., III, 33-3:i, pp. 144-145.

2. Id., III, 27.

3. Id., IV, 1-2, p. 146.

4. Ibid. Au chapitre 2, Alexandre de Telese explique que le commande-
ment des troupes sera exercé à lourde rôle par Adam, Robert et Simon

;

au chapitre 5, il dit que Robert commanda pendant les mois de novembre
et de décembre et fut remplacé par Simon. On peut tirer de ce passage la

conclusion que chacun des chefs devait exercer le commandenent pendant
deux mois.

o. Al. Tel., IV,:;, p. 148.

6. Falco Benev., ad an. 113o, p. 227. Il est probable qu'après l'attaque

d'Amalfi les Pisans auront laissée Naplesune partie de leurs troupes.
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vidimé et le vidimus n'a pas la date de lieu K Du 28 avril, est

un diplôme en faveur d'Adeline, nourrice d'Henri, fils de

Roger II '. De la même année sont des diplômes en faveur du

monastère de San Filipo di Frag-ala, de la Sainte-Trinité de

Mileto et de la ville de Gallipoli, diplômes que nous ne con-

naissons que par des mentions •'.

1. Archives du collège grec à Rome, B.X. janvier 1135, ind. XIV = 1136,

11. s. Cf. Garuii 0J3.
cit., p. 23.

2. Cusa, op. cit., t. I, p. H5. L'acte est d'avril 6644, ind. 4 = 1136. L'indic-

tion n'est pas exacte, il faudrait Tindiction XIV. Peut-être y a-t-il erreur, on

aura écrit ô" pour Co\

3. Spata, op. cit., p. 381 ; Ciudo, oy>. cil., p, 228. Kelir, up. cit., p. 34.



CHAPITRE II

LE ROYALMi: DE SICILE ET LEMPIRE ALLEMAND

(1136-H40)

Le siège de Naples dura, pendant toute Tannée 113G, sans

aucun événement militaire notal)le. Le duc Serge, qui avait quitté

la ville, vers la fin de 113'), pour aller demander des secours à

Pise, était revenu, avant le mois de mars 1136 ', après avoir

obtenu du pape et des Pisans l'assurance que bientôt on lui

enverrait des renforts. Cette promesse ne fut pas tenue, dit

Falcon, par suite des manœuvres de ses ennemis. Faut-il entendre

par là que Roger négocia avec Pise? Il nous est impossible

d'être fixé à ce sujet ; tout ce que nous savons, c'est que Naples

fut ravitaillée par le prince de Capoue, qui réussit à amener

par mer un important convoi de vivres. Grâce à ces secours,

les assiégés purent continuer leur résistance. Ils étaient sou-

tenus par l'espoir de voir liientôt arriver Lothaire, qui, ;i diverses

reprises, écrivit aux Napolitains pour leur annoncer sa prochaine

venue.

L'intervention de Lothaire dans les allaires de l'Italie méridio-

nale donna à la lutte soutenue par Roger II contre ses vassaux

rebelles un caractère plus général. Ce n'est plus désormais contre

Robert de Capoue et llainolf que Roger va avoir à combattre,

mais contre une coalition européenne dont Lothaire et le pape

Innocent II sont les chefs. On ne pardonnait pas au roi de Sicile

le rôle qu'il avait joué dans la question du schisme
;
presque

toute l'Europe chrétienne avait reconnu Innocent II comme le

pape légitime ; seul l'appui prêté par Roger II à Anaclet avait

permis à ce dernier de se maintenir dans Rome. C'était Roger

que l'on rendait responsable de la prolongation du schisme ; à ce

1. Falco Benev., ad. an., p. 288, mentionne le retour du duc de Naples à

la fin de Tannée 1135, qui, chez lui, se prolonge jusqu'en mars 1130.
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sujet, rien n'atteste mieux l'intluence prépondérante du roi de

Sicile que les injures qui lui ont été prodiguées par les partisans

d'Innocent, notamment par saint Bernard.

Innocent II se rendait parfaitement compte qu'il ne pourrait

faire cesser le schisme tant qu'Anaclet serait soutenu par le roi

de Sicile ; aussi chercha-t-il par tous les moyens en son pouvoir

à triompher de Roger II. Avant même que l'échec des Pisans,

pendant l'été I13o, kii eût montré que seul l'empereur pourrait

venir à bout du roi de Sicile, le pape faisait agir saint Bernard

auprès de Lothaire K Bien que le rôle de protecteur de l'Eglise

rentrât essentiellement dans les attributions impériales, le seul

désir de rétablir Innocent à Rome n'eût peut-être pas été .suffi-

sant pour décider Lothaire k une intervention énergique en

Italie; mais, en dehors de l'intérêt religieux, l'empereur avait un

intérêt politique à abattre la royauté normande, qui s'était

orgueilleusement dressée en face de l'empire. On ne saurait

mieux résumer cette situation qu'en citant la phrase suivante

d'une lettre de saint Bernard k Lothaire : « Quiconque en Sicile

s'érige en roi s'attaque k l'empereur » -.

Jamais depuis l'avènement de Lothaire, la situation politique

de l'Allemagne n'avait été aussi favorable qu'à la fin de llSo.

Au mois de mars, k Bamberg, Lothaire avait proclamé une paix

générale ^. Déjà, à ce moment, saint Bernard, qui avait assisté à la

diète, avait dû insister énergiquement auprès de l'empereur pour

l'amener à intervenir en Italie ^. Lothaire déclara qu'une expédi-

tion en Italie était nécessaire et qu'il convenait de la préparer

pour l'année suivante "*. Le seul obstacle, qui pouvait encore

1. Otton de Freising-en, Chr., VII, 19, M.G.II.SS., t. XX, p. 2r.7. Cf.

Vacandard, op. cit., t. I, p. 364.

2. Saint Bernard, Epistolœ, n" 139, Migne, PL., t. 182. col. 294.

3. Cf. Bernhai'di, op. cit., p. 560 et suiv.

4. Cf. HufTer, Bernard von Clairvaux, p. 217 et suiv.

5. Cf. la lettre de Lothaire à Innocent, Jaffé, Monumenta Baniherg., dans
Bibliotheca reriim germanicarum, t. V, p. ;j23 ; Annalista Saxo, ad an, 1135,

dans M.G.H.SS., t. VI, p. 769; Ann. Magdeb., dans M.G.H.SS., t. XVI,

p. 185, ad an. 1133. L'empereur envoya alors en Italie, Engelbert comme
marquis de Toscane. Cf. Bernliardi, op. cit., p. 564; Jaffé, Lothar, p. 239;
Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, t. IV, p. 103. Ces auteurs
diffèrent davis sur la date de l'envoi d'Engelbert en Italie: je me range à

l'opinion de Bernhardi.
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ciupècluT la réalisa lion de ce dessein, lond)a (juand Conrad eut

l'ait sa soumission, à Mulhausen, en septend)i\' '.

Dans ces négociations, saint Bernard avait joué un rôle impor-

tant ; désirant avec ardeur l'extinction du schisme, il seconda de

tout son pouvoir les efforts d'Innocent II auprès de Lothaire, et

appuya ég-alement en Italie la politique pontificale; on sait cjutd

succès personnel il remporta au concile c[u'Innocent II tint, à

Pise, du 30 mai au juin ii3o ~. L'intervention de ral)bé de

Clairvaux réussit à amener les Milanais, qui venaient dtxpulser

leur archevè(jue, Anselme de Pusterla, partisan de Conrad et

d'Anaclet, à reconnaître Innocent II, comme pape léi^itime ; par

suite, Milan embrassa le parti de Lothaire.

Les succès de Roger II, pendant l'été 113o, décidèrent Inno-

cent II à tenter auprès de Lothaire un etîort décisif afin de l'ame-

ner à exécuter le j)rojet formé à Bamberg-; aussi, quand Robert

de Capoue et Richard, frère de Rainolf, poussèrent un cri

d'alarme et lui montrèrent la cause pontificale compromise

par les succès de Rog-er, Innocent II répondit-t-il par un appela la

protection de remper3iu\ Sur le conseil du pape, Robert de

Capoue et Richard, se rendirent, en Allemagne, auprès de Lothaire

pour implorer son secours. Innocent II fit appuyer leur demande

par le cardinal Gérard. Très probablement, c'est à ce moment que

saint Bernard écrivit à Lothaire la lettre que nous avons déjà eu

l'occasion de citer et où il le presse d'intervenir en Italie.

« La cause est dig^ne de vous, écrit-il. Que dis-je? In double

motif vous fait une loi de partir. Il ne me convient guère d'ex-

horter les hommes aux combats : cependant je le dis en toute

conscience, c'est à l'avoué de l'Eg^lise de protég-er sa cliente

contre la rage des schismatiques. C'est à César qu'il appartient

de venger sa propre couronne des insultes de l'usurpateur sici-

lien. Car, d'une part, s'il est constant qu'un fils de Juif, à la

honte du Christ, occupe le siège de Pierre, de l'autre, il n'est

pas moins certain que quiconque en Sicile s'érige en roi s'attaque

à l'empereur •^. »

1. Cf. Bernhardi, op. cit., p. S78 et suiv.

2. Cf. Vacandard, op. cit., t. I, p. .'^68 et suiv.

3. Saint Bernard, Ephlol:^, n« l.'^9, dans Migne P.L., t. i82, col. 294.
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Vers la même époque, Jean Gomnène, empereur de Constan-

tinople, envoyait à Lothaire une ambassade chargée de lui

remettre des présents et de lui promettre son appui contre le

roi de Sicile. Le basileus avait à se plaindre de Roger dont la

flotte, à diverses reprises, avait ravagé les côtes de l'empire

grec •. Peut-être aussi convient-il de tenir compte de ce que, vers

113o, comme on le verra plus loin ~, recommencèrent les tenta-

tives de Roger sur l'Afrique 'K Jean Gomnène ne pouvait pas voir

avec indifl'érence les Normands, maîtres des deux rives de la

Méditerranée, tenir en leur pouvoir tout le commerce maritime. Le

basileus devait d'autant plus se préocuper de cette situation que

Roger 11, étendant son activité jusqu'à la Syrie, paraît alors avoir

songé à intervenir dans les afl'aires de la principauté d'Antioche.

Au mois de février 1130, Bohémond II avait été tué dans une

bataille livrée, entre Mop.sueste et Ainzarba, aux troupes de Ghazi

ibn Danischmend K Bohémond ne laissait qu'une tille ; aussi

Roger s'était-il porté héritier de son cousin pour la principauté

d'Antioche '\ Les révoltes de ses vassaux italiens empêchèrent

le roi de Sicile d'intervenir ell'ectivement en Orient ; mais les

prétentions de Roger II avaient dû être connues à Gonstantinople

et le basileus, qui devait peu se soucier de voir son puissant voisin

s'installer sur les frontières de l'empire, à Antioche, redoutait

certainement que le roi de Sicile ne donnât suite à ce projet quand

la tranquillité serait rétablie dans ses Etats. Une politique pré-

voyante commandait donc à Jean Gomnène de protiter de l'in-

tervention de Lothaire pour écraser la puissance de Roger IL

En outre, l'empereur grec devait être poussé à intervenir dans les

afl'aires de l'Italie méridionale par les Normands exilés, qui avaient

trouvé un asile à sa cour '^'.

1. Annalista Saxo, ad an. Hoo, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 769; Ann. Mar/-

deb., adan. 113.^, dans^l.G.H.SS., t. X\l, p. iHo ; Ann., S. Pelri Erphesfiird
.

,

dans M.G.H.SS., t. XVI, p. 18; Ann. Erphesfurd., dans M.G.H.SS., t. VI,

p. 540.

2. Cf. infra, p. I.j8.

3. Les Annales Erphesfurd., dans M.G.H.SS., t. VI, p. o40, mentionnent
expressément ce motif.

4. Rôhricht, op. cit., p. 188.

"). Guil.deTyr,XIV, 9, dans Recueil des hist. occid. des croisades, t. I, p. 019.

6. Kinnamos, H, 't, p. 37.
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Les envoyés byzantins, qui se rendirent auprès de Lolhaire,

étaient accompagnés d'ambassadeurs de Venise. Le commerce

vénitien avait eu beaucoup à soullVir de la j^uerre de course que

faisaient les navires de Roger II. La république évaluait k

quarante mille talents la valeur des marchandises enlevées à ses

marchands. Il est probable que Venise, désireuse de protéger son

commerce, promettait à lempereur l'apj^ui de sa flotte, pour

écraser la puissance normande K

Lothaire, alors à l'apogée de sa puissance, accueillit favorable-

ment les ouvertures qui lui étaient faites. Il envoya à Constanti-

nople, en qualité d'ambassadeur, Anselme, éA'êque d'Havelberg '-.

Nous ne savons malheureusement rien des conventions qui

furent sans doute conclues entre le basileus et l'empereur. Nous

possédons seulement quelques dialogues théologiques comjaosés

par le légat de Lothaire, dans lesquels il est fait allusion à son

ambassade et nous savons, que le 1 avril H 3G, Anselme soutint une

discussion théologique avec l'archevêque de Nicomédie ^. Dès le

mois de juin 1136, Anselme était de retour^. Au mois d'août

suivant, nous savons que des envoyés de Jean Comnène appor-

tèrent à Pise de riches présents. Evidemment les projets du basi-

leus sur l'Italie ont pris à ce moment une certaine consistance et

Jean cherche à s'assurer l'appui de la flotte pisane =.

En même temps ([u'il accueillait favorablement les ouvertures

de l'empereur de Gonstantinople et entamait des négociations

avec la cour de Byzance, Lothaire prenait des engagements envers

Robert de Capoue et Richard, qui lui avaient sans doute rappelé

les droits de l'empire sur la Fouille et la Sicile '' et lavaient prié

1. Les Annales Erpheafurd., M.G.II.SS., t. VI, p. oiO, disent (l'une façon

générale que les envoyés de Jean Comnène et du do<;o promirent des

navires, des troupes et de l'argent

.

2. CÂ. J. Draseke, Bischof Ansehn von Ilavclherg und seine Gesnndschufte-

reisen nach Byznnz, dans Zeitschr. fiir die Kirchenr/eschichte. t. XXI,

(1900), pp. 160 et suiv.

3. Translafio s. Godehardi, M.G.II.SS., t. XII, p. (ii'.l. VA. d"Achery, >>7>i-

cilegiuTH, t. I, p. 161.

4. Annalisia Saxo, ad an. 1 136, dans M.G.II.SS., t. VI. p. 770.

5. Ann. Pis., ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 2iO. Cf. Caspar.

op. cil., p. 160, note 3.

6. Romualdde Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. V2I.
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de les remettre en possession des biens que Rog'er leur avait enle-

vés. Après avoir fait des présents aux devix seigneurs normands,

l'empereur leur promit de descendre en Italie, pendant le cours

de l'année 1136. Dès le mois de mars 11 30, Robert et Richard

étaient de retour '.

Instruit par l'échec de sa piteuse campagne de 1133, Lothaire

s'occupa activement de l'expédition projetée et rassembla des

forces considérables '-. Le départ fut iîxé au 25 juillet, et, pour

faire face aux frais -^ un impôt extraordinaire fut levé sur les

biens d'église \ A l'époque fixée, l'empereur ne put entrer en

campagne et le départ fut retardé jusqu'au mois d'août '.

Nous n'avons pas k faire ici l'histoire des rapports de Lothaire

avec les villes du nord de l'Italie, pendant les derniers mois de

1136 et les premiers mois de 1137 ''
; il suffira de dire que les

débuts de l'exjjédition furent heureux. De gré ou de force l'au-

torité impériale fut reconnue à Milan ", à Vérone *^, à Crémone ^,

à Plaisance '0^ à Pavie", à Parme '^ et à Reggio *-^. Modène^^ et

Bologne'^ firent leur soumission au début de 1137. Le 2 février

1137, Lothaire était à San Casciano, près d'Imola*'\ Peu après,

l'empereur, qui avait été rejoint k Crémone ^~ par le prince de

i. Falco Benev., ad an. li3o, p. 228, fait dire à Robert que Fempereur
viendra cette année même; comme il commence Tannée en mai's, Robert

ne peut s'exprimer ainsi qu'à partir du mois de mars.

2. Annalisla Saxo, ad an., H36,dansM.G.II.SS., t. VI, p. 770. Cf. Bernhardi,

op. cit., p. 612 et p. 614, note .55.

3. Falco Benev., p. 228.

4. Bernhardi, op. cit., p. 61 5-.

5. 7c?., pp. 594 et 614.

6. Id., p. 615 et suiv.

7. /f/., p. 647.

8. Id., p. 650.

9. Id., pp. 654-656.

10. Id., p. 668.

11. Id., p. 660.

12. Id., p. 665.

13. Id., p. 665.

14. Id., p. 669.

15. Id., p. 670.

16. Id., p. 673.

17. Falco Benev., ad. an., 1136, p. 228.



o8 ciiAi'iriii-; II

Gapoue, divisa son armée en deux corps, dont l'un, sous les ordres

d'Henri de Bavière, devait, après avoir fait sa jonction avec Inno-

cent II, envahir les Etats de Roger II, en occupant la principauté

de Capoue, tandis (pie l'autre, sous la direction de Lothaire lui-

même, devait longer la côte de l'Adriatique et envaliirla Fouille.

L'orage qui s'avançait, menaçait l'existence même du royaume

de Sicile, dont le démembrement devait être la consécjuence néces-

saire d' la restauration de l'autorité impériale dans l'Italie du sud.

L'existence d'un seul Etat comprenant toute l'Italie méridionale et

la Sicile répugnait également au pape et à l'empereur; tous

deux avaient intérêt à empêcher la réunion sous un seul chef des

divers Etats créés par les Normands. Dès la fm de ]i3o, Roger

fut informé de la prochaine entrée en campagne de Lothaire
;

nous le voyons, en elîet, préparer la résistance dès le mois de jan-

vier 1136.'

Le roi de Sicile, instruit sans doute pa les résultats t(mjours

négatifs des précédentes campagnes des empereurs allemands,

parait avoir adopté la tactique de ne livrer à Lothaire aucun

combat dont l'issue pût être décisive '. La Sicile était pour lui

un abri inexpugnable, où il pouvait se tenir à l'abri de la ven-

geance impériale. Roger pensait très probablement qu'il possédait

un nombre suffisant de villes et de châteaux pour rendre impos-

sible l'occupation effective de ses Etats par les troupes de Lothaire
;

il eût fallu à ce dernier une campagne de plusieurs années

pour obtenir ce résultat. Toutes les fois que les armées alle-

mandes avaient paru dans le sud de la Péninsule, elles avaient

passé comme une trombe, renversant tout sur leur passage, m;iis

elles n'avaient jamais pu fonder un ordre de choses stable.

Roger se borna donc à mettre en état de défense les places les

plus importantes, Salerne, Bari, Troia et aussi Bénévent. Du
coté de l'Etat pontifical, la frontière était commandée par l'abbaye

du Mont Cassin, véritable château fort dont la possession devait

être l'objet des convoitises des belligérants. Roger chercha le

premier à occuper la place.

1. Cf. Romualdde Salerne, dans M.Ci.II.SS., t. XIX. p. 4-21. et Ann;tU>ilu

Saxo, dans M.G.II.SS., t. VI, p. 770.
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Le chancelier Giiérin avait été charg-é par le roi du g-ouverne-

ment et de l'admiiiistration des anciens Etats du prince de

Capoue ; ce fut lui qui eut à régler l'affaire du Mont Cassin.

Depuis 1 130, les moines de la célèbre abbaye avaient embrassé

le parti d'Anaclet II. 11 semblait donc que Roger 11 pût compter

sur leur appui; il n'en fut pas ainsi. Une fois que Lothaire fut

entré en Italie, laljbé Seniorectus, nous ne savons pour quelles

raisons, songea à passer au pai-ti de l'empereur. Peut-être la

cause de ce chang'ement d'attitude doit-elle être cherchée dans

ce fait que Lothaire écrivit à Seniorectus. Nous possédons une

rédaction de cette lettre, mais celle-ci a très probablement été

remaniée, et l'on ne saurait ajouter une grande créance au texte

qui nous est parvenu '
. Le seul fait à retenir est la trahison de Senio-

rectus. Le chancelier Guérin en fut informé par l'évèqueélu d'Aqui-

no -. Il chargea aussitôt le chambrier Jocelin, qui commandait à

Capoue, d'attirer dans cette ville l'abbé du Mont Cassin et de le faire

prisonnier. Seniorectus comprit qu'on lui tendait un piège et

refusa de se rendre à l'invitation qui lui était faite.

En présence de cette situation, le 5 janvier 1137, Guérin et

Jocelin montèrent à l'abbaye et requirent l'abbé, par ordre du

roi, de remettre le monastère entre leurs mains -^ Pour motiver

la réquisition ainsi faite. Rogner faisait déclarer par ses manda-

taires qu'il voulait empêcher l'empereur de profiter des richesses

accumulées dans l'abbaye. Seniorectus, tout en affirmant son

désir de sauvegarder les droits du roi, refusa énergiquement de

livrer le monastère. Guérin dvit se retirer sans avoir pu faire

exécuter la volonté royale. Pierre Diacre raconte que Guérin fit

mesurer les murs afin de préparer des échelles d'une hauteur

suffisante en prévision du siège de la place ^.

Seniorectus, en refusant de rendre le donjon alors qu'il en

était rég'ulièrement requis, faisait acte de rébellion envers son

suzerain; il se hâta de préparer la résistance, et pour cela fit

1. Petr. Diac, Chr., IV, 107, dans M.G.II.SS., t. VII, p. 818, cf. Rernhardi,

op. cit., p. 676, note 19.

2. Petr. Diac, Chr., IV, 98, p. 812.

3. Ibid.

4. Ihid.
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appel à un partisan de Lothaire, Landolf de Saint-Jean. Le

8 janvier, ce dernier, avec ses troupes, fut reçu tlans labbaye,

dont Seniorectus lui confia la «i^arde '. En même temps qu'il se

mettait en état de résistera Roger II, l'abbé, pour informer l'em-

pereur des événements qui s'étaient passés, envoyait deux moines

au camp impérial -.

Pour faire échec à Seniorectus, Guérin entreprit de détacher

tous les vassaux de l'abbaye ; il y réussit , mais la mort vint

interrompre son œuvre. Le 21 janvier, le chancelier mourait à

Salerne ^. Les officiers du roi continuèrent les négociations et

réussirent à conclure un accord avec une partie des moines de

l'abbaye qui étaient hostiles à la politique suivie par Seniorectus.

Ce fut Richard, évèque de Gaëte, qui servit d'intermédiaire. Il

semble que l'abbé lui-même fut obligé de se soumettre ''.

Telle était la situation quand, le 4 février, mourut Seniorectus •'.

Jocelin interdit aussitôt aux moines de procéder, en son absence,

à l'élection du nouvel abbé. Le 10 février, une partie des moines,

malgré une violente opposition, élut un partisan de Roger II,

du nom de Renaud. Cette élection fut ratitiée par le représen-

tant de Roger et reçut la confirmation d'Anaclet II ''.

Cependant, les religieux de l'abbaye hostiles aux Normands

faisaient partir secrètement un messager pour informer des récents

événements les deux moines envoyés un peu auparavant au

camp de l'empereur. Lothaire apprit ces nouvelles à Ravenne *.

Le duc Henri de Bavière fut chargé de régler l'alïaire du Mont

Gassin. A la tête d'une partie de l'armée impériale — il avait

quitté Lothaire au début de février — il traversa la Toscane et

soumit Lucques et Grosseto ^. Henri fut rejoint, vers les premiers

jours du mois de mars, par Innocent IL Presque aussitôt, des

1. Petr. Diac, G/ir., IV, 100-101, pp. 814-815.

2. /(/., IV, 101, p. 815 et IV, 104, p. 816.

3. W., IV, 101, p. 815.

. 4. /(/., IV, 102, p. SIC), et Wibald, Epistolae, éd. Jaffé, BihI. rer. Ger-

man., t. I, p. 88, n» 12.

5. Cf. Bernhardi, op. cit., p. 678, note 24.

6. Petr. Diac., Chr.,lY, 104, p. 816.

7. Ibid.

8. Cf. Bernhardi, op. cit., p. 693.
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difficultés sélevèrenl entre le pape et le représentant de l'empereur.

Après la prise de Viterbe, Innocent II réclama le montant de

l'indemnité de guerre imposée aux habitants de la ville. Le duc

de Bavière refusa de consentir k cette exigence du pape et garda

l'argent, au grand mécontentement d'Innocent.

L'armée allemande continua sa route vers le sud, mais n'osa

toutefois attaquer Anaclet II dans Rome. Henri de Bavière se

borna k occuper Albano et k faire exécuter dans la campagne

romaine une série d'expéditions qui ne paraissent pas avoir donné

des résultats bien importants. Reprenant leur marche vers le sud,

Henri et Innocent II vinrent camper au pied du Mont Cassin. Ils

envoyèrent k l'abbé Renaud le chapelain du pape, Richard, moine

de l'abbaye. Celui-ci devait demander la remise du monastère k

l'empereur '.

La démarche ainsi tentée ne fut pas couronnée de succès.

Renaud avait mis k profit le temps écoulé depuis son élection ; il

avait fait venir Grégoire, fils d'Adénolf de Saint-Jean, et l'avait

chargé de la défense de l'abbaye '-. Grégoire commença par

mettre en fuit» l'ambassade pontificale ; puis il détruisit

toutes les récoltes dans les environs de l'abbaye pour empêcher

l'armée ennemie de se ravitailler '^ Par suite de la résistance de

l'abbé, Henri de Bavière, qui avait occupé San Germano ^, se

voyait amené k entreprendre le siège de l'abbaye •'. Cette entre-

prise était rendue longue et difficile k cause de la situation quasi

inexpugnable du Mont Cassin. Le gendre de Lothaire, qui craignait

de se voir retarder et de ne pouvoir opérer en temps utile sa

jonction avec l'empereur, recula devant les difficultés que pré-

sentait un siège ; il entama de nouvelles négociations avec l'abbé,

auquel il fit promettre que sa charge lui serait maintenue, s'il con-

sentait k arborer sur le donjon de l'abbaye la bannière impériale ^.

Comme garantie de la fidélité de Renaud, il se contentait d'une

1. Petr. Diac. Chr., IV, 10a, p. 817.

2. Ibid.

3. Ibid.

4. Falco Benev., ad an. 1136, p. 229.

5. Annalisfa Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p.

6. Petr. Diac, Chr., IV, lOo, p. 817.
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caution pécuniaire. Les conditions (|ui lui étaient ainsi faites per-

mettaient à labbé Ilenauil daUendre en toute lran<|uillité les

événements ; il accepta donc les |)r()p()sitii>ns d Henri de

Bavière '.

L armée impériale se dirigea aussitôt sur (Papoue. Deux des

anciens vassaux de Robert de Capoue, lîaon. Mis de Joël, et

Geoirroi(rA([uila, (piia\aient été charités par Kot^er dedéfendrela

place "*, trahirent le i-oi de Sicile et vinrent faire leur sou-

\. Pelr. Dinc, Chr., IV, lo;i. p. S|7; Ann.ilisl.t S;t.to, iul an. liliT, dans

M.G.H.SS., l. VI. p. 77:5.

•2. Petr. Diac. Clir., IV, 1U:'>. Groll'roi dAciuila dosccMid de Uicliard d"A-

quila, mentionné clans un acte de Richard II de llapoue ( 1()S0-1090), comme
j)ossédant un fief à Pontecorvo, (iatlola, Ace, t. I, p. 222. Au temps d'Otton,

abbé du Mont Cassin (décembre IlOo-l'"" octobre 1107 , et de Robert de

Capoue (avril 1107-juin tt2()i, par suite entre avril et octobre 1107, t^ichard

est mentionné comme seigneur de Pontecorvo, Gattola, .4tT., t. I, p. 226. CL
M., Hist., 1. 1, p. 331. Il fut également comte de Fondi, Petr. Diac, (.'/(/•., IV,

3G, p. 731 et duc de Gaëte (HOj à 1109), Ughelli, t. I, p. j37 cl Cod. Caiel.,

t. II, i)p. 175 et 183 ; cf. supra, t. I, p. 301). De qui descend 1-Jichard d'Aquila?

Devons-nous voir en lui un descendant de Geoffroi Ridelqui, de se^)tembre

1072 à avril 1077, avait été consul et duc de Gaëte et seigneur de Pontecorvo?

Des descendants de Geoffroi nous ne connaissons que Renaud, consul et

duc de Gaëte, Gattola, Ilisl., t. I, pp. 264, 267, 294, 313. Richard d'Aquila ne

serait-il pas à identifier avec le personnage de même nom, fils dun frère de

Richard I""' de Capoue et seigneur de Lacedonia, Aimé, VII. o et 6"? Quoi

qu'il en soit, Richard d.Vquila était mort en 1116 et, à cette date, sa femme
Rangarde était remariée avec uneertain .\lexandre. Richard laissa deux fils :

André, mort en 1 117, Gattola, Ace, t. 1, p. 232, et Geoffroi d'Aquila dont il

est ici question. Gattola, Ace, t. I, p. 232 et Hist., t. I, j). 331.

Je crois que Geotïroi d'Aquila doit, en outre, être identifié avec OeoUVoi de

Catanzaro, comte d'Avellino (1143;, Ughelli, I. VI, p. 95, dont il a déjà été

question, cf. supra, p. 17. En effet, en 11 f9, je trouve comme comte d'Avel-

lino, l^ichard II d'Aquila, Gattola Ace, l. 1, p. 2'16, qui fut comte de Gaëte

(lloojetcomte de Fondi, del Giudice,o/j. cil., p. XLIX, note. OrRicliard d'A-

(|uila est fils de Geoffroi d'Aquila et d'Alice, (hitalog. baronuin, éd. del Re,

p. 599. Si l'on remarque que GeotTroide Catanzaro a reçu le comté d'Avel-

lino, il me paraît très probable qu'il est à identifier avec GeolTroi d'A(|uila

dont le fils est également comte d'Avellino.

Richard II d'.Vquila ne conserva pas le comté d'Avellino. ([ui. au déhui du

règne de Guillaume I'"', passa à Roger. Ce dernier est dit Roger d Aquila-

Calal. /j.ir(tn.,\). 5S2; il est doncde la même famille([ue Richard. Comme Fal,

cand, p. 6<S, donne pour giand'mère à Roger Alice, et que la mère de Richard

porlelemême nom, il faut voir vaisemblablement dans Roger, soit un fils, soit

unneveu de Richard II. Celui-ci, en recevant lecomléde Fondi, aurait donné
à Rogerle comté d'.Kvellino. liichard II eut un fils Richard III, mentionné en
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mission à Henri de Bavière. Les habitants de la ville se voyant

abandonnés par ceux qui étaient charg-és de les défendre, suivirent

l'exemple de leurs chefs et firent aussi leur soumission. Robert de

Capoue rentra ainsi en possession de sa capitale et son autorité

fut bientôt reconnue dans tous ses anciens Etats Ce rapide succès

doit être attribué en grande partie à la popularité de Robert ;

beaucoup de ses anciens vassaux furent heureux de voir revenir

celui qu'ils reg-ardaient comme leur légitime seigneur ; d'autres,

voyant leur prince très fortement appuyé par les Allemands,

crurent la cause de Roger II perdue et se rallièrent à Robert dans

l'espoir de voir leur soumission récompensée *.

Robert dut payer à Henri de Bavière quatre mille talents pour

empêcher sa capitale d'être pillée. La soumission volontaire des

seigneurs du principat de Capoue permit à Henri de Bavière de

se porter aussitôt sur Bénévent. Le 21 mai, l'armée allemande

campait devant la ville. On se rappelle que la municipalité de

Bénévent était alors aux mains des partisans d'Anaclet II. Ceux-

ci refusèrent d'écouter les ouvertures que le pape et le duc de

Bavière leur tirent faire par l'intermédiaire du cardinal Gérard. Le

roi Roger avait envoyé dans la place un certain nombre de

chevaliers, qui, d'accord avec l'archevêque Rosseman, pous-

sèrent les habitants à la résistance. Tandis que les négociations

se prolongeaient, les partisans du roi de Sicile décidèrent de

tomber à l'improviste sur le camp ennemi. Henri de Bavière,

informé de leur projet, tit prendre en cachette les armes à ses

troupes. La sortie des Bénéventains se termina par une déroute

complète; l'armée du duc les poursuivit jusqu'à la porte Dorée,

près de laquelle s'élève l'arc deTrajan. Les Allemands entrèrent,

en même temps que les fugitifs, dans la ville dont ils s'emparèrent

1176, avec son père, Gattola,//«s/., t. I, p. 261, et dit deuxième comte de Fondi,

en 1186, del Giudice, op. cit., p. xlix-l. La mère de Richard II d'Aquila

est dite par Falcand, p. 68, cousine germaine de Guillaume I*^"". Il y a donc
une parenté entre les comtes de Fondi et d'Avellino, et la famille royale.

Cest là ce qui pourrait expliquer (jue Pierre de Blois, Epist., n° 10, Migne,
P. L., t. 207, col. 29, en parlant de Roger d'Avellino le qualiOe d'oncle de
Guillaume II.

1. Falco Benev., ad an., 1137, p. 230. Cf., sur la correction de la date, Ber-

nhardi, op. cit., p. 703, note 28.
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(22 mai) '. Le lendemain, les habitants firent leur soumission.

Désireux de pacifier les esprits, Innocent II, après avoir reyu le

serment de fidélité, fit relâcher les captifs et rappela les habitants

exilés par les partisans d'Anaclet. Le représentant de celui-ci,

le cardinal Crescentius, fut fait prisonnier et remis à Innocent IL

Le 24 mai, le pape et le duc de Bavière quittaient Béné-

vent et se dirigeaient vers la Fouille, où ils devaient opérer leur

jonction avec Lothaire^. Suivant Pierre Diacre, les impériaux

auraient remporté un nouveau succès à Troia, dont les habitants

auraient dû faire leur soumission '^ Suivant l'Annaliste Saxon, ce

ne serait pas Henri de Bavière, mais Lothaire, qui aurait paru

devant Troia et l'affaire se serait bornée à la capture de

quelques prisonniers. Cette version a pour elle la vraisem-

blance. Nous avons vu, en effet, que les habitants de Troia

avaient dû, sur Tordre de Rog-er, quitter la ville, qui à ce

moment devait être surtout une place militaire, Pierre Diacre est

assez mal renseigné sur les événements de cette région ; il dit, par

exemple, qu'Innocent II occupa toute la région entre le Monte

Gargano et Siponto, ce qui est inexact. Il est d'ailleurs possible

que les troupes dTIenri de Bavière, en passant près de Troia, en

soient également venues aux mains avec les habitants. Vers la fin de

mai, Henri de Bavière rejoignait devant Bari l'empereur qui, de

son côté, avait remporté d'importants succès 4.

Accompagné de Rainolf et de Marin, archevêque de Naples',

Lothaire avait longé la côte de l'Adriatique, soumettant,

Fano'^, et Senigallia'. Ancône résista; elle fut assiégée et dut

payer une lourde contribution de guerre. Cet exemple amena un

grand nombre de seigneurs de la région à reconnaître l'empereur

1. Falco Benev., loc. cit.

2. Ihid. D'après une lettre d'Innocent II, Jaffé-L., 7848, tout le pays de

Rome à Bari aurait été soumis. Il y a là une exagération évidente.

3. Petr. Diac., Chr., IV, 105, p."^8d8.

4. Falco Benev., ad an. 1137, pp. 231-232; Ann.Cas., M.G.H.SS., t. XIX,

p. 387 ; Chron.Casaur., Muratori, R.I.SS., t. II, 2p. 280 ; Ottonde Freisingen,

Chr., VII, 20, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 258.

5. Falco Benev., ad an. 1138, pp. 228-229.

6. Fano Adriano, circond. et prov. deTeramo.
7. Senigallia, circond. et prov. d'Ancône.
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et k lui fournir des troupes, des vivres, des vaisseaux. Les popu-

lations des villes se montrèrent, au contraire, nettement hostiles

à la cause impériale *. Le 9 avril, l'empereur était à Fermo.

Arrivé sur les bords du Tronto, Lothaire tint un plaid solennel,

où plusieurs seigneurs normands vinrent faire leur soumission.

Guillaume, comte de Loritello, qui avait succédé récemment à

son père, Robert, vint prêter hommage à l'empereur. Il était

accompagné par deux de ses vassaux, Thomas et Mathieu, quali-

fiés de marquis par l'Annaliste Saxon, mais que nous ne connais-

sons pas par ailleurs -. Ulrich, abbé du monastère de Casauria,

vint également trouver l'empereur; il fit confirmer les privilèges

de son abbaye et obtint la restitution de certains biens qui avaient

été enlevés aux moines •^.

L'exemple de Guillaume de Loritello dut être suivi par la plu-

part des seigneurs normands de cette région. Un diplôme du

comte de Loritello en faveur de Rusticus, évêque de Ghieti ^,

nous fait connaître quelques-uns des partisans de Guillaume.

Nous relevons dans ce document les souscriptions de Roger,

comte d'Ariano, Guillaume de Paris, Alton, Henri de Loritello,

Alexandre, évêque de Bovino, Robert, évêque de Dragonaria.

L'adhésion de tous ces vassaux de Roger à la cause impériale

facilita singulièrement la marche de Lothaire, qui atteignit Ter-

moli et Castel Pagano '^, sans rencontrer de résistance. En arri-

vant sur les bords de la Pescara, l'empereur envoya un messager

annoncer aux Napolitains sa prochaine arrivée ^. Lothaire

pénétra ensuite sur les terres de Simon, comte de Monte Sant'

1. Bernhardi, op. cit., pp. 679 et suiv.

2. Annalista Saxo, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 772. La généalogie des comtes
de Loritello citée par Bernhardi, op. cit., p. 684, note 40, est en partie

inexacte; il confond GeofTroi de Hauteville avec Geofîroi de Conversano et

Robert, fils de celui-là, avec Robert, fils de celui-ci.

3. Chron. Casaiir., Muratori, R.l.SS., t. II, 2, p. 886.

4. Archivio di Slato de Naples, Monasterii sopressi, t. I, n° 13, acte daté

de 1137, ind. XV. Cf. di Meo, op. cit., t. X, p. 80.

"). Termoli, circond. de Larino, prov. de Campobasso. Castelpagano, au
nord-ouest du Mont Gargano.

6. Falco Benev., loc. cit. L'envoyé impérial fut sans doute Wibald, Petr.

Diac, Chr., IV, 124; il était au Mont Cassin après l'élection de Renaud
(10 février), et nous savons qu'il rejoignit l'empereur à Melfi, Jafi'é, Mon.
Corheicnsia, n" o7. D'autre part, Petr. Diac, Chr., IV, 124, dit qu'il com-

Histoire de la domination normande. II. — Chalandox. 5
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Angelo. Nous voyons que les villes de Rignano ', Siponto et

Monte Sant'Angelo ', demeurèrent fidèles à la cause de Roger
;

mais leur résistance fut inutile et elles furent prises ^. A Monte

Sant'Angelo, l'empereur s'empara du trésor du comte Simon

(8 mai) K

D'après l'Annaliste Saxon, Lothaire aurait ensuite gagné Troia.

Il ne put prendre la ville et se contenta de repousser ime sortie

des habitants ^. 11 échoua également devant Canne et Barletta ^.

A Trani, Lothaire fut plus heureux ; la ville se soumit sans que

les habitants aient tenté de résister. Roger avait envoyé au

secours de la place une flotte de trente-trois vaisseaux, mais

celle-ci fut repoussée par la flotte impériale ^.

Après la reddition de Trani, Lothaire vint mettre le siège

devant Bari, qui était alors la place la plus importante de la

Fouille, tant par le nombre de ses habitants évalués à PîO.OOOpar

Falcon, que par l'importance de son commerce ^. Bari n'avait

jamais reconnu de bon gré la domination normande ; elle avait

toujours été un foyer d'opposition et d'intrigues. Roger, après la

soumission de la ville, avait fait reconstruire un château qui com-

mandait à kl fois le port et la ville '^ et pour maintenir les habi-

mandait la flotte pisane. Jansen, Wibald Abt von Stavlo (Munster, 1854),

p. 43, Toussaint, Études sur Wibald (Namur, 1890), p. 44, Giesebrecht,

op. cit., t. IV, p. 139, ont admisTexactitudedece renseignement. Bornhardi,

op. cit., p. 683, note 39, pense que Wilbald est allé à Melfi et a repris

ensuite le commandement. Caspar, op. cit., p. 198, note 2, ne partage pas

cette manière de voir. L'opinion de Bornhardi me paraît fondée, car elle

concilie tous les textes.

1. Rignano Garcanico, circond. de San-Severo, prov. de Foggia.

2. Monte Sant'Angelo, circond. et prov. de Foggia.

3. Annalista Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 772.

4. Id., p. 773.

i). Id., p. 773.

6. Id.; Otton de Freisingen, Chr., VII, 19, dans M.G.H.SS., t. XX,

p. 2o8, parle de la prise de Troia et de Barletta, mais son témoignage se

rapporte, sans doute, aux faits qui eurent lieu après la prise de Bari. Cf.

Annalista Saxo ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 773.

7. Annalista Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS.. t. VI, p. 773.

8. Annalista Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 773; Falco

Benev., ad an. 1139, p. 244; Petr. Diac, Chr., IV, 106, p. 818; -4/i/i.

Patherbr., ad an. 1137, éd. Scheffer-Boichorst.

9. Annales Patherbr., ad an. 1137.
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tants dans Tobéissance, y avait installé une troupe de Musul-

mans' qui, par leurs exactions, s'étaient rendus odieux. Aussi

les o^ens de la ville sempressèrent-ils de reconnaîli'e Lothaire,

qui était déjà maître de la place quand il fut rejoint par Henri de

Bavière et Innocent II. Le 30 mai, jour de la Pentecôte, Inno-

cent II célébra, en présence de Lothaire, une messe solennelle

dans l'égalise de Saint-Nicolas-.

Une des premières mesures du pape fut de déposer Tarchevèque

de la ville, Ange, qui avait été institué par Anaclet II, et de le

remplacer par un certain Jean-^.

Lothaire passa à Bari la plus grande partie du mois de juin,

occupé à assiéger la citadelle. On réussit entin à en miner les

murs, et à s'en emparer. Toute la garnison musulmane fut mas-

sacrée^.

La prise de Bari fut le succès le plus marquant de Lothaire
;

elle eut un grand retentissement dans toute l'Italie du sud et

constitua pour Roger II un échec moral. D'après Falcon de

Bénévent, Lothaire aurait alors été reconnu par toutes les villes

du littoral de la Fouille et de la Calabre. Il y a là une certaine

exagération. Peut-être doit-on entendre par Calabre l'ancienne

province de ce nom. Il me paraît même fort douteux que l'auto-

rité de Lothaire ait été reconnue dans la région du sud de Bari.

Pourtant, Monopoli dut se soumettre puisqu'elle fut assiégée par

Roger après le départ de Lothaire. Par contre, Brindisi paraît être

demeurée au roi de Sicile.

Nous verrons que plus tard les chroniques mentionneront seu-

lement Trani et Bari comme ayant été reprises par Roger. De plus,

an mois d'octobre 1137, à Noja, tout près de Bari, nous voyons que

Roger est regardé comme le souverain légitime \ Pierre Diacre

1. OttondeFreisingen, Chr., VII, 20, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 258.

2. Ann. Magdehiirgenses, dans M.G.H.SS., l. XVI, p. 186, ad an. 1137;

Gestaepiscop. Magdehurg., dans M.G.H.SS., t. XIV, p. 415; Ann. Pather-

brun., ad an. 1137 ; Annalistu Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI,

p. 774.

3. Ughelli op. cit., t. VII, p. «19.

4. Annalisla Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., L VI, pp. 773-774; Fal-

co Benev., ad an. 1137 p. 232; Otton de Freisingen, Chr., VH, 20, dans

M.G.H.SS., t. XX, p. 258; Petr. Diac, Chr., IV, 106, p. 818.

5. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 153.
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et Falcon ont exag-éré l'importance du succès remporté par l'em-

pereur ; Je même GcolFroi de Viterbe, qui rapporle que Lothaire

s )umit le pavs jusqu'au détroit de Messine. Les Annales de

Ceccano, au moins dans une de leur rédaction, me paraissent

rapporter plus exactement les faitsen disant que Lothaire soumit

tout le pays jusqu'à Bari'. Ceci doit se rapprocher de la vérité,

car novis savons qu'après les succès de l'empereur, Canne et

Barletta reconnurent son autorité.

Il est possible que certains seigneurs de la Galabre aient alors

fait leur soumission à Lothaire. C'est ainsi qu'Alexandre de Cler-

mont prit part à la révolte'. Il ne faut toutefois rien exagérer

ni dans un sens ni dans l'autre. Lothaire, après ses succès, a vu

des villes comme Troia, Canne, Barletta, faire leur soumission''
;

mais même dans la rég-ion où il était le maître, diverses places

demeurèrent au pouvoir de Roger. Nous constatons cette situa-

tion dans les environs deBénévent^, et il est fort probable qu'il

a dû en être de même dans la plupart des régions occupées par

les Allemands.

Nous sommes assez mal renseignés sur les événements qui sui-

virent. D'après l'Annaliste saxon, Roger II, après la prise de

Bari, aurait négocié avec Lothaire ; il lui aurait offert de payer

une grosse indemnité de guerre et de lui donner en otage son fils

aîné, s'il consentait à investir du principat de Fouille un autre

de ses fils''. (II faut certainement remplacer le mot principat par

celui de duché.) Nous ne savons où se trouvait Lothaire quand

ces ouvertures lui furent faites ; il me parait peu probable que

Lothaire fût encore à Bari, car il paraît avoir quitté la ville, aussi-

tôt après la prise du château, pour aller a Trani.

Quelques sources allemandes ont eu connaissance de la pré-

sence de Roger dans la région de Bari et font allusion à une

bataille où chacun des deux souverains aurait commandé son

1. Ann. Cas., ad an. 1137, dans M. G. H. SS., t. XIX, p. 309, el Ann. Cec-

canenses, ad an, 1137, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 283.

2. Ann. Cas., ad an. 1138, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 309.

3. Annalisla Saxo, adan. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 773.

4. Petr. Diac, Chr., IV, 108. p. 820 ; Jaffé-L., 7848.

5. Annalisla Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., l, VI, p. 774,
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armée K Mais tout cela est peu clair. S'il v avait eu un combat

véritable, les chroniqueurs italiens en auraient certainement

parlé. On peut admettre que Roger a harcelé continuellement

l'armée impériale, mais quil n y a pas eu de rencontre impor-

tante. La seule bataille qui paraisse à peu près certaine est la

suivante. Une bande de chevaliers normands fut attaquée par les

Allemands dans les environs de Melfî ; elle dut prendre la fuite,

malgré une sortie des habitants de la ville -.

Nous avons vu que de Bari l'empereur avait été àTrani ; il séjourna

peu dans cette ville et se dirigea vers Melfî, qui fut assiégée et prise,

avant le 29 juin •^. L'empereur demeura quelque temps à Melfî ^.

Lothaire paraît avoir été décidé à poursuivre la campagne en Calabre

et en Sicile. 11 fut empêché de donner suite à ce dessein par les

intrigues de Roger. Roniuald de Salerne et Kinnamos ont eu tous les

deux connaissance des tentatives faites par le roi de Sicile pour se

créer des alliés dans le camp de lempereur •'. Le premier se borne

à dire que Roger par des promesses et des présents chercha à

gagner à sa cause les principaux chefs de l'armée impériale. Sui-

vant le récit du second, le roi de Sicile aurait acheté un parent de

l'empereur, très important personnage, qui aurait fait donner le

signal de la retraite. Ce dernier récit est invraisemblable, mais

le fait de négociations entre Roger et les seigneurs allemands

doit être vrai. Il est certain que, pendant l'été 1137, les vas-

saux de l'empereur commencèrent à trouver que la cam-

pagne était trop longue. Utton de Freisingen dit formellement

que beaucoup d'entre eux pensaient qu'il y avait bien longtemps

qu'ils étaient hors de leur patrie et désiraient revoir leurs femmes,

leurs enfants, leurs amis ^\ Il est très probable que Roger exploita

ce mécontentement et prépara la sédition qui éclata dans le camp

1. Otton de Freisingen, Chr., VII, 20, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 258.

Continuatio anon. Florentii Mifjorn. hisl., M.G.H.SS., t. V, p. 568.

2. Annalista Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 774.

3. AnnalLslaSaxo, adan. 1137, dans M.G.H.SS. , t. VI, p. 774; A7in..l/a(7JeA.
;

Falco Benev., adan. 1137, p. 232;Petr. Diac, Chr., IV, 106 et 108, pp. 816

61819.

4. Annalista Saxo, adan. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 774.

:;. Romuald de Salerne dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 422; Kinnamos, III, 1.

0. Otton de Freisingen, Chr., VII, 21.
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impérial, devant Melfî. Vno ])artio de rannée voulut mettre à

mort le pape et les cardinaux, que l'on reg'ardait comme la cause

de la prolongation de Texpédition. Lothaire eut g-i'and'j)eine ù

rétablir l'ordre '.

C'était là un symptôme inquiétant, Lothaire devait craindre,

dès lors, que s'il s'avançait en Calabre pour gag^ner la Sicile, il ne

fût abandonné par ses troupes. Le moral de l'armée était mau-

vais et ne ])erm(>ttait plus de tenter de g'randes entreprises -.

Lothaire cjuitta Melli et se rendit à Lag'opesole, sans ([ue nous

sachions exactement quel fut son itinéraire; il passa sans doute

par Atella, traversa la région de Potenza, et arriva à Lagopesole ^,

où il demeura près d'un mois, toujours en compagnie d'Inno-

cent Il '.

Pendant ce séjour, de sérieuses difficultés s'élevèrent entre le

pape et l'empereur, au sujet de leurs droits respectifs sur le

Mont Cassin. Lothaire, désireux d'en finir avec le Mont Cassin,

cita l'abbé Renaud à comparaître devant lui. Pour se rendre

auprès de l'empereur, Renaud et ses compagnons durent traverser

une région tout entier.» soumise à Roger II et peu s'en fallut

qu'ils ne tombassent aux mains de Gilbert de Balbano et de

Robert de la Marra, qui commandaient les troupes royales •'.

Le voyage mouvementé de l'abbé ^ et sa réception par Lothaire

1. Aniialisla Sa.ro, ad an. [['M, p. 774.

2. Cf. Bernliardi, op. cit., p. 721.

.3. I/ticl. Atella, circond. de Melfi, prov. de Potenza. La<jopesole, com-
mune dAvigliano, circond. et prov. de Potenza.

4. Falco Benev., p. 2.32; Petr. Diac, Chr., IV, 108, pp. 82i)-S2l ; Annn-
lista Saxo, ad an. 11.37, p. 774: .laiTé-L., 7847, 784S. Cf. Bernhardi, op. cit.,

pp. 723 et 7f2.

5. Petr. Diac. Chr., IV, 108, p. 820. Il s"at,nt sans doute de Gilbert de

Balbano, qui, en mai 1152, fait une donation à l'abbaye de la Cava.

Archives de la Cava, II. 10. Gilbert était seigneur de Rocchetta, sans doute

Rocchetta, circond. de Sant'Ano;elo de" Lombardi, prov. d'Avellino, car

nous voyons que ce sont les habitants de Guardia Lombardi (circond. de

Sant'Angelo de" Lombardi, prov. dAvellino) qui voulurent livrer labbé du
Mont Cassin à Gilbert. Ce dernier nous est encore connu par une inscription

de Sauta Maria di Perno. Cf. Forlunato. Due iscrizioni ciel secolo A'//, dans
Arch. st. napol., t. XVI, p. 6*')1.

6. Les aventures de labbé du Mont Cassin montrent qu'il ne faut accepter

que sous réserves le témoignage du pape qui écrit à Pierre de Cluny que de
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nous sont longuement racontés par Pierre Diacre, auquel le

Mont Gassin est redevable de toute une série de faux diplômes.

Son récit a été justement attaqué et, malgré les efforts tentés

pour l'utiliser, on ne saurait y ajouter nulle créance. Les seules

conclusions qu'il me paraisse permis d'en tirer, c'est que

l'accord entre Lothaire et Innocent 11 était loin d'être complet^

et que, d'autre part, il faut voir une preuve de l'importance des

succès de l'empereur dans la nécessité où se trouva l'abbé Renaud

de reconnaître Innocent 11. Pendant qu'il était à Lagopesole,

Lothaire reçut une ambassade envoyée par l'empereur grec pour

le féliciter de ses succès et lui remettre de grands présents.

Peut-être s'agit-il des subsides promis pour décider l'empe-

reur allemand à entrer en campagne -.

Lagopesole fut le point extrême qu'atteignit l'armée allemande.

Lothaire dut renoncer à s'avancer plus au sud, soit qu'il en ait

été empêché par l'état d'esprit de ses troupes, soit qu'il ait été

rappelé par les événements dont la région de Naples fut alors le

théâtre.

D'après Romuald de Salerne, pendant que l'empereur, rejoint

par Henri de Bavière, occupait la Pouille, Robert de Capoue,

Rainolf d'Alife et un certain nombre d'autres exilés continuaient,

dans la Terre de Labour, la campagne si heureusement inaugurée

par le duc de Bavière. Après avoir réussi à occuper la plus grande

partie de leurs anciens Etats, ils auraient alors entrepris de faire

lever le siège de Naples 'K 11 ne semble pas que l'on puisse faire

état du récit de Romuald, car, nous savons que le comte d'Alife

demeura auprès de Lothaire et qu'il partit de Lagopesole avec

le duc de Bavière. Peut-être le prince de Capoue marcha-t-il

Rome à Bari tout le pays, sauf quelques places, a fait sa soumission à Tem-
pereur, Jaffé-L., 7848.

1. Petr. Diac, Chr., IV, 108-li:i, pp. 820 et suiv. Cf. Bernhardi, op. cif.,

pp. 723 et suiv.

2. Petr. Diac, Chr., IV, 115, p. 833. Ann. Patherbr., ad an. 1137. Il

semble que les envoyés grecs aient eu auparavant des rapports avec le

Mont Cassin, Petr. Diac. Chr., IV, 108, p. 820.

3. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 421. D'après Falco

Benev., p. 252, il semble que Robert de Capoue ait été à Naples avant d'aller

attaquer Salerne.
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seul contre Naples ; il aurait alors appuyé une flotte pisane, forte

d'une centaine de vaisseaux qui tenta de faire lever le siège de

la ville '. Après avoir occupé Ischia et Sorrente, les Pisans se

dirigèrent sur Naples '. Cette attaque n'amena pas immédiate-

ment le retrait des troupes de Roger. D'après rAnnaliste saxon, le

roi de Sicile aurait été lui-même alors devant Naples, mais aucune

source italienne ne permet de supposer que Roger II se soit alors

trouvé dans cette région ^. Pour obliger les Normands à lever le

siège, on tenta une diversion sur Amalfi et Salerne ^. Instruits

par l'expérience de Tannée précédente et craignant de voir la

flotte pisane tenter contre Salerne un coup de main, les Nor-

mands se retirèrent vers cette ville '•'. Leurs craintes étaient jus-

tifiées car, tandis que la flotte pisane cinglait vers Amalfi, le

prince de Capoue prenait la voie de terre et se dirigeait vers

Salerne ^. Amalfi, déjà pillée l'année précédente, otîrit une forte

rançon et prêta serment de fidélité à l'empereur. Les 13, 44 et

lo juillet, les Pisans occupèrent Majori, Ravello, Scalla, Scabella

et Poggerola '.

Pendant ce temps, Robert de Capoue, sur l'ordre de l'empereur,

allait mettre le siège devant Salerne (17 juillet). D'après Falcon,

Robert aurait été accompagné du duc de Naples ^. Mais ici les

sources ne s'accordent pas. D'après les Annales Pisani, la flotte

ne serait venue que le 24 juillet, après l'arrivée du duc de Bavière
;

d'après Falcon, elle parut devant Salerne en même temps que

Robert de Capoue et le duc de Naples. Enfin, du récit do l'Anna-

i. Falco Benev., p. 232.

2. Ann. Pis., M.G.H.SS., t. XIX, p. 240.

3. AnnHliala Saxo, ad an. 1137, dans M. G. H. SS., t. VI, p. 774. Ce ren-

seignement est peu vraisemblable; les troupes de Roger assiégeaient

Naples, mais le roi n'y était pas. Cf. Bornbardi, op. cit., p. 751, note 33.

4. Annalisfa Saxo, ad an. M37, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 774, d'après

lui, Roger lui-même se serait rendu à Salerne, mais il ne liuil retenir

que le lait d'un envoi de secours de Naples à Salerne.

5. Annalista Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 774.

6. Ann. Pis., ad an. 1138, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 240; Falco Benev.,

pp. 232-233.

7. Falco Benev., pp. 232-233.

8. Ann. Pis., lac. cit.
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liste saxon il résulte que la flotte, après avoir été à Amalfî,

retourna à Naples, d'où elle envoya des secours au duc de

Bavière ^ Cette version me paraît la plus probable, car elle se

concilie avec les Annales Pisani. 11 faudrait alors admettre que

le duc de Naples serait venu rejoindre Robert de Capoue seule-

ment à ce moment.

l.othaire, informé du siège de Salerne alors qu'il se trouvait

encore à Lagopesole ~, envoya aussitôt Henri de Bavière et le comte

d'Alife, avec mille chevaliers. Comme le duc de Bavière se trou-

vait encore le 1 8 juillet au camp de Lothaire, il ne dut pas se mettre

en route pour faire sa jonction avec le jarince de Capoue avant

le 19 -K Le duc de Bavière dut interrompre sa marche pour

faire demander aux Pisans des archers, car, il se vit arrêter

à l'entrée d'un défilé par les soldats de Roger ^. 11 me paraît pro-

bable qu'Henri de Bavière, pour se rendre de Lagopesole à

Salerne, suivit la route, que nous verrons prendre peu après par

Lothaire, par Laviano et San Severino •^. Le pays au sud de la

chaîne de montagnes qui s'étend d'Amalfi à Potenza devait encore

être au pouvoir de Roger. Si l'on adopte cette hypothèse, il est

probable que le duc fut arrêté entre San Severino et Salerne
;

nous voyons, en etfet, qu'il demande des secours à Naples et non

à Salerne, ce qui tendrait à indiquer qu'il ne pouvait communi-

quer avec les assiégeants de cette dernière ville. Etant donnée la

distance, on peut admettre que quelques jours aient suffi au

duc pour venir de Lagopesole demander des secours à Naples,

les recevoir et être devant Salerne le 24 juillet ^.

Les Pisans envoyèrent 500 archers qui aidèrent Henri à fran-

chir le passage contesté ''. Le 24 juillet, le duc était devant

1. Annalista Saxo, loc. cit.

2. Annalista Saxo, adan. 1137, dans M.G.II.SS., t. VI, p. 774. FalcoBenev.,

ad an. H37, pp. 232-233, montre que Rainolf est au camp de Lagopesole et

non avec Robert de Capoue.

3. Petr. Diac, Chr., IV, 115, p. 832.

4. Annalista Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 774.

5. Ann. Pis., ad an. 1138, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 240.

6. Annalista Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 774.

7. L'Annalista Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 774, dit que

l'empereur en quittant Lagopesole se rendit à Avella et ensuite à San Seve-

rino. L'identification d'xVvelIa avec Laviano, circond. de Campagna, prov.
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Salerne ; le même jour une flotte de trois cents vaisseaux pisans

renforcée de 80 navires {génois, vint bloquer le port.

Le blocus de Salerne fut alors complet. La ville était défendue

par une forte garnison, commandée par le successeur de Guérin,

le chancelier, Robert de Selby, anglais d'origine*. Diverses sor-

ties de la garnison furent repoussées. La population de Salerne

demeura fidèle à Roger et opposa aux assiégeants une énergique

résistance. On dut construire des machines pour entreprendre un

siège en règle, qui se prolongea jusqu'au 8 août -. A cette date,

parurent devant Salerne le pape et l'empereur, qui venaient de

Lagopesole.

L'arrivée de Lothaire décida de la prise de la ville. Le chan-

celier Robert, voyant que Salerne n'était pas capable de résister

aux renforts qui venaient d'arriver, décida de rendre la place.

Sur son conseil, les habitants traitèrent avec l'empereur. Moyen-

nant le paiement d'une forte contribution de guerre, la ville ne

fut pas pillée et la garnison obtint de se retirer. La prise de Salerne

ne fut d'ailleurs qu'une demi-victoire, car le chancelier, avec

quelques hommes déterminés, s'enferma dans la citadelle où il

réussit à se maintenir '*.

L'accord conclu ne faisait pas l'alfaire des Pisans, qui

avaient probablement compté que Salerne serait saccagée

comme l'avait été Amalfî. Des rixes se produisirent entre

Pisans et Salernitains. Ces derniers attaquèrent le château

de bois qu'avaient construit les Pisans et l'incendièrent '. Très

mécontents de n'avoir pas été secourus par Lothaire, les Pisans

de Salerne, proposée par Bernhardi me paraît la plus vraisemhlal^le. Cf.

Bernhardi, op. cit., p. 742, note 16. — Quant à San Severino, il s'agit sans

doute de Mercato San Severino, circond. et prov. de Salerne.

1. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 422. Cf. K. Kohr, op.

cit., p. 75.

2. Annalista Snxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI. p. 774; Ann. Pi^.,

dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 240; Romuald de Salerne dans M.G.H.SS., t. XIX,

pp. 421-422; Falco Benev., p. 233.

3. Cf. Bernhardi, op. cit,, p. 742.

4. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 422; Falco Benev.,

p. 233.

o. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 422 ; Falco Benev.,

p. 222; Ann. Pis., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 241.
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abandonnèrent alors la cause impériale et négocièrent avec le

chancelier. Sur le conseil de ce dernier, ils détachèrent un des vais-

seaux de leur flotte qui gagna la Sicile. Leurs envoyés négocièrent

avec Roger et conclurent avec lui une paix séparée K C'est là la

version des Annales Pisani, confirmée par le témoignage de

Romuald de Salerne ; elle me paraît plus probable que celle de

Falcon, d'après lequel, les Pisans se seraient réconciliés avec

l'empereur, sur le conseil d'Innocent II. Les Pisans quittèrent

peu après l'armée impériale, et dès le 19 septembre, leur flotte

était de retour à Pise "-.

L'empereur séjourna quelques jours à Salerne, où il passa la

fête de l'Assomption. Après cette date, il quitta la ville, emme-

nant avec lui des otages et se rendit à San Severino 3. A la suite de

tous les succès remportés par l'armée impériale, l'heure était venue

où il f dlait songer à organiser le pays conquis. Lothaire, ne pou-

vant rester en Italie, voulut rétablir le duché de Pouille et choisir

lui-même le nouveau duc ; mais ici l'empereur se heurta au pape,

qui revendiquait pour lui seul le droit de donner l'investiture du

duché. Innocent II et Lothaire paraissent avoir été d'accord

pour choisir Rainolf comme duc, mais n'avoir pu s'entendre sur

la manière dont le nouveau duc serait investi de ses Etats. La

discussion sur le mode d'investiture se prolongea pendant près

d'un mois ; d'où il faut conclure que les difficultés qui s'élevèrent

à ce sujet avaient commencé avant l'arrivée de l'empereur et du

pape à Salerne. Finalement l'empereur, malade et voulant arriver k

une solution, en vint à un compromis qui réservait les droits des

parties. L'investiture fut donnée par le gonfanon que le pape et

l'empereur remirent en même temps à Lothaire ^.

Le principal résultat du grand effort que venait de faire l'em-

pire allemand fut donc, en rétablissant le principal de Capoue et

1. Ann. Pis., dans M.G.H.SS., t. XIX, pp. 241.

2. Ibid.

3. Cf. Bernhardi, op. cit., p. 744.

4. Annalista Saxo, ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. VI, p. 775 ; Romuald
de Salerne. dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 422; Falco Benev., p. 233, fait

erreur et confond San Severino avec Avellino ; Petr. Diac, Chr., IV, 117,

p. 833 ; Kinnamos III, 1, p. 90. Cf. Bernhardi, op. cit,, pp. 746 et suiv.
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le duché de Pouille, de faire triompher momentanément la con-

ception j)oliti([ue de la papauté, qui, dej)uis si lon<;;temps, cher-

chait ;i dominer 1 Italie méridionale en opposant les uns aux

autres les princes normands. Il faudrait d ailleurs (jue le pape et

l'empereur se soient faits détranj^es illusions sur les forces dont

pouvait disposer Rogner II, pour avoir cru que rorganisation

qu'ils avaient créée, réussirait à se maintenir. II semble plus

vraisemblable d'admettre que Lothaire, pressé avant tout de

regagner l'Allemagne et désireux d'en finir au plus vite avec la

question du royaume de Sicile, a renoncé à la rég'ler définitive-

ment et s'est contenté d'une solution bâtarde, qui en somme
laissait tout en suspens.

Après avoir conféré à Rainolf 1 investiture du duché de Pouille,

l'empereur et le pape, par Avellino, g-agnèrent Bénévent, où ils

arrivèrent le 30 août ; l'armée allemande campa sur les bords du

Calore, près de l'église Saint-Etienne. La présence de Lothaire

permit au pape d'installer (o septembre) un nouvel archevêque,

Grégoire, à la place de Rosseman, qui s'était enfui lorsque

Henri de Bavière était entré dans Bénévent. Les juges et les

représentants de la ville demandèrent à l'empereur de les allran-

chir des redevances de toute espèce qu'ils devaient payer aux

Normands; Roger d'Ariano et im certain nombre de barons,

Alfîer, Dracon, Robert de la Marra, Barthélémy de Pietrapulcina,

Taddée de la Greca, Gérard de Lansolino et Sarlon durent renou-

veler le serment fait autrefois (6 septembre). In serment ana-

logue fut exigé peu après, à Montefusco, des vassaux de Roger

d'Ariano qui s'eng-agèrent à ne réclamer aux Bénéventains ni les

fidantide, ni l'angarie, ni le terraticiini, et à ne rien percevoir sur

la récoltes des olives ou du \m. Les seigneurs normands renon-

cèrent également aux prestations dites salutes, à la d^itio perçue

sur le vin, les terres incultes, les forêts, les châtaigniers, les

églises et promirent de laisser aux Bénéventains le droit de chas-

ser et de leur accorder la faculté de tenir librement des marchés '.

Le 9 septembre, l'empereur se remit en route accompagné du

pape, il gagna Cressanti, puis Capoue -. Pendant son séjour

1. Falco Bonev., p. 233.

2. Ihid. ; Annallsta Saxo, ad an. 1137, dans M.G.II.SS.. t. VI, p. 77:j. ; Petr.

Diac, Chr., IV, 118, p. 834.
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dans cette ville, Lothaire rég-la la question de l'abbaye du Mont

Cassin ; ayant appris que l'abbé Renaud avait reçu des envoyés

de Kog-er, il l'invita à venir auprès de lui ; l'abbé se prétendit

malade et refusa de se rendre auprès de l'empereur. Aussitôt, le

monastère fut occupé
;
puis l'empereur ^^ag^na San Germano, et, de

là, se rendit au Mont Cassin. On soumit à l'enquête l'élection

de l'abbé, qui fut déposé, malgré l'opposition d'Innocent 11, qui

finalement fut obligé de céder. Lothaire fit nommer comme abbé

Wibald, abbé de Stavelot. Après la déposition de Renaud, l'em-

pereur et le pape reprirent leur route vers le nord ; ils avaient

été accompagnés jusqu'à San Germano par le prince de Capoue,

Rainolf et la plupart des seigneurs normands de la région. Une

nouvelle exécution marqua le passage de Lothaire ; le château

de Rainolf, fils d'un comte d'Aquino'. fut rasé.

Lothaire et le pape se dirigèrent vers Rome, mais l'empereur

n'osa pénétrer dans la ville et se contenta de recevoir le ser-

ment du consul des Romains.

L'expédition allemande était finie, quels en étaient les résul-

tats? A première vue, ils paraissent considérables. Roger avait

été repoussé en Calabre et avait perdu presque toutes les con-

quêtes qu'il avait faites, depuis 1127. Innocent II avait déposé

les évêques partisans d'Anaclet et les avait remplacés ; mais, à

examiner les choses de plus près, nous voyons que, même dans

les pays conquis, Roger avait gardé diverses places qui devaient

lui servir de base et de point d'appui pour les opérations futures;

de plus, la tactique duroi lui avait permis de conserver des troupes

fraîches. Le mécontentement de son armée avait empêché Lothaire

de pousser jusqu'au bout son entreprise. Après le départ de l'em-

pereur, Roger se retrouvait, comme en 1127, vis-à-vis des sei-

gneurs normands, désormais sans appui.

Lothaire et Innocent se rendirent compte qu'un retour offen-

sif de Roger II était à prévoir. Sur leur conseil, Rainolf garda à

sa solde environ 800 chevaliers allemands-. Ces troupes per-

mirent au nouveau duc de Fouille de remporter quelques succès
;

1. Petr. Diac. Chron., IX, l:2i.

2. Annalista .S'aj?o,dans M.G.H.SS.. t. VI, p. 77o.
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tandis que Tempereur s'éloignait de Bénévenl, les Allemands

conduits par Richard, frère de KainoH". et Alexandre ', gagnèrent

Melfi, puis Acerenza. Quand il païul devant cette dernière place,

Alexandre répandit le hruitdela prochaine venue de Lothaire,

GuiUaume, qui commandait la ville, se laissa prendre à cette

ruse et s'enfuit? il fut pris et pendu avec 300 chevaliers-. Après

ce succès Richard et Rainolf allèrent à Monopoli, qui était assiégée

par les troupes de Roger ; ils en firent lever le siège et poussèrent

jusqu'à Brindisi qu'ils occupèrent '.

Pendant ce temps, Roger avant appris le départ de Lothaire,

entrait en campagne. Après avoir franchi le détroit de Messine,

il gagna Tropea^ et Salerne dont les habitants lui ouvrirent les

portes. Ce fut à Salerne que Roger II, qui avait amené avec lui

ses bandes de Sarrasins'', rassembla ses troupes. Dès quel armée

fut réunie, le roi marcha contre les seigneurs qui av'aient aban-

donné son parti ; il prit d'abord Nocera, puis envahit la terre de

Labour ; successivement Pouzzole, Alife, Telese furent dévastées ;

ce fut ensuite le tour de Capoue, qui, après avoir été livrée au pil-

lage, fut brûlée*'. Avellino fut également occupé et, en peu de

temps, Roger se trouva maître de tout le pavs jusqu'à Bénévent^.

Partout Roger exerça une répression impitoyable envers ceux qui

avaient trahi sa cause. Les exemples qu il fit produisirent l'elFet

qu'il en espérait et divers seigneurs se hâtèrent de faire leur sou-

mission^ ; le duc de Naples notamment ressentitun tel effroi, quand

il apprit les succès du roi, qu'il vint lui-même solliciter son par-

i. L'Annaliste Saxon, loc. cj/., faitde liichard le fils de Rainolf, mais

Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 423, et Al. Tel, II, 13 et 15,

III, 14 et 11, disent qu'Alexandre et Richard sont frères de Rainolf.

2. ilnna/fs<a Saxo, dans M.G.II.SS., t. VI, p.TTij.

3. Ihicl.

4. Trinchera, o]). cil., p. 296. — Tropea, circond. de Monteleone, prov. de
Catanzaro.

j. \Vibald,£'/)/.s/o/a', 11 et 12, éd. Jalfé, pp. 84 et 88.

6. Falco Benev., p. 236 ; Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., l. XIX,

p. 422; Petr. Diac, Chr., IV, 126; Wibald, Epislols-, 12, p. 91.

7. Falco Benev., p. 236.

8. C'est ainsi que nous voyons que Roger embrassa le parti du roi ; cela

résulte de Falco Benev., p. 238.
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don '. Naples avait une trop grande importance stratégique et

politique pour que Roger II se montrât implacable ; aussi le duc

obtint-il que la ville conserverait les privilèges quelle avait

obtenus ''. mais il fut obligé d'accompagner le roi contre Robert

de Capoue et Rainolf. Ces premiers succès de Roger eurent leur

contrecoup à Bénévent et amenèrent un nouveau changement
;

l'ancien archevêque fut rétabli et les partisans du roi revinrent

au pouvoir ; une délégation de la municipalité vint prêter serment

de fidélité au roi et a Anaclet II •^.

Au nord de Capoue, les événements favorisaient également

Roger. A peine l'abbé Renaud eut-il appris l'arrivée du roi à

Salerne qu'il se mit à la tête d'un certain nombre de ses parti-

sans, parmi lesquels les comtes d'Aquino, et vint à San Germano.

Reçu par les habitants, il essaya de s'emparer de l'abbaye, mais

sa tentative fut repoussée par Landolf de Saint-Jean, qui pro-

tégeait l'abbé Wibald. A la suite de ce premier succès, ce der-

nier entra en pourparlers avec Roger, pendant que celui-ci était

à Capoue. Aux ouvertures qui lui furent faites, le roi se contenta

de répondre que jamais il ne reconnaîtrait un abbé imposé par

l'empereur ; il ajouta que si Wibald lui tombait entre les mains

il le ferait pendre. L'abbé du Mont Cassin se tint pour averti
;

effrayé des succès rapides et continus de» Roger et voyant qu'il

ne pouvait compter sur aucun secours de l'empereur, il se décida

à quitter secrètement le Mont Cassin. Le 2 novembre, il aban-

donnait, son abbaye et reprenait la route de l'Allemagne '*.

Au moment où il partit, Wibald ignorait certainement la défaite

que Roger venait d'éprouver, le 30 octobre. Le roi, qui s'était

rendu à Bénévent, vers le milieu d'octobre ^ avait quitté cette

ville pour aller à Montesarchio, qu'il soumit ; il occupa ensuite

une ville appartenant au comte Richard '^ et dévasta Montecor-

1. FalcoBenev., p. 236. D'après Pet. Diac, Chr., IV, 120, p. 841, Naples

aurait tenu quelque temps.

2. Cf. Capasso, op. cil., dans Arch. st. Xapnl., t. XIX, p. 719.

.3. Falco Benev., loc. cit.

4. Petr. Diac, Chr., IV, 127, p. 842.

Y^. Falco Benev., p. 236.

6. Falco Benev., loc. cit. Caspar, op. cit., p. 211, pense qu'ils'agit de Mer-

cogliano, circond. et prov. d'Avellino, mentionné par AI. Tel., II, 15, comme
appartenant au comte Richard.
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vino ^
. Tous ces premiers succès avaient été remportés presque sans

lutte ; sans tarder davantage, le roi se décida à marcher contre

Rainolf et se dirigea vers la Fouille. Rainolf, aidé des milices de

Bari,deTrani, de Troia et de Melfi, et ayant avec lui I .TJOO cheva-

liers, se porta au devant du roi - qu'il rencontra près de Rig-nano.

On put croire un moment que, grâce k l'intervention de saint

Bernard, la rencontre n'aurait pas lieu. En eiîet. vers le com-

mencement d'octobre, au moment où Lothaire et Innocent II

allaient se séparer, ils avaient décidé, d'un commun accord, d'en-

voyer l'abbé de Clairvaux pour tâcher de rétablir la paix. Ils

comptaient que le prestige de saint Bernard réussirait là où ils

avaient échoué. Malgré sa répugnance pour une mission dont il

paraissait prévoir l'insuccès, Bernard se rendit auprès de Rainolf,

qui était alors dans le nord de la Fouille. Quand les deux armées

se trouvèrent en présence à Rignano, près de Siponto, l'abbé

de Clairvaux s'eiForça d'amener Roger à la paix ; mais toutes

ses tentatives demeurèrent infructueuses, et il ne put rien obte-

nir du roi de Sicile •'', Fins tard, on raconta que le Saint avait

prévenu Roger que le ciel allait châtier son obstination et qu'il

lui avait annoncé sa défaite ^.

L'armée de Roger en vint donc aux mains avec celle de

Rainolf. entre Rignagno et Casalnuovo •' (80 octobre) ; mais ici la

fortune, qui jusque-là avait souri au roi de Sicile l'abandonna, et

l'armée royale subit un échec complet. Il semble, parle récit de

Falcon, que, dès le début de la bataille, une panique se soit pro-

duite parmi les troupes de Roger, qui ne tinrent pas et prirent la

fuite. Le roi lui-même quitta le champ de bataille, où le duc de

1. Sans doute Pietra Montecorvino, circond. de San Severo, prov. de

Foggia.

2. Falco BeneA-., Inc. ciL Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 422.

3. Saint Bernard, £'/)/s/., n° i'f't, dans Mig-ne, P. L., t. 139, col. .301;

Falco Benev., loc. cit. Cf. Vacandard, op. cit., II, p. il), note 1.

4. Ernald, Vifa S. Bernardi, dans Migne, P. L., t. 185, col. 293.

y. Ann. Cai'., M.G.H.SS., t. III, p. 18.J. Rignano Garganico, circond. de San
Severo, prov. de Foggia. Castelnuovo délia Daunia, circond. de San Sevei'o,

prov. de Foggia.
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Naples avait trouvé la mort, et gagna en toute hâte Patlula, d'où

il se réfugia à Salerne '

.

Cette défaite compromettait fortement le prestige de Roger,

déjà atteint par les succès de Lothaire. Pour les conserver fidèles

à sa cause, le roi de Sicile dut subir les conditions de plusieurs

des villes qui avaient reconnu son autorité. C'est ainsi que la

municipalité de Bénévent lui envoya l'archevêque Roseman et

une délég-ation chargée de lui prodiguer des consolations, mais

aussi d'exiger de lui des privilèges analogues à ceux que Lothaire

avait accordés à la ville (novembre) . Falcon nous a conservé le texte

du diplôme royal faisant droit aux réclamations des Bénéven-

tains -. Les Salernitains profitèrent de l'occasion pour obtenir du

roi d'importantes concessions sur lesquelles nous reviendrons

ailleurs ^. Il est probable qu'un certain nombre d'autres villes

imitèrent Bénévent et Salerne et profitèrent de l'occasion pour

arracher quelques concessions à l'autorité royale.

Rainolf profita de sa victoire pour occuper la Capitanate et

soumettre le comte d'Ariano et ses barons '*. Il vint ensuite

assiéger Padula. Pendant ce temps, saint Bernard, fidèle à sa

mission, cherchait à utiliser les événements pour amener Roger

à abandonner la cause d'Anaclet. Le roi de Sicile, à la suite de

son échec, se montra moins inflexible et consentit à examiner la

validité de l'élection. x\vant de prendre aucune décision, Roger

décida qu'il entendrait les représentants des deux papes rivaux

et invita Anaclet II et Innocent II à se faire représenter par trois

délégués \ Il semble bien qu'au fond dans tous ces pourparlers

Roger II ait surtout cherché à gagner du temps était été décidé, dès

le début des négociations, à ne rien changer à son attitude envers

Innocent II. Anaclet II se fit représenter par Pierre de Pise, son

chancelier, le cardinal Mathieu et le cardinal Grégoire ; Innocent II

1. Fafco Benev., /oc. cit. ; Romiiald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p.

423.

2. Falco Benev., p. 237. La date de jour manque.
3. Ughelli, op.c/7., t. VII, p. 399(22 novembre).

4. Falco Benev., p. 238. Le texte de Falcon porte : nec inora Troiani

dimittens [diix], captivatani fotani suae alligavit potestati. Il me parait qu'au

lieu de captivatani il faut lire capifanatarn (Cf. Falco oenev., p. 244).

j. Falco Benev., p. 238.

Histoire de la domination normande. IL — Ghalando.v. 6
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par le cardinal Gérard, le chancelier Aimeri et Gui de Castello.

L'entrevue eut lieu à Salerne, sans doute à la fin de novembre,

car nous voyons que le cardinal Aimeri est absent de Rome les

derniers jours de ce mois '. L'audition des rej)ri''sentants des

deux papes dura huit jours '-. 11 est probable (pie les titres d'Inno-

cent II à la tiare ne turent pas seuls disculi's et ([ue Ko<^er cher-

cha à amener ini accoixl polit i(pu'. Il ne paraît j)as y avoir

réussi, car le neuvième jour, après une discussion solennelle

entre les deux représentants les jilus éminents des parties en

présence, Pierre de Pise et saint Bernard, Rog-er ajourna sa

réponse. 11 ne voulut j)as toutefois rom])re immédiatement les

pourparlers et déclara qu il avait besoin de consulter ses con-

seillers. 11 demanda donc qu'un cardinal de chaque parti le sui-

vît en Sicile, où il promettait de prendre une décision, le jour de

Noël '''. Deux cardinaux le suivirent, et, à la date fixée, Roger,

comme cela était à prévoir, refusa d'abandonner Anaclet. Il est

bien probable, quoique les sources soient muettes à cet égard,

que le roi de Sicile déclara qu'il n'abandonnerait pas Anaclet II,

si Innocent II se refusait à enlever à Rainolf son titre de duc de

Pouille. Le seul résultat des conférences de Salerne fut de détacher

le cardinal Pierre de Pise du parti d Anaclet II ^.

Tandis que se poursuivaient ces nég-ociations, Rainolf conti-

nuait à combattre ; il échoua devant Padula, mais réussit à

rentrer en possession d'Alife '.

Dès le début de 1138, les rapports de Roger II et d'Innocent II

entrèrent dans une nouvelle phase. Le 25 janvier, Anaclet II

mourut à Rome '^. Cet événement était singulièrement favorable

à Innocent II ; pour s'en convaincre il suffît de rappeler la joie

que témoigna l'abbé de Clairvaux, quand il ajiprit cette nouvelle.

« Grâce à Dieu, écrit-il, le misérable, qui a induit Israël dan.s le

péché, a été englouti par la mort et jeté dans les entrailles de la

1. (".f. \'acandai-d, op. cit., l. II, p. IS, note 2.

2. /(/., p. 18 et suiv. Cf. Illifler, Bernard von Clairvaux, pp. .37-38 et 68,

note 1.

3. Falco Beiiev., p. 239.

4. Ihicl. Cf. Vacaiiclard, op. cit., t. II, p. 21.

5. Falco Bonev., p. 240.

0. Ihid., p. 239.
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terre, in vcntren} inferi. Puissent tous ceux qui lui ressemblent

subir le même châtiment ' »

.

Les cardinaux du parti d'Anaclet II consultèrent Roger et sur

son avis élurent le cardinal Grégoire, qui prit le nom de Victor IV.

Mais le nouveau pape n'avait pas k Rome la popularité d'Ana-

clet II ; d'autre part, on était las du schisme. Innocent II sut à

prix d'or se créer des partisans dans Rome et Victor IV se rendit

bien vite compte qu'il ne pourrait lutter avec avantage; aussi,

le 29 mai, faisait-il sa soumission à Innocent II 2.

Délivré de son rival, Innocent II chercha aussitôt à compléter

son succès en amenant Roger II à se soumettre. Le pape leva

donc des troupes pour appuyer Rainolf, mais il ne dépassa pas

Albano, où il tomba malade. Peut-être faut-il attribuer l'arrêt de

l'armée pontificale kla soumission de Rog-er, c{ui, au dire de Falcon,

aurait alors reconnu Innocent 11 comme le pape légitime et se

serait engagé k le faire reconnaître dans ses États -K

Cependant, Roger II était rentré en campagne, en se donnant

comme but la conquête de la Pouille. Nous ne savons absolu-

ment rien de la marche de l'armée royale; Falcon nous dit que,

durant deux mois, Rainolf s'opposa au dessein du roi ^
; d'après

l'Annaliste du Mont Cassin, Roger aurait alors occupé les terres

d'Alexandre de Glermont '. Les événements dont la région de

Bénévent était le théâtre obligèrent le roi k quitter la Pouille.

Raon de Fragneto, Raon de Tufo et Henri de Sarao attaquèrent

les Bénéventains, qui appelèrent Roger k leur secours. Celui-ci,

arrivant aussitôt, brûla Montemarano et divers châteaux, et prit

aussi Ceppaloni dont la citadelle fut rasé. Raon de Fragneto fut

contraint d'aller en Pouille chercher un refuge auprès de Rainolf ^\

A la suite de ces succès, Roger II se dirigea vers les Etats du

1. Vacaadard, up. cil., l. II, p. 23.

2. FalcoBenev., p. 240; Petr. Diac, C/ir., IV,p.844;.4/!/!. Ci(s., M.G.II.SS.,

t. XIX, p. 309. Cf. Bernhardi, op. cit., p. 780, note 6o.

3. Falco Beiiev., p. 240.

4. Ibid.

o. Les Ann. Cas., ad an. 1137, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 309, donnent

la date de 1137 mais la date exacte est fournie par la date de la mort
d'Anaclet II.

6. Falco Benev., pp. 240-242.
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prince de Capoue et prit Calvi K D'après Falcoii, Roger II

aurait été surveillé par rarniée de Rainolf, à laquelle il ne voulait

pas livrer bataille. C'est là ce ([ui explique les marches et contre-

marches de larmée royale. Evidemment en faisant traîner la

guerre en longueur et en refusant de courir les chances d'un

nouveau combat, Roger II cherchait à lasser ses adversaires. Il

espérait, sans doute, que la prolongation des hostilités fatiguerait

les partisans de Rainolf et amènerait parmi eux des défections

plus ou moins nombreuses. En apprenant que le roi était à

Calvi, Rainolf s'était porté sur Alife ; aussitôt Roger quit-

tant Calvi gagna Sant'Agata -, puis Plancella ^ et vint camper

au Ponte Valentino. Pendant ce temps, Rainolf, couvrant toujours

AliÊe, s'avançait jusqu'à Pietra Maggiore pour surveiller le

roi. Celui-ci, après être demeuré deux jours au Ponte Valentino,

marcha contre Pietra Pulcina, qu'il détruisit avec l'aicle des

Bénéventains. Successivement, Ponte Landolfo ', Fragneto. Cam-

polattaro •'' et Guardia •' furent brûlés par l'armée royale. Enfin,

déjouant la surveillance de Rainolf, Roger 11 réussit à prendre

Alife, ([ui fut brûlée. Dans toute cette région, le roi continua à

exercer une répression impitoyable; tout le pays fut dévasté et

un énorme butin fut envoyé en Sicile. Poursuivant le cours de

ses succès, Roger s'empara de Venafro ''

,
qui fut également livrée

au pillage. Tous ces exemples répandirent la terreur et bientôt

Roccaromana i^ Presenzano ^ et d'autres châteaux se soumirent

volontairement. Roger revint alors à Bénévent, d'où il gagna

Padula (12 septembre).

1. Calvi Risorta, circond. et prov. de Caserte.

2. Sant'Agata de' Goti, circond. de Cerreto Sannita, prov. de Bénévenl.

3. Del Re, op. cit., t. I, p. 27.3, identifie celte localité avec Chianclietelle,

cii'cond. et prov. d'Avellino.

4. Ponte Landolfo, circond. de Cerreto Sannita prov. de Bénévent.

Fragneto l'abateou Fragneto Monforte, circond. et prov. de Bénévent.

5. Campolattaro, circond, de Cerreto Sannita, prov. de Bénévent.

6. Etant donné le théâtre des hostilités, il me parait qu'il s'agit de

Guardia Sanframondi, circond. de Cerreto Sannita, prov. de Bénévent,

plutôt que de Guardia Lombardi, circond. de Sant'Angelo de'Lonibardi,

prov. d'Avellino.

7. Venafro, circond, d'Isernia, prov. de Campobasso.
8. Roccaromana, circond. et prov. de Caserte.

9. Presenzano, circond. d'Isernia, prov. de Campobasso.
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Rainolf, sans doute abandonné par une partie de ses vassaux,

paraît incapable de résister au roi et demeure dans la région

d'Alife, se bornant à protéger les terres du comte d'Ariano. Pen-

dant ce temps, Roger allait assiéger Melfi, devant laquelle il

échoua '
; de là, il gagna Tocco qu'il prit, après un siège de huit

jours (29 septembre). Le roi revint alors à Bénévent, où il était

le 4 octobre, et où il séjourna jusqu'au 7. De Bénévent l'armée

royale alla camper k San Severo, puis rentrant en campagne, elle

soumit Morcone ^, San Giorgio-^ Pietra Maggiore * et Apice^.

Devant les progrès continus du roi, Roger d'Ariano fut obligé

daller s'enfermer à Ariano, où il trouva des secours envoyés par

Rainolf. Cependant Roger II, après Apice, avait pris Tamaro ''

d'où il marcha sur Ariano. A ce moment, Rainolf désireux de

secourir le comte d'Ariano, se porta au-devant du roi qui refusa

de nouveau la bataille et se dirigea sur Melfi. En cours de route,

Roger II prit Sant'Agata
;

puis, ayant appris que Rainolf s'était

enfermé dans Melfi, il renonça à attaquer cette ville et se borna

k assurer 1 occupation du pays en organisant ses conquêtes. II

retourna ensuite k Salerne, d'où il gagna la Sicile.

Pendant ce temps, Rainolf retournait k Bari et parcourait la

Pouille, profitant de l'absence du roi pourranimer par ses exhor-

tations le courage et la fidélité de ses sujets". En somme, à la

fin de 1138, Roger avait réparé en partie l'échec qu il avait

éprouvé, mais n'avait pas réussi à triompher définitivement de

Rainolf. L année 1139 devait être plus heureuse pour le roi de

Sicile.

Grisé par sa victoire au concile de Latran avril 1139), Inno-

cent II poursuivit de représailles les partisans d'AnacIet, et

dégrada tous ceux c|ue son rival avait comblés d'honneurs ou

1. Falco Benev., pp. 242-243.

2. Morcone, circond. de Cerreto Sannita,prov. de Bénévent.

3. San Giorgio la Montagna, circond. et prov. de Bénévent, plutôt que
San Géorgie la Molara, circond. de San Bartolomeo in Galdo, piov. de

Bénévent.

4. Peut-être Piotraroia, circond. de Cerreto Sannita, prov. de Bénévent.

5. Apice, circond, et prov. de Bénévent.

6. Près de Bénévent, cf. Borgia, op. cit., t. III, p. 247, noie 2.

7. Falco Benev., p. 243.
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simplement consacrés'. En même temps, le pape promulguait

contre Roger une sentence d'excommunication 2. Après l'expé-

rience d'une année, Innocent II croyait que Rainolf pourrait se

maintenir ;
aussi ne garda-t-il plus aucun ménagement vis-à-vis

du roi de Sicile. Le pape avait été trop vite et la mort de Rainolf,

survenue, à Troia, le 30 avril, en lui enlevant son plus ferme

soutien, lui montra qu'il avait regardé prématurément Roger II

comme définitivement vaincu"*. Falcon nous a dépeint le déses-

poir des sujets de Rainolf, quand ils connurent la mort de ce

dernier; il y a, sans doute, quelque exagération dans son récit,

mais il est certain que la brusque disparition du duc déconcerta

complètement ses partisans, car personne n'était en état de lui

succéder et désormais tous les rebelles, sans chef pour les com-

mander, se trouvaient abandonnés à la colère du roi. De même,
les villes, qui avaient déserté la cause royale, se sentaient fort

isolées et Falcon nous montre Icsgensde Bari, de Troia, de Melti

et de Canosa tout désorientés à l'annonce de la mort de Rai-

nolfi.

La disparition de son principal adversaire était un gros avan-

tage pour Roger, qui entra immédiatement en campagne '. Le

25 mai, le roi arrivait à Salerne, où il rassemblait ses troupes, et

sans tarder se dirigeait vers Bénévent'\ Roger partagea son

armée en deux corps ; tandis qu'il conduisait l'un en Capitanate,

il donnait à son fils, Roger, le commandement du second et le

chargeait d'aller occuper la Fouille.

Pour tout ce qui concerne la campagne dirigée par le roi lui-

même, Falcon est assez obscur ; il dit notamment que Roger

1. .Cf. Vacandard, op. cit., t. II, p. 56 et Bernhardi, Jahrhuchcr dor

deutschen Gesch., Konrad III, p. 154, noie 12.

2. Falco Benev., p. 243; Ann. Ceccan., M.G.II.SS., t. XIX, p. 283.

3. Falco Benev., p. 243 ; Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX,

p. 423.

4. Falco Benev., p. 244.

5. Ibid. ; Romuald do Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 423 ; Ann., Cas.,

M.G.H.SS., t. XIX, p. 260; OUon de Freisingen, Chr., VII, 23; GeolTroi

de Viterbe, M.G.H.SS., t. XXII, p. 260; Ann. Selif/onst., M.G.II.SS.,

t. XVII, p. 32: Herman. Altah., Ann., M.G.H.SS., t. XVII, p. 3H1.

6. Falco Benev., p. 244.
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attaqua la ville du comte et la soumit. On pourrait penser qu'il

s'agit d'Ariano, appartenant au comte Roger, mais nous voyons

un peu plus loin quAriano ne fut prise que plus tard. Tout ce

que nous savons, c'est que Roger occupa la Capitanate K Pen-

dant ce temps, son fils obtenait la soumission des villes

maritimes de la Fouille. Voulant profiter du désarroi où la mort

de Rainolf avait jeté ses adversaires, Roger II avait recom-

mandé au duc de Fouille de ne pas se montrer intraitable et de

promettre à tous ceux qui se soumettraient paix et sécurité. Un
document vient contîmier ici le témoignage de Falcon de Béné-

vent. On conserve aux archives capitulaires de Trani le traité

conclu, au mois de juin cette année, entre le duc de Fouille et la

ville de Trani. Cet acte nous permet de connaître exactement la

politique suivie par Roger II pour o])lenir la soumission des villes

de la Fouille. Le duc confirma à l'église Notre-Dame de Trani

tous ses biens et aux habitants tous les privilèges obtenus lors

de l'accord précédemment conclu avec le roi. Il promit que la

ville resterait toujours dans le domaine immédiat de la cou-

ronne et accorda, en outre, les concessions suivantes : jamais le

stratège ou bayle de la ville ne sera pris parmi les habitants de

la cité ; avant d entrer en fonction, ce magistrat devra jurer de

respecter les privilèges de Trani. Les juges et les notaires

deA'ront être choisis parmi les habitants. Tous les rebelles

obtiennent pour la dernière révolte une amnistie pleine et entière.

Les gens de Trani, faits prisonniers lors de la venue des Alle-

mands, seront remis en liberté dans les quarante jours. Enfin

tous les clercs et laies, habitants de Trani, auront le droit de

circuler li])rement par tout le royaume '. Il est fort probable

que des traités, analogues à celui dont nous venons de parler,

furent conclus avec les diverses Ailles du littoral; Royer réussit

en effet dans la mission que son père lui avait confiée et obtint

la soumission des villes de la Fouille; seule Bari persista dans

la rébellion ^'.

1. Falco Benev., p. 244.

2. ProIog'O, op. cit., p. 9o.

3. Falco Benev., p. 244,
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Après cette heureuse campagne, le duc de Pouille vint retrou-

ver son père, alors occupé ;i assiéger Troia, oii s'était rélugùé ce

([ui restait (Us clievaliers allemands engagés par HainoU '. lloger

d'Ariano is la tète de six cents chevaliers harcela tellement l'armée

rovale (jue Roger II dut lever son camp. Il installa toutefois, à

^'acaricia, deux cents chevaliers (ju'il chargea d'inquiéter conti-

nuellement les habitants de Troia; lui-même se rendit devant

Ariano, dont il entieprit un siège en règle. Il semble que toutes

les forces des rebelles aient été concentrées à Ariano, car Falcon

évalue à 20.000 le nombre des fantassins que les habitants

auraient fait entrer dans la place. Au bout de deux jours,

Roger II dut s'éloigner, mais auparavant il fit détruire les mois-

sons et couper les vignes, les oliviers et les arbres des environs

de la ville. 11 semble que le roi soit revenu, au bout de quehjue

temps, assiéger Troia, car c'est devant cette ville qu'il apprit

qu'Innocent II était en route pour envahir ses Etats-.

Quand le pape apprit la mort de Rainolf, survenue bien hors

de propos, au moment même où il venait d excommunier le roi

de Sicile, il se décida à se rendre dans le sud de l'Italie dans

l'espérance de maintenir l'état de choses créé par Lothaire. Au
mois de juin, le pape, ayant levé mille chevaliers et de nom-

breux fantassins •', se mit en route ; il avait avec lui Robert de

Capoue, Richard de Rupecanina et le préfet de Rome, Thibaud. Le

pape se trouvait à Ferentino le 12juin ^. Les débuts de la campagne

furent assez heureux ; l'armée pontificale brûla Isola, San'Pietro,

Falvaterra et Sant'Ang-elo in Theodicie •'. Entre temps, Inno-

cent II s'arrêtait à San Germano, où sa présence est connue

t. Falco Bcnev., p. 244

2. Ihid., p. 24:).

3. Ihid.; Ann. Cocc, M.G.II.SS., t. XIX, p. 283 ; Romuald de Salerne,

dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 423; GeollVoi de Vlterbe, M.G.II.SS., t. XXII,

p. 2G0.

4. Jaffé-L., 8038-8039. Foreulino, circond. de Frosinone, prov. de Rome.
.'). Ann. Ceccan., ad an. Il faut sans doute identifier Isola avec Isola del

Liri, circond. de Sora, prov. de Caserle, San Pietro avec San Pielro in fine,

circond. et prov. de Gaserte. Quant aux deux autres villes il s'agit de Falva-

terra, circond. de Frosinone, prov. de Rome, et de Sant"An<;elo in Theo-
dice, commune de Cassino, circond. de Sora, prov. de Caserle.
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le 2 et le 6 juillet ^ et révississait ;i occuper presque tout le ter-

ritoire dépendant du Mont Cassin. Rogner, quand il apprit la

marche du pape, lui fit faire des propositions de paix, à la suite des-

quelles Innocent II envoya deux cardinaux pour inviter le roi à se

rendre à San Germano '-.

Roger, levant aussitôt le sièf^e de Troia, vint avec son iils et

son armée à San Germano, et entama des nég'ociations avec

Innocent II : mais, dès le début, les deux parties ne purent trou-

ver un terrain d'entente. Le pape demandait que Robert de

Capoue rentrât en possession de ses Etats et Rog*er s"v refusait

absolument. Les pourparlers durèrent huit jours et n'aboutirent

pas, le pape et le roi se refusant à toute concession. Roger II

s'éloigna et se rendant dans le comté de Molise soumit les terres

que possédaient les fils de Borrel dans la vallée du Sangro.

En son absence, le pape commença les hostilités et fit brûler

S. Angelo, Mortala, SanSalvatore et Galluccio-^ Dès que Roger II

fut informé de l'entrée en campagne des troupes pontificales, il

revint en toute hâte et vint camper à San Germano. Sa brusque

arrivée paraît avoir surpris le prince de Capoue et le pape, qui,

peu soucieux de livrer bataille à des forces supérieures, levèrent

le camp en toute hâte et s'enfuirent. Ils furent attaqués en pleine

débandade par le duc Roger, qui mit en déroute l'armée

d'Innocent II sur les bords du Garigliano près de Galluccio. Le

prince de Capoue et Richard de Rupecanina réussirent à s'enfuir,

mais le pape et sa cour furent faits prisonniers et le trésor pon-

tifical tomba au pouvoir du roi de Sicile (22 juillet) ^.

1. JafTé-L., 8040 et 8041; Romuald do Salorne, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 423.

2. Falco Benev., j). 24.").

3. Galluccio, circond. et prov. de Caserle ; d'après la région oij ont lieu

les hostilités il faut peut-être identifier S. Angelo avec Sant'Angelo in

Foronis, commune de Capoue, circond. et prov. de Caserte, et San Salvatore

avec San Salvatore Telesino, circond. de Cerreto Sannifa, prov. de Béné-
vent.

4. Falco Benev., p. 246; Romuald de Salerne dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 423 ; Chr. Ferrar., éd. Gaudenzi, p. 23; Ann. Cas., ad an. dans M. G. H.
SS., t. XIX; Annal. Ceccan., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 283; Ann. Farf.,

M.G.H.SS., t. XI, p. 089; Otlon de Freisingen, Chr., VII, 24; Geoffroi de
Viterbe, dans M.G.H.SS., t. XXII, p. 200 ; Orderic Vital, 1. I, t. I, p. 191.
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La capture d'Innocent II était pour l{o<)^er un coup de fortune;

comme Léon L\. Innocent II aux mains des Normands allait

être ohlij^é pour recouvrer sa liberté d'en passer par les condi-

tions qui lui seraient imposées par le vainqueur. En outre, cet

échec du pape eut im retentissement énorme et acheva de désor-

ganiser l'ancien parti de Rainolf.

Reçu avec de grands témoignages de respect par le roi. Inno-

cent II paraît s'être illusionné sur sa situation ; il crut tout

d'abord que son prestige lui permettrait d en imposer à Roger et

refusa de le recevoir. Mais bientôt le pape fut obligé de se

rendre à l'évidence, et dut se soumettre aux exigences de son

vainqueur. Pour diminuer l'humiliation infligée à la papauté,

il semble que l'on ait cherché k justifier le changement d'atti-

tude d'Innocent II en disant cpie c'était dans l'intérêt des nom-

breux Romains tombés au pouvoir du roi de Sicile que le pape

avait consenti à traiter.

Après d'assez longues négociations, l'accord finit par se faire,

et, le 2o juillet, à Mignano ', Innocent II se réconciliait avec

Roger, et levait la sentence d'excommunication qu'il avait pro-

noncée quelque temps auparavant. Le pape, après avoir célébré

solennellement la messe, confirma k Roger son titre de roi de

Sicile, de la Fouille et du principal de Capoue. En même temps,

les deux fils du roi, Roger et Alphonse, reçurent l'investiture

du duché de Fouille et du principat de Capoue. La limite du

royaume du côté de l'état pontifical fut fixé au Garigliano "-.

La bulle pontificale constatant l'accord ne fut délivrée que le

27 juillet.

Four reconnaître la suzeraineté du pape, Roger s'engagea k

payer chaque année pour Capoue et la Fouille, six cents schi-

fati. Le cens stipulé est celui-lk même qui avait été indiqué

dans la bulle d'Anaclet. Dans sa bulle, le pape rappelle ime

convention conclue antérieurement, et cite la cession de la

Fouille faite par Honorius. Il est très probable que les mots ut

1. Mis^nano, circond. et prov. de Caserte.

2. Falco Benev., p. 24C ; Ja(Té-L., 8043. Cf. Mansi. Co//. Ampl. ronc,

XXI. 396; Ann. Herbip., M.G.H.SS.. t. XVI, p. 2 : Wi/i. Casin., dans

M.G.II.SS., t. XIX, p. 309.
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s/a/u/u/nvisaientlaccord conclu entre Roger et Honorius etétaient

destinés à sauver les apparences'. A ce propos, on a accusé

Innocent II d'avoir voulu cacher la vérité et d'avoir dit que

c'était Honorius qui avait créé le royaume de Sicile. Pour laver

le pape de cette accusation, on a voulu interpréter différem-

ment le texte de la bulle, mais, on peut difficilement admettre

une ponctuation donnant à la phrase un autre ton et un sens

différent; aussi la correction proposée ne peut-elle guère se

défendre-.

Par l'accord conclu avec Innocent II, Roger avait atteint le but

qu'il poursuivait depuis la mort d Anaclet ; la reconnaissance du

royaume de Sicile par le pape assurait la légitimité du roi dont

le royaume était non pas fief d'empire, mais fief du Saint Siège.

La défaite d'Innocent II était complète et sur toute la ligne

Roger II triomphait. Toutefois, le roi consentit à faire au pape

quelques concessions sur des points de détail; c'est ainsi qu'à

Bénévent, où il accompagna Innocent II, le 1^'"août, Roger laissa

déposer l'archevêque Rosseman qu'il recueillit d'ailleurs'.

A partir de ce moment, Roger II prit dans ses diplômes le

titre de Be.v Sicilipe ducatus Apuliœ et principatus Capiiœ'\ titre

que conserveront désormais ses successeurs.

Le succès de Roger et son accord avec le pape enlevaient aux

villes rebelles tout espoir d'être secourues, aussi pendant le

séjour à Bénévent, les délégués de la ville de Naples vinrent-

ils faire acte de soumission au roi qui consentit à pardonner.

Les Napolitains prêtèrent le serment de fidélité au roi et à

son fils, Roger, qui se rendit à Naples pour recevoir le serment

des habitants "•.

Roger II quitta le pape à Bénévent et se porta sur Troia. Les

habitants de la ville se montrèrent fort penauds de la tournure

1. Cf. Liber censuuin, éd. Fabre, p. 16.

2. Cf. Bernhardi, op. cit., p. 169, et Vacandard, op. cit., t. II, p. 61, n. 2.

3. FalcoBenev., loc. cit.

4. K. Ker, op. cit., p. 171, place ce changement en 1136. Caspar, op.

cit., p. 239, accepte l'opinion que j'ai émise dans le Moyen âge, t. VII,

p. 302, el Mélanges d'archéologie et d'histoire, t. XX, p. 169.

5. Falco Benev., p. 247.
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qu'avait prise les événements. D'accord avec l'évêque Guillaume,

ils firent otl'rir au roi de lui rendre la ville ; celui-ci répondit

qu'il n'entrerait pas dans Troia tant que Rainolf y serait

enterré. Les habitants chargèrent alors quatre chevaliers de bri-

ser le tombeau du duc Rainolf, afin d'en extraire le cadavre qui

fut jeté hors de la cité. Cette besogne macabre fut imposée par

les ennemis de Rainolf à 1 un de ses fidèles, nommé Gallican ; ce

dernier dut lui-même précipiter le corps dans un marais hors de

la ville. Ce ne fut que sur les instances de son fils. Roger, de

retour à Naples, que le roi consentit à laisser enterrer son

rival '

.

Roger ne voulut pas pénétrer dans Troia et dès que son auto-

rité eût été reconnue par les habitants, il se rendit devant Bari-'.

Innocent II avait envoyé l'évêque d'Ostie à Bari pour exhorter

les habitants à faire leur soumission; ceux-ci confiant dans la

solidité de leurs murailles, refusèrent d'obéir aux exhortations de

l'envoyé pontifical. Roger fut donc contraint de mettre le siège

devant la place, qui fut également bloquée du côté de la mer.

Commencé à la fin d'août, le siège se prolongea durant tout le

mois de septembre. Les derniers partisans de Rainolf, notamment

Roger de Sorrente, s'étaient réfugiés dans Bari; c'est là ce qui

explique l'acharnement de la résistance-^. Après deux mois de

siège, la famine éclata. Jaquintus, cpii avait été choisi comme
prince de la ville, se décida alors à envoyer Roger de Sorrente et

une délégation des habitants auprès du roi pour lui demander de

traiter. Une convention fut conclue par laquelle chacun des deux

partis s'engageait à rendre les prisonniers qui avaient été faits.

Roger prit en outre l'engagement de ne pas livrer la ville au pil-

lage (19 octobre).

Pour rentrer plus vite en possession de Bari, le roi avait

dissimulé son ressentiment ; il trouva bientôt un moyen de

punir, malgré l'accord conclu, les chefs de la rébellion. Lne

fois que Roger fut maître de la ville, un de ses chevaliers qui

1. Falco Benev., p. 247.

2. Ibid.

3. Falco Benev., pp. 248-249 ; Iloinnald de Salcrne, dans M.G.Il.SS.

t. XIX, p. i23.
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avait été prisonnier se plaig-nit que le prince de Bari lui eût fait

arracher un œil ; aussitôt Roj^er réunit les juges de Troia, de Trani

et de Bari et leur lit constater que le traité avait été violé '. Les

juges prononcèrent que le jirince de Bari était ainsi que ses con-

seillers k la merci du roi. Roger les condamna à être pendus ; il

fit aussi crever les yeux à un certain nombre d'habitants. Plu-

sieurs autres personnes furent emprisonnées et eurent leurs biens

confisqués (octobre 1139). Parmi ceux qui furent exécutés,

Romuald de Salerne note Richard de Clermont, dont le frère,

Alexandre, passa en Grèce.

Roger revint, le 27 octobre, k Salerne, où il demeura huit

jours. Avant de repartir pour la Sicile, le roi prit quelques mesures

destinées k châtier ceux qui avaient joué mi rôle dans la

dernière révolte. Il prononça notamment la confiscation des biens

de tous ceux de ses vassaux qui avaient pris part k l'insurrection.

La plupart de ceux qu'atteignait cette mesure furent laissés en

liberté, mais durent s'engager par serment k quitter le royaume.

Un certain nombre de rebelles tombés au pouvoir du roi furent

gardés en captivité. Nous savons que, le o novembre, Roger s'em-

barqua pour Palerme '-.

Roger II passa, semble-t-il, l'hiver de l'année 1140 en Sicile.

Les chroniques pendant cette période ne mentionnent aucun

voyage du roi, et, du mois d'avril 1140, nous possédons deux

diplômes, tous deux donnés k Palerme. Par le premier, le roi, k

la demande de Georges d'Antioche, vend au monastère de Santa

Maria xf,ç y.pya^-; de Palerme, le quart d'une vigne dont le dit

monastère possédait déjà les trois autres quarts . Par le second,

daté du 28 avril, le roi accorde k la chapelle bâtie en l'honneur

de saint Pierre, dans le palais royal de Palerme, de nombreux

privilèges '\ Tout le préambule de cet acte présente un intérêt

1. Falco Benev., p. 24'J. On possède une monnaie de cuivre frappée par

Rof^er II à Bari, en 1139. Cf. Engel, op. cit., p. 35.

2. Falco Benev., pp. 249-2o0.

3. Cusa, op. cit., t. I, p. 117.

4. Garofalo, op. cit., p. 11. L'original de ce diplôme, conservé à la chapelle

Palatine, est déchiré légèrement, de là l'erreur de l'éditeur qui, dans la

souscription d'Alphonse, au lieu de Capuanoriiin a lu Tarentinorum.



94 CHAHlTUt; Il

particulier, le loi, après avoir rappelé les conquêtes de ses pré-

décesseurs sur les ennemis de la foi chrétienne, remercie le Sei-

g'neur <|ui lui a permis de reconstituer l'ancien royaume de

Sicile. Les termes employés sont très caractéristiques et nous

permettent de connaître les idées du roi sur la légitimité et le

caractère de son pouvoir. Nous reviendrons ailleurs sur ce sujet.

Ecrit sur parchemin pourpré, lacté est muni de la rota du duc

Roger, et est souscrit par Alphonse, duc de Xaples et prince de

Capoue

.

Après le 28 avril, Roger II chargea ses deux iils Roger et

Alphonse de terminer la conquête de ses Etats. Toute la région

des Abruzzes restait à soumettre. Le roi, semble-t-il, se proposa,

deux buts diiVérents. Tout d'abord, il voulut amener la soumission

d'un certain nombre de seigneurs (jui, l'année précédente, n'avaient

point reconnu son autorité ', mais en outre, il voulut imnexer à

ses Etats certains territoires limitrophes de l'Etat pontifical qui

depuis la conquête normande se trouvaient dans une situation

mal définie ; notamment, il revendiqua alors les dépendances

de l'ancienne principauté de Capoue.

Alphonse, d'abord seul chargé des opérations, fut bientôt

rejoint par son frère le duc de Fouille ^; les territoires à soumettre

dépendaient en eifet, les uns du duché de Fouille, les autres du

prineipat de Capoue •'. Les premières opérations paraissent avoir

été dirigées contre le comte de Manopello dont les brigandages

désolaient depuis longtemps les habitants de cette région.

L'ancien seigneur fut chassé et un nouveau comte, Bohémond, fut

installé*. Il semble que l'action des troupes royales fut secon-

1. Nous sommes assez mal renseignés à ce sujet; toutefois la 17e de

Bérard, évéquedes Murses, ])ar Jean,évèquede Segni, nous fournit ({uel(|ues

renseignements sur l'état d'une partie de cette région, vers H30. Il est bien

probable que depuis lors la situation ne s'était pas modiQée. Cf. AA.SS.,
.3 nov. II, 2, pp. 129 et suiv.

2. Falco Benev., p. 230. Chr. Fcrr., p. 2(i.

3. Cf. supra, t. I, p. 230.

4. Chron. Casaur., Muratori H.l.SS., t. II, 2, p. 28(3. Etant donnée la

marche de Texpédition d'Alphonse, il me parait logicjue de placer l'attaque

de Manopello avantlexpéditionau delà delà Pescara. Quelsétaientces comtes
de Manopello? En 1133, le comte de Manopello était Robert, fils du
comte Richard ; ce dernier parait avoir succédé au comte Hugues Maumou-
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dée par les moines de Fabbaye de Saint-Clément de Casauria

qui avaient sollicité l'intervention du roi. Poussant plus loin,

Alphonse dut soumettre toute la région comprise entre la Pescara

et le Troiito, c'est-k-dire le comté de Ghieti et le comté de Penne,

dont une bulle d'Innocent 11 mentionne l'existence en 1138 '.

Peut-être même le Tronto fut-il franchi. En effet, après 1140, il

n'y eut pas de nouvelle expédition dans cette région ; or, dans le

Catalogue des Barons nous voyons c[ue le royaume s'étend en

certains points trans flurneii Tr'ontuni -. Il semble donc probable

qu'en quelques endroits le fils de Rog-er ait franchi le Tronto.

Je ne crois pas que l'on puisse donner aux termes dont se sert

Falcon un autre sens que celui que je viens de lui attribuer. Pour

P. Fabre les mots trans Pescarani emytloyés par Falcon désig'nent

surtout le plateau des Abruzzes \ Il faut disting-uer ici ; il ne

saurait être douteux que les comtés de Chieti et de Penne aient

été alors soumis par les Normands ; d'une part nous ne connais-

sons pas d'expédition après 1140, d'autre part, en août de cette

année, nous voyons Roger aller à Chieti : c'est à cette campag-ne

des fils de Roger que s'appliquent les mots, trans Pescarani ; mais,

d'autre part encore, il est également certain qu'il y a eu alors

une expédition sur le plateau des Abruzzes, puisque certains

documents mentionnent une attaque du fils du roi, contre les sei-

g'iieurs du pays des Marses, qui furent secourus par Eude Fran-

g'ipani ^. La conquête de cette région fut incomplète et ne se

termina qu'en 1143.

En juillet, les deux fils de Roger occupèrent Arce, Sora et le

pays jusc^u'à Geprano •'. Les progrès des armées normandes dans

zet. Il avait acheté les terres de Guillaume ({uand celui-ci partit pour la

croisade. Cf. Chr. Casaur., pp. 873, 880, 888. Galtola, Access., t. I, p. 221,

Bullar. Vatic, t. I, pp. xviii-xix.

i. Faraglia, Codice Sulmonese, p. 44.

2. Catal. baron., p. 601.

'i. Liber censuuin, éd. Fabre, p. 4o.

4. Cf. Mansi, Collectio ampl.' XXI, p. ;j4i et Corsignani, Reggia
Marsicana, t. I (Naples 1738), p. 271. Nous trouvons comme comtes dans
cette région, en 1130, Gautier et ses frères Bernard et Gentil, Faraglia, op.

cit., p. 42. Ils sont fils de Manierio, comte de Valva.

5. Arce, circond. de Sora, pi'ov. de Caserte. Sora, cli.-l.de circond. prov.
de Caserte. Ceprano, circond. de Frosinone, prov. de Rome.
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une r(.'<ifioii aussi voisine de 1 Etat j)onlifical causèrent à Rome un

vif émoi '. De{3uis laccord conclu, les relations entre le pape et le

roi de Sicile avaient été correctes. Innocent II avait repoussé les

oilVes des Romains, qui lui olFraient à sa rentrée à Rome de l'aider

à reprendre la lutte contre le roi de Sicile. C'est sans doute k

ce moment que Roj^er II envoya au pape des jjoutres j)(iur refaire

la toiture de Saint-Jean-de-Latran ', car les diflicultés, qui s'éle-

vèrent aussitôt entre le pape et le roi, ne j)ermeltent pas de placer

ce cadeau k une date postérieure. Les attaques des tils de

Ro^er II firent sortir le pape de la réserve où il se tenait depuis

l'année précédente.

Tandis qu'à Tivoli on se préparait k résister aux Normands,

Innocent II, c[ui avait sans doute encouragé Eude Frangipani k sou-

tenir les seigneurs du pays des Marses, écrivit k Alphonse et k

Roger pour leur reprocher leurs dernières conquêtes -^ Les jeunes

princes se bornèrent k répondre cjuils ne faisaient qu'occuper les

anciennes dépendances du principal de Capoue. En effet, au x'^

siècle, le pays des Marses avait dépendu des princes de Capoue

et de Bénévent qui, avaient été un moment ducs de Spolète ^.

Innocent II ne jugea pas opportun de pousser plus loin ses

réclamations et quand, au milieu de juillet iliO, Roger II, étant

arrivé k Salerne, fit olfrir au pape une entrevue pour trancher les

difficultés qui s'étaient élevées entre eux. Innocent se déroba et

refusa de se rencontrer avec le roi de Sicile '.

Dans le courant de juillet, Roger II se dirigea vers Bénévent,

d'où il gagna Capoue ''. Le 30 juillet nous trouvons le roi au

1. Bien que les Ann. Ceccan., M.G.II.SS., t. XIX, p. 283, mentionnent la

présence de Roger II aux côtés de ses fils, il me parait probable que ces

dernières conquêtes ont lieu avant l'arrivée du roi ; cela nie parait résulter

du récit de Falcon, loc, cit.

2. Falco Benev., p. 248, Jean Diacre, De ecclesia roniuna Laleranensi,

dans Migne, P. L., t. 194, col. lo.52 ; Chr. Ferrar., p. 29. On ne saurait

placer à un autre moment cet envoi de Roger, puisque, dès lété 1140, les

rapports entre Innocent II et Roger II fufent de nouveau détestables.

:î. Falco Benev., p. 250. Cf. Caspar, op. cit., p. 331, note 4, (jui i-apporte

daprès Crescimbeni deux inscriptions où il est fait allusion à ces événe-

ments.

4. Cf. Fabre, op. cit., p. 45, note.

5. Falco Benev., pp. 2.50-251,

6. Ibid.
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Mont Cassin ;
pendant son séjour, il oblig-ea les moines à lui resti-

tuer Piedimonte, Cardito et Comino '. Tandis qu'il était à San

Germano, Roger II rappela ses deux fils, puis, revenant à Capoue,

il en repartit pour parcourir le pays que les jeunes princes

venaient de soumettre. C'est très probablement alors que le comte

Adénolf lui remit Atina '^.

Se dirig;eant vers la vallée de Pescara \ le roi campa dans les

environs de Chieti, le 27 août^ ; le lendemain, il se rendit klabbaye

de Casauria •'. Pendant ce voyage, le roi paraît avoir accordé de

nombreux privilèges aux églises et aux monastères de la région

qu'il venait de conquérir ^K

C'est très probablement en revenant de visiter la partie nord

de ses Etats, que Roger II tint à Arianoune assemblée solennelle où

il promulgua ses Assises. D'Ariano, Roger II gagna Naples, où il

fit une entrée solennelle ; il accorda à la ville divers privilèges et

octroya à tous les chevaliers de la ville cinq mesures de terre et

cinq vilains. De Naples, Roger revint à Salerne où, le 4 octobre,

il s'embarqua pour Palerme ^.

1. Ann. Caaain., M.G.II.SS., t. XIX, p. 309. Cf. Bernhardi, KonraJ, p. 176,

note 30, sur la correction de la date. Piedimonte est à identifier sans doute

avec Piedimonte San Germano, circond. de Sora, prov. de Caserte. Cardito

me paraît devoir être identifié avec Cardito, commune de Vallerotonda,

circond. de Sora, prov. de Caserte, plutôt qu'avec Cardito, circond. de
Casoria, prov. de Naples.

2. Tauleri, op. cit., p. 92.

3. Falco Benev., p. 2.^1.

4. Chr. Casaur., dans Muratori, R.I.SS., t. II, 2, p. 889.

5. Ibid., p. 890.

6. Antinori, op. cit., t. II, p. 07, Chronicon Sancti Stefani, éd. Saraceni,

p. 33. (Cf. Kehr, op. cit., p. 403, note 4). Caspar, op. cit., Reg. n» 133.

7. P'alco Benev., p. 251.

Histoire de la iloininnlion norinanJe. II. — Chalaxuox.
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HOGEK II i;i I.A FAMILLK HUVALi:. LK UOYAL.Mi: DE SICIU:

i;i LA PAPAL lÉ

(H40-llo3)

Après les succès remportés par les fils de Ho<;-er 11, en 1140,

le royaume de Sicile est à peu près définitivement constitué.

Certaines régions limitrophes de l'Etat pontifical seront encore

annexées, en 1143, mais, à l'époque où nous sommes parvenus,

l'autorité royale est partout reconnue; la période de concpiête

est terminée. Désormais la paix intérieure du royaume ne sera

plus troublée ; les vassaux les plus turljulents ont été exilés, et

Roger 11 peut proiîter de la tranquillité de ses Etats pour se

doïmer tout entier k l'organisation de l'administration et pour-

suivre au dehors une politique active et énergique. Avec le suc-

cès, l'horizon politique de la monarchie sicilienne s'est agrandi

et désormais c'est en Grèce et en Afrique cjue Roger 11 poursui-

vra la réalisation de ses rêves ambitieux.

Dans le travail d organisation intérieure, comme dans hi poli-

tique extérieure, Roger 11 déploya les ])lus brillantes qualités et

ce fut la ])arfaite administration qu'il sut créer qui lui permit de

soutenir au loin des guerres longues et coûteuses.

La personnalité de Roger 11 salîirme durant les quatorze der-

nières années du règne ; elle domine et écrase tous ses géné-

raux, ses ministres, ses conseillers. Les chroniqueurs ne voient

que le roi, c'est lui seul qu'ils nous dépeignent, c'est son nom
seul qui revient à chaque instant dans leurs œuvres.

Au physique, Roger était de très haute taille et un peu gros
;

son visage était dur, sa voix forte '. Sur une mosaïque de Sainte-

1. Romuald de Saleine, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 427. En dehors de la

mosaïque de Santa Maria dcll" Aniira^lio, on ])ossède une autre rcprésenta-

fion (le l^on'cr sur l'émail du ciborium di' SainI Nicolas de Hari. cf. Ber-
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Marie de 1"Amiral à Palerme, il est représenté portant toute la

barbe •. Au moi'al, le premier roi normand de Sicile était doué

d'un esprit très souple, très fin, très délié 2; en lui revivent les

qualités essentielles de sa race; énergique et volontaire, il a une

ambition insatiable que n'arrivent pas à satisfaire les plus

invraisemblables succès, et il ne peut se décider à jouir en paix

de ses conquêtes. Au contraire, à mesure que la fortune lui

sourit davantag-e, il rêve de nouvelles entreprises, toutes conçues

sur un plan gig-antesque. Ce n'est pas assez pour lui d'avoir

triomphé de la papauté et des deux empires, il rêve encore de

la conquête de l'Afrique du Nord et voudrait s'asseoir sur le

trône de Constant inople. Si hasardées, si risquées que paraissent

les tâches que se propose son ambition, Roger II sait préparer

leur exécution avec la lucidité et le sens pratique d'un profond

politique. Curieux des choses de l'esprit •*, il aime à se former

sur les sujets qui l'occupent des pensées claires et nettes. Rien

n'est plus caractéristique à cet égard que le passage où Edrisi

nous montre le roi désireux de posséder une description exacte

non seulement de ses Etats et de leurs diverses productions, mais

encore de tous les pays habités^.

C'est k cette connaissance précise de la situation politique et

économique des divers pays que l'on peut attribuer une grande

partie des succès de la politique du roi. Ne se contentant pas

d'un aperçu superficiel des questions qu'il avait à résoudre,

Rog'er II, tout en envisag'eant rapidement les faits principaux

qui devaient dicter sa conduite, apportait peut-être dans l'étude

du détail une certaine lenteur; mais une fois la décision prise,

taux, L'émail de sninl Nicolas de Bari, dans Fondation Eug. Piot, Monu-
menls et Mémoires publ. par FAcadéniie des Inscriptions, t. X (

1899i. pp. 61

et suiv. M. Luchaire, Les premiers Capétiens dans VHistoire de France,

publ. sous la direction d'E. Lavisse, t. Il, p. 94, parle à tort d'une

mosaïque de la Martorana représentant Roger prosterné devant la Vierge.

Le personnage représenté est non pas le roi, mais Georges d'Antioche.

1. De même sur certaines monnaies, cf. Engel, op. cit., p. 39.

2. Hugues Falcand, éd. Siragusa, p. 5.

3. B.A.S., t. I, p. 35.

4. 11)1(1., p. 36.
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il poursuivait l'exécution de ses desseins avec la plus grande

vigueur K Politique avisé, à la force il préférait les négociations

où il excellait -. C'est ainsi ([ue dans k-s longues luttes ([u il

soutint contre ses vassaux révoltés, contre le pape, contre lem-

pereur. dans des conditions souvent désavantageuses, il paraît

avoir craint souvent de risquer toute sa foi'tune sur l'issue d'une

bataille. Au combat, il préfère soit les manœuvres savantes par

lesquelles il épuise son adversaire, soit la temporisation qui lui

permet, par d'habiles négociations, de provoquer des défections

dans les rangs de ses ennemis ^. Toutefois, quand il faut livrer

bataille, Roger II sait se montrer grand donneur de coups d'épée

et dans le combat, il brille au premier rang des chevaliers.

Malgré tout, Roger II est surtout un j)(»litic{ue ; connaissant

à merveille les hommes, il sait s'en servir. 11 aime à s'entourer

de gens capables de l'instruire sur les coutumes des autres

peuples; il accueille les nombreux étrangers qui se pressent à sa

cour, surtout les Normands. Parmi les Grecs, les Arabes, les

Normands ou Anglais qui viennent chercher fortune en Sicile,

Roger sait choisir ceux qvii peuvent lui être utiles et a la science

de les placer là où ils peuvent le mieux déployer leurs talents ^.

Fidèle en ses amitiés, il continue sa confiance à ceux qui l'ont

méritée ; sous son règne, nous ne trouvons point trace d'intrigues

de palais '^.

Auprès du roi rélément musulman joue un rôle prépondérant. A
la suite du transfert de la capitale à Palerme, l'émir de cette ville

voit son importance s'accroître jusqu'au moment où il devient le pre-

mier ministre. De même les fonctionnaires des tinances acquièrent

plus d'importance à mesure que se développait le jeune royaume.

Cette influence arabe '', on la retrouve encore dans certains détails

de l'organisation de la cour, dans la pompe dont le souverain aime

1. Al. Tel., IV, 4.

2. Romuald de Salerne, lue. cil.

3. Cf. supra,t. l, p. 395, et t. II, p. 69.

4. Hugues Falcand, p. 6; Joau. pr. Haugusl. occ, Ilislorii M.G.Il.SS.,

t. XVII, p. 14; Jean de Salisbury, Hist. pont., M.G.H.SS., l. XX, p. 538.

5. Romuald de Salerne, loc. cit.

6. Cf. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 449-450.
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à s'entourer, mais ici elle n'est plus seule, car Byzance égale-

ment exerce sur Roger une sorte de fascination, dont on

retrouve la trace aussi bien dans la législation que dans l'appa-

reil extérieur dont la personne royale est entourée.

Roger aime à entendre discuter par ses conseillers les ques-

tions à résoudre ; dans le conseil, il demeure impénétrable, laisse

tous les avis s'exprimer, opine lui-même le dernier, en résumant,

avec une éloquence facile, la discussion et les motifs qui déter-

minent sa décision^.

Les révoltes de ses sujets ont un moment obligé le roi à agir

avec sévérité, avec cruauté même, envers certains rebelles, mais

dès que les circonstances le lui ont permis, la sévérité a fait

place à la douceur. Bienveillant envers ses lîdèles, scrupuleux

dans l'exécution de ses promesses et de ses engagements, le roi

sait néanmoins tenir à distance son entourage le plus intime 2.

Ayant une haute idée de la majesté royale, voulant surtout don-

ner à tout le monde le respect de la personne du roi, Roger II

ne s'abandonne jamais ; il représente continuellement, il est tou-

jours le roi, devant qui tout doit trembler. Tout imbu des idées

byzantines sur la majesté du souverain, le roi cherche à rehaus-

ser aux yeux de son peuple le prestige de sa personne en s'en-

tourant d'une pompe tout orientale ; il aime les cortèges magni-

fiques qui se déroulent lentement, processionnellement et étalent

aux yeux de la foule un luxe inouï, dont l'éclat rejaillit sur la

personne même du souverain-^. Dans toute cette pompe, dans le

luxe déployé lors des cérémonies du couronnement, lors des

1. Hugues Fa4cand, p. 5. Al. Tel., IV, 4.

2. Romuald de Salerne, loc. cit. Hugues Falcand, p. ">. Al. Tel., IV, 4.

Voici à ce sujet un passage très caractéristique d'Otton de Freisingen,

Chron., VII, 23, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 261 : <( Haic et alla crudelitatis

opéra ad antiquornm Siculorum forinam tyrannorum, quœ indesinenter de

ipso [Hoggerio] audiuntui\ quia pêne cunctis nota sunt oinittimus. Siinl

tanien qui dicant euni hœc potius intuitu justitipe quani lyrannidis exercere,

aiuntque ipsuni prw omnibus principihus paceni diligere pro qua conser-

vanda volunf eum tanta severitate rebelles cohihere . Alii vero amore pecunise

,

qua etiani oinnes occidentales reges excessif, plus quam Justitia' paceni eum
sectari dicunt. n 11 faut rapprocher de ce texte un passage de la Chron.

Ferrar., p. 29.

3. Cf. Al. Tel., II, -Jet suiv. Falco Benev., p. 251.
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entrées solennelles dans les villes, il faut voir non pas simplement

l'expression d'une vanité satisfaite, mais, si l'on peut ainsi s'ex-

primer, un moyen de gouvernement. L'idée monarchique est trop

récente pour s'imposer d'elle-même ; par la pompe dont il

s'entoure, le roi cherche k faire pénétrer dans les esprits l'idée

que le souverain, représentant de Dieu, est un être à part des

autres hommes. C'est ce même sentiment qui parfois fait

recourir Roger à des ruses un peu enfantines. Pour étonner par sa

science ceux qui l'approchent, il ne craint pas de s'instruire en

secret et pose ensuite des questions auxquelles il peut seul

répondre*, en ayant d avance appris les solutions.

Dans l'organisation qu'il donna à ses Etats, Roger II apparaît

également comme particulièrement remarquable. Aussitôt après

ses premiers succès, il avait créé quelques institutions -
; toute

cette organisation dut être détruite par les victoires de Lothaire.

Après ses victoires de 1140, le roi se remit à rœuvreet,à l'automne

de cette année, à l'assemblée d'Ariano, il promulgua ses Assises et

organisa l'administration provinciale en instituant les justiciers et

les chambriers''. Sans insister ici sur ces institutions que nous étu-

dions plus loin, disons cependant quelles centralisèrent aux mains

du roi toute l'administration. Tout imbu de l'idée de l'Etat, Roger

possédait à un degré éminent les qualités d'ordre et de régularité

qui paraissent avoir fait défautjusque-là aux populations de l'Italie

du sud. Roger, grâce à sa lucide et persistante volonté, réussit à

triompher de tous les obstacles et à donner à ses Etats une orga-

nisation qui centralisait entre les mains du roi toute l'autorité.

Partout le pouvoir royal se fait sentir, maintient l'ordre et

assure à tous une exacte justice.

Jaloux de son pouvoir, Roger II tient éloignée des affaires

l'aristocratie dont il se défie ; il ne s'appuie que sur des hommes
qui, lui devant leur fortune, sont entre ses mains des instruments

dociles. L'administration organisée par Roger II est un modèle.

Les tînances, en particulier, paraissent avoir été l'objet d'un soin

1

.

Falco Benev.
, p. 252.

2. Cf. supra, p. 48.

3. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 423.
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particulier, les comptes sont tenus avec une exactitude rigou-

reuse ', et le roi connaît toujours l'état de ses ressources et de

ses dépenses. Qu'il ait créé les institutions dont il dota ses Etats

ou qu'il ait adapté aux besoins particuliers de son peuple des insti-

tutions empruntées à l'étranger, Roger II apparaît comme un

organisateur très habile. Les résultats qu'il obtint attestent la

sagesse de son administration. Au milieu du désordre qui règ^ne

presque partout en Europe, le royaume de Sicile est pour

l'étrang-er un objet d'admiration et un modèle. Pierre de Clunv

vante dans une de ses lettres la sécurité dont marchands et

voyageurs jouissent dans tout le royaume de Sicile et l'auteur

de la Vie de saint Guillaume de Montevergine célèbre également

la tranquillité que Roger II a su faire régner dans ses Etats ''.

Un de ses biographes loue Roger II d'avoir aimé les moines et

protég-é les ég-lises; mais ici, il favit peut-être se garder d'exagérer.

Conscient de la puissance de l'idée religieuse, Roger II a voulu

s'appuyer sur l'Église. Sans doute, il a bâti des églises magni-

fiques (la Chapelle Palatine et la cathédrale de Cefalu sont

deux monuments admirables que nous lui devons); sans doute il

a protégé les moines, mais il a voulu avant tout avoir une église

nationale qu'il put tout entière tenir dans sa main. Dans cette

conception de l'idée religieuse, il faut reconnaître encore l'in-

fluence de Byzance. Comme le basileus, le roi de Sicile a voulu

joindre à la puissance civile la puissance spirituelle qu'il était en

droit d'exercer, par suite de la légation apostolique qui lui avait

été conférée. Roger II a cherché, on le verra dans les pages qui

vont suivre, à s'affranchir autant (jue possible de la dépendance

de Rome. Qu'il s'agisse du clergé grec ou du clergé latin, il a

voulu, au point de vue religieux comme au point de vue civil,

être maître dans ses Etats. Si on ne lisait que certaines lettres

de saint Bernard ou de Pierre le Vénérable '' qui nous montrent

le roi de Sicile tout occupé de fondations pieuses, on se ferait,

je crois, une idée fausse de la politique religieuse de Roger 11. A

1. Al. Tel., IV, 4.

•2. Pierre de Clunv, Epistolx, dans Migne, P. L., t. 139, p. 280 ; Vita

sancii Guilelmi, AA. SS., juin, t. V, pp. 116-117.

3. Migne, P. L., t. 139, col. 280 et 484, et t. 182, col. 37.j.

fC
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un moment donné, le londatem' do la monarchie sicilienne a eu

besoin pour sa politique extérieure de se concilier l'opinion

publique de l'Europe occidentale. Il a cherché a gagner l'abbé

de Clairvaux dont l'influence était alors prépondérante dans

toute la chrétienté ; pour ce faire, il demanda k saint Bernard

d'établir des colonies de moines dans ses Etats. Le moyen

a réussi et, quand on lit la correspondance de saint Bernard, on

ne peut s'empêcher de comparer les lettres où il fait l'éloge du

roi de Sicile, protecteur de son ordre, à celles écrites par lui

quelques années auparavant, alors qu'il prodiguait à l'adver-

saire d'Innocent II les plus grossières injures.

Au point de vue religieux, le trait caractéristique de Roger II

est l'esprit de tolérance. Musulmans, latins, grecs, ont été égale-

ment protégés par lui. Si saint Bernard fait son éloge, Edrisi le

loue et Nilos Doxapater est son protégé. On a voulu cpie sur la fin

de sa vie Roger II ait changé et, se basant sur le témoignage de

l'annotateur de Romuald de Salerne, Amari a fait du premier roi de

Sicile une sorte de Philippe II tout occupé d'assurer son salut

par de sanglants autodafé '. Le seul fait que l'on allègue à l'ap-

pui de cette opinion est le supplice de l'eunuque Philippe brûlé

comme relaps. Or, à considérer les faits de plus près, il semble

bien que Philippe ait été brûlé bien plus pour avoir trahi, lors

de l'expédition de Bône, que pour ses opinions religieuses -.

S'il a tenu l'aristocratie éloignée des affaires, Roger II n'a pas

témoigné la même défiance aux membres de sa famille et nous

avons vu le rôle important joué à l'armée par ses deux fils,

Roger et Alphonse. Les honneurs conférés aux jeunes princes

me paraissent montrer que Roger II s'est servi de ses fils pour

réaliser ses idées politiques. Si, en effet, le roi a laissé subsister

en apparence l'état de choses auquel étaient habituées les popu-

lations, en donnant à ses fils les titres de duc de Pouille, de

duc de Naples, de prince de Capoue, il a rattaché d'une façon

plus étroite à la couronne ses nouvelles conquêtes.

1. Amai'i, op. cil., t. III, p. 43o.

2. Dans un article récent Epifanio, Rnggero II e Filippo di " Al Mahdi.ih,

dans l'Arc/i. st. siçil., N. S., t. XXX, pp. 471 et suiv., a émis lliypotlièse

que Roger II, malade, aurait été étranger à la condamnation de Philippe.

L'auteur n'apporte aucune preuve à l'appui de son opinion.



IIOGEK 11 KT LA FAMILLI-] ROYALE 105

Roger II fut marié trois fois '
; il épousa d'abord Elvire, fille d'Al-

phonse VI de Castille et de sa femme , Elisabeth. Ce mariage, d'après

diMeo, aurait été célébré avant 1H8 -, car Roger, le lils aîné du

roi, étant mort à trente ans, en 1148, il dut naître en 1118; mais

di Meo ne cite aucune source à l'appui de son dire. De ce

mariage naquirent, outre Roger, Tancrède, prince de Tarente et

de Bari, qui mourut un 16 mars, entre 1 138 et 1 1 40 '^ Alphonse

prince de Gapoue et duc de Naples, qui mourut en 1 144 % Guil-

laume prince de Tarente et prince de Gapoue ^, Henri qui mou-

rut jeune '' et enfin une fille morte en bas âge. Nous connais-

naissons une fille de Roger II, Adélaïde, mariée à Jocelin comte

1. Le manuscrit de Pierre d'Eboli conservé à la Bibliothèque de Berne,

qui est très probablement le manuscrit original, contient au sujet de la

famille de Roger une miniature intéressante. Voici les légendes qui s'y

rapportent : /" Idem rcx [Rogerius] accepit Alhidiam. 2° Hic sepelittir Albi-

dia cum filiis. 3° Idem rex Roç/erius duxit secundo Sihiliam in iixorem. 4°

Ilic sepelilur Sihiliu ahorciens. 3" Idem rex Rogeriiis terfiam duxit uxorem
noniine Beatricem. 6° Regina Beatrix genuil Consfanliam. 7° Hic sepelilur

rex cum uxore. Cf. les reproductions de ces miniatures dans l'édition de

Rota, Muratori, R.I.SS., nouv. éd., t. XXXI, p. 7. Sur les mariages de

Roger 11, cf. Garufi, / diplomi purpurei délia cancelleria normanna ed El-

vira, prima moglie di Re Ruggiero, dans les Atti délia R. Academia di

Scienze, letlere ed arti, série III, l. Vil (Palerme, t904), pp. 1.5 et suiv. du

tirage à part.

2. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 421; Pierre d'Eboli,

I, vv. 9-14. Cf. di Meo X, op. cit., pp. 155-156, et Espana Sagrada, t. XIV,

p. 474.

.3. Cf. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 425. Cf. Crudo,

op. cit., p. 245; Cod. dipl. Bar., t. V, p. 136, et Xecrol. Pan., dans Fors-

chungen, t. XVIIl, p. 472.

4. Il mourut le 10 octobre, d'après le Necrol. Pan., dans Forschungen,

t. XVIII, p. 472. Cf. Abignente, Le Chartulœ fraternitatis dei (lonfrati

délia Chiesa Salernitana, dans Arch. st. napol., t. XIII, p. 457 ; Garufi,

op. cit., p. 19 du tirage à part.

5. Hugues Falcand, p. 6 ; di Meo, op. cit., t. X, p. 1G5. Caspar, op. cit.,

p. 42s, note 2, dit qu'en novembre 1140, Guillaume est prince de Tarente. Il

s'appuie sur un acte en faveur du monastère de Montevergine dont j'ai

attaqué l'authenticité. Moyen fige, t. Vil, p. 303. Depuis, cet acte a été

publié par Garufi, op. cit., p. 29, qui n'en discute pas l'authenticité, mais
reconnaît, p. 81, note 1, que la souscription de Georges d'Antioche paraît

<( piu disegnata che scritta ».

6. Cf. dans Cusa, op. cit., t. I, p. 115, un diplôme en faveur de la nour-

rice d'Henri. Celui-ci mourut un 2U ;ioùt, Xecrol. Pan., dans Forschungen.,

t. XVIII, p. 472.
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de Loreto, mais ik)Us ignorons (jnellc t'iil sa nxvvv '. l'^lvire mou-

rut le 6 février U.'io, et en secondes noces Roj^er II épousa

Sibille, fille d'Hugues de Bourg-ogne, sans doute en 1149".

Evidemment, par ce nouveau mariage. Roger II qui n'a plus

qu un lils a voulu assurer l'avenir de la d\ nastie. Sibille mou-

rut en couches, le 19 septembre Mol '. Peu après, l»oger II

épousa Béatrice, fille du comte de liethel ; de ce mariage naquit

une tille posthume. Constance '. En deiiors de ces fils légitimes,

Boger II eut plusieurs i)àtards dont nous parlerons ;i propos du

règne de Guillaume I**''
•'.

A une date douteuse, mais très probablement en 1140, le

duc Roger épousa Elisabeth, tille du comte de Champagne. Thi-

baud. Une mission avant k sa tète le cham])rier Alfan. chargé en

même temps de demander à saint Bernard d'envoyer quelques

moines en Sicile, alla chercher la jeune princesse. Le départ

devait avoir lieu de Montpellier, le 2'i août. C'est sans doute à

1. Archivio di stato à Naples. Procès, di r. padr.. 1069, f** lt-l(i, cilé

par liiiidi, Moniiinenti storici ed artislici rlegli Ahbruzzi (Naples, 18891, in-4,

p. o86. Très probablement Adélaïde fut la i'ille d'I'21vii-e. Romuald de

Salerne, loc. cit., dit en elTet ([uElvire eut une filie, mais il ne nous donne

pas son nom.

2. I>a date de la mort dElviie est fournie par le Lih. cnnfratrnm de

l'église de Salerne, Garufi, op. cit., pp. 20-21. Cf. Xecrol. cap. Pahil.,ôm\s

Forschungen, t. XVIII, p. 471, et Xecrol. Pan., IhirJ., p. 474. Sur la date du

second mariage, cf. di Meo, op. cit., t. X, p. 17(i.

3. Xecrol. Pan., dans Forschungen, t. XVIII, Inc. cit.. Ann. ^.V/.ss//f.,

M.G.U.SS., t. XIX, p. 310. Sibille fui ens"v(>!ie à la Cava, cf. Guillaume.

op. cit., p. 121.

*. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 42.'): Pierre d'Eboli,

loc. cil. \ Gui de Bazoches, ^.Tiro/ior//-., M.G.H.SS.. t. XXVI, p. 217; Sigch.

Conl. Aquicinct., M.G.H.SS., t. VI. p. V23 ; Gislebertus, Chr. llanon.,

M.G.H.SS., t. XXI, p. iiOS.

5. On a attribué à Roger II deux autres femmes, une fdie de Pierleone,

sœur d'Anaclet II, et .\iroIda, de la famille des comtes de Marsico. Cf.

Pirro, op. cit., t. 1, p. xix et xx ; et Muratori, R.I.SS., l. V. p. :i43, Princi-

puin nnrniannornni arhor genealogica. Rien n'autorise à admettre ces

mariages. Le premier repose sur un renseignement inexact d'Orderic Vital,

1. XIII, iael'i"), t. V, pp. 37 et 103. Les éditeurs ont adopté ce i-enseigne-

ment sans le contrôler ; Elvire était non pas la fille de Pierleone, mais

celle d".\lphonse VI de Castille. Quant au second mariage, on fait proba-

blement une confusion avec une maîtresse de Roger IL Cf. Chr. Ferr.,

p. 2>S, et Hugues Falcand, p. 51.
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roccasion de ce mariage que Rog-er II envoya au comte de

Champagne un vase précieux qui plus tard passa dans le trésor

de Saint-Denis'. Le mariage de Guillaume, le seul survivant

des tils du roi, avec Marguerite, lille de Garcia VI Ramirez,

roi de Navarre, fut célébré du vivant de son père-.

Pendant Tannée 1141, Roger II ne paraît pas avoir quitté la

Sicile ; au mois de février, il est à Palerme où il autorise une

donation faite par Roger Achmet, musulman converti, à l'élu

de Palerme, Roger Fresca "'. Au mois de juin, nous trouvons le

Roi à Sciacca, dans le sud de lîle ; il confirme à Luc, archiman-

drite du Saint-Sauveur de Messine, un diplôme du comte Roger

(1098) autorisant la construction d'une église et d'un monastère

dédiés à saint Georges^. En octobre, un acte du comte Simon
en faveur de Jean, élu de Catane, nous fait connaître que le roi

est à Palerme^De la même année est un diplôme en faveur de

Baudri, abbé de Santa Maria de Nardo'\

En février 1142, le Roi est à Palerme où il fait une impor-

tante donation au monastère de Santa Maria de Marsala". Le

l*"'' mars, le roi est encore dans sa capitale et fixe les limites des

terres de l'église Saint-Nicolas, qui appartient au monastère de

Santa Maria de Galati*^.

1. Saint Bernard, Epist., i\° 347, dans Migne, P. L., t. 182, col. 640; dom
Bouquet, B.II.G., t. XII, p. 102, et Arbois de Jubainville, Histoire des ducs

et des comtes de Champagne, t. II, p. 407.

2. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 429.

3. Cusa, op. cit., t. I, p. 10.

4. Pirro, op. cit., t. II, p. 978. Mgr Battifol, op. cit., dans Revue desquest.

hist., t. XLII,p. 526. Le diplôme, du 22 novembre, pour Alexis Lofîredo est

faux, cf. K. Kehr, op. cit., p. 392. — Sciacca, ch.-l. de circond., prov. de
Girgenti.

a. Cusa,o/3. ci7., t. I,îj!j7. — Nardo, circond. de Gallipoli, etprov.de Lecce.

6. Ughelli, op. cit., t. I, p. 104").

7. Garufi, I documenti inedifi, etc., p. 42.— Marsala, circond. et prov. de
Trapani.

8. Pirro, op. cit., t. II, p. 1044. — Galati, circond. de Patti, prov, de Mes-
sine.
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En mai, nous trouvons Roger II à Lin;iria, dans les environs

de Patti, il assiste à un jug-ement rendu par son neveu, le comte

Simon et par Georges d'Anlioche'. Le 10 mai, entouré de ses

fils Roger, Alphonse, Guillaume, le roi assiste à la restitution

de quelques vilains, faite à l'église de Girgenti par la veuve de

Guillaume de Créon, Rocca, fille de Roger de Barneville*.

Pendant Tété 1142, le roi passa en Italie, Au mois de juillet,

nous le trouvons à Silva Marca, près d'Ariano, avec son fils

Alphonse; il fait donation de l'église Saint-André, dans les envi-

rons de Lecce, à Guimarca, abbesse du monastère Saint-Jean de

Lecce -^ Le roi dut passer tout l'été dans cette région, car, après le

l*""" septembre, nous le trouvons encore à Ariano, d'où il adresse

un mandement par lequel il prend sous sa protection le monas-

tère de San Salvatore de Monte Majella ''. Le 2 novembre, Roger II

était au Mont-Gassin'\

Peut-être Roger II est-il venu en Italie pour surveiller de plus

près les événements dont l'Etat pontifical est alors le théâtre. A
ce moment, en effet, les rapports entre le roi de Sicile et Inno-

cent II sont de nouveau mauvais ^
; aux difficultés politiques est

venue s ajouter la question des élections épiscopales.

En 1139, les questions litigieuses relatives à l'organisation des

diocèses siciliens et aux élections épiscopales n'avaient pas été

résolues parle traité conclu entre Innocent II et Roger II'. Ce

dernier, continuant à organiser à son gré les diocèses de Sicile,

releva, en 113'J, le siège épiscopal de Messine qu il réunit à

l'évêché de Troina'^. A Rome, on n'admit pas les pouvoirs que

1. Cusa, op. cit., t. I, p. 306.

2. Pirro, op. cit., 1. 1, p. 698.

3. Doria, Per le [este del gonfalone di Lecce, p. 47 ; Guerriori, op. cit.,

Arch. st. napol., t. XXV (1900), p. 210.

4. Bulhirium Vatic, t. I, Dissert, de ahbatia S. Salvatoris ad Monlein

Magellae, p. 22.

5. Ann. Casin., ad an. 1141, dans M G.H.SS., t. XIX, p. 310. D'après

la même source, il fandrait placer en 1142 une campagne dans le pays des

Marses, mais il y a ici une erreur de dale. Comme lindique le texte, celle

campagne est postérieure à la mort dinnocent II, placée par notre source

en 1142.

6. Otton de Freisingen, Gesfa, M.G.II.SS., t. XX. p. 364.

7. Jaffé-L., 8043.

8. Pirro, op. cit., t. I, p. 390.
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s'arrogeait le roi et la question des diocèses et des élections

épiscopales amena entre la papauté et le roi de Sicile un conflit

qui devait durer plusieurs années. Le pape reprochait au roi la

création des nouveaux diocèses ', son intervention dans la nomi-

nation des évêques ~, l'interdiction faite aux légats du Saint-

Siège de pénétrer sur ses domaines ' et l'interdiction laite aux

évêques de ses Etats, de se rendre auprès du pape ^. \SHistoria

pontificalis, qui nous donne ces détails, ne fait aucune ditlerence

entre les évêques de Sicile et ceux d'Italie. Peut-ètie faut-il

admettre que Roger II a cherché à étendre à tout son royaume

le privilège de la légation apostolique. Le traité de Bénévent,

qui fut le résultat de concessions réciproques, paraît bien mon-

trer, en distinguant entre la situation des diocèses d'Italie et de

ceux de Sicile, cjue cette distinction n"a pas toujours existé et

que, à un moment donné, la situation de tous les diocèses vis-à-

vis du j)ou\oir royal a été la même ^.

Vis-à-vis des empiétements du pouvoir royal, la papauté prit

une attitude passive et refusa de donner l'investiture aux évêcjues

du royaume de Sicile ''. Le témoignage de l'auteur à\\ Policraticus

est ici confirmé par les actes que nous possédons et dans lesquels

un grand nombre d'évêques n'ont que le titre d'élus ; c'est ainsi

que nous trouvons mentionnés seulement comme élus, l'arche-

vêque de Palerme, Roger Fesca ''
, Girard et Arnaud, évêques de

Messine ^, Jocelin et Ardouin, évêques de Cefalu '•', Julien,

1. Los derniers diocèses créés par Rog-er II étaient Cefalu, Lipari, Patti,

Messine. Cf. supra, p. 10. Il semble que l'évêque de Lipari n'ait pas suivi

Rojier II dans sa lutte contre la papauté, nous le voyons en effet prendre
seulement le titre d'abbé, après 113!J. Cusa. op. cit., t. I, p. o3G, et Pirro,

op. cit., t. I, p. H92.

2. Jean de Salisbury, Hisloria Ponlif., 32, M.G.H.SS., t. XX, p. 538, et

Policraticus, VII, 19, M.G.H.SS., t. XXVll, p. 49. Chroii. Ferrar., p. 27.

3. Policraticus, loc. cit., p. 49.

4. Fragm. auct. aequal. deS. Thoin. Cantuar., M.G.H.SS., t. XXVII, p. 33.

5. En outre, le pape refuse de donner l'investiture aux évêques de
l'Italie méridionale comme à ceux de Sicile.

6. Policraticus, loc. cit.

1. Cusa, op. cit., t. I, pj). 24 et 26.

8. Starraba, I diplomi etc., t. I, p. 11 ; Cusa, op. cit., t. 1, p. 312; Pirro,

op. cit., t. I, p. 392.

9. Pirro, op. cit., II, pp. 799 et 801.
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évèquL' (If Calaiie ', Henri, évi-que de (lajxuu' ', llaoul. ilu de

Teano -^j Robert, élu de Chieli '', Denis, v\u de lîossano •"', Gelse,

élu de Squillace ", Alfan, élu de Gosenza '. Asinieus. élu

d'Isola ^ Caporizzuto, N., élu de Melfi ''. C'est InuDccnt II qui, K-

preniitT, a refusé de reconnaîlic les évé(jiu's du rovaiinu' de

Sicile. Son exemple a été imité j)ar tous ses successeurs'".

Dans les démêlés entre le roi de Sicile et la papauté, dont

le récit va suivre, ces questions religieuses ont joué un rôle

important. Souvent, les sources ne les nuMitionncnt j)as.

mais ce sont elles qui sont la cause du conflit. On aurait tort

de croire, connue pourraient le faire sujT^)oser certaines chro-

ni(|ues, (jue les conquêtes de Roger II ont seules amené la ru|)-

ture avec la papauté. A côté de ces ([uestions leiritnriales, la

lutte a porté également sur le droit du pouvoir roval à intervenir

dans les questions de discipline ecclésiastique.

L'attitude de la papauté a mécontenté au plus haut point le

roi de Sicile. Nous en trouvons la preuve dans 1Ouvrage de

Nil Doxapater sur les siè^^es patriarcaux". Ce traité fut conqiosé,

en 1143, à la demande de Roger 11. Nil s'appli([ua < àdt-niontrer

que Rome était un siège de même ordre ({ue les (juatre autres

sièges patriarcaux de la chrétienté » et que le patriarcat de

Constantinople avait des droits particuliers sur la Pouilk', la

Longobardie. la Calabre et la Sicile ''^. Roger II a-t-il songé

sérieusement à placer ses Etats sous l'autorité religieuse du

patriarche de Constantinople ou, en paraissant étudier cette

question, a-t-il simplement voulu peser sur la papauté et l'ame-

1. Pirro, up. vil., t. I, j). Wi'.), el l. Il, p. 978; U<,^heni, oy.. cit., t. VI, p. '.17,

2. Garofalo. op. cit., p. Il, ii. .l.

3. Del Giudice, op. cit., Ap|). 1, p. lU.

4. Ihifl.

:>. Iluilliard BrclioUes, o/*. fil., l. II, [). SCiii.

). Tiincheia, op. cit., p. \X'2.

7. Kehr, op. cit.. p. 'i-2S.

8. rghelli, oj>. cil., l. IX, p. i-7S.

y. K.Kehr, op. cil., p. 428.

10. ///.s7. ponlif., toc. cil.

11. Nil Doxapater, Tâ;t; t(ov ;:aTp'.ap/'.y.a)v ©pôvwv, éd. Parthey, dans

Ilieroclis .'<j/necdemus et notitiae (/raecae episcopuluum, p. 266 et suiv.

12. Ibi<ï., p. 2!t:i-29r..
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ner à une entente en lui faisant craindre de voir le royaume de

Sicile se détacher de Tobédience de Rome? Il me semble que

cette dernière opinion est la plus vraisemblable, si Ton consi-

dère les rapports de Rogner II avec Constantinople. Le roi de

Sicile n a jamais dû song-er bien sérieusement à accorder à un

patriarche de Constantinople et par suite au basileus une

influence prépondérante dans ses Etats.

Au moment où Roger II vint au Mont Cassin , en novembre 1 1 42,

la rupture avec Innocent II devait déjà être un fait accompli ; nous

voyons, en effet, le roi laisser le pape se débattre au milieu des

difficultés de toute esj)èce c[ue lui cause la révolte de Tivoli. Le

12 juin 1142, Innocent II avait subi une défaite complète '
; aidé

par les Romains, il tenta de prendre sa revanche, mais il dut

conclure avec les habitants de Tivoli un traité ', qui mécontenta

ses alliés ; à la suite de ces événements une insvirrection éclata à

Rome où le Sénat fut rétabli ^\

Tous ces faits nous sont mal connus, et l'on ne peut qu'a-

percevoir à ce moment les premiers symptômes de la révolu-

tion qui éclatera quekpies années plus tard avec Arnaud de

Brescia. Les difficultés, auxquelles il dut faire face, occupèrent

Innocent II jusqu à sa mort et il ne semble pas que, pendant ces

dernières années, le pape ait été en rapport avec Roger II qui ne lui

fournit aucun aide contre les Romains.

Dès le niois de décembre 1142, le roi de Sicile était de retour

à Palerme % où il confirmait à Jean, abbé de Patti, la possession

de la région de Focero. Sauf un séjour à Messine, en mai 1143 ',

1. Cat. Pont, et imp. TU,., M.G.H.SS., l. XXII, p. 357: Otton de Freis-

siiigen, CViv., VII, c. 27, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 263. Cf. Bernhardi, op.

cit., t. I, p. 350; Greg-orovius, op. cit., t. II, p. 478 et p. 487. Ce dernier place

la défaile du pape en 1141; je crois avec Bernhardi, lac. cit., qu'il faut la

placer en 1142, puisque Otton de Freisingen, en parlant des événements de
1143, dit que le pape avait été battu l'année précédente.

2. Muratori, Ant. If., t. VI, p. 2.51. Siccard de Crémone, Chron., Muratori,

R.I.SS., t. VII, p. 598.

3. Boson, Vita Innocenta, dans Lib. Pont., t. II, p. 385 ; Geoffroi de
Viterhe, XXIII, is, dans M.G.H.SS., t. XXII, p. 261.

4. Cusa, op. cit., t. I, ]). 525, ne donne que le texte grec. L'original

conservé aux ai'chivesde Patti est en grec et en latin.

i). Slaii-.iba. I (liplomi etc., t. 1, p. 11. (^f. Kehr. op. cit., p. 323.
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Rof^er II (Ic'iiu'iira à Pali'inu' jus(|ir;i raiitomiu- '. Après le I''' sep-

teinl)i'e 2, il se rendit en Italie oii la nioi't (llnndicnt H (24 sep-

tembre 1143) venait de modilier la situation"'. Les cardinaux

élurent comme pape, Gui de Gastello, un des représentants

d Innocent II ;i la conférence de Salerne. Le nouveau pape, qui

prit le nom de Célestin II, adopta dès son avènement l'attitude

la plus intransigeante envers le roi de Sicile et refusa de ratifier

l'accord conclu j)ar son prédécesseur ^. Y eut-il entente entre le

paj)(.' et U' Mont Cassin ? Nous l'ignorons, mais nous vovons

Roger II venir à l'abbaye et s'emparer du trésor des moines '.

En même temps, il faisait achever la conquête du pays des

Marses.

Roger II ne se contenta pas de s'étendre dans le pays des Marses,

mais attaqua ég-alement Bénévent, cherchant ainsi à amener le

pape à un arrang-ement ''. La ville fut harcelée par les seig^neurs

normands des environs ; les habitants se plaig'nirent que l'on ne

respectât point le privilèg-e qui leur avait été accordé. Tandis qu'ils

nég'ociaient, le chancelier Robert demanda à voir le privilèg'e

accordé par le roi ; une fois qu'il l'eut entre les mains, il le fit

disparaître. Là-dessus, l'archevêque de Bénévent partit pour

aller à Rome se plaindre au pape, mais il fut fait prisonnier par

un seig'neur normand '. Pendant ce temps, Célestin II, qui avait

trop présumé des forces de la papauté, voyait Rome troublée par

des émeutes continuelles et ne pouvait songer à repousser les

attaques du roi de Sicile. Il se décida à envoyer à Palerme le

cardinal Octavien et Cencio Frangipani pour traiter avec Roger ^.

1. On trouve Roger, à Palerme, en avril, Minieri Riccio, op. cit., t. I,

p. 282, cf. Kehr, op. cit., p. 18, note -i, en mai, Cusa, op. cit., t. I, pp. 536

et 08, en juin, Pirro, op. cit., t. I, p. 529. Peut-être le roi est-il allé à

Linaiia, vers le mois de juillet, Cusa, op. cit., t. I, p. 312. Cf. Kehr, op. cit.,

p. 321.

2. Kehr, op. cit., pp. 423 et 434.

3. Boson, Vita Innocenta, dans Lih. Pont., t. II, p. 385,

4. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 424 et .lolian.

pr. Hauguslald. eccl., //j.s7o;va M.G.H.SS., t. XXVII, p. 14.

5. Ann. Ciissin, M.G.H.SS., t. XIX, p. 310.

6. Chron. Ferrar., j). 27.

7. Ibid.

8. Chron. Ferrar.. p. 27.
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Les envoyés poutiticaux ne duienl partir que pendant l hiver 1 144 ;

nous voyons, en elFet, qu'ils se rendirent auprès du roi k Palernie
;

or, pendant tout Tautomne 1143, Roger II était demeuré en

Italie. En novembre, nous le trouvons à Capoue ', où il juge

un procès entre Jean, évéque d'Aversa, et Gautier, abbé de Saint-

Laurent d'Aversa. De Capoue, le roi se rendit à Salerne, où nous

le trouvons en novembre, contirmant à Pierre, abbé de Santa

Maria ad Cappellam à Naples, les privilèges de son monastère -.

Il semble qu'en décembre, Rog-er ait été à Aversa, où Gautier,

abbé de Saint-Laurent, lui fait abandon des biens que le monastère

possédait à Sciacca '^. Dès le mois de janvier, Roger II était à

Palerme, où il demeura jusqu'en mai '*.

Dans le courant de l'hiver, la situation du roi de Sicile vis-à-

vis de la papauté se trouva modifiée par la mort de Célestin II

(8 mars) ''. Les négociations, que ce dernier s'était décidé à entamer

avec Roger II, n'avaient point encore abouti, quand parvint à

Palerme la nouvelle de sa mort et de l'élection de son successeur,

Luce IL Ce dernier, qui avait été recteur de Bénévent et avait été

un des envoyés d'Innocent II à Salerne '^, avait jusqu'alors été en

forts bons termes avec le roi de Sicile, qui espéra pouvoir conclure

un accord avec lui et chargea Octavien et Cencio Frangipani de

demander au pape de lui accorder une entrevue '. Luce II ne se

montra point intraitable et consentit à rencontrer le roi de Sicile

à Ceprano.

Dans le courant de mai, Roger quitta la Sicile ^ et gagna

1. Del Giudice, op. cit., t. I, p. 19.

2. Ughelli, op. cil., t. VI, p. 97.

3. Garofalo, op. cit., p. 17. L'acte est donné à Aversa et rédigé dans les

termes suivants : tihi, domine gloriossissinie rex Rogeri , concedimus et

donarnus.

4. Cf. les diplômes suivants, Cusa, op. cit., t. I, p. 24; Garufi, op. cit.,

p. 44; Pirro, op. cit., t. II, p. 844; Minieri Riccio, op. cit., t.I, Sup. p. H. Le
diplôme de mars pour l'église de Palerme est faux, cf. Kehr, op. cit.,

p. 317.

5. Chron. Ferrar., p. 27.

6. Falco Benev., pp. 238-239. Cf. Bernhardi, op. cit., t. l, p. 339, notes.
7. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 424; Chron. Ferrar.,

8. Un acte de mai, pour Tévèque do Syracuse, est daté de Palerme, Minieri
Riccio, op. cit., t. I, sup. p. 11. D'autre part, le roi est, à Ceprano, le 4 juin.

Histoire de la domination normande. II. — Chalandox. 8
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Gaëte. Les premiers jours de juin, il était à Ceprano * où sétait

rendu Luce II ''. Le roi, qui était accompag-né du duc Roger et du

prince de Capoue, offrit au pape des Aases précieux et des

étoffes de soie tissées d'or -^ Mais, quand on en vint à discuter

les conditions d'un accord, les prétentions des deux parties en

présence rendirent toute entente impossible. Fidèle à la politic[ue

traditionnelle du Saint-Siège, Luce II réclamait au roi le principat

de Capoue, tandis que Roger II revendiquait toutes les dépendances

du principat ([ue le pape tenait en son pouvoir ''.

Pendant quinze jours, les négociations se poursuivii-ent lalx)-

rieusemenl. En outre des questions territoriales, il est fort pi-o-

bable que Ion traita aussi de la question des élections ecclésias-

tiques. Luce II, qui avait besoin de laide des Xorm;uids pour

rétablir l'ordre à Rome, se montrait disposé à chercher un ter-

rain d'entente ; malgré ses etîorts, il ne put aboutir à cause de

l'intransigeance des cardinaux, qui par leur opposition amenèrent

la rupture des négociations '.

Le pape et le roi se séparèrent, fort mécontents 1 un de l'autre.

Roger II regagna la Sicile, en chargeant ses fils d'ouvrir les hostilités

contre l'Etat pontitical. L'armée normande alla ravager ^'eroli et

s'avança sur le territoire pontitical jusqu'à Ferentino '. Poussant

leurs conquêtes plus au nord, les fils de Roger occupèrent le pays

des Marses jusqu'à Amiterno et Rieti. Pendant ce temps, leur

père tentait inutilement de s emparer de Terracine.

La situation intérieure de Rome ne permit pas au pape de songer

1. Le pape demeura à Ceprano jus(ju"au 17 juin, JatTé-L., 8644. Comme
il y demeura environ l.'i jours, Chrun. Ferrai'., loc. cit., il a dû arriver vers

le 4 ou le 5 juin, puisque, le 2, il est encore à Rome, Jafîé-L., H038.

2. Ann Cussm., M.G.H.SS., 1. XIX. p. 310; Ann. Ceccun., M.G.H.SS.,

t. XIX, p. 283.

3. (Ihron. Ferrnr., lue. cit.

4. Id., p. 27.

:j. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., XIX, p. 424; A/in. C/s.,

M.G.H.SS., t. XIX, p. 310.

6. Chron. Ferrar., loc. cit.; Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 424; Ann. Cas., dansM. G. H. SS., t. XIX, p. 310; Ann. Ceccan., dans M. G.

H.SS., t.XIX,p.283; Ricc. Pictav.,C7i/\, M.G.H.SS., t. XXVI,p.8i.— Veroli,

circond. de Frosinone, prov. de Rome. Ferentino, circond. de Frosinone,

prov. de Rome. Rieli, ch.-l. de circond., prov. de Perupfia.
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à continuer hi lutte contre les Normands '. Obligé de lutter contre

les Romains, qui venaient de nommer un patrice, Jourdain, et

prétendaient enlever au pape ses droits rég-aliens, Luce dut se

résoudre à traiter. Dès ce moment, le pape pour se défendre

contre les Normands et les Romains, songeait bien à deman-

der Tappui de Conrad, mais le danger était trop imminent pour

qu'il put attendre : aussi, en voyant ses Etats menacés, conclut-il

à contre cœur avec les lîls du roi, une trêve de sept années '',

par laquelle les princes normands s'engageaient à n'attaquer ni

l'Etat pontifical, ni le territoire pontifical. Roger II refusa d'abord

de ratifier l'accord qui venait d'être conclu ; mais, après la mort de

son fils, Alphonse (octobre 1144), il consentit à signer une trêve

avec Luce II •. D'après certaines sources, Roger II aurait rendu

au pape les territoires qu'avaient occupés ses troupes ^. Il semble,

d'après la Chronique de Ferrare, qu il n'en fut rien et que les Nor-

mands conservèrent leurs conquêtes.

A ce moment, la frontière normande fut définitivement fixée.

Voici, d'après le Catalogue des barons, comment on peut la

déterminer.

Quelques villes au delà du Tronto appartiennent au royaume ; de

même les localités suivantes ': Acquaviva '^ Luco ',Mozzano ^, Fa-

raone '',Folignano"^, Rocca di Monte Gambaro, Poggio Bustone'^,

1. Ann. Cusin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 310; Roniuald de Saloine,

dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 424; Otton de Freisinuen, Chr., VII, 31 ; Jafîé-

L., 86i)3. Cf. Bernhardi, op. cil., t. I, p. 361, note 11.

2. Chron. Ferrar.. loc. cit.

3. Cf. supra, t. II, p. 10.^, note 4. La Chronique de Ferrare dit que le

roi consentit à conclure une trêve après la mort de ses fils. Il ne peut être

question que de la mort d'Alphonse, puisque Roger n'est mort qu'en

U4H et que Luce II a conclu une trêve avec le roi de Sicile, Jafîé-L., 86.o3.

4. Ann. Casin., dans M.G.H.SS., i. XIX, p. 310.

5. Cf. Calai, haronum, pp. 601 et 606.

6. Acquaviva Picena, circond. et prov. d'AscoIi Piceno.

'i . Luco, commune d'Acquasanta, circond. et prov. d'Ascoli Piceno.

8. Mozzano, circond. et prov. d'Ascoli Piceno.

9. Faraone, commune de Sant'Egidio alla Vibra ta, circond. el prov. de

Teramo.
10. Folignano, circond. et prov. d'Ascoli Piceno.

11. Poggio Bustone, circond. de Rieti, prov. de Perugia.
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Petescia, Vallecorsa ' Ceprano -, Froslnone '•', d'où la frontière

{2^aji;-nait la mer en passant entre Terraeine et Gaëte '*. An
milieu du royaume normand, la papauté conserva Bénévent et

son territoire, mais ici on ne saurait parler dune frontière fixe, les

possessions normandes paraissent, en elîet, avoir été répandues

tout autour de la ville, et par Ik, comme nous le verrons plus

d'une fois,. les Normands avaient toujours vis-à-vis du pape un

moyen de coercition.

Pendant les cinq années qui suivirent, la trêve, conclue entre

la papauté et Rogner II, [)araît avoir été exactement ohsei-vée.

Tout occupé de sa politique extérieure, Roger II \lni peu en

Italie et séjourna la plupart du temps en Sicile.

Après l'attaque de Terraeine, Rog-er II était retourné en

Sicile; il était à Palerme, le 18 septembre'' ; en octobre,

il perdit son fils Alphonse, duc de Naples ^. Jusqu'il la lin de

l'année, le roi demeura à Messine, où nous le trouvons,

depuis le 18 octobre ", occupé à réorganiser ses Etats et à

faire disparaître les abus c[ui s'étaient introduits pendant la

période des troubles. Les actes que nous possédons pour cette

partie du règne, sont particulièrement nombreux. En effet,

Roger II ordonna à tous ses vassaux laïcs et ecclésiastiques de

présenter leurs privilèges à la curia régis pour les faire exami-

1. Vallecorsa, circoud. de Frosinone, prov. de Rome.
2. Ceprano, circond. de F'rosinone, prov. de Rome.
3. Frosinone est mentionnée comme la dernière ville appartenant au roi

de Sicile, Gesta Henrici II et Riccardi I, M. G. H. SS., t. XXVll, p. 1:M.

4. Cf. Farag-lia, op. cit., dans Arch. st. napol., t. XVI, p. 722; Capasso, Sut

catalogo, etc., p. 357.

5. Diplôme en faveur de Deutesalve, Kehr., op. cit., p. 397.

6. Cf., supra, t. II, p. 105.

7. Le 18 octobre, le roi est à Messine, diplôme pour S. Maria di Vallo

Josaphat, Garufi, op. cit., p. 45. Le diplôme, du 11 octobre pour le même
monastère, est faux, Battaglia, op. ct7., p. 3, cf. Kehr, op. cit., p. 345. Sur le

séjour du roi à Messine, cf., les diplômes cités dans Ughelli, op. cit., t. IX,

p. 478; Kehr, op. cit., p. 424; Mgr Battifol, op. cit., dans Revue des Questions

historiques, t. XLII, pp. 562-563 ; Minieri Riccio, op. cit., t. I, sup., p. 11
;

Garufi, op. cit., p. 49 ; Tromby, op. cit., IV, app. I, p. 20 (Cf. Kehr, op. cit.,

p. 378) ; Pirro, op. cit., t. II, pp. 1042, 1012 et 978. Les diplômes suivants

n'ont pas de date de lieu : Huilliard-Bréholles, op. cit.,l. II, |). 365; Cusa,

op. cit., t. I, pp. 472, 563 et 586.
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ner et confirmer. Parmi les actes, qui témoig-nent de cette vérifi-

cation, nous ne possédons presque que des diplômes en faveur

des vassaux ecclésiastiques
; peu de diplômes confirmant à des

laïcs leurs privilèg'es nous sont parvenus K

A la fin de janvier 1143, le roi était à Palerme, où il resta

jusqu'en avril '-. Le l*'' mai, Roger II était à Messine -^ où il ne

fit qu'un court séjour, car, dès le 16 du même mois, il était à

Palerme ^, où nous le retrouvons en juin •''. Les diplômes, que nous

possédons pour l'année 1 1 i6, sont tous donnés à Palerme ^'.

Au printemps 1147, le ' roi est à Messine ^
; en novembre de la

même année, nous le trouvons installé au palais de Terracine,

près de Salerne ^. En février 1148, Rog'er II était de retour à

Palerme '
; le 2 mai, il perdit son fils, Roger 'O. En juillet 1148^*

et en juin 1149, nous voyons que le roi est à Palerme'- qu'il

quitte un moment pour aller rencontrer à Potenza le roi de

France, Louis VII '•'.

L'année 1130 marqua la reprise des relations entre la papauté

et le royaume de Sicile. Le 13 février 1143, Luce II était mort

des suites d'une blessure reçue en assiégeant le Capitole. Les

cardinaux lui donnèrent pour successeur Bernard de Pise, qui prit

1. Mgr Battifol, loc. cit., p. 362; Cusa, op. cit,l. I,p. 127; Garufi, op. cit.,

p. 19.

2. Garufi, op. cit., p. 27; Pirro, op. cit., t. II, p. 1021 ; Trinchera, op. cit.,

p. 181 ; Spata, op. cit., p. 379 ; Cusa, op. cit., t. I, p. 26 ; SlaiTaba, op. cit.,

dans Arch. st. sic, N. S., t. XVIII, p. 132.

3. Pirro, op. cit., t. II, pp. 1046 et 1029.

i. Garufi, op. cit., p. 21, cf. Kehr, op. cit., p. 8, note 4.

5. Tansi, op. cit., p. 159.

ô. Pirro, op. cit., t. II, p. 800; Garufi, op. cit., p. 59. Les diplômes, du
22 janvier, pour Georges de Landolina, Mugnos, Teatro genealogico délie

Famiglie nohile (Palernio, 1647), II, 60, du mois d'août, pour Raon, abbé de
San Micliele de Moutescaglioso, Tansi, op. cit., p. 60, de juin, pour
Richard Loffredo, Viggiano, Memorie délia città di Potenza (Naples, 1865),

p. 137, sont faux, cf. Kehr, op. cit., pp. 274, 392 et Caspar, op. cit., Reg.,

n» 203.

7. Mgr Battifol, op. cit., p. 563.

8. Ughelli, op. cit., t. I, p. 378, et Kehr, op. cit., p. 427.

9. Kehr, op. cit., p. 429.

10. Cf., supra, t. II, p. 105.

H. Pirro, op. cit., t. II, p. 1009, cf. Crudo, op. cit., p. 244.

12. Mgr Battifol, op. cit., p. 563.

13. Cf. infra, p. 143.
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le nom d'Hu^ène III '. Celui-ci, dès le début de son pon-

tificat, se trouva comme son prédécesseur aux prises avec les

Romains. Les sénateurs profitèrent du nouveau règ^ne pour

essaver d'amener le pape à reconnaître l'organisation politique

qu'ils avaient créée ; ils le menaçaient en cas de refus de faire

annuler son élection -. Pour échapper aux dangers dont il était

entouré, Eugène III se décida à quitter Rome. Le 17 février, il

gagna Monticelli, puis Farfa, où il fut sacré ; de là, il se rendit à

Viterbe où il fixa sa résidence '. Au mois de décembre llto,

Eugène III réussit à rentrer dans Rome, mais il ne j)ut s"v main-

tenir ^ et, dès le début de M i(i, il se réfugiait de nouveau à

\'iterbe •', d'où, au commencement de H 47, il se mit en route

pour la France ''. Le pape comptait gagner l'empereur et espé-

rait obtenir son appui pour mater les Romains et triompher du

roi de Sicile '.

A la fin de lliS, luigène revint à Viterbe*^ ; son retour fut

suivi de peu d'un rapprochement avec Roger IL A ce moment

le pape, privé de l'appui de Conrad, parti pour la croisade, dont

l'issue avait été si malheureuse, mécontent d'ailleurs des négocia-

tions engagées entre l'empereur et Manuel Comnène '•', comprit que

s'il voulait rentrer à Rome et triompher d Arnaud de Brescia, il

devait s'entendre avec le roi de Sicile, qui seul pouvait lui fournir les

moyens de réaliser son dessein. Roger, d'autre part, menacé par

l'alliance de l'empereur allemand et du basileus de Constanti-

nople, cherchait de son côté à se rapprocher du pape "^. Au com-

1. Boson, Vila Eugonii ITI, dans Lih. Pont., t. II, p. 386.

2. Ibid.

3. Ann. Cass., M. G. II. SS., t. XIX. p. 310; .IatlV--L., 8730 ol suiv.

4. Boson, /oc. cit.

5. Jaffé-L., 8808-8814 et 8835-8849, 8923.

6. Ibid., 8991 et suiv.

7. Wibald, Epist., éd. Jaffé, n» 33, p. ill; cf. Vacandard. o/». cit., t. II.

p. 300.

8. Wibald, Epist., n° 159. p. 264.

9. Wibald, Epist., n" 198, p. 316 (la lettre est de 1149), et n" 147, p. 229.

La conduite du pape dans les affaires de Venise montre qu'il est mécon-

tent de ralliance grecque, Ann. Venet., M. G. H. SS., t. XIV, p. 71, Dan-

dolo, Chron., loc. cit.

10. Cf. infra, p. 141.
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mencemenl d'avril 14i9, le pape s'installa à Tivoli *
; c'est là que,

d'après Romuald de Salerne, il reçut les envoyés du roi de Sicile.

Un accord fut signé par lequel le pape et le roi conclurent une

trêve de quatre ans -. Le pape confirma à Roger II le privilège de

la légation apostolique, mais réserva, semble-t-il. la question

des élections ecclésiastiques •'. En échange, le roi de Sicile four-

nit des troupes et des subsides à Eugène III ^. L'armée ponti-

ficale remporta quelques succès. Hieti, qui s'était alliée aux

Romains ', fut prise et brûlée par le chancelier Robert. C'est

sans doute à ce moment que furent reprises Terracine, et

Norma *'. Eugène III, aidé par le comte de Tivoli, Ptolémée,

.par les Frangipani, les Pierleoni et les autres partisans de

Roger II, réussit à rentrer dans Rome ^. A la fin de 1149, il

était installé au Latran ^. Tous ces événements nous sont

mal connus ; il se dégage toutefois un fait, des divers rensei-

gnements que nous possédons, c'est que ce fut grâce au roi de

Sicile qu'Eugène III put rentrer dans Rome '^. Roger II avait

espéré que les services qu'il avait rendus à la cause pontificale

décideraient le pape à conclure un accord définitif et à lui don-

1. Romuald de Salerne, dans M. G. H. SS., t. XIX, p. 425 ; Hist. Pont.,

c. 27, M. G. H.SS., t. XX, p. 536 ; Ann. Cas., M. G. H. SS., t. XIX, p. 310;

Conlin. Prem., M. G. H. SS., t. VI, p. t5t ; Jaffé-L., 9331.

2. Wibald, Epist., n» 147, p. 220.

3. « Concordinni autem inter Siculiim et pajmni huius modi esse accepimus :

Papa concessit Siculo virga/n et anulum, dalniaticam et inifram, atr/ue san-

dalia et ne aliuin iniltat in terrani suam ler/atiim, nisi queni Siculus petierit,

et Siculus dédit ei miiltam pecuniani pro deiriniento vesfro et Romani imperii».

Wibald, Epist., n" 214, p. 334.

4. Ibid.

5. Ann. Farf., M.G.H.SS., t. XI, p. 590; .4«;j. Beat., M. G. H. SS., t. XIX,

p.267; C/jron. Ferrur., p. 28;C/iron. Ursperg., M. G. H. SS., t. XXIII, p. 345.

Rieti s'était sans doute révoltée, car nous avons vu que la ville avait déjà

été prise parles Normands. Cf. supra, t. II, p. 114.

6. Boson, Vita Eugenii III, dans Lih. Pont., t. II, p 387. Les Annales

Ceccan., M. G. H. SS., t. XIX, p. 283, placent en M50 la prise de Terracine,

cf. Baronius, Annales, ad an. 1153, n" 11.

7. Wibald, Epist., n° 214, p. 333.

8. Jaffé-L., 9359.

9. Ilist. Pont., c. 27, M. G. H. SS., t. XX, p. 536; Ann. Cass , M. G.

H. SS., t. XIX, p. 310; Ann. Palid., M. G. H. SS., t. XVI, p. 84. Wibald,
Epist., n°214, p. 333.
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lier rinvestiture de ses Etats K Son espérance tut trompée; aussi

quand, en I l.'JO, il se vit menacé par Conrad et Manuel Comnène,

le roi de Sicile se décida à faire au pape de nouvelles conces-

sions et demanda à Eug^ène III une entrevue qu'il obtint.

Pendant Tété, Roger II se rendit en Italie; par le Val de

Crati, il gag'iia Salerne 2, et, au mois de juillet, il se rencontra

avec le pape à Cejirano •^. Eugène III obtint la liberté des élec-

tions ecclésiastiques et se lit reconnaître le droit d'envoyer des

légats dans le royaume normand. Ces mesures turent-elles appli-

quées seulement à l'Italie ou également à la Sicile? Nous l'igno-

rons, mais nous savons qu'à la suite de cet accord, Eugène III

examina les élections de la plujiart des élus du royaume de-

Sicile ; les élections du plus grand nombre des évêques furent con-

firmées, mais, néanmoins, quelques-unes furent cassées. Le pape

se heurta, d'ailleurs, à une sourde opposition du clergé ; nous

voyons, en etîet, que, le plus souvent, les électeurs jurèrent que

l'influence du roi n'avait pesé en rien sur leur vote et que c'était

librement que l'élection avait été faite.

En échange de l'importante concession qu'il venait de faire,

Roger II aurait voulu que le pape Ivii renouvelât le privilège

d'Innocent II et lui donnât l'investiture de ses Etats ^
; menacé

d'une attaque de l'empereur allemand, il aurait désiré assurer

ainsi la légitimité de son pouvoir. Mais précisément parce qu'à

ce moment lintervention allemande paraissait devoir être pro-

chaine, Eugène III, soucieux de réserver l'avenir et nourrissant,

sans doute, la secrète espérance de pouvoir un jour détruire le

\. C'est ce qu'il ctiorche encore à olDtenir en llîiO, Romuald de Salerne

dans M. G. II. SS., t. XIX, p. 425 ; Ilist. pont., dans M. G. II. SS., t. XIX,

p. 538.

2. Le 15 juin, Roger campe dans le Val de Crati, pivs de Bisignano,

Capasso, iVoweZ/a di Riujgiero rediSicUia, dans Atti dcU'Academia Ponliniana

(1867). T. IX, p. 211 et suiv. Le roi réside la même année à Salerne et a

Sessa à une date indéterminée, Muratori, .4/!/. //., t. V, p. 317 ;
Ughelli, op.

cit., t. VI, p. 552.

3. La date est fournie par l'itinéraire d'Eugène 111, Jaffé-L., t. II, p. 68;

Hist. Pont., c. 32, p. 538, elAnn. Ceccan., M. G. H. SS., t. XIX, p. 283.

4. Romuald de Salerne dans M. G. H. SS., t. XIX, p. 425 ; Hist. Pont.,

p. 538.
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royaume normand et diviser de nouveau l'Italie du sud en

plusieurs Etats ', se refusa à toute concession.

A la suite du refus d'Eugène III, une nouvelle rupture se

produisit, sans doute pendant l'hiver Hol. Nous voyons, en

eifet, Roger II faire sacrer son lils, Guillaume, le 8 avril I loi , sans

avoir demandé l'assentiment du pape, qui se montra fort mécon-

tent de la conduite du roi '. A partir de ce moment, Eugène III

se rapprocha définitivement de l'empereur d'Allemagne; dès lors,

la politique pontificale se confond avec la politique générale

dont l'étude fait l'objet du chapitre suivant.

Roger II, après l'entrevue de Ceprano, était retourné en Sicile

et il semble que dès lors il ne Tait plus quittée. En eifet, les

documents des années Moi et Ho3 que nous possédons, sont

tous datés de Palerme ou de Messine -K

1. Eugène III cherche depuis lIoO à se rapprocher de Conrad, JafFé-L.,

9403.

2. Hisl. Pont., M. G. H. SS., L. XX, p. u39 ; Ann. Cassin., M. G. II. SS.,

t. XIX, p. 310;Romualdde Salerne dans M. G. H. SS., t. XIX, p. 427.

3. Pour i loi, nous possédons trois'documents datés de Palerme, Cusa,
op. cit., t. I, p. 130, Pirro, t. II, p. 978, Caspar, op. cit., Reg., n» 230. Pour
Hî)2, nous n'avons pas de diplômes. Pour 1133, on possède un diplôme
d'avril pour Sainte Marie Latine de Jérusalem, Kehr, op. cit., p. 430, et un
diplôme, donné à Messine, sans date de mois, Pirro, op. cit., t. II, p. 1053.
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Dès rannée 1140,001111110 on l'a vu plus haut, Roger II avait

détruit rorganisation que Lothaire avait tenté de eréer dans l'Ita-

lie du sud; en face de l'empire g^ermanique, le royaume de Sicile,

légitimé par la papauté, se dressait plus puissant que jamais.

Les empereurs allemands ne pouvaient demeurer sur un pareil

échec ; aussi, pendant toute la tin du xii'" siècle, verrons-nous les

successeurs de Lothaire s'appliquer à résoudre la question sici-

lienne. La destruction de la monarchie normande sera un des

objectifs principaux de la polit i(pu' impériale à l'extérieur
;
pour

atteindre ce but, la diplomatie allemande cherchera à s'appuyer

sur tous les ennemis du nouveau royaume, en nég^ociant avec eux

des traités d'alliance et en les groupant autour de l'empereur.

Sur ce terrain diplomatique Rog-er II ne devait pas se mon-

trer inférieur et les négociations qu'il entama pour grouper

autour de lui tous les ennemis de l'empire fournissent une des

pages les plus curieuses de l'histoire de son règne. Il faut recon-

naître d'ailleurs que le roi de Sicile fut singulièrement favorisé

par les événements politiques dont l'I'^urope fut alors le théâtre ;

toutefois, on ne saurait nier l'habileté avec laquelle il sut en tirer

protit au mieux de ses intérêts.

Lothaire était mort, le ï décembre 1137, pendant qu'il retour-

nait en Allemagne. Son gendre, Henri le Superbe, dont les

domaines comprenaient la Bavière, la Souabo, la Saxe et le mar-

graviat de Toscane, paraissait devoir lui succéder. vSu puissance

elfrayales électeurs, qui, à Coblentz, au mois de mars 1 138, choi-

sirent comme roi des Romains Conrad de Hohenstaufen, l'ancien

compétiteur de Lothaire. La guerre entre Welfs et Weiblingen

fut la conséquence de ce choix. Conrad enleva à Henri le Superbe

la Saxe et la Bavière et attribua la première au margrave de la
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marche du Nord, Alliert l'Ours, tandis (juil donnait la seconde

à Léopold, margrave d'Autriche. Le gendre de Lothaire tenta de

résister, mais il mourut, en 1139, ne laissant qu'un fils en bas

âge. La lutte n'en continua pas moins jusqu'au traité de Franc-

fort, en 1142 '.

Roger II profita de ces événements pour accroître les embar-

ras de Conrad, en soutenant de ses subsides Welf, le frère

d'Henri le Superbe ~. En prolongeant ainsi la révolte des sei-

gneurs allemands, Roger réussit à occuper le roi des Romains

dans ses Etats et l'empêcha d'accueillir favorablement les

demandes de tous ceux qui le sollicitaient, d'intervenir dans les

atîaires de l'Italie du sud. La cour de Conrad devint, en eil'et, le

refuge de tous les seigneurs normands chassés d'Italie par

Roger à la suite de ses succès, en 1 139 et 1 IIO. Dans les chro-

niques ou parmi les souscriptions des diplômes impériaux, nous

trouvons, en etfet, les noms du prince Robert de Capoue, du

comte Roger d'Ai'iano, du comte Richard, frère de feu le

comte Rainolf, du comte Robert et du comte Alexandre de

Gravina^ Tous ces anciens vassaux de Roger, désireux de

rentrer en possession de leurs fiefs, sollicitaient l'interven-

tion impériale et Conrad, qui paraît avoir été très mécontent

de la conduite tenue par Innocent II, en 1139, était tout disposé

à appuyer leurs revendications ^
; la guerre seule l'empêcha,

1. Cf. Bernhai'di, Konrad III, t. I, p. 1 et suiv.

2. Geoffroi de Viterbe, XXIII, 48, dans M. G. H. SS., t. XXII, p. 260 et

Hist. Welf., c. 26, dans M. G. H. SS., t. XXI, p. 468 ; Hermann. Altahen-

sis, Annules, M. G. II. SS., t. XVII, p. 381. On ne peut établir la date exacte

à laquelle a commencé cette entente, cf. Bernhardi, op. cit., t. 1, p. 192.

3. Geoffroi de Viterbe, XXIII, 48, M. G. H. SS., t. XXII, p. 260; Otton de

Freisingen, Chr., VII, 23, M. G. H. SS. t. XX, p. 261. Plusieurs de ces noms
figurent seulement dans des diplômes de 1144, Stunipf., op. cil , n""^ 3466,

3467, mais le séjour des exilés normands à la cour de Conrad doit avoir com-
mencé bien antérieurement. Voici, en effet, ce que dit Geoffroi de Viterbe :

« Princeps lioLertus Capuanus cuni omnibus coinitihus expiilsis acl regeni

Conraduni secessit. Rex bénigne onines recepit et longo tempore in Alema-
nia seciim tenuit, set in Apuliam fransire non potuit, quia eum gravis

imperii nécessitas prepedivit. <>

4. Cf. saint Bernard, Epistolœ, n" 183, dans Migne, P. L., t. 182, col. 346.

On a discuté sur la date à assigner à cette letti^e. Jaffé, Konrad III, p. 184,

la place en 1150, Mabillon, en 1139 ; Giesebrecht, op. cit., t. IV, p. 46o en
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jusqu'en 1 I i2, de réaliser ce proji'l. Toutefois, au moins

depuis lliO, Conrad songeait à une intervention armée en

Italie, ainsi que cela résulte des négociations diplomatiques qui

eurent lieu alors entre l'empire grec et l'empire allemand.

Les empereurs byzantins n'avaient pu voir sans inquiétude

g-randir et se développer la puissance de Roger II. Les expédi-

tions de Guiscard et de Bohémond leur montraient qu'à un

moment donné le roi de Sicile serait amené sinon à tenter de

s'emparer de Hyzance, du moins à occuper la côte grec([ue de

l'Adriaticjue. Déplus, les prétentions élevées par Roger II sur la

principauté d'Antioche, ses tentatives pour prendre pied en

Orient ne pouvaient manquer d'éveiller chez Jean Comnène de

légitimes inquiétudes. On se rappelle que, lors du mariage

d'Adélaïde avec Baudoin, il avait été stipulé qu'au cas où le roi

mourrait sans héritier, la couronne de Jérusalem reviendrait à

Roger. Ce dernier, lors de la mort de Bohémond II, avait élevé

des prétentions sur la principauté d'Antioche. Va\ 1I3o, le roi de

Sicile avait fait surveiller étroitement tous les ports de son

royaume pour tâcher de s'emparer de son compétiteur Raimond,

fds du comte de Poitiers '. On sait en elfet que Raimond se ren-

dait en Orient pour y épouser Constance, tille de Bohémond II,

dont elle avait hérité Antioche. Le futur prince d'Antioche

échappa aux pièges que lui avait tendus le roi de Sicile et réussit

à s'embarquer à la faveur d'un déguisement. Plus récemment

encore, Roger, après avoir arrêté au passage le patriarche d An-

tioche qui se rendait à Rome, lavait fait escorter à son

retour par une flotte sicilienne. Le bruit courut alors que le

patriarche avait conclu secrètement avec le roi de Sicile un

traité, par lequel il s'engageait à lui livrer la principauté '. Tous

ces faits étaient certainement connus à Byzance et l'on comprend

qu'ils aient éveillé les légitimes inquiétudes du basileus.

Jean Comnène ne pouvait pas non plus se désintéresser

1139-1140. Bernhardi, op. cit., p. 180, pense, avec raison à mon avis, ijuil y
est fait allusion au traité de 1139 entre Innocent et Roger.

1. Guillaume de Tyi-, 1. XIV, c. 20, dans Hisl. occ. des Croisades, t. I,

pp. 635-036.

2. Ihid., 1. XII, c. 12 et uV, ihid., pp. 077 et 680.
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des prog-rès des Normands en Afrique. La conquête de la côte

africaine par les troupes de Rog-er avançait chaque année ' et

l'empereur g-rec devait craindre que le roi de Sicile ne finît par

faire du bassin oriental de la Méditerranée un lac normand. Il y
avait pour le commerce byzantin un dang-er réel à trouver les

Normands en Afrique, à Antioche, surles cotes de l'Adriatique et

Ion ne devait pas voir avec complaisance, à la cour de Constan-

tinople, les tentatives faites par le roi de Sicile pour commander
toutes les grandes voies maritimes. L'empire grec devait donc

s'employer à arrêter l'expansion normande qui meiiaçait ses

frontières à l'Occident comme à l'Orient.

Il est en outre un sentiment dont il faut tenir compte, car il

dut exercer une influence très réelle sur l'esprit du basileus. On
ne pouvait oublier à Byzance que Rog-er était un usurpateur et

qu'il régnait sur des provinces qui jadis avaient appartenu à

l'empire. Enfin, le titre de roi pris par Rog-er causa certainement

une désagréable blessure à l'amour-propre impérial.

Jean Comnène avait déjà poussé Lothaire à abattre la puis-

sance normande et il l'avait aidé, nous l'avons vu, de ses sub-

sides. Quand il vit que toutes les espérances, qu'il avait pu

fonder sur les succès de l'empereur, étaient détruites par les nou-

velles victoires de Rog'er, poussé peut-être, lui aussi, par des

exilés normands réfugiés à sa cour, il se décida à faire à Con-

rad des ouvertures pour l'amener à conclure avec lui un traité

d'alliance contre le roi de Sicile.

Au commencement de l'année lliO, Conrad reçut une ambas-

sade byzantine, qui venait le solliciter d'accorder à Manuel, fils

de Jean Comnène, la main d'une princesse allemande -'. Les

ambassadeurs devaient également proposer à l'empereur alle-

mand la conclusion dune alliance contre Rog-er IL Ces ouver-

tures furent accueillies favorablement et Conrad envoya à Cons-

tantinople pour y poursuivre les nég-ociations, son chapelain

1. Cf. infra, p. 162 et suiv.

2. Olton de Freisingen, Gesla, I, 23, M. G. II. SS., t. XX, p. 363. Cf.

Stuiiipf, oj). cit., n° 3il7. II est fait allusion dans la réponse de Conrad à

une diète ([ui a eu lieu après le départ des envoyés grecs, Otton de Frei-

singen, loc. cit. Il s'agit très vraisemblement de la diète de Francfort, cf.

Giesebrecht, op. cit., t. IV, p. 201 et Bernhardi, op. cit., t. I, p. 267, note 14.
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Albert et un des rétuyiés nonnaiuls, Alexaiulic, eoinle de Gra-

vina, qui est à identifier avec Alexandre de Conversano K L'am-

bassade allemande partit vers le mois de mai I I tO ; elle était

charji;-éo d'olTrir à Jean Comnène pour son fils la main de Berthe,

sn'ur (li> la femme de Conrad, lille du comte de Sal/.bach ".

La deuiande d alliance coiitin- k' roi de Sicile fui sans aucun

doute favorablement accueillie, mais les sources ne nous four-

nissent pas de détails à ce sujet.

L'année suivante (1141), Innocent 11 lil auprès de Conrad de

pres.santes démarclu's pour (pi il vint en Italie. Les termes, dont

se sert Conrad dans une de ses lettres, montrent bien qu'il s aj^it

de rég'ler la situation de 1 Italie du sud ''. Embrico fut envoyé à ce

sujet par l'empereur au pape, très probablement dans la seconde

moitié de l'année Mil. Vers la fin de cette année ou au début

de 1 H2, une nouvelle ambassade grecque arriva auprès de Con-

rad, sans doute pendant qu'il était à Ratisbonne. A ce moment,

le projet d expédition en Italie prend plus de consistance, le

dog^e de Venise, Pierre Polani, entre dans ralliance '.

Après avoir reçu les envoyés de Jean Comnène. Conrad chargea

son chapelain Albert et le prince de Capoue de porter sa réponse

à l'empereur; sa lettre au basileus est datée du 12 février \[i'2 ',

de Ratisbonne. L'alliance conclue contre Roger sera à la fois

ofTensive et défensive. Conrad annonce que, maintenant que ses

Etats sont pacifiés, il peut songera descendre en Italie ; il sollicite

la bienveillance du basileus pour les Allemands qui sont auprès

de lui et demande qu'il soit concédé aux Allemands, habitant

Constantinople, un terrain propre à la construction d'une église.

Conrad fait appel à la bienveillance de Jean Comnène pour que

1. (Jtton (le Freisingcii. (ipatn, 1, 24.

2. Ottondc Freisiiifren, Chr., Vil. 2S, dans M. G. II. SS., t. XX, p. 2G3.

/(/., Gesia, I, 23. Sur la présence dAlbert auprès de Conrad, cf. Slunipf,

3403. 3404, il n'est pas mentionné dans les actes jusquau avril IIH,

Stumpf, n" 3424. Cf. Bernhardi, op. cit., p. 266, note 13.

3. Otton de Freisingen, Gesla, I, 23 ; Stumpf, n" 3437. Sur la date de ces

rapports, cf. Bernhardi, op. cit., p. 269, note 16.

4. Otton de Freisingen, Gesta, I, 24. La réponse de Conrad est datée

de Ratisbonne.

5. Otton de Freisino-en, Gestn, I, 23.
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justice soit rendue à quelques marchands allemands attaqués et

dépouillés par les Ruthènes.

Si intéressante que soit cette lettre, elle nous apprend peu sur

l'alliance des deux empires, car, tout ce qui se rapportait à cet

objet devait faire lObjet dune communication orale des deux

ambassadeurs.

Il est fort probable que le prince de Capoue demeura à Cons-

tantinople où nous le trouvons l'année suivante K

Jean Comnène envoya à Conrad une troisième ambassade dont

nous ne pouvons fixer la date. Dans la lettre de l'empereur il n'y a

rien, relativement à ce qui nous intéresse. Le basileus écrit qu'il a

donné satisfaction aux demandes de Conrad et que ses envoyés

exjsliqueront à ce dernier ce qu'il a jugé bon au svijet de la Fouille -.

Les négociations entre les deux empires ne demeurèrent point

inconnues à Roger II. Pour déjouer les projets de l'empereur

d'Allemagne, le roi de Sicile chercha dans un rapprochement avec

Jean Comnène, le moyen d'empêcher les pourparlers d'aboutir.

Une ambassade normande fut envoyée à Constantinople pour

demander, pour un des fils de Roger, la main d'une princesse de

la famille impériale ^\ Cette ambassade coïncida avec la mort de

Jean Comnène [S avril 1143) et par suite demeura sans objet.

Les événements dont Constantinople fut alors le théâtre firent

obstacle pour un temps aux tentatives d'alliance entre les deux

empires.

A Jean Comnène succéda son dernier fils, Manuel. Le nou-

veau basileus eut à réprimer d'abord une tentative de révolte de

son frère Isaac, puis, une conjuration où les Normands exilés

jouèrent un rôle important, d'après ce que nous apprend Kinna-

mos. A la cour de Constantinople, s'était réfugié un Normand du

nom de Roger, dans lequel on a voulu voir Roger de Sorrente ^.

1. Cf. infra p. 128.

2. Otton de Freisin<>en, Gesta, I, 24.

3. Kinnanios, III, 2, p. 91.

4. Du Cange, In hiatoriain Joannis Cinnami notae (éd. de Bonn), pp. 322-

323, et d'après lui, Caspar, op. cit., p. 167. Le texte de Kinnanios, II, 37, me
parait comporter une autre interprétation. Kinnanios ne dit pas que le

César Roger ait été prince de Capoue ; il me parait certain que les mots
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La vérité est ([ue nous ne savons rien sur ce personnag-e. Roger

avait fait une haute fortune : il avait été créé César et avait

épousé Marie, iille de Jean (lonmène. A la mort de celui-ci,

Roger, profitant de Téloignenient de son beau-frère Manuel,

chercha à se faire proclamer basileus ; il s'était assuré du concours de

Robert de Capoue qui était alors h Constantinople. Les conjurés

étaient environ quatre cents ; ils échouèrent parce que la femme

même du César dénonça leur projet.

Il me paraît ([ue l'on doit peut-être rapprocher de ce récit de Kin-

namosle passage suivant que nous trouvons dans une lettre écrite

deux ans plus tard par Conrad à Manuel Comnène : et de nohilibus

baronihus Apulix Alexandro videlicet Clarimontis, Philippo de

Surre et Heinrico comité et Senne Pustelli, ille noster praecor-

dialis Wirzihurgensis.episcopus et cœteri familiares nostri volun-

tateni nostram tihi réfèrent quihus tanquam nohis credas '. N'y

aurait-il pas un lien entre la conjuration du César Roger et cette

intervention de Conrad ? Xe conviendrait-il j)oint de voir dans

Alexandre de Clermont et ses compagnons, les partisans de

Roger, lors de sa tentative avortée de 1 1 i3 ?

La place occupée dans la lettre de l'empereur par la phrase

que nous venons de citer, me paraît favoriser une interprétation

de ce genre. Nous voyons, en effet, que cette phrase est placée

dans la partie de la lettre consacrée aux réclamations adressées

par Conrad k Manuel. N'y a-t-il pas lieu de penser que Conrad

intervient en faveur des seigneurs de la Fouille qui auraient été

prisonniers depuis leur tentative pour placer l'un deux sur le

trône de Constantinople ? Le rôle joué dans cette afTaire par le

prince de Capoue, tendrait à indiquer que le César s'est appuyé

r,v o£ ô 'iTaX'.wTT]; rappellent non pas Roger, mais son associé, le tivx de la

phrase précédente. L'interprétation do Du Gange, celle du traducteur et de

Caspar, suppose dans le texte grec un I/.eïvo; qui ne s'y trouve pas. La

l'orme 6 'ItxX-.foTr,; pour rappeler le Tiva, c'est-à-dire l'associé de Roger, est

amphibologique. N'y aurait-il pas lieu, au lieu de i^v 31 ô 'lTaXiwTr,ç, de lire

rjv ooÉ ô 'iTxÀ'.ohr,:. Cette légère correction suffit à éclaircir le texte, et en

même temps lait disparaître Terreur prêtée à l'auteur d'avoir fait de Roger

un prince de Capoue, alors que seul Robert a droit à ce titre.

i. Otton de Freisingen. Gesht. 1, 24, dans .M. G. II. SS.. t. XX,

p. 385.
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surtout sur ses compatriotes normands. Quant à Robert de

Capoue, il réussit k s'échapper ou dut à sa qualité de n'être point

inquiété, car, dès le mois de mars 1144, nous le trouvons

auprès de Conrad '.

Que l'on admette ou que l'on rejette l'hypothèse que nous

proposons relativement aux noms des conjurés, un fait n'en

demeure pas moins établi, c'est le rôle joué par des exilés nor-

mands dans la révolte de 1143. La conséquence de cette tenta-

tive fut immédiate, le nouveau basileus s'éloigna un moment de

l'alliance allemande et tenta de se rapprocher du roi de

Sicile.

Nous savons, en eifet, par Romuald de Salerne, que, peu après son

avènement. Manuel envoya à Rog-er une ambassade pour traiter

de la question d'un mariag'e entre une princesse byzantine et un

des fils du roi de Sicile 2. Kinnamos attribue à Roger l'initiative de

cette démarche''. La contradiction entre les témoignages decesdeux

chroniqueurs n'est qu'apparente. Très probablement. Manuel

répondit à l'ambassade envoyée à son père par Roger II. Un certain

Basile Xéros vintcomme ambassadeur du basileus k la cour de Sicile

.

D'après le chroniqueur byzantin, Basile aurait été gagné k prix

d'argent par le roi normand qui l'aurait amené k conclure, au

nom de son maître, un traité par lequel Manuel reconnaissait

Roger comme son égal. Que devons-nous entendre par Ik ? Nous

l'ignorons ; mais il s'agit fort vraisemblablement du titre de roi,

pris par Roger IL Manuel dut se refuser k ratifier ce qu'il regar-

dait comme une usurpation. Quoi qu'il en soit, le traité conclu

ne fut pas approuvé k Constantinople et les ambassadeurs du

roi de Sicile furent jetés en prison k leur arrivée dans la ville

impériale. Ces négociations doivent se placer en 1143 ou

1144. ,

L'échec de cette tentative de rapprochement amena Manuel

Gomnène k revenir k l'alliance allemande et k reprendre avec

Conrad les pourparlers interrompus par la mort de Jean Com-

1. Stumpf, n«« 3465-3467.

2. Romuald de Salerne, dans M. G. H. SS., t. XIX, p. 424.

3. Kinnamos, III, 2 ; Contin. Preni. Sig., M. G. H. SS., t. VI, p. 453.

Histoire de la domination normands. II. — Ghalandon. 9
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nène. A la lin de Tannée 1 1 ii, une ambassade byzantine ayant

à sa tète le patrice Nicéphore, arriva à la cour de Conrad K Les

envoyés grecs étaient chargés d'adresser au roi des Romains

diverses demandes, dont nous ne connaissons point le détail.

Nous savons seulement que le basileus demandait à Conrad de

lui envoyer une troupe de 500 chevaliers et qu'il sollicitait à nou-

veau la main de Berthe de Salzbach. Des difficultés s'élevèrent

au cours des négociations -
; tinalement lo mariage fut conclu et

Manuel obtint de Conrad la promesse qu'un secours de deux ou

trois mille chevaliers lui serait envoyé '.

Une ambassade allemande, composée d'Embrico. évèque de

Wurzbourg, de Robert de Capoue et de Roger d'Ariano condui-

sit à Constantinople Berthe de Salzbach. Cette dernière en

entrant (6-12 janvier 1146) au gynécée impérial prit le nom
d'Irène ^. Bien que Manuel paraisse avoir été peu épris de sa

femme et lui avoir fait de nombreuses infidélités, la nouvelle

impératrice prit néanmoins sur lui un réel ascendant. Elle joua

un rôle politique important, et les lettres de Conrad nous montrent

que c'est en grande partie à son influence qu'il faut attribuer

l'accord conclu plus tard entre les deux empires '.

Le choix de deux exilés normands comme ambassadeurs, nous

montre que les affaires d'Italie faisaient encore l'objet de négo-

ciations entre Conrad et Manuel. Malheureusement, dans la lettre

1. L'ambassade allemande est de la fin de 1143 ; il faul d'autre part

tenir compte du temps exigé pai' les négociations entre Manuel et Roger II.

Les secours demandés doivent être destinés à une expédition contre les

Turks à qui Manuel avait refusé la paix, Otton de Freisingen, Chr., VII,

28.

2. Conrad (Otton de Freisingen, (iesl.i, I, 24) s'exprime avec la plus

grande violence sur le conijite du patrice Nicéphore. Sa réponse à Manuel

est adressée régi Grecoriirn tandis qu€ lui-même prend le titre de lininnno-

ruin itnperator. Cf. Bernhardi, op. cit., t. 1, ])p. 412-413.

3. Otton de Freisingen, Gesia, I, 24.

4. Olton de Freisingen, Genta, loc. cit., et Chr., I, 23; Ann. HorhipoL,

dans M. G. IL SS., t. X'VI, p. 3, ad an. M46; Kinnamos, II, 438; Otton

de Freisingen et Ragewin. Gesta, III, 0. Sur la date de l'ambassade, cf.

Jaffé, Konracl III, p. 263, et Bernhardi, op. cit., t. I, p. 416, note 16.

.">. Kinnamos 11, 4, 36 et iS'ikétas (Ihonialès. I, pp. 72-73.
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écrite par Conrad k Manuel, il n'est pas question du royaume

normand. Conrad réclame à nouveau au sujet des marchands

allemands pillés par les Uuthènes. Il demande au basileus d'ac-

corder aux Allemands établis à Constantinople un emplacement

pour élever une église, et parle enfin, comme nous l'avons vu

plus haut, des nobles de la Fouille.

Roger II n'avait donc pu empêcher malgré ses efforts l'al-

liance des deux empires. Au début de l'année 1146, il semblait

très probable que le royaume normand allait bientôt avoir à lutter

contre les Grecs et contre les Allemands. La fortune se montra

singulièrement favorable au roi normand en créant une diver-

sion ; la deuxième croisade, qui, pendant quelque temps, fut la

grande affaire des politiques des divers Etats de l'Europe, vint

empêcher l'alliance germano-byzantine de sortir tous ses

effets.

Le 2o décembre 114o, à Bourges, le i^oi de France Louis VII

annonça à ses barons l'intention de prendre la croix et d'aller

porter secours aux chrétiens de Syrie que mettait en danger la

prise d'Edesse par les soldats de l'atabek de Mossoul, Imad ed-

din Zenki. Nous n'avons pas k entrer ici dans le détail des pré-

paratifs de la seconde croisade, mais comme cette expédition

exerça une grande influence sur l'orientation de la politique nor-

mande, nous rappelerons brièvement les principaux faits qui en

marquèrent la prédication.

On sait combien l'idée de Louis VII rencontra peu d'enthou-

siasme autour de lui '. Les seigneurs français accueillirent si

froidement les ouvertures du roi de France que cehii-ci dut

remettre au mois de mars 1 I4G la décision k prendre. Suger se

montrait franchement hostile à l'idée de son souverain. Ce der-

nier persévéra néanmoins dans son projet ; pendant l'hiver 1 1 46,

1. t;f. Luchaire, Louis VII, dans Lavisse et Rambaud, Histoire de France,

t. III, p. 11 et suiv. ; Vacandard, op. cit., t. II, p. 2o9 et suiv. ; Cartellieri,

Aht Suger von St. Denis (Berlin, 1898), p. 44. Sur la deuxième croi-

sade, cf. Kugler, Studien zur Geschichte der zweilen Kreuzzugs (Stuttgart,

1866). Sj'bel, Ueber den zweiten Kreuzzug [Kleine Schriften, I, 411) ; Giese-

brecht, op. cit., t. IV, p. 234 et suiv., et Hirsch, Studien zur Geschichte

Kônig Ludivigs VII von Frankrcich Leipsig-, 18921, p. 42.
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il sollicita rintervention du pape Euj^ène III, qui chargea saint

Bernard de prêcher la croisade. Celle-ci, malg-ré la sourde oppo-

sitiondes vassaux de Louis VII, futdécidée, le'M mars, à Vezelay

où l'abbé de Clairvaux remporta un des plus beaux succès ora-

toires de sa carrière. Dans l'esprit de Bernard le projet du roi

s'agrandit singulièrement et au plan primitif fut substitué un

plan plus grandiose qui comprenait à la fois une expédition

contre les Slaves, habitant le bassin de 1 Elbe, contre les Musul-

mans, maîtres de Lisbonne et contre leurs coreligionnaires de

Syrie •.

Pour réaliser cette vaste conception, il fallait absolument le

concours de Conrad. Celui-ci se montra peu disposé à entrer dans

les vues de l'abbé de Clairvaux, car, il trouvait que la situation

intérieure de ses Etats et les affaires de Rome et de Sicile ne lui

permettaient point de se lancer dans une aventure lointaine.

L'abbé de Clairvaux vainquit sa résistance et, à Spire, en

décembre 1146, la chaleur communicative de sa parole eut rai-

son des résistances de Conrad, et 1 entraîna à prendre la croix '.

Il semble que le pape fut médiocrement satisfait de cette déci-

sion qui renvoyait à une date bien éloignée l'intervention de

Conrad dans les affaires de Rome ^.

A partir du moment où sa décision fut prise, Louis VII pré-

para son expédition par une campagne diplomatique ; il ouvrit

des négociations avec l'empire grec et le roi de Sicile ^. Ses

ouvertures furent accueillies de façon fort différente. Roger II se

montra très favorable aux projets du roi de France. Il dut se

rendre compte en effet que l'expédition projetée retiendrait les

forces militaires de Manuel Comnène et que celui-ci ne pourrait

prêter assistance à Conrad, dans ses projets de guerre italienne.

On ne doit pas oublier, en effet, que la réponse du roi de Sicile est

1. Cf. Vacandard, op. cit., t. II, p. 301.

2. Bernhardi, op. cit., t. II, p. 529 et suiv. ; Vacandard, op. cit., t. II,

p. 285 et suiv.

3. Cf. la lettre de Conrad III à Eugène III dans Jaffé, Bibl. rer. Germanie,

t. I, p. 111.

4. Eudes de Deuil, De Ludovici VII profectione in Orientem. P.L., t. 183,

col. 1207.
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antérieure à la décision prise par Conrad au sujet de la croisade.

Roger, en outre, dut un moment se bercer de lespoir sinon de

détourner la croisade sur Constantinople, tout au moins, den pro-

fiter pour se faire attribuer la principauté d'Antioche. Les am-
bassadeurs du roi de Sicile étaient à Etampes, le 16 février

1147 1.

Manuel Commène montra beaucoup moins d'enthousiasme. On
n'avait point oublié, à Byzance, les difficultés qui s'étaient élevées

lors de la première croisade. Le souvenir que l'on y avait gardé

des Occidentaux ne leur était pas favorable. En outre, l'empire

grec, dont les heureuses victoires de Jean et de Manuel Commène
avaient reculé les frontières en Asie, n'avait aucun intérêt à

appuyer une expédition dont le résultat immédiat devait être un
accroissement de puissance pour les principautés franques

d'Orient. Manuel n'osa pas toutefois refuser son concours. Dès
le mois d'août 1146, il écrivait au pape et à Louis VII qu'il était

prêt à fournir moyennant finance les vivres nécessaires, si les

croisés prenaient l'eng-agement de lui prêter serment d'hommage
et de fidélité ~. Il rappelait que les premiers croisés en avaient

agi ainsi avec son grand-père, Alexis. Manuel espéra, au début,

pouvoir se servir des croisés pour repousser les Turks. Cela

résulte clairement d'un passage de Kinnamos, où nous voyons le

basileus refuser la paix aux Musulmans, en leur annonçant qu'il

reviendra bientôt les attaquer avec des forces beaucoup plus nom-
breuses 3. Peut-être aussi, le basileus craignait-il, en refusant le

libre passage sur ses terres, d'amener le roi de France à s'appuyer

sur Roger II
; il devait redouter qu'une alliance de ce genre

n'aboutît à quelque entreprise contre ses Etats.

Le 16 février 1147, à Etampes, le roi de France, tint une

réunion où fut discuté le plan de l'expédition projetée. Les

envoyés du roi de Sicile et de l'empereur grec firent connaître

au roi les offres de leur maître respectif ^.

Roger comprenant tout l'intérêt qu'il y avait pour lui à mettre

1. Eudes de Deuil, op. c{7., col. 1208.

2. R.H.G., t. XV, p. 440.

3. Kinnamos, II, 6, p. 46.

4. Eudes de Deuil, op. cit.. col. 1208.
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en quelque SDi-te la main sur la croisade, lit oll'rir de transporter

les croisés en Syrie, de leur fournir, en outre des vivres et des

vaisseaux, des secours inq)ortants en hommes ; il promettait, dans

le cas où la croisade passerait par ses Etats, que lui-niènie ou un

de ses lils prendrait pai't à 1 expédition. On voit clairement (jiie

le roi de Sicile (il tousses efforts pour amener Louis ^'II à aban-

donner la route qui devait lui faire traverser la Ilonj^'rie et l'empire

grec '. Malg-ré tout ce que les envoyés de Rog-er II purent dire en

faveur du plan de campag-ne proposé par leur maître, maljj^ré

toutes les accusations qu'ils lancèrent contre les (irecs et leur

empereur, lesolfres du roi de Sicile ne furent point aj^réées et il

futdécidé que l expédition suivrait la route de terre. Il est fort pro-

bableque Conrad ne fut point étranger à la résolution qui fut prise.

A partir de ce moment, Roger II se désintéressa complètement

de l'expédition projetée, et ne chercha plus qu'à tirer parti au

mieux de ses intérêts, des embarras que l'arrivée des croisés

allait susciter à Manuel Comnène.

La conduite du basileus à l'égard des croisés présente une très

grande analogie avec celle qu'avait tenue son grand-père. Alexis

Com.nène, vis-à-vis de la première croisade. De très importantes

mesures de précaution furent prises par l'empereur qui rappela

les garnisons d un certain nombre de villes pour surveiller les

croisés -. Quand ceux-ci eurent pénétré sur le territoire de

l'empire, l'animosité des Latins contre les Grecs réveilla les

passions religieuses, et l'indiscipline des Occidentaux amena

toute une série d'incidents regrettables. AussiManuel chercha-t-il

par tous les moyens en son pouvoir à hâter le départ des croisés

pour l'Asie Mineure.

En somme, les craintes du basileus étaient fondées, et les croi-

sés, durant la traversée de l'empire grec, tinrent la conduite de

véritables pillards. Parmi ceux qui avaient pris la croix, se trou-

vaient un grand nombre de voleurs, d'assassins, de détrousseurs

de grand chemin, qui avaient vu dans la croisade le moyen de

1. Un petit nombre de croisés vinrent toutefois s'embarquer à Brindisi

d'où ils gagnèrent Durazzo, Eudes de Deuil, op. cit., col. 1223.

2. Kinnamos II, 12, p. 67, et U, p. 69; Wil)ald. Epist., n" i8, p. 126
;

Nikétas Choniatès, I, 4, p. 80.
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courir de fructueuses aventures. Les chroniques sont remplies du

récit de leurs attaques contre les villes et les villages qu'ils tra-

versaient ; ils ne respectèrent même pas les résidences impé-

riales K Louis VII et Conrad cherchèrent bien, sans doute, à

maintenir la discipline parmi leurs bandes; mais ils n'y réussirent

guère. Nous savons que ces attaques contre ses Etats amenèrent

Manuel à 1 ompre avec Conrad % qui ne vit pas le basileus lors

de son passage devant Constantinople -'. Les rapports de Manuel

avec Louis VII ne furent pas meilleurs ; ce dernier reçut, en

cours de route, diverses aml^assades du basileus ; ces premiers

rapports avec les Grecs exaspérèrent les seigneurs français ; nous

savons qu'il y avait autour du roi de France tout un parti hostile

àByzance. Pendant le séjour du Louis VII devant Constantinople,

l'évêque de Langres proposa de s'entendre avec le roi de Sicile,

et de tenter un coup de main sur la ville, afin de tirer vengeance

de l'attaque que Manuel avait dirigée contre Antioche \ Cet avis

était sur le point de prévaloir, quand les Grecs, pour se débarras-

ser des Latins, répandirent le bruit qu'une grande armée musul-

mane se rassemblait en Asie Mineure. Les croisés traversèrent

aussitôt le Bosphore, et une fois encore Constantinople fut sau-

vée.

Tandis que Manuel était occupé à surveiller le passage des croi-

sés, Roger II se préparait à attaquer l'empire grec. Le basileus

n'avait pas prévu que le roi de Sicile oserait, au risque d'entra-

ver la croisade, ouvrir les hostilités, et il avait commis la faute

de dégarnir de troupes la plupart des villes de la côte. Roger II

profita de l'occasion qui s'offrait à lui ; au moment même où les

croisés s'approchaient de Constantinople, la tlotte normande

quittait Oti'ante et se dirigeait vers les côtes de l'empire.

A Corfou, les Normands furent accueillis par les habitants

mécontents des exactions dun percepteur d'impôts ; un accord

1. Eudes de Deuil, op. cit., col. 1215, 1218 ; Nikétas Choniatès, 1,5;
Kinnamos II, 13 et 14.

2. Kinnamos, II, 15 et 16. Cf. Kugler, op. cit., p. 126, et Bernhardi, op.

cit., t. II, p. 616 ; Kap-Herr, op. cit., p. 21 ; Kugler, Sliidien, p. 125.

3. Cf. Bernhardi, op. cit., t. II, p. 615.

4. Eudes de Deuil, op. cit., col. 1220, 1223, 1227.
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fut conclu et une garnison normande de mille hommes fut lai-

sée dans la citadelle, que sa situation rendait presque inexpu-

gnable K

La flotte normande reprit la mer et franchit le cap Malée
;

les troupes occupèrent Neapolis et Methone-; un coup de

main fut tenté contre Monembasia, mais échoua
;
poursuivant

néanmoins leur route, les Normands allèrent ravag-er les côtes

de l'île d'Eubée -^ 11 semble, au témoignage de certaines sources

occidentales, qu'Athènes ne fut pas épargnée. Les Normands

revinrent alors vers le sud et établirent au cap Malée et dans

l'île de Cerigo des postes fortifiés, qui commandaient le canal de

Cervi. Remontant ensuite vers le nord, la flotte sicilienne réussit

à pénétrer dans le golfe de Coriuthe. La petite place de Khris-

son, au sud de Salona, fut occupée. Un corps de débarquement

poussa des pointes hardies dans l'intérieur des terres. Une bande

de Normands réussit à atteindre Thèbes, où elle fit un énorme

butin. Thèbes était un centre industriel important ; l'élevage des

vers à soie, et le tissage de la soie formaient la principale industrie

des habitants de cette région ^. Non contents de s'emparer d une

grande quantité d'étoifes précieuses, les Normands emmenèrent

un grand nombre de prisonnières habiles à élever les vers à soie,

et connaissant le tissage ; ils les envoyèrent à Palerme, où, d'après

Nikétas, elles auraient créé cette industrie. Ce renseignement est

1. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 424 ; Otlon de Frei-

singen, Gesta, I, 3.3, M.G.H.SS., t. XX, p. 370; Tafel et Thomas, op. cit.,

t. I, p. 110. Nikétas Chonialès, I, 4, p. 82, II, 1, p. 97; Kinnamos, III, 2,

92. Le 9 octobre, les Français connaissent les victoires de Roger, Eudes

de Deuil, op. cit., col. 1223.

2. Ann. Chv., ad an. 1 147, dans M.G.II.SS., t. III, p. 192 ; Olton de Frei-

singen, Gesta, I, 33, M.G.II.SS., t. XX, p. 370. Cf. Gesla Ilenrici II et Ric-

cardi I, M.G.H.SS., t. XXVII, p. 128. Il est probable que c'est Georges

d'Antioche qui a le commandement de l'expédition normande.

3. C'est le récit de Nikétas Choniatès, toc. cit., qui nous fournit le plus

de détail sur cette campagne. Cf. Ann. PalixL, M.G.II.SS., t. XVI, p. 83;

Otton de Freisingen, Gesta, I, 33; Dandolo, Chr., Muratori R.I.SS., t. XII,

p. 282 ; Historia ducum Venet., M.G.H.SS., t. XIV, p. 7:; : Romuald de

Salerne, M.G.H.SS., t. XIX,p. 424; Sigebert deGembloux, Chr., M.G.H.SS.,

t. VI, p. 483; Ann. Cav., M.G.H.SS., t. III, p. 192 ; Kinnamos, III, 2, j). 92

et 12 p. 119.

4. Nikétas Choniatès, II, 1, p. 99. Cf. Heyd, op. cit., t. I, pp. 247 et 199.
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inexact, car rindustrie du tissag-e et l'élevage des vers à soie

étaient connus en Sicile avant cette date '. Tout ce que l'on peut

dire, c'est que l'arrivée des prisonnières grecques donna un nouvel

essor à ces deux branches de l'activité industrielle de la capi-

tale.

Corinthe n'eut pas un sort plus heureux que Thèl)es. On sait que

cette ville était alors un des plus importants marchés de la Grèce "-.

A l'annonce de l'arrivée des Normands, toutes les marchandises

précieuses furent entassées dans la citadelle ; en même temps,

les habitants de la région environnante vinrent chercher un

refuge derrière les murailles de la ville. Cet accroissement de

population empêcha la résistance de se prolonger, car, au bout

de peu de jours, la famine éclata dans la place, qui dut se rendre.

Les Normands tirent un butin énorme et emmenèrent un grand

nombre de prisonniei's. La flotte revint alors en Sicile, tellement

chargée de butin que, au dire d'un chroniqueur grec, les vaisseaux

de guerre n'avançaient que péniblement et paraissaient des

navires marchands ^.

Cette campagne des troupes de Roger est des derniers mois

de l'année 11 il et du début de I I i8, comme nous l'apprend

Manuel Comnène lui-même . Louis Vil était encore sur la rive

asiatique du Bosphore, quand le bruit des premiers succès du

roi de Sicile parvint à Constantinople. L'empereur tît au roi de

France des otïres pécuniaires très imjDortantes pour l'amener à

lui prêter secours contre les Normands. Louis Vil refusa d'entrer

dans les vues du basileus •^. Ce dernier fut plus heureux auprès

des Vénitiens, qu'inquiétaient les tentatives d'extension de la puis-

sance normande. 11 importait fort au commerce vénitien que les

deux rives de l'Adriatique ne tombassent point aux mains de

Roger. Aussi, le doge, Pierre Polani, se montra-t-il disposé à

appuyer les revendications du basileus moyennant certaines con-

1. Cf. infra, ti'oisième partie, chap. ^^

2. Nikétas Choniatès, II, 1, pp. 99-100.

3. Ibid., pp. 101-102.

4. Cf. infra, p. 138. Je crois que c'est à tort que Siinonsfeld iXeues
Archiv,t. I, p. 409) place, au printemps 1147, le début des hostilités.

0. Eudes de Deuil, op. cit., col. 1227.
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cessions '. .Vu iiiuis de iu;irs 1148, un traité lut signé par lequel

les Vénitiens promettaient l'appui de leur flotte jusqu'au mois

de septembre de cette même année et obtenaient la confirmation

de leurs privilès^es à Constantinople. Pendant ces nég-ociations.

Manuel faisait avec une activité liévreuse de grands ])réparatit"s

militaires. Au dire de Kinamos, la tlolle ([u il é(piij)a alors aurait

compris cinq cents trirèmes et mille vaisseaux de transport -.

D'après Ghoniatès, le nombre des navires aurait été environ d'un

millier ^. L'armée de terre aurait compris plusieurs dizaines de

milliers d'hommes. En même temps, pour s'assurer toute liberté.

Manuel concluait avec les Musulmans d'Asie un traité de paix

et rappelait en Europe les troupes qu'il avait ainsi rendues dis-

ponibles.

Tous ces préparatifs et le traité conclu avec Venise nous

indiquent clairement que Manuel comptait tenter de reprendre

les places occupées par les Normands, dans le cours de l'année

1148. En outre, dans un acte de février 11 48 % en faveur des églises.

Manuel dit qu'il se prépare à la g-uerre contre le dragon d'occi-

dent, l'ennemi commun des chrétiens qui détient injustement la

Sicile; l'empereur sollicite l'appui spirituel du clergé pour com-

battre ce nouvel Amalek •'.

Le commandement en chef de la flotte fut confié au grand duc

Kontostephanos, beau-frère de Manuel, tandis que l'armée de

terre était placée sous les ordres du grand domestique. Aksouch.

Manuel, lui-même, se proposait de diriger les opérations. Dans

son esprit la campagne projetée ne devait point se borner à

reprendre aux Normands les places qu'ils venaient d'enlever aux

Bv/antins. Les projets de l'empereur étaient plus grandioses ;

Manuel songeait à restaurer dans l'Italie du sud et en Sicile la

domination byzantine. La conquête des provinces italiennes per-

dues sera un des buts ([ue se proposera l'activité jioliticpu^ du

\. Dandolo, Chron., Muratori, l^.I.SS., l. XII, p. 282; Chrun. AU.,

M.G.H.SS., t. XIV, p. 7y; Tafel et Thomas, o/>. <•//., t. I, p. 109; Zachariae a

Lingenthal, Jus (jroeco romanum, t. III, p. 52^;.

2. Kinnamos, III, 2. p. 92.

3. Nikétas Ghoniatès, II, 2, pp. 102-103.

4. Zachariae a Lingenthal, 0/7. r//., t. III, p. 443.

5. Exode, XVIII, 13, 14.
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basileus. Nous raconterons, en leur temps, les diverses tentatives

faites par Manuel pour réaliser ce dessein. Notons seulement ici

que c'est en 1 1 iS qu'apparaissent nettement les vues du fils de

Jea-î Comnène sur l'Italie. Jusque-là les affaires italiennes avaient

fait avec l'empire allemand Tobjetde longues nég-ociations diploma-

tiques. Celles-ci nous sont assez mal connues, et c'est seulement, en

1 1 48, que nous pouvons apercevoir avec netteté l'idée qui pendant

de longues années dirigea la politique byzantine en Italie.

Malheureusement pour les Grecs, l'expédition si soig-neuse-

ment préparée n'allait point avoir lieu. Au moment même où

larmée impériale allait entrer en campagne, une invasion des

Polovtzes, vint empêcher Manuel de donner suite à ses projets '.

L'empereur dut se porter svu' la frontière des Balkans et diriger

lui-même une expédition pour repousser les barbares. 11 convient

déplacer cette campagne au printemps de l'année 1148. Nous

voyons, en elFet, que la Hotte grecque qui, au moment du départ

de Manuel pour les Balkans, avait reçu l'ordre de se rendre à

Anchiale, ne fut prête ([u'au printemps -.

Vainqueur des Polovtzes, Manuel revint aussitôt à ses projets

contre les Normands, mais, il éprouva divers contre-temps ; l'en-

trée en campagne des Vénitiens fut retardée parla mort du doge ';

la tlotte byzantine n'arriva dans l'Adriatique qu'à l'automne

1148, sa marche ayant été contrariée par le gros temps. Le blo-

cus de Corfoufut établi aussitôt, malgré la saison avancée, par

les vaisseaux bvzantins, aidés de la flotte vénitienne. Larmée

1. Xikétas Clioniatès, II, 2, pp. 103-104; Kinnamos, III, 3, p. 93.

2. Kinnamos, III, 3, p. 93, et 4, p. 96. II i-essoit de Kinnamos que le siège

de Corfou a commencé à Tautomne 1148. Dandolo, C'Ar., Muratori, R.I.SS.,

t. XII, p. 2 >2. Manuel et une partie des troupes hivernèrent à Berroe d'où

l'empereur se rendit à Constantinople avec Conrad. C'est en son absence, et

plus de trais mois après le commencement du siège, que se produisit la

rixe entre Grecs et Vénitiens; c'est également en son absence que Kon-
tosteplianos fut tué. L'empereur n'est revenu qu'après le départ de Coni'ad,

c'est-à-dire au printemps 1149. La prise de la ville est postérieure aux com-
bats livrés par les Grecs, pendant l'été 1149 ; elle doit être d'août 1149.

C'est à tort que Kap-Herr, op. cit., p. 134, note 1, reproche à Choniatès de
ne faii-e durer le siège que trois mois. Nikétas Choniatès, II, p. 109, dit

simplement que le siège durait depuis trois mois au moment de l'incident

qu'il raconte.

3. Dandolo, Chr., loc. cit., ci Hisl. duc. Venet., loc.cit.
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de terre hiverna avec rompei-eur à Berroe, près de Salonifjue '.

Manuel ne demeura point inoccupé, pendant l'hiver ll4S-il'iU;

il cherciia à s'assurer l'appui de l'empereur d'Allemagne pour

l'expédition, qu'il se proposait de faire en Italie, au cours de

l'année 1 149. A ce moment, en etîet, l'idée d'une alliance germano-

by/antine, destinée à ruiner la monarchie normande, apparaît à

nouveau, car, depuis le passage des croisés à Constantinople, les

relations entre les deux empereurs se sont fort améliorées.

On sait que Conrad se refusa à travei-ser l'Asie Mineure en

compagnie de Louis VII ; cène fut ({u'après l'échec qu'il éprouva

k Dorylée que l'empereur se décida à se joindre au roi de France;

comme lanimosité réciproque des Français et des Allemands créait

k chaque instant des incidents -, Conrad, tombé malade dans le cou-

rant de décembre, fut heureux de trouver un moyen de s'éloi-

gner de Louis VII, en acceptant l'olfre de Manuel Comnène, qui

lui fit proposer de venir passer l'hiver de 1148, k Constantinople •'.

Le basileus, qui n'avait plus k craindre les troupes allemandes,

voulait chercher k gagner Conrad, afin de s'assurer son appui

contre les Normands.

Le souverain allemand gagna Constantinople oîi il séjourna

jusqu'au 7 mars 1148. Manuel lui-même soigna Conrad; quand

ce dernier fut rétabli, le basileus chercha k l'éblouir par sa

munificence ; il lui fournit des équipements pour deux mille che-

valiers, et donna en son honneur des fêtes splendides ^. Très

probablement, ce fut pendant ce séjour qu'Henri, frère de Conrad,

épousa Theodora, parente de Manuel '. L'empereur allemand fut

1. Kinnamos, III, 3, pp. 96-97.

2. Cf. Bernhardi, Konrad III, t. II, pp. 624 et suiv.

3. Wibald, Epist., n" 237, p. 356. Ann. HerhipoL, M.G.Il.SS., t. XVI,

p. 7, ad an. 1147 ; Ann. Pal., M.G.H.SS., t. XVI, p. 83 ad an. 1146.

4. Wibald, Episl., n° 78, p. 133, et n° 237, p. 356;.'lnn. HerhipoL,

M.G.H.SS., t. XVI, p. 7, ad an. 1147; Kinnamos, II, 19, p. 86; Guil-

laume de Tyr, XVI, 23. Wasiliewski, L'alliance des deux empires, dans

Slavjanskij Shornik, (1875), p. 224, place sans raison, lors du deuxième

séjour de Conrad, les fêtes données par Manuel. Le passage cité de Kin-

namos s'oppose à cette interprétation.

^.. Jaffé, Konrad III, p. 137, et Bernhardi, op. cit., l. II, p. 656, note 4,

pensent que le mariage n'eut lieu qu'au retour ; leurs raisons ne me



ALLIANCE DL CUMîAD K l' DL MANLKL COMNK.NE 141

très touché de l'accueil qu'il trouva auprès du basileus, ses lettres

nous l'indiquent clairement '. Il me paraît évident que Manuel

chercha dès ce moment à jeter les bases d'une nouvelle alliance

contre le roi de Sicile. Il n'y réussit pas, car, nous savons que

l'accord ne fut conclu qu'un peu plus tard. Néanmoins, le séjour

de Conrad à Constantinople eut certainement comme résultat de

resserrer les liens de famille qui unissaient les deux empereurs.

Au début de mars lliS, Conrad quitta Constantinople, après

avoir pris l'eng'ag'ement de s arrêter de nouveau à son retour ^.

Ce furent des vaisseaux grecs qui conduisirent l'empereur et ses

compagnons en Terre-Sainte.

Le 8 septembre de la même année, Conrad quittait l'Asie,

pour revenir dans ses tltats. La crainte de tomber aux mains des

Normands, et la promesse qu'il avait faite à Manuel, le déci-

dèrent à traverser de nouveau l'empire grec ''\ Ce fut à Salonique

qu'il retrouva le basileus "*. Les deux souverains passèrent à

Constantinople les fêtes de Noël . Pendant ce second séjour.

Manuel réussit à amener Conrad à signer un traité d'alliance.

Les deux empereurs s'engagèrent solennellement à attaquer le roi

de Sicile, dans le cours de l'année ili9. V
Deux empêchements furent seuls prévus : une maladie grave,

ou le risque de perdre la couronne. Il fut admis que l'un ou

l'autre de ces motifs fournirait aux deux souverains ime rai-

paraissent pas probantes, cf., Ollon de Freisingen, Continuatio Sanblùsiana,

3, ad an. 1148, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 303; Ann. Palid., M.G.H.,SS.,
t. XVI, p. 83, ad an. 1148 ; Continuatio Claustroneob., III, M.G.H.SS., t. IX,

p. 632, ad an. 1182, et Ann. Mellic, M.G.H.SS., t. IX, p. 504, ad an. 1149.

1. Wibald, Episf., n° 78 et n° 237.

2. Wibald, Epist., n« 78, p. 153; Ann. Ilerbi p., M.G.H.SS., t. XVI, p. 7,

ad an. 1147; Kinnamos, H, 19, p. 86; Ann. Palid., ad an. 1148. M.G.H.SS..
t. XVI, p. 83 ; Guillaume de Tyr, XVI, 28 ; Casus inonast. Petrihus.

M.G.H.SS., t. XX, p. 674, v. 27 ; Otton de Freisingen, Gesta, I, 58.

3. Otton de Freisingen, Gesta, I, 59 ; Wibald, Epist., n° 144, p. 225
;

Ann. Palid., dans M.G.H.SS., t. XVI, p. 85, ad an. 1148 ; Hist. Pontif., 26.

M.G.H.SS., t. XX, p. 336: Ann. Cas., ad an. 1148, M.G.H.SS., t. XIX, p. 310;
Romualdde Salerne, M.G.H.SS., t. XIX, p. 425 ; Kinnamos, II, 19, p. 87.

4. Otton de Freisingen, Gesta, I, 59.

3. Ann. Magd., ad an. 1147, M.G.H.SS., t. XVI, p. 188. Cf. Bernhardi,
op. cit., t. II, p. 684.
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son suffisante pour ne pas entrer en campagne. Encore ful-il

stipulé que, si l'un de ces deux casse présentaient, l'expédition

serait remise à une date ultérieure, mais que le traité ne serait

pas pour cela résilié ^ Un passage de Kinnamos paraît indiquer

((ue la ([uestion du partage de la future conquête fui trancliéo, à

ce moment -. La Pouille et la Calabre, devaient revenir à Manuel

Gomnène, comme dot d'Irène, suivant la promesse laite j)ar

Conrad à une époque ({ue nous ne connaissons point.

On voit donc ([ue, lors du dé})art de l'emjKM'eur allemand, en

février lli9. Manuel était en droit de compter sur l'heureu-se

réussite de l'expédition qu'il allait entreprendre contre Uogerll.

Au printemps, le basileus se dirigea vers (](jrfou, pour prendre la

direction des opérations qui avaient été commencées à l'aulonme

de l'année précédente -^ La ville de (lorfou. dont les défenses

étaient très fortes, avait facilement résisté à lattacpie combinée,

des flottes grecques et vénitiennes. A une date que nous ne con-

naissons pas, le grand duc Kontostephanos fut tué: il fut rem-

placé par le grand domestique Aksoucli '*.

La prolongation des hostilités suscita entre Grecs et Vénitiens

de graves diflicultés qui s'élevèrent en l'absence de Manuel.

Bien que les camps des deux armées eussent été séparés, l'accord

entre les alliés cessa bientôt de régner et des rixes éclatèrent

entre matelots vénitiens et grecs. Ces incidents ne tardèrent pas

à amener entre les troupes des deux nations, une mêlée géné-

rale à laquelle prit part le commandant grec lui-même ; dans

cette rixe les Vénitiens eurent le dessous. Ces événements ne nous

sont connus que par les chroniqueurs byzantins, qui, naturel-

lement, donnent raison à leurs compatriotes.

A la suite de ce combat, les A'énitiens remirent leurs vais-

seaux à la mer, et gagnèrent une île voisine, où ils incendièrent

un certain nombre de navires de commerce, appartenant à des

Grecs. Ils réussirent même à s'emparer du navirt- impérial,

1. U'ibald. Episl ., a" 243, p. 'MV.\.

2. Kinnamos, II, 19, p. 87. Cf. Kap-IIerr, op. cil., p. M, el Bernhaidi,

op. cit., l. II, p. (>H-2. Le mol « Ilalie » désigne sûrement la Pouille.

:5. Cl', snpru, p. 139.

k Kinnamos, 111,4, 97 ; Nikélas Clionialès, II, 3, pp. lo:i-109.



Slfc(iK Di: CUKFUL" 148

et en profitèrent pour organiser une véritable mascarade, où ils

raillaient le basileus, leur allié de la veille, sur la couleur de

son teint qui était très foncé '. Après avoir tendu dans la

partie du bâtiment, où se trouvaient les appartements de l'empe-

reur, des étoffes de pourpre, les Vénitiens y installèrent un pri-

sonnier éthiopien auquel ils rendirent les honneurs impériaux.

Manuel avait trop d'intérêt à g-arder les navires vénitiens à son

service, pour tirer vengeance de l'mjure qui lui avait été laite
;

il arrangea l'atlaire et les Vénitiens vinrent mouiller à nouveau

leurs vaisseaux devant Gorfovi. 11 semble que l'on doive placer

ces événements durant les premiers mois de 1149. Nous savons

en effet que la rupture entre les Vénitiens se produisit alors cpie

le siège durait depuis plus de trois mois, et il semble que tout

était rentré dans l'ordre, lors de l'arrivée de Manuel Comnène '-.

Pendant ce temps, Roger II ne demeurait pas inactil". Au prin-

temps 1149, il tenta de faire une diversion en envoyant sa flotte,

sous le commandement de Georges d Antioche. ravag-erles côtes

de la Grèce ^. Il espérait ainsi forcer le basileus à lever le siège de

Corfou. Manuel se borna à envoyer sous les ordres de Ghouroupe

une partie de ses navires surveiller les Normands, et maintint

le blocus avec les vaisseaux qui lui restaient ^. Les flottes

grecques et vénitiennes se dirigèrent vers le sud du Pélopo-

nèse, et rencontrèrent, à la hauteur du cap Malée, les Normands,

auxquels elles infligèrent une défaite sans grande importance,

semble-t-il.

Cette bataille navale fut marqviée par un incident curieux,

qui eut, en France et en Italie, un grand retentissement. Alors

qu'elle cinglait vers les côtes de la Grèce, la flotte sicilienne

rencontra le vaisseau sur lequel Louis VII revenait de la croi-

sade. Le roi de France monta à bord d'un des vaisseaux nor-

1. Kinnamos, III, 5, p. 98; Nikétas Chonialès, 11,5, pp. 113-115. Cf. Taffel,

Koinnenen iind Normanen, p. 36.

2. Nikétas Choniatès, loc. cit., pp. 10!» et 115 ; d'après lui l'arrivée de
Tempereur avec des troupes doit être postérieure au départ de Conrad.

3. La date est fournie par la rencontre de la flotte avec Louis VII, ren-
contre qui eut lieu pendant réfé H49, Dandolo, CJimn., Muratori, R.I.SS.,

t. XII, p. 2S2.

4. Kinnamos, III, .1, p. 98.
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mands. Tandis qu il s"v trouvait, la Hotte grecque vint attaquer

les Normands, il s'en fallut de peu que Louis VU ne fût fait pri-

sonnier. Il lit arborer l'étendard dallié des Grecs, et réussit à

s'enfuir, mais la plupart de ses compaj^nons furent pris et le

roi lui-même perdit tous ses l)a£?a<^es. Ce ne fut qu'au bout

d un certain temps que Manuel donna l'ordre de rendre les

captifs français à la liberté, et se décida à restituer au roi de

France ce qui lui avait été enlevé '.

Une source vénitienne me paraît exag-érer rimportnnce du suc-

cès remporté par les Byzantins ; d'après elle, quarante vais-

seaux normands auraient été pris, d'autres auraient été coulés,

et le reste de la flotte aurait à g-rand'peine regagné les Etats de

Roger >. Ces renseignements ne paraissent pas exacts. Nous

savons, en eifet, que quarante vaisseaux normands réussirent à

atteindre Constantinople -^ Les Normands arrivèrent jusqu'à la

hauteur de l'île de Damalis, et tentèrent de débarquer, ils furent

repoussés, et tout se borna au pillage de quelques villas de la

côte asiatique du Bosphore. Tandis que les Normands rega-

gnaient la Sicile, ils auraient, d'après la chronique de Dandolo,

subi un nouvel échec. La flotte gréco-vénitienne leur aurait fait

perdre dix-neuf vaisseaux. Les autres sources ne parlent pas de

ce combat qu'il convient peut-être d'identifier avec le suivant :

nous savons, en effet, que les Normands en revenant de Cons-

tantinople rencontrèrent les vaisseaux grecs, qui transportaient

à Constantinople les impôts de l'île de Crète '% et les atta-

quèrent. D'après Kinnamos, les Normands auraient encore été

1. Sigeh. Cont. Premonslr
.

^ M.G.H.SS., t. VI, p. 434 ; Anonymus ad

Petrum, éd. Kugler, op. cit., p. 19; Kinnamos, II, 19, pp. 87-88; Dandolo, loc.

cil. Certaines sources paraissent indiquer que le roi de France, guetté par

les Byzantins, aurait été fait prisonnier par eux et délivré par les Nor-

mands ; cela paraît peu probable.

2. L'auteur de VHis(. duc. Venet., loc. cit., et Dandolo, Chr., (oc. cit., me
paraissent parler de la première bataille, plutôt que de la seconde, en

disant que le combat eut lieu près du cap Malée. Cf. Kinnamos, III, 5,

p. 106, où les deux batailles sont clairement distinguées. Caspar, op.

cit., p. 394, me parait faire erreur à ce sujet.

3. Kinnamos, III, .t, p. 101 : Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 476.

4. Kinnamos, III, j, p. 101.
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vaincus, et auraient subi des pertes si importantes, que peu

d'entre eux seulement purent reg-agner la Sicile. Louis VII étant

arrivé en Calabre le 29 juillet, nous pourrons placer très exac-

tement en juin et juillet ces différents combats. Bien qu'infruc-

tueuse cette expédition des Normands contre les côtes de l'em-

pire byzantin n'en est pas moins importante, car c'est la

première fois que leur flotte réussit à pénétrer dans les eaux de

Constantinople

.

Après ses succès, la flotte vénitienne regagna Corfou, toujours

assiégée par Manuel Gomnène
;
peu après son arrivée, la famine

finit par triompher du courage des assiégés qui avaient perdu

tout espoir d'être secourus par le roi de Sicile. Théodore, qui com-

mandait la place, obtint, pour la garnison, le droit de se retirer

avec armes et bagages '.

La prise de Corfou permit à Manuel de donner suite à ses pro-

jets sur l'Italie ~, et de tenter la réalisation du plan qu'il avait

combiné avec Conrad. Le basileus se rendit à Avlona d'où il

comptait gagner la Sicile. Une tempête dispersa la flotte grecque,

qui dut rentrer au port ; au même moment, Manuel apprit que

les Serbes s'apprêtaient à envahir les provinces frontières. Il

voulut aller lui-même prendre les mesures qu'il jugeait néces-

saires, mais, ne voulant pas abandonner Conrad, dont il croyait

l'arrivée prochaine, il envoya à Ancône le grand domestique

avec toute la flotte. Aksouch exécuta mal les ordres reçus, et sa

tentative n'aboutit pas, jDeut-être par suite de la mauvaise

volonté des Vénitiens ^.

Comme Conrad ne put, lui non plus, venir en Italie, le plan

d'attaque, si soigneusement élaboré à Constantinople, ne se

réalisa pas. Nous allons montrer que l'on doit, en partie,

attribuer ce résultat aux intrigues du roi de Sicile.

Au moment même où, à Constantinople, les deux empereurs

1. Nikétas Cboniatès, II, 5, p. H7. Cf. Boeckh, Corpus Inscr. Grec,
n° 8733, et Mustodixi, Délie cose Corciresi; (Corfou, 1848), p. 232.

2. Nikétas Choniatcs, II, 6, p. 118; Kinnamos, III, 6, p. 102.

3. Caspar, op. cit., p. 396, remarque avec raison que contrairement à

l'opinion de Kap-Ilerr, op. cit., pp. 135-136, rien ne prouve que la flotte

grecque soit parvenue à Ancône.

Histoire de la domination normande. II. — Chalandon. 10
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concluaient contre lui, une lio^ue olVensive, Roger II donnait tous

ses soins à empêcher leurs projets d'aboutir. Nous avons vu que,

déjà à ravènement de Conrad, le roi de Sicile avait fourni des

subsides en arg-ent à Welf, frère d'Henri le Superbe, pour l'ai-

der à lutter contre l'empereur. Au retour de la croisade, Welf

passa par la Sicile, et Rojj^er s'efTorça de faire du prince 1 ins-

trument de sa politi(]ue en Allemag-ne. Pour occuper (]onrad.

et l'empêcher de donner suite à son projet de descendre en Italie,

Rog-er décida Welf à org'aniser contre l'empereui' une ligue dans

laquelle on devait tâcher de faire entrer Henri de Saxe, Frédéric

de Souabe et divers autres seigneurs. Roger s'engagea à fournir

des subsides, et chargea Welf de remettre plusieurs lettres à

divers princes allemands '. Welf en traversant 1 Italie s'enten-

dit avec Cencio Frangipanni, le chef du parti pontifical, et il

semble bien que, grâce à celui-ci, les projets du roi de Sicile

furent approuvés par le pape. Eugène III, en elfet, de retour en

Italie, était fort mécontent du traité conclu entre (Conrad et

Manuel; cela résulte clairement de diverses lettres qui nous sont

parvenues '. Le pape redoutait sans doute que le résultat de cet

accord fut quelque entreprise dont aurait à souffrir le territoire

pontifical ; malheureusement, les sources ne nous fournissent pas

beaucoup de détails à ce sujet. Pour comprendre l'attitude

prise alors par Eugène III, il convient de rappeler, comme nous

l'avons vu plus haut, qu'à ce moment celui-ci s'était réconcilié

avec Roger.

Bien que nous ne sachions rien de précis à cet égard, il est

fort probable que Roger et Welf décidèrent que des ouvertures

seraient faites au roi de Hongrie. Geisa H. Nous savons que des

relations diplomatiques et des rappQrts de famille existaient

entre la Hongrie et la Sicile \ Placé entre l'empire allemand et

1. Wibiild, Epist., n° 147, j). 228, et n° 198, p. 310; Ottoii de Kroisingon,

Gesla, I, :39;An«. Herbip., M.G.H.SS., t. XVI, p. 7.

-2. Wibald, Epist., n° J47, p. 228, n° 198, p. 316, n" 252, p. 377.

3. Une fille de Roger I'''' avait épousé Coloman, roi de Hongrie. Cf. supra,

t. I, p. 352. Sur les relations entre la Sicile et la Hongrie, cf. Libelliia de

success. puntif. Afjrùjent. ecclesiiv, éd. Garuli, dans L'Archivio capitolare

di Giryenti. I dociiinenli del tempo NormanoSuevo e il (Jartulariiun dcl

.sec. A7/7, dans Archiv. at. sicil. N.S., l. XXVIII ^1903, p. 148.
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l'empire grec, Geisa II avait à craindre ses deux redoutables voi-

sins, qui appuyaient les prétentions de son compétiteur Boritz,

le fils de Colonian. Pendant la minorité de Geisa, une influence

prépondérante fut exercée par le frère de sa mère, le prince serbe

Bêla
;
plus tard les relations de la Hongrie aA^ec la Serbie demeu-

rèrent assez intimes. Maître de la Dalmatie et la Croatie,

Geisa II avait à subir, à ce sujet, les revendications de Venise et

de Byzance. Cette dernière même contrecaiTait la politique hon-

groise jusqu'en Russie, où elle combattait la candidature au trône

de Kiev du prince Isiaslaf qu'appuyait Geisa K Etant donnés,

d'autre part, les rapports de Welf avec le roi de Hongrie -, ne

pourrait-on supposer que c'est le premier qui a poussé le second

à attacpier l'empire grec, en se joignant aux Serbes 3. H est en

tout cas remarquable de voir que, à l'automne 1149, les Serbes

et les Hongrois attaquent l'empire grec, et que, au début de

1150, Welf dont nous connaissons les rapports avec Roger II,

se révolte contre l'empereur. N'y a-t-il là qu'une simple coïnci-

dence, ou ne faut-il pas admettre que ces deux révoltes ont été

le résultat de l'habile politique du roi de Sicile. Dans tous les cas

Conrad et Manuel ne purent donner suite à leurs belliqueux pro-

jets, et chacun d'eux fut retenu dans ses Etats par les ennemis

que lui avait suscités Roger II.

Le roi de Sicile ne se borna point à ce premier succès, et il

convient certainement de lui attribuer une part prépondérante

dans les négociations, dont le i^écit va suivre.

Le roi de France, revenant de la croisade, était arrivé en Calabre

le 29 juillet. Il séjourna assez longtemps dans les Etats de Roger

1. CÂ. Uambaud, Histoire de /îu.s.s«e, p. 86.

2. //«/. Welf., M.G.H.SS., t. XXI, p. 468.

'.\. Kinnamos, III, 7, pp. 103-113; Nikétas Clionialès, II, 7, p. 122. La
premiùre attaque des Serbes a lieu après la prise de Corfou par les Byzan-
tins. Kinnamos, III, 6, p. 101 ; Nikétas Choniatès, II, 110. Contrairement à

lopinion de Kap-Herr, op. cit., p. 136, note 3, il me semble que l'on doit

placer, en 1150, le récit de Nikétas Choniatès, III, 7, puisque il indicjue que
les événements ont lieu à la fin de l'été qui suit la première expédition.

Les hostilités paraissent avoir été longues
; peut-être, est-ce là qu'il faut

chercher l'explication des contradictions des sources au point de vue de
la chronologie. Cf. Cont. ZwetL, M.G.H.SS., t. IX, p. 538.
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où il attendit, trois semaines, l'arrivée de la reine Aliénor, qui

revint par Palerme '. Le roi de Sicile se rendit à Potenza, où

Louis VII fut son hôte, durant trois jours. Le roi de France, en

rentrant dans ses Etats, eut, à Tivoli, une entrevue avec Eugène III

(9-10 octobre) '-'. Il est fort probable que c'est dans ces entre-

vues que furent jetées les bases du jjrojet que nous allons expo-

ser.

L'échec de la croisade avait eu dans toute l'Europe un dou-

loureux retentissement. Du au manque de discipline des croi-

sés, aux rivalités et à l'égoïsme des chefs, l'insuccès de l'expé-

dition n'en fut pas moins attribué aux Grecs, auxquels on prêta

tous les torts ^ Le roi de France en particulier devait être par-

ticulièrement irrité de l'agression dont il avait été victime ; ses

bagages et diverses personnes de sa suite, étaient demeurés aux

mains des Byzantins. Très habilement Roger exploita ces dispo-

sitions pour amener Louis VII à l'idée de tirer vengeance de

Manuel Gomnène, en organisant contre celui-ci une ligue euro-

péenne. Louis VII, lors de son passage à Tivoli, réussit-il à faire

entrer dans ses vues le pape Eugène III? Cela paraît douteux.

Si mécontent que fût Eugène III de l'alliance conclue entre

Manuel et Conrad, il ne paraît pas avoir favorisé le projet d'une

expédition, qui n'aurait fait qu'accroître la puissance du roi de

Sicile. Si ce projet fut soutenu avec énergie par le cardinal

Théodwin, saint Bernard et Pierre le Vénérable ', le pape ne se

compromit pas et paraît s'être tenu sur la réserve '. Il est bien

1. Guillaume de Tyr, XVII, 8; Lettre de Louis VII à Sinjer, R.II.G.,

t. XV, pp. 518-519; Ann. Casin. M.G.H.SS., t. XIX, p. 310. Cf. Jaflé-L.,

n» 9347.

2. Lettre de Louis VII, loc. cit. ; Hist. pontif., M.G.H.SS., t. XX, p. 537
;

Ann. Cas., M.G.H.SS., t. XIX, p. 310 ; d'après VHistoria pontif., M.G.H.SS.,

t. XX, p. 536, Roger II aurait accompagné Louis VII jusqu'à Cepi'ano. La

lettre de Louis VII paraît démentir ce renseignement. Sur la date, cf.

Bernhardi, op. cit., p. 811, note 39.

3. Une lettre de Pierre le Vénérable est caractéristique à cet égard,

Epist., VI, 16, dans Migne, P.L., t. 189, col. 424.

4. Saint Bernard, Epist., n" 127, 130, 136, 139, 207 ; Wibald, Epist., n" 252,

p. 377. Pierre le Vénérable, Epist., VI, 16, dans Migne, P.L., t. 189,

col. 424.

5. 'Wibald, Epist., n» 279, p. 401.
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probable que si cette tentative eût abouti, le pape aurait eu la

main forcée, comme dans l'affaire de la deuxième croisade.

En France, Sug^er^ se montra encore plus favorable que

Louis VII au plan proposé, et quand, après leurs nouvelles

défaites, les chrétiens d'Orient implorèrent les secours de

rOccident, ce fut lui qui prit l'initiative d'une nouvelle croi-

sade.

La question de la croisade prit alors une importance considé-

rable dans la politique européenne. Très habilement Roger, qui

se souciait fort peu de la délivrance des chrétiens d'Orient, cher-

cha à tirer parti des dispositions du pape et du roi de France, en

groupant, autour de lui, tous les ennemis des Grecs. Grâce à ces

alliances, il espérait pouvoir renverser l'empire grec ;
il ressort,

en effet, clairement de tout ce que nous savons, qu'une expédi-

tion contre Byzance devait être le prélude de la croisade proje-

tée.

Conrad, par l'appui qu'il prêtait à Manuel, faisait obstacle à

la réalisation du plan conçu par le roi de Sicile. Pour l'amener à

abandonner son allié, on fit agir sur lui, les influences les plus

considérables; dans les premiers mois de l'année lloO, saint

Bernard tenta de gagner l'empereur à ses idées ; il veut rétablir

la paix entre Conrad et Roger, utile et nécessaire défenseur de

l'Eglise, dont les services doivent à l'avenir être plus utiles que

jamais ^. Où est l'époque où l'abbé de Clairvaux parlait du tyran

sicilien? Le cardinal Theodwin, lors de son passage en Sicile,

avait été gagné à sa cause par Roger II et s'employa dans le

même sens que saint Bernard auprès de l'empereur allemand ^.

Pierre de Cluny, enfin, prêchait aussi à Roger l'entente avec

Conrad, et faisait briller aux yeux du roi de Sicile la perspective

d'un grand rôle à jouer contre les Grecs. 11 s'offrait à servir d'in-

termédiaire pour négocier un accord entre l'empire et le royaume

de Sicile -.
.

1. Vila Sugerii, 1. III, 8, R.H.G., t. XII, p. 110.

2. C'est sans doute alors que Roger écrivit à Suger. Cl'. R.II.G., t. XV,
p. 495, n"^ XXXIV et xxxv.

3. Wibald, Epist., n" 252, p. 377.

4. Id., n" 252, p. 377.

5. Pierre le Vénérable, Epist., VI, 16.
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Conrad, que la révolte de Welf, au début de IloO, dut indis-

poser encore davantag'e contre Uoj^er II, accueillit fort mal les

ouvertures qui lui furent faites. L'empereur allemand comprit

parfaitement que son intérêt \éiilal)l(' n'était pas de favoristM' une

nouvelle croisade dont le n'sultat le j)lus certain serait un aj^ran-

dissement de la {)uissance normande. C'était, contre son j»ré,

que l'empereur avait pris j)art à la croisade et il était décidé à ne

pas tenter une nouvelle aventure, car le rétablissement de la

puissance impériale dans l'Italie lui paraissait, avec raison, beau-

COUJ3 plus im])oi"tant, à son point de vue, (ju une intervention

en Orient.

Durant lliiver 1 loO, Manuel n'était pas demeuré inactif;

il avait envoyé à Pise et à Venise des ambassadeurs, pour

amener ces deux villes à entrer dans l'alliance g'ermano-byzan-

tine ', et, au début de IloO, nous trouvons auprès de Conrad

un envoyé grec, Michel Bardalia '-. Peu après la défaite de Welf,

à Flochberg, Conrad écrivit à Manuel. Il s'excusait sur sa

santé, de n'avoir pas tenu ses engagements l'année précédente,

et annonçait qu'il enverrait une ambassade, après la diète qu'il

comptait réunira Mersebourg, au mois de mai. Alexandre de Cra-

vina, un des envoyés de Manuel à \ enise, était chargé de pour-

suivre, à (^onstantinople, les négociations relatives au mariage du

fils de Conrad, avec une parente de Manuel -K Enfin, Conrad fai-

sait part au basileus des projets du roi de Sicile et du roi de

France contre l'empire grec, et l'assurait que, dans ces circon-

stances critiques, il ne l'aj^andonnerait pas, mais, viendrait à

son secours avec toutes les forces de l'empire.

Il ne faut pas voir dans cette lettre de Conrad une banale

assurance d'intervention et de médiation ; nous savons, en effet,

par une lettre de Wibald, qu'à ce moment l'empereur est absolu-

ment décidé à descendre en Italie, dès que cela lui serait pos-

sible ^. Conrad devait persévérer jusqu'au bout dans cette atti-

i. Wibald, Epist., n» 344, p. 477, n» 147, p. 229.

2. hl., n» 237, p. 3:')?).

3. /(/., n» 243, p. 3C-i.

4. Id., n» 226, p. 435.
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tude ; il lie se laissa pas séduire par les propositions de paix que

le roi de Sicile lui fît, pendant l'été lloO K Nous ne connaissons

pas, malheureusement, les olFres de Roger II.

Les négociations entre Manuel Comnène et Conrad conti-

nuèrent pendant l'été 11 50 2; en même temps, l'empereur d'Alle-

magne, en se rapprochant du pape, s'appliquait à dénouer la ligue

formée" par le roi de Sicile. Vm enlevant aux projets de Roger,

l'appui d'Eugène III, Conrad espérait avec raison que l'idée de

la croisade serait abandonnée. L'empereur a pour lui, à la cour

pontificale \ un parti important qui aux expéditions aventureuses

préfère une politique moins audacieuse, mais dont les résultats

sont plus certains.

A ce moment, la politique d'Eugène III subit une évolution

complète. Le pape, dans toutes les négociations relatives à une

nouvelle croisade, se montra très réservé. Il devait se soucier

fort peu de voir le roi de Sicile accroître sa puissance. D'autre

part, Eugène III ne pouvait sans scandale, entrer dans l'alliance

germano-byzantine ; on ne saurait oublier que le basileus était

rendu responsalîle de l'échec de la deuxième croisade ; dès lors, le

chef de l'Eglise ne pouvait songer à s'alliera Manuel. Le pape ne

voulait pas s'appuyer sur Roger II, et ne pouvait s'appuyer sur

Conrad, qu'à la condition que celui-ci se détachât de Manuel

Comnène. De là, les fluctuations, les hésitations qui se produisirent

dans la politique pontificale. Malgré les difficultés, si une entente

entre le pape et l'empereur finit par se faire, c'est en grande

partie à l'habileté de Wibald que fut dû ce résultat.

Dès le début de 1150, Conrad a l'intention d'envoyer une

ambassade à Rome ; pendant tout l'hiver, les rapports avec le

pape sont assez fréquents K A ce moment, Eugène III entretient

une correspondance avec Wibald, et cherche à amener celui-ci à

agir sur l'empereur. Wibald, ennemi particulier de Roger II, qui

l'avait chassé de son abbaye du Mont-Cassin, devait se soucier

1. Wibald, Epist., n° 280, p. 408.

2. /f/., n" 279, p. 407.

3. Id., n» 276, p. 303.

4. Ici., n" 223, p. 342; n» 213, p. 336; u" 23C, p. 3bo; n» 239, p. 358;
n» 242, p. 362.
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assez peu d'entrer dans les vues du pape '. Il chercha toutefois à

empêcher une rupture complète entre la papauté et l'empire. Il

prodiguait dans ses lettres de bonnes paroles à Eugène III et

l'assurait que Conrad n'avait pas signé avec Manuel de traité

proprement dit ; il excusait l'empereur et disait au pape que

Conrad malade avait été joué par l'empereur de Constantinople.

Jusqu'au mois davriK Wibald, soi-disant par crainte de la

colère impériale, se refusa à parler à Conrad des désirs d'Eu-

gène III, et jusqu'en juin 1 150, nous voyons que ce dernier croit

qvie l'opposition de l'empereur n'est pas absolue et espère la réus-

site de ses projets "~.

Les négociations directes entre Conrad et Eugène III ne durent

commencer qu'un peu avant cette époque. Nous savons, en etîet,

qu'au printemps 11S0 le pape attend l'arrivée des envoyés du

souverain allemand '^ A partir de ce moment, nous sommes

moins bien renseignés. Conrad, poussé par Wibald, demeura plus

que jamais décidé à soutenir Manuel ^. Vers la fin de 1150, une

ambassade allemande partit pour Rome ^\ mais, au mois de

mars 1151, le basileus informait l'empereur qu'il était prêt à

entrer en campagne. Ceci suffît à nous prouver que, du côté de la

double alliance, aucun changement ne s'était produit. Il n'en fut

pas de même du côté de la coalition.

Nous avons vu ailleurs, que, vers le mois de juin, Eugène III

avait eu, à Ceprano, avec le roi de Sicile, ime entrevue, à la

suite de laquelle fut consommée la rupture.

Roger, exaspéré du refus du pape de souscrire à ses demandes,

finit par passer outre, et, le jour de Pâques 1151, fit couronner

son fils à Palerme^. Cet acte d'indépendance mécontenta extrême-

ment Eugène III, qui, presque aussitôt, se rapprocha de Conrad,

et lui envoya deux légats. Le départ de ceux-ci étant postérieur

au 25 avril, date à laquelle l'un d'entre eux souscrit une bulle

• 1. Wibald, Epist., n» 232, p. 3'il; n" 270, p. i(J3 ; n° 240, p. 340.

2. Id., n" 251, p. 374 ; JaiTé-L., 398.

3. Wibald, Epist., n» 270, p. 403.

4. Id., n" 325, p. 454, n° 343, p. 476.

5. Cf. Bernhardi, op. cit., t. II, p. 848.

6. Ilist. pont., M.G.H.SS., l. XX, p. 541. Cf. Bernhardi, o/i. c//., l. II,

p. 882, note 3.
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pontificale, ou est en droit de penser que ce fut le couronnement

de Guillaume, fils de Rog-er, qui amena Eugène III à presser les

négociations avec Conrad. En juin, les envoyés pontilîcaux sont

auprès de l'empereur, qui leur annonce que l'expédition d'Italie

est attendue avec impatience. Peu après, Conrad envoie une

ambassade au pape et lui écrit ainsi qu'aux Pisans et aux

Romains pour leur annoncer ^ sa prochaine venue.

A partir de ce moment, les négociations entre le pape et Conrad

sont fréquentes; l'accord se fait entre eux et le projet de coalition

est définitivement abandonné. Toute l'année 1151 est employée

aux préparatifs de l'expédition en Italie. Conrad s'occupe active-

ment de tout préparer, et fait demander aux Pisans les secours

qu'ils pourront lui fournir en hommes et en vaisseaux ^.

Au début de l'année 1152, tous les projets de coalition élaborés

parle roi de Sicile, semblaient détruits. D'une part, depuis la mort

de Suger, Louis VII semblait avoir renoncé à toute idée d'expé-

dition lointaine ; d'autre part, l'entente entre Conrad et Eugène III

laissait le roi de Sicile seul en face des deux empereurs. En somme,

à ce moment, la situation était redevenue pour lui, la même
qu'en 1147. La lutte contre l'empire grec et l'empire allemand,

semblait imminente.

La fortune devait jusqu'au bout favoriser Roger: la croisade

avait empêché, en 1148, la coalition de réaliser ses plans; en

1152, la mort de Conrad (15 février) sauva encore une fois le

royaume de Sicile. La mort de Conrad survenait avec tant d'à

propos' pour Roger II qu'il a été accusé, sans preuve d'ailleurs,

d'avoir fait empoisonner le souverain allemand ^.

Frédéric de Souabe, qui succéda à Conrad, devait reprendre les

projets de son prédécesseur; mais les troubles de ses Etats l'em-

pêchèrent de descendre immédiatement en Italie et les longues

négociations qui précédèrent l'expédition, né-gociations entre

Frédéric et la papauté d'une part, entre Frédéric et l'empire

byzantin d'autre part, devaient occuper plusieurs années.

1. Wibald, Epist., n° 344, p. 477 ; n° 345, p. 479.

2. Cf. Bcrnhardi, op. cit., t. II, p. 883 et suiv.

3. Olton de Freisingen, Gesta, I, 63, M.G.H.SS., t. XX. p. 389.
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Dès les premiers jours de son règ-iie, Frédéric I'"", fidèle à la

politique de Conrad, paraît avoir été décidé à descendre en Italie,

pour y poursuivre la réalisation des projets que la mort avait

emj)èché son j)rédécesseur d'exécuter. Nous savons que le roi des

Romains était poussé dans cette voie, par les membres du clergé

et par les exilés apuliens dont la cour de l'empereur défunt

avait été le refuge '. Au premier Reichstag, tenu, en mai lîo2,

à Mersebourg, il fut très sérieusement question de l'expédition

d'Italie, et l'on fixa même le chilfre de certains contingents -'. Au
mois d'octobre de la même année, Frédéric F'", cédant aux solli-

citations des exilés normands, décida que l'expédition se met-

trait en marche deux ans plus tard '. Frédéric avait un double

but ; il voulait d'abord aller à Rome recevoir la couronne impé-

riale, et ensuite descendre vers l'Italie du sud, pour y combattre

le roi de Sicile.

En même temps, Barberousse poursuivait avec Eugène III des

négociations, qui, en mars 1!.")3, aboutirent au traité de Cons-

tance '*. Frédéric s'engageait à ne pas traiter avec les Romains, ou

le roi de Sicile, sans le consentement d'Eugène 111 ou de ses suc-

cesseurs (nous omettrons les engagements de Barberousse vis-à-

vis du pape, relativement aux questions étrangères à notre sujet),

à n'accorder à l'empereur grec aucune concession sur le terri-

toire italien, mais, à le chasser des points où il aurait pu s'établir.

Le pape, de son côté, prenait des engagements analogues et pro-

mettait d'employer toutes ses forces à chasser les Grecs de l'Italie.

11 est à noter que, dans ce document. Manuel Comnène est

désigné par le titre de re.r et non pas par celui d'i/uprrafor (jui

lui était attribué par Conrad. Le traité de Constance scellait, aux

dépens du royaume de Sicile, la réconciliation de la papauté et

de l'empire. Il semble qu'au début de son règne Barberousse ait

voulu rompre avec la politique de son prédécesseur et se soit

refu,sé à ratifier l'accord conclu quelques années auparavant avec

i. Olton de Freisingen, Gesfa, II, 7. M.G.II.SS., t. XX, p. ."^93.

2. Paclio Friderici I régis et Bertnl/î JV ducis de Zeringen, dans JafTé,

Bibl. rer. german., t. I, p. 5ir>.

3. Otton de Freisingen, Gesta, II, 7, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 393.

4. Cf. Prutz, op. cit., t. I, p. 33 et 48.
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le basileus. En effet, jusqu'en Ho3, Barberousse n'eut pas,

semhle-t-il, de rapport avec le basileus ; la mort d'Eugène III

(8 juillet 1153) modifia les dispositions impériales, et ramena un

moment l'empereur à l'idée de l'alliance byzantine. Peut-être

aussi, pour expliquer ce chanç^i-ement d'attitude, faut-il tenir

compte des projets de Barberousse, contre la Hong-rie ' et de l'in-

fluence de Wibald partisan de l'alliance g-recque %

Dans le courant de l'année Ho3, Barberousse reçut des

envoyés de Manuel Comnène, charg'és de lui faire des ouvertures,

dont nous ne connaissons pas l'objet. En même temps, Wibald,

abbé de Stavelot. recevait une lettre de Manuel, qui le priait

d'user de son influence pour amener Barberousse, à entrer dans

ses vues '. Le reg'istre de la correspondance de Wibald contient

une lettre qui est certainement la réponse de Barberousse, à cette

première missive de Manuel ''. Frédéric parle des excellents

\. Piutz, op. cit., t. I, j). 43.

2 Wibalrl, Epislolnc, n" UO, p. ,'j41l.

.{. 1(1., 11° 411, p. 550.

4. J'établis les diverses ambassades do la façon suivante. Il résulte de la

correspondance échangée qu'il y a eu :

A) Une ambassade grecque. Wibald, Epiât., n° 410, p. 548.

B) Une ambassade allemande. Id., n°4IO, p. r)48.

C) Une ambassade grecque du 22 novembre 1153. Id., n" 424, p. 561.

D'autre part, Otton de Freisingen mentionne, à la date de septembre

1153, l'envoi d'Anselme de lia velberg- comme ambassadeur à Constantinople.

Nous ne trouvons pas mention de ce dernier en Allemagne, de juin 1153 à

janvier 1154, et de mai 1154 à 1155, cf. Kap-Herr, op. cit., p. 148; d'autre

part, le 9 avril 1155, Anselme est à Thessalonique (Cf. J. Schmidt, Des Basi-

lius atis Achrida ErzhischofK von Thessalonich, hisher nnedierie Dialoge

[Munich, 1901], in-S"), et, en mai I 155, il était de retour, Otton de Freisingne,

Gesta, II, 20.

On a remarqué, avec raison (Kap-IIerr, op. cit., p. 149). que les données
synchroniques d'Otton de Freisingen s'appliquent à I15't et non à 1153. II

faut donc placer une ambassade d'Anselme en septembre 1154. Cette opinion

me parait confirmée par la lettre de Wibald (n° 432, p. 568) à Manuel, dans
laquelle il lui recommande les envoyés impériaux et ne parle plus du pro-

jet de mariage.

Par ailleurs, Kinnamos nous fournit l'indication de trois ambassades :

1° Ambassade de Frédéric faisant des ouvertures matrimoniales, cette

ambassade est certainement à identifier avec B; il s'agit du mariage de Fré-
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rapports de son prédécesseur avec la cour by/antine et insiste

sur les conseils que Conrad lui a donnés, relativement à l'alliance

grecque; il termine en annonçant pour l'été prochain sa des-

cente en Italie. Cette lettre est, d'une part, postérieure au 23 mars,

date du divorce de l'empereur : il semble que, d'autre part, la

date assig'née à l'expédition de Pouille doive la l'aire placer dans

Fêté 1153. L'apparente contradiction, qui existe entre les clauses

du traité de Constance et la demande d'alliance, tend à me faire

croire que cette dernière est postérieure à la mort d'Eug-ène III.

Quoi qu'il en soit, le 22 novembre 1153, Manuel répondait en

envoyant une nouvelle ambassade chargée de traiter la question

du mariage projeté depuis si lontemps ^ Kinnamos nous apprend

qu'il fut alors question du mariage de Marie, fille du Sébastocrator

Isaac -.

La mission grecque ne put aboutir à une entente. Kinnamos

nous dit que les envoyés de Manuel trouvant que Frédéric man-

quait de sagesse dans les négociations, se décidèrent à reprendre

la route de Byzance ; ils avaient d'ailleurs eu soin d'obtenir qu'une

ambassade allemande les suivrait de près et viendrait traiter

directement avec leur maître les questions en litige. Il serait fort

intéressant de connaître exactement les motifs de cette rupture.

Malheureusement les chroniques sont muettes à cet égard. II

semble ressortir du récit de Kinnamos que Frédéric a commencé

déric avec Marie, fille du Sébastocrator Isaac.

2° Ambassade de Manuel qui échoue dans sa mission ; cette ambassade est

sans doute à identifier avec C.

3° Les envoyés jjyzantins obtiennent l'envoi d'une nouvelle ambassade
allemande à Constantinople; celle-ci est sans doute l'ambassade de sep-

tembre 1154, dont font partie Anselme et Alexandre de Gravina. L'entente

n'ayant pu se faire, Manuel se décida à envoyer une ambassade en Italie.

Il y a plus d'une diUîculté au sujet de cette ambassade. D'après Kinnamos,

IV, 1, p. 135, il semblerait que les envoyés byzantins arrivèrent en Italie

avant que Barberousse eut franchi les Alpes; c'est du moins ce qui paraît

résulter, au premier abord, de la façon dont les ambassadeurs grecs inter-

prètent leurs instructions. Toutefois les renseignements que nous possé-

dons sur le séjour en Grèce d'Anselme de Ilavelberg ne permettent pas

. cette interprétation, et, comme on le veri-a plus loin, il est difficile de pla-

ceravant leprintemps llS.'i l'arrivéedesenvoyés de Manuel. C.(.infi;-i, p. 190.

1. Wibald, Episl., n° 424, p. 561.

2. Kinnamos, IV, 1, p. 135.
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par faire, au sujet de l'Italie du sud, les mêmes offres que

Conrad. Cela me parait douteux; il me semble, en effet, que Ton

doive regarder les clauses du traité de Constance relatives aux

Grecs comme l'expression des idées personnelles de Barberousse

sur la question de l'Italie du sud, et il me paraît difficile d'admettre

que la mort d'Eug-ène III ait amené un revirement aussi complet

chez l'empereur.

Barberousse n'admettait pas, cela ressort clairement d'un pas-

sage d'Otton de Freisingen. qu'en Italie, l'autorité du basileus

put contrebalancer la sienne '
; or, on le verra par le réôit des

événements. Manuel Comnène était décidé à avoir dans l'Italie

du sud une politique active pour y rétablir de nouveau la domi-

nation byzantine. Ce sont ces prétentions rivales qui ont vrai-

semblablement amené l'échec des négociations.

La mort de Roger II (février lloi) paraît avoir retardé les

négociations, car nous savons que la réponse de Barberousse ne

fut envoyée c|u'en septembre. L'histoire des négociations posté-

rieures appartient au règne de Guillaume h'\ mais, dès mainte-

nant, on voit que Barberousse n'admet pas les idées de son

prédécesseur sur un partage possible de l'Italie entre les deux

empires. L'intransigeance de Frédéric à cet égard permettra au

roi de Sicile d'échapper au danger auquel l'exposait l'union de

l'empereur allemand a.\ec le basileus.

Pour terminer l'étude de la politique extérieure de Roger II, il

nous reste à raconter l'établissement des Normands dans l'Afrique

du Nord.

Malgré l'insuccès de ses premières expéditions, Roger 11 n'avait

pas abandonné ses projets sur l'Afrique, et dès que la situation

intérieure de ses Etats le lui permit, il tenta de nouveau de réa-

liser ses desseins. Après le désastre de 1123, à une date cpii

nous est inconnue, El-Hassan, qui commandait à El Medeah, tenta

le premier de se rapprocher de Roger '-. Il lui envoya des pré-

sents et conclut un traité avec lui. Ibn abi Dinar, qui nous four-

nit ces détails, ajoute que le prince de Sicile imposa à son adver-

1. Otton de Freisingen, Gesta, II, 20, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 428.

2. Ibn abi Dinar, B.A.S., t. II. pp. 290-291. •
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saire de lu veille des conditions très dures. Peut-être ne faut-il

pas tenir grand compte du langage du chroniqueur arabe qui

paraît être de formule. La situation de ses Etats ne permettait pas,

en effet, à Roger de se montrer très difficile sur les conditions

du traité, et pour lui, il devait paraître très avantageux de

n'avoir j)as à craindre une attaque des Musulmans, pendant qu'il

était occuj)é à combattre K's rel)elles de son royaume. C'est,

semble-t-il. avec grande raison (pi'Amari a supjiosé ([u Hl-Hassan

avait été contraint par la famine de solliciti'r de Roger la permis-

sion d'importer des grains de Sicile '.

Les querelles intestines, qui s'élevèrent entre les chefs des

petites principautés musulmanes d Afrique, fournirent à Roger

l'occasion d'une nouvelle intervention et facilitèrent ses succès.

Un certain nombre des chefs de tribus soumis à El-Hassan,

mécontents de la faveur témoignée jiar celui-ci au chef d'une tribu

d'Arabes hilaliens, invitèrent le prince hammadite de Bougie,

Yahya, à venir s'emparer d'El-Medeah. En même temps. Yahya

recevait de quelques habitants de la ville une offre analogue -.

Comptant sur un succès facile, Yahya envoya une armée et une

flotte mettre le siège devant El-Medeah. Les adversaires

d'El-Hassan ne purent sans doute tenir leur promesse de

livrer la ville, car nous voyons que le siège dura deux mois •^. El-

Hassan eut le temps d'informer Roger de sa situation et de lui

demander des secours '*. Une flotte sicilienne, forte de vingt vais-

seaux, fut aussitôt envoyée à El-Medeahet aida El-Hassan à mettre

en fuite la flotte du prince de Bougie. A partir de ce moment, El-

Hassan devint le protégé de Roger avec lequel il avait été obligé

de signer un nouveau traité '. Les événements que l'on vient

de raconter sont à placer entre le 22 octobre 1 13i et le 18 octobre

U3o.

1. Aniari.o/). cit., l. III, p. 403; Ibn el Atliir, B.A.S.,t. I. i)p. 4r.l-i(i2, lait

allusion à la nécessité où se trouvait El-Ilassau dimpoitoi' des yiains de

Sicile.

2. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. VM.
3. Ibn abi Dinar, B.A.S., t. II, p. 291.

4. At Tigaui, B.A.S., t. II, p. 75, et Ibn Khaldoun. B.A.S.. l. II. p. 200.

:;. Ibn abi Dinar, B.A.S., t. II. p. 291.
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Ce premier succès ne suffit point au roi de Sicile, qui, peu

après, fit occuper par sa flotte l'île de Djerba au fond du golfe de

Gabès '. Jusque-là, cette île était occupée par des tribus indé-

pendantes qui s'adonnaient à la piraterie. La plupart des habi-

tants furent faits prisonniers, mais une fois que l'aman eut été

j)rononcé, le ])lus g-rand nombre des captifs furent rachetés par

ceux des habitants qui avaient pu échapper aux troupes du roi

normand ". Les chroniqueurs arabes ne nous fournissent pas la

date exacte de l'occupation de l'île de Djerba
; sans doute il

convient de la placer en 1135. Les renseignements que nous

possédons, nous montrent que sous la domination normande
Djerba continua à être un centre de piraterie pour la flotte

sicilienne qui pillait ou capturait les navires, n'épargnant

même pas les vaisseaux d'El-Hassan. C'est ainsi que, tour à tour,

furent pris des vaisseaux envoyés d'Egypte au prince d'El-

Medeah *, et un navire envoyé par ce dernier au Khalife d'Egypte ^

(6 août 1141-26 juillet 1 142). Continuellement la flotte normande
harcelait les vaisseaux musulmans, conduite le plus souvent par

Georges d'Antioche qui possédait, de tous ces parages, une con-

naissance parfaite à laquelle ses adversaires rendent hommage '-'.

Malgré les vexations auxquelles il était en butte de la part de

son allié, El-Hassan, qui avait besoin des grains de Sicile, ne

rompit point avec Roger, mais demanda au contraire à renouve-

ler les traités ''. Les attaques des vaisseaux siciliens contre le

prince d'El-Medeah avaient été motivées par la conduite d'El-

Hassan qui tardait à rembourser certaines créances dont il était

débiteur envers les agents commerciaux que Roger entretenait

à El-Medeah. Malgré les réclamations du prince normand,
El-Hassan ne put ou ne voulut se libérer ; toutefois, quand il

1. 11)11 abi Dinar, B.H.S.,t. II, p. 291. et Ibii el Athir, B.A.S., t. I, p. 461.

2. Mercier, Histoire de rAfri</ue du Xord, t. II, p. 85, dit sans raison que
les habitants furent emmenés i)risonniers. Cf. Amari, op. cit., t, III, p. 401,

note, qui montre la difTérence du traitement infligé aux habitants lors de la

première et de la deuxième conquête (1153).

3. Ibn el Athir, B.A.S., t. 1, p, 461.

4. At Tigani, B.A.S., t. II, p. 76.

5. Ihid.

6. Ibn abi Dinar, B.A.S., t. II, p. 292. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 462.
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vit que Roger prenait des mesures de rigueur, il finit par con-

clure avec lui un traité qui le plaçait tout à fait sous la dépen-

dance du roi de Sicile '.

A partir de ce moment, les attaques des Normands contre les

côtes africaines redoublèrent. Le 15 juin 1143, une Hotte sici-

lienne parut devant Tripoli et tenta un coup de main sur la ville;

mais, le lendemain, les tribus des environs vinrent au secours de

la g-arnison et les troupes de Roger durent se retirer. Une tenta-

tive faite la même année contre Djidjeli, près de Bougie, fut cou-

ronnée de succès; la ville fut prise et brûlée '^. A propos de Djidjeli,

Edrisi nous apprend que les expéditions de la Hotte sicilienne

avaient lieu d'ordinaire pendant l'été, et nous montre la terreur

que suscitaient les pirates normands. A cette date, en elfet,

Roger ne paraît pas songer à prendre pied en Afrique, et sa flotte

se borne à faire la guerre de course et à surprendre les villes de

la côte. Pendant les mois d'été, la crainte régnait sur tout le

littoral africain; à chaque instant, on craignait de voir apparaître

les voiles normandes, et pour éviter toute surprise, la population

de la côte s'enfermait derrière les murs des villes, attendant

avec impatience qiie fût passé le temps du danger.

L'année suivante (4 juillet 1144-23 jviin 1145), la flotte sici-

lienne alla ravager le petit port de Bresk entre Gherchell et Tenès,

pilla la ville et emmena un grand nombre de prisonniers •^. Puis

ce fut le tour de l'île Kerkinna en face de Sfax. El-Hassan pro-

testa contre cette attaque, mais Roger se contenta de répondre

que les habitants ne lui obéissaient pas ^. Un succès plus impor-

tant marqua l'année 1146 ; le 15 juin, la flotte normande, forte

de deux cents navires et conduite par Georges d'Antioche °,

1. Ibn abi I^inar, loc. cit.

2. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, pp. 462-463 ; Aboulfeda, B.A.S., l. II, pp.

99-100; Ibn abi Dinar, B.A.S., t. II, p. 293 ; Al Bayan, B.A.S., t. II, p. 37.

D'après Edrisi, B.A.S., l. 1, p. 131, une nouvelle ville fut construite sur

la hauteur.

3. Ibn el Alhir, B.A.S., t. I, p. 463 ; Aboulfeda, B.A.S., l. II, p. 100.

4. Ibnel Athir, B.A.S., t. I, p. 46:i; Al Bayan, B.A.S., t. II. p. 37, doit

commettre une confusion quand il dit que Sfax fut prise par le roi de

Sicile, il doit s'ayir de Kerkinna.

. 5. At Tigani, B.A.S., t. II. p. 60, et Ibn abi Dinar, Ibid., p. 293.
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parut devant Tripoli dont les Normands s'emparèrent, au bout

de trois jours. Leur tâche fut d'ailleurs facilitée par les divisions

des habitants. Peu de jours auparavant, les Béni Matruh avaient

été expulsés et un chef almoravide mis à la tète de la ville. Pen-

dant le sièg-e, la faction chassée du pouvoir en vint aux mains

avec le parti opposé. Profitant du désordre, les soldats de

Roger II s'emparèrent des murs et pénétrèrent dans la place dont

ils se rendirent maîtres '. Après quelques jours de pillage,

l'aman fut prononcé. Les Normands fortifièrent la ville et, au

bout de quelques mois, en confièrent le gouvernement à un indi-

gène. Tripoli se repeupla bien vite et devint un centre commer-

cial important, en relations fréquentes avec les ports de

Sicile "^

La prise de Tripoli marque une date dans la politique afri-

caine de Roger II. Jusque-là, les expéditions dirigées contre

l'Afrique s'étaient le plus souvent bornées à une guerre de

pirates. La flotte sicilienne apparaissait à limproviste devant

une ville, pillait, brûlait, faisait des prisonniers, puis disparais-

sait, emportant son butin. A partir de 114H, il en est encore

ainsi quelquefois, mais, dès ce moment, nous voyons que Roger II

a l'intention d'établir sa puissance en Afrique d'une manière

stable. Il semble bien qu'à Tripoli il y eut peu d'actes d'inutiles

violences ; Georges d'Antioche ne voulut pas s'aliéner les sympa-

thies des indigènes, car, comme le dit At Tigani, il avait l'inten-

tion d'étendre l'occupation à d'autres villes de la contrée. Après

avoir mis la ville en état de défense, l'émir installa une garnison,

puis confia le gouvernement à un wali indigène et nomma lui-

même un cadi pour la population musulmane, qui fut soumise au

paiement de la geziah 3. Ces deux fonctionnaires étaient complè-

tement indépendants du commandant militaire. L'organisation

ainsi donnée ne difîère pas sensiblement de celle qui avait été

établie dans certaines villes d'Italie et de Sicile, lors de la con-

quête; il n'est point d'ailleurs étonnant de voir appliquer à la

1. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 466.

2. Edrisi, B.A.S., t. I, p. 77-78, 132; An Nowairi, B.A.S., t. II, p. 157,

copie Ibn el Athir, qui inspire aussi Aboulfeda, Ibicl., p. 100.

3. At Tigani, B.A.S., t. II, p. 60.

Hiatoire de la domination normande. II. — CrfALANnoN. 11



162 CHAPITHK IV

populalioli musulmane d'Afrique des procédés de gouverne-

mont qui avaient déjà fait leurs preuves. De tout ce que

nous savons de rétablissement des Normands en Afrique, il res-

sort avec évidence, et on le verra mieux à mesure que se dérou-

leront les événements, que Roger a cherché à s'établir seule-

ment dans les centres commerciaux import;mts. Avec un sens

politique très sûr, il a compris qu'il ne pouvait songer à s'ins-

taller dans l'intérieur des terres. L'occupation normande, autant

que nous en pouvons juger, s est bornée aux villes de la côte.

L'expérience a^ait montré à Roger II que les princes d'Afrique

avaient besoin des ressources de la Sicile ; les relations commer-

ciales entre les deux pays, relations que nous avons pu consta-

ter, lui montrèrent l'intérêt qu'il y avait ])our ses Etats à tenir lui-

même tout le commerce entre ses mains, en se débarrassant de

tous les principicules africains, qui n'étaient que des intermé-

diaires encom])rants et payant mal. En s'assurant de la posses-

sion des principaux points de la côte, ceux où se faisait tout le

tratic des caravanes, Roger II assurait au commerce de ses

Etats un essor magnifique. N'est-ce pas un procédé analogue

que nous voyons employé encore aujourd'hui ? Comme par la

situation même de ses Etats, Roger II était maître des routes

d'Orient que suivaient les vaisseaux chrétiens, en occupant Tri-

poli, il se rendait maître du commerce musulman, et commandait

dès lors toutes les routes commerciales.

Les résultats obtenus en laissant les libertés religieuse, judi-

ciaire et administrative aux indigènes, montrent la sagesse de la

politique inaugurée par Roger IL Tant que le pouvoir ne s'im-

misça point dans les questions religieuses, la population de

Tripoli demeura fidèle à ses nouveaux maîtres et les chroniques,

pendant les douze ans de la domination normande, ne mentionnent

pas une seule révolte. La situation changea, le jour où l'on vou-

lut obliger les Musulmans de Tripoli à se détacher du parti des

Almohades. Sous l'influence des passions religieuses, une

révolte éclata qui ruina en quelques instants l'œuvre de

Roger IL

La prise de Tripoli eut un grand retentissement en Afrique
;

elle fut le prélude de nouvelles conquêtes. L'organisation donnée
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par Roger à sa nouvelle possession ne heurtait point les esprits

musulmans, aussi encouragea-t-elle certains chefs, menacés par

leurs voisins, à demander la protection du roi de Sicile. C'est

ainsi que Yousouf, qui gouvernait Gabès au nom du jeune Moham-
med, fds de Rasid, menacé par le fils aîné de ce dernier, qui

s'était uni avec El-Hassan, s'adressa à Roger et lui oiîrit de lui

donner Gabès, à condition qu'il en serait le Avali (entre le

2 juin 1147 et le 21 mai 1148). Roger ayant accepté Yousouf fit

lire en présence des habitants assemblés le diplôme qui plaçait la

ville sous le protectorat du roi de Sicile '. Sur ces entrefaites, El-

Hassan vint assiéger Gabès, dont il s'empara grâce au concours

des habitants mécontents du traité conclu avec Roger. Yousouf

fut pris et tué, mais son frère et son fils réussirent à gagner la

Sicile. Roger, informé de ces événements, envoya aussitôt sa

flotte contre Gabès, mais ne put s'emparer de la ville. Cet échec

doit, semble-t-il, être attribué à la faiblesse de la flotte sici-

lienne dont la plus grande partie était alors occupée à l'expé-

dition dirigée contre l'empire byzantin -. Malgré sa conduite

envers Yousouf , El-Hassan continuait à se regarder comme l'allié

de Roger II, avec lequel il était encore lié pour deux années -^

par son traité ; nous le voyons, en elfet, envoyer une ambas-

.sade à Palerme '. Il semble bien que l'ambassadeur musulman

ait alors trahi son maître et ait traité avec Roger H. Celui-ci

était, en effet, décidé à tirer vengeance d'El-Hassan, et, dans le

courant de 1148, une grande expédition fut préparée. La flotte

ne comprenait pas moins de deux cent cinquante vaisseaux. De

Pantelleria, Georges d'Antioche qui commandait l'armée, fit

donner avis à El-Hassan, par pigeon voyageur, que les vaisseaux

siciliens se dirigeaient vers Constantinople. 11 voulait ainsi endor-

mir la vigilance du prince d'El Medeah. 11 comptait, en effet,

arriver à l'aube devant la ville et débarquer ses troupes avant

que les habitants surpris puissent se défendre. Les vents con-

1. Iba el Alhir, B.A.S., t. I, p. 467; At ïigniii, ihid., t. II, p. 54; Ibn

Khaldoun, ibid., t. II, pp. 208-209 ; Ibd abi Dinar, Ibid., t. II, p. 294.

2. Amari, op. cil., t. III, p. 413.

3. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, pp. 469-470.

4. /6id.,'pp. 472-473.
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traires l'empêchèrent de réaliser son projet ; néanmoins, le

22 juin 1148, les vaisseaux normands arrivèrent en vue d'El

Medeali. Georges d'Antioche fit dire à El-llassan qu'il marchait

contre Gal)ès et lui demanda l'appui de ses troupes. El-Hassan

ne tomba pas dans le piège qui lui était tendu, mais comme El

Medeah, par suite de la famine tpii régnait dans toute l'Afrique

(hi nord, ne possédait pas de vivres pour plus d'un mois, il pré-

féra ne pas tenter une inutile résistance et invita toute la popu-

lation à quitter la ville. Ce ne fut que vers le soir que les

Normands purent débarquer. Ils ne rencontrèrent aucune résis-

tance et Georges d'Antioche occupa le château où était encore la

plus grande partie du trésor d'El Hassan. A El Medeah, nous

vovons Georges d'Antioche suivre la même politique qu'à

Tripoli ^ Le pillage ne dura que deux heures et l'aman fut

accordé à tous les Musulmans. Aussi la plupart des habitants

revinrent-ils s'installer dans la ville où on leur distribua des

vivres et de l'argent. En même temps, Georges nommait

un cadi et faisait distribuer des cadeaux aux femmes et aux

enfants. Les auteurs arabes reconnaissent eux-mêmes que le sort

des Musulmans d'El Medeah fut plus heureux sous les Normands

que sous les princes musulmans. La prise d El Medeah fut bien-

tôt suivie de celle de Sousse, où commandait Ali. un des filsd'El-

Hassan. Là encore, les Normands ne rencontrèrent pas de résis-

tance et Ali quittant la ville, rejoignit son père. Le 12 juillet,

Sfax fut prise par Georges d'Antioche, qui échoua devant Gali-

pia.

Malgré leur succès, les Normands continuèrent à user vis-à-

vis des populations soumises de la plus grande modération. Ils

étendirent à leur nouveaux sujets les mesures qu'ils avaient déjà

prises à Tripoli et instituèrent des fonctionnaires musulmans

chargés de rendre la justice. En même temps, on répandait dans

tout le pays des lettres de Roger II promettant à tous ceux qui

reconnaîtraient son autorité de grandes faveurs. Il semble bien

que cette politique adroite ait porté ses fruits et qu'un certain

nombre des tribus aralies de l'intérieur aient alors fait leur sou-

1. Al Tigani. B.A.S., l. II, p. 77.



Mour i>F. (;koh(u:s u'amiociie IGo

mission *. Obéissant à des fonctionnaires de leur race, les

Musulmans supportèrent facilement leur nouvelle condition,

d'autant plus que les impôts auxquels, ils furent soumis, furent

établis avec une grande modération -'.

C'est vers 1148 que la domination normande en Afrique attei-

gnit sa plus grande étendue. A cette date, l'autorité de Roger II

s'exerçait depuis Tripoli -^ jusqu'à Tunis et, à l'intérieur, du désert

de Barka ''jusqu'à Kairouan. Le roi de Sicile était alors véritable-

ment maître de la mer; toute l'Afrique tremblait devant lui, dit

un chroniqueur arabe '
; nous voyons, en effet, qu'El-Hassan

n'osa quitter l'Afrique pour se rendre en Egypte tant il craignait

d'être pris par les vaisseaux siciliens 'J. Cette situation brillante

et prospère ne devait point durer longtemps. Obligé par la guerre

qu'il soutenait contre le basileus de Constantinople, à porter

vers la Grèce tout l'effort de sa flotte, Roger II dut dégarnir les

ports d'Afrique. Peu après, la mort de Georges d'Antioche le

priva des secours de l'homme éminent auquel il était, joour la

plus grande jaart, redevable de ses succès africains '. Aucun des

chefs de la flotte normande ne sut remplacer le grand émir et il

faudra attendre le règne de Guillaume II pour trouver au service

du roi de Sicile, un marin aussi habile et aussi expérimenté.

Georges d'Antioche mourait au moment où Roger II aurait eu

grand besoin de ses services pour défendre ses possessions afri-

caines contre un nouvel ennemi. Durant l'année 1152, Abd-el-

Moumen, chef des Almohades, envahit l'Algérie et occupa le

pays jusqu'à Constantine '^. L'extension soudaine de l'empire

almohade menaçait les établissements normands d'Afrique.

Roger II, poussé peut-être par Yahya, prince de Bougie '', détrôné

1. Ibn abi Dinar, B.A.S., t. II, pp. 29,^-296.

2. IbnKhaldoun, B.A.S., l. II, p. 207; Ibn abi Dinar, B. A. S., l. II, ]). 296.

3. Ibn el Athir, B.A.S., t. I,p. 475-476,

4. Cf. Amari, op. cit., t. III, p. 420, note 3.

5. Ibn abi Dinar, B.A.S., t. II, p. 293.

6. Ibn et Athir, ihid., t. I, p. 474; At Tigani, ibid., t. II, p. 78.

7. Ibn el Athir, ihid., t. I, p. 476, place la mort de Georges d'Antioche

entre le 90 avril 1151 et le 7 avril 1152.

8. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, pp. 477 et suiv.

9. Ibn Khaldoun, ilAd., l. II, p. 211. Cf. Amari, op. cit., l. III, ]>. 42,

note 1

.
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par Abd-el-Moumen, oiïrit aux tribus arabes de l'intérieur de les

aider k repousser leur ennemi commun, mais les chefs arabes

refusèrent le concours des chrétiens et allèrent se faire battre,

prèsdeSétif, par Abd-Allah, fils d'Abd-el-Moumen (23 avril! 153) "'.

Roj^er II fut plus heureux avec AI Ilarit, prince de Bône, qui,

g-ràce à la {b)tte silicienne, put, à la fin de Tannée 1153, rentrer

dans sa capitale -. Aidée par les tribus arabes, l'armée normande

commandée par Philippe s'empara de Bône et y rétablit Al

Harit '^. La prise de Bône fut suivie d'événements que nous con-

naissons mal; tout ce que nous savons c'est que Rog-er mécontent

de la manière dont Philippe en avait usé avec les chefs musul-

mans qu'il avait laissé fuir fît brûler le successeur de Georg'es

d'Antioche '.

La prise de Bône devait être le dernier succès remporté par

les armes normandes du vivant de Roger IL Le 26 février 1154,

le fondateur de la monarchie normande s'éteignait à Palerme,

laissant à son fils, Guillaume, un royaume agrandi et pacifié.

1. Ibn el Athir, B.A.S., t. II, pp. 478-479. Cf.Ibn Khaldoun. //j.s/. des

Berhf-res, éd. de Slano, t. I, pp. 4(i-47, t. II, p. r.8 et 188.

2. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, pp. 477-i-78, et llm Khaldoun, ihid.. t. II,

p. 2! I.

^. Ibnel Athir, ihid., t. I, p. 479.

4. Ihid., et TlnterpoUateur de Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS.,

t. XIX, p. 426. Cf. Amari, op. cit., t. III, p. 439, dont l'opinion me paraît

douteuse, Caspar, op. cit., p. 433, et supra, t. II, p. 104, note 2.
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LES DÉBUTS DU RÈGNE DE GUILLAUME 1*^

LES PARTIS A LA COUR

Les dernières années du règne de Roger II s'étaient écoulées

dans la plus profonde tranquillité, et le fondateur de la monar-

chie normande laissait à son successeur un royaume en pleine

prospérité. Pourtant à regarder les choses de plus près, au

moment où disparut Roger II l'horizon politique de la Sicile

demeurait assombri par des nuages menaçants.

A l'extérieur, la querelle du jeune royaume avec les deux

empires était toujours pendante ; une série de hasards heureux

avait retardé la solution des questions en litige entre l'empire

Allemand et la Sicile, mais avec Constantinople il n'en était pas

de même, et Roger II, au moment où il disparut, était en guerre

avec Manuel Comnène. Mécontente de l'accroissement du

royaume normand, la papavité, avec Eugène III, s'était éloignée

de l'alliance sicilienne, et avait négocié avec l'empereur allemand

un accord dont les Etats de Roger II devaient faire tous les frais.

La mort d'Eugène III avait momentanément fait cesser ce dan-

ger, carie nouveau pape, Anastase lY, durant son court pontificat,

chercha surtout à éviter toute complication politique ; néanmoins

l'accord conclu eutre Barberousse et Eugène III, devait, pendant

plusieurs années encore, servir de base à la politique pontificale

et impériale, vis-à-vis des Normands.

A l'intérieur, malgré le calme qui régnait depuis la dernière

révolte de l'aristocratie et des villes, Roger II laissait son

successeur dans une situation fort délicate. La terrible répres-

sion, qui avait suivi la dernière insurrection, avait amené une paci-

fication momentanée, mais celle-ci était plus apparente que

réelle. Sans doute la crainte avait courbé tous les fronts devant

1. Falcand, op. cit., p. 14.
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le roi, mais \o roij^ret du passé vivait au fond des cœurs. Les

vassaux de la couronne ne se soumeltiiient qu'à regret à l'auto-

rité royale ; les villes regrettaient les libertés qui leur avaient été

enlevées; pour maintenir l'ordre et la paix, il fallait la main de

fer du feu roi. Systémati(|uement écartée des atfaires, l'aristocra-

tie voyait avec peine le roi gouverner avec l'aide d'hommes

issus de la classe inférieure de ses sujets; aussi sa soumission

n'était-elle ({u'apparente, et elle attendait avec impatience ([u'une

occasion lui fût oITerte pour revendicpier à la fois, rindéj)endance

dont elle avait joui jadis, et la })art à hupielli' tdle croyait avoir

droit dans l'administraticui du royaume, (le sourd mécontente-

ment, dont nous verrons la brusque ex})losion. devait très proba-

blement être entretenu par de fréquents rap[)orts avec les seigneurs

exilés qui cherchaient, à Byzance et en Allemagne, à hâter une

intervention qui leur permettrait de rentrer en possession de

leurs lîefs confisqués. L'aristocratie se sentait trop faible pour

reprendre à elle seule la lutte contre le pouvoir royal, et comp-

tait sur les deux ennemis du royaume, Frédéric Barberousse et

Manuel Comnène.

Dans les villes, nous apercevons également des signes de

mécontententement. A diverses reprises déjà, nous avons insisté

sur le grand développement pris par l'esprit municipal. Les

atteintes portées par Roger II aux libertés accordées ou recon-

nues, lors de la conquête, furent certainement une des causes

princij)ales qui poussèrent les villes à faire cause connnune

avec l'aristocratie. Tant que vécut Roger II, l'administration très

forte, très centralisée, par laquelle s'exerc^-ait l'autorité royale

sviffit à empêcher les mécontents de donner libre cours à leurs

revendications. Néanmoins, la discipline de fer imposée par le

roi pesait aux habitants des villes comme aux seigneurs, et tous

devaient chercher à profiter de la première occasion favorable

pour tâcher de s'y soustraire. Otte occasion, on crut la trouver,

nous le verrons plus loin, peu après l'avènement du nouveau

roi.

Associé à la couronne depuis le mois d'avril llol', Guil-

1. l-:xacltMiuMil le S iivnl. ///s/o/'m /«>/?/., M.Ci.Il.SS., l. XX, p. o39. Cf.
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laume P'" succéda à son père sans que la paix intérieure du

royaume fût troublée. Le 4 avril 1 loi, jour de Pâques, il fut

solennellement couronné dans la cathédrale de Palerme, en pré-

sence d'un g-rand nombre de ses vassaux •.

Celui à qui incombait la lourde succession de Roger II était-il

capable de continuer l'œuvre si glorieusement commencée par

son père? Avant son avènement, Guillaume P"" ne paraît avoir

été qu'un personnage assez etîacé, ou du moins nous ne saA^ons

presque rien sur lui. L'ordre de sa naissance ne l'appelait pas au

trône; seule la mort de ses deux frères lui valut la couronne.

Successivement, prince de Tarente. puis prince de Capoue et duc

de Naples, Guillaume P'' ne paraît pas avoir joué comme ses

frères, un rôle aux côtés de Roger 11. Plusieurs fois nous avons

vu que Roger et Alphonse remplirent des fonctions importantes

et commandèrent l'armée royale ; les sources ne font alors nulle

mention du nouveau roi, dont l'histoire, pour nous, ne com-

mence que lors de son avènement.

Pendant longtemps, Guillaume I" a joui auprès des historiens,

d'une fort mauvaise réputation et c'est d'un consentement una-

nime que l'épithète de « Mauvais » a été accolée à son nom. Assez

récemment, on s'est aperçu que les jugements portés sur le suc-

cesseur de Roger étaient peut-être empreints de quelque sévé-

rité, et une étude plus approfondie et plus critique des sources

a permis d'établir que Guillaume P'' avait été, auprès de la posté-

rité, la victime du pamphlétaire Hugues Falcand. On a vu plus

haut quel était le caractère de l'œuvre de Falcand, le Liber de

régna Sicilie-. Répétons seulement ici, avant de tracer le portrait

du roi, que cette source ne doit être utilisée qu'avec la plus

grande réserve, et qu'en l'employant, il convient de ne jamais

oublier quelle est l'œuvre d'un témoin passionné, adversaire

acharné de la politique suivie par Guillaume P'.

Siragusa, op. cit., t. I, p. 27, note, K. Kehr, op. cit., p. 308, et Salinas, Escur-
sioni archeologiche in Sicilia, dans Arch. st. sicil., n. s., t. VII, p. 119.

1. Romuald de Salerne, M.G.H.SS., t. XIX, p. 427. II esta noter quel'on
continua dans la chancellerie royale comme dans les actes privés à prendre
comme point de départ des années de règne l'année llol. Cf. Kehr, op. cit.,

p. 309.

2. Cf. supra, t. I, Etude r/es sources.
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Une fois le fils de Roger II présenté au lecteur, notre tâche

ne sera point terminée. En eifot, sous le règne du second roi

normand, la scène sm' laquelle se déroulent les événements n'est

plus tout entière occupée par le seul personnage du roi. A côté

de la figure principale, apparaissent, sortant de l'ombre, les phy-

sionomies des divers acteurs qui jouent un rôle important dans

les événements du règne. C'est la première fois, dans

l'histoire des Normands, que nous voyons se détacher ainsi les

personnages de second plan ; aussi pour comprendre le récit des

intrigues dont la cour fut alors le théâtre, conviendra-t-il de

nous arrêter un instant et de grouper autour dvi roi les diverses

personnes qui composent son entourage.

Guillaume P' avait environ trente-quatre ans, quand il succéda

à son père'. Romuald de Salerne ^ et la Chronique de Sainte-

Marie de Ferrare-^ nous apprennent qu'au physique il était de

haute taille, assez gros, avec de beaux traits. Sa barbe était noire

et fort abondante. Son apparence majestueuse et même sévère

imposait le respect. Guillaume possédait une force herculéenne
;

il brisait facilement deux fers de cheval réunis et plus dune fois

on le vit soulever un cheval chargé. Très brave, le roi, dans la

bataille, était toujours au premier rang.

Le portrait moral de Guillaume P'' est plus difficile à tracer,

car les divers témoignages que nous possédons à cet égard sont

bien loin de concorder. L'archevêque de Salerne nous a laissé

du caractère du fils de Roger une peinture assez vague, dont

voici les principaux traits. Très orgueilleux, avide d'honneurs,

le nouveau roi aimait l'argent et autant il était soigneux d'en

amasser, autant il se souciait peu d'en dépenser. Implacable

avec ses ennemis, généreux envers ses amis, il était craint plus

qu'il n'était aimé. Toujours il témoigna un grand respect aux

gens d'église. Tracé par un adversaire de la politique de Guil-

laume P'', ce portrait ne mérite pas grande créance, car avec les

traits mêmes dont s'est servi Romuald, un partisan du roi aurait

1. En 1166, il était dans sa quarante-sixième année, Romuald do Sa-

lerne, M.G.H.SS., t. XIX, p. 435.

•2. Romuald de Salerne, M.G.H.SS., t. XIX, p. 435.

3. Oir. Ferrar., éd. Gaudenzi, p. 29.
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composé une physionomie toute différente en disant que Guil-

laume avait un haut sentiment de la dignité royale, pratiquait

une sage économie et qu'un sentiment rigoureux de la justice lui

fît punir ses ennemis et récompenser ses fidèles.

Falcand ne saurait nous aider à rectifier le témoignage de l'ar-

chevêque de Salerne, car on est en droit de dire qu'il a tracé de

Guillaume une véritable caricature. D'après lui, le fils de

Roger II aurait été tout à fait incapable ; son père l'aurait regardé

comme pouvant tout au plus faire un prince de Tarente et aurait

été si convaincu de l'inaptitude de son fils aux affaires,

qu'il aurait rédigé un testament secret par lequel il déclarait

que, dans le cas où Guillaume se montrerait incapable de régner,

la couronne devait revenir à Robert, comte de Conversano '.

On peut, à bon droit, ne tenir aucun compte du témoignage de

Falcand dont la mauvaise foi est ici flagrante. Il est parfaite-

ment exact qu'à la mort de son frère, Tancrède, Guillaume a reçu

le principat de Tarente, mais il convient d'ajouter qu'à ce

moment, le duché de Fouille avait été donné à son frère, Roger, et

le principat de Gapoue et le duché de Naples à Alphonse,

également son aîné. Aussitôt après la mort d'Alphonse

(10 octobre 11 ii) -, Guillaume fut investi du principat de Gapoue

et du duché de Naples 3. Après la mort de son frère, Roger, en

1148, il devint duc de Fouille. Il dut renoncer alors à ses fiefs

de Naples et de Gapoue, car il a seulement dans les actes le

titre de duc de Fouille (octobre 1148) '*. En ne disant pas que

1. Falcand, pp. 6-7.

2. Necrol. PanorniiL, dans Forachungen z. d. Gcsch. t. XVIII, p. 472.

Necrol. S. Bened. Cap., di Meo, op. cit., t. X, p. 130. Le Necrol. Casin,

d'après di Meo, loc cit., fournirait la même date. Il n'est pas fait mention
d'Alphonse, à la date indiquée, dans l'édition de Gattola, Ace, t. II, p. 842.

Cette édition d'ailleurs très incorrecte est fort incomplète. Cf. Muratori,

R. I. SS., t. VII, p. 946.

3. Cf. di Meo, op. cit., t. X, pp. 130-131.

4. Les Ann. Cassin., ad an. 1148, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 310, sont en
contradiction avec Romuald de Salerne, qui place en 1149, ind. 12, la mort
du duc Roger; on ne saurait admettre que Roger soit mort après le

l^"" septembre, date à laquelle Romuald commence l'année; car la date

du 2 mai, obit d'un duc Roger dans le Necrol. Cas., et le Necrol. Panorm.,
loc. cit., no peut être celle de la ninrt du fds de Guillaume I*""", Roger,
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Guillaume avait re^u de son pore les fiefs possédés auparavant

par vMphonse et Roger, Falcand a certainement commis un oul)li

volontaire ; on s'en convaincra facilement en lisant le passag^e

où le nouveau roi est présenté au lecteur ; le Ion g'énéral est net-

tement hostile et le chroniqueur s'est appliqué à présenter Guil-

laume sous le jour le plus défavorable.

Reste le prétendu testament de Roger II en favein- du comte

de Conversano. Il ne me paraît point que Ton doive tenir compte

de ce (jue Falcand raconte à ce sujet. Le chroniqueur s'est fait

ici l'écho d'un bruit répandu sans doute par Robert de Loritello

pour justifier sa révolte contre l'autorité royale. Ce pseudo-docu-

ment n'a d'ailleurs jamais été produit. En outre, tous les actes

de Roger indiquent clairement que bien loin de vouloir déshé-

riter son fils, il s'est appliqué à lui assurer son héritage. Com-
ment admettre que le fondateur de la monarchie normande ait,

en 1151 . pris le soin d'associer son tils à la couronne afin d'assu-

rer la paisible transmission de ses Etats et ait en même temps

cherché à détruire en sous-main tout l'efîet de cette mesure. Il

y aurait là, dans la conduite de Roger II, une contradiction fla-

grante, qu'il serait bien difficile d'expliquer.

qui mourut en mars lOGl. Ce qu'il y a de certain, c'estqu'en octobre H.tI,

ind. XIV. ll.'jO, n. s., on compte, à Torlizzi, la deuxième année de Guillaume

comme duc de Fouille, Cod. dipl. Bar., t. III, p. 80. A Bari, en octobre

il.ïl, ind. XIV, 1150, n. s., on compte la troisième année du règne, Cod.

dipl. Bar., t. V, p. 177. La date d'année change donc en octobre, ce que

confirme un diplôme du 6 novembre 1151, ind. XIV, lliJO, n. s., dans

leipiel on compte la troisième année du règne, CoJ. dipl. Bar., t. I, p. 91.

Guillaume a donc été investi du duché de Fouille en octobre 1148. Ces

documents confirment l'opinion de di Meo, op. cit., t. X, p. l.jo.

A partir du moment où il a le titre de duc de Fouille, Guillaume, dans

les actes, n'a plus celui de prince de Capoue et duc de Naples,

cf. Gattola, Ace, t. I, p. 2'i6 ; dans un acte de Richard de Fondi on ne

compte que les années du règne de Roger II. Cf. également les documents

cités plus haut où Guillaume n'a que le titre de duc de Fouille.

Toutefois, à Aversa, en mars 1149, dans un acte de donation, on compte

encore l'année de règne de Guillaume comme prince de Capoue et duc de

Naples, di Meo, op. cit., t. X, p. 105. Peut-être le notaire suit-il encore

l'ancien usage. Dans tous les cas, Roger avait investi du principal de

Tarenle un de ses bâtards, Simon, Falcand, p. 51. Cf. Clir. Ferrar.,

p. 28, qui donne pour mère à Simon la sœur d'Hugues, comte de Molise, et

en fait un prince de Capoue.
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Le caractère de Guillaume P'' tel qu'il ressort de sa conduite,

pendant les douze années de son règne, ne ressemble guère à

celui que lui ont prêté les chroniqueurs. Guillaume P"" nous appa-

raît .comme le continuateur de l'œuvre politique de son père ; son

éducation politique porte d'une manière indiscutable l'empreinte

de Roger II. Nous constaterons que partout dans le gouvernement

intérieur de ses Etats comme dans la politique extérieure, Guil-

laume I"" n'a rien innové et n'a fait que suivre les idées pater-

nelles. Entouré d'anciens serviteurs du feu roi, Guillaume h'^

leur a continué sa confiance '
; sous l'influence de ces conseillers

formés par Roger 11 l'orientation générale de la politique nor-

mande est restée sensiblement la même que sous le règne précé-

dent. Elevé dans la défiance de l'aristocratie, dont il a pu con-

naître 1 esprit d'insubordination, le fds de Roger II a choisi ses

conseillers et ses ministres parmi les hommes de la classe

moyenne. Ceux-ci tirant de la faveur royale toute leur autorité,

n'étaient entre ses mains que des instruments dociles. C'est là

un fait indiscutable, mais à mon avis on a sin"-ulièrement exasréré

la portée. On a, à ce sujet, attribué à Guillaume I'^' des idées

démocratiques qui lui étaient bien étrangères "-. Jamais le roi n'a

songé à opposer la démocratie à l'aristocratie, en s'appuyant sur

1. Falcand, p. 7, dit : Qaos familiares pater hahueral, eos parlim con-
dempiiavit exillo, partiin carceruni depulavit angusliis. Ceci est complè-
tement inexact ; ces mesures de rigueur ne furent prises qu'après la

révolte. On pourrait invoquer ici pour appuyer Falcand le témoignage de
Richard le Trésorier, qui, dans le Dialogua de Scaccario, éd. Stubbs, Select

Charters Oxford, 1870i, t. I, p. 181, dit que Thomas Hrown, qui avait joué
un rôle important à la cour de Sicile, sous Roger II, quitta la cour nor-
mande parce que le nouveau roi poursuivait de sa haine les conseillers et

son père. 11 n y a peut-être pas lieu de faire grand cas de ce témoignage
;

en effet, la présence de Brown en Angleterre n'est connue que depuis 1 1.j9
;

il est donc fort possible qu'il ait été compromis dans les intrigues dont
nous parlerons plus loin et ait été obligé, mais seulement alors, de quitter
la Sicile. Cf. sur ce personnage, Hart^vig et Amari. Su la data degli sponsali
di Arrigo VIcon la Costanza erede del trono di Sicilia e su i divani dell'Azienda
normunna in Palermo, dans Afti délia reale Acadeniia dei Lincei, série 3,

t. II (1878), pp. 5-7 du tirage à part, et Pauli, Magisler Thomas Brunus
dans les Nachrichten von d. k Gesellschaft d. Wissensch. zu Gôttingen

(1878), p. o23.

2. Gabrieli, Un grande statista harese del secolo XII vittinia delV odio
feudale fTrani, 1890;.
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la première pour faire échec à la seconde. La meilleure preuve,

que ron puisse avancer à cet égard, est l'apjjui que la bourgeoisie

et le peuple des villes prêtèrent aux vassaux de la couronne,

rebelles à l'autorité royale.

S'il est le disciple de Roger II, quant à la manière de gouver-

ner, Guillaume P'' n'a point hérité l'activité et l'application aux

affaires qui caractérisent son père. Le fondateur de la monarchie

normande gouvernait réellement ; il semble que presque toutes

les affaires aient passé par ses mains ; il n'en fut pas de même de

son fils. D'un caractère indolent, aimant le plaisir, très adonné

aux femmes K Guillaume L'" paraît avoir été peu appli(pié aux

affaires. Entouré des ministres, auxquels il avait donné sa con-

fiance, le roi paraît, en général, leur avoir laissé les soins du gou-

vernement ; il se contenta sans doute de donner k la politique

une orientation générale. Un petit fait est caractéristique et

montre bien la dillerence qui existe entre les caractères de

Roger 11 et de son lils. Le premier souscrivait presque tous les

actes émanés de la chancellerie royale ; avec le second cet usage

a cessé et les actes sont expédiés par le chancelier, sans que le

roi les souscrive 2.

Entouré de Maion de Bari, d'Hugues, archevêque de

Palerme, d'Asclettin et d'Henri xVristippe, le roi aimait

entendre discuter les questions littéraires ou des sentences phi-

losophiques et se plaisaità poser des questions difficiles àrésoudre.

C'est k la demande du roi qu'Aristippe traduisit les œuvres de

saint Grégoire de Nazyance, et l'on aura une idée des préoccupa-

tions de cette cour de lettrés quand nous aurons rappelé que

l'on doit également k Aristippe des traductions du Phédon

et du Ménon, du 1V« livre des Metereologica d'Aristote, ainsi que

de Diogène de Laërce ^.

Aimant peu se montrer en public, vivant très retiré au

fond de son palais où les ministres seuls avaient accès auprès

de lui ^, Guillaume I"' préférait, aux soucis des afïaires, la

1. P'alcand, j). 87.

2. Kohr, o/). cit., pp. 177-178.

3. Falcand, pi). 8 et 13; Chr. Ferrar., p. 29.

4. Cf. Rose, Die Liicke iryi Diogenes Lnërlius iind der alte l'ebersetzer,
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vie molle et voluptueuse qu'il menait dans sa somptueuse

résidence de Palerme ou dans la villa de la Ziza qu'il fit

construire et dont il se plut à créer et à embellir les jardins.

Tout ce que les chroniqueurs nous apprennent de la vie de

Guillaume P'" nous fait involontairement songer à la vie de

quelque souverain oriental. Peut-être même est-ce à l'influence

de son entourage musulman qu'il dut le fatalisme qui paraît avoir

été un des traits les plus marqués de son caractère. Le roi

aimait peu l'action, il pensait que le temps est un grand maître

et arrangeait bien des choses sans que l'homme ait à interve^

nir. Aussi voyons-nous Guillaume I" se décider à agir par lui-

même seulement quand il est pressé par la nécessité. Prendre

une décision était un elîort qui lui coûtait
;
pour qu'il s'y résolve,

il faut qu'il soit pressé de bien près par les hommes ou par les

événements '. Mais une fois que le roi a pu surmonter sa paresse,

nous le voyons apporter à l'exécution des mesures décidées une

énergie incroyable dont la source est peut-être simplement le

désir de se débarrasser au plus vite d'un sujet de préoccupation.

A diverses reprises, nous constaterons dans sa conduite un

manque de décision incroyable, lorsque, débordé par les événe-

ments, il se trouvera abandonné à lui-même. Par exemple, après

l'assassinat de son ministre favori, il hésitera longtemps à punir

les coupables, et, lors de la sédition de Mathieu Bonnel, le roi,

une fois échappé au danger, ne saura que répandre des larmes.

Toutefois, au point de vue militaire, on retrouve en Guillaume les

fortes qualités de sa race. Quand il s'est résolu à quitter son

palais et ses femmes, et qu'il se trouve à la tête de ses cheva-

liers, le roi se montre infatigable
;

grand donneur de coups

d'épée, il fait preuve d'une réelle habileté militaire et d'une non

moindre bravoure.

dans Hermès, Zeilschriff /'tir classische Philologie, 1. 1 (^1860;, p. 376etsuiv., et

Hartwig, Die Ueherselzuiifj-Lifteratur Unleritaliens in cler normannisch-
stafischen Epoche Leipzig, 188t')i, in-8, pp. 3 et suiv. La préface d'Henri
Aristippe au Phédon fournit quelques détails curieux ; nous voyons que
l'on connaît en Sicile {^Mécanique deHiéron, Y Optique (ï¥,\ic\\.ù.e, les œuvres
d'Aristote, Anaxagore, Plutarque, etc., Rose, op. cit., p. 388.

i. Cf. Falcand, p. 18.
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Au point de vue religieux, Guillaume I"'' fut un moins f^rand

bâtisseur d'éfj^lises que son père et que son lils. On lui doit tou-

tefois une partie des mosaïques de la chapelle Palatine à

Palerme '. Il pratiqua la plus large et la plus intelligente tolé

rance vis-à-vis de ses sujets Musulmans ; c est à lui ({ue revint

Thonneur de terminer la lutte que son père avait si longtemps

soutenue contre la papauté, et d'avoir arraché k Hadrien IV, avec

la confirmation du privilège d'Urbain II, la reconnaissance défini-

tive du royaume normand, tel que les conquêtes de Roger lavaient

constitué.

On voit par ce qui vient d'être dit de son caractère, que Guil-

laume !•*' a dû être susceptible de subir l'influence de son entou-

rage. Parmi les influences qui se sont exercées certainement sur

l'esprit du roi, il convient de placer au premier rang celles de la

reine et du ministre Maion. Alors qu'il n'était encore qne prince

de CajDOue, Guillaume P*" avait épousé Marguerite, fille de

Garcia VI Ramirez, roi de Navarre -. Femme ambitieuse et éner-

gique, Marguerite joua, après la mort de son mari, un rôle pré-

pondérant. Du vivant de Guillaume, il est rarement fait mention

d'elle dans les chroniques. Nous pouvons toutefois saisir certains

traits qui permettent de caractériser son rôle. La reine est net-

tement hostile k l'aristocratie ; elle protège et soutient si énergi-

quement le ministre Maion qu'on l'accuse d'avoir été sa maî-

tresse •^. Après l'assassinat de celui-ci, alors que le roi ne sait

quelle décision prendre, c'est la reine qui fait tète k l'orage, c'est

1. Homuald de Salerne, dans M. G. II. SS., t. XIX. p. V.V.'> ; d'un autre pas-

sage du même auteur il résulte qu'une partie des mosaïques a été faite sur

l'ordre de Roger II.

2. Marguerite était la fille de Garcia VI Ramirez, seigneur de Monzon et

de Logrôno, proclamé roi de Navare à la mort d'Alphonse le Batailleur.

Garcia avait épousé Marguerite de Laigle, fille de (îilbert, seigneur de

Laigle en Normandie, et de Julienne de Morlagne. Marguerite do Laigle

était petite-nièce de la reine Félicie, femme de Sanche-Ramirez, roi d'Aragon

et de Navarre. La sœur de Félicie, Béatrix de Roucy épousa GeofTroi II, sei-

gneur de Mortagne.d'où Rotrou II, seigneur de Mortagne et comte du Perche,

et Julienne mariée à Gilbert de Laigle. Marguerite, femme de Guillaume I",

était la sœur de Sanche VI le Sage, roi de Navarre. Gf. de Jaurgain, La,

Vasconie {Paris, 1898-1902), 2 vol. in-4, t. II, p. 224.

3. Falcand, p. 28.
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elle qui indique a son mari la conduite à tenir et le pousse à tirer

vengeance K La faiblesse du roi fait mieux ressortir l'énergie de

sa femme, qui, d'ailleurs, a réussi à prendre svu" son esprit

un grand ascendant. Guillaume P'' a su apprécier l'énergie

et la décision dent Marguerite avait fait preuve à diverses reprises

et il crut, sur son lit de mort, ([ue c'était en confiant à la reine

la tutelle de son fils mineur qu'il assurerait le mieux la défense

du royaume.

A propos de la reine, nous avons eu l'occasion de nommer le

ministre Maion de Bari. Pendant les premières années du règne

de Guillaume P"", Maion a été en quelque sorte le véritable sou-

verain, tant la confiancede son maître lui laissait une part prépon-

dérante dans le gouvernement. L'importance du rôle qu'il joua a

suscité contre lui bien des inimitiés ; comme Guillaume L'"", il a

été victime de la haine d'Hugues Falcand et, pendant longtemps,

les calomnies, dont il a été accablé, ont empêché de connaître et

d'apprécier exactement son rôle. Aujourd hui, malgré les accu-

sations violentes dont il a été l'objet, Maion nous apparaît

comme une des plus grandes figures de l'histoire de la monarchie

sicilienne.

Ennemi personnel de Maion, Falcand, qui n'est que l'écho des

haines de l'aristocratie, a cru rabaisser le ministre de Guil-

laume P'" en racontant qu'il était de basse extraction et que, dans

sa jeunesse, il avait exercé, à Bari, la profession de son père qui

était marchand d'huile. Des documents d'archives viennent com-

pléter et corriger le témoignage du chroniqueur.

Maion était fds de Léon de Reiza, habitant de la ville de Bari -
;

sa mère s'appelait Curaza ^. Nous lui connaissons im frère

Etienne ; celui-ci joua un rôle assez important dans les guerres

maritimes, sous le règne de Guillaume P"" '*, obtint le titre d'émir

et fut catépan de la Fouille. Maion avait également plusieurs

1. Falcand, p. 43.

2. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 190.

3. Le Necrol. Cas., dans Gattola, Ace, t. II, p. 841, porlo à la date du

sept des kalendes d'août (26 juillet), Ohiil Kuraza maler Madii (sic) mayni
Ammirati Aininiralorum.

4. Falcand, pp. 24, 31 et 45. Etienne est mentionné, dans un acte

Histoire de la domination normande. II. — Ch.vi.amion. 1'-
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sœurs dont l'une fut d'abord nonne et ensuite abbesse du monas-

tère de Sainte-Seholaslique, à Bari •. Une autre de ses sœurs

épousa Simon, qui fut sénéchal et catépan de la Fouille 2. Que

le père de Maion ait été marchand d'huile, c'est fort possible,

mais, en tout cas, Léon de Reiza fut un personn^g-e assez impor-

tant de la ville de Bari. En H 19, il exerçait dans celte ville les

fonctions de juii^e '; de même en 1130, sous Grimoald ^. Nous le

retrouvons, toujours en qualité de juge, en 1135 ^
; en 1141 6, il

est, toujours à Bari, jug^e royal. En 1142, il est supra judex

[protojudex) "'
. C'est ce titre qui lui est donné dans un acte de

lloo; on le retrouve encore en 1144 ^, 1146 9, 11471"^. En 1155,

il était mort^'. Maion dut recevoir une éducation fort complète.

Nous savons, en etfet, qu'il était assez cultivé et s'intéressait aux

choses de l'esprit. Ce fut à sa demande qu'Henri Aristippe tra-

duisit Diog-ène de Laërce'"-'. Le cardinal Laborante lui dédia son

traité sur Les raisonsdii juste et de la Justice^K Maion lui-même

se piquait d'écrire, et il composa pour son tils une Exposition de

l'oraison dominicale qui n'est pas sans quelque intérêt'^.

Les débuts de Maion nous sont mal connus. A une date que

de llo8, comme émir et catépan de toute delà Fouille. Archives du Moiit-

Cassin, Fonds de Barletta, n° 89.

1. Gabrieli, op. ci(., p. 28, donation du notaii-e, Jean Pironto, au monas-
tère de Sainte-Scholastique de Bari, « in quo preest abhatissa domina Eus-

tochia venerahilis monacha, soror cloniini Maionis niagni aniniirati amniira-

toruni et de domino Stefano regio similiter ammirafo. »

2. Falcand, p. 24.

3. Cod. dipl. Bar., t. I, p. 78. Léon de Reiza souscrit comme juge une
sentence de Michel, juge de Bari.

4. Cod. dipl Bar., t. V, p. 136, " in curia domini nostri principis. »

a. Ihid., t. V, pp. 144 et 149.

C. Ibid., t. V, p. 161.

7. Ihid., t. V, p. 163. Cf. Ibid., p. 190.

8. Ibid., t. V, pp. 164 et 167.

9. Ibid., t. V, p. 170.

10. Ibid., t. V, p. 176.

11. Ibid., t. V,p. 190.

12. Rose, Die Liicke im Diogenes Laertius und der allé Uehersetzer, dans

Hermès, Zeilschr. fiir classische Philologie {IS6Q), t. I, p. 386.

13. Cf. Siragusa, // regno di Guglielmo I in Sicilia, t. II, p. 183.

14. Publiée par Hartwig, Re Guglielnio le il suo grande amniiraglio Majone
di Bari, dans Arcfi. s(. napolef., t. VIII, p. 461.
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nous ne pouvons déterminer^ il entra dans les bureaux de la

chancellerie royale ; le 18 octobre 1144, il est mentionné comme
archiviste ' (scrinarius). On le trouve avec ce titre jusqu'en

1148 "-. Il semble, d'après la Chronique de Romuald de Salerne,

qu'il soit entré en cette qualité k la chancellerie ^. Maion sut

gagner la faveur de Roger II, et, en octobre 1151, il est vice-chan-

celier K II fut nommé chancelier par Roger, à une date qu'il nous

est impossible de préciser •'. Après la mort de Roger, Maion con-

tinua à remplir ses fonctions sous le règne de Guillaume P*' qui,

peu après, le nomma « ammiratus ain mirâtorum '' ». Dès le

mois de juin 1154, nous le trouvons revêtu de cette dignité '.

A en croire Falcand, Maion n'aurait été qu'un aventurier

audacieux et sans scrupule, qui aurait profité des hautes fonctions

qu'il occupa pour chercher à usurper la couronne. On verra ce

qu'il convient de penser de ces accusations. Disons seulement

ici que Maion paraît avoir été un politique consommé. Formé à

l'école de Roger II, il partageait les idées de Guillaume P*" sur le

danger qu'il y avait à laisser l'ai-istocratie prendre part au gou-

vernement, aussi le voyons-nous exclure systématiquement des

conseils du roi les principaux vassaux de la couronne. Maion

chercha à s'appuyer sur la classe dont il était sorti, et confia à

divers membres de sa famille des charges importantes ; mais plus

il donnait à ses créatures, pkis il exigeait d'elles, et le cas échéant,

il ne craignait pas de briser cfux dont il avait la fortune. Asclet-

1. Cf. Kehr, op. cit., p. 49.

2. Ibid., p. 50.

3. Romuald de Salerne, M.G.H.SS., t. XIX, p. 426. Cf. Kehr, op. cit.,

pp. 49-50.

4. Behring, op. cit., Regeste, n° 117, Caspar, Regeste, n° 230.

5. Romuald de Salerne, toc. cit. On ne possède pas de diplôme de
Roger II où il figure avec ce titre. 11 a ce titre, dès avril 1154, dans un
diplôme de Guillaume I®"^, Guillaume, Essai hist. sur Vabhaije de la Cava,

App., p. XXXV.

6. Romuald de Salerne, M.G.H.SS., t. XIX, p. 427.

7. Cusa, op. cit., t. I, p. 36 ; Siragusa, op. cit., t. I, p. 30, et Gabrieli, op.

cit., pp. 8 et 12, pensent que Maion reçut cette dignité à l'occasion du cou-

ronnement de Guillaume I'"'. Kehr, op. cit., p. 79, note 1, repousse avec
raison cette opinion que contredisent les actes et le témoignage de Romuald
de Salerne.
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tin, archidiacre de Catane, (jiii lui succéda comme chancelier, fut

impiloyablemont destitue et em[)ris()uiu'' quand le j^rand émir

eut à douter de sa fidélité. Aj)rès lui, la place de chancelier

demeura vacante et Maion en remplit les fonctions K

Maion fut éner<j^i(pu^nient soutenu par la reine et nous avons

déjà dit que Falcand l'accuse d'avoir été l'amant de Marguerite.

Le parti de la reine et du ministre trouva un appui dans ce qu'on

j)ourrait appeler le j)arli du palais, composé des fonctionnaires du

palais dont un grand nombre paraît avoir été choisi ])armi les

Musulmans -. A diverses reprises, nous constaterons le rôle impor-

tant joué dans les intrigues par les eunuques ^ et les fonction-

naires de l'administration financière. Les gaits Pierre ' et Mar-

tin -', le chambrier Adénolf '' seront des partisans déclarés de

Maion. Après sa disparition, on verra que les eunuques et les

fonctionnaires chargés des finances soutiendront la reine et

pousseront Guillaume P'' à tirer vengeance de Mathieu Bonnel '.

Dans toutes les intrigues du palais, le haut clergé joue un rôle

important ; à ce moment, la plupart des évèques de Sicile restent

des années entières à la cour sans jamais retourner dans leur dio-

cèse ^; ils ne cherchent qu à acquérir des dignités, des honneurs,

une jDart dans le gouvernement. Maion s'est efforcé de les atta-

cher à sa cause ^. Parmi les principaux personnages ecclésias-

tiques, il faut nommer tout d'abord Hugues, archevêque de

Palerme, qui pendant longtemps fut l'ami et l'allié du grand

émir, avec lequel il partageait la confiance du roi "'. Autour d'eux

1. Cf. Kehr, op. cil., \)\). 7(1-81.

2. Falcand, p. ."jT.

3. Ihicl., pp. 27, 42, 47- tS, :iO, 71».

4. Ibid., pp. 25, 26, 83, 80.

5. Ihicl., pp. 79, 80, 8o.

6. Ibid., pp. 42, 48, 50, 72.

7. Ibid., p. 47.

8. Cf. une lettre de Richard, archevêque de Cantoibéry, à Alexandre III,

dans Mig-ne, P. L., t. 200, col. 1461. L'abus était tel qu'Alexandre III inter-

vint pour le réformer (1176), Pirro, op. cit., t. I, p. 622.

9. Falcand, p. 24.

10. Falcand, p. 9. Hugues succéda sur le siège de Palerme à Roger
Fresca. D'après un diplôme, il aurait été archevêque, dès mars 1144,

mais ce di})lôme est cerlninemeiit faux. Cf. Kehr, op. ciL, pp. 317-319.
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s'agitent Romuald, archevêque de Salenie ', Robert, évèque de

Messine 2, Tristan, évêque de Mazzara ^, qui trahit la confiance de

Maion, l'évêque de Tropea, ami du g-rand émir qui lui confie en

dépôt des sommes importantes ^. Puis viennent les prélats d'ori-

gine étrangère, un ancien chancelier du roi de Hongrie, Gentil,

qui devient évêque de Girgenti à la suite d'une mission diplo-

matique à la cour de Palerme ^
; Richard Palmer, évêque

élu de Syracuse '\ anglais d'origine et ami de Thomas Becket.

Il convient de citer un autre anglais d'origine, Gautier Opha-

mil, qui devint archidiacre de Cefalu et précepteur des enfants

de Guillaume P'' ". Il joua im rôle important après l'assassinat

de Maion ; nous le retrouverons plus tard, d'abord doyen

de Girgenti et chanoine palatin ^
; ensuite durant près de vingt-

cinq ans, comme archevêqvie de Palerme et familier du roi, il

exercera une grande influence sous le règne de Guillaume II.

II est à noter que quelles que soient leurs intrigues, les évêques

regardent en général la personne du roi comme sacrée et quand

D'ailleurs, en mars 114o, Roger Fi'esca est encore mentionné, Cusa, op.

cit., t. I, p. 26, de même en mai 1146, Garufi, op. cit., p. 61. Avant le

10 juillet 1136, Hugues était déjà archevêque de Paleime, .lalTé-L.,

10197 ; Kehr, op. cit., p. 318, indi({ue la date de llo9, comme celle où

pour la première fois, Hugues est mentionné comme archevêque. C'est

inexact, car étant donné l'itinéraire d'Hadrien IV, le document cité ne

peut être placé qu'à Tannée ll"i6. Garufi, Arch. st. Sic, t. XXVIII, N. S.,

p. 149, note 1, date à tort du 1''' juillet 1136, l'acte d'Hadrien IV cpii est

du 10 juillet. Cf. JalTé-L., 10197.

1. Cf. Paesano, oji. cit., t. 11, p. 136 et suiv.

2. Pirro, op. cit., t. 1, p. 393. Robert est qualifié d'archevêque dans un

diplôme de 1159; c'est certainement une ei'reur du copiste. Pirro, op. cit.,

t. I, p. 394.

3. Je donne le nom tel qu'il résulte de la souscription de l'évêque de

Mazzara dans un acte de 1162, Siragusa, op. cit., t. H, p. XL de l'appendice.

Piri'o, op. cit., t. II, p. 844, donne la forme Tustinus. Cf. Falcand, p. 31.

4. Falcand, pp. 4.3-46. Il s'agit sans doute d'Hervé. Cf. Ughelli, t. IX,

p. 462.

5. Lihellu)i (le succeiisione ponlificum Agrirjentin., éd. Garufi, dans

VArchivio Capitolare di Girgenti, (itina Arch ivio .st. stci/Zano, N.S., t. XXVIII

(1903), p. 148.

6. Cf.Pirro, op. cit., t. I, p. 621 et suiv.

7. Falcand, p. 58.

8. Cf. Garofalo, Tabularium rci/iœ ne imperialis Capella', pp. 23 et 28

et Pierre de Blois, Epist., 66, dans Migne, P.I.., t. 207. col. 193 et suiv.
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Guillaume P'" risquera de perdre la couronne, il sera sauvé par

l'intiM-vention des principaux membres du clerg-c.

L iiitluence de Maiou fut c()ml)attue cnergiquement par

l'aristocratie. Maintenus dans l'obéissance par la sévérité dff

Roger 11 et n'ayant presque aucune part au g-ouvernement du

royaume, les vassaux de la couronne espéraient beaucoup du

nouveau règne. Ils s'aperçurent bientôt que, sous l'influence de

!Maion. le roi continuait, en l'exagérant même, la politique de

Roger à leur égard, et les éloignait plus que jamais de ses

con.seils. Les mesures édictées par Guillaume, qui cherchait

à étendre son autorité aux dépens des privilèges seigneu-

riaux ', exaspérèrent les seigneurs qui cherchèrent à secouer le

joug et à renverser le grand émir qu'ils rendaient responsable

de la conduite du roi à leur égard, lis trouvèrent un chef en

Robert II de Bassonville, comte de Conversano. que Guil-

laume I*"'' créa, au début de son règne, comte de Loritello.

Robert II était fils du comte Robert de Conversano et de Juditii,

sœur du roi Roger; il était donc cousin germain du roi-.

Ambitieux et avide d'honneurs, le comte de Loritello peut être

resrardé comme le tvpe du seiyneur féodal. Il haïssait Maion

qui occupait la situation (|u il rêvait et à lac{uelle il croyait

avoir droit. Pour faire triompher ses prétentions à la cou-

ronne, il se montrera assez habile politique et cherchera à tirer

à son profit le meilleur parti des tentatives dirigées contre le

1. Cl". Falcand, p. 64-. Un de leurs principaux griefs était la promul-

gation (le la loi qui interdisait aux vassaux de la couronne de marier leurs

filles sans le consentement du roi.

2. Archives de la Cava,G., 19 octobre H36, ind. 14, 1135, n. s., diplôme

de Robert I*"" de Bassonville, comte de Conversano, et père de Robert II,

donnant à TaJjbaye de la Cava l'église Saint-Martin à Moifetta. Le diplôme

mentionne feue Judith, femme du comte, et Robert leur fils. Le diplôme

est analysé dans di Meo X, 46, qui cite, p. 47, la confirmation de cette

donation par Jean, évêque de Moifetta, et a été édité par Garufi, / diplomi

purpurei, etc., p. 26. On a vu ({u'en 1132, les comtes de Conversano avaient

eu leurs biens confisqués ; les sources ne mentionnent qu'Alexandre et

Tancrède. Ceux-ci avaient un frère Robert dont il n'est pas fait mention

lors de la rébellion. Celui-ci doit-il être identifié avec Robert de Basson-

ville? C'est peu probable, cf. supra, t. H, p. 123. Sur cette question de

généalogie, cf. Morea. op. rif.. t. I, p. 168. note.
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royaume normand par l'empereur d'Allemagne et le basileus de

Constantinople.

Derrière lui, se presse la foule des vassaux mécontents. Ce

sont Simon, comte de Policastro, fils du comte Henri ' qu'il faut

distinguer de Simon, fds naturel de Roger II, qui joue lui aussi

un rôle important dans les événements du règne. A côté d'eux,

nous trouvons deux bâtards du duc Roger, frère de Guillaume P'',

Tancrède et Guillaume, Evrard comte de Squillace, Geolfroi

comte de Montescaglioso -, qui avait plusieurs châteaux en Sicile,

Simon comte de Sangro ', Jonathas comte de Conza *, Richard

d'Aquila ', Roger comte d'Acerra *\ Gilbert comte de Gravina '^,

1. Pirro, op. cit., t. I, p. XIX, les confond. Or Falcand, p. 22, mentionne

la mort de Simon, comte de Policastro, et nous voyons après, que Simon,

fils de Rog-er 11, joue un grand rôle dans la conspiration des seigneurs contre

Maion, ihicl., pp. o8 et 63. Falcand désigne toujours ce second personnage

par le titre de prince ; on sait que Roger II lui avait laissé la-principauté de

Tarente et que Guillaume I""" la lui enleva. Ihid., p. 51. La Chronique de

Sainte Marie de Ferrare,p. 28, dit que Simon était fils de Roger 11 et de la

sœur d'un comte de Molise.

Simon, comte de Policastro (prov. de Salerne), était fils du comte Henri,

frère de la reine Adélaïde. Cf. supra, t. II, p. 49, note 2. Un diplôme de

Simon de l'année 1106, ind. 12, Pirro, toc. cit., t. II, p. 1337, est faux ou

inexactement daté, car Tindiction est inexacte ; de plus, la formule Notum
sit, etc., ne se trouve pas usitée dans les autres actes du comte Simon ; enfin

il est question de la regia curia, ce qui est anormal à cette date.

2. Falcand, pp. 15-20, 22 et 107.

3. Ibid., pp. 17, 106, 140, 142. Simon était fils du comte Todin, (^atal.

Baron., p. 603.

4. Falcand, pp. 29 et 78. Il avait épousé Stéphanie; nous connaissons ses

deux fils, Richard et GeofFroi, par un diplôme de février 1161. Ughelli,

op. cit., t. VI, p. 810. On a vu plus haut, t. I, p. 86, que le comté de Conza
appartenait à Gui, duc de Sorrente, nous ne savons si Jonathas se rattache

à cette branche, ou si le comté de Conza passa à une autre famille quand
le fils de Gui, Guaimar, se fit moine au monastère de la Cava (v. 1091).

Archives de la Cava. C. 29.

5. En 1155, Richard d'Aquila est comte de Gaëte ; en 1157, comte de
Fondi. Cf. ^upra, t. II, p. 62, note 2.

6. Falcand, pp. 29, 78, 108. Sur les comtes d'Acerra, cf. Caporale,

Memorie storiche-diplomatiche délia città di Acerra e dei conti che latcnnero
in feudo, p. 107 et suiv.

7. Falcand, pp. 29, 75, 95, etc. ; Morea, op. cit., t. I, p. 205, diplôme de
Gilbert, de décembre 1163, en faveur de Scholasfique, abbesse de Saint-

Benoît de Polignano.
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espagnol d'origine, auquel sa parenté avec la reine Marguerite

valut le comté de Gravina et la charge de connétable de la Fouille

et du principal de Gapoue, Roger comte de Tricarico ', Bohémond
comte de Manopello -, André de Rupecanina •^, Roger de Créon ^,

Roger de Martirano -• et Mathieu Bonnel ^•.

Les principaux personnages étant connus, nous pouvons mainte-

nant aborder l'étude du règne de Guillaume P^

1. Falcand, pp. 130 et 140; il était fils de Robert, comte de Caserto. Sur

ce dernier, cf. Caial. baron., p. TiOS, et Falcand, loc. cit.

2. Falcand, pp. 12:i-i2T. i iO. 141 ; cL Chr. Cusaur., .Muratori. R.l.SS., t. II,

2, p. 895.

3. Falcand, p. 30.

4. Ihid., p. 30.

5. IhiiL, p\>. 32, 35, 76.

G. IJjid., pp. 31 et suiv.
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LA POLITIQUE EXTÉRIEURE DE GL'ILLALME l'"''

(Moi-115o)

Après la cérémonie de son couronnement, Guillaume P*" paraît

être demeuré en Sicile, jusque vers la fin de Tannée. Les chro-

niques ne mentionnent aucun voyage du roi, et deux diplômes

royaux nous font connaître la présence du souverain à Palerme, en

avril ' et en octobre -. Les premiers jours du nouveau règne

s'écoulèrent dans la tranquillité la plus complète. Le roi, suivant

un conseil donné par son père, investit son cousin, Robert , comte de

Conversano, du comté de Loritello •'. Ce tief important avait, très

probablement, fait retour à la couronne, soit par suite de lex-

tinction de la famille des comtes issus de Geotîroi, dont un des-

cendant Guillaume est encore mentionné en 1137 ', soit par suite

de la confiscation du comté, à la suite de 1 une des révoltes qui

eurent lieu sous le règne de Roger II. La Chronique de Casauria

ne fait mention d'aucun comte de Loritello, dans les dernières

années du prédécesseur de Guillaume P'', alors qu'elle nous fait

connaître, avec de grands détails, les exactions commises par

Bohémond de Tarsia, comte de Manopello '', dont on a fait tort

1. Guillaume, op. cit., p. xxxv-xxxvi (avril 1154), diplôme par lequel le

roi confirme à Marin, abbé du monastère de la Sainte-Trinité de la Gava,

les privilèg-es accordés à l'abbaye par Robert Guiscard, le duc Roger et

Roger H.

2. Ughelli, op. cit., t. VII, p. 78 (octobre llo4), diplôme par lequel Guil-

laume !« confirme au monastère de Sant'Anastasio de Carbone le privilège

accordé par son père, en 1132.

3. (^hr. S. Bartholomei dans Ughelli, op. cit., t. X, p. 368 ; Romuald de

Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 427.

4. Du Gange, Not. in. Iiixt. Joaiinia Cinnanii, p. 347.

5. Après l'expédition d'Alphonse dans le comté de Chieti, Roger II avait

confisqué les biens du comte de Manopello, probablement Robert, fils de
Richard (Cf., supra, t. II, p. 94), et les avait donnés à Rohémond de Tarsia qui,

en 1140, était installé noviter. Cf. Chron. Casaur., dans Muratori R.I.SS.,
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un comte de Loritello '. A la suite de la confiscation des fiefs des

comtes de Manopello, ses parents, Bohémond reçut le comté de

Manopello, mais, nulle part, nous ne voyons qu'il ait reçu aussi

le comté de Loritello. La chronique de Casauria est muette à cet

é^i^ard, et dans un accord conclu, en I lo2 -, entre Romain, abbé

du monastère de Tremiti, et Bohémond, ce dernier est qualifié

seulement de comte de Manopello.

Vis-à-vis de Simon, bâtard du roi d(''f"unt, Guillaume I'"''se montra

moins respectueux des volontés paternelles, et n'exécuta pas la

clause du testament de Roger II. qui attribuait à Simon le prin-

cipal de Tarente. Le roi déclara qvu^ s'il était légitime d'attribuer

à des enfants naturels des comtés ou d'autres dignités, il n'en

était pas de même du duché de Fouille et des principatsde Tarente

et de Capoue, qui devaient être réservés aux seuls héritiers légi-

times du roi '''.

Malgré la mesure prise contre le prince Simon, Guillaume I*"""

aiïecta de suivre, dans sa conduite politique, les exemples de son

père. Une phrase d un diplôme, confirmant à l'abbé de la Sainte-

Trinité de Gava divers privilèges, est caractéristique à cet égard.

Dans le préambule de cet acte, le roi s'exprime dans les termes

suivants : « Beatitudinia muniis promereri dinoscimur, laiidis

meritum opfinere prohamiir, gloriam adepfos fore reridica voce

exfolliniiir, eu ni heate memorie domini patris nostri glnriosi régis

Rogerii felicia farta servamus, slatuta sua dlihata custodimus,

sancta eius vestigia niisdco grosso prosequimur » '. L'attitude

prise par le roi vis-à-vis des serviteurs de son père confirme

pleinement ces paroles. Guillaume L"" accorda à Maion, chance-

lier de Roa:er II, toute sa faveur et. avant le mois de juin 1 loi,

lui donna le titre d'émir des émirs qu'avait porté antérieurement

t. Il, i. pp, 88G, 888, 891, 89'k On trouve Bohémond mentionné en 1141.

Bulhir, Vnfir.. t. I, p. xx, en 1142 et 1144, Ibid., pp. xxii-xxiii. en 114S,

Gallola, //(.s/., t. I. ]). 198. Kn 1 14(> on trouve un comte (îautier, fils du comte

Robert, qui doit être le lils de Robert de Manopello. liuU. Vntic, t. I,

p . XXIII.

1. Siragusa, // regno di Gugliebno I, t. 1, p. 28, note 1.

2. Bibliothèque Chigi, ms, JE.VI, 182,1° 49.

"i. Falcand, op. cit., p. .'il.

4. Guillaume, op. cit., p. xxxv.
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Georo^es d'Antioche '. Maion réussit à prendre un grand ascen-

dant sur l'esprit du roi -qui bientôt s'en remit entièrement à lui,

pour l'expédition des affaires. Craig-nant de se voir supplanter

dans la faveur de Guillaume, Maion s'appliqua à placer dans

les postes importants des hommes qui lui étaient dévoués. Encore,

surveillait-il de très près ses créatures. C'est ainsi que nous le

voyons après avoir fait attribuer à Asclettin, archidiacre de

Catane, la place de chancelier 3, continuer à surveiller la chan-

cellerie royale, dont il retint pour lui certaines prérogatives '*.

La nomination d'Asclettin fut un succès personnel pour Maion
;

le roi, en effet, songeait adonner la charge de chancelier à Robert

de Saint-Jean, chanoine de Palerme ^. Sous le prétexte honorable

d'une mission diplomatique, Maion sut éloigner le protégé de

Guillaume et fît attribuer le titre de chancelier à l'archidiacre de

Catane

.

Nous n'avons que très peu de renseignements sur les com-

1. Cusa, op. cit., t. I, p. 51o. Amari, op. cit., t. III, p. 3oo, noie 2, repro-

duit la phrase d'un diplôme traduil, Spata, op. cit., p. 426. où Georges est

dit amrniratus ainmiratorum qui prseeral loto regno meo. Je ne sais si cette

traduction est bien sûre, l'original grec n'aurait-il pas porté une phrase

analogue à celle que l'on trouve dans un autre diplôme grec, de février 1 133,

Cusa, loc. cit., phrase <jui indicjue simplement que Georges émir des émirs

a autrefois eu sous ses ordres Jatina et tout le pays d'alentour. En effet le

diplôme en question est de 1132, or, Georges d'Antioche viiait encore et

l'on ne comprendrait pas l'emploi du passé alors qu'il est encore émir
des émirs.

2. Falcand. op. cit., pp. 8-9.

3. Asclettin a, dans les actes, ce titreà partir de marsHoT), Kehr, op. cit.,

p. 53.

4. Kehr, op. cit., pp. 79-80.

5. Falcand, op. cit., pp. 66 et 67. Robert de Saint-Jean fut, d'après Fal-

cand, envoyé à Venise par Maion qui voulait l'éloigner. Nous savons qu'un
traité fut conclu entre Venise et le roi de Sicile, avant février 1155. La
chancellerie ayant été vacante au plus lard en juin 1154, il me paraît que
l'on est en droit de placer à ce moment ce que Falcand nous dit de l'oppo-

sition de Maion à la candidaturede Robert de Saint-Jean. Siragusa, op. cit.,

t. I, p. 118, plaçait cette ambassade après la mort dHadrien IV. Rien ne
nous autorise à croire qu'à ce moment Guillaume I*" ait négocié avec la

République. Dans son édition de Falcand, p. 67, note, le même auteur, avec
plus de raison, place en 1154 les renseignements qui nous sont fournis sur

Robert de Saint-Jean ; Holzach, op. cit., p. 55, ne paraît pas avoir remarqué
que ces négociations sont forcément antérieures à la mort de Maion qui

les dirige.
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niencements du règ-ne de Guillaume I*"", mais, nous pouvons

néanmoins constater que, dès le début, le favori du roi rencon-

tra une sourde opposition. Les prog-rès qu'il lit dans l'intimité

royale exaspérèrent ses adversaires parmi lesquels il faut men-
tionner le nouveau comte de Loritello. Robert voyait avec

mécontentement Maion prendre peu à pou dans le gouvernement

une place prépondérante ; son irritation était partagée par

beaucoup de seigneurs, parmi lesquels il faut nommer
Simon, comte de Policastro, et Evrard comte de Squillace '.

Appuyé sur son ami Hugues, archevêque de Palerme.

Maion dut s'appliquer à déjouer les intrigues de ses adversaires.

La confiance que Guillaume I""'" ne cessa de lui témoigner permit

à l'émir des émirs de s'occuper activement des questions de poli-

tique extérieure.

Au moment de l'avènement de Guillaume I'"'', le terme iixé

par Frédéric Barberousse pour son expédition italienne, était

proche, et l'on devait craindre, à la cour de Palerme, d'avoir à

repousser non seulement l'attaque des Allemands, mais encore

celle des Grecs. En elTet. Roger II et son fils avaient certainement

eu connaissance des négociations entamées entre l'empire alle-

mand et Byzance, et, en Ho4, Talliance des deux empereurs

devait être regardée comme très probable '-. Pour parer à cette

fâcheuse éventualité, la diplomatie sicilienne mit en œuvre

toutes ses ressources. Bien que nous ne soyons que très impar-

faitement renseignés, nous pouvons néanmoins constater que le

roi de Sicile, en négociant avec Byzance, avec ^'enise. avec

Rome et même la Hongrie, chercha à isoler l'empereur alle-

mand.

Dès les premiers jours de son règne, le fils de Roger II envoya

k Constantinople une ambassade composée d'évéques et chargée

d'amener Manuel Comnène à conclure la paix avec la Sicile.

1. Falcand, op. cil., p. 'J.

i. Robert de Torigni me parait traduire l'opinion que l'on devait avoir

de l'alliance des deux empereurs, quand il écrit : i(- Conilixeranfeiiimsihipcr

legalos suos ipse {Fridericus) et Manuel imperator Constnnlinopolis ul

venientes ex diversis partibux poisunidarenf regnum Apuliae et regem ejus

Giiillermum ». (Uironique de Robert de Torigni, éd. Delisle Rouen, 1873),

t. I, p. 29r>.
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D'après Kinnamos, qui est notre unic[ue source, Guillaume I'"'

aurait fait ollVir au basileus de lui restituer tout le butin fait lors

de l'expédition de Thèbes, et de rendre la liberté aux prisonniers

grecs. Le chroniqueur ajoute que le roi de Sicile se déclarait prêt

à faire tout ce que l'empereur voudrait. Il est reg-rettable que le

récit de Kinnamos soit si concis, et ne nous indique pas en quelles

entreprises Guillaume l"' offrait d'aider le basileus byzantin ^.

Désireux de poursuivre son rêve de rétablissement de l'ancien

empire romain en Italie, Manuel Comnène se refusa à entrer dans

les vues de Guillaume P'', et ne s'arrêta pas aux propositions qui

lui avaient été soumises. L'empereur grec voulait soumettre à

nouveau toute l'Italie du sud à l'autorité impériale, et comptait,

sans doute, au moment de l'arrivée de l'ambassade normande,

sur l'appui de Frédéric Barberousse. Très probablement, le basi-

leus n'avait pas encore eu connaissance des difficultés qui

s'étaient élevées entre ses envoyés et l'empereur allemand. Manuel

ne se borna pas à refuser de traiter avec le roi de Sicile, mais

il prit aussitôt des mesures nettement hostiles. Une partie de la

flotte byzantine, sous les ordres de Constantin l'Ange, fut envoyée

à Monembasie avec ordre d'attendre là le reste de la flotte ~, pour

engager les hostilités avec les Normands. Constantin ne se con-

forma pas aux ordres qu'il avait reçus, lorsque lui fut signalée

l'approche d'une escadre normande. Celle-ci revenait d'Égj^pte,

où elle avait été piller Tinnis. La campagne ivait été bonne et

le pillage fructueux, les vaisseaux étaient alourdis par le butin

dont ils étaient remplis. (Constantin l'Ange, malgré l'infériorité

de sa flotte, crut qu'il pourrait combattre avec avantage les vais-

seaux normands dont la lourde cargaison gênait les manœuvres.

Désobéissant aux ordres reçus, il attaqua l'escadre sicilienne ; ses

prévisions furent déjouées par l'événement et la victoire demeura

aux Normands. Seuls quelques vaisseaux byzantins réussirent à

s'échapper ; le plus grand nombre tomba au pouvoir de l'ennemi

et Constantin l'Ange lui-même fut fait prisonnier '.

Les tentatives de Guillaume I'^'', pour amener le rétablissement

1. Kinnamos, III, 12, pp. 118-119.

•2. Ici., III, 13, pp. 1-20-121.

3. /(/., loc.rif., Kinnamos pince cet événement Tannée de la mortde Roger.
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de la })aix entre la Sicile et Byzance, n'aboutirent donc pas, et

l'incident (|ue nous venons de raconter, marqua la reprise des

hostilités. Les olfres, faites au nom du roi de Sicile, montrèrent

clairement au basileus combien était diiïicile la situation du

royaume normand, et combien les circonstances étaient favorables

à une action énergique dans l'Italie du sud. (>*est très probable-

ment sur ces entrefaites que Manuel fut informé des difficultés

qui s'étaient élevées entre ses envoyés et Barberousse '. Un peu

plus tard, vers la fin de l'année H 54, Anselme de Havelberg et

Alexandre de Gravina arrivèrent à Constantinople reprendre les

néffociations eng-ag'ées entre les deux empereurs, mais on ne put

arriver à une entente -'. Quand il apprit que l'expédition de Bar-

berousse en Italie était commencée, Manuel craignit, sans doute,

que hr guerre, se faisant sans son intervention, ne se fit aussi

contre lui. Il se décida donc, comptant peut-être sur les pro-

messes de Wibald ^, à tenter auprès de Frédéric vme nouvelle

démarche, mais, en même temps, prévoyant Tinsuccès probable

de cette nouvelle tentative, il prit des mesures pour agir isolé-

ment. Il envoya à Ancône Michel Paléologue '* et Jean Doukas.

auxquels il adjoignit Alexandre de Gravina \ D'après Kinnamos,

Il siit^il évidemment de la llolle envoyée en Egypte et dont parlent Aboul-
féda, B..\.S., t. II, p. 102, et Ibn el Alhir, //>«/.,' t. I, p. 480. Ces deux chro-

niqueurs placent, en 548 de l'ère musulmane (29 mars 115.3-17 mars 1154)

l'attaque de TÉgypte ; la Continuulio Prernonslras., deSigebert de Gembloux
M.G.Il.SS., t. VI, p. 456, place également à 1154 cette victoire des Nor-

mands. Très probablement, le combat des flottes grecque et normande est

du printemps 1154. Cf. Nikétas Choniatès, II, 7, p. 127.

1. La lettre de Manuel est du 22 novembre 1153, JafTé, Bibl. rerum ger-

manicarum, t. 1, Monumenta Cnrheiensia, p. 561. Les ambassadeurs grecs

n'ont donc guère pu revenir avant le printemps 1154. Cf. supra, t. Il, p. 155.

2. Kap-Ilerr. op. cit.. Exe. III, pp. 148-149, montre que les données
d'Otton de Freisingen, fixant le départ de l'ambassade en septembre, con-

viennent mieux à l'année 1154 qu'à l'année 1153. Cette opinion est con-

firmée par le fait <(ue nous savons maintenant que, les 9 et 10 avril 1155,

Anselme était à Thessalonicpie, où il soutint une discussion théologique avec

Basile d'Achrida archevêque de Thessalonique. Cf. Schmidt, Des Basilius

aus Achrida, Erzhischnfs ro« Thessalonich, hisher unedierle Dialoge, Ein
Beitrag zur Geschichic des f/riechisr/ien Schisinas (Munich, 1901), in-8°.

3. Vvibald, Epislola', n° VM, p. 568.

4. Sur Paléologue, cf. Hase, Inlroduction au dialogue de Timarion, dans
Notices et extraits des manuscrits, t. IX, 2" partie, p. 154 et suiv.

5. Kinnamos, IV, 1, p. 135.
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on peut supposer que Manuel était informé de l'opposition que

rencontrait parmi les seigneurs allemands, les projets de Barbe-

rousse. Nous voyons, en effet, que le basileus prévit le cas où

l'empereur aurait déjà quitté l'Italie. Les envoyés grecs avaient

l'ordre de s'entendre avec Frédéric, s'il était encore dans la Pénin-

sule, lors de leur arrivée, mais s'il était déjà reparti, Jean Dou-

kas et Alexandre de Gravina devaient seuls le rejoindre
;
quant

à Paléologue, il devait demevu'er en Italie et lever des troupes

pour combattre le royaume normand. Il reçut à cet effet des

subsides considérables. \

A quelle date convient-il de placer l'arrivée à Aucune des

envoyés byzantins? Se basant sur une phrase où Kinnanios fait

allusion aux difficultés rencontrées par Frédéric, on a placé l'ar-

rivée de l'ambassade grecque, entre le mois d'octobre et le mois

de décembre lloM ; d'autres historiens ont choisi l'été 1155 -. Je

ne crois pas que l'on puisse admettre la date de lloi. Alexandre

de Gravina, n'ayant quitté Barberousse qu'en septembre, peut

difficilement en un laps de temps aussi court, avoir été à Constan-

tinople et être revenu à Ancône. La phrase de Kinnamos est très

vague, elle peut aussi bien s'appliquer aux difficultés rencontrées

par Frédéric Barberousse au printemps ou en été 1 1 5o -^ qu'à la

situation de la fin de I loi.

Les 9 et 10 avril 1 loo, nous trouvons à Thessalonique Anselme

de Havelberg '*

; nous savons qu'il rejoignit Barberousse vers la

Pentecôte (22 mai) •"'

; il me semble donc que l'on doit retarder

jusqu'à cette date l'arrivée des ambassadeurs byzantins ". Il est

peu probable que l'on doive voir l'un d'eux dans l'ambassadeur

i. SIragusa, dans son édition de Falcand, p. 10, note 1, et // regno cli

Guglielnio /, t. I, pp. 34-3b.

2. Kap-IIerr, op. cit., p. 138. Ce que dit Otton de Freisingen, Gesta, II,

23, dans M. G. II. SS., l. XX, p. 408, de l'entrevue que les envoyés grecs eurent

avec Frédéric, pendant l'été llaS, n'empêche pas que Paléologue et Doukas
ne soient arrivés beaucoup plus tôt.

3. Cf. Prutz, op. cit., t. I, pp. (H-62 et 71-82.

4. Cf. supra, t. II, p. loo.

:j. Otton de Freisingen, Gesta, II, 20 dans M.G.H.SS., t. XX, p. 403.

6. Xikétas Choniatès place au printemps l'envoi de Paléologue, op. cit.^

II, 6, p. 120.
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<^rec l'ail prisoniiiei' par le; margrave, (Jbizou de Malaspina ', et

délivré par Frédéric Barberousse, après la prise de Tortona. On
est ainsi amené à j)lacer, au printemps 1 lo;}, larrivée des envoyés

de Manuel Comnène à Aucune . On verra j)lus loin comment ils

sacquitlèrent de la mission dont ils avaient été chargés.

(^e n'était point sans raison (pie Manuel avait fait choix d'Au-

cune. Non seulement la ville constituait une excellente base d'opé-

l'ations, mais encore, elle permettait de tenir en échec Venise,

que le roi de Sicile venait de détacher de l'alliance byzantine.

l)(>puis TalTaire de (^orfou, les rapports de Venise et de Byzance

étaient devenus moins bons -. Guillaume P"" sut tirer habilement

parti des circonstances et, dans les négociations (pi'il j)oursuivit

avec Venise, ses efforts furent couronnés d'un plein succès. Avant

le mois de février 1 loo (date de la mort du doge), im traité fut

conclu entre le doge Domenico Morosini et le roi de Sicile. L'ins-

cription funéraire de Morosini, mentionne parmi ses titres de

gloire, le rétablissement de la paix avec la Sicile ''. Si l'on rap-

proche de ce fait un passage de Falcand. on est amené à penser

que la paix fut négociée par le chanoine liobert de Saint-Jean ''.

Nous voyons en etfet ce dernier envoyé à Venise pour une mis-

sion importante, au moment même où la charge de chancelier

était vacante. Or. avant le mois de juin lioi. Maion, devenu

émir des émirs, avait abandonné la chancellerie '. Les faits con-

cordent si bien qu'ils paraissent certains. Pouvons-nous con-

naître les conditions du traité ?

Dans le traité conclu, en 1175''. par le roi (juillaume II avec la

1. Otlon (le Freisinyon, Inc. cil.

2. Annules Venetici brèves, dans M. Ci. II. SS., l. XIV, pp. 71-72 ; cf. Simons-

l'cld, Andréas Dandolo iind seine (reschichlsirerke Dis. Munich. IS7()), in-8<*,

p. 30.

3. Sanudo, Vite dei duchi di Veneziu, dans Muratori lî.I.SS., I. XXII,

p. 495 et Cicogna, Iscriz. Veneziane. t. I, p. 240 et suiv. Cf. Dandolo, dans

Muratori, R.I.SS., t. XII, pp. 283 et 286 ; Navagcro, dans Muratoii, R.I.SS.,

t. XXIII, p. 975, et lauleur de 17//.s7. duc. Venel., dans M.G.II.SS., t. XIV,

p. 76, rapportent inexactement les faits.

4. P'alcand, op. cit., p. 67.

D. Cf. supra, t. II, p. 187.

6. Tafel et Thomas, Urkunden zur alleren Ilandels und Slaatsyeschiclile

de/- Ih'ijuhlil,- Venedlrj, I. I. p. I7'i.
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république de Venise, sont mentionnées certaines clauses d'un

traité conclu entre la république et Guillaume P*'. Il s'agit évi-

demment du traité conclu avec Morosini. Nous voyons que les

Vénitiens obtinrent le droit de trafiquer, en toute sûreté, sur le

territoire du royaume, moyennant le paiement de certains droits

qui furent fixés. Guillaume prit en outre l'engag-ement de ne pas

attaquer le territoire de Venise, à partir de Kaguse. Les Véni-

tiens, qui favorisaient Manuel, étaient exclus du traité *.

Vers la même époque, Guillaume P'" entra en rapport avec le

roi de Hongrie, Geiza II. Nous savons malheureusement sans autre

détail que Gentil, chancelier de Geiza, fut envoyé par son maîtrâ,,

à la cour de Palerme. Il y fut si bien accueilli, qu'après être

retourné auprès de Geiza, il revint en Sicile. Il fut élu évêque de

Girgenti (avant le 10 juillet 11 06). Il est fort probable que Gentil

avait pour mission de conclure une alliance avec Guillaume P"*,

Cette hypothèse est justifiée par le fait que la Hongrie, comme
la Sicile, se trouvait alors menacée par Frédéric Barberousse et

surtout par Manuel Comnène. Nous ignorons malheureusement

si un accord fut conclu entre les deux royaumes ; mais, si Ton

remarque que, en 1155, Manuel eut à soutenir une guerre contre

les Hongrois, on peut supposer que les négociations engagées

entre la Sicile et la Hongrie ont porté leurs fruits -.

Pour achever d'isoler Frédéric Barbei'ousse, la diplomatie sici-

lienne tenta de se rapprocher de la papauté. Nous ne savons pas

si Guillaume P"" entra en négociations avec le successeur d'Eu-

gène III, le pape Anastase IV. Vieillard pacifique et conciliant,

Anastase ne fit que passer sur le trône pontifical ; il chercha sur-

1. Dandolo, op. cit., p. 286. Siragusa, op. cit., t. I, p. 39, cite d'autres

clauses, mais, celles-ci sont empruntées au traité de I17o, et rien ne nous

permet de dire quelles aient fig-uré dans celui de 1154. On sait que Venise

revendiquait le littoral de la Dalmatie, c'est ce qui explique les mots a

Racjusio, cf. Chalandon, Essai sur le règne d'Alexis I Comnène, p. 8.

2. Kinnamos, III, 14, pp. 121-130, et Otton de Freisingen, Gesla, II, 31,

p. 414 ; cf. Kap-Herr, op. cit., p. 137, et Lib. success. ep. Agrigenl. éd. Garufi,

Arch.st. sicil.,'S.S. t. XXVIII, pp. 148-149. Le 10 juillet II06, Gentil est déjà

élu de Girgenti., JafTé-L., 10197; cf. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS.,

t. XIX, p. 429. Les négociations sont donc vraisemblablement de 1154 ou

1135.

Histoire de Ih domination normande. II. — Chalantic». 13
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tout, semble-t-il, a éviter de se créer des difTicultés et à vivre en

paix avec la commune de Rome '. Le 4 décembre liai, il fut

remplacé par l'angolais Nicolas Breakspear, qui prit le nom d'Ha-

drien IV. Guillaume P'' envoya une ambassade au nouveau pape

pour obtenir la paix, mais Hadrien apporta dans ses premiers

rapports avec le roi de Sicile, la même intransigeance que dans

sa conduite envers la commune de Rome et se montra intrai-

table -.
„

L'activité déployée dans toutes ces nég-ociations par le roi de

Sicile s'explique facilement par l'approche de Frédéric Barbe-

rousse. Au mois de septembre IL^i, le successeur de Conrad

s'était mis en marche pour descendre en Italie. Les tentatives de

Guillaume I"'" pour isoler le futur empereur n'avaient en somme
point réussi et on pouvait craindre de voir le royaume normand
oblig'é de lutter contre l'empereur allemand, soutenu par le pape et

le basileus byzantin. Par une heureuse fortune, l'union redoutée

ne se produisit point. Ce résultat fut obtenu, non par les savantes

combinaisons du roi de Sicile, mais par l'intransig-eance du pape

et des deux empereurs. Leurs prétentions rivales, leurs intérêts

opposés, soutenus avec une égale obstination, firent éclater le con-

flit qui sauva le royaume normand.

En descendant en Italie, l'héritier de Conrad voulait non seu-

lement recevoir la couronne impériale et soumettre l'Italie du

Sud et la Sicile, mais il prétendait encore faire reconnaître son

autorité dans la Péninsule entière, afin de rendre tout son éclat

à l'autorité impériale. « Il veut, comme il l'écrira au pape, res-

taurer l'empire romain dans son ancienne grandeur et splendeur ».

S'appuyant sur le droit impérial tel que le lui ont fait connaître

les légistes dont il s'entoure, Barberousse entend pousser jus-

qu'aux extrêmes limites, l'exercice des prérogatives de son pou-

voir souverain. L'autorité impériale doit être obéie partout parce

que le monde est la propriété de l'empereur. Aussi pour réaliser

sa conception de l'empire, Frédéric avant de gagner l'Italie du
Sud, perd un temps précieux à réduire à l'obéissance toutes les

villes du nord de l'Italie.

4. Cf. Grcgorovius, op. cit., t. II, p. 534.

2. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 427.
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Mais le rôle de l'empereur tel que Frédéric le comprend,

empiète fortement sur un terrain que la papauté regarde

comme son domaine propre. Au moment même où Barbe-

rousse descend en Italie, il se trouve que l'Eglise vient démettre

à sa tête un pape dont le caractère est aussi absolu que celui de

l'empereur. Tous deux apportent dans l'exercice du pouvoir

qu'ils incarnent une égale intransigeance. Basées sur le droit

divin, les prétentions théoriques du pape excluent forcément

celles de Barberousse, qui reposent sur le droit impérial.

Pour redevenir maître de Rome, soulevée à la voix éloquente

d'Arnaud de Brescia, le pape, qui, dès son avènement, a été e\i

complet désaccord avec la commune de Rome ', a besoin de

l'empereur dont il sollicite le concours pour obtenir, par son

intervention, la soumission de Rome, et aussi celle du royaume

normand -. 11 cherche à renouveler le traité de Constance. Mais,

entre le pape et l'empereur, il ne pouvait y avoir d'accord durable
;

chacun d'eux craindra de donner plus qu'il ne reçoit, et toujours

entre eux se dressera la crainte d'être joué par son adversaire.

Le pape veut s'appuyer sur l'empereur c[ui lui prête \a. force de

ses armes, mais, en même temps, il a peur que cette force ne soit

employée contre lui '^. Jamais Hadrien IV et Barberousse n'au-

ront confiance l'un dans l'autre, mais toujours entre eux il y
aura de la défiance.

Aux prétentions de Barberousse viennent également s'oppo-

ser celles de Manuel Comnène, qui, lui aussi, épris des entreprises

lointaines et grandioses, cherche à reprendre pied en Italie, pour

restaurer dans son ancienne unité l'empire romain '*. Il se con-

tenterait pour commencer de l'Italie du Sud '''. A l'exécution de

son plan il apporte toute la soujslesse de son esprit. Il cherche,

sans engager ses propres troupes, à faire conquérir le royaume

1. Cf. Greg-orovius, op. cit., t. II, p. 534.

2. Vita Hadriani, dans Lib. Pont., 1. II, p. 389. Cf. Hemold, Chr.,

M.G.II.SS., t. XXI, p. 73. Tout le passage cité est certainement œuvre de

rhétorique, mais le fond est vrai. Cf. Jungfer, op. cit., p. 20.

3. Vita Hadriani, dans L//j. Pont., t. II, p. 390.

4. Nikétas Choniatès, VII, 2, p. 26a.

o. Cf., supra, t. Il, pp. 139, 142 et 189.
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normand par l'empereur allemand, mais celui-ci se méfie du

basileus autant que du pape. Frédéric n'admet pas, cela ressort

clairement du traité de Constance, qu'une partie quelconque du

territoire italien appartienne aux Grecs ; aussi repoussera-t-il

tovites les ouvertures qui lui seront faites à ce sujet. Peut-être

faut-il également tenir compte, pour expliquer l'échec des négocia-

tions si longtemps poursuivies, de l'occupation par les Byzantins

d'Ancône, ville dépendant de l'empire allemand '. Repoussé par

Barberousse, Manuel se décidera à agir seul, en aidant les vas-

saux de Guillaume I"', mais, en même temps, il cherchera à jouer

auprès du pape le rôle de protecteur (pie Frédéric n'a pas pu

remplir -. De ce côté il ne sera pas plus heureux, car Hadrien IV

se défiera du basileus autant que de Barberousse, et l'entente

entre le pape et l'empereur grec ne pourra jamais s'établir.

Ce sont ces défiances réciproques, ces ambitions rivales qui,

en empêchant l'union de ses adversaires, permettront à Guil-

laume I""" de remporter le succès final.

Après avoir été retenu plusieurs mois par la résistance de

quelques-unes des villes du nord de l'Italie, et après avoir pris, à

Pavie, la couronne de fer des rois lombards, Barlîerousse reprit

sa marche vers le sud -^ Dans les premiers mois de l'année Ho5,
il persévérait toujours dans son projet d'attaquer le royaume nor-

mand, et nous le voyons dans ce but solliciter des Pisans, le con-

cours de leur flotte ^

.

La prochaine venue de Frédéric ranima le courage

d'Hadrien IV qui, depuis son élection, était aux prises avec la

commune de Rome. Après son avènement, le pape n'avait pu

prendre possession du Latran et avait été contraint de demeurer

enfermé dans la cité léonine '. Ses partisans n'étaient pas en

sûreté dans Rome, et l'un des cardinaux, attaqué dans la rue par

la populace, fut à moitié assommé. Hadrien IV, à la suite de cet

événement, se décida à frapper un grand coup et jeta l'interdit

sur la ville. Cette mesure réussit à moitié, car, au moment de

1. Cf. Kap.-Herr, op. cit., p. 49, note 2.

2. Vita Haclriani, dans Lih. Pont., t. II, p. 304.

3. Cf. Prutz, op. cit., t. I, p. 56 et suiv.

4. Otton de Freisingen, Gesta, II, 20, dans M. G. H. SS., t. XX, p. 403.

li. Cf. Gregorovius, oy). cit., t. II, p. o3o.
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Pâques, les sénateurs romains pour obtenir la levée de l'interdit

expulsèrent Arnaud de Brescia '. Néanmoins, la situation du pape

ne s'améliora pas, et, au début de juin, il dut quitter Rome. Après

avoir désiré la venue de l'empereur, Hadrien IV fut ellrayé par

son approche ; il avait espéré que grâce à Barberousse il pourrait

résoudre à la fois la question romaine et la question du royaume

de Sicile, mais à mesure que Frédéric approchait, la crainte rem-

plaçait l'espérance.

Avant de couronner l'empereur, Hadrien IV voulut obtenir du

celui-ci des assurances précises, mais il préféra pour discuter

être à l'abri d'un coup de main, et se décida à g-agner Orvieto ~.

Barberousse se porta si rapidement sur Rome, que le pape ne

put mettre ce projet à exécution. Nous n'avons pas à entrer ici

dans le détail des rapports d'Hadrien IV et de Frédéric P'". On
sait comment après avoir fait jurer à l'empereur de resjjecter sa

personne, et de s'abstenir à son^ égard de tout acte de violence,

le pape consentit à avoir une entrevue avec Barberousse •^. Le

9 juin, eut lieu, près de Sutri, à Gampo Grasso, la rencontre

d'Hadrien et de Frédéric. Des difficultés de tout genre s'élevèrent

aussitôt, et les questions d'étiquette, dans lesquelles le pape et

l'empereur voyaient le symbole de leur puissance respective,

empêchèrent toute entente. Néanmoins Barberousse, qui avait

été outré des prétentions du sénat de Rome, finit par conclure

avec Hadrien IV un accord dont Arnaud de Brescia fit les frais.

Le pape et l'empereur s'engageaient réciproquement à ne pas

traiter séparément avec le sénat de Rome, les Grecs ou le roi de

Sicile. Barberousse promit de protéger l'Eglise contre tous ses

ennemis ; de son côté Hadrien IV promit d'excommunier les

ennemis de l'empereur, qui, après trois avertissements, ne vien-

draient pas à résipiscence ^. Aussitôt, Frédéric et Hadrien IV se

portèrent sur Rome ; mais, à peine Barberousse eut-il reçu la cou-

ronne impériale (18 juin), qu'un soulèvement des habitants l'obli-

geait à quitter Rome. Privé de l'appui de Frédéric, Hadrien IV

ne pouvait songer à demeurer dans Rome ; il partit, donc, lui

1. Vita Hadriani, dans Lih. Ponf.. t. II. p. 389.

2. Ibid.,{. II, p. 390.

3. Cf. Prutz, op. cit., t. I, p. 67 et suiv.

4. M.G.H.SS., in-4°, CC, imp. et reg., t. I, p. 258.
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aussi, et demeura avec Barberousse jusqu'en juillet, dans la

région des Monts Albains.

Divers témoig'nag'es nous permettent de savoir que, avant et

après le couronnement de B;u'berousse, Hadrien IV fit tous ses

elForts pour décider l'empereur k entreprendre dans l'Italie du

sud l'expédition qu'il avait projetée. On a vu que la féodalité

allemande était nettement hostile à ce projet ; son opposition,

après le couronnement, ne fit que s'accentuer, et, jointe aux

ravages que causait la malaria, décida l'empereur à abandonner

ses projets. L'armée allemande commença à se replier vers le

nord. De Spolète, l'empereur se dirigea vers le littoral de l'Adria-

tique
;

près d'Ancône, il reçut Paléologue, Jean Doukas et

Alexandre de Gravina qui lui remirent de riches présents et ten-

tèrent de le décider à marcher vers le sud. Les pourparlers durèrent

plusieurs jours, mais l'opposition de ses vassaux empêcha Frédéric

d'entrer dans les vues des envoyés de Manuel (août-septembre).

Le seul résultat de cette entrevue fut de décider Barberousse à

envoyer Wibald auprès de Manuel Comnène '.

Bien avant le moment où Frédéric repartit, nous pouvons

constater que l'empereur avait des rapports avec les mécontents

de la Pouille. Nous savons qu'à Spolète il délivre Gui Gvverra, un

de ses envoyés en Pouille et plusieurs autres ambassadeurs. Ce

renseignement est précieux, car il nous explique comment l'in-

surrection commença dès le mois de mai. Evidemment les vas-

saux de Guillaume P'" avaient été en pourparlers avec l'empereur

et avaient escompté son appui. De même la présence, à Tortona,

d'un envoyé grec montre que Manuel s'occupait activement de

la question italienne, avant l'envoi de Paléologue, et avait pro-

bablement lui aussi négocié avec les seigneurs normands -. Privé

de l'appui de l'empereur allemand, Paléologue chercha à se pas-

ser de lui. Son intervention dans les atîaires normandes fut

d'autant plus facile que les mécontents avaient mis plus d'espoir

dans l'empereur allemand ; la désillusion fut grande, quand on

apprit que Barberousse quittait l'Italie, et l'on ne put croire tout

d'abord que de si grands préparatifs n'aboutissent à rien ; nous

verrons en effet qu'à la fin de H 53, on croyait encore à la pro-

chaine venue de l'empereur.

1. Otlo de Freisirigen, Gcslu, 11, 2:i et -Ji. \>. i08.

•2. Ihid., et II, 20, i). iO:{.

\
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RÉVOLTE DES VASSAUX DE GUILLAUME l"""

Guillaume l" demeura dans sa capitale jusques vers la fin de

l'année llo4. Dans le courant de décembre ou au mois *de jan-

vier suivant, il se décida à quitter la Sicile et à se rendre en

Italie '. Après un arrêt de quelques jours à Alessine -, leroi gagna

Salerne'^ où il s'installa au palais de Terracine * (fin de janvier

ou début de février) ^
; le chancelier Asclettin et Maion de Bari

accompagnaient Guillaume '', dont le voyage paraît avoir eu

pour but l'organisation de la défense du royaume du côté de l'Etat

pontifical.

C'est pendant ce séjour à Salerne que fut définitivement con-

sommée la rupture entre le roi et Hadrien IV. Ce dernier, d après

l'archevêque Romuald, aurait envoyé à Salerne le cardinal Henri,

du titre des saints Nérée et Aquilée, pour remettre une lettre au roi

de Sicile. Ce messag-e ne fut point accueilli parle fils de Roger,

qui invita l'ambassadeur pontifical à reg-agner Rome au plus tôt.

Guillaume adopta cette attitude intransigeante parce que dans

l'adresse le pape lui refusait le titre de roi et l'appelait seulement

seig-neur de la Sicile. On voit par là que, continuateur de la poli-

tique d'Eugène III, Hadrien IV se refusait à ratifier l'élévation de

1. Un diplôme en faveur de l'évêque de Tropea est daté de Messine,

janvier 1155, Capialbi, op. cit., p. 14. Cf. Ughelli, t. IX, p. 451.

2. Falcand, op. cit., p. 10. Un mandement duïoi.en faveurde San Stefano

del Bosco, est daté de Messine, le 20 décembre, Trinchera, op. cit., n°153,

p. 202, mais cet acte est très douteux, cf. Kehr, op. cit., p. 375 et pp. 379-

380.

3. Falcand, loc. cit.

4. Gattola, Ace, t. I, p. 258.

5. Romuald de Salerne, dans M. G. H. SS., t. XIX, p. 427, à l'approche du
Carême; or, en 1155, le mercredi des cendres tombe le 9 février.

6. Un acte de mars 1155 est souscrit par Maion et par Asclettin, Gattola,

Ace., t. I, p. 2o8.
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Guillaume P'', associé à la couronne par Roger II sans l'assenti-

ment du souverain pontife. Nous n'avons malheureusement aucun

autre renseignement sur l'ambassade pontificale et ne pouvons

qne constater le fait même de la rupture ^

Un autre incident marqua le séjour du roi à Salerne : parmi

les nombreux seigneurs de la Fouille et de la terre de Labour, qui se

rendirent à la cour, iigurait le comte de Loritello. Ce dernier,

malgré son insistance, ne put obtenir une audience de Guil-

laume I"" ~. A ce propos, Falcand accuse Maion d'avoir, par de

sourdes menées, poussé le roi à rompre avec son cousin. Cette

accusation ne paraît pas fondée ; Falcand ne nous fournit, en

effet, aucune raison plausible pour expliquer l'attitude de Maion.

Nous savons, par ailleurs, que le roi avait à ce moment déjà eu

à se plaindre du comte de Loritello, qui avait occupé par la vio-

lence certains biens appartenant au monastère de Saint-Clément

de Casauria ^. En outre, il est très probable que le comte de

Loritello avait été, déjà, plus ou moins en rapport soit avec

les exilés normands, soit avec les émissaires que Barberousse

avait envoyés dans les États de Guillaume. Le comte de Loritello

sera le premier à se révolter contre le roi, au moment où les

rebelles paraissent avoir compté sur l'intervention de Frédéric

Barberousse ^. La situation très en vue de Robert permet de sup-

poser qu'il fut un des premiers à recevoir les ouvertures des

envoyés de Barberousse. Toute la conduite postérieure du

comte justifie l'attitude de défiance prise par le roi ^, et l'on

doit très vraisemblablement admettre que Guillaume P'" eut con-

naissance des intrigues de son cousin, et attribuer à ce motif son

relus de lui donner audience. On pourrait objecter que, s'il en

avait été ainsi, le roi aurait profité de la présence à Salerne du

comte de Loritello pour Je faire arrêter. Peut-être à ce moment,

Guillaume et Maion n'avaient-ils que des soupçons; peut-être

1. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, pp. 427-428.

2. Falcand, op. cit., p. 10.

3. Chr. Casaur., dans Muiaton, R.I.SS., t. Il, p. 895.

4. Cf. supra, t. II, p. 1118 et infra, pp. 204 et 205.

D. Falcand, op. cit., p. 13, dit : « nam se quoque duduin audisse quod
Bobertus cornes cum plerisque aliis contra regeni conspiraverat. »
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aussi craignèrent-ils que ce coup de force ne fît éclater l'in-

surrection avant que n'eussent été prises les mesures néces-

saires H sa répression. Quoi qu'il en ait été. le comte de Lori-

tello sentit le danger de sa présence à la cour, et quitta

Salerne.

Guillaume P"" prolongea, jusqu'après Pâques (27 mars), son

.séjour H Salerne ^
; il prit avec Maion les mesures nécessaires

pour permettre à l'armée royale d'entrer prochainement en

campagne. Le roi, en effet, s'était résolu à faire faire par ses

troupes une démonstration contre le territoire pontifical. Ce fut

le chancelier Asclettin qui fut chargé d'exécuter cette opération :

on lui adjoignit dans le commandement le connétable Simon,

comte de Policastro. Toutes les mesures ayant été prises, le roi

repartit pour la Sicile en compagnie de Maion (après Pâques).

Après le départ de Guillaume, Asclettin eut à jouer un rôle actif.

L'armée royale avait été convoquée à Capoue, semble-t-il ^
; la

concentration s'opéra à l'époque indiquée, mais on peut constater

qu'à ce moment déjà, une sourde agitation commence à se mani-

fester (avril-mai 115o) ^. Peut-être même vers cette époque, le

chancelier et le connétable durent-ils se rendre en Pouille où

l'agitation causée par la nouvelle de l'approche de Frédéric Bar-

berousse paraît avoir été assez vive ^. On commençait à mur-

murer contre le roi et son ministre, et les intéressés répandaient

dans le public le bruit que Roger II, prévoyant que son fils serait

incapable de régner par lui-même, avait fait un testament, par

lequel il laissait la couronne au comte de Loritello •''. L'écho de

ces bruits ne tarda guère à parvenir à Palerme ; Guillaume

ne douta pas un instant de la trahison de son cousin, sur la fidé-

lité duquel il avait déjà des soupçons. Il se décida alors à ten-

1. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS.,t. XIX, p. 427.

2. Falcand, op. cit., p. 11.

3. La retraite de Robert de Loritello est antérieure au siège de Bénévent;
nous voyons, en effet, le comte de Policastro être accusé de conspirer avant

que la rébellion ait commencé ; cela résulte des termes employés par
Falcand, op. cit., p. 13. Sur la date du siège de Bénévent, cf. infra, p. 292,

note 1

.

4. Falcand, op. cit., p. 11.

5. Ibid

.
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ter un coup de force, et envoya à Asclettin Tordre d'arrêter le

comte de Loritello et de l'envoyer à Palerme. Le chancelier

essaya de s'acquitter de la tâche dont il était charg-é, au moment
où le comte de Loritello obéissant k la convocation du roi rejoi-

gnit l'armée devant Capoue, amenant avec lui un contin-

gent de cinq cents chevaliers. Invité par Asclettin à pénétrer

dans la ville pour y prendre les ordres du roi, Robert, prévoyant

quelque guet-apens, s'y refusa et offrit au chancelier de se ren-

contrer avec lui en dehors de Capoue. Asclettin consentit à cette

demande, mais n'osa pas arrêter le comte de Loritello au milieu

de ses fidèles. Dans l'entrevue qu'il eut avec Robert, le chan-

celier se borna k lui faire savoir que le roi lui ordonnait de

remettre entre les mains du comte Bohémond le commande-

ment du contingent qu'il avait fourni. Le comte de Loritello ne

voulut point exécuter un ordre qui était k l'encontre de tous les

usages, et qu'il regardait comme une injure. Malgré l'insistance

du chancelier, il'quitta l'armée et gagna avec les siens la région des

Abruzzes '.

Ce départ causa une grande agitation dans l'armée royale,

et plusieurs parlèrent d'aller rejoindre le comte de Loritello. Il

semble que ce dernier ait gagné k sa cause le comte de Poli-

castro que nous voyons faire une opposition déclarée au chan-

celier '-. Ce dernier informa le roi de la situation, et le comte de

Policastro invité k se rendre k la cour fut remplacé comme conné-

table. A son arrivée k Palerme, Simon fut arrêté et emprisonné.

Falcand ne permet pas de fixer avec précision la date de cet

événement, mais il me semble que l'on doit placer le départ du

comte de Policastro avant le siège de Bénévent. A ce moment,

en effet, un certain nombre de seigneurs se révoltèrent ouverte-

ment, or il résulte du récit de Falcand qu'au moment où Simon

fut appelé k Palerme la rébellion n'a pas encore éclaté.

Malgré la défection du comte de Loritello, Asclettin entra en

campagne au printemps 1155. En avril ou en mai, il attaqua le

territoire pontifical et vint mettre le siège devant Bénévent ^.

1. Falcand, op. cit., p. il-12.

2. Ibid., pp. 12-13.

3. D'après l'auteur de la Vila Hadriani IV, dans Lib. Puni., t. II, pp. 389-
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Une fois de plus, les chevaliers normands pillèrent les faubourg-s

de la ville, et ravagèrent ses environs. Les Bénéventains demeu-

rèrent fidèles au pape et massaci'èrent leur archevêque Pierre,

qu'ils croyaient favorable à la cause du roi de Sicile •. Le siège

ne dura guère, carie chancelier vit bientôt de nombreuses défec-

tions éclaircir les rangs de son armée. A ce moment, en effet,

la rébellion des vassaux de Guillaume éclata ; un grand nombre

des barons quittèrent l'armée royale et retournèrent chez eux
;

d'autres passèrent aux Bénéventains. Affaibli par ces défections,

Asclettin dut lever le siège; il continua, néanmoins, la campagne

et se porta vers la frontière de l'état pontifical. Le 30 mai, Ceprauo

fut pris et brûlé-; en quelques jours, le chancelier remporta

toute une série de petits succès, sans grande importance d'ail-

leurs. L'armée se dirigea vers le Monte san Giovanni ; le 3 juin,

elle lîrûla Banco 3
; Frosinone '' fut ensuite occupé; enfin, Tico-

lena "', près de Ferentino, fut brûlée. L'armée royale ne poussa

pas plus loin et se replia vers le sud. Le moment où eut lieu la

retraite en explique facilement les motifs. Dans les premiers

jours de juin. Barberousse était tout près de Rome ; c'est là

390, très bien renseigné, le siège de Bénévent est antérieur à la prise de

Ceprano, qui est du 30 mai. La campagne d'Asclettin se place donc entre le

départ du roi (après le 27 mars) de Salerne et le 30 mai. Guillaume de Tyr, 1,

XVIII, 7, dans B. H. Occ. des croisades, 1. 1, 2, p. 829, par le du siège de Béné-

vent, mais dit seulement qu'Asclettin avait assiégé la ville quand le patriarche

lui fit demander un sauf-conduit. Comme le patriarche a quitté la Terre

sainte au printemps, on voit que le siège de Bénévent avait eu lieu avant son

arrivée. Par contre, Guillaume mérite moins de créance quand il dit que le

pape a quitté Rome pour aller délivrer Bénévent ;fin août), à cette date, la

ville n'était plus assiégée par Asclettin.

1. Vita Hadriani, dans Lih. Pont., t. II, pp. 389-390, et Romuald de

Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 428.

2. Lih. Pont., lac. cit.; Ann. Cas., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 311 ; Ann.
Ceccan., ad. an. 1153, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 284.

3. Vita Hadriani, dans Lih. Pont., loc. cit. — Banco à deux lieues à l'est de

Frosinone.

4. Ann. Ceccann ., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 284.

3. Ticolena indiqué par une leçon du manuscrit de la bibliothèque Bran-
cacciana me paraît préférable à la leçon Tuderiam. On trouve en effet Tico-

lena, près de Ferentino, tandis qu'avec Tuderiam il faudrait identifier avec
Todi dans le comté des Marses; or, Todi est bien loin du théâtre des hos-

tilités. Cf. dcl Re, op. cit.. p. 552.
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certainement ce qui amena la retraite de l'armée royale. Pré-

voyant une prochaine attaque des Allemands, Asclettin fit raser

les murs des places qu'il ne pouvait défendre. Aquino et Ponte-

corvo furent démantelés. L'abbaye du Mont-Cassin, dont les

sympathies allemandes étaient connues, fut évacuée, et on n'y

laissa qu'une douzaine de moines K En somme, la campagne

du chancelier ne donna pas grand résultat ; elle ne fît qu'ir-

riter Hadrien IV, qui lança l'excommunication contre le roi de

Sicile.

L'arrivée de Barberousse devant Rome ne fut pas le seul motif

de la retraite d'Asclettin, qui fut aussi rappelé par l'ag-itation qui

se produisit alors en Pouille '-. Il semble résulter des diverses

chroniques que les seigneurs normands profitèrent de la pré-

sence de l'empereur dans le voisinage de la frontière pour se

révolter contre le roi. Pendant tout l'été Ho5 et même un peu

plus tard, on regarda comme certaine l'intervention de Frédéric

Barberousse 3. C'est ce qui explique l'agitation que nous pouvons

constater. En fait, l'insurrection a commencé pendant le siège

de Bénévent ; elle a certainement duré pendant tout l'été 1155,

mais elle n'a été définitivement organisée qu'à l'automne '*.

Jusque-là, nous ne connaissons pas le détail des événements,

c'est seulement à partir du moment où les Grecs prirent la

direction du mouvement que nous pouvons connaître les faits

d'une façon précise.

Après l'échec de sa mission auprès de Barberousse, Paléo-

logue, suivant les instructions qu'il avait reçues, chercha à faire

jouer par Manuel Gomnène le rôle que l'empereur allemand se

montrait incapable de remplir. L'intervention de Frédéric avait

été sollicitée par le pape, par les exilés normands et parles vassaux

1. Ann. Cas., ad. an. llo5, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 311.

2. Falcand, p. 11, fait allusion â cette agitation à une époque antérieure

à la retraite du comte de Loritello. Son témoignage est confirmé par

Romuald de Salerne, loc. cit., qui place aussitôt après le siège de Bénévent

le commencement de la révolte de la Pouille.

3. On croit encore à l'arrivée de Barberousse quand, à Tautomnê. Robert

de Capoue envahit le royaume. Otton de Freisingen, Gesta, II, 24, dans

M.G.H.SS., t. XX, p. 408.

4. Cf. infia, p. 208.
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de Guillaume, exaspérés par la faveur dont jouissait Maion

de Bari. Paléog^ue s'appliqua à ^ag-ner à la cause de son maître,

tous ces adversaires du roi de Sicile. Sa tâche était d'autant plus

facile que le basileus avait mis à sa disposition des sommes

importantes ; il put ainsi fournir aux Normands révoltés des

subsides considérables qui leur permirent de lever et d'entretenir

des troupes.

Il résulte de toutes les sources que Paléologue entra en rap-

port avec le pape et avec les Normands révoltés seulement

après le départ de Frédéric Barberousse. Kinnamos raconte que

Robert de Loritello fit offrir à l'empereur allemand son concours

pour la conquête de l'Italie du sud et de la Sicile. Après leur

entrevue avec Barberousse, les envoyés de Robert, n'ayant pu

mener à bonne fin leur mission, revenaient vers leur maître,

quand ils rencontrèrent Alexandre de Gravina et Jean Doukas.

Alexandre les mit en rapport avec Paléolog-ue. Informé par une

lettre de ses envoyés des offres de Paléolog-ue, le comte de Lori-

tello demanda au représentant de Manuel Comnène d'avoir une

entrevue avec lui. Pescara, d'abord choisi comme lieu de

rendez-vous, fut abandonné, et ce fut à Viesti que Paléolog-ue

se rencontra avec le comte de Loritello et conclut avec lui un

accord définitif '.

Quelle était à ce moment la situation des Byzantins en Italie ?

Il semble que, en dehors d'Ancône, Paléologue avait réussi à

occuper quelques places. Nous savons par Otton de Freisingen

que l'envoyé de Manuel avait réussi à gagner plusieurs seig-neurs

de la région d'Ancône et avait pu ainsi lever et équiper un

assez grand nombre de troupes mercenaires ^. Kinnamos semble

indiquer que Viesti s'était donnée aux Grecs, Il parle également de

Flavinia, comme ayant été prise par les Byzantins ; ne faudrait-il

pas identifier cette place avec Fano, l'ancienne Flavia Fanes-

tris, un peu au nord d'Ancône-^? Tout ce que nous savons,

en effet, nous montre que les Grecs, à la tête de la flotte peu

nombreuse qu'ils avaient, ont cherché tout d'abord à occuper

1. Kinnamos, IV, 2, p. 137.

2. Otton de Freisingen, Gesla, III, 23, dans M.G.II.SS., t. XX, p. 428.

3. Cf. Spruner, Hi^f. Atlas. Atlas Antiquus, pi. XX.
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quelques villes maritimes '. C'est seulement un peu plus tard que

des renforts furent envoyés par le hasileus ; nous constate-

rons, en effet, lors de la bataille d'Andria, la présence d'un

corps de Petchénègues -.

L'appui que le comte de Loritello olfrit à Paléologue fournit

k celui-ci un appoint considérable, et lui permit d envahir les

Etats de Guillaume I*""". La situation des possessions du comte

de Loritello donnait, en efîet, aux Byzantins toute facilité pour

pénétrer en Fouille et leur assurait également leurs communi-

cations avec Ancône.

Ce fut après la prise de Fano (jue Paléologue fut informé par

Guillaume, le frère de Robert, que tout était prêt, et qu'il

ne lui restait qu'à s'avancer pour faire éclater l'insurrection •''.

Dès le début de la campagne, nous constatons que dans la

partie des Abruzzes où est situé Manopello, les anciens comtes,

bannis par Roger, firent une rentrée triomphante. Bohémond de

Tarsia, qui leur avait succédé, fut chassé. Dans toute cette

région, les hostilités furent très vives, et, au dire de la chro-

nique de Casauria, on se battit presque partout. Le pays fut

entièrement dévasté, et les annales monastiques nous ont con-

servé le souvenir des maux dont les monastères furent acca-

blés. Le principal rôle paraît avoir été joué par un personnage

du nom de Gautier qui occupa le comté de Manopello '*. De

l'autre côté des Apennins, la révolte commença dès la fin d'août;

le 21 août, un des Borrel s'emparait d'Arce '.

Les événements dont la Fouille fut le théâtre nous sont mieux

connus. Dès qu'il eut reçu avis du comte de Loritello, que tout

était prêt, Faléologue se rendit à Viesti, qui avait déjà traité

i. Kinnamos, IV, 2, p. 137, parle de dix vaisseaux; Kap-IIerr, op. cit.,

pp. 60-61, confond Paléologue avec Jean Doukas.

2. Kinnamos, IV, 4, p. 143. Ce corps parait avoir été en Italie avant

l'arrivée des renforts amenés par Jean l'Ange. D'ailleurs Kinnamos, IV, 11,

p. 162, distingue entre les troupes mercenaires grecques et celles levées

en Italie.

3. Kinnamos, IV, 2, p. 138.

4. Chr. Casaur., dans Muratori, R.I.SS., t. II, 2, pp. 895-897, cf. supra,

t. II, p. 185, note a.

5. Ann. Ceccan., ad. an. 1155, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 284.
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UA'ec lui. L'envoyé de Manuel tenta de s'emparer de Trani, mais

il n'y put réussir et les habitants de la ville demeurèrent fidèles

à la cause de Guillaume P"' '
. Désireux de frapper un g^rand coup

Paléologue alla assiég-er Bari, qui était de beaucoup la place la

plus importante de la Fouille. 11 comptait, sans doute, que la prise

de la ville rehausserait singulièrement le prestige de l'empereur

et amènerait dans les rangs des rebelles tous les mécontents qiie

la prudence empêchait de se déclarer ouvertement contre le roi.

Bari était défendu par une nombreuse garnison ; ses fortes

murailles lui permettaient de soutenir un long siège, dont l'issue

était fort problématique. Mais, pour s'emparer de la place, Paléo-

logue comptait sur d'autres moyens que ceux de la guerre. A
Bari, comme dans la plupart des villes de Fouille, la population,

éprise de liberté, avait vu avec peine les progrès de l'autorité

royale, qui l'avaient privée d'une partie des privilèges accordés

lors de la conquête. Les mesures de rigueur prises par Roger 11,

après la dernière révolte, n'avaient fait qu'exciter les fiassions

politiques. 11 y avait donc dans la ville tout un parti qui n'ai-

mait guère les Normands, et n'attendait que l'occasion favo-

rable pour revendiquer les anciennes libertés. L'arrivée de

Faléologue fournit l'occasion attendue par un grand nombre

des habitants. Les mécontents négocièrent secrètement avec

l'envoyé de Faléologue ; ils gagnèrent à leurs idées un grand

nombre d indécis et finirent par ouvrir aux Byzantins les portes

de la ville. Les partisans de Guillaume L*" et la garnison royale

furent impuissants à empêcher cette trahison, et durent s'enfer-

mer dans le quartier de la ville où s'élève la basilique Saint-

Nicolas, et dans la citadelle. Une surprise heureuse permit aux

rebelles de s'emparer du quartier occupé par les partisans du roi
;

seule la citadelle leur échappa. Fendant sept jours, ses défen-

seurs réussirent à tenir tête à l'ennemi ; mais l'arrivée de Robert

de Loritello, qui amenait de nombreux renforts, les décida à se

rendre. Malgré le désir de Faléologue qui désirait le conserver

pour commander la ville, les habitants de Bari rasèrent le don-

jon qui était à leurs yeux le symbole d'une domination abhorrée •^.

1. Kiunamos, IV, 3, p. 138.

2. W., IV, 3, pp. 138-1 iO.
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Ces premiers succès des Byzantins et des rebelles eurent dans

toute ritalie du sud un retentissement considérable. Trani s'em-

pressa de traiter avec Paléologue •, et son exemple fut suivi par

Giovenazzo, malgré les efforts du comte Richard d'Andria qui

commandait la place ~.

Vers cette époque, les progrès des Byzantins furent singulière-

ment favorisés par le bruit de la mort de Guillaume I*^"" ; la nou-

velle était inexacte ; mais, pendant les derniers mois de Tannée

1155, le roi fut très grièvement malade. En présence des succès

des rebelles et de l'inertie de l'armée royale, l'agitation ne fit que

croître. Les villes de la Fouille se distinguèrent alors par leur

hâte à se révolter contre l'autorité royale. Pour comprendre la

facilité de la conquête byzantine, il faut tenir compte de cet état

de l'esprit public qui poussa beaucoup des principales cités à

traiter soit avec les Grecs, soit avec le comte de Loritello ^.

Après la reddition de Trani et de Giovenazzo, l'armée royale

toujours sous les ordres d'Asclettin entra en campagne ^. Aux
côtés du chancelier nous trouvons le comte d'Andria ; il me paraît

donc probable que l'armée dut être renforcée de la garnison de

Giovenazzo. Asclettin, ayant avec lui environ deux mille cheva-

liers et un grand nombre de fantassins, se proposa comme pre-

mier objectif de reprendre Trani, et vint mettre le siège devant

la ville. Informé de cette tentative, Jean Doukas se hâta de se por-

i. Kinnamos, IV, 4, p. 141.

2. Ibid.jy, 4, p. 141.

Quel est ce comte d'Andria? En 1089, 1093 et 1096, on trouve un Richard

d'Andria qui souscrit des diplômes, mais il ne faut tenir compte que de

l'acte de 1096, car les autres actes sont faux, ils ne présentent aucune

des formules usités dans la chancellerie du duc Roger. Il faut i*emar-

quer de notables différences entre l'acte de 1089 édité par Ug-helli et

l'éd. du Cod. (lipl. Bar., cf. di Meo, op. cit., t. VIII, pp. 302 et 367, t. IX,

p. 15 ; Cod. dipl. Bar., t. V, p. 27 ; Ughelli, op. cit., t. I, p. 293, t. VII,

p. 610. Richard vit encore en 1119, cf. supra, t. I, p. 321. En 1127 et

1132, le comte d'Andria est Geoffroi, Al. Tel. I, 10, cf. supra, t. II, p. 22;

puis vient le personnage du nom de Richard dont nous nous occupons,

qui est probablement le père de Roger d'Andria, dont nous parlerons

plus loin; cela résulte du sceau de ce dernier, cf. Promis, Notizie di una

bolla in piomhe del secolo XII, dans Atti délia reale academia délie scienze

di Torino, t. IV, p. 670.

3. Falcand, pp. 13-14. Sur la maladie de Guillaume I"' , cf. inf'ra, p. 219.

i. Kinnamos, W, ï, pp. 141-lio.
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ter au secours de la place assiégée. Il semble qu'à ce moment
larmée byzantine était déjà descendue assez loin vers le sud

;

nous voyons, en effet, cpi'en se portant sur Trani Dovikas passa

par Ruvo. Les habitants de cette ville lui otlVirent de se rendre,

mais, craignant d'arriver trop tard au secours de Trani, le lieute-

nant de Paléolog'ue n'accepta point les offres qui lui étaient faites

et remit à plus tard l'occupation de Ruvo. La seule nouvelle de

l'approche de l'armée de secours suffît à faire lever le siège de

Trani. Asclettin et Richard d'Andria allèrent chercher un refuge

derrière les murailles de Barletta. Ils furent suivis par Doukas.

Celui-ci infligea aux troupes normandes, qui lui avaient tendu

une embuscade, un sérieux échec, mais ne put les empêcher de

gagner Barletta. Dès que l'armée royale fut enfermée dans la

place, Doukas tenta de la prendre comme dans un tilet. Paléo-

logue et le comte de Loritello envoyèrent de nombreux renforts

pour empêcher les troupes de Guillaume de s'échapper. Richard

d'Andria se rendit compte du danger et réussit avec une partie

des troupes à sortir de Barletta et à gagner Andria. Poursuivi

par l'armée byzantine, Richard accepta le combat que Doukas

vint lui offrir, près d'Andria. Les Normands parurent tout d'abord

remporter la victoire ; l'ennemi ne put soutenir leur choc et se

débanda. Les troupes byzantines en s'enfuyant s'engagèrent dans

les chemins bordés, suivant l'usage du pays, de murs en pierre

sèche. Grâce à l'abri qu'elle trouva derrière ces murs, l'infanterie

de Doukas put se reformer, et tomba sur les Normands qui

lourdement armés ne purent se dégager. Assaillis de tous les

cotés par une grêle de pierres, ils furent mis en déroute. Le comte

d'Andria lui-même, atteint par une pierre, fut désarçonné ; il fut

achevé par un prêtre de Trani, qui lui ouvrit le ventre et en

arracha les entrailles. Ce nouveau succès des Byzantins iit tom-

ber entre leurs mains la ville d'Andria, et leur procura des ren-

forts. Nous voyons, en effet, qu'une partie des troupes de Richard

prit du service auprès de Paléologue.

L'armée aux ordres de celui-ci fut alors divisée en deux corps
;

l'un d'eux forma la garnison de Bari, tandis que le second,

sous les ordres de Doukas parcourut le pays pour amener la sou-

mission des petites places des environs. Cette campagne ne

Histoire de la domination normande. II. — Chalaxdon. li
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paraît pas avoir été très importante, Doukas éprouva un léger

échec dans les environs de Bari et poussa jusqu à Monopoli, d où

il revint ;i Bari.

A quelle date convient-il de placer les événements qui viennent

d'être racontés ? Kinnanios ne nous fournit qu un renseij^nement

qui nous permette d'établir la chronologie. Après la prise de Bari,

PaléoLogue reçut une ambassade du pape lui annonçant (juil

était prêt à entrer en campagne '. Nous savons, par ailleurs,

qu'Hadrien IV envahit les Etats de Guillaume P' vers le 29 sep-

tembre 2; si le renseignement que fournit Kinnamos est exact, il

faut donc placer, entre latin d'août et la lin de septembre Moo,

toutes ces premières conquêtes des Byzantins.

Pendant cette première partie de la campagne, la diplomatie

byzantine n'était point demeurée inactive. Paléologue entama

avec les Génoisdes négociations qui aboutirent, en octobre lloo ^,

à la conclusion d'un accord. En échange de divers privilèges

commerciaux, les Génois s'engagèrent à ne pas faire alliance

avec les ennemis de l'empire. Sans doute ce traité fut inspiré par

le désir d'opposer à Venise, alliée des Normands, la république

de Gênes.

Un résultat plus important fut obtenu par Paléologue. 11 fit

offrir à Hadrien IV de lui fournir des troupes contre Guillaume P'',

de lui accorder un subside de cinq mille livres d'or, s il consen-

tait à lui laisser trois des villes maritimes de la Pouille. Telles

sont les conditions de l'alliance que nous fait connaître l'auteur

de la vie d'Hadrien IV ^

1. Kinnamos, IV, a, p. 146.

2. Vita lladriani IV, dans Lih. Ponl., t. II, p. S'JS.

3. LU). Jur., t. I, pp. 183-186. Le traité fut rendu obligatoire, on ll.'JT,

Atti délia Societa ligure di sioria patria, t. I, p. 192. Cf. Heyd. op. cit,

t. I, pp. 203-204.

4. Vita Hadriani IV, dans Lih. Ponl., t. II, p. 394. Le récit de Kinna-

mos, IV, 5, p. 146, pourrait faire supposer que c'est le pape qui a pris l'ini-

tiative des négociations. A examiner les choses de près, il me semble ({ue

le passage de la Vita Hadriani indique que Paléologue fit offrir au pape

des subsides. Kinnanios indique, au contraire, que l'envoyé grec porta des

subsides. 11 me parait donc qu'il faut admettre une première amiiassade

envoyée par Paléologue avant l'arrivée du pape à Bénévent. Celle opinion

me parait confirmée par le fait que Kinnamos indique que le pape est à
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Il nie paraît évident que Manuel Gomnène a voulu jouer

auprès du pape le rôle que Frédéric n'avait pas tenu. C'est la

première fois qu'apparaît avec évidence l'idée du basileus

byzantin, désireux d'assumer le rôle de protecteur de la papauté.

Déjà Alexis Comnène avait son^jé à rétablir l'unité de l'empire '
;

son petit-fils ne faisait que reprendre cette politique ; on verra que,

quelques années plus tard, il cherchera par tous les moyens à la

faire triompher -. On ne peut malheureusement savoir ce qu'il

faut entendre par les trois villes maritimes dont il est question.

Le texte ne permet pas de préciser et tout ce que l'on peut dire

à ce sujet ne repose sur aucune base réelle. Manuel n'a jamais

pu sérieusement penser à borner ses prétentions en Italie à la

possession de trois villes. Peut-être a-t-il, au début, songé à

n'occuper que les villes du littoral, mais il devait même à ce

moment songer à étendre sa domination à l'intérieur des terres.

Le grand intérêt de la démarche tentée par Paléologue con-

siste dans le fait de voir l'empereur grec se poser en protecteur

du Saint-Siège. Les offres de Paléologue furent agréées, semble-

t-il, par Hadrien IV. Le pape, à partir du moment oîi Barberousse

renonça à attaquer le royaume de Sicile, dut se regarder comme
atfranchi des obligations que lui imposait le traité de Constance.

Nous voyons, en effet, qu'il entra en rapports avec les envoyés

de Manuel Comnène. Au moment où Doukas rentrait à Bari,

après son infructueuse expédition contre Monopoli, arrivèrent des

envoyés d'Hadrien IV chargés de demander aux représentants

du basileus, que l'un d'eux se rendît aiqjrès du pape pour conclure

un accord définitif -K Hadrien IV faisait savoir qu'il avait levé

des troupes et qu'il était prêt à entrer en campagne. Les géné-

raux grecs jugèrent que la situation de la Pouille, ne leur per-

mettait pas de quitter le théâtre de la guerre ; ils se bornèrent

donc à envoyer au pape un des scribes impériaux, un certain

Rome, au moment où il entre en rapport avec Paléologue. 11 y a là une
légère inexactitude, car le pape a quitté Rome avec Rarberousse, mais il est

resté dans les environs. Ci'. Jaffé-L., 10079-10090.

1. Cf. Chalandon, Essai sur le règne d'Alexis /'''' Comnène, pp. 260-263.

2. Cf. Norden, Das Papstlum vnd Byzanz, p. 88 et suiv.

3. Kinnamos, IV, o, pp. 146-147.
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lîasilakios. Ce dernier fut' charg-é de remettre à Hadrien des sub-

sides. Nous iii^norons quelles furent les suites de cette négocia-

lion ; il me semble, toutefois, que Ton peut à bon droit conjecturer

que les pourparlers se prolong-èrent et amenèrent le pape à trai-

ter directement avec l'empereur ^ On possède, en elFet, une

lettre, malheureusement non datée, par laquelle Hadrien IV

recommande à Basile, archevêque de Thessalonique, deux

notaires pontificaux qu'il envoie au basileus '-. On verra plus loin

que la politique de Manuel en Italie, pendant la lutte de la

papauté contre Frédéric 1" , lut inspirée par le désir de se faire

attribuer la couronne impériale. Pour atteindre ce but, Manuel

offrira d'accomplir la réunion de l'Église grecque à 1 Eglise romaine.

Or, précisément dans la lettre du pape à l'archevêque de Thessa-

lonique, il est question de la réunion des Eglises. Il est donc fort

probable que, dès le moment où Byzance est entrée en négocia-

tions avec Rome, Manuel a songé à se faire accorder la couronne

impériale, et c'est dans ce but qu'il s'est posé en protecteur de

la papauté et a proposé son appui pour résoudre la question du

royaume normand.

Les négociations de Paléologue et d'Hadrien IV eurent comme
résultat immédiat d'amener dans les affaires de l'Italie du sud

l'intervention active de la papauté. Aidé par les subsides byzan-

tins, Hadrien IV put lever des troupes, à Rome et en Gam-
panie -^

; il vit, en outre, se grouper autour de lui la plupart des

exilés normands, dont les espérances avaient été déçues par le

départ de Barberousse. Il semble d'ailleurs qu'en partant celui-ci

ait donné aux seigneurs normands toute liberté d'agir ^. L'ancien

prince de Capoue, Robert, Richard d'Aquila, comte de Fondi, et

André de Rupe Canina promirent au pape de le reconnaître

comme leur suzerain légitime s'il les aidait à rentrer en posses-

sion de leurs terres. Il y eut aussi des offres analogues, faites

1. Guillaume de Tyr, XVIll, 7, dans R. des Ilisl. occ. des Croisades, l. I,

p. 828, parle de la correspondance engagée entre le pape et Manuel
(^oninène.

2. Mansi, op. cil., t. XXI, p. 795.

3. Vita Hadriani IV, dans Lih. Pont., t. II, p. 31)3.

4. Olton do Freisingen, Gesia, II, 24, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 408.
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par les seig-neurs et les villes de la Fouille '. 11 semble que

l'alliance entre le pape et les exilés fut conclue sur ces bases.

Par là, Hadrien IV, détachant du royaume normand le principat

de Capoue pour le rattacher directement au Saint-Sièg^e, tran-

chait en favevir de la papauté le conflit qu'avait suscité la réunion

du principat au royaume de Sicile. Nous ne savons pas quelles

étaient les intentions du pape, à l'ég-ard de la Fouille.

Les hostilités commencèrent, dès le mois d'août, par la prise

d'Arce par Mario Borrel '-. Vers la même époque, le comte de

Fondi prit Suessa et Teano -^ Le bruit de la mort de Guillaume P'' ^

hâta l'entrée en campagne du pape et de ses alliés. Aux envi-

rons du 29 septembre, le pape se mit en marche pour le sud; par

Ferentino et Alatri, il se rendit à Sora, où il était le 9 octobre -.

De là il gagna San-Germano '^. Dans cette ville il reçut le ser-

ment d'hommag-e et deiîdélité du prince de Capoue, du comte de

Rupe Canina, et d'un certain nombre d'autres seigneurs, aux-

quels il donna l'investiture de leurs anciens fiefs. Par Mignano,

il gagna Capoue, où il était le 31 octobre ; de là, il alla à Béné-

vent où il s'installa pour surveiller les événements '. Tandis

qu'André de Rupe Canina, allait occuper Alife '^, le prince de

Capoue rentrait en possession de ses anciens Etats sans rencon-

trer, semble-t-il, une grande résistance ^. Avant le 31 octobre,

Capoue était tombé au pouvoir de son ancien maître
;

le 1

1

novembre, Pofi. près de Frosinone, était brûlé "^. Robert fut bien-

tôt maître du pays jusqu'à Naples et Salerne ", et, dès le mois de

1. Viia Hadriani IV, dans Lib. Pont., t. II, p. 393.

2. Ann. Ceccan., ad an. 115o, dans M.G,H.SS., t. XIX, p. 284. Il est ques-

tion de Mario Borrel dans le Catalogue des barons, p. .>94. Il a un fils Bar-

thélémy.

3. Ann. Cas., ad an. 1155, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 311.

4. Ihid.

5. Jaffé-L., 10091-10994.

6. Vita Hadriani IV, dans Lib. Pont., t. II, p. 393.

7. Ibid. Cf. Jaffé-L., 10097.

8. Ann. Casin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 311.

9. Ann. Ceccan., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 284,

10. Ibid.

11. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 428, et Ann. Casin.,

ibid., p. 311.
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décembre, Aversa reconnaissait son autorité '. Toute la partie

nord du royaume tomba aux mains des relxdles. Seules les villes

de Salerne, Naples, AmaKi, Troia et Melfî demeurèrent fidèles

au roi -. Encore semble-t-il qu à Naples, la classe inférieure se

soit agitée et ait suscité de violentes émeutes ••. Les renseigne-

ments que nous possédons sur ces événements sont fort incom-

plets ; on peut seulement constater (jue. durant tout l'hiver 1155-

1 150, la région de la Terre de Labour fut le théâtre d'hostilités

continuelles entre les envahisseurs et les troupes royales. Ce sont

les alliés du pape qui paraissent avoir eu l'avantage ^.

La diversion créée par l'intervention armée du pape et la

réA'olte des vassaux siciliens, révolte dont nous parlerons plus

loin, permirent aux Grecs de continuer du côté de la Fouille la

campagne qu'ils avaient si heureusement commencée. Pour les

faits, dont le récit va suivre, nous ne possédons pas de données

chronologiques précises. On peut seulement placer les événe-

ments entre les limites suivantes: derniers mois de Hoo et le

14 avril de l'année suivante -^

Nous avons quelques renseignements sur la situation de la

Fouille, vers le milieu de l'année 1155, par Guillaume de Tyr '•. Le

patriarche de Jérusalem, Foucher, arriva, vers cette époque, à

Otrante ; il se vit refuser par le chancelier Asclettin , la permission de

traverser le duché de Fouille, où l'on se battait partout, et dut pour

se rendre auprès du pape, gagner Ancône par mer. D'après le récit

de Guillaume de Tyr, les Byzantins auraient déjà été maîtres de

Brindisi à ce moment, et seule la citadelle serait demeurée aux

troupesroyales. Kinnamos, qui nous donne la date exacte du siège,

4. Cf. di Meo, op. cit., t. X, pp. 215-216.

2. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 428.

3. Cf. le document publié par Capassso, dans // « pacfuin » giuralo dal

duca Sergio ai Napoletani, dans Arch. stor. nap., t. IX, p. 714 et suiv.

4. Falcand, op. cit., p. 14.

5. Brindisi fut la dernière place assiégée et c'est le 14 avril que Tarmée

byzantine parut devant la ville, Kinnamos, IV, 10, p. 4S9.

6. Guillaume de Tyr, dans R. des Hist. Occid. des croisades, t. I, p. 2. pp.

828-829. En arrivant à Rome le patriarche apprit le départ du pape pour

Ferentino, or Hadrien IV fut à Ferentino le 30 septembre. On voit que le

patriarche a dû arriver pendant l'été. Cf. Rôhricht, op. cit., p. 284.
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avril I l.')6, contredit Guillaume de Tyr, mais en l'absence d'autre

témoig'nag'e nous ne pouvons savoir auquel de ces deux auteurs

nous devons ajouter foi.

La seconde partie de la campagne des Byzantins, commença

par le siège de Monopoli ; les habitants, effrayés par les succès conti-

nus des Grecs, tirent offrir à Paléolog-ue de lui rendre la ville sans

résistance si, dans un délai de quelques jours, les troupes iwales ne

venaient pas les secourir. Leurs propositions furent agréées et les

Byzantins se retirèrent '. A ce moment, les succès des représen-

tants de Manuel paraissent avoir passé leurs espérances. Paléo-

logue et Doukas surpris de l'étendue et de la promptitude de

leur victoire crurent que rien ne leur serait plus facile que de

restaurer par leurs propres foi'ces, la domination impériale, et

commencèrent à nég-lig-er les Normands, qui leur avaient prêté

leur concours.

Dans toute la Fouille, les partisans et les adversaires du roi

menaient grande guerre, quand arrivèrent des renforts envoyés

de Sicile. Le comte de Loritello, se croyant en danger d'être

écrasé par l'armée royale, demanda aux généraux grecs de lui

fournir des troupes. Sa demande fut repoussée et on lui répondit

que les Byzantins n'étaient pas venus en Italie pour lui prêter

appui, mais pour soumettre le pays à leur maître '-. Serré de

près par les partisans du roi, le comte de Loritello sollicita une

entrevue des généraux byzantins ; il obtint de se rencontrer avec

les représentants de Comnène à Bitetto, mais ceux-ci, craignant

d'être trahis par Robert qu'ils soupçonnaient de négocier avec

Guillaume P'", ne se rendirent à Bitetto qu'après s'être entourés

de toutes les garanties possibles. Une réconciliation eut lieu,

mais dès lors il est facile de constater que la défiance règne entre

les Byzantins et leurs alliés normands.

Un autre fait vient encore attester le désir des Byzantins, de

garder pour eux seuls les conquêtes qu'ils ont faites. En appre-

nant les succès de ses généraux. Manuel se décida à faire passer

en Italie des renforts importants. Un corps expéditionnaire, com-

1. Kinnamos IV, 5, pp. 14"i-14"

2. Ici., IV, 6, p. 147.
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posé do troupes rc''<^ulières, de Massagvtes et dWlleniands ', fut

formé et placé sous le commandement de Jean TAnge. Ce der-

nier avait foinme lieutenants Joannikios et Alexandre qu'il faut

identifier, sans doute, avec Alexandre de Gravina. Grâce à ces

nouvelles troupes, les g-énéraux byzantins purent étendre le

théâtre de leurs opérations. Tandis qu'une ])artit' de larmée assié-

g^eait Bosco, qui avait appartenu à Richard d'Andria ', Jean Dou-

kas allait avec le reste des troupes mettre le siège devant Mol-

fetta. Le chancelier Asclettin tenta de délivrer la place, mais il

fut encore battu ^'. A la suite de ce succès des Byzantins, les gens

de Molfetta tirent leur soumission. Peu a[)rès, Montepeloso et

Gravina furent également occupés. L'armée rentra alors à

Bari'^. 11 est probable que toute une série de petites expéditions

furent à ce moment dirigées à l'intérieur des terres. Kinnamos

évalue, en effet, à ^ilus de cinquante les villes ou forteresses qui

tombèrent alors au pouvoir des Grecs '.

Toutes ces conquêtes avaient été si faciles que Paléolog-ue,

crut sa situation assez solidement établie pour pouvoir se passer

de l'appui des Normands révoltés et refusa au comte de Lori-

tello les sulisides promis ''. 11 lui ollVil de lui donner seulement

le tiers de la somme qu'il s'était engagé à lui verser. Il résulte

clairement du récit de Kinnamos qu'à ce moment Paléologue a

cessé de re^-arder le comte de Loritello comme un allié ; celui-ci

n'est plus à ses yeux qu'un sujet du basileus. Le refus de Paléo-

logue mécontenta Robert, qui se sépara des Byzantins'; mais

bientôt ceux-ci eurent besoin de lui et il fut rappelé par Jean

Doukas, devenu brusquement le commandant des forces

bvzantines, par suite de la mort inopinée de Paléologue '^.

•I. Le cominaïKlcMiicnt de ce corps fui donné à Alexandre de Gravina
;

peut-être faut-il voir dans les Germains dont parle Kinnamos, des Nor-

mands au service du basileus ; ef. Kap-Ilerr, op. cil., p. 01, note 2.

2. Kinnamos, IV, 6, p. 148.

3. Id., IV, 6, pp. 149-roO.

4. Id., IV. 7. p. \:\i).

r.. Ihid.

('). Kinnamos, IV, S, p. i'.'fl.

7. Id., IV, 7, p. 'l."ll. Nikélas Clionialès, II. 7, p|). 124-i"2.'j dit à tort que

Paléologue fut rappelé.
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Rappelé à Bari par cet événement, Doukas rentra Ijientôt après

en campagne, mais la disparition de Paléologue, aucpiel doit reve-

nir tout l'honneur des victoires remportées par les Byzantins,

jeta un certain trouble dans l'armée grecque. Doukas trouva

inopportun de rompre avec les Normands dont il avait encore

besoin ; aussi un de ses premiers actes fut-il de traiter avec le

comte de Loritello, et de satisfaire à toutes ses exigences '.

Doukas paraît alors s'être proposé de continuer à étendre la

domination byzantine à l'intérieur des terres, avant d'aller atta-

quer les deux places très importantes de Tarente et Brindisi.

Kinnamos, qui pour toute cette partie de la campagne nous fournit

des renseignements très détaillés, indique la ville de Polymilios

comme ayant été la première place attaquée. Il convient sans

doute d'identifier cette place avec Polignano. La ville était com-

mandée par un Normand du nom de Flameng; celui-ci se replia

sur Tarente et lès Byzantins s'emparèrent de la ville sans ren-

contrer de résistance "-. Il n'en fut pas de même à Molissa, sans

doute Mottola, mais les Grecs encore une fois furent victorieux.

Flameng tenta de ])arrer à Doukas le chemin de Tarente, il fut

vaincu; à la suite de cette défaite, l'armée byzantine occupa Mas-

safra. Une nouvelle victoire encore remportée sur Flameng per-

mit à Doukas de s'avancer jusqu'aux portes de Tarente. Toute-

fois, la ville ne fut pas attaquée ; le commandant de l'armée byzan-

tine se rendit compte que l'on ne pouvait entreprendre le siège

de Tarente sans avoir l'appui de la flotte. Il envoya donc à la

flotte grecque, qui se trouvait alorsà Bari, l'ordre de rallier Tarente

et d'apporter tout le matériel nécessaire pour un siège. En atten-

dant que ces ordres fussent exécutés, Doukas remontant vers le

nord gagna Monopoli •^.

La campagne de l'armée byzantine avait été excessivement

fructueuse, les Byzantins emportaient un butin considérable ;

d'après Kinnamos, l'abondance des vivres était telle que dans le

1. Kinnamos, IV, 8, p. 132.

2. 1(1.. IV, 8, p. 132, et suiv. .le trouve dans le Calai, des haron.<i. éd., de!

Re, p. 371, Roger Flameng, seigneur de Palo, sans doute Palo del Colle,

circond. et prov. de Bari.

3. Kinnamos, IV, 8, pp. 133-134.
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camp des Grecs on vendait dix bœufs pour un stalère dor et

cent trente brebis pour le même prix. Quand Doukas réclama des

habitants de Monopoli l'exécution de la promesse qu'ils avaient

faite de livrer la ville au basileus, il se heurta à un refus, et dut

entreprendre le sièjj^e de la ville '. La flotte grecque arriva sur ces

entrefaites et bloqua le port de Monopoli. La résistance ne fut

pas de longue durée. A Monopoli, comme dans les autres villes

de la Fouille, nous constatons lexistence d'un parti hostile aux

Normands. Bientôt, Doukas entra en rapport avec les mécontents

qui négocièrent la reddition de la place. Ce fut en vain que Fla-

meng réussit à faire pénétrer dans la ville un secours de cent che-

valiers. Malgré ces renforts, le parti grec l'emporta et introduisit

les Bvzantins. Quand Flamen"' arriva avec de nouveaux ren-

forts, il était trop tard et déjà les bannières impériales flottaient

sur les remparts.

Si rapides et si brillants que fussent les succès remportés

jusque-là, Doukas n'avait pas avec lui les forces nécessaires pour

occuper effectivement toute la région. En outre, l'accord avec

ses alliés normands était loin d'être complet. La question des

renforts préoccupait donc le général grec et nous savons qu'il

avait sollicité le basileus de lui envoyer des secours. Il espérait

pouvoir ainsi se passer tout à fait des seigneurs normands, dont

il redoutait une trahison % et surtout être en état de résister avec

succès au roi de Sicile, qui, comme le bruit s'en répandit alors,

réunissait des forces considérables pour entrer en campagne.

En attendant l'arrivée des renforts. Doukas tenta de s'empa-

rer de Brindisi, une des places les plus importantes de 1 Italie du

sud •^. Par Ostuni qu'elle prit au passage, l'armée byzantine

gagna Brindisi. Le 14 avril elle parut devant la ville. Le siège

ne commença qu'après Pâques. Les murailles, qui entouraient la

ville étaient, en grande partie, de construction antique, mais elles

avaient été si solidement bâties que Doukas renonça bientôt à

se servir des machines de siège. Il se borna à faire lancer par

1. Kinnamos, IV, 9, p. tb4 et suiv.

2. Ici., IV, 10, p. 158.

3. Id., IV, 10, p. 159 et suiv.
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ses troupes à l'intérieur des murs une grêle de pierres. Kinna-

mos nous a peint la panique que ce mode d'attaque fit naître

parmi les habitants, qui s'enfermèrent dans leurs maisons, sans

oser en sortir. Le parti des mécontents profita de la terreur géné-

rale pour négocier avec les Grecs et leur livrer la ville; mais, ici

le succès fut incomplet, car la garnison se retira dans la cita-

delle. Tous les etforts de l'armée de Doukas échouèrent contre le

donjon et les machines de guerre ne purent ouvrir la moindre

brèche dans les murs formés par d énormes blocs de pierre. Tan-

dis qu'une partie de l'armée byzantine continuait le siège, une

autre partie parcourait les environs de Brindisi, et soumettait

tout le pays.

Ce succès partiel devait être le dernier remporté par les

troupes grecques, et bientôt l'entrée en scène de Guillaume P""

allait changer la situation.

Pour la clarté du récit, nous avons dû jusqu'ici passer sous

silence les événements dont la Sicile fut le théâtre après le

retour du roi à Palerme, au printemps 1155. Il convient main-

tenant de revenir en arrière et de raconter les principaux faits

de l'histoire sicilienne, pendant cette période, car ce sont les évé-

nements dont la Sicile fut le théâtre qui expliquent la facilité de

la conquête byzantine.

Au moment même où l'armée allemande s'éloignait de la

frontière du royaume normand, Guillaume P'' tomba très grave-

ment malade
;
pendant près de quatre mois (de septembre au

25 décembre), il demeura enfermé dans son palais de Palerme,

ne voyant personne, sauf Maion et Hugues, archevêque de

Palerme ^
. Ce fut sur ces deux personnages que reposa tout le

soin du gouvernement, c'est à eux qu'incomba la lourde tâche

de diriger la politique du royaume, dans les circonstances diffi-

ciles où il se trouvait alors. Obligé de demeurer auprès du roi,

Maion paraît avoir été surpris par la brusque attaque des Grecs.

1. Ann. Pisani, M.G.H.SS., t. XIX, p. 2^2 : Ann. Palid., Ibid., t. XVI,

p. 89; Otton de Freisingen, Gesta, II, 29, Ihid., t. XX, p. 413. Le bruit de

la maladie du roi se répandit au loin, cf. Robert de Torigny, éd. Delisle, t. I,

p. 293. Falcand, p. 13, dit que le roi devint invisible, mais ne parle pas de
la maladie.
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L'armée rovale, qui, dès le printemps I l'io, avait été chargée de

repousser l'invasion allemande, se trouva désorganisée par l'in-

surrection des vassaux du roi. Les troupes qui opérèrent en

Fouille, sous les ordres d'Asclettin, paraissent avoir été assez

peu nombreuses, et c'est cette infériorité numérique qui nous

fournit le motif de la victoire si facile des Grecs. Nous voyons,

en effet, que les gens de Monopoli, attendent avec impatience

une armée de secours qui n'arrive jamais '. Il ne fut pas possible

à Maion d'envover en Fouille des renforts très nombreux, car la

révolte des vassaux siciliens l'empêcha de dégarnir la Sicile -.

Au milieu de ces difficultés, le grand émir ne perdit point son

calme et tenta de tenir tête à l'orage •^; Falcand lui-même en

témoigne. Maion s'efforça partons les moyens en son pouvoir d'em-

pêcher l'extension de la révolte. Four maintenir les villes dans

l'obéissance, il exhorta par des lettres fréquentes leurs habitants

à demeurer fidèles à la cause royale, et à attendre avec confiance

des jours meilleurs où leur fidélité serait récompensée. Ces

exhortations furent peu écoutées, et la nouvelle de la mort du

roi répandue pai' tout le royaume amena de nombreuses défec-

tions ''. Cette fausse rumeur fut lancée, semble-t-il, par des gens

de la Fouille venus à Falerme ; n'ayant pu voir le roi, ils en con-

clurent qu'il était mort, et à leur retour dans leur pays ils pro-

pagèrent ce bruit inexact.

Fendant la maladie du roi, l'influence de ^Laion ne fit que gran-

dir, et le grand émir gouvernait entièrement le royaume. La

faveur dont jouissait le ministre de Guillaume F'" lui avait attiré

la haine d'une grande partie de l'aristocratie, qui ne pardonnait

pas à Maion, d'avoir su, malgré 1 obscurité de sa naissance, con-

quérir la première place dans les conseils du roi. Jusque dans

l'entourage du souverain, Maion comptait des ennemis acharnés;

il semble que ceux-ci aient alors songé à profiter de sa maladie

pour faire disparaître le roi •'. Une fois celui-ci supprimé, on

1. Kinnamos, IV, .^, p. 147.

2. /(/., IV, 6, p. 147; il montionno un envoi de secours.

;}. Falcand, pp. l4-ir>.

4. 7rf., p. l.J : Ann. Casin., ad an. llo-'i. dans M.fJ.H.SS., t. XIX,

p. 311.

5. Falcand, ])p. 1.0-18.
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comptait se débarrasser de son ministre et proclamer comme
souverain un des fils de Guillaume I*"' ; on espérait, sans

doute, qu une minorité permettrait k l'aristocratie de secouer le

joug que la royauté avait fait peser sur elle.

Le chef des mécontents résidait à la cour, c'était Geotfroi,

comte de Montescaglioso '. En dehors de ses possessions en Fouille,

il possédait en Sicile plusieurs fiefs importants dont Caltanisetta

et Noto étaient les plus considérables. Noto en particulier était

une place de fj'uerre solidement fortifiée. x\utour de Geoffroi se

groupèrent Simon de Sangro, lils du comte Todin, Roger, fils de

Richard et un grand nombre de seigneurs, ennemis acharnés de

Maion et jjrèts à tout tenter pour se débarrasser du ministre

détesté. Les conjurés avaient des intelligences avec la Fouille
;

nous voyons, en outre, le comte de Montescaglioso conclure im

accord secret avec les gens de Bari résidant à Falerme. Instruit

des menées de ses adversaires, Maion persuada k Guillaume P'"

qu'il serait utile d'avoir un gage pour s'assurer de la fidélité chan-

celante du comte de Montescaglioso et le décida k faire occu-

per Noto par ses troupes. Cet acte poussa Geoffroi aux réso-

lutions extrêmes ; il se décida k faire assassiner Maion, et sans

doute le souverain lui-même, puisque nous voyons qu'il avait l'in-

tention de faire proclamer comme roi un des fils de Guillaume F''.

Tout était prêt k la date fixée et déjà les assassins étaient intro-

duits dans le palais, quand 1 arrivée imprévue d'un vaisseau de

Gallipoli, amenant sans doute des troupes, empêchâtes conjurés

de donner suite k leur projet.

A en croire Falcand, Maion aurait joué un rôle dans cette con-

juration. D'après l'auteur du Liber de regno Siciliee, ce serait le

grand émir qui aurait projeté d'assassiner le roi, afin de s'appro-

prier la couronne, et ce serait lui qui aurait fait k ce sujet des

ouvertures au comte de Montescaglioso. Toute la conduite de

Maion proteste contre de pareilles accusations. Certes, si le

ministre de Guillaume F'' avait voulu tenter d'usurper le trône,

les occasions ne lui ont pas fait défaut et pourtant, nous le

voyons toujours demeurer fidèle k la cause du roi. Maion a donné

1. Cf. supra, l. 1, p. 252, note 3.
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trop de preuves de son habileté polilicjue pour que l'on puisse

croire qu'il ait tenu la conduite maladroite que lui prête Falcand.

Le i;iantl émir ne pouvait ii^norer la haine dont il était l'objet de

la part de l'aristocratie, et, à défaut de tout autre sentiment, son

intérêt devait l'éloig'ner d'une combinaison où il faisait le jeu de

ses adversaires en les débarrassant du roi; il savait certainement

(piune fois que la protection de Guillaume I'' ne le couvrirait

plus, il serait bientôt écarté des alîaires. Au fond, le récit de

Falcand est un tissu de calomnies
;
peut-être, à un moment donné,

Maion, lors de la maladie du roi, a-t-il dû envisager la cas de la

mort de Guillaume I"', et l'hypothèse d'une minorité. Falcand

lui-même est obligé de reconnaître qu en parlant de cette éven-

tualité, Maion n'a pas caché au comte de Montescaglioso qu'il

faudrait donner la couronne au tils de Guillaume. Et ainsi l'ad-

versaire le plus acharné de Maion nous montre lui-même le cas

qu'il convient de faire des accusations dont il s'est fait récho.

L'échec de leiu' tentative d'assassinat n'empêcha point les con-

jurés de continuer leurs intrigues. Un certain nombre d'entre

eux jugèrent qu'il était préférable de se révolter ouvertement et

d imiter l'exemple des seigneurs de la Fouille dont ils avaient,

sans doute, appris les succès '. Le mouvement fut dirigé par un

certain Barthélémy de Garsiliato -
; autour duquel se groupèrent

tous les seigneurs mécontents. Butera, dans le sud de la Sicile,

près de Terranova, fut le centre de l'insurrection. Il ne semble

pas que celle-ci se soit étendue très loin, et elle paraît avoir été

circonscrite à la région de Butera. Nous verrons, en effet, que la

prise de cette ville suffira pour amener la tin de la rébellion.

Il sem])le qu'il convienne de placer la révolte d une partie de

l'aristocratie sicilienne soit à la fin de l'année lloo, soit au

début de l'année suivante. D'après Falcand, en effet, le roi

en apprit la nouvelle alors qu'il était déjà en état de reprendre

les armes ; or, on a vu que Guillaume P"" fut malade jusque

vers le 25 décembre 1155 •'. Maion se rendit compte de la

1. Romuald de Salernc, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 428.

2. Falcand, p. 19,

3. Cf. supra. [. II. p. 21U.
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gravité que pouvait présenter le mouvement commencé ;
il

comprit que, si on laissait à la rébellion le temps de s'étendre, la

Sicile tout entière pourrait être entraînée dans la révolte. La

tâche du roi serait devenue alors singulièrement difficile, car il

aurait été obligé de soumettre Tîle avant de pouvoir marcher

contre les Grecs. 11 importait, en outre, de montrer à la population

musulmane, que l'autorité royale n'avait rien à craindre des

rebelles, car déjà une certaine agitation se manifestait parmi les

Musulmans, et les événements d'Italie avaient leur contre-coup

jusqu'en Afrique '.

Informé par son ministre de la situation créée par l'insurrec-

tion de ses vassaux siciliens, Guillaume I*^'", cédant à sa noncha-

lance naturelle et ennuyé de quitter son palais, songea d'abord à

négocier avec les rebelles.' Il envoya à Butera le comte de Squil-

lace, Evrard, demander aux insurgés ce qu'ils réclamaient "~.

Evrard s'acquitta de sa mission et rapporta la réponse suivante :

les seigneurs révoltés assuraient Guillaume P'' de leur fidélité
;

leur seul but, disaient-ils en prenant les armes, avait été d'em-

pêcher Maion d'assassiner le roi ; ils accusaient l'archevêque de

Palerme d'avoir été de connivence avec le grand émir et ter-

minaient en promettant de venir se jeter aux pieds du roi pour

solliciter leur pardon, dès que les deux traîtres auraient reçu le

châtiment qu'ils avaient mérité.

Guillaume P'' ne se laissa point convaincre par ces protesta-

tions, et la fuite du comte de Montescaglioso, qui quitta alors

Palerme pour aller se joindre aux rebelles de Butera, montra au

roi que Maion s'était à bon droit défié de la fidélité de ce person-

nage.

Les événements de Butera eurent leur contre-coup jusque dans

la capitale, où éclatèrent des troubles très sérieux. La popula-

tion de Palerme, travaillée sans doute par les agents des sei-

gneurs rebelles, tenta de se soulever contre le roi ; elle deman-

dait la mise en liberté du comte Simon de Policastro, arrêté à la

suite de ses démêlés avec le chancelier Asclettin -^ Maion com-

1. Cf. infra, p. 236.

2. Falcand, pp. 18-20.

3. Falcand, p. 19.
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prit le danger que ferait courir à Tautorité rovale un soulève-

nionl (les habitants de Palerme et décida le roi à céder à leur

désir. Le comte de Policastro sortit de j)rison et lut invité à

accompagner Guillamue qui se décida à prendre lui-nu''me le

commandement de larmée et à marcher contre Butera. L.i libé-

ration du comte Simon suffît à calmer les esprits et permit à

Guillaume P'" d'entrer en campagne.

Le sièg'e de Butera dura très peu de temps, (juillaume I'"', con-

seillé par son ministre ', lit preuve envers les rebelles dune très

grande modération, (jui s'ex])li(jue facilement par la gravité de

la situation en Fouille. Par l'intermédiaire de Maion, les r(''Voltés

de Butera traitèrent avec Guillaume P'' qui leur promit la vie

sauve en échange de la place assiégée, mais les obligea à prendre

rengagement de quitter le royaume.' Maion, l'archevêque de

Palerme et la plupart des comtes de l'armée royale se portèrent

garants de la parole royale.

Le reddition de Butera suflil à amener la paciiication de la

Sicile et Guillaume P' put donner tous ses soins à la prépara-

tion de la campagne d Italie. Le roi se rendit à ^lessine ; c'est

là, semble-t-il, qu'il réunit ses troupes et sa flotte. Pendant le

séjour à Messine, le chancelier Asclettin vint à la cour ; accusé

par le comte de Policastro de nombreux crimes, il fut arrêté et

jeté en prison ; sa captivité se prolongea plusieurs années, et il

mourut sans avoir recouvré sa liberté. Falcand ne nous dit pas

quelles sont les accusations qui ont été portées contre Asclet-

tin ; il est très probable que Maion le rendit responsable des

revers éprouvés en Pouille et l'accusa d'avoir été de connivence

avec les seigneurs rebelles *.

Un avitre incident marqua le séjour de la cour à Messine.

GeotVroi, comte de Montescaglioso, qui s'apprêtait à s'embarquer,

fut arrêté sur l'ordre du roi, qui craignait sans doute qu'il

n'allât se joindre aux rebelles '. Avant d'entrer en campagne,

1. Romuald de Salernedans M.G.II.SS.,t. XIX, p. 428, mentionne expres-

sément l'intervention de Maion. Falcand n'en dit pas un mot et fait jouer

par le comte de Policastro le rôle de pacificateur.

2. Falcand, p. "20.

:5. Ibid.
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Guillaume P"" avait, mais inutilement, essayé de détacher le pape

de la coalition. C est très probablement dans le courant de l'hi-

ver llo5-llo6, qu'il convient de placer une tentative faite par

Maion pour amener Hadrien IV à *se séparer des Byzan-

tins. Une ambassade, ayant à sa tête l'élu de Catane ', se rendit

à Salerne, d'où l'envoyé du roi de Sicile fit demander au pape

s'il consentirait à traiter sur les bases suivantes : le roi deman-

dait à Hadrien IV de lever l'excommunication prononcée contre

lui; il olfrait de prêter le serment d'hommag-e et de fidélité, de

restituer à toutes les ég'lises de son royaume une entière liberté

(faut-il entendre par là que Guillaume I" cédait sur la question

des élections ecclésiastiques?). En outre, le roi de Sicile offrait au

pape de lui donner comme compensation des dommaj^es qu'il

avait éprouvés, Padula, Montefusco et Morcone; il promet-

tait encore d'aider le pape par ses subsides et ses troupes à ren-

trer à Rome, et s'eng'ag-eait enfin à lui donner, après le réta-

blissement de la paix, une somme d'arg-ent équivalente à celle

que lui avaient promise les Grecs ".

Les offres du roi de Sicile donnaient satisfaction k Hadrien IV

sur la plupart des questions qui étaient en litig^e entre la papauté

et le royaume de Sicile. Aussi le pape se montra-t-il d'abord dis-

posé à accepter les propositions qui lui étaient faites. Ubald,

cardinal du titre de Sainte-Praxède, fut envoj'é k Salerne pour

poursuivre les nég-ociations. Mais, quand l'envoyé pontifical por-

teur des propositions du roi de Sicile revint k Bénévent, le pro-

jet de traité rencontra une violente opposition dans tout l'en-

tourag-e du pape. Les cardinaux se montrèrent intransij^eants et,

malgré son désir de traiter, Hadrien IV suivit l'avis de la majo-

rité. Il semble donc que nous soyons en droit de penser qu'au

moment de ces négociations, on regardait dans le clan pontifical

la cause du roi de Sicile comme fort compromise. On espérait

que la situation politique de l'Italie méridionale allait subir de

profondes modifications et que dans les changements, qui en

i. A cette date, félu de Catane est, sans doute, Bernard, mentionné en

Ho7. Cf. Pirro, op. cit., t. I, p. .529.

2. Vita HadrianilV, dans Lih. Pont., t. If, p. 394. Les trois places offertes

étaient situées dans tes environs de Bénévent.

Hisiaire de la domination normande. II. — Chalandon. 15
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seraient la conséquence, la papauté pourrait obtenir des avan-

tages plus considérables que ceux qui lui étaient proposés.

Guillaume I''"" dut quitter Messine à la lin d'avril ou au début

de mai 1156 K II avait s^fus ses ordres des forces très considé-

rables. Les troupes normandes, au dire de Kinnamos -, étaient

si nombreuses que le roi comptait envelopper l'armée grecque et

la prendre comme dans un filet. Les craintes de Doukas, la hâte

avec laquelle nous voyons Manuel Comnène expédier des ren-

forts à l'armée d'Italie sont autant d indices qui paraissent con-

firmer le témoignage du chroniqueur byzantin. D'après les ren-

seignements de Guillaume de Tyr, bien informé pour ces évé-

nements, l'armée du roi de Sicile aurait été formée pour la plus

grande partie des contingents de la Calabre et de la Sicile -K

L'armée de terre et la flotte se dirigèrent vers Brindisi. La

marche à travers la Calabre ne paraît pas avoir présenté de diffi-

cultés ; il ne semble pas d'ailleurs que les seigneurs de cette

région aient pris part à l'insurrection. Guillaume P"" put ainsi

arriver jusqu'à Brindisi sans rencontrer de résistance.

Au moment ovi Doukas fut informé de l'approche de l'armée

royale, la citadelle de Brindisi tenait toujours et malgré leurs

attaques répétées les Byzantins n'avaient pu s'en emparer *. Cinq

jours s'étaient à peine écoulés, depuis le moment où le comman-
dant des forces byzantines avait été averti de l'arrivée du roi,

que la flotte normande parut en vue de Brindisi, devançant de

quelques jours l'armée de terre. Doukas n'avait sous ses ordres

que quatre vaisseaux ; très probablement le reste de la flotte

grecque avait été renvoyé pour transporter les renforts attendus.

L'étroitesse de la passe, qui faisait communiquer la mer avec le

port, empêcha les Normands de profiter de leur supériorité numé-

rique et permit au général byzantin, malgré l'infériorité de sa

flotte, de tenter de défendre l'accès de la rade. L'armée de terre

sous les ordres de Jean l'Ange et du comte de Loritello fut dis-

1. La bataille de Brindisi est des derniers jours do mai, cf. infra, \). 229.

2. Kinnamos, IV, 11, p. 162.

3. Guillaume de Tyr, XVlll, H, dans li. des hi»1. occirl. des croisades,

t. I, 2, p. 831.

4. Kinnamos, IV, 11, p. 162 el sulv.
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posée sur les deux rives du g-oulet pour s'opposer à toute tenta-

tive de débarquement. Ce fut en vain que les Normands ten-

tèrent de forcer le passage; ils ne purent pénétrer dans le port,

et durent se retirer.

Profitant du répit qui lui étnil laissé, Doukas fit une dernière

tentative pour occuper la citadelle, avant l'arrivée du roi. Les

assiégeants réussirent à faire tomber une partie des murs, mais

ils ne purent venir à bout de la résistance acharnée de la g-arni-

son normande.

Sur ces entrefaites, arrivèrent une partie des renforts, dont

Doukas avait demandé l'envoi à Manuel Comnène. L'empereur

avait confié le commandement des secours envoyés à un petit-

fils d'Alexis L"" Comnène, Alexis Bryennios, le fils de Xicéphore

Bryennios et d'Anne Comnène. Devant le danger qui menaçait

l'armée de Doukas, Alexis Bryennios, sans attendre que tous les

contingents désignés pour passer en Italie fussent rassemblés,

s'était embarqué à la hâte emmenant avec lui toutes les troupes

dont il pouvait disposer '. Aussi les renforts, qui débarquèrent

à Brindisi, étaient-ils tout à fait insuffisants et les troupes de

Doukas ne semblaient pas en état d'affronter l'armée royale. Ce
fut du moins l'avis du comte de Loritello, qui, jugeant fort pré-

caire la situation des Byzantins, n'hésita pas à se retirer et à

aller rejoindre les rebelles du nord. Nous avons à diverses reprises

signalé les difficultés qui s'étaient élevées entre les Byzantins

et le comte de Loritello ; Robert n'avait pas pardonné aux Grecs

de l'avoir abandonné, quand il leur avait demandé des secours;

il n'attendait qu'une occasion pour tirer vengeance de leur per-

fidie. L'arrivée de Guillaume L'" lui fournit le moyen de se ven-

ger, et il se hâta d'en profiter. Il est fort probable que l'exemple

de Robert de Loritello fut imité par un certain nombre des Nor-

mands, qui avaient fait alliance avec les Byzantins. En même
temps, les troupes mercenaires, levées par les Grecs dans la

région d'Ancône, demandèrent à Doukas une augmentation de

solde ; ne l'ayant point obtenue, elles désertèrent en masse. Toutes

ces défections affaiblirent singulièrement l'armée byzantine et

1. Kinnamos, IV, 12, p. 164 el suiv.
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il semble bien que Doukas, en dehors d'un contnig-ent normand

demeuré fidèle, ait vu ses forces réduites aux seules troupes que

le basileus à diverses reprises avait fait passer en Italie.

Larmée grecque, qui assiéji^eait Brindisi, se trouvait exposée à

être attaquée en même temps par la <j;arnison de la citadelle et

par les troupes conduites par le roi. Certains d'entre les chefs

byzantins jugèrent la situation j)érilleuse et proposèrent la

retraite sur Bari où l'armée pourrait soutenir un long siège.

On recula devant 1 eiïet désastreux (jue cette mesure pro-

duirait sur les populations récemment soumises, et on refusa

d'abandonner sans lutte tout le pays conquis. 11 fut donc décidé

qu'un dernier effort serait tenté pour occuper la citadelle de

Brindisi avant l'arrivée du roi. Cette nouvelle tentative eut le

même sort que les précédentes et la garnison normande réussit

à demeurer en possession du donjon.

Telle était la situation, quand le roi parut devant la place

assiégée. Pour empêcher les Byzantins de s'échapper en s'em-

barquant sur leur flotte, Guillaume P"" fit occuper par ses

marins les petits îlots qui ferment la rade de Brindisi '. La flotte

normande pouvait ainsi s'opposer à la sortie des vaisseaux grecs

et, en même temps, empêcher toute tentative de débarquement si

des renforts étaient envoyés par le basileus. Ces mesures étaient

habiles; DouKas, en ellet, comptait toujours être secouru; il

évita donc d'engager à fond son armée et chercha à faire traîner

les hostilités en longueur. Les premiers engagements, qui mirent

aux prises les deux armées, se bornèrent à quelques combats de

fourrageurs où la cavalerie byzantine remporta l'avantage. Mal-

gré ces succès, un des corps auxiliaires de Celtes, au service du

basileus, passa à l'ennemi. Il faut très probablement voir dans

les Celtes, dont parle Kinnamos, un corps de Normands, qui

avaient pris du service dans l'armée byzantine. Ces transfuges

apprirent vraisemblablement à Guillaume P'" que Doukas atten-

dait incessamment des renforts, car nous voyons que le roi de

Sicile se décida très brusquement à livrer bataille. Les Byzan-

tins furent contraints d'accepter le combat, malgré leur infério-

1. Kinnamos, IV, 13, p. 166 et suiv.
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rite numérique et subirent une défaite complète. Battus sur terre,

ils ne purent trouver nulle part im abri et furent complètement

enveloppés par les troupes normandes. La plus grande partie de

l'armée fut faite prisonnière. Doukas et Alexis Bryennios, ainsi

qu'un grand nombre des Normands rebelles, tombèrent au pou-

voir du roi, qui s'empara également de la flotte grecque et des

sommes d'argent confiées par le basileus à Doukas. Les Annales

Casinenses placent, au 28 mai, cette grande victoire du roi de

Sicile ^.

La défaite de l'armée grecque a été très sensible à l'orgueil

byzantin, il suffît pour s'en convaincre de lire le récit de Kinna-

mos. A Byzance, on rendit responsable de cet insuccès Doukas

et Bryennios auxquels on reprocha de n'avoir pas fait rembar-

quer l'armée avant l'arrivée du roi de Sicile. Il semble qu'il serait

plus juste de faire remonter les responsabilités jusqu'au basileus,

qui ne sut pas ou ne put pas donner à ses lieutenants les moyens

matériels de conserver leurs conquêtes.

Les premiers succès des Byzantins avaient sans doute dépassé

les prévisions les plus optimistes de Manuel Comnène ; la plus

grande faute de l'empereur grec fut de ne pas se rendre compte

que la domination grecque en Italie ne reposait sur aucune

base sérieuse et que pour conserver les pays conquis, il ne suffi-

sait pas de répandre l'or et l'argent '2. La victoire de Brindisi

ruina en un seul jour les établissements que les Byzantins avaient

réussi à fonder en Italie.

Guillaume I-'' se montra impitoyable dans la répression; il fit

pendre, aveugler ou précipiter dans la mer un grand nombre de ses

sujets rebelles "^

; d'autres, encore plus nombreux, furent jetés en

1. Ann. Casin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 311; Romuald de Salerne,

dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 42S ; A?in. Cecc, ad an. 1156, dans M.G.H.SS.,
t. XIX, p. 284; Falcand, p. 20; Guillaume de Tyr, XVIII, 8, dans B. hist.

occid. des croisades, t. I, p. 831; Nikétas Choniatès, H, 7, p. 12d.

2. Ses tentatives sur l'Italie méridionale coûtèrent à Manuel 30.000 livres

d'or. Nikétas Choniatès, II, 8, p. 127.

3. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 428. Cf. Behring,

op. cit., Reg. n" 137, diplôme donné à Palerme, en août 1136. Le préambule
de ce diplôme en faveur de Loup, archevêque de Brindisi, fait allusion aux
événements du printemps 1156. Bien que la date telle qu'elle nous est
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prison. Cesexécutions rcpaiulirent la terreur parmi les habitants

des villes, qui avaient pris part à la révolte, et firent cesser toute

résistance K Quand larniée normande quitta Brindisi pour remon-

ter vers le nord, pas une ville n'osa fermer ses portes au roi.

A lîari même, la population .sans armes vint au devant de Guil-

laume \"' et demanda merci. Décidé à faire un exemple, le roi,

montrant aux habitants la citadelle qu'ils avaient renversée, leur

annonça qu'il ferait subir le même sort à leurs demeures. La ville

fut rasée ; toutefois les habitants furent autorisés à s'en aller et

obtinrent un délai de deux jours pour emporter ce qui leur appar-

tenait. « C'est ainsi, dit Falcand, que la puissante capitale de la

Fouille, célèbre par sa gloire, puissante par ses richesses, lière

de la noble origine de ses habitants et objet de l'admiration

générale par la beauté de ses édifices, n'est plus aujourd'hui qu'un

monceau de pierres "-. » Benjamin de Tudèle ' confirme le témoi-

gnage de Falcand et divers documents d'archives font encore

allusion au terrible châtiment de la capitale de la Fouille '.

La destruction de Bari amena la soumission de toutes les villes

du littoral qui avaient pris part à la révolte. Libre du côté de la

Fouille, le roi put marcher aussitôt contre les rebelles du nord.

La rapidité de ses mouvements jeta le désarroi parmi les sei-

gneurs qui s'étaient soulevés contre l'autorité royale. A
l'approche de l'armée conduite par Guillaume F'", une panique

générale se produisit. Un grand nombre de seigneurs suivirent

le comte Loritello, qui gagna les Abruzzes, où la configuration du

pays facilitait la résistance. Le prince de Capoue s'enfuit en

fournie par la copie de la Bibliothèque de Léo à Brindisi, Cod. dipl. BriinrL,

soit inexacte, il ne semble pas que Von doive douter de rauUienticilé de

l'acte. Kehr., op. cit., p. 309, note 7, a montre que le copiste avait commis
des fautes de lecture. Nous apprenons par ce préambule que plusieurs des

rebelles furent jetés à la mer.

1. Romuald deSalerne, dans M.G H.SS., t. XIX, p. 428; Vita Iladriuni IV,

dans Lib. Pont., t. II, pp. 394-39.').

2. Falcand, p. 21. Les^nn. Cecca/i., ad an. 1156, dans M. G. H.SS., t. XIX,

p. 284, disent « rex... venit Barim et destruxit eum et fecit ex eo villas. »

3. Cf. Die Reisebeschreibungen des R. Benjamin von Tudela, éd. et Irad.

Griinhut et Adler (Jérusalem, 1903), in-S», t. II, pp. H-12. Il semble que
seules les maisons furent détruites.

4. Cod. dipl. Bar., t. V, pp. 19o et 241.
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toute hâte, voulant chercher un refug-e dans l'Etat pontifical,

mais il fut fait prisonnier avec ses enfants par le comte Richard

d'Aquila, son vassal, au moment où il traversait le Garigliano ^.

Le comte de Fondi, pour obtenir son pardon du roi, lui livra le

prince de Capoue, qui, envoyé à Palerme, eut les yeux crevés.

Falcand note que la trahison de Richard d'Aquila envers son

légitime seigneur entacha gravement son honneur "~.

La rébellion était définitivement vaincue, et la débandade

g-énérale de ses alliés laissait Hadrien IV seul en face du roi de

Sicile. La situation du pape était fort précaire ; abandonné des

seigneurs normands, il ne pouvait plus compter sur l'appui de

l'empereur allemand, et pas davantag-e sur celui du basileus,

Hadrien IV dut alors regretter amèrement de n'avoir point

accepté les offres que Guillaume P'' lui avait faites quelque temps

auparavant et que l'intransigeance de ses conseillers lui avait

fait repousser. Le pape paraît avoir craint que le roi de Sicile

ne se livrât à quelque acte de violence à l'égard de la cour pon-

tificale. Peut-être aussi Hadrien voulut-il éloigner les cardinaux

qui auparavant s'étaient montrés les adversaires les plus acharnés

de Guillaume P'' '^. Nous le voyons, en effet, faire quitter à la liâte

Bénévent à la plus grande partie des caidinaux et les envoyer

sur le territoire pontifical *. Demeuré seul à Bénévent avec

quelques cardinaux, le pape attendit les événements.

A la tête de ses troupes, Guillaume P'" vint mettre le siège

devant Bénévent. Ce fut seulement quand la famine commença
à se faire sentir dans la ville que le pape se décida à ouvrir des

négociations avec le roi de Sicile •''. Une ambassade pontificale se

rendit auprès de Guillaume. Elle était composée d'Ubald, car-

dinal du titre de Sainte-Praxède, de Jules, cardinal du titre de

1. Falcand, pp. 21-22. D'après les Ann. Cecc, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 284, il aurait été pris, à Traetto.

2. Falcand, p. 22.

3. Cf. IIolzbach,Z)ie auawàrtige Polidk des Kônigreichs Sicilien vom Tode

Rogers II his zuni Frieden von Venedig, Inaug. Dissert. (Bâle, 1892), in-8°,

p. 28.

4. Vita Hadriani IV, dansL/i). Pont., t. II, p. 395.

5. Guillaume de Tyr, XVIII, 8.
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Saint-Marcel, et de Roland, cardinal du titre de Saint-Marc *.

Le roi agréa les ouvertures qui lui étaient faites et choisit comme
commissaires, Maion, Hugues, archevêque de Palerme, Ronuiald.

archevêque de Salerne '^, Guillaume, évê(jue de Celano, et Marin,

abbé de la Gava.

Après d'assez longues négociations, un accord fut conclu

(18 juin). Le pape dut accepter les conditions fort dures qui lui

fvu'ent imposées par le roi de Sicile. Dans le préambule du traité

Guillavmie l'"' fait sonner bien haut ses succès et déclare que les

victoires des Grecs sont dues non pas ;i leurs soldats, mais à la

trahison de ses vassaux. Le roi ajoute qu'au milieu de son

triomphe, il consent à s'humilier devant le pape afin de ne point

paraître ingrat envers le roi des rois dont il escompte encore la

protection pour l'avenir. Hadrien IV, au contraire, tient un lan-

gage assez humble et vante longuement les mérites du roi de

Sicile dont le nom répandu jusqu'aux extrémités du monde suffit

pour jeter la terreur parmi les ennemis du christianisme -K

En premier lieu, le pape dut abandonner ses alliés delà veille
;

il obtint seulement pour le comte de Loritello, pour André de

Rupecanina et quelques autres, la ])ermission de sortir sains et

saufs du royaume en emportant leurs biens ^. Le traité propre-

ment dit régla toutes les questions (jui étaient pendantes entre le

royaume de Sicile et la papauté. (Quelques-unes de ces questions,

qvii n'avaient pas encore reçu de solution, s'étaient posées dès le

temps de Grégoire VII. Lorsque ce dernier avait rec^-u le serment

d'hommage de Robert Guiscard, il avait stipulé (ju'il refusait de

légitimer l'occupation parle duc de Fouille, de Salerne, d'Amalli

et d'une partie de la Marche de Fermo. Innocent H, s'il avait

reconnu la plupart des conquêtes faites par les Normands, avait

protesté néanmoins contre les conquêtes faites par les fils de

Roger H dans le pays des Mar.ses. Or, par le traité de Bénévent,

1. Vifa Iladrinni IV, dans Lj7>. Pont., t. II, p. 39.i.

2. Romualdde Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 429.; Ann. Casin., ad

an. une, dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 311. C'est dans co sens quil faut

interpréter ce que dit Guillaume deTyr, XVIII, S.

3. M.G.H.SS., in-4°, CC.,pp. S88-:i90.

4. Cf. Tabro, Liber ccnsuum, p. 44, note 1, sur la région appelée Mursia.
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Hadrien IV concède à Guillaume I"'' le royaume de Sicile, le

duché de Fouille, le principal de Capoue cuin omnibus pertinen-

tiis suis, c'est à savoir : Naples, Amalfî, Salerne, Marsiam et

alia qupe ultra Marsiam dehemus hahere. Par Marsia on désigne

évidemment Tancien pays des Marses que les lils de Ro^^er II

avaient revendiqué comme dépendant de la principauté de

Capoue '. ce qui était exact puisque, au x^ siècle, les princes de

Capoue avaient été ducs de Spolète. Les mots ultra Marsiamnie

paraissent désig^ner les territoires enlevés, comme Teramo,

Chieti, Penne, à la Marche de Fermo qui avait passé en i^rande

partie sous la domination normande. Ces acquisitions n'avaient

pas encore été lég'itimées par l'approbation pontificale -.

En échange de l'investiture du pape, Guillaume P'' prêtait

à Hadrien IV le serment d'hommag-e et s'engageait à lui payer

annuellement, sauf le cas d'empêchement, un cens de six cents

schifati pour la Fouille et la Calabre, et un cens de cinq cents

schifati pour la Marsia.

En dehors des questions territoriales, le traité régla égale-

ment les difficultés d'ordre disciplinaire. Au point de vue de

l'administration ecclésiastique, le traité disting-ue entre la Fouille

et la Calabre d'une part et la Sicile, d'autre part.

En Fouille, dans les pays limitrophes et en Calabre, le pape

obtient les conditions suivantes. Les clercs plaidant contre des

clercs sont autorisés à faire appel à Rome. Les translations d'une

église à une autre sont permises, moyennant la permission du

pape, qui obtient aussi les droits de consécration et de

visite, sauf dans les villes où résidera le roi. Le pape obtient

également le droit de légation, mais ses envoyés devront avoir

soin de ne pas ruiner les biens des églises. Le droit de réunir des

conciles est, en outre, reconnu à la papauté.

En Sicile, l'Eglise romaine obtient le droit de consécration et

de visite. Le pape peut appeler les personnes de l'ordre ecclé-

siastique à se rendre auprès de lui, mais le roi se réserve de les

retenir lorsqu'il le jugera à propos. Le droit d'appel et de léga-

1. Falco Benev., ad an. 1140, p. 2bO.

2. Cf. Fabre, Liber censuum, p. S6.
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tion n'existe pas pour le pape, sauf à la demande du roi. Les

élections ecclésiastiques seront faites par les clercs qui s'enten-

dront en secret sur l'élu et feront connaître au roi le résultat de

leurs délibérations. Le roi a le droit de refuser les personnes

proposées. Le pape avait soulevé des difficultés relative-

ment à certains monastères et à diverses églises, le traité décide

que la règle générale des églises qui sont en la puissance du roi,

leur sera appliquée, c'est à savoir ([ue ces églises et ces monas-

tères recevront les consécrations et les bénédictions de Rome et

paieront au Saint-Siège les cens dus et établis. Il faut com-

prendre par là que le droit de nomination est refusé au pape.

Enfin, il semble que Guillaume promit au pape de l'aider à ren-

trer à Rome '.

On voit que, par le traité de Bénévent, les privilèges accordés

à la Sicile par Urbain II étaient reconnus et que le pape légiti-

mait toutes les conquêtes faites par les Normands. Ce fut dans

l'église San Marciano, près de Bénévent, que Guillaume I*"'" reçut

l'investiture de ses Etats. Pour sceller la réconciliation et se créer

des partisans, le roi distribua de riches présents au pape, aux

cardinaux, et à toute la cour pontificale. Guillaume obtint que

Palerme serait érigée en métropole et le pape donna comme suffra-

gants k l'archevêque de Palerme, les évêques de Girgenti, de

Mazzara et de Malte -.

Une fois l'accord conclu, le pape quitta Bénévent pour se

rendre k Orvieto. Nous ne savons pas bien ce que fit alors Guil-

laume I*"". La chronique de Gasauria semble indiquer que le roi

fit une expédition dans la région des Abruzzes. Bohémond, l'an-

cien comte de Manopello, accusé sans doute de n'avoir pas assez

résisté lors de la révolte, fut emprisonné et le roi établit k sa

place un nouveau comte. Falcand indique clairement que la rébel-

lion se prolongea assez longtemps dans cette région et que

l'ordre fut difficilement rétabli. Les Annales Ceccanensesinduiueni

qu'à la fin du printemps, Simon de Sora se révolta contre le roi

et que, durant plus d'une année, il résista avec succès aux

troupes royales. Falcand, parle des attaques continuelles dû

1. Cf. Gregorovius, op. cit., t. II, p. 570, note 29.

2. Jaffé-L., 10197.
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comte de Loritello ([ui nécessitèrent le maintien d'une armée sur

pied de guerre.

Guillaume P'" était à Naples, le 7 juillet ; nous savons qu'il

alla à Salerne où Tabbé du Mont-Cassin fît sa soummission ; au

mois d'août, le roi était à Palerme '.

Guillaume récompensa ceux qui l'avaient servi fidèlement pen-

dant la dernière guerre. Le sénéchal de la Fouille, Simon, beau-

frère de Maion, fut créé maître catépan de la Fouille et de la Terre

de Labour; en même temps, Etienne, le frère du ministre, obtint

le commandement de la flotte, et fut nommé maître catépan de la

Fouille"-. Le châtiment des rebelles fut terrible. Geoifroi,

comte de Montescaglioso fut aveuglé ; Guillaume de Lésina •^, et

Bohémond de Tarsia^, emprisonnés, de même Robert de Bova,

oncle du comte Evrard, et les deux fils du duc Roger, fils de

Roger II, Tancrède et Guillaume. Falcand, raconte que Maion fît

arrêter aussi les femmes et les filles des coupables, et les enferma

dans son harem. Le roi avait des doutes sur la fidélité du comte

de Folicastro qu'il avait relâché sous la pression de l'émeute,

mais Simon mourut, avant septembre, au moment où il allait

être arrêté de nouveau '. Le comte Evrard, qui avait nég'ocié

avec les rebelles à Butera, fut emprisonné.

Guillaume F'" passa à Falerme la fin de l'année 1156. Nous

l'y trouvons, en effet, en septembre. A cette date, il res-

titue à Gilbert, élu de Fatti, diverses terres enlevées par feu le

comte Simon de Folicastro, fils du comte Henri ''. En novembre,

le roi est dans la capitale où il conclut un accord avec Gènes ~.

1. Behring, op. cit., lieg., n"^ 13G et 137.

2. Falcand, p. 24, dit seulement que Simon eut le titre de catépan ; il est

pourtant certain qu'Etienne reçut ce titre. Un document (1158) du fonds de
Barletta, aux Archives du Mont-Cassin, est ainsi rédigé : CumegoRainaldus...
regius camerarius Salpiam resiclerem,... recepi litteras a domino Stephano
ammirato et magislro capitaneo totius Apuliae, fratre domini Maionis magni
aininirali ammiraforum ».

3. 11 est question de Guillaume, comte de Lésina, dans un acte de 1142,

cf. Heinemann, Zur Entslehung, etc., p. 72.

4. Falcand, pp. 22-23.

5. Cf. Kehr, op. cit., p. 433.

6. Ibid.

7. Liber Jiirium, dans Historiae patriae monum., t. VII, p. 190.



CHAPITRE VIII

LA l'OLlTKjUE EXTÉRIKL'RE DE GIILLAIME l''

(lio6-li59)

Les troubles qui se produisirent dans l'Italie méridionale, en

lia.') et 1 loG, eurent leur contre-couj) en Afrique, où éclatèrent

toute une série de révoltes, qui devaient amener la ruine de la domi-

nation normande. D'après I])n-Klialdoun, l'insurrection musul-

mane aurait eu pour cause la mauvaise administration des g-ouver-

neurs normands qui auraient pressuré outre mesure la population

musulmane '
; il est possible qu'il en ait été ainsi, mais, ce sont

surtout les haines religieuses ((ui paraissent avoir l'ait éclater la

rébellion. Exaspéré par certaines mesures tovichant à leur religion,

les Musulmans d'Afrique protitèrent de la situation difficile, où

se trouvait le roi de Sicile, pour tenter de recouvrer leur indé-

pendance.

Le mouvement commença à Sfax, où Omar gouvernait

pour Guillaume I*"". Au moment de la conquête, le père d'Omar,

Aboul-Hassan avait été emmené comme otage à Palerme
;

il se rendit compte, aussitôt après l'avènement de Guillaume I"",

que la situation intérieure et extérieure du royaume de Sicile

empêcherait le roi de suivre en Afrique une politique active ; il

écrivit donc à Omar pour l'informer que le temps était venu

de tenter de sall'ranchir de la domination normande ; avec une

grandeur d'âme antique, il invitait son fils à chasser les chrétiens,

sans se préoccuper du sort qui lui serait réservé à lui-même. Lin

vaste complot s'organisa, et, le 25 février 1156, tous les chré-

tiens de Sfax furent massacrés. Quand la nouvelle de la révolte

de Sfax parvint à Palerme, Guillaume L'" tenta d'agir sur les

rebelles, en les menaçant de faire périr le père de leur chef et

1. IbnKhaldoun, B.A.S., l. II, p. 210.
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envoya un ambassadeur auprès d'Omar. Ce dernier, quand arriva

l'enA^oyé du roi de Sicile, refusa de le recevoir et }30ur montrer

qu'il était décidé malo^ré tout à résister aux Normands, ordonna

de célébrer en g-rande pompe les funérailles de son père'. Guil-

laume I**" lit exécuter Aboul-Hassan, mais cet exemple ne ser-

vit à rien et l'insurrection, commencée à Sfax, ne tarda pas à

s'étendre. Successivement l'île de Djerba et celle de Kerkinna se

soulevèrent - et leur exemple fut suivi par Tripoli 3. Les détails,

que nous fournit à ce sujet At Tig-ani, nous font connaître une

des causes principales qui amenèrent la chute de la domination

normande en Afrique. Le commandant militaire de Tripoli vou-

lut obliger les imans à prêcher contre les Almohades dont la

puissance grandissante inquiétait la cour de Palerme. Cette

mesure me paraît indiquer que les intrig-ues d'Abd-el-Moumen,

auprès duquel avaient trouvé refuge un certain nombre des anciens

princes du pays, ne furent pas étrang-ères au soulèvement de la

population musulmane. Il faut enfin tenir compte également de

la surexcitation, que durent produire parmi ses coreligionnaires

musulmans les victoires remportées par le prince almohade.

L'intervention des chrétiens dans leurs alfaires relig-ieuses,

mécontenta les Musulmans de Tripoli, qui se déclarèrent prêts à

quitter la ville plutôt que de se soumettre à la volonté du roi de

Sicile. Le gouverneur chrétien dut leur accorder l'autorisation de

s'éloigner de Tripoli. Cependant, une vaste conspiration s'orga-

nisait ; les résolutions prises furent tenues si secrètes que les

Normands ne se doutèrent de rien. A la date fixée, la révolte

éclata; en une nuit, toutes les rues de la ville fvirent couvertes de

barricades. Lorsqu'ils entendirent les rumeurs de la foule, les

chevaliers normands en grande hâte montèrent à cheval, mais

les défenses improvisées dans les rues les empêchèrent de com-

battre et ils furent tous faits prisonniers. Le scheik musulman,

Abou Yahya ibn Matrouh, prit le gouvernement de la ville. La

1. Ibn Kaldoun, B.A.S., t. II, p. iW Ibu el Alhir, B.A.S., t. I, pp. 481-

482.

2. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 480.

3. At Tigani, B.A.S., t. Il, pp. 61-62. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 482,

place la révolte de Tripoli après celle de Sfax et avant celle de Gabès.
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révolte de Tripoli eut lieu entre le 2 février 1 l 'JS et le 22 janvier

1159.

A Gabès. les Normands ne furent pas plus heureux et furent

chassés par Mohîunmcd ibn Rasid'. Il semble que les mesures

mêmes que les Norm nids avaient prises pour assurer à la popu-

lation musulmane une certaine indépendance se soient tournées

contre eux, car, à Sfax comme à Tripoli, ce sont les ^-ouverneurs

indigènes qui prirent la direction de linsurrection.

A El Medeah, les Normands avaient été plus favorisés et

avaient réussi à se maintenir. Dès le début de sa révolte,

Omar avait excité les habitants de Zawilah à imiter son

exemple et k massacrer les chrétiens. Son appel fut écouté

et les Musulmans de Za\\ilah. aidés des troupes d'Omar et

d'un certain nombre de tribus arabes, mirent le sièg'e devant

El Medeah. La place fut assez forte pour résister jusqu'au

moment où vinift vaisseaux envovés de Sicile lui amenèrent des

renforts et des vivres. Les Normands, ayant réussi à g^agner les

tribus arabes qui levèrent le sièg^e, les Musulmans de Sfax et de

Zawilah, abandonnés à eux-mêmes, subirent une défaite com-

plète. Tandis que les premiers réussissaient k se rembarquer, les

seconds ne purent rentrer k Zawilah dont les partisans des Nor-

mands firent fermer les portes. Presque tous furent massacrés,

car les troupes de Guillaume I*"'' apportèrent à la répression une

rigueur impitoyable. Il est probable qu'k ce moment l'île de

Kerkinna fut également reprise (novembre-décembre 1137)2.

Il semble qu'k cette époque El Medeah et Zawilah soient deve-

nues, pendant quelques années, un lieu de refuge pour tous les

chrétiens d'Afrique; c'est ainsi, sans dt)ute. qu'il faut interpréter

un passage de la chronique de Robert du Mont, qui raconte que

Guillaume L'" s'empara de Zawilah et y installa les chrétiens

auxquels il donna un archevêque '.

\. Ihii ri Athii-, B.A.S.. t. I. p. 482. cf. Ihn Khaldoun. B.A.S., l. Il,

[). 208. Amari, op. cil., t. III, p. 472, t'ait de Mohammed ibn Rasid le j^oii-

verneur reconnu par les Normands, cela me parait en contradiction avec

ce (jue nous savons de ce personnage, cf. Ibn Khaldoun, loc. cit.

2. Ibn el Athii-, B.A.S., t. l, p. 482 et suiv. ; Ibn Khaldoun, B.A.S., t. II,

p. 231; AI Bayan, R.A.S.,t. II, p. 40.

3. Robert de Torigni, éd. Delisle, t. I, pp. 303-304. Cf. Amari, op. cil.,
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En résumé, vers llo9, la domination normande en Afrique

devait être fort précaire.Toute la côte de la Tripolitaine avait été

perdue et les Normands ne possédaient plusqu'El Medeah, Sousse

et leurs environs i. L'arrivée d'Abd-el-Moumen porta le dernier

coup aux établissements normands d'Afrique.

Long^uement et habilement préparée, la campagne entreprise

par le prince almohade avait été marquée par une suite inin-

terrompue de succès, quand, en mai 1 159, il parut devant Tunis '-.

La ville résista quelques mois, mais finit par être prise. A ce

moment déjà, Kairouan, Sousse, Sfax avaient fait leur soumis-

sion. L'approche de l'armée almohade, avait jeté l'effroi parmi

les chrétiens qui se réfugièrent tous à El Medeah ; Zawilah

même fut abandonnée, par ses habitants ; elle fut aussitôt occupée

par Abd-el-Moumen dont l'armée commença le siège d'El

Medeah, tandis que sa flotte bloquait l'entrée du port '^ (30 juil-

let llo9j. Défendue par trois mille hommes, la ville était réunie

à la terre par un isthme étroit ; admirablement fortifiée, la place

paraissait imprenable. Pendant le premier mois du siège, les

assiégés firent de fréquentes sorties, ils causèrent tant de dom-

mage aux assiégeants qu'Abd-el-Moumen dut faire élever un

mur pour protéger son camp, et se borna dès lors à établir un

blocus rigoureux.

Cependant, à Palerme, on avait appris le siège d'El Medeah et

une expédition de secours fut aussitôt organisée. La flotte sici-

lienne, placée sous le commandement de l'eunuque Pierre, avait

été ravager les côtes de l'Espagne ; elle fut rappelée et envoyée

en Afrique^. Le 8 septembre 1159, les assiégés aperçurent à

l'horizon les voiles des deux cents vaisseaux siciliens, qui leur

apportaient des renforts et des vivres.

L'espoir des assiégés devait être de courte durée, car, le jour

t. III, p. 474, note, et Garofalo, op. cit., p. 34, qui a publié un inventaire

de Tég^lisc d'Afrique.

1. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 482.

2. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 485 ; Ibn Khaldoun, B.A.S.,t. II, p. 231
;

AI Nowairi, B.A.S., t. II, p. 159; AI Marrakisi, B.A.S., t. I, p. 511 ; Ibn

Sahib as Salâh, B.A.S., t. I, p. 327.

3. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 487.

4. Falcand, p. 24 et suiv.
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même ils voyaient s'enfuir la Hotte normande, (jui n'avait pu péné-

trer dans le port. D'après Falcand, reunu((ue Pierre (|ui com-

mandait la flotte, aurait trahi et aurait sans raison donné l'ordre

de la retraite. D'après les sources arabes, la flotte musulmane

forte seulement de soixante vaisseaux aurait inflig^é aux Nor-

mands une com])lète défaite '. Il semble bien (|ue la version

arabe soit la plus véridique. Falcand veut montrer {[ue dans

cette affaire, la responsabilité de Maion est engaj^ée et son récit

paraît fort partial.

La résistance d'EI MeJeali se prolong-ea pendant toute l'année

lloD. A diverses reprises, Abd-el-Moumen iît savoir aux assié-

g'és qu'ils n'avaient à compter sur aucun secours, et (jue la cour

de Palerme ne songeait plus h les aider. En même temps, le

prince almohade olTrait à la garnison les conditions les plus avan-

tageuses si elle consentait à se rendre. Les assiégés tinrent bon

jusqu'au moment où les vivres diminuant, ils firent demander

au prince almohade qu'il leur fût permis d'envoyer à Palerme

pour connaître les intentions du roi ; ils s'engageaient à rendre la

ville dans le cas où ils seraient assurés de ne pas être secourus.

Il en fut ainsi fait et, le 11 janvier 1160, la garnison normande

rendait la ville et retournait en Sicile avec armes et bagages ^.

Avec la prise d El Medeah s'écroulait la domination normande

dans l'Afrique du Nord. Il paraît étonnant à première vue que

Guillaume P'" n'ait pas tenté avec plus d'énergie de sauver El

Medeah. Cet étonnement, ses contemporains l'ont éprouvé et ils

ont rendus Maion responsable de la perte de l'Afrique. Pour-

tant à examiner les choses de plus près, il semble que l'abandon

de l'Afrique a été dictée par une nécessité politique. Etait-ce

bien l'intérêt de la Sicile, au moment où elle allait se trouver

engagée dans la lutte contre l'empire allemand, d'entreprendre une

guerre contre le puissant empire almohade '\ La délivrance d'EI

1. Ibn el Athir, /of. ct7. ; Ibn Khaldouu, /oo. cj7. ; At Tigani, B. A.S., l. II,

p. 80. Cf. le Kitâb^ al hulaV al maw'siah, B.A.S., t. II, p. 688. Sur le chifîre

de la flotte musulmane, Falcand, p. 24, et Ilin cl Athir, B.A.S., t. I, p. 486,

sont daccord.

2. Ibn el Athir, B.A.S, t. I, p. 490.

3. Cf. Siragusa, op. cit., t. I, p. 'J3 et suiv.



ABA.NUI» DE LAFKKJLK 241

Medeah uaurait pas, en elîet, rétabli la domination normande sur

le reste de la côte de l'Afrique, et ne pouvait être que le prélude de

nouvelles expéditions. N'était-il pas plus avantag'eux en abandon-

nant momentanément l'Afrique, de conserver intactes toutes les

ressources du royaume, qui allait avoir à lutter pour défendre son

existence même. On peut à bon droit supposer que ce sont ces

vues qui ont amené Maioii à conseiller à Guillaume l"' à renon-

cer à secourir El Medeah et à abandonner pour un temps la poli-

tique africaine de son père.

En Europe, la politique sicilienne, également dirigée par Maimi,

fut plus heureuse. Le grand émir avait été, comme on la vu, un

des négociateurs de la paix de Bénévent, et c'est à bon droit que

nous pouvons lui faire honneur de l'important succès remporté

par la diplomatie sicilienne. Le traité concki entre le pape et le

roi de Sicile était, en effet, gros de conséquence, et ce fut la

grande habileté de Maion de savoir en tirer tout le parti possible.

Non seulement Guillaume L'', relevé de 1 excommunication, avait

vu, grâce à l'investiture qu'il avait reçue, sa légitimité mise à l'abri

de toute discussion, mais ilavait, en outre, obtenu un résultat de

bien plus grande importance. En traitant avec le roi de Sicile,

Hadrien IV, peut-être sans en avoir nettement conscience, avait

détaché le lien qui depuis le traité de Gonstance unissait la

papauté à l'empire allemand. Barberousse, nous le verrons plus

loin, ressentit un violent mécontentement delà conduite du pape

et ne lui pardonna pas d'avoir accordé au roi de Sicile l'investi-

ture des territoires de l'Italie du sud, sur lesquels l'empire avait

marqué ses prétentions. Malgré tous les etlbrts d'Hadrien, la

rupture devait fatalement se produire et, par suite, la papauté,

détachée de l'alliance allemande, allait être contrainte de cher-

cher auprès du roi de Sicile un appui et un soutien, comme jadis

au temps de Grégoire VII et de Robert Guiscard. Ce n'était

qu'à la longue que le traité de Bénévent devait sortir tous ses

effets, car, pendant quelque tempâ, le pape essaya, mais en vain,

de ménager à la fois l'empereur et le roi de Sicile. Sa duplicité

fut bien vite découverte et il fut contraint de choisir entre

Guillaume P'" et Frédéric Barberousse.

Quelque important que fut ce premier succès, la situation de

Histoire de la domination normande. II. ^ Chalanuon. 16
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la Sicile, vers le milieu de raiinée 1156, n'en restait pas moins

assez critique, et la diplomatie normande avait encore une lourde

tâche à remplir. L'alliance des deux empires était, en elTet, tou-

jours à craindre et l'on pouvait redouter que les succès rempor-

tés par Guillaume I"" n'eussent pour résultat de forcer les hésita-

tions de Barberousse et de le décider à s'entendre avec Manuel

Comnène. A chaque instant, à Païenne, on devait s'attendre à

apprendre que les négociations poursuivies, depuis si longtemps,

avec plus de persévérance que de succès, par le basileus, avaient

abouti et qu'une alliance avait été conclue entre l'empire byzan-

tin et l'empire allemand. Cette éventualité ne se produisit point

et nous allons montrer que les événements dont l'Italie du

sud avait été le théâtre, en 1135 et en 1156, accrurent tellement

la défiance toujours éprouvée par Barberousse envers Manuel

Comnène, que le danger de cette alliance se trouva écarté.

Les rapides et foudroyants succès des Byzantins dans l'Italie

méridionale avaient eu en Allemagne un retentissement extraor-

dinaire. Barberousse savait désormais quels étaient les véritables

projets de Manuel Comnène, qui n'avait pas craint de s'établir à

Ancône dans un territoire relevant de l'empire allemand. Moins

que jamais, après la campagne de 1155-1 156, Barberousse pouvait

croire aux protestations du basileus ; il savait, dès lors, que Manuel

ne cherchait à renverser la domination normande que pour s'éta-

blir dans l'Italie du sud. Or, la politique de l'empire allemand

ne se proposait pas pour but de substituer la domination byzan-

tine à celle des Normands. C'est pour l'empire et non pour les

Grecs que Barberousse revendiquait les territoires du sud de la

Péninsule. Dès lors, la défiance, qui avait toujours éloigné Frédé-

ric de l'alliance byzantine, ne fera que croître et empêchera tout

rapprochement entre les deux empires. Guillaume P*" et Maion

sauront très habilement tirer parti de cette situation, et, après avoir

porté la guerre sur le territoire byzantin, ils détourneront le basi-

leus de ses projets d'alliance allemande et le décideront à cher-

cher dans l'alliance sicilienne l'appui dont il a besoin pour rétablir,

comme il le rêve, l'unité de l'empire. A ce moment, le pape, ayant

définitivement rompu avec Barberousse, s'est lui-même rappro-

ché de la monarchie normande et ainsi se trouvera formée la coali- I
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tion qui, aux prétentions de 1 empire, va opposer les forces réunies

de la papauté, de la Sicile et de l'empire byzantin.

Après l'entrevue, qui eut lieu près d'Ancône, pendant l'été 1155,

entre Frédéric Barberousse et Paléologue, l'empereur allemand

avait envoyé labbé de Stavelot, Wibald, à Constantinople pour

y poursuivre les négociations. Wibald revint au mois de juin

1 lo6 ; il ramenait avec lui des ambassadeurs de Manuel Comnène K

A ce moment, l'empereur allemand, très mécontent des succès rem-

portés par les Byzantins en Italie, était décidé à franchir bientôt les

Alpes pour aller arracher aux Grecs le fruit de leurs conquêtes '^.

Quand il apprit l'arrivée des envoyés du basileus, Frédéric non

seulement se refusa à les recevoir, mais encore parla de les faire

exécuter comme traîtres ^. Ragewin nous donne de la colère de

Barberousse l'explication suivante. Les envoyés grecs, sans doute

Paléologue et Doukas, auraient rédigé de fausses lettres par les-

quelles l'empereur allemand cédait au basileus tout le littoral de

l'Adriatique ; communiqués par les Byzantins aux habitants des

diverses places de l'Italie du sud, ces documents auraient décidé

beaucoup de villes à faire leur soumission aux représentants de

Manuel Comnène. Quelle valeur convient-il d'attribuer à ce

récit? On ne saurait se prononcer à cet égard. Le fait important

à noter est la colère que ressentit Barberousse, quand il apprit

que les Byzantins avaient occupé la Pouille. Evidemment, au

mois de juin 1156, Frédéric connaissait seulement les succès des

Grecs et n'avait pas encore reçu la nouvelle des victoires de

Guillaume P^ A cette date, l'empereur ne songe nullement à

l'alliance byzantine ; bien plus, il était décidé à revendiquer par

les armes les territoires occupés en Italie par le basileus.

Les craintes qu'avait conçues Barberousse fvirent bien vite

dissipées, quand il apprit les défaites que Guillaume P"" avait

infligées aux Grecs. L'empereur renonça à son dessein d'aller

attaquer les Byzantins en Italie ^, et nous pouvons constater

1. Olton de Freisingen, Gesta, II, 29, dans M.G.II.SS., t. XX, p. 413.

Wibald, Epist., n" 442, p. 575.

2. Otton de Freisingen, loc. cit.

3. Ibid.

4. Id., II, 30, p. 414.
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alors une ceiiuiiie détente dans les rapports de Teinpire allemand

avec Byzance. Dès l'instant, en ell'et, cjue les troupes byzantines

avaient été vaincues et avaient perdu toutes leurs con({uètes,

le basileus cessait d'avoir en Italie une situation j)rivilé{^iée et

n'était plus un rival bien redoutable ; Barberousse se montra

donc plus favorablement disposé envers les envoyés de Manuel

Comnène. En juin, l'empereur son<i^eait ii faire pendre les

ambassadeurs byzantins; en juillet, à Nuremberg-, il consentait à

les recevoir et les traitait fort honorablement '. La mission

envoyée parle basileus avait un double but ; elle devait de nou-

veau traiter du mariag-e de l'empereur allemand avec une prin-

cesse grecque, mariage qui avait déjà été l'objet de tant de négo-

ciations; en outre, Manuel sollicitait un secours immédiat pour la

campag-ne qu'il comptait diriger contre les Hongrois, au mois de

septembre de cette même année.

La mission byzantine échoua complètement. D'mie part, Bar-

berousse, au moment où il s'était décidé à rompre avec l'empereur

de.Byzance, avait renoncé au projet du mariage grec, et, en juin,

il avait épousé Béatrice, fille et héritière du comte Renaud de la

Haute-Bourgogne ~. D'autre part, l'empereur, qui n'était sans

doute pas fâché de laisser le basileus aux prises avec les Hon-

grois, se refusa à lui prêter la moindre assistance. Fut-il également

question des affaires de Sicile? Nous l'ignorons, mais nous pou-

vons, avec beaucoup de vraisemblance, le supposer. En effet, à la

suite de l'ambassade de 1156, nous voyons Barberousse envoyer

à Constantinoj)le son chapelain L]tienne •^. Or, une lettre du pape

Hadrien IV, datée du 19 janvier l!o7 '*, nous apprend qu'il est

question d'une alliance des deux empereurs, alliance dirigée

contre la papauté et la Sicile. Le pape écrit à Wibald qu'il ne

veut pas croire ce qui lui a été raconté de ses intrigues à Cons-

tantinople, et le supplie d'intervenir pour que ceux qui cherchent

à brouiller l'empereur allemand et l'Eglise ne réussissent pas dans

leur entreprise. Les faits auxquels cette lettre fait allusion se

1. Otton de Freisingen, Ges<a, ."H, dans M. G. II. SS., t. XX, p. 414.

2. Ici., Il, 29, op. cit., p. 412.

3. Cf. Prutz, o/j. cil., t. 1. p. Ol.

4. JafTé-L., i02'Kj.
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rapportent au voyage de Wibald à Constantinople (1155-1156),

mais, il par.iît fort probable que la lettre d'Hadrien IV a été

motivée par les pourparlers qui ont été engagés à la suite de

l'ambassade de l'été 1156.

Comme les précédentes, ces négociations n'aboutirent pas.

Au mois de mars 1 157 ', Frédéric fait allusion dans une de ses

lettres aux difficultés qu'il a avec les Grecs. A cette date, il est

bien question d'une expédition italienne, mais l'empereur a

renoncé momentanément à marcher contre le royaume normand,

et son intervention doit se borner à rétablir l'autorité impériale

dans le nord de la Péninsule. En septembre 1157, une nouvelle

tentative eut lieu. A Wurzburg, des ambassadeurs de Manuel

vinrent trouver Barberousse ~. Nous sommes mal renseignés sur

ces nouvelles négociations ; il est très probable qu'à cette date

les dilFicultés politiques se compliquèrent de question d'éti-

quette 3, et il semble qu'une rupture presque complète se soit

produite. C'est en vain que Wibald fut envoyé de nouveau en

Orient; il mourut pendant son voyage en 1158, et il ne paraît pas

que sa mission ait été couronnée de succès ^. A ce moment, les

rapports entre Manuel et Barberousse sont si mauvais que le

basileus craint d'être accusé d'avoir fait assassiner Wibald et

envoie des ambassadeurs pour se ju.stifier auprès de l'empereur

allemand (janvier 1159) \

En somme, il semble bien que, depuis la fin de 1157, Manuel a

perdu tout espoir de s'entendre avec Barberousse, et nous allons

voir que c'est peu après cette date qu'il s'est rapproché du roi

de Sicde.

1. Wibald, Epist., 110 456, p. o88.

2. Otton de Freising-en, Gesta, III, 6, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 419.
Sur les détails, cf. Kap-Herr, op. cit., p. 03, note .3.

3. Otton de Freisingen et Ragewin, Gesta, IV, 76, M.G.H.SS., t. XX,
p. 491. Cf. la lettre de Baiberousse à Otton de Freisingen, dans
M.G.H.SS., t. XX, p. 348, Grotefend, Der Werth der Gesta Friderici impe-
ratoris, p. 19, et Jungfer, op. cit., p.4.T.

4. Cf. Jaffé, Monumenta Corheiensia, dans Bihl. rer. rjermanic, t I,

p. 607.

5. Otton de Freisingen et Ragewin, Gesta, IV, 22, dans M G H SS.,
t. XX, p. 438.



2U» f.HAPITRK VIII

Caliii-ci, depuis ses succès du printemps et de Télé 1156,

n'était point demeuré inactif. Guillaume P'", aussitôt après la con-

clusion d'i traité de Bénévent, sonjçea à tirer ven<^eance de Manuel

Comnène en portant la guerre sur le territoire de l'empire ^rec.

Mais, avant dengaf^^er les hostilités, il s'appli([ua à détacher les

Génois de l'alliance byzantine. On n'avait point oublié à la cour

de Palerme le rôle important joué j)ar la tlotte vénitienne lors

de l'attaque de Corfou et l'on craignait que les Génois ne prê-

tassent à leur tour au basileus l'appui de leur marine.

Les nég'ociations avec Gênes furent faciles. Dès longtemps,

les Génois avaient été en relations avec les Normands, car leurs

vaisseaux en se rendant en Orient faisaient nécessairement escale

en Sicile. Dès le début du xii'' siècle, ils avaient établi à Messine un

consulat '
; ils y possédaient aussi un entrepôt -, et y jouissaient

de l'exemption de certains droits. Les intérêts des Génois en

Sicile rendirent une entente facile et, au mois de novembre 1156,

deux de leurs envoyés, Guillaume Vento et Ansaldo Auria, con-

cluaient avec le roi de Sicile un traité, qui fut peu après ratifié

par trois cents bourgeois de la ville de Gênes -^ Les Génois s'en-

gageaient à ne pas attaquer le royaume normand, à ne pas faire

prisonnier le roi de Sicile, et à ne conseiller à personne de le faire

prisonnier. Dans le cas où quelqu'un des citoyens de Gênes atta-

querait le royaume de Sicile, les consuls de la ville seraient tenus

de faire satisfaction au roi. De son côté, Guillaume P'' promettait

de protéger les marchands génois, dans toute l'étendue de ses

Etats et s'engageait à expulser les Provençaux et les Français qui

faisaient au commerce de Gênes une redoutable concurrence.

Il semble qu'à Byzance on ait éprouvé quelque mécontente-

i. Cf. le diplôme du comte Ro^er II, de septembre IHG, Cusa, op. cit.,

t. I, p. 359. Heyd, op. cit., l. I. p. 182, note 3, donne la date inexacte de

1117.

2. Cet entrepôt est mentionné on 1194, Ottoboni.^lAin.f/f's. dans M. G. H. SS.,

t. XVIII, p. 108.

3. Liber Jurium, àana Ilist . patrisp mnnuni.,[. I. pp. 190 et 202. C'est à tort

que l'on a cru qu'il y avait ou deux di})lômos donnés en faveur de Gènes par

Guillaume I""". Les doux morceaux publiés dans le Liber Jurium font p&rlie

d'un seul document, cf. Cronologia dei consoli del coniune di Genova, dans

Atti délia Societa Ligure, t. 1, p. 290 et suiv.
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ment de cet accord; nous savons, en effet, que les Génois furent

obligés, en 1157, d'envoyer à Constantinople une ambassade

pour réclamer l'exécution du traité de 1153 •. II semble bien que

l'on doive attribuer le retard apporté par Manuel à tenir ses

engagements au traité conclu par Gênes avec Guillaume P"".

Assuré de la neutralité des Génois, Guillaume put donner

tous ses soins à la préparation de l'expédition qu'il avait le des-

sein d'envoyer attaquer et ravager les côtes de l'empire grec.

Durant l'hiver de l'année 1157, les préparatifs furent poussés

avec activité et une flotte forte de cent quarante galères et de

vingt-quatre transports fut équipée. Au printemps, tout

était prêt, et les vaisseaux normands, sous les ordres d'Etienne,

frère de Maion, cinglaient vers les côtes de l'empire grec,

emportant une armée de près de dix mille hommes '^. En juin,

la flotte sicilienne parut à la hauteur de l'île de Négre-

pont, et surprit un certain nombre de vaisseaux byzantins

qui furent brûlés. Les Normands débarquèrent dans l'île et brû-

lèrent Négrepont, Almira, Saint-Jacques, où ils détruisirent la

tour qui appartenait aux Pisans. D'après Nikétas Choniatès, les

Normands ne se seraient pas bornés au pillage de l'île de Négre-

pont, mais auraient poussé une pointe audacieuse jusque dans les

eaux de Constantinople -K La flotte normande aurait défilé

devant les murs de la ville gardée de Dieu et serait parvenue jus-

qu'à la hauteur du palais de Blachernes. La population de Byzance,

qui se pressait sur les murs de la capitale, entendit les marins

Normands proclamer à grands cris leur maître, roi de Sicile,

du duché de Fouille et du principat de Capoue. Elle les aurait

1. Ann. Jan., M.G.H.SS., t. XVIII, p. 23.

2. Ann. Pis., M.G.H.SS., t. XIX, p. 243 ; Romuald de Salerne,

M.G.H.SS., l. XIX, p. 429. La date de Ho8, fournie par les sources

pisanes, doit être corrigée en IIIJT puisque le début de Tannée 1158,

d'après le style pisan, est le 2"^ mars ilVtl. Ilolzach, op. cit., p. 36, n'a pas
fait cette rectification et place Fexpédition en 1158. Le chiffre de 4.000
hommes indiqué par Holzach est inexact puisque nous savons qu'il y avait

quatre cents hommes par transport.

3. Nikétas Choniatès, II, 8, p. 130, place cette expédition après la con-
clusion de la paix. Le nom de Maion indique clairement qu'il s'agit de
l'expédition de 1157.
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VU ('g'alemeut cribler de flèches d arg'ent le palais do Blachernes.

Faut-il admettre le témoignage de Choniatès ou ne devons-nous

pas admettre qu'il a par erreur rapporté au règne de Guillaume I®""

les détails de l'expédition de 1 I tîl ? Il est impossible de se pro-

noncer à ce sujet. Nous ne jjouvons que constater que le récit de

Nikétas ressemble singulièrement à ceux dlbn el Atliir, de Dan-

dolo et de \ incent de Beau vais ', c[ui nous racontent avec des

détails analogues, l'expédition de Georges d'Antioche. Il faut

toutefois noter que Choniatès donne comme chef à la Hotte

grecque Maion. Si l'on peut admettre que très probablement il a

confondu le grand émir avec son frère, une confusion entre Georges

d'Antioche et Etienne paraît plus difiîcile. Quoi qu'il en soit, le

récit de Choniatès nous jdace bien au temps de Guillaume I""" et

peut-être faut-il admettre que le fils de Roger lia voulu, comme
son père, aller délier le tout-puissant basileus jusque sous les murs

de sa capitale. La flotte normande était de retour en Sicile vers

le mois de septembre.

Il semble que l'agression des Normands contre Négrepont

ait décidé Manuel Comnène à tenter de nouveau la fortune

et à porter la guerre en Italie. Mais le désastre de Brindisi avait

eu pour conséquence de décider le basileus à revenir au plan

primitivement suivi par Paléologue et à ne plus employer en

Italie ses propres troupes. Il est d ailleurs probable que les échecs

successifs dont nous avons parlé avaient considérablement dimi-

nué la flotte byzantine, qui avait perdu un grand nombre de

navires.

Tout en se préj)arant à reprendre les hostilités. Manuel se ren-

dait compte que jamais il ne poui-rait arrivei' ii conclure une

alliance avec Barberousse, et, au moment même où il organisait

de nouvelles bandes pour envahir les Etats du roi de Sicile, le

basileus songeait à négocier avec Guillaume I''. Il semble que

l'initiative de ces pourparlers ait été prise par Hadrien IV -.

Choniatès nous apprend, en etfet, que le pape envoya à Constan-

1. ("f. stipra, t. II, p. 14i-, notes 1 el 3; aux auteurs cités, il faut ajouter

Vincent de Beauvais, Sj)pculum hi'iforiale. III, "27.

2. Nikétas Choniatès, II, 8, p. 128.
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tinople des ambassadeurs charg-és d'amener Manuel à traiter

avec le roi de Sicile. Manuel ne repoussa pas les propositions

qui lui étaient faites, mais il résolut, tout en négociant, de con-

tinuer les préparatifs de l'expédition qu'il voulait entreprendre.

Il envoya à Ancône, pendant l'été 1157 ', Alexis, fils du grand

domestique Aksouch, et lui confia une double mission. Alexis

devait tout d'abord s'occuper de lever des troupes pour envahir

les Etats de Guillaume, mais, en même temps, l'envoyé impérial

avait tous les pouvoirs nécessaires pour entamer des négocia-

tions, si les circonstances paraissaient favorables à la paix. Le

basileus se proposait certainement, en recrutant ainsi des troupes

sur la frontière normande, de peser sur les négociations et espé-

rait que la crainte d'une nouvelle invasion déciderait Guillaume P*"

à conclure la paix en accordant à l'empire grec des conditions

avantageuses.

Alexis se rendit à Ancône dont les habitants, qui étaient

demeurés fidèles à l'alliance byzantine, reçurent de nouveaux

subsides. Nous savons que l'envoyé de Manuel Comnène négo-

cia avec les gens de Ravenue et ol)tint leur concours "-. En
outre, au témoignage de Ragewin, de nombreux seigneurs de cette

région se laissèrent gagner et embrassèrent le parti de l'empe-

reur grec. 11 semble résulter du récit de Ghoniatès qu'à

Byzance on se rendait parfaitement compte que ces diverses

alliances impliquaient une rupture complète avec Frédéric Bar-

berousse dont on débauchait les sujets -K Les Ancônitains réser-

vaient il est vrai leur fidélité envers Barberousse ^, mais il ne

semble pas qu'il en ait été de même des habitants de Ravenne '.

On verra plus loin que les envoyés de l'empereur allemand ne

paraissent pas avoir fait de distinction entre les deux villes et

regardèrent comme également coupables les habitants de

Ravenne et d'Ancône.

1. La date résulte des ^4/1 «r-i /es Cecra??., M.G.H.SS., t. XIX. p. 284, et

des Ann. Casin., Ihid., p. 311.

2. Sudendorf, Reg., II, pp. 1.31-132; Otton de Freisino-en el Ragewin,

III, 20, dans M . G.H . SS
.

, t. XX, p. 428

.

3. Nikétas Ghoniatès, II, 8, p. 129.

4. Kinnamos, IV, 14, p. 170.

5. Sudendorf, fier/., II, 131-132.
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En dehors des troupes mercenaires qu'il réussit à lever ',

Alexis trouva, parmi les rebelles normands, un appoint impor-

tant. Nous avons indiqué plus haut, d'après Falcand et aussi

d'après l'auteur de la Chronique de Saint-Barthélémy de (larpi-

neto, que la pacilieation des iVbruzzes n avait été que très

imparfaitement obtenue après les succès de Guillaume T"" en

1156 ^. Une partie des rebelles étaient demeurés en armes, soit

dans les Etats mêmes du roi de Sicile, soit à la frontière; ils

s'entendirent facilement avec le représentant de Manuel Comnène.

Leur chef, d'après les sources grecques, auraient été André de

Rupe Canina '^ à côté duquel il convient de nommer, d'après

hxChronique de Saint-Barthélémy de Carpineto, Robert de Lori-

tello qui prit une part active k toutes ces intrigues ^. Néanmoins

il semble bien que le comte de Rupe Canina ait joué le rôle

le plus important. Muni des subsides des Grecs et accompagné

de Constantin Otton, le comte André recruta des troupes un peu

partout ; il poussa même jusqu'à Rome pour y lever des soldats.

Malgré l'opposition du pape, André s'entendit avec le Sénat de

Rome et réussit à former une petite armée. D'après Kinnamos,

Hadrien IV aurait pris avec énergie la défense du roi de Sicile
;

mécontent de l'appui prêté aux Byzantins, le pape aurait de

nouveau prononcé l'excommunication contre les Romains. Rome
aurait été alors le théâtre de toute une série de troubles. Le récit du

chroniqueur grec est parfaitement admissible ; les Annales

Ceccanenses confirment son témoignage, quant à la présence de

Romains dans les rangs de l'armée du comte de Rupe Canina. Il

se peut parfaitement que des émeutes aient éclaté à Rome, que

le pape quitta pendant une partie de l'été 1 157 •'.

Les Byzantins et leurs alliés engagèrent les hostilités sur

toute la frontière nord du royaume de Sicile. Vers la lin d août.

1. Otton de Freisingon et Ragowin, III, 20, dans M.G.H.SS., p. 42^

parle des solidarii, levés par Alexis.

2. Cf., supra, t. II, p. 234.

3. Kinnamos, IV, 14, p. 170 et suiv.

4. Chr. S. Bàrthol., dans Ughelli, t. X, pp. 368-370.

b. Jaffé-L., 10301-10306.
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Grégoire, comte de Geccano, s'emparait de Garpineto *, et vers

la même époque, le comte Bohémond, à qui Guillaume l", après

la révolte de 1136, avait donné le comté de Manopello, était

chassé par les anciens seigneurs du pays -. Pendant ce temps,

Robert de Loritello, aidé de Richard de Mandra et d'un certain

Gentil, attaquait les Etats de Guillaume du côté de Penne ^.

Nous ne connaissons pas le détail de ces événements ; les sources

nous apprennent seulement que le frère de Maion, Etienne, et

Simon, alors catépan de la Pouille et de la Terre de Labour,

triomphèrent des rebelles et firent prisonniers Richard de Mandra

et lévêque de Chieti qui furent envoyés à Palerme ^.

Pendant ce temps, André de Rupe Ganina, à la tête d'une

armée composée de Grecs et de Romains, envahissait le principat

de Gapoue '. André a cherché évidemment à venger le prince de

Capoue, aussi le voyons-nous attaquer les terres de Richard,

comte de Fondi qui avait traîtreusement livré Robert de Gapoue

à Guillaume P''. Le ccKiite de Rupe Ganina occupa tout d abord

le territoire de Fondi, brûla Traetto et prit possession des terres

du Mont-Gassin. Poussant plus au sud, il s'avança jusqu'à Atina

et après avoir dévasté Gomino et Porta, il revint à Aquino. Le

6 janvier, l'armée du comte de Rupe Ganina infligea aux troupes

royales, devant San Germano,une défaite complète et leur fit plus

de deux cents prisonniers **. Vn certain nombre de partisans du

roi, parmi lesquels était Alfan, archevêque de Gapoue, vinrent

chercher un refuge au Mont-Gassin où l'abbé Renaud leur donna

l'hospitalité. San Germano tomba au pouvoir du comte de Rupe
Ganina qui ne put toutefois s'emparer du Mont-Gassin. Les

rebelles réussirent à se maintenir dans la région qu'ils avaient

1. Le Chr. Casaur., Muratori, R.I.SS., t. II, 2, p. 897, donne la date du
jour de l'octave de l'Assomption.

2. Chr. Câsaur., p. 897.

3. Chr. S. Barthol., dans Ughelli, t. X, pp. 3G8-370. Gentil est appelé
de Britulo.

4. Chr. S. Barthol., dans Ughelli, t. X, p. 368, et Falcand, p. 24.

o. Ann. Ceccan., ad an. 1157, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 284.

6. Les Ann. Ceccan., ad an. 1158, ihid., p. 284, disent que le comte de
Rupe Canina occupa le monastère du Mont-Cassin. D'après les ^4nn. Casin.,

dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 311, André ne put s'emparer du couvent.
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occupée, juscju'iiu 10 mars I lo8 '. A cette date, le comte André

se retira sur Ancône abandonnant toutes ses concjuêtes, et jdcu

après, en compagnie du comte de Loritello, il alla rejoindre en

Lombardie Frédéric Barberousse -. Malgré ce départ, il est fort

probable que les hostilités entre les rebelles et les partisans du

roi, se prolongèrent encore cpielques mois; nous voyons, en effet,

(piii la iiu d août la région de (A^ccano était encore agitée par des

troubles ^.

Les sources sont muettes sur les motifs (pii déternnuèrent le

comte de Rupe Canina à cette brusque letraite. On doit fort

vraisemblablement établir un rapport entre le départ du comte

André et les événements dont Ancône fut le théâtre, à peu près

vers la même époque. Vers la fin de janvier de Tannée 1158,

Barberousse chargea d'une mission, en Italie, Renaud de Dasselet

Otton de Wittelsbach \ Après avoir séjourné quelque temps à

(Crémone et à Vérone, les envoyés de l'empereur arrivèrent à

Ravenne où ils furent reçus avec honneur par l'archevêque '.

Pendant leur séjour, ils apprirent qu'un certain nombre d'habi-

tants parmi lesquels était le podestat, se trouvaient à Ancône où

ils s'étaient rendus pour s'entendre avec le représentant de l'em-

pereur grec. Renaud et (3tton partirent aussitôt pour Ancône ; en

cours de route, ils rencontrèrent les gens de Ravenne qui

revenaient après avoir traité avec l'envoyé de Manuel Comnène.

Les représentants de Bar])erousse. après un engagement .sans

grande importance, firent prisonniers le podestat et six des notables

de Ravenne. Continuant leur route par Rimini et Fermo, ils

gagnèrent Ancône au plus vite. A leur arrivée, Renaud et Otton

se virent refuser l'entrée de la ville; aussitôt ils levèrent des

troupes et mirent le siège devant Ancône. Les /Vncônitains. qui,

en traitant avec le basileus, avaient réservé leur fidélité envers

1. '< In festo f/iiadraginta iihirhjriim ». Ann. (]occ;ui.. nd ;\n. II.'IS, p. 284.

2. (uiillaume de Tyr, XVIII, H.'

'^. « In frsfo sancti Barfholomei », Ann. deccan., dans M.Ci.II.SS., t. XIX,

p. 284.

4. Cf. Prulz, op. c//., l. I, p. ir.O.

a. Otton de Freising-en et Ragewin, Gosta, III, 20, dans M.G.II.SS.,

t. XX, p. 428. Cf. Sudendorf, Keg., II, 131 et suiv.



ALEXIS A AiNCÙNE 253

Barl^erousse, s'etirayèrent et demandèrent à Alexis de s'entendre

avec les envoyés impériaux. Alexis négocia, probablement

par l'entremise du comte Alexandre de Gravina *, et eut,

avec Renaud de Dassel et Otton de Wittelsbach, une entre-

vue, à la suite de laquelle il se décida à repartir pour Constan-

tinople. D'après Choniatès, Alexis, aurait alors reçu de Constan-

tinople la nouvelle que le basileus avait traité avec Guillaume P''

et juu^eant, dès lors, sa présence inutile, se serait décidé à aban-

ner Aucune. Craig-nant toutefois d'être retenu par les habitants,

il leur aurait annoncé son prochain retour et pour les convaincre

leur aurait remis, en les priant de les garder soigneusement, des

caisses qu'il disait pleines d'argent. Grâce à ce subterfuge, il put

s'embarquer sans difficulté et regagna Constantinople. Le récit

de Choniatès est parfaitement admissible et concorde avec les

renseignements que nous fournissent les autres sources sur la

mission des envoyés de Frédéric Barberousse. La paix aurait

donc été signée au printemps 1158, puisque nous savons qu'en

mai, Renaud et Otton se trouvaient à Modène '.

La nouvelle de la paix, qui survint si opportunément pour per-

mettre à Alexis d'abandonner Aucune, ne dut point surprendre le

représentant de Manuel Comnène; c'était, en effet, Alexis lui-même

qui avait engagé avec Maion les premières négociations -K D'après

Kinnamos \ il semble qu'un rôle important ait été joué dans les

pourparlers, qui commencèrent à Palerme, par Doukas et Alexis

Bryennos, prisonniers en Sicile. Ceux-ci acceptèrent tout d'abord

des conditions que Manuel, les re'gardant comme trop avanta-

geuses pour la Sicile, refusa de ratifier. Diverses lettres furent

échangées ; il semble que la paix fut conclue par une ambas-

1. Sudendorf, Reg., II, 1-^-, le ms. porte coines Alex., il semble d'après

le contexte, qu'il ne s'agisse pas d'Alexis, mais d'un autre personnage, c'est

pourquoi je propose le comte de Gravina.

2. Cf. Prutz, op. cit., t. I, p. lo2. D'autre part, la lettre est antérieure au

11 mai, troisième dimanche après Pâques {quo cantatur, jubilale], Suden-
dorf, /?e^., II, 133.

3. Nikétas Choniatès, II, 8, p. 128.

4. Kinnamos, IV, 1.^, p. 172 et suiv. Leslettres rapportées par Kinnamos
ne me paraissent avoir aucun caractère d'authenticité ; elles ont été cer-

tainement fabriquées par le chroniqueur.
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sade normande qui, après avoir commencé à Ancône les négo-

ciations, se rendit à Constantinople pour traiter avec l'empereur.

On finit par se mettre d'accord et la paix fut ccmclue pour une

durée de trente années entre Byzance et le royaume de Sicile '.

Les détails du traité nous sont incoimus. 1) après les récits

de Choniatès et de Kinnamos, nous voyons que (juillaume I^'"

remit en liberté les prisonniers qu il avait faits en llo6, mais

garda les Grecs réduits en captivité lors de l'expédition de

Thèbes -. Kinnamos ajoute que le roi de Sicile se serait engagé

à aider le basileus dans une entreprise contre l'Occident -^ Il

s'agit très vraisemblablement d'une entente contre Barberousse;

mais nous ne pouvons que former des hypothèses sur les condi-

tions de l'alliance.

Le rapprochement de la Sicile et de l'empire byzantin consti-

tuait pour Maion, qui l'avait préparé, un important succès. La

paix, conclue en 11 08, délivrait pour un temps Guillaume I*^*" de

toute inquiétude du côté de Manuel Comnène et lui permettait de

se donner tout entier à la lutte contre Frédéric Barberousse. Il

faut d'ailleurs reconnaître que, dans les négociations avec Manuel,

Maion fut singulièrement aidé par l'ambition du basileus. Les

événements qui. en 1137, amenèrent entre Barberousse et

Hadrien IV, une rupture complète, montrèrent à Manuel Comnène

le rôle important qu'il pouvait jouer en Italie oîi le pape sollici-

tait son intervention. Dès l'instant que Manuel se proposait

comme but le rétablissement de l'unité de l'empire, la question

de l'Italie du sud perdait à ses yeux une partie de son impor-

tance. Mais, ces prétentions nouvelles du basileus devaient por-

ter ombrage au roi de Sicile, qui craindra de voir l'influence

byzantine devenir prépondérante en Italie. De là une série de

conflits, qui, sans amener, il est vrai, une rupture complète,

suffisent à nous montrer qu'à la cour de Palerme on regarda

le traité de H08 seulement comme une trêve, qui laissait en

suspens toutes les questions pendantes entre les deux Etats K

i. Ann. Casiii., ad an. 1158, dans M.G.U.SS., t. XIX,
i>.

311.

2. Nikétas Choniatès, II, 8. pp. 129-130.

3. Kinnamos, IV, 15, p. 175.

4. Nikétas Choniatès, H, 8, p. 129. I
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On a vu ([ue l'initiative des négociations entre Manuel Gomnène

et Guillaume I"'' avait été prise par le pape ; il nous reste à mon-

trer comment Hadrien IV avait été amené à opposer le roi de

Sicile et l'empereur grec à Frédéric Barberousse.

En signant le traité de Bénévent, le pape ne paraît pas avoir

prévu les conséquences que devait avoir son acte. Nous voyons,

en etîet, pendant quelque temps Hadrien IV chercher à jouer

double jeu et s'efforcer de ménager également le roi de Sicile et

l'empereur d'Allemagne. Jusqu'au inois de septembre 1157 ^, le

pape se flatte de pouvoir arriver à une entente avec Barberousse
;

la lettre qu'il écrit, le 19 janvier 1157 -, pour demander à Wibald

ses bons offices pour le maintien de la paix, nous montre claire-

ment qu'il ne croit pas que la rupture soit inévitable. Très pro-

bablement à la suite du traité de Bénévent, Hadrien IV a subi

tour à tour des influences diverses. Nous savons que le pape se

laissait facilement persuader par ses conseillers •^; en traitant

avec Guillaume P'', Hadrien IV subit, sans doute, l'in-

fluence des cardinaux favorables au roi de Sicile ; mais, après

la signature du traité, les cardinaux impérialistes, qui avaient été

momentanément éloignés ^, ne cachèrent pas leur mécontente-

ment ^. C'est à ces divisions des cardinaux qu'il faut très vraisem-

blablement attribuer les hésitations que l'on remarque dans la

conduite du pape, pendant plus d'une année. Guillaume I" se

montra fort mécontent de la conduite peu franche du pape.

Hadrien IV, ayant chargé deux cardinaux de remplir une mission

auprès du roi de Sicile, celui-ci renvoya les deux envoyés ponti-

ficaux en leur disant qu'ils étaient au courant de la fourberie de

leur maître et qu'il n'ignorait pas qu'au même moment Hadrien IV

négociait avec l'empereur allemand °.

1. Jaffé-L., 10304.

2. Jaffé-L., 10246.

3. Au début de 1156, malgré son désir d'accepter les propositions de
Guillaume I'^'", il a cédé à l'avis des cardinaux hostiles à la conclusion de la

paix, Lib. Pont., t. II, p. 394.

4. Cf. supra, t. II, p. 231.

5. Otton de Freisingen et Ragewin, Gesta, IV, dans M.G.H.SS., t. XX,
52, pp. 472-473.

6. Sudendorf, Reg., lac. cit. Ou ne peut dire à quelle date doit se placer

cette ambassade, dont parlent, au printemps 1158, les envoyés de Frédéric.
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Du côté de Frédéric Harberousse, la diplomatie du pape n'obte-

nait pas un meilleur succès. La paix de Bénévent avait excessi-

vement mécontenté Frédéric ', qui estimait qu'Hadrien IV, en

traitant avec le roi de Sicile, avait violé le tniité de Constance.

Eugène III, en elîet, s'était eng-a^^é à ne pas traiter sans l'empe-

reur avec le roi de Sicile. Or Hadrien IV ne s'était pas contenté

de traiter, mais eiuort' il avait doinié à Ciuillaume l''' linvesti-

ture des territoires revendi(jués. comme déj)en(lant de l empire.

Non seulement les cardinaux impéri;disles partag'eaient la manière

de voir de Harberousse '^, mais, en outre, l'opinion générale en

Allemagne était que le pape avait outrepassé ses droits en

signant la paix de Bénévent -K Ou n'admettait pas l'excuse

que les partisans d Hadrien IV invoquaient en disant que le

pape était libre de traiter puis([ue l'empereur avait été incapable

de conduire à bonne tin une expédition contre le roi de Sicile ''.

Barberousse ne pardonna pas à Hadrien IV de l'avoir aban-

donné dans sa lutte contre Guillaume P'', et l'on doit regarder

le traité de Bénévent comme l'une des causes principales de la

rupture détiuitive qui se produisit peu après. On sait comment

éclata à la diète de Besançon le conflit qui. depuis lloo,

existait à l'état latent entre le pape et l'empereur, dont les

prétentions réciprotpies étaient inconciliables. Il s'en fallut de

peu que la discussion entre Barberousse et les envoyés pontifi-

caux ne tournât au tragique ^.

Hadrien IV fut obligé de désavouer ses ambassadeurs, mais

chez lui et chez le cardinal Roland, le négociateur du traité de

Bénévent et le principal acteur de la scène dramatique de Besan-

çon, le souvenir de l'injure reçue demeura très vif. Pendant les

années suivantes, le conflit ne fera que s'aggraver et aura les con-

séqueiices que l'on connaît. Nous n'avons pas à raconter ici avec

1. Romuald de Salerne, dans M.(i.II.SS., t. XIX, p. 429.

2. Otton de Freisingen et Ragewin, IV, ."12, dans M.G.II.SS., t. XX, p. 473.

3. Ibid., III, 16, pp. 426-427.

4. JafTé-L., 10393. Cf. Wattenbach, Iter Aus/rincum I8:i3, dans .4 rr/i. /".

Kunde ôalerr. Geschichtsquellen, t. XIV, p. 92.

:;. Cf. Prutz, op. cit., pp. 117, 1S9 et211-213,el Ribbock, Frwilrich I and
die rôinische diirio in den Jahren 1 1 '.il-l I iid i Leipzig, 18<Sli, in-b", p. 39

et suiv.
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détails la querelle d'Hadrien IV et de Barberousse ; nous nous

bornerons à indiquer les faits qui intéressent l'histoire des Nor-

mands.

Rejeté par sa rupture avec Barberousse vers l'alliance sici-

lienne, le pape trouva Guillaume l"' et Maion tout disposés à

entrer dans ses vues. On savait, en elîet, à la cour de Palerme

que l'empereur n'avait pas renoncé à ses projets sur l'Italie du

sud ; seuls les événements dont l'Italie du nord était le théâtre

l'avaient empêché d'accomplir ses desseins. On devait ég-alement

être informé de la présence à la cour impériale des exilés apu-

liens •, auxquels Barberousse avait accordé sa protection et sur

lesquels il comptait jwur conserver des intelligences dans les

Etats de Guillaume l"'. Réunis par leur haine commune, le pape

et Guillaume I''' devaient s'entendre facilement; dès lors, dans

l'entourage pontitical la prépondérance est prise définitivement

par les cardinaux favorables au roi de Sicile. Ce parti sicilien a

comme chef le cardinal I^oland qui joue un rôle très important

dans les dernières années d'Hadrien IV.

A quelle date faut-il placer ce rapprochement entre Guil-

laume l"' et Hadrien IV? D'après les sources latines, on n'en

trouve les traces qu'en 1159 ', mais les sources grecques per-

mettent d'établir qu'il a eu lieu antérieurement. Dès 1157, le

pape intervint auprès de Manuel Gomnène pour le décider à trai-

ter avec le roi de Sicile 3; pendant 1 été de la même année, nous

l'avons vu s'opposer à André de Rupe Canina et chercher à

empêcher ce dernier de lever des troupes pour combattre le roi

de Sicile ^. On ne saurait rejeter, comme on l'a fait \ le récit de

Ghoniatès, qui pour ces événements paraît utiliser une source bien

renseignée, et l'on doit admettre que, dès le début de 1157,

Hadrien IV a songé à s'appuyer sur le roi de Sicile ; mais, pen-

1. Otton daFreisingen et Ragewin, Gesta, III, 8, dans M.G.H.SS., t. XX,
p. 420; Otto Morena, M.G.H.SS., t. XVIII, p. 612.

2. Ann. Stad., M.G.H.SS., t. XVI, p. 344 ; Gerhohus Reichersberg., De
inveatigniione Anti-Christi,lib. III, c. o7, éd. Stulz, dans Archiv fur Kunde
ôsterr. Geschichtsquellen, l. XX, p. 144.

3. Nikélas Ghoniatès, II, 8, p. 128.

4. Kinnamos IV, 14, pp. 170-171 ; cf. supra, t. II, p. 2!)0.

a. Holzbach, op. cit., p. 34, note 2.

Histoire de la domination normande. II. — Ghalandon. 17
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dant assez long-temps, il n'a pu se décider à prendre une altitude

nette et à rompre ouvertement avec Barberousse ; il s'est laissé

influencer par son cntourat^e, écoutant tour à tour les cardinaux

imjiérialistes et les cardinaux favorables ;i lalliance sicilienne.

Les documents que nous possédons ne nous |)crnu'tlenl j)as de

suivre exactement ces variations de la j)olili(juc pontilicale ; nous

ne pouvons que les constater. Les événements ont été plus forts

que la volonté indécise d'Hadrien IV et l'ont oblij^é à se déclarer

ouvertement. A mesure que le conflit avec Barberousse deve-

nait plus aigu, le pape était obligé de se rapprocher de Guil-

laume I"'. En avril 1 loîj, Milan se soulève contre Barberousse ; or,

nous savons que le roi de Sicile et le pape ont encourag-é les Mila-

nais à se révolter contre l'empereur. Il semble donc que l'on doive

placer en 1138, au plus tard, le rapprochement définitif du pape

et du roi de Sicile
;
peut-être a-t-il été motivé par les négocia-

tions du Sénat de Rome avec Renaud de DasseP.

Guillaume I"" et le pape cherchèrent à cféer à Frédéric Barbe-

rousse tous les embarras possibles, afin de le retenir loin de

Rome et de l'Italie méridionale. Leur tâche fut d'ailleurs sin-

gulièrement facilitée par les difficultés avec lesquelles l'empereur

se trouva aux prises dans l'Italie du nord. L'installation des

podestats suscita en eflét im mécontentement général et amena

toute une série de troubles que l'empereur dut réprimer. Milan,

qui déjà s'était révolté une première fois en 1158, se souleva de

nouveau au printemps 1159, et, pendant trois ans, toutes les

forces impériales furent employées à la soumettre. Tous ceux

que mécontentaient les projets de Frédéric L'"' trouvèrent dans le

roi de Sicile un appui et un soutien.

Les affaires d Italie sont alors devenues le principal objet des

préoccupations de Guillaume F'' et de son ministre, et c'est à ce

moment que, sur les conseils de Maion, Guillaume I''" se décida

à abandonner ses possessions africaines et rappela ses troupes

d'Afrique, renonçant à défendre les établissements fondés par les

Normands sur les côtes de l'Alyérie et de la Tunisie '-. Il résulte

1. Sudendorf, Rey., II. 133.

2. Cf, supra, t. II, p. 240.



GL1LLALM1-; l'^'' ET IIADIUE.N IV 259

clairement de cette mesure que l'on comprenait à la cour de

Palerme, toute l'iniportance de la partie engagée en Italie et que

l'on voulait y consacrer toutes les forces de la monarchie nor-

mande. Malheureusement les sources nous fournissent peu de

détails sur toutes les nég'ociations qui eurent lieu alors, et nous

ne pouvons que constater que (iuillaume !•' est lame de toutes

les intrigues.

A la cour pontificale, le roi de Sicile a su se créer un parti très

important. Au début, les partisans de Guillaume I*^'' paraissent

avoir été une minorité puisque nous savons qu'ils nepurent obtenir

l'excommunication de Barberousse '. Evidemment à ce moment,

les cardinaux impérialistes l'emportent. Mais le roi de Sicile

s'appliqua à se créer des amis, et, peu après, le parti sicilien

trionqiha du parti allemand. Il semble bien qu un certain

nombre de cardinaux se soient laissés gagner par l'or sicilien,

et que Guillaume P"" n'ait rien néglig-é pour assurer à etiw qui le

soutenaient la majorité dans le sacré collège -. C'est à propos

des affaires de Milan que nous constatons pour la premier^' fois

avec certitude que le parti sicilien l'a emporté à la cour pontifi-

cale. Nous savons, en elïet, que ce fut à l'instigation du roi de

Sicile et du cardinal Roland, chancelier de l'Eglise romaine, que

les Milanais se soulevèrent contre l'empereur -K En même temps,

Guillaume P*" et Hadrien IV cherchaient à organiser pour l'op-

poser à l'empereur vme lig'ue des villes du nord de l'Italie.

La révolte de Milan, qui pendant plusieurs années devait occu-

per toutes les forces de l'empire, fut le premier succès remporté

parle roi de Sicile. Pendant l'été llo9, un résultat dont l'em-

portance n'était pas moindre fut obtenu. Au mois de mai, le

pape quitta Rome et se rendit k Anagni où il était en juin ^.

Très probablement Hadrien IV ne se sentant plus en sûreté à

1. Otton de Freising-on el Ragewiii, Gesla, IV, ')2, dans M.G.II.SS.,

t. XX, p. 473.

2. Ibid.

3. Annal. Slad., M.G.II.SS., l. XVI, p. 3U ; Gerolius Heicliersl)eig., Z^e

investigaiione Andchristi, 1. III, c. 37, éd. Stiilz, dans Archiv fiir Kunde
oslerreich. Geschichtsquellen,\.. XX, p. 145 et suiv.

4. Du 27 au 30 mai, le pape est à Tusculum, Jaffé-L., 10.j71-10573 ; le

15 juin il est à Anagni, ibid. 10574.
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Rome, dont le Sénat nég-ociait avec Barberousse, se réfugia à

Anagni, non seulement pour se mettre à l'abri d'un coup de main,

mais aussi pour se rapprocher de la frontière du royaume nor-

mand. Pendant le séjour du pape à Anagni, c'est le parti sicilien

qui l'emporte définitivement et règle dans un sens favorable aux

intérêts de la Sicile plusieurs questions importantes. Les envoyés

de Plaisance, de Brescia et de Milan, peut-être aussi ceux de

Crémone, se rendirent auprès du pape et s'unirent à lui pour

s'opposer aux prétentions impériales •. Les délégués des villes

prirent l'engagement de ne pas traiter avec l'ennemi commun
sans le consentement du pape ou de son successeur; Hadrien IV,

de son côté, promit d excommunier Barberousse dans les quarante

jours. Le roi de Sicile prit certainement part à ces négociations,

cela résulte clairement de la lettre des cardinaux impéria-

listes écrite après la mort d'Hadrien IV et où tout ce qiù a été

fait alors est attribué au parti sicilien -. On ne saurait je crois

attacher grande créance à l'une des Continuations de Sigebert de

Gembloux -^ D'après son auteur, le pape aurait alors offert à

Guillaume P"" la couronne d'Italie. Aucune autre source ne fait

allusion à cette offre qui ne doit jamais avoir été faite. Très pro-

bablement l'auteur de la Continuation a su que Guillaume I"

était le chef de la ligue formée à Anagni; de là sera venue son

erreur.

La formation d'une ligue ne fut pas le seul objet des pré-

occupations du roi de Sicile. 11 ressort clairement de tout ce

que nous savons qu'à Anagni on se préoccupa beaucoup dvi choix

du successeur d'Hadrien IV ^ Ce dernier devait être gravement

malade depuis quelque temps et l'on prévoyait sa mort pro-

chaine, car, dans le traité avec les villes lombardes, on parle déjà

1. Ann. Mediolan., M.G.H.SS., t. XVIII, p. 368. Cf. Burchaid, Chron.

Usperg., M.G.H.SS., t. XXIII, p. .350.

2. Otton de Freisingen et Ragewin, Gesta, IV, 52 et 69, dans M.G.H.SS.,

t. XX, pp. 473 et 484.

3. Sig. Genibl. Continuatio Aquicinct., M.G.H.SS., t. VI, pp. 408-409. Cf.

Ribbeck, Friedrich und die rômische Curie in den Jahren 1157-1139

(Leipzig, 1881j, p. 65.

4. Otton de Freisingen et Ragewin, Gesta, IV, 52, dans M.G.H.SS.,

t. XX, p. 473.

I
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de son successeur. Guillaume P"" paraît s'être entendu avec les

cardinaux qui lui étaient dévoués pour que leur choix se portât

sur un candidat hostile à Barberousse et favorable à la Sicile.

L'événement justifia ces précautions : le l*"'' septembre 1159,

mourut Hadrien IV.

Hadrien IV a eu le mérite de revenir à la politique qui avait

permis à la papauté de soutenir toutes ses luttes contre l'empire.

Il a compris que la politique d'Innocent II ou d'Eugène III, hos-

tile aux Normands, ne pouvait être que nuisible aux intérêts de la

papauté. Sans doute, ce retour à l'alliance normande a été un peu

forcé et le pape a longtemps tergiversé. Néanmoins, à sa mort,

l'union des Normands et des villes du nord de l'Italie avec la

papauté était un fait accompli. Très probablement, il convient

d'attribuer l'orientation de la politique d'Hadrien IV, moins au

pape lui-même qu'au cardinal Roland, le futur Alexandre III, qui,

comme pape, ne fera que continuer l'œuvre qu'il avait com-

mencée comme chancelier de la sainte Eglise romaine.

Rien ne montre mieux l'importance du parti sicilien à la cour

pontificale que le nombre de voix obtenu par le candidat du roi

de Sicile. C'est, en effet, par vingt-quatre voix sur vingt-sept

votants que fut nommé le cardinal Roland, chef du parti sicilien K

Aucun choix ne pouvait être plus désagréable à Barberousse qui

voyait donner la tiare à l'inspirateur de la politique d'Hadrien IV,

à ce même cardinal qui, à Besançon, avait osé dire : « De qui donc

l'empereur tient-il la couronne si ce n'est du pape » ?

Au contraire, pour le roi de Sicile l'élection d'Alexandre III

était un succès personnel, qui lui assurait dans sa lutte contre

l'empereur l'appui de la papauté. On voit quels importants résul-

tats ont été obtenus en quelques années par Maion de Bari. La

situation du royaume de Sicile à la fin de llo9 ne ressemblait

guère à ce qu'elle était à l'avènement de Guillaume P"". A ce

moment, la paix était conclue avec Manuel Comnène ; l'empe-

reur allemand était isolé, et Guillaume P'' s'était assuré contre

lui l'appui du pape et des villes lombardes. C'est au moment
même où il pouvait espérer recueillir les résultats de son habi-

leté, que Maion va disparaître.

4. Cf. M. Mever, Die Wahl Alexanders III and Victors IV fGôttingen,

1871), in-8».
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LA CONSPIItATION C.OMRr, MAIO.N

Depuis le traité de Béiiévent jusqu'en 1160, nous connaissons

fort mal l'histoire intérieure de la Sicile. Les chroniqueurs,

en etTet, ne nous donnent que peu de renseignements, et leurs

lacunes ne sauraient être comblées k l'aide des documents d'ar-

chives, car, pour cette période, nous ne possédons qu'un très

petit nombre de diplômes royaux.

Depuis son retour dans la capitale, pendant l'été 1156 ', Guil-

laume I''" paraît être demeuré continuellement en Sicile et n'avoir

que rarement quitté son palais de Palerme. C'est, en ell'et, dans cette

ville que sont donnés la plupart des diplômes (jui nous ont été con-

servés. En août 1136, le roi confirma à Loup, archevêque de

Brindisi, les privilèges accordés à son église par le comte

GeofTroi-, et en septembre de la même année, il restitua à Gil-

bert, élu de Patti, l'église Sainte-Croix, sise entre Piazza e^

Paterno, que le comte Simon de Policastro avait injustement

enlevée à l'église de Patti', comme il l'avait reconnu lui-même

dans son testament. C'est encore à Palerme que fut signé, en no-

vembre 1 156, le traité avec les Génois dont nous avons déjà parlé ^.

Au mois de décembre 1157, Guillaume P'", résidant à Palerme,

concède à Hugues, archevêque de la capitale le iief de Brocato '
;

1. Cf., supra, t. II, p. 2.3:i.

2. Behring, n" 137. Cf. supra, t. II, p. 229, cl Kelir, op. cil., p. 309, note 6.

3. Kehr, op. cit., pp. 433-43i.

4. Lib.jur., dans .Vo/i. ///.s/. Pnfr., t. III, p|). 190 et 202. Cf. supra, t. II,

p. 246, et Behring, n^ 138 et 139.

5. Mongitore, op. cit., p. 38 ; Behring, n" 141; Pirro, op. cit., t. I, p. 746,

donne des extraits du diplôme de fondation du monastère Santa Maria di

Adriano, par Guillaume I*^"", au mois de mai llo7. L'apparition miraculeuse

à laquelle il est fait allusion et l'inexactitude de la date de règne du duc

Roger (cf. Kehr, op. cit., pp. 309-310), rendent ce diplôme très suspect.

On ne peut d'ailleurs se prononcer avec certitude car Pirro n'a reproduit
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pendant l'été 1158', le roi demeurant toujours à Païenne

confirme à Renaud, abbé du Mont-Gassin, le privilège accordé

aux moines de Tabbaye par le roi Roger, en 1130. Au mois

de janvier 1139, Guillaume I^"" vend à Robert, évêque de

Messine, une maison sise dans la ville de Palerme -. Gomme
les précédents, ce diplôme est donné à Palerme. Au mois de juin

de cette même année, nous trouvons le roi à Messine où il fait à

Hugues, archevêque de Palerme, donation d'une maison sise à

Messine et ayant appartenu jadis à l'émir Christophe •'. Au mois

de mai 1160, nous retrouvons le roi à Palerme, où il conclut

avec les gens de Galtagirone un accord relatif à l'achat de diverses

terres*. Du même mois est le diplôme par lequel Guillaume P""

accorde divers privilèges aux habitants chrétiens de Messine •''.

L'éclatante victoire remportée par Guillaume P"", en 1156, sur

ses vassaux rebelles assura à ses Etats quelques années de tran-

quillité. Une des premières mesures prises par le roi après ses

succès fut de donner à son fils aîné, Roger, l'investiture du duché

de Pouille. Dès le mois de juin, Roger est qualifié par son père

de duc. En août 1156, la date de son règne, comme duc de

que des fragments de l'acte. Mazzella, DescrUtione del regno di Napoli
(Naples, 1601), p. 595, cite un diplôme par lequel Guillaume I'"", en 1157,

donne à Claudio David le fief de Montelli. Sur ce diplôme très probable-
ment faux, cf. Kehr, op. cit., p. 401.

1. Gattola, Ace, t. I, p. 259; ce diplôme, peut avoir été donné de juin au
31 août 1158. Cf. Kehr, op. cit., p. .309, note 8.

2. Documenti per servire alla sforia di Sicilia, première série, t. I,

I diplomi délia cattedrale di Messina, t. I, p. 20. Le diplôme est daté de jan-

vier 1158, ind. VII-U59, n. s., cf. Pirro, t. I, p. 394.

3. Pirro, op. cit., t. I, p. 98; Behring, Reg., n" 145. Un acte du mois de
mai 1159, par lequel le roi reconnaît le prêtre Pierre comme chapelain de
réglise Santa Maria de Troina, est très douteux, Behring, n" 144, cf. N.
Longo, Hicerche su i diplomi \ormanni délia Chiesa di Troina (Catania,

1899), in-«o, p. 42, Garufi, Arch. st. sicil, t. XXIV, p. 672, et Kehr, op. cit.,

p. 324.

4. Kehr, op. cit., p. 435.

5. La Mantia, / privilegi di Messina, p. 23. Du 20 août de la même
année est le diplôme faux de Guillaume I'''' pour Messine, Muratori,

R.I.SS., t. VI, pp. 624-626. Sur les (privilèges faux de Messine, cf. Kehr,

op. cit., p. 319 et suiv.



264 CIIAI'ITHK IX

Fouille figure dans un diplôme royal à côté de la date de règne

de Guillaume P'' K

Après la campagne de 1156, Guillaume P'" paraît avoir com-

plètement abandonné à Maion le soin de gouverner le royaume.

Les succès remportés par son ministre dans les négociations

avec les puissances étrangères justifiaient la conduite du roi qui

put sans souci se livrer tout entier à son goût pour le plaisir.

Maion continua h l'intérieur la politique inaugurée par Roger II.

L'aristocratie, dont (|uel([ues-uns des membres les plus impor-

tants avaient été sévèrement punis après la révolte de 1156, con-

tinua à être systématiquement éloignée des alîaires. Quant aux

villes, il semble bien que Guillaume 1*"^ sur les conseils de son

ministre ait porté atteinte aux privilèges dont elles avaient joui

jusque-lk -. Leurs habitants virent diminuer les garanties dont

était entourée leur liberté et accroître en même temps les charges

financières qui pesaient sur eux. Les vassaux du roi et les habi-

tants des villes, forcés par la terreur de courber leur front devant

l'autorité royale -^ ne pardonnèrent pas les mesures de répres-

sion prises par le ministre de Guillaume P^ et regardèrent

Maion comme l'auteur responsable de tous leurs maux. Pendant

les quatre années qui suivirent le traité de Bénévent, le mécontente-

ment ne fit que croître, sans que toutefois personne ait osé atta-

quer ouvertement le tout-puissant ministre. La chronique de Fal-

cand nous laisse entrevoir que, durant cette période, il y eut

entre les divers mécontents toute une série d'intrigues, mais nous

sommes assez mal renseignés à ce sujet et nous ne pouvons pas

établir une chronologie précise des événements. Il paraît toute-

fois fort probable que les Normands, exilés du royaume, conti-

nuèrent à entretenir des relations avec les mécontents et jouèrent

un rôle important dans la conspiration que nous allons racon-

ter 4.

1. M. G. II.ce, I, p. r)90, et Rehrino-, Regeafe, nol.37.

2. Falcand, op. cit., p. 63.

3. Après la révolte, Guillaume I'"", annonçant au peuple de Palermo qu'il

veut modifier sa manière de gouverner, déclare qu'à l'avenir il veut être

aimé et non craint, Falcand, op. cit., p. 63.

4. Cf. Falcand, op. cit., p. 30, qui établit un ra|)port entre le méconten-

tement général et les expéditions d'André de Rupe Canina,en illtl et 1158.
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Plusieurs des principaux vassaux du royaume décidèrent

d'éloigner par tous les moyens le g-rand émir. En Sicile ',

un certain nombre de barons prirent part a la conspiration;

parmi eux se trouvaient Silvestre, comte de Marsico, et Roger

de Gréon, dont la fille, au dire de Falcand, aurait été séduite par

Maion. Mais ni Roger, ni le comte de Marsico, ni les autres

seigneurs siciliens n'osèrent prendre la tête du mouvement; il

semble que les vassaux de Sicile, plus immédiatement placés

sous l'autorité royale, aient craint de montrer trop ouvertement

leurs sentiments à l'égard du tout-puissant ministre et se soient

contentés d'assurer secrètement de leur concours les chefs de

l'opposition. Les vassaux italiens du roi firent preuve de plus de

décision et ourdirent une vaste conspiration dont le but était de

faire assassiner Maion. Le mouvement s'étendit de la Pouille k la

Terre de Labour et aussi à la Calabre. Les principaux conjurés

étaient Jonathas, comte de Conza, Richard d'Aquila, comte de

Fondi, Roger, comte d'Acerra, Gill)ert, cousin de la reine,

récemment arrivé d'Espagne et auquel le roi avait donné le

comté de Gravina ^ A leurs côtés nous trouvons encore Bohé-

mond, comte de Manopello, Philippe, comte de Sangro, Roger,

comte de Tricarico ^, le comte Simon, Mario Borrel. Les conju-

rés cherchèrent à s'appuyer sur les villes et réussirent à gagner

1. Falcand, op. cit., p. 30, indique clairement que les Siciliens craignent

de se compromettre. Romuald de Salerne, M.(i.II.SS., t. XIX, p. 430,

n'indique parmi les conjurés aucun seigneur sicilien.

2. Les noms des conjurés nous sont fournis par Romuald de Salerne,

M.G.H.SS., t. XIX, p. 430, et Falcand, op. cit., pp. 29 et 30.

3. Roger de Tricarico était fils de Robert comte de Caserte, Falcand, op.

cit.. p. 130, et frère de Guillaume de Caserte [Archives de la Cava, L. 23) et

de Richard {Archives de la Cava, I, 21, et Xecrol. Sal., dans Forschun(/en,

t. XVIII, p. 47o . Nous ne savons s'il était apparenté à Geoffroi, comte de

Tricarico, mentionné en 1143, n. s., novembre, Ughelli, t. VI, pp. 96 et

97. Roger était cousin de Guillaume de San Severino (Falcand, op. cit.,

p. 131), celui-ci descendait de Trogisius, dont le fils, Roger, est men-
tionné comme comte de San Severino de 1081 à 1121 {Archives de la Cava,

B. 18, B. 23, B. 29, E. 23, F. 18). Dès H2o, Roger avait pour successeur

son fils, Henri, père de Guillaume {Ai^chives de la Cava, F. 36 et L. 18).

Avant Robert de Caserte, nous connaissons Geoffroi de Caserte, fils de
Siconolf, mentionné en 1092, di Meo, op. cit., t. VIII, ad an. 1092, n° 7.
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à leur cause plusieurs des cités les plus importantes '. Melfi se

révolta ouvertement et refusa d'obéir aux ofTiciers royaux ; les

gens de Salerne s'entendirent avec les comtes rebelles, qui surent

se créer des intelligences dans la ville de Naples. En même
temps, des émissaires des révoltés cherchaient à détacher de la

cause royale les populations de la Calabrecjui jus([ue-là s'étaient

toujours montrées fidèles au roi '.

A en croire Falcand, le but que poursuivaient les conjurés était

fort respectable ; ils voulaient seulement délivrer le roi du dan-

ger auquel l'exposait la confiance aveugle ([u'il avait en son

ministre ^: D'après eux, en effet, Maion trahissait son maître et

rêvait d'usurper la couronne. Grâce à l'appui de la reine dont il

aurait été l'amant, le ministre ambitieux était déjà en possession

des insignes royaux et n'attendait plus pour renverser son maître

que le consentement du pape Alexandre III. Un notaire de la

chancellerie roj^ale, Mathieu d'Ajello, avait été chargé par Maion

de remettre au pape une grosse somme d'argent et d'obtenir en

échange qu'Alexandre lui donnât la couronne comme un de ses

prédécesseurs l'avait donnée à Pépin '*. Tout le monde, au dire

de Falcand, aurait été au courant de ces projets de Maion, mais

nul n'osait, par crainte du ministre, en donner avis au roi.

Que faut-il penser de ces accusations ? La conduite de Guil-

laume P"" après l'assassinat de son ministre les réduit à néant.

Comment, en effet, admettre que le roi n'ait pas ouvert les yeux

quand on lui eut montré les soi-disant preuves de la trahison de

son ministre'^. Or, au témoignage même de Falcand, Guillaume P""

demeura inconsolable de la perte de son favori. Bien plus, il

ressort clairement de Falcand lui-même que les conjurés n'en

voulaient pas seulement à Maion, mais encore au roi. Les uns

voulaient qu'il fût assassiné, les autres, qu'il fût enfermé dansim

couvent ou déporté dans une île. On voit par là combien sont

inexacts tous les prétextes invoqués par les adversaires de Maion

1. Romuald de Salerno, M.G.II.SS., t. XIX, p. 430. Falcand, op. cil.,

pp. 29-31.

2. Falcand, op. cit., p. 31.

3. Ibid.,i>. 28. Cf. Romuald de Salerne, M.G.II.SS., t. XIX, p. 430.

4. Falcand, op. cit., pp. 28-29.
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pour justifier leur conduite; c'était une étrange manière de

prendre la défense du roi que de comploter de l'assassiner. Il

me paraît toutefois qu'il convient de retenir quelque chose du

récit de Falcand. L'auteur du Liber de rcgno de Sicilio n'est

sans doute ici que l'écho des bruits répandus dans le public par

les conjurés pour miner le crédit et la popularité du ministre de

Guillaume P'". Pour aliéner à Maion l'opinion publique, on a

cherché à le rendre responsable des maux causés par la guerre

civile et des mesures de rigueur prises par le roi pour punir les

rebelles.

A quelle date convient-il de placer les premières manœuvres

des conjurés? Un passage de Falcand tendrait k indiquer que

les conjurés ont commencé à s'agiter avant l'expédition dirigée

par André de Rupe Canina. à la lin de 1157 et au début de 11 08.

Ce fut très probablement l'insuccès du comte André qui fît

ajourner momentanément la révolte. Il semble néanmoins que

de II08 à 1 160 les troubles aient été fréquents, en particulier dans

les villes.

Maion était au courant de l'état des esprits et l'hostilité dont

il était l'ojjjet ne lui était pas inconnue, car les fonctionnaires

royaux l'avait averti de l'agitation qui se propageait partout.

Contre ses ennemis le grand émir était soutenu par le roi et

la reine, les officiers du palais, les eunuques ; il avait encore

pour lui certains membres du haut clergé dont l'influence était

grande, par exemple l'archevêque de Palerme. 11 semble tou-

tefois que quelques évèques tout en demeurant fidèles au roi aient

été nettement hostiles à Maion, et aient désiré son éloignement

du pouvoir. Le rôle que nous verrons jouer lors de l'assassinat du

grand émir par Romuald, archevêque de Salerne, par Robert,

évêque de Messine, par Richard Palmer, élu de Syracuse, et

Tristan, évêque de Mazzara, me paraît justifier cette manière

de voir.

Cependant, la situation devenait chaque jour plus oienaçante,

le frère du grand émir, Etienne, qui commandait alors l'armée

en Pouille et était chargé de repousser les attaques du comte de

Loritello, écrivit plusieurs fois à Maion pour l'inviter à faire

des largesses aux chevaliers pour les attacher à sa cause et les
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empocher d'embrasser le parti de ses adversaires. Ceux-ci s'agi-

taient tellement que le sénéchal Simon avait été contraint de

s'enfermer dans une place forte, dont nous ignorons le nom.

Pour calmer l'agitation des esprits, Maion, à diverses reprises,

écrivit au nom du roi aux gens des villes principales pour les

engager à demeurer fidèles au roi, et à ne pas ajouter foi aux

faux bi-uits (jui étaient ré])andus dans le j)ul)lic. Des messages

de ce genre furent envoyés à Amalli, ;i Sorrente, à Naples, k

Tarente, à Otrante, à Brindisi et à Barletta. Mais les conseils du

roi ne furent pas écoutés et la révolte -ne fit que s'étendre. Les

habitants de Melfi refusèrent d'obéir aux officiers royaux, et des

troubles éclatèrent dans toute la Fouille. Tristan, évêque de

Mazzara, reçut du grand émir l'ordre de se rendre à Melfi pour

apaiser la révolte et calmer les esprits. Au lieu d'accomplir sa

mission, l'envoyé du ministre trahit la cause de Maion, et, pre-

nant le parti des rebelles, les poussa à réclamer l'éloignement du

grand émir. Néanmoins nous savons ([ue l'évèque de Melfi fut

exilé '.

Les conjurés, se rendant compte que rien ne pourait ébranler

la confiance que Maion avait su inspirer k son maître, com-

prirent que les troubles qui agitaient le royaume ne pourraient

se prolonger bierr longtemps sans que le roi intervînt. Craignant

d'encourir la colère royale et de subir la vengeance de Maion,

ils se décidèrent k faire assassiner le ministre de Guillaume P"'.

Il semble bien que certains des conspirateurs aient été résolus k

ne pas épargner la vie du roi, et k proclamer k sa place son tils,

le duc Roger. On espérait que pendant la minorité de ce der-

nier il serait plus facile de se soustraire k l'autorité royale et (jvie

l'on pourrait reconquérir les libertés perdues.

Restait k trouver celui qui se chargerait d'assassiner le grand

émir. Le choix des conjurés se porta sur l'un des familiers de

Maion, Mathieu Bonnel. Allié k la plupart des familles nobles

de Calabra, Mathieu Bonnel appartenait ;i ime famille dont le

nom se retrouve souvent dans l'histoire de la Sicile sous la domi-

nation normande. Fréquemment, on relève le nom de Bonnel

t. Vita Alex. III, dans Lib. Pont., t. Il, p. 399.
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parmi les souscriptions des actes de Roger I*"'" et de Roger II '.

Mathieu Bonnel, qui possédait en Sicile de vastes domaines, était

malgré sa jeunesse l'un des seigneurs les plus en vue parmi ceux

qui vivaient à la cour de Guillaume P''. Maion s'était intéressé à

lui et lui avait promis sa fille en mariage. Bonnel était entré dans

les vues du grand émir qui le traita dès lors comme son fils et se

chargea de faire sa fortune. Cependant, Mathieu Bonnel était

léger et inconstant ; il s'éprit de la belle Clémence de Gatanzaro,

fille naturelle de Roger II, et veuve d'Hugues, comte de Molise -.

Instruit de cette passion qui pouvait faire obstacle à ses desseins,

Maion la regarda comme une folie de jeunesse, et pensa qu'elle

tomberait d'elle-même si 1 on séparait les deux amants. Il fit

donc surveiller étroitement la comtesse de Gatanzaro dans son

palais; en même temps, pour éloigner de la cour Mathieu

Bonnel, il lui confia une mission importante et le chargea d'aller

en Calabre pacifier les esprits. Bonnel n'osa pas résister, mais il

partit la rage au cœur, maudissant le grand émir. Pendant son

séjour en Calabre, il se laissa gagner par les conjurés; 1 un deux,

Roger de Martirano, se servit delà passion malheureuse de Bon-

nel pour l'amener à entrer dans le complot. En faisant briller aux

yeux du jeune homme l'espoir d'épouser Clémence de Gatan-

zaro, Roger le décida à tenter d'assassiner Maion. On fixa

la date du meurtre, et tout fut préparé pour qu'un soulèvement

général éclatât le jour même où le grand émir tomberait sous le

poignard des assassins.

Le secret du complot fut mal gardé, et l'un des ofïiciers de

l'administration royale, le logothète Nicolas, prévint Maion des

intentions des conjurés. Le grand émir se refusa d'abord à croire

à tant d'ingratitude, mais bientôt les renseignements du logo-

thète Nicolas furent confirmés de tous les côtés. Au moment où

le grand émir s'apprêtait à sévir, il reçut une lettre de ^lathieu

Bonnel. Celui-ci, sa mission terminée, revenait à Palerme,

quand, avant d'arriver à Termini, il apprit par un ami que le

1. Cf. Pirro, op. cit., t. I, pp. 76, 81, 384 770, et 771, et RegiiNeap. archivii

monuin., t. VI, append. n. 18.

2. Cf. Falcand, pp. 32 et 3o
;
pour tout ce qui suit, cf. Id., pp. 38 et suiv.
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complot était découvert. Aussitôt, j)avaiit daudacr, il écrivit à

Maion pour lui annoncer qu'il a lieurcusement accompli sa

mission et que la Galabre est pacifiée; il terminait en déclarant

que toute sa conduite a été inspirée par le désir de plaire au

^rand émir, et qu'il se regardera comme sullisamment récom-

pensé si Maion consent à satisfaire à son vœu le plus cher en

hâtant la célébration de son mariage. Maion tut dupe de ces pro-

testations; oubliant les avertissements (|u"il avait reçus, il répon-

dit à Bonnel en l'invitant à venir à Palerme, et en l'assurant de

ses bonnes dispositions à son égard, lue fois la défiance de

Maion endormie, Bonnel, de retour à Palerme. se hâta de tout

préparer pour hâter l'exécution de son dessein.

Peu auparavant, les relations entre Maion et l'archevêque de

Palerme s'étaient refroidies. D'après Falcand, les deux amis se

seraient querellés au sujet du partage des dépouilles du roi qu'ils

se proposaient d'assassiner. On a vu plus haut ce qu'il conve-

nait de penser de cette accusation. Il semble néanmoins certain

que, en novembre 1160, Hugues était en mauvais termes avec

Maion et avait embrassé le parti des ennemis du grand émir.

Peut-être des questions pécuniaires n'ont-elles pas été étrangères

à cette rupture. Celle-ci, toujours d'après Falcand, aurait été si

complète que Maion aurait gagné un des serviteurs de l'arche-

vêque et lui aurait fait donner une potion enipoisonnée. Etonné

de la lenteur avec laquelle agissait le poison, le grand émir se

serait rendu lui-même auprès de l'archevêque pour constater de

visu l'état du malade. 11 ne semble pas que l'on doive ajouter foi

à cette accusation de Falcand
;
pas plus que les précédentes elle

ne paraît justifiée. Les seuls faits à retenir sont la brouille de

Maion et de l'archevêque, et la visite que fît à Hugues le grand

émir, à la tombée de la nuit, le 10 novembre 1160.

A peine Maion était-il entré chez l'archevêque, que celui-ci en

fît informer Mathieu Bonnel dans la maison duquel les conjurés

étaient réunis. Ces détails permettent de supposer avec beau-

coup de vraisemblance que l'archevêque, d'accord avec les con-

jurés, a attiré Maion chez lui pour le faire tomber dans le guet-

apens qui lui était tendu. Dès qu'il eut reçu l'avis de l'arche-

vêque, Mathieu Bonnel, profitant de l'obscurité, fît occuper par
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une partie de ses complices la Via Coperta, par laquelle on allait

du palais royal jusqu'au palais de rarchevêque. Une série de

postes furent établis dans les rues adjacentes, Maion qui habi-

tait dans le prolongement de la Via Coperta, entre la porte Sant'

Ag-ata et le forum des Sarrasins, devait forcément en rentrant

dans sa demeure passer près de la porte Sant' Agata, où la rue

se rétrécissait avant de se partager en trois. Ce fut dans l'endroit

le plus resserré que Bonnel se plaça, gardant avec lui le plus

gros de ses forces. Accompagné de l'évêque de Messine,

Maion sortit du palais archiépiscopal sans se douter du danger

qui le menaçait. A peine était-il dans la rue que l'archevêque,

pour l'empêcher de se réfugier le cas échéant dans son palais,

fit barricader toutes les portes de sa demeure. Maion, avec une

faible escorte, dans les rangs de laquelle un certain nombre de

conjurés avaient réussi à se glisser, se trouvait donc dans la rue,

entouré de tous les côtés par des ennemis dont il ne soupçonnait

pas la présence. Cependant les allées et venues des conjurés, le

cliquetis des armes avaient attiré l'attention des passants éton-

nés ; bientôt de place en place des groupes se formèrent. On se

demande quel est le motif de ce déploiement de forces ; les ima-

ginations se donnent libre cours et les suppositions les plus

variées sont faites. Parmi la foule se trouvaient deux des parti-

sans les plus dévoués de Maion, le notaire Mathieu d'Ajello, et

le chambrier Adénolf. Tous deux comprennent aussitôt quel est

le but des assassins, et se hâtent d'aller prévenir leur maître du

guet-apens qui lui est tendu. Mais déjà il était trop tard et le

grand émir était presque k la hauteur de la porte Sant' Agata,

quand il fut rejoint par Adénolf et Mathieu d'Ajello. A peine

était-il averti du complot tramé contre sa vie, que les conjurés,

Mathieu Bonnel entête, sortent de l'ombre qui les cache, et se

précipitent sur le grand émir. Maion réussit à éviter le premier

coup d'épée qui lui est porté, mais entouré de toutes parts, il ne

peut résister et bientôt il tombe pour ne plus se relever. Les siens

prennent la fuite, et c'est avec peine que Mathieu d'Ajello, griève-

ment blessé, put, grâce à la nuit, échapper aux assassins.

Ceux-ci, leur coup fait, se hâtent de disparaître. Cependant le

bruit de la lutte avait attiré la foule qui bientôt se presse autour
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du cadavre ensanglanté de Maion. On reconnaît la victime, et le

peuple témoig-ne bruyamment sa joie de la mort du ministre

impopulaire. Le corps du j^^rand émir est jeté au milieu de la rue;

on le foule aux pieds, on lui arraciie la barbe. Le tumulte va

toujours g-randissant, et les rumeurs de la foule donnent l'éveil

au palais royal, où bientôt le connétable Eudes informe le roi du

tragique événement. Guillaume P'" est outré de la nouvelle qu'il

apprend et donne aussitôt les ordres nécessaires pour réprimer

l'émeute (jui gronde dans la ville. Sur son ordre, des troupes vont

occuper le palais de Maion pour en empêcher le pillage ; en même
temps des patrouilles commencent à parcourir les rues de la

capitale et dissipent les rassemblements. On ne put toutefois

empêcher le pillag-e des maisons des proches de Maion.

Le lendemain, on apprit que Mathieu Bonnel et ses complices

avaient pendant la nuit quitté Palerme en toute hâte, et avaient

gagné la forteresse de Caccamo ', où ils attendaient les événe-

ments. La situation de Guillaume I"' après l'assassinat de son

ministre était fort difiicile ; le roi ne crut pas un instant les

accusations portées contre Maion, mais malgré les objurgations

de la reine, il hésita à punir les assassins. Il sentait, en etîet,

que le peuple de Palerme et l'aristocratie presque tout entière

étaient favorables à Mathieu Bonnel ; il ignorait si les conjurés

n'avaient pas des intelligences jusque dans son entourage, et si

sa vie elle-même n'était pas menacée. En sévissant de suite

contre les coupables, Guillaume L'^' dut craindre d'amener un

soulèvement général qu'il n'était pas en mesure de réprimer.

Aussi, malgré l'animosité de la reine contre Mathieu Bonnel, le

roi se décida-t-il à dissimuler son ressentiment et à remettre le châ-

timent des assassins. Le 11 novembre, Guillaume P'" appela au

palais l'archidiacre de Catane, Henri Aristippe et lui donna la

charge de Maion à exercer par intérim. Ce fut désormais Henri

Aristippe qui remplit les fonctions de chancelier et traita avec

le roi de l'expédition des affaires.

Il ressort clairement de la chronique de Falcand et de celle de

Romuald de Salerne que le choix d'Henri Aristippe fut une

1. Caccamo, circond. de Termini Imerese, prov. de Palerme.
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satisfaction donnée par le roi aux adversaires de Maion. Les

premiers actes du nouveau ministre indiquent qu'une réaction

se produisit contre les idées du g-rand émir. Aux côtés de l'archi-

diacre de Catane, Silvestre, comte de Marsico, dont on a vu plus

haut les rapports avec les conjurés, paraît avoir joué un rôle fort

important. Tous deux cherchèrent à apaiser la colère du roi

contre Mathieu Bonnel. Guillaume P' dissimula ses véritables

sentiments; il laissa arrêter la femme et les enfants de Maion

ainsi que son frère et ses sœurs. Les biens du grand émir furent

confisqués et les maisons qu'il possédait k Palerme furent ache-

tées au roi par le comte de Marsico, Silvestre '. Les trésors

que Ion trouva dans la maison de Maion furent versés au trésor

royal ; en même temps, on arrêta les serviteurs du grand émir

et on les soumit à la torture pour apprendre où leur maître avait

caché son argent. On finit par savoir que Maion avait confié en

dépôt à lévêque de 7'ropéa une somme de soixante-dix mille taris

qui fut confisquée.

Bientôt Henri Aristippe et le comte de Marsico poussèrent le

roi à pardonner aux assassins -'. Guillaume P'', cachant toujours

ses véritables sentiments, parut entrer dans leurs vues et laissa

rappeler à Palerme Mathieu Bonnel. Celui-ci, comptant sur sa

popularité et sur lappui de l'aristocratie crut pouvoir sans dan-

ger revenir dans la capitale. Ce fut en véritable triomphateur

qu'il rentra dans Palerme, salué par les acclamations de la foule

qui voyait en lui son libérateur. Pendant quelque temps la popu-

larité de Bonnel fut extraordinaire ; non seulement le peuple de

Palerme, mais aussi les seigneurs et les habitants des villes du
royaume tout entier obéissaient aux moindres ordres de celui

qui les avait délivrés du ministre abhorré. Bonnel pouvait se

croire le véritable souverain du royaume
; tout pliait devant lui;

nul n'osait lui résister.

1. Cela résulte de lacté par lequel Guillaume de Marsico vendit ces

mêmes maisons au roi Guillaume II (H7o), Siragusa, op. cit., l. I, p. 194).

Silvestre de Marsico était fils d'un comte Geoffroi. Peut-être son père
est-il à identifier avec GeofTi'oi de Raguse, fils du comte Roger. Pirro, op.

cit., p. 525. Ughelli, t. VII, p. 409; cf. supra, t. I, p. 352.

2. Pour tout ce (jui suit, cf., Falcand, op. cit.. pp. 44 et suiv., et Romuald
de Salerne, M.G.II.SS., t. XIX, p. 431 et suiv.

Histoire de lu domination normande. II. — Cualam>on. 18
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Pourtant une sourde opposition ne tarda pas à se produire

contre l'assassin de Maion. Forcé de dissimuler son ressenti-

ment, Guillaume P'" reg-rettait toujours la mort du grand émir,

et disait qu'on lui avait amputé la main droite en le privant des

services de Maion. Ces sentiments étaient entretenus par la reine,

par h's eunuques du j)alais, et la plupart des fonctionnaires des

tinances, créatures de Maion. On prévenait le roi <jue les conju-

rés ne se tenaient pas pour satisfaits de la mort du ministre mais

songeaient encore à s'en prendre à sa personne. Ces accusations

étaient fondées, car toutes les sources nous montrent que les

adversaires de Maion, craignant la colère du roi, poussaient

Mathieu Bonnel à assassiner Guillaume P"'.

Malgré les preuves de la faveur royale quil avait obtenues ',

Mathieu Bonnel se rendit compte que Guillaume I"' ne lui avait

pas pardonné. Bientôt la faveur apjjarente dont il avait été l'objet

cessa. Guillaume 1'' lui lit réclamer une somme de soixante

mille taris dont il était redevable au trésor royal pour la succes-

sion de son père, somme dont Maion n'avait pas exigé le paie-

ment. En même temps, Mathieu se vit peu à peu éloigné de la

cour où Adénolf, l'un des fidèles de Maion, reprit de l'influence.

La mort de l'archevêque de Palerme enlevait, à la même époque,

au meurtrier du grand émir, l'un de ses plus fermes soutiens.

Peu après, un neveu du chambrier Adénolf, Philippe Mansel,

parut ouvertement songer à attaquer Mathieu Bonnel à main

armée dans la Via Marmorea.

Mathieu Bonnel, comprenant que sa vie n'était j)lus en sûreté,

et que ses ennemis, protégés par le roi, j)ouvaient à chaque ins-

tant le faire assassiner, se décida à prendre les devants et à

faire disparaître Guillaume P'. 11 paraît certain que les faits que

nous venons de raconter hâtèrent l'exécution du complot formé

contre le roi, mais n'en furent pas la cause. Il ressort avec évi-

dence que la mort de Maion n'avait pas sulfi aux conjurés, et

que presque tous ceux qui avaient pris part à la conspiration

poussaient de toutes leurs forces Mathieu Bonnel à achever son

d. Iluilliard Bréhollcs. op. cil., t. I, p. 933. Guillaume I*''" confirme une

donation fnitc par Honnel au nionastrre de Sanl" Angelo de Pizzis.
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œuvre en renversant Guillaume l" et en le remplaçant par son

lils, le duc Roger. Mathieu n'osait pas s'attaquer k la personne

du roi, mais le danger auquel il était exposé fît tomber toutes

ses hésitations.

Mathieu Bonnel convoqua k Palernie son cousin Mathieu de

Santa Lucia, et un certain nomljre de seigneurs de Sicile c[ui

avaient pris part k la conjuration. Il les mit au courant de la

situation et leur montra le danger auquel les machinations du

roi et de ses eunuques exposaient tous ceux qui avaient participé

à l'assassinat de Maion. Certains des conjurés proposèrent d'assas-

siner le chambrier Adénolf, que l'on regardait comme le chef du

parti adverse. Cette mesura fut combattue par Bonnel, qui mon-

tra l'inutilité de ce second crime et déclara, que, dès l'instant que

l'on avait lappui du peuple et des chevaliers, il n'y avait pas k

hésiter sur la conduite k tenir
;
puisque la nécessité obligeait les

conjurés k répandre encore une fois le sang, c'était le roi qu'il

fallait frapper. Il semble que la proposition de Mathieu Bonnel

ait rencontré une certaine résistance; quelques-uns des conjurés

voulaient bien déposer le roi, mais se refusaient k le tuer, soit

qu'ils respectassent eux-mêmes le caractère sacré du monarque,

soit qu'ils craignissent l'opposition du peuple. On décida donc de

s'emparer de la personne du roi sans rien décider sur le sort

qu'on lui réservait. Le jeune duc Roger, alors âgé de neuf ans,

devait être proclamé k la place de son père. Pour calmer les

susceptibilités de la multitude qui respectait le sang royal, les

conjurés eurent soin de s'associer plusieurs des membres de la

famille régnante. Ils lîrent appel k Simon, prince de Tarente, fds

naturel de Roger II, auquel Guillaume P'' avait enlevé le princi-

pat de Tarente, son apanage. On s'entendit également avec Tan-

crède, bâtard du duc Roger, fils de Roger II, que le roi retenait

en prison depuis la révolte de II06. Roger, comte d'Avellino ^,

se joignit également aux conjurés, qui surent se créer des intel-

ligences parmi les prisonniers retenus dans les cachots du palais

royal, et s'entendirent notamment avec Richard de Mandra, et

Guillaume du Principat -.

1. Sur Rog-er d'Avellino cf. aupra, t. II, p. 62, note 2.

2. Guillaume du Principat est le IVère de Nicolas, comte du Principat,

Ughelli, Vil, p. 3y8 ; tous deux sont fils du comte Guillaume, qui avait



276 CHAPITRE IX

Restait à trouver le moyen de se rendre maître de la personne

du roi. Il n'y avait pas à tenter de s'emparer par la force, du

palais royal, dont les fortifications bravaient toutes les attaques.

Le châtelain Mau^cr, qui commandait la garde royale forte de

trois cents lionimes, était incorruptible, et l'on ne pouvait son-

ger à le gagner sans donner réveil. Les conjurés furent plus

heureux auprès du gavarret du palais royal, aucpiel Mauger avait

confié le soin de garder le palais et de veiller sur les prisonniers.

Il fut convenu qu'au moment fixé le gavarret mettrait les pri-

sonniers en liberté et leur donnerait des armes. Comme les pri-

sons se trouvaient dans la partie du palais contiguë à la Tour

Grecque, les dispositions prises permettaient aux conjurés de se

trouver en force à l'intérieur de la demeure royale avant que

l'éveil pût être donné.

Tout étant convenu et le jour fixé pour l'exécution du com-

plot, Mathieu Bonnel quitta Palerme et se rendit à Mistretta ^

pour mettre ses châteaux en état de défense. En partant,

il recommanda à ses complices de se garder de toute imprudence

et de l'avertir à la première apparence d'un danger (pielconque
;

il leur promit de revenir au premier signal et d'amener avec lui

des forces importantes. Les conseils de Bonnel ne furent pas sui-

vis et l'un des conjurés, voulant mettre un chevalier de ses amis

au courant du complot, lui révéla les desseins des conspirateurs. Le

hasard voulut que le chevalier ainsi renseigné confiât lui-même à

un autre des conjurés l'intention où il était de tout révéler au

roi. A cette nouvelle, les conspirateurs, craignant d'être décou-

verts, décidèrent de ne pas attendre le retour de Mathieu Bonnel

et d'agir immédiatement. Dans la matinée du 9 mars llGl, à

l'heure où le roi, après s'être entretenu des atlaires du royaume

avec Henri Aristippe, avait coutume d'entendre la messe, le

gavarret ouvrit les prisons du palais. Les prisonniers armés se

joignent aux conjurés qui viennent d'être introduits, et tous

suivent le prince Simon et Tancrède qui, à travers le palais, les

succédé à son père, Robert, fils de Guillaume de Hauteville, Muratori, Ant.

If., t. I, p. 223, Archives de la Gava, E. 5; E.47; F, 45 ; G. 15.

1. Mistrelta, ch.-l. de circond., prov. de Messine.
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conduisent k la pièce où se trouvent le roi et Henri Aristippe. Guil-

laume P"" en voyant entrer son frère et son neveu qu'il croit en

prison est frappé de stupeur; il cherche à fuir ; il réussit à ouvrir

l'une des fenêtres de la Tour Pisane et se met à appeler les pas-

sants à son secours, mais, en un instant, il est entouré et fait pri-

sonnier; deux des conjurés, Guillaume, comte de Lésina, et Robert

de Bova tirent l'épée et s'apprêtent à assassiner le roi. Malgré

ses prières et ses offres d'abdiquer, Guillaume P'' allait être

égorgé, quand 1 un des conjurés, Richard de Mandra, se préci-

pitant à son secours, lui fît un bouclier de son corps. L'interven-

tion de Richard sauva la vie du roi que l'on se contenta de gar-

der à vue. La reine et ses fils sont également arrêtés.

Une fois maîtres de la famille royale, les conjurés mirent le

palais au pillage, tandis que les uns remplissent de taris tous

les récipients qu'ils peuvent trouver, les autres mettent la main

sur les pierres précieuses et les riches étoffes dont le palais est

rempli. Au milieu du désordre on brûle les registres où sont

inscrits les fiefs et les services qu'ils doivent. Effrayés par le

tumulte, une partie des eunuques se sont enfuis; ceux qui

n'ont pu échapper, tombent sous le poignard des conjurés qui

forcent les portes du harem royal, et violent les femmes du roi.

Cependant, le bruit de l'attentat dont le roi vient d'être vic-

time s'est répandu dans la ville, et bientôt la foule se presse aux

portes du palais
;
pour la gagner, les conjurés lui jettent à pleines

mains des pièces de monnaie. Le tumulte ne fait que grandir ;

certains profitent de la confusion, qui règne partout, pour aller

attaquer les Musulmans et piller leurs boutiques ou leurs comp-

toirs. Surpris par l'imprévu de cette attaque, les Musulmans, aux-

quels un règlement de police interdisait' de porter des armes,

sont forcés de se réfugier, à la hâte, dans leur quartier au delà

du Papireto ; ils s'organisent, et l'étroitesse des rues leur permet

de repousser l'attaque des assaillants.

Pendant ce temps, les conjurés, qui n'étaient pas sans crainte

sur les suites de l'effervescence populaire et craignaient un sou-

lèvement en faveur du roi, se saisissent du fds aîné de Guil-

laume L"", le duc Roger, et le font monter à cheval. Le jeune

prince est promené à travers les rues de la ville et l'on annonce
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au peuple qu il sera couronné roi, dès le retour de Mathieu Bou-

nel. La nuit venue, les conjurés s'enferment dans le palais et

attendent le jour. Le 10 mars, on promène de nouveau le duc

Ro^er à travers la ville, mais il semble que les conjurés aient

été divisés. Nous voyons, en elVet, que tout un parti, ayant à sa

tête Gautier Ophamil, le précepteur du jeune duc, exhorte la

foule à prêter serment de tidélité au prince Simon, fils de Roger IL

Malgré leurs rivalités et leurs divisions, les conjurés demeu-

rèrent, pendant quelques jours, les maîtres de la capitale. Le

nom de Mathieu Bonnel avait suflî à calmer l'émotion populaire

et l'on put croire un moment que la déposition de (iuillaume P""

s'accomplirait sans rencontrer d'opposition dans le peuple de

Palerme.

Les meneurs de la révolte ne surent pas profiter de ce calme

momentané ; leurs divisions les empêchèrent de se prononcer

pour Roger ou pour Simon. Pour se décider, ils attendirent que

Mathieu Bonnel fut de retour à Palerme. Ce fut là une lourde

faute, car le parti vaincu put se reprendre et s'organiser. On
commença à répandre dans le peuple des bruits défavorables aux

conjurés ; le pillage du palais avait produit un effet déplorable
;

on ne tarda pas à s'apitoyer sur le sort du roi retenu prisonnier
;

on blâma Favidité des conjurés qui s'étaient emparés des trésors

amassés pour la défense du ro'yaume. Peu à peu, dans le peuple

les sentiments de loyalisme se réveillèrent et bientôt, par un

revirement subit, toute la Sicile fut hostile aux conjurés, dont la

division et l'incapacité éclataient à tous les yeux.

Ce changement de l'opinion publique doit être attribué en grande

partie aux manœuvres du haut clergé dont les membres rési-

daient à la cour. Romuald, archevêque de Salerne, Robert, évêque

de Messine, Tristan, évêque de Mazzara, et Richard Palmer, élu

de Syracuse, furent les chefs de ce mouvement ; ils ne voyaient

nul avantagea laisser les représentants de l'aristocratie prendre

à leurs dépens, une place prépondérante dans le conseil du roi.

Certains d'entre eux avaient été hostiles à Maion, mais tous

semblent avoir respecté le caractère sacré que la cérémonie du

sacre avait donné à la personne du roi, et avoir blâmé l'attentat

dont Guillaume L'" avait été victime. Grâce à leurs efforts,



DÉLIVRANCE DU HOI 279

l'opinion publique fut complètement retournée, et les conjurés

commencèrent à craindre un soulèvement populaire en faveur du

roi. Pour parer à ce dang-er, Guillaume du Principat et Tancrède

se rendirent auprès de Mathieu Bonnel pour le presser de reve-

nir à Palerme. En leur absence, les archevêques et les évêques,

prenant avec décision la tète du mouvement populaire, invi-

tèrent les habitants de Palerme à se rendre au palais pour y
délivrer le roi. Docile à leurs exhortations, la foule se porta vers

le palais royal et en commença le siège.

Cette attaque imprévue surprend les conjurés qui tentent de se

défendre ; mais bientôt, attaqués sur tous les points, ils sont forcés

de reconnaître qu'ils sont trop peu nombreux pour faire face aux

agresseurs. Alors pour gagner du temps, ils essayent de parlementer

et annoncent comme prochaine l'arrivée de Mathieu Bonnel ; mais

les esprits sont montés à un tel point que le peviple a oublié que

la veille encore Mathieu Bonnel était son idole. Il devient bien-

tôt évident que le palais va être pris d'assaut. Eperdus, les con-

jurés courent se jeter aux pieds du roi et implorent leur pardon.

Par leurs soins, Guillaume P"" est amené à l'une des fenêtres qui

s'ouvraient dans la partie du palais comprise entre la Tour

Grecque et la Tour Pisane. A la vue du roi, les acclamations

éclatent dans la foule qui demande à grands cris qu'on lui livre

ceux qui ont osé attenter à sa liberté. Nul doute que Guil-

laume l" n'eût été heureux de livrer à la vengeance popu-

laire ceux qui n'avaient pas craint de porter atteinte à la

majesté royale, mais, à ce moment, il était encore au pouvoir des

rebelles, aussi n'osa-t-il pas punir les coupables. Faisant signe à

la foule de l'écouter, le roi la remercia de sa délivrance et l'invita

à se retirer. Les conjurés profitèrent du répit qui leur était laissé

pour s'enfuir à Gaccamo.

Cependant les archevêques et les évêques pénètrent dans le

palais et vont trouver le roi. Ils apprennent que, lors de l'attaque

du palais, une flèche égarée est venue frapper le duc Roger et l'a

tué. D'après une version rapportée par Falcand, le duc Roger

aurait été tué par son père, mécontent du rôle qu'il avait joué

pendant l'insurrection. Cette opinion paraît peu probable.

Les tragiques événements que nous venons de raconter
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paraissent avoir coniplètenu'iil al)aUu le roi. l ne tois libre, Guil-

laume V'' semble être demeuré quelque temps absolument

hébété et incapable de prendre aucune des mesures que deman-

dait la gravité des circonstances. Quand ses libérateurs péné-

trèrent dans le palais, ils le trouvèrent assis par terre occupé k

pleurer ses malheurs. Il fallut l'intervention énerg'i({ue des

membres du clert^é, auxquels il devait sa délivrance, pour rame-

ner le roi à la réalité. Sur leur conseil, (iuillaume descendit dans

une cour intérieure du palais, probablemi'nt la Sala verde, où la

foule fut introduite '. L'émotion empêcha le roi de parler; ce fut

l'élu de Syracuse qui prit la parole en son nom pour remercier

ses libérateurs et leur annonça qtie des m 'sures récentes dont

l'application avait suscité un mécontement g-énéral seraient rap-

portées. Il termina en annonçant que le roi abolissait l'octroi de

Palerme.

Une fois la sédition apaisée et le roi délivré, la situation n'en

restait pas moins fort grave puisque tous les vassaux du roi qui

avaient pris part au complot se trouvaient encore libres et en

armes. Tous avaient cherché un refuge à Caccamo auprès de

Mathieu Bonnel, qui vit se grouper autour de lui, le prince

Simon, Tancrède. Alexandre de Conversano, revenu d exil, Guil-

laume de Lésina, RoiJ-er Sclavo -. Guillaume P'' n'avait sous la

main pour les opposer immédiatement aux rebelles que des forces

peu nombreuses, dont la fidélité même était douteuse, puisqu'il

ne semble pas que la garnison de Palerme ait tenté d empêcher

la sédition des complices de Bonnel. Le roi avait donc à redouter

que les conjurés ne tentassent un nouveau coup de main sur la

capitale. Pour parer à ce danger, il se hâta de donner des ordres

pour que l'on fît venir en toute hâte à Palerme la tlotte et les

1. Cf. Ibn Giobair, B..V.S., t. I, p. KUi ; di (iiovanni, // Pixotus, la

Chazena, la Porta nova, la Xiirla in Patcrmo, dans Arrh. sf. sicil., N. S.,

t. XI, p. 221, et L'AuIh rogia o la Sala verde nd h'UO, ihicl., t. XII, p. 1 et

suiv., et Starraba, Notizie e documenti inlorno alla Sala verde cal Palazzo

degliScavi, dans Arch. st. Sicil, t. II (1874), p. 423 et suiv.

2. Rogor Sclavo, d'après Falcand, p. (>3, était Ijàtard du comto Simon
;

il s'agit, sans doute, de Simon de Policastro.
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troupes de Messine. En même temps, pour g-agner du temps,

Guillaume I" entrait en nég-ociations avec Mathieu Bonnel,

auquel il faisait demander pourquoi il fournissait un abri a tous

les traîtres qui avaient conspiré contre le roi. Mathieu Bonnel

paya d'audace et répondit qu'il était demeuré tout à fait étranger

à la conspiration, mais qu'il n'avait pu moins faire que de

donner un abri à tant de nobles seigneurs que poursuivait la

veng-eance royale. Se posant en champion des droits de l'aristo-

cratie, il s'étonnait que les vassaux du roi eussent supporté si long^-

temps le joug que la royauté avait voulu leur imposer, notam-

ment en les obligeant à solliciter le consentement royal pour

marier leurs filles ; il réclamait l'abrogation des mesures nou-

velles, et demandait que l'on revînt aux usages qui étaient en

vigueur sous les règnes de Robert Guiscard et du grand comte

Roger, Guillaume I^refu.sa les concessions qui lui étaient deman-

dées.

Les seigneurs rassemblés à Caccamo décidèrent Mathieu Bon-

nel k tenter un coup de main sur la capitale. Les rebelles s'avan-

cèrent jusqu'à Favara, ii quelques kilomètres de Palerme ^, et

occupèrent tous les chemins des environs, isolant ainsi complè-

tement la ville. Quand on apprit à Palerme l'approche des révol-

tés, une panique générale se produisit ; la ville n'était nullement

en état de soutenir un siège ; elle n'avait ni approvisionnements

ni troupes. On ne pouvait songer k tirer des vivres des villages

environnants, puisque l'ennemi était maître de tous les chemins

conduisant à la ville. Les habitants, qui avaient pris part k la déli-

vrance du roi, craiernaient la vengeance de Mathieu Bonnel ; ils

parlaient de livrer la ville k celui-ci pour obtenir leur pardon.

Le roi lui-même tremblait pour sa sûreté. Il semble certain

qu'avec un peu d'audace, Mathieu Bonnel aurait pu s'emparer de

la ville et de la famille royale. Les hésitations du chef des

rebelles qui n'osa pas tenter un coup de main sur la capitale,

donnèrent aux troupes de Messine le temps d'arriver et de débar-

1. Sur la situation de Favara, cf. di Giovanni, Appendice alla lopor/rn/ia

antica di Palerino, dal secnlo X al XV, dans Arch. st. siril., N.S., t. XXIV,

1900), p. 382, et Amari, (larte comparée, etc., p. 3j.



282 CHAPITHL IX

quer. La situation changea aussitôt, et Mathieu Bonnel dut se

retirera Ga.ccamo.

Bientôt, le roi vit arriver de toutes les parties de la Sicile, les

vassaux qui lui étaient demeurés fidèles, et se trouva à la tète

de forces assez importantes pour imposer ses volontés. Guil-

laume P'' chargea Robert de Saint-Jean, chanoine de Palerme,

de négocier avec Bonnel les conditions de la paix. Mathieu

Bonnel et d'autres barons de la Sicile obtinrent leur pardon

et conservèrent leurs fiefs, mais un certain nombre de sei-

gneurs parmi lesquels Simon, Tancrède et Guillaume furent

exilés ; le roi s'engagea à les faire conduire sur un de ses navires

jusqu'à Terracine ; beaucoup d'autres seigneurs durent s'embar-

quer pour Jérusalem. Le roi pardonna à Roger, comte d'Avel-

lino, son covisin, et aussi à Richard de Mandra (jui lui avait

sauvé la vie. Ce dernier fut même créé connétable.

Une fois la paix conclue, Mathieu Bonnel vint à Palerme et

reparut à la cour où Guillaume parut lui faire bon accueil. Le roi

néanmoins n'avait rien oublié, mais sa situation était encore trop

précaire pour qu'il osât se venger de Bonnel que sa popvdarité

rendait redoutable. Pour une raison analogue, Guillaume I*''"

n'osait se défaire d'Henri Aristippe qu'il soupçonnait d'avoir

pris part à la dernière conspiration et auquel il ne pardonnait

pas d'avoir enfermé chez lui quelques femmes du harem royal.

A ce moment, les deux familiers, en qui le roi paraît avoir placé

toute sa confiance, sont Silvestre, comte de Marsico, et Richard

Palmer, anglais d'origine, élu de Syracuse ; ce dernier, semble-

t-il, dut la faveur royale au rôle qu'il avait joué lors de la déli-

vrance de Guillaume I*"*' '

.

La révolte des Siciliens apaisée, Guillaume L' chargea Romuald

de Salerne d'aller pacifier la Pouille. Bien cpie dans sa chro-

nique, l'archevêque de Salerne se vante d'avoir accompli cette

mission avec succès, on doit constater que ses efforts échouèrent.

Nous voyons, en effet, qu'après Pâques (IG avril), tous les sei-

gneurs de la région, à l'exception du comte Bohémond et de

1. Sur Richard Palmer, cf. Pierre de Blois, Epist., n" 40, dans Migne,

P.L., t. 207, col. 133.



RKVOF.TE DES sr:i(;M:rus siciliens 283

Gilbert de Gravina, se rendirent auprès du comte de Loritello, et,

après lui avoir prêté honimag-e, se soulevèrent contre l'autorité

royale. Au ni}me moment, la révolte éclatait à nouveau en

Sicile. Rogar Sclavo et Tancrède de Lecce avaient abandonné

Mathieu Bonnel au momMit où cslui-ci traitait avec le roi. Tous

deux avaient o?cupé Butera ' et Piazza Armerina -, et avaient

su gagner à leur cause la population des villages lombards fon-

dés en Sicile. Mettant à profit lanimosité des Lombards contre

les Musulmans, ils organisèrent dans toute une partie de l'île

le massacre de la population musulmane. Rog-er et Tancrède

profitèrent des troubles qui se produisirent alors pour attaquer

les territoires de Catane et de Syracuse.

La révolte des vassaux italiens, qui éclata au même moment,

ne fit qu'ag-g-raver la situation. L'un de ses familiers, Silvestre

de ALirsico, montra au roi le péril de sa situation et le décida à

frapper un grand coup en faisant arrêter Mathieu Bonnel dont

l'entente avec les rebelles paraissait certaine. La popularité de

l'assassin de Maion rendait difficile l'exécution de cette mesure
;

le roi se décida néanmoins à sévir. Toutes les mesures néces-

saires pour réprimer un soulèvement populaire ayant été prises,

Mathieu Bonnel fut appelé au palais ^ Malgré les avertissements

qu'il avait reçus, Mathieu crut que le roi n'oserait pas le faire

arrêter et se rendit à la convocation qu'il avait reçue. Avant

d'avoir pu pénétrer jusqu'à Guillaume, il fut entouré par les châ-

telains et conduit en prison. Dès que la nouvelle de l'arrestation

fut connuedans Palerme, une agitation extraordinaire se produisit.

Le peuple de la capitale, dirigé par les chevaliers de Mathieu

Bonnel vint réclamer la mise en liberté de son favori, et tenta

d'incendier les portes du palais royal. Mais toutes les tentatives

de l'émeute furent inutiles et bientôt tout rentra dans l'ordre.

La seule victime paraît avoir été le chambrier Adénolf qui fut

tué par un des chevaliers de Bonnel. Ce dernier, sur l'ordre du

roi, fut aveuglé ; on lui coupa en outre les nerfs des pieds. Son

1. Butera. circond. do Terranova, prov. de Caltanisetta.

2. Piazza Armerina, ch.-l. de circond.. prov. de Caltanisetta.

3. Falcand, p. 72.
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cousin Mathieu de Santa Lucia, et son sénéchal, Jean Romain,

furent arrêtés et eurent les yeux crevés.

Gomme en II06, le roi se trouvait en présence dune insur-

rection g'énérale de ses vassaux, il semble même (ju en 11 1)1 le

mouvement ait été encore plus important puiscpie nous le

voyons s'étendre à Salerne et à la Calabre jusqu alors tidèles.

Partout l'autorité royale était battue en brèche ; tandis que,

dans la Terre de Labour, le comte André de Rupe Canina

reprenait les hostilités, la comtesse de Gatanzaro soulevait

une partie de la Galabre. Pendant ce temps, le comte de Lori-

tello, qui, depuis l'année précédente, harcelait les troupes royales,

prenait une otîensive si vigoureuse qu'il occupait tout le

pays jusqu'à Oriolo ' et Tarente. Quelques seigneurs isolés,

comme Bohémond, comte de Manopello, et Gilbert, comte de

Gravina, demeuraient seuls tî lèles à la cause royale. Si l'empe-

reur allemand ou le basileus grec avaient pu appuyer les rebelles

la situation eût été bien plus grave qu'en 1 I06. La fortune vou-

lut que Barberousse, retenu dans le nord de l'Italie, ne put inter-

venir. Quant à Manuel, alors tout occupé de la guerre contre les

Hongrois et les Serbes, il avait depuis le traité de paix renoncé à

s'occuper des alVaires de Sicile.

Pour réprimer la rébellion qui venait d'éclater partout à la

fois, Guillaume suivit la même tactique qu'en 1 156, et, avant de

passer en Italie, il se résolut à combattre l'insurrection en Sicile.

Toutefois, il envoya dans la Terre de Labour, Aquino de Moac,

en lui confiant le soin de rétablir l'ordre. Gilbert de Gravina fut

chargé de combattre les rebelles en Pouille.

Après Pâques (16 avril), Guillaume P'', avec toutes les forces

dont il pouvait disposer, entra lui-même en campagne et alla

attaquer Piazza, une des places qui s'étaient données à Roger

Sclavo. La ville fut prise et entièrement détruite ; la marche

du roi fut arrêtée un moment par les querelles qui éclatèrent

entre les chrétiens et les Musulmans qui servaient dans l'armée.

Les derniers événements avaient surexcité les passions reli-

gieuses, et juscjue dans les troupes royales des troubles écla-

1. Oriolo, circond. de Castrovillari, jjrov. de (Josenza.
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tèrent. Des rixes entre chrétiens et Musulmans se produisirent,

et il fallut l'intervention du roi pour empêcher le massacre des

soldats arabes qu'il avait à son service.

De Piazza le roi se rendit à Butera qui fut assiégée pendant

presque tout l'été. Rog-er Sclavo et Tancrède comptaient que

l'insurrection générale de ses vassaux empêcherait Guillaume P'"

de prolong-er les opérations du sièg'e. Leur attente fut déçue, et

au bout de quelques mois les vivres devinrent rares dans la place

assiégée. Roger et Tancrède voulurent alors obliger les habitants

à mettre en commun les provisions qu'ils possédaient afin de

rationner la population. Cette mesure excita un mécontentement

général et les gens de Butera commencèrent à parler de traiter

avec le roi. Bientôt les seigneurs rebelles eurent connaissance

de ces intentions. Craignant d'être trahis, ils prirent les devants,

et olfrirent au roi de lui rendre la ville; en échange, ils deman-

dèrent seulement la liberté de quitter le royaume. Guillaume I'"''

heureux d en finir avec eux, accepta leurs conditions. Roger

Sclavo et un certain nombre de seigneurs sortirent du royaume

et Butera, livrée au roi, fut détruite.

La prise de cette ville amena la pacification de la Sicile, et le

roi, de retour à Palerme, put à loisir préparer l'expédition qu'il

se proposait de conduire en Italie où l'insurrection faisait chaque

jour de nouveaux progrès. Autour du comte de Loritello s'étaient

groupés Jonathas, comte de Conza, Richard, comte de Fondi,

Roger, comte d'Acerra, Mario Borrel et R.oger, comte d'Avel-

lino. Ce dernier, auquel le roi avait pardonné d'avoir joué un

rôle dans les précédents complots, venait d'épouser, malgré

l'opposition de Guillaume L'', la fille de la comtesse Phénicie de

San Severino '. H avait été ainsi amené à s'unir aux rebelles pour

échapper k la colère du roi. En outre, il semble bien qu'il faille

compter le comte André de Comino parmi les seigneurs révol-

tés '. Les noms que nous venons de citer montrent bien l'éten-

due de la rébellion ; nous n'avons malheureusement aucun détail

sur les événements dont l'Italie fut alors le théâtre. Nous savons

seulement que certaines villes prirent part à l'insurrection : notam-

1. Cf. supra, t. II, p. 20.^, note 3.

•2. Annales Ceccan., dans M.G.Iî.SS., t. XIX, p. 285.
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ment, BéiirviMit el Sulerne ; cette dernière place, après avoir

refusé (le traiter avec le comte de Li)ritello, s'entendit avec Mario

Borrel '-.

Avant de passer en Italie, le roi attira à sa cour un des j)rin-

oipaux seigneurs de la Calabre. U()i;'er de Martirano, (jui avait

été l'instij^ateur de l'assassinat de Maion, et le fit arrêter. Aussi-

tôt après, Guillaume l'"' franchit le détroit de Messine et passa

en Calabre. L'armée rovale longeant le littoral sud de la

Péninsule vint mettre le siège devant Taberna où s'était eidei"-

mée la comtesse de Catanzaro. La place résista assez longtemps,

mais finalement fut emportée et détruite. La comtes.se de Catan-

zaro, sa mère et ses deux oncles, Alfred et Thomas, furent faits

prisonniers. Ces deux derniers furent exécutés; cpiant aux deux

femmes elles furent emprisonnées d'abord à Messine et ensuite

à Palerme. Un grand nombre de chevaliers tondjèrent au pou-

voir du roi et furent rigoureusement châtiés; Guillaume P''

ordonna en effet de leur couper les mains ou de les aveugler.

La prise de Taberna 2, permit au roi de continuer sa marche

sur Tarente. A l'approche de Guillaume L", le comte de

Loritello craignant d'être trahi par les Apuliens, commença

à se retirer lentement vers les Abruzzes ; il laissa toutefois

une garnison à Tarente. Tandis que le roi se dirigeait vers

cette ville, il condamna à être noyé le gait Johar. maître cham-

brier du palais, que l'on arrêta au moment où il s'enfuyait

auprès du comte de Loritello, emportant avec lui les sceaux

royaux

.

Les habitants de Tarente ne prolongèrent pas longtemps leur

résistance et livrèrent bientê)t la ville à Guillaume L'' qui fit

pendre tous les chevaliers du comte de Loritello tombés entre

ses mains. Poursuivant sa marche victorieuse à travei's la

Pouille, le roi fit reconnaitre partout son autorité, soumettant

toutes les villes à son passage. Bientôt Guillaume V'' se sentit

assez fort pour punir toutes les villes qui avaient j)ris part à la

\. P'alcand, p. 80 cl suiv.

2. La ville fut prise en mars, Ann. (^eccan.,:\d an., 1162, dans M.G.Il.SS.,

t. XIX, p. 2r:s.
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rébellion, il les obligea à payer un impôt extraordinaire dit de

rédemption. Nous savons par les Assises du royaume de Sicile',

que les rebelles et les conspirateurs étaient passibles de la peine

de mort et de la confiscation des biens. On a pensé avec raison

que la taxe de rédemption qui fut perçue pendant plusieurs

années fut un adoucissement apporté à la loi 2; adoucissement

d'ailleurs très profita]>le au trésor royal qui avait été pillé lors

de l'attaque du palais de Palerme.

La pacification de la Fouille étant terminée, le roi se dirigea

vers la Terre de Labour; son approche suflit à disperser les

rebelles, qui gagnèrent, les uns la Campanie, les autres les

Abruzzes. Les comtes de Conza, de Fondi, d'Acerra et Mario

Borrel réussirent à s'enfuir. Il en fut de même de Roger d'Avel-

lino, qui en compagnie de son beau-frère, Guillaume de San

Severino, réussit à échapper au roi. La belle-mère et la femme

du comte d'Avellino furent moins heureuses et tombèrent aux

mains de Guillaume L' qui les fit emprisonner à Palerme. Le

comte André de Rupe Canina parvint à gagner Constantinople.

Le roi, s'avançant jusqu'à San Germano, occupa les terres du

Mont-Cassin dont les moines avaient sans doute pris part à la

révolte. Monte-Arcano, que le comte de Fondi avait fait fortifier,

fut pris et détruit. La femme et le fils de Richard d'Aquila tom-

bèrent au pouvoir du roi. Après ses succès, celui-ci forma une

série de petits corps de troupes auxquels il confia le soin de

poursuivre les rebelles dans la région des Abruzzes. Richard de

Save fut chargé de donner la chasse au comte de Loritello. Nous

n'avons pas de détail sur cette campagne ; nous savons seulement,

qu'au bout de quelque temps, Robert fut obligé de sortir du

royaume.

Pendant ce temps Guillaume P"' redescendant vers le sud se

dirigeait vers Salerne dont les habitants, comme on l'a vu, avaient

joué un rôle important dans la dernière révolte. Quand on apprit

la prochaine arrivée du roi, les rebelles les plus compromis sem-

1. Ass., t. XVIII, p. 104, et Ass., t. 12, p. 123, éd. Brandileone, Il

dirilto romano nelle leggi norinanne e sueve (Turin, 1884).

2. Cf. Siragusa, op. cit., t. II, p. 48, et Falcand, p. 78, note i.
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pressèrent de ([uitter la vilU' ; le reste des habitants seportaau-

devant du roiel lui annonça ([ue les coupables étaient partis et cjue la

ville était soumise. Guillaume I'"'' accueillit foi-t mal lesSalernitains,

car il se proposait de taireunexemj)le et de [)unir Salerne aussi sévè-

rement (jue Bari la \ ait rir, en I I •')(). SalcriuMU' fut sauvée ([ueg'ràce à

l'intervention tle Mathieu d Ajcllo ({ui, en faveur de sa ville natale,

imploi-a la pitié du roi; (iuillaume I''' se contenta de se faire

livrer par le stratège et les juges, les habitants les plus compro-

mis et les (it pendre. 11 imposa en outre aux Salernitains une

énorme rançon. Falcand accuse Mathieu d'Ajello d'avoir profité

de l'occasion pour faire pendre un de ses ennemis ])articuliers.

(In ne trouve chez aucun autre chroni({ueur une allusion à ce

fait. Uomuald de Salerne passe sous silence le rôle important de

Mathieu d'Ajello, pour attribuer le salut de la ville à 1 interven-

tion miraculeuse du patron de la cité, saint Mathieu, qui aurait

fait éclater un orage terrible. En présence de ce signe delà colère

céleste, Guillaume P'" elî'rayé aurait renoncé à ses projets de

vengeance.

En quittant Salerne, Guillaume P' regagna la Sicile '. La tran-

quillité était à peu près rétal^lie dans ses Etats ; néanmoins une

certaine agitation se manifesta pendant assez longtemps dan,s le

voisinage de la frontière. Si certains des rebelles s'étaient

réfugiés avec le comte de Loritello auprès de l'empereur

d'Allemagne ou avaient passé en Grèce, d'autres en assez

grand nombre étaient demeurés en Gampanie d'où ils pénétrèrent

sur le territoire du royaume. Nous savons, en effet, que, en 1163,

Roccaguglielma ^ fut prise par les troupes royales. Ce détail

suffît à indiquer que, même après la campagne victorieuse du

roi, la résistance se prolongea encore pendant un certain temps.

Le succès de ses armes, en affermissant son autorité, permit à

Guillaume I"'' de punir tous ceux qui avaient pris part aux der-

nières révoltes. Il commença par un des personnages importants

de la cour (ju'il regardait comme complice des rebelles, mais

\. En avril, la cour est à Messine, Siragusa, op. cil., t. II, p. xxxviii.

2. Roccaguglielma, commune d'Esperia, circond. de Gaëte, prov. de

Caserte.
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qu'il nuvait encore osé châtier. Pendant la campagne de Fouille,

le roi fît arrêter Henri Aristippe et l'envoya en prison à Palerme.

La captivité du successeur de Maion se prolong-ea jusqu'à sa mort.

A Palerme, on poursuivit tous ceux qui avaient pris part aux

complots de Bonnel ; la répression fut sévère ; elle avait été con-

fiée au gait Martin, musulman d'orig-ine, qui, pendant l'absence

du roi, profita de ses pouvoirs de gouverneur de la ville, pour

venger sur les chrétiens l'assassinat de son frère, tué lors de l'at-

taque du palais. Les fonctionnaires du palais, la plupart musul-

mans, vengèrent également sur les prisonniers chrétiens le

massacre de leurs coreligionnaires; ils trouvèrent un auxiliaire

en Robert de Calatabiano ', châtelain du château de la mer, à

Palerme, où avaient été enfermés une foule de prisonniers ^. Dans

la Sicile entière, on rechercha les coupables avec la plus

grande diligence ; un grand nombre des Lombards qui avaient pris

part à rinsurrection de Roger Sclavo n'échappèrent pas au

châtiment. Des instructions sévères furent données à tous les

fonctionnaires royaux, justiciers, chambriers, catépans ; il semble

qu'une véritable terreur ait alors régné dans tout le royaume.

Partout, sur des ordres venus de Palerme, on exigea avec la

dernière rigueur le paiement de la taxe de rédemption. Ces

mesures portèrent leurs fruits, aucune révolte ne troubla les

dernières années de Guillaume I"'.

Peu après son retour à Palerme, le roi n'échappa que par

hasard à un nouvel attentat. Les derniers survivants des parti-

sans de Mathieu Bonnel avaient conservé des intelligences parmi

les fonctionnaires du palais
;
grâce au concours de leurs gar-

diens, les prisonniers détenus au palais royal réussirent à s'échap-

per et tentèrent d'enlever le roi et ses fils. Le hasard seul permit

au châtelain, Ansaud, de fermer à temps la porte du palais et de

donner l'éveil. Aussitôt entourés par les troupes du connétable

Eudes, les conjurés furent massacrés. Pour éviter à 1 avenir toute

tentative de ce genre, Guillaume I"' supprima les prisons du

palais royal, et fit répartir les détenus entre le château, qui

commandait le port de Palerme, et diverses forteresses de Sicile.

i. Calatabiano, circond. cFAcireale, prov. de Catane.

2. Il s'agit du château qui commandait le port de Palerme.

Hisloire de la domination normande. II. — Chalam)u.n. 19
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Après sa campagne de 11G1-11()2, Guillaume I*'' paraît avoir

entièrement abandonné à ses ministres rexercice du pouvoir.

Depuis Tarrestation d'Henri Aristippe, le roi avait adjoint au

comte de Marsico et à IVlu de Syracuse, le notaire Mathieu

d'Ajello, (jui, peu après, reçut le titre de maître notaire. Celui-ci

avait appris la pratique des afîaires sous Maion, et son expérience

était si grande qu'on n'avait pu se passer de sa collaboration ; il

avait été rappelé peu après l'assassinat du grand émir. A la mort

du comte de Marsico, l'élu de Syracuse et Mathieu, auxquels fut

adjoint le gait Pierre, grand chambrier, demeurèrent chargés du

gouvernement du royaume. Mathieu d'Ajello paraît avoir été

l'héritier des traditions politiques de Maion ; de là l'animosité que

lui témoigne Falcaud, qui est seul à fournir quelques détails sur

la situation intérieure de la cour, pendant les dernières années

de Guillaume l"

.

Depuis son retour à Palerme, le roi paraît ne plus s'être occupé

des soins du gouvernement et s'être reposé sur ses nninistres

de l'expédition des afîaires. Deux diplômes, l'un de septembre

11G4, l'autre de mars 1166 '. tous deux donnés à Palerme, sont

les seuls documents d'archives que nous possédions pour cette

période. Tout occupé de la construction de la villa de la Ziza, Guil-

laume I'''' vécut, pendant les dernières années de son règne, retiré

au fond de son palais et nous ne saurions rien de lui, si la politique

extérieure ne nous permettait de constater que l'orientation

politique du royaume normand a subi jusqu'à la fin l'influence

du roi.

1. Kehr, op. cit., p. 380; Behring-, op. cil., n" loi.
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LA POLITKJLE EXTÉRlEURt; DE (iLlLLALME l''' APRÈS MAION

Les événements que nous venons de raconter eurent leur contre-

coup sur la politique extérieure du royaume de Sicile et empê-

chèrent pendant quelque temps Guillaume 1"'' de remplir son rôle

de protecteur du Saint Sièg-e. On se rappelle la part prépondérante

prise par le roi de Sicile à l'élection du successeur d'Hadrien IV.

Le choix du nouveau pape avait été un succès personnel pour

Guillaume L'', puisque les voix des cardinaux s'étaient portées

sur le chef du parti sicilien, notoirement connu pour son hosti-

lité envers l'empereur d'Allemagne. L'élection d'Alexandre III

fut fort mal vue de Barberousse, qui ne pardonnait pas au cardi-

nal Roland le rôle qu'il avait joué dans les événements des der-

nières années, et le regardait comme ayant inspiré la politique

du pape défunt'. Guillaume I*"', au contraire, en apprenant le

choix des cardinaux se hâta d'envoyer une ambassade féliciter le

nouveau pape"^. Le roi de Sicile pouvait, en effet, lég'itimement

espérer que dans la guerre, dont le menaçaient toujours les pré-

tentions impériales, il serait assuré de l'appui d'Alexandre III,

qui paraissait fermement décidé à ne pas laisser Barberousse

établir son autorité dans le nord et dans le sud de la Péninsule.

L'événement devait justifier ces prévisions. Ce serait sortir de

notre cadre que de raconter les démêlés de Barberousse et

d'Alexandre III; nous nous bornerons à montrer le rôle jou' par

le roi de Sicile dans la lutte que le pape soutint contre l'empe-

reur.

On sait comment, mécontents du choix d'Alexandre III, les

cardinaux impérialistes, sur le conseil des envoyés de Barbe-

rousse, procédèrent de leur côté à l'élection d'un nouveau pape,

i. Oratio advocati Victoris IV in concilio habita, dans M.G.H.SS., in-4'',

Const. iitip. et reg., t. I, pp. 258-260.

2. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., 1. XIX, p. 430.
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et élirent le cardinal Octavien, (jui prit le nom de Victor IV'.

Celui-ci fut aussitôt reconnu par le Sénat de Rome, que ses

démêlés avec Hadrien IV avait décidé depuis quelques années à

se rapprocher de l'empereur. On comptait certainement dans le

clan de Tanti-pape (jue Barberousse ferait tous ses efforts pour

empêcher un adversaire aussi déclaré que le cardinal Roland de

ceindre la tiare. Ces calculs se trouvèrent exacts, et l'on sait

comment, en février 1160, à Pavie, Barberousse reconnut Vic-

tor IV comme le pape légitime^. En déchaînant ainsi la guerre

relig^ieuse, l'empereur commit une faute qui pesa lourdement sur

toute sa politique. L'obligation d'assurer à son pape une clientèle

religieuse devint pour lui la nécessité dominante de sa politique

et « c'est à cette œuvre ingrate autant ([ue puérile (ju'il épuisera

désormais le génie et les forces que la Providence lui avait dépar-

tis-' ». Mais cette faute de Barberousse, si elle fut nuisible aux

intérêts qu'il avait la charge de défendre, eut pour le royaume

de Sicile les conséquences les plus avantageuses, en lui permet-

tant de traverser les crises dangereuses que nous avons racon-

tées, sans que l'empereur, occupé à défendre la légitimité de son

pape, pût profiter des embarras de Guillaume P"" pour inter-

venir effectivement dans les atîaires de l'Italie méridionale.

Pendant les dernières années de son règne, Guillaume P'"

demeura toujours tidèle à Alexandre III, et se montra constam-

ment disposé à soutenir, autant que le lui permettaient les cir-

constances, la cause de la papauté. Dès les premiers jours de

son pontificat, Alexandre III eut recours à la protection du roi

de Sicile. Le pape ne put en efîet se maintenir dans Rome
;

assiégé dans le Vatican, il fut délivré par Eudes Frangipani qui le

conduisit hors de la ville (17 septembre)^. Alexandre III, en se

1. Vita Alexandri III, dans Lib. Pont., t. II, pp. 397-398; Otton de

Freisingen et Ragewin, Gesta, IV, 49, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 469

et suiv. Cf. M. Meyer, Die Wahl Alexanclers III und Tù/orsi V (Gôttingen,

1871j, Router, Geschichte Alexanders des dritten, t. I, pp. 64 et suiv., et

Gregorovius, op. cit., t. II, pp. 5o4 et suiv.

2. Cf. Reuter, op. cit., t. I, pp. 87, 113 et suiv.

3. P. Fournier, Le royaume d'Arles et de Vienne (Paris, 1891), in-8'', p. 27.

4. V';7a Alexandri III, dans Lib. Pont., t. II, p. 399.
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rendant k Terracine', et ensuite à Anagni -, cherchait évidem-

ment H se rapprocher de la frontière du royaume normand, et à

se mettre sous la protection du roi de Sicile -K Nous savons, en

effet, que, à ce moment, le sud de l'Etat pontitîcal et la rég^ion

d'Orvieto avaient seuls échappés à la domination des impé-

riaux. A partir des derniers mois de 1159 et jusqu'en 1161,

Alexandre III, sauf un court séjour à Rome ^, oùilne put se main-

tenir, demeura toujours, soit à Anagni, soit a Terracine, à proxi-

mité des Etats du roi de Sicile.

Pendant cette période, nous connaissons très imparfaitement

les relations de Guillaume l""" et d'Alexandre III. Nous savons,

d'une part, que, à Pavie, Frédéric I" fît reprocher au pape son

alliance avec Guillaume, et se posa en défenseur des droits de

l'Eg-lise, que les papes avaient violés en accordant au roi de Sicile

des prérogatives relig'ieuses •'. D'autre part, Falcand nous fournit

un renseignement assez intéressant ^. L'auteur du Liber de regno

Sicilie accuse, en etl'et, Maion d'avoir cherché, par l'intermédiaire

du notaire Mathieu d'Ajello, k se faire donner par le pape, à prix

d'argent, la couronne de Sicile. On sait combien il faut se défier

des accusations portées par Falcand contre Alaion ; il me paraît

toutefois qu'ici, il peut y avoir une part de vérité. Falcand aura

su que la cour de Palerme fournissait au pape des subsides

abondants, et en a tiré la conclusion que Maion voulait acheter

la couronne. On peut donc regarder comme très vraisemblable

que le roi de Sicile a fourni k Alexandre III, pendant son séjour

k Terracine, des secours pécuniaires, et que c'est Mathieu

d'Ajello, qui a été chargé de les faire parvenir.

Les tragiques événements dont Palerme fut le théâtre, en 11 60

et en 1161, et l'insurrection des vassaux de Guillaume P'', mon-

trèrent k Alexandre III que le roi de Sicile, malgré sa bonne

1. Jaffé-L., 10590.

2. Jaffé-L., 10596.

3. Otton de Freisingen, Chr., continuatio Sanhlasiana, M.G.H.SS.,

t. XX, p. .309.

4. Jaffé-L., 10663-1066(3.

5. Oratio advocati Victoria IV in concilio habita, clans M.G.H.SS., in-4°,

Const. imp. et reg., t. I, pp. 258-259.

6. Falcand, op. ci7.,.p. 28.
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voloulé il ri'gMrJ (le la papauté, se trouvait aux prises avec des

difficultés telles qu'il était illusoire de compter sur son appui.

En même temps, le pape devait penser qu'il ne se trouvait plus

en sûreté dans le voisinage du royaume normand. En effet, les

vassaux rebelles du roi de Sicile, imitant l'exemple de Barbe-

rousse, avaient embrassé le parti de Victor IV, qui comptait éga-

lement au nombre de ses partisans l'évéque de Melfi '.Or, l'agi-

tation dans les Etats de Guillaume F'" avait gagné la région de

Salerne et celle de Capoue. Le pape avait à craindre un auda-

cieux coup de main qui le ferait tomber au pouvoir de ses enne-

mis; il se décida donc à quitter l'Italie et à gagner la France.

Les craintes qu'Alexandre III pouvait éprouver pour sa sûreté

personnelle ne furent pas d'ailleurs le seul motif qui le déter-

mina k quitter Terracine. A cette époque (fin de décembre

1161), le pape avait déjà dû apprendre que la plupart des sou-

verains, auxquels il avait fait notifier son élection, le reconnais-

saient comme le pape légitime ''. Barberousse, excommunié depuis

le mois de mars 1160, demeurait le seul partisan de Victor IV.

Il importait à Alexandre III de profiter de cette situation et de

grouper plus étroitement autour de lui les puissances chrétiennes

qui, au concile de Toulouse, s'étaient soumises k son autorité ^.

En outre, k la fin de 1161, on pouvait déjk prévoir la chute pro-

chaine de Milan, et l'on savait que Barberousse se proposait de

marcher aussitôt contre le roi de Sicile. C'est pour parer k ce

danger, et pour ne pas laisser son allié isolé, qu'Alexandre III

allait se mettre- k la tête des puissances chrétiennes pour les con-

duire contre leur ennemi commun, Frédéric Barberousse. Dans

les derniers jours de décembre 1161, quatre vaisseaux siciliens

attendaient Alexandre III k Terracine^; le pape s"embar([ua et

gagna Gênes d'où, quelques mois après, il se rendit k Mauguio.

On verra bientôt que le séjour d'Alexandre III en France ne

fut pas inutile k la cause du roi de Sicile. Le pape réussit,

1. Vifa Alexanclri III, dans Lib. Pont., t. II, pp. .399-400.

2. Cf. Reuter, op. cit., t. I, p. 94 et suiv.

3. Sur la date du synode de Toulouse, ci". Philippson, Geschichle Hein-

richs dea Lowpn (Leipzig', 1867), in-S", t. II, p. 480.

4. Vita Alexanclri Fil, dans Lib. Pont., t. II, p. 404.
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en effet, à créer une diversion qui permit à Guillaume P"" d'évi-

ter la g-uerre dont le menaçait l'empereur.

Celui-ci n'avait pas, en effet, abandonné ses projets de con-

quête du royaume normand, et seule la résistance de Milan

lavait empêché den poursuivre l'exécution. Il se contenta

d'appuyer tous les ennemis du roi de Sicile et de les recevoir

à sa cour '. L'élection d'Alexandre III ne fit qu'exciter la haine

que l'empereur portait à Guillaume P', et dès les premiers mois

de 1160, aussitôt après la prise de Pavie, Barberousse se déci-

dait à se rapprocher de Manuel Comnène afin de s'assurer l'appui

du basileus pour combattre Guillaume P'". Henri de Carinthie, le

protonotaire Henri, et Richard Polani, fils de l'ancien doge de

Venise, Pierre Polani, furent envoyés par Barberousse k Cons-

tantinople. Ils avaient pour mission de conclure un traité d'al-

liance avec Manuel Comnène et de tracer le plan d'une expédi-

tion que les deux empereurs entreprendraient ensemble contre

le roi de Sicile '
. Nous ignorons quel fut le résultat de ces négo-

ciations; toutefois, comme nous constaterons, peu après, un refroi-

dissement dans les rapports de la .Sicile avec Byzance, on peut

admettre qu'à la cour de Palerme, on crut que les ouvertures de

Barberousse avaient été favorablement accueillies à Byzance.

Dès que Milan fut tombée (mars 1162), Barberousse se hâta de

donner suite à ses projets sur l'Italie du sud. L'empereur devait

avoir grande hâte de gagner le midi de l'Italie, car il espérait cer-

tainement arriver à temps pour appuyer les vassaux rebelles du

roi de Sicile. C'est, en effet, seulement en mars que Guillaume P""

passa en Italie ^, et, lors de la prise de Milan, Barberousse igno-

rait très probablement les succès du fils de Roger 11. Dès le

début d'avril, l'empereur signait avec les Pisans un traité par

lequel il s'assurait leur concours pour l'expédition qu'il proje-

tait de faire, pendant l'été 1162, dans le midi de l'Italie ^.

Il est curieux de voir que Barberousse traite le royaume normand

1. Falcand, op. cit., p. 83.

2. Otton de Freisingen et Ragewin, Gesta, IV, 74, dans M.G.H.SS., t. XX,

p. 489.

3. Cf. supra, t. II, p. 286.

4. M.G. H., in-4°, CC. imper, et reg., t. I, p. 282 et suiv.
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coniine sil ^a^ait <li'jà vaincu. En échanj^e do 1 appui de leur

flotte, les marchands j)isans obtiennent le droit de circuler libre-

ment en Sicile, en Fouille, en Galabre et dans le Principat de

Capoue; ils sont exemptés de tout péa^^e. L'empereur s'eng-age à

n'apporter aucune entrave ;i leur commerce, et, outre diverses

concessions territoriales dans le nord de l'Italie et sur les côtes

de France, il promet de leur donner en lief la moitié de Palerme,

de Messine, de Salerne et de Naples, ainsi que la moitié des ter-

ritoires des dites villes, et la moitié de leurs ports. Gaëte,

Mazzara et Trapani sont données en entier. Dans toutes les autres

villes des Etats de Guillaume l""'", les Pisans obtiennent pour leurs

marchands la concession d une rue avec ses maisons ; de plus le

tiers du trésor de Guillaume P"" devra leur être remis. L'empereur

s'engage, en outre, àne pas abandonner ses alliés tant que durera

la guerre contre le roi de Sicile, et à les faire respecter par les

Allemands qui ])rendront part à l'expédition. Aucune trêve,

aucun traité ne pourront être signés sans que les consuls de Pise

ouïes chefs de l'armée pisane aient donné un avis favorable. Tous

les ofliciers que l'empereur installera dans sa nouvelle conquête

devront s'engag-er par serment à respecter les privilèges accor-

dés aux Pisans. L'armée allemande doit être rendue en Pouille

le l"'' septembre 1162 et les Pisans doivent être prévenus avant

le 27 mai, que l'empereur est toujours décidé à faire la guerre de

Sicile. Il est stipulé que, dans aucun cas, Pise n'aura à commen-

cer les hostilités avant que l'armée allemande soit arrivée en

Pouille. Diverses clauses sont relatives aux devoirs et aux droits

des Pisans dans le cas où l'expédition serait ajournée. On prévoit

le cas où Barberousse attaquerait Gênes ; les Pisans devront

alors lui fournir des troupes.

x\u moment de Pâques (8 avril), Barberousse entama égale-

ment avec les Génois des négociations qui aboutirent, au début

de juin, à la conclusion d'un traité d'alliance analogue à celui que

l'empereur avait conclu avec les Pisans K Nous n indiquerons

que les clauses relatives à l'installation des Génois dans la future

conquête de Barberousse. Les Génois reçoivent en fief, Syracuse,

1. Lilirr Juriiim, t. I, ]>. 208.
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et deux cent cinquante mesures de terres dans le val de Noto,

à compléter, le cas échéant, avec les terres du comte Simon,

Dans chacune des villes maritimes, les Génois auront droit à

une rue, à une église, à un établissement de bains, à un four et à

un entrepôt ; ils seront exempts de tout droit. Les consuls pour-

ront expulser les Provençaux et les Français de la Sicile et de

tout le littoral de la Fouille et de la Calabre. Les marchands

génois auront des juges de leur nationalité et pourront se servir

de leurs poids et mesures. L'empereur promet, en outre, de don-

ner à Gênes le quart du trésor de Guillaume P'', et s'engage à

payer aux Génois le vingtième de tout l'argent pris, sf, k partir

de l'ouverture des négociations (8 avril), Guillaume P' a causé

quelque tort aux marchands génois. Enfin, Barberousse promet-

tait de faire jurer une trêve par les ennemis de Gênes, et le cas

échéant, de prendre leur défense. En échange de ces concessions,

les Génois promettaient l'appui de leur flotte pour conquérir les

villes maritimes du royaume normand. L'expédition doit avoir

lieu en septembre 1162, ou en mai 1163. Dans le cas où l'ouver-

ture des hostilités devrait être retardée, le traité demeurera

valable pour les années suivantes. Les Génois prennent enfin

l'engagement de défendre la future conquête de Barberousse

contre Guillaume P'' et ses successeurs.

Vers la même époque, l'empereur signait également un traité

par lequel il s'assurait l'appui de la ville de Brescia pour son

expédition contre le royaume de Sicile. Il est fort probable que

des traités analogues durent être signés avec diverses villes

de ritalie du Nord '.

Diverses clauses du traité conclu avec Gênes laissent deviner

qu'au mois de juin 1162, Barberousse prévoyait que des difficul-

tés viendraient entraver l'exécution de ses projets de conquête. A
ce moment, les insurgés avaient été vaincus par Guillaume P''et

l'intervention impériale n'était plus aussi urgente. On sait com-

ment les deux traités que nous venons d'analyser demeurèrent

lettre morte par suite de la guerre qui, pendant l'été 1162, éclata

entre Pise et Gênes -.

1. Chronica regia Colon.. M.G.H.SS., in-S". p. H2.
2. Prutz, op. cit., t. I, p. 290 et suiv.
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Guillaume V^ avait été bien vile informé de l'accord conclu

entre les Pisans et BArberousse ; il en tira venj^eance en faisant

arrêter tous les Pisans qui se trouvaient dans ses États, et en

confisquant leurs biens et leurs vaisseaux '. liarberousse ne put

même pas se char<^er du soin de venj^er ses alliés, car, à ce

moment, la question sicilienne passa au second plan dans ses

préoccupations; l'empereur eut, en elTet, assez à faire en sappli-

quant à déjouer les manœuvre d Alexandre III.

En venant en France, le pape se proposait de former une vaste

coalition contre Barberousse et de grouper à ses côtés la France,

1 Angleterre, l'empire grec, le royaume de Sicile, la Hongrie et

la république de Venise -. La tâche était ardue et hérissée de

difficultés ; les intérêts opposés des puissances qu'il s'agissait de

réunir autour du pape devaient faire échouer le projet, mais la

tentative d'Alexandre III, si elle n'aboutit pas, eut du moins

l'avantage d'empêcher, pendant quelques années, Barberousse

d'entreprendre la conquête du royaume normand -^

Les premières démarches d'Alexandre III ne furent pas cou-

ronnées de succès. On sait comment le consentement inconsi-

déré donné parles légats pontificaux au mariage de Marguerite,

llUe de Louis VII, avec le fils d'Henri II Plantegenet, faillit ame-

ner le roi de France à se rapprocher de Barberousse. Un moment,

Alexandre III put craindre de voir la France embrasser le parti

impérial et, par suite, reconnaître l'antipape. Heureusement pour

la papauté, Louis VII s'aperçut à temps qu'il avait été joué par

ceux qui avaient négocié un rapprochement avec Barberousse.

L'entrevue manquée de Saint-Jean de Losne fut suivie du retour de

Louis VII à la cause du pape légitime^. A ce moment,

Alexandre III dut espérer que le roi d'Angleterre, en fort mau-

vais termes avec Barberousse, entrerait dans ses vues \ Reconnu

comme le pape légitime par les Vénitiens, par Manuel Comnène

et le roi Ladislas de Hongrie, Alexandre III put croire un

1. .4^n. Pis., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 2i9.

2. Vita Alexandri III, dans Lib. Pont., l. II, p. 403.

3. Cf. Prutz, op. cit., t. I, p. 3fil et suiv.

4. Reuter, op. cit., t. I, pp. 200, 210, 226.

5. Robert de Torigni, éd. Delisle, t. I, p. 328. Cf. Prutz, op. cit., t. I,

pp. 311-319.
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instant qu il réussirait dans son projet de coalition. Mais les

intérêts k concilier étaient trop différents ; à mesure qu'une

difficulté était aplanie, de nouveaux conflits se produisaient et

finalement Alexandre III devait échouer. Il semble d'ailleurs

que l'échec final de la tentative pontificale doive être, en g'rande

partie, attribué au roi de Sicile qui se refusa à laisser Manuel

Gomnène reprendre pied en Italie.

Le basileus de Constantinople, qui avait reconnu Alexandre III

comme le pape légitime dès Tannée 1161 ', a été le partisan le

plus énergique et le plus actif d'une alliance générale contre

Barberousse. 11 semble que. vers cette époque. Manuel ait craint de

voir Barberousse attaquer ses Etats -. On sait, en outre, que le

rêve de Manuel Gomnène était de rétablir l'unité impériale ; de

là, son animosité contre l'empereur allemand. Un passage de

Kinnamos est fort curieux à cet égard ; le chroniqueur grec

revendique pour les empereurs byzantins seuls le droit d'inter-

venir dans le choix du pape, et reproche à Frédéric P'' d'avoir

usurpé les droits du basileus '. Manuel chercha à créer des difïi-

cultés à Barberousse en soutenant secrètement les villes de

l'Italie du nord. Nous savons qu'il entretenait des agents dans

chacune des villes italiennes, et qu'il poussa notamment Venise,

Pavie et Crémone à lutter contre l'empereur ^. Un peu plus tard,

Manuel traitera de nouveau avec les Anconitains \ De même, en

1161, il offrira aux Pisans des subsides énormes, s'ils prennent

l'engagement de refuser à l'empereur 'allemand tout appui dans

le cas où il déclarerait la guerre aux Byzantins '\ Jusqu'en 1 164,

Manuel poursuivra avec Gênes des négociations analogues ^.

En Sicile, les ouvertures du basileus furent repoussées par

1. Reuter, op. cit., 1. 1, pp. 108-109 ; Kap Herr, op. cit., p. 152 et suiv.

2. Kinnamos, V, 1, p. 202, et 9, p. 228 ; Nikétas Choniatès, VII, 1, p. 260;

Historia duciim Venetorum, dans M.G.H.SS., t. XIV, p. 77 ; GeofTroi de
Viterbe. M.G.H.SS., t. XXII, p. 318, v. 489. Cf. Sudendorf, Beg. II, 1.38.

3. Kinnamos, V, 9, p. 229.

4. Nikétas Choniatès, VII, 1, p. 260, Kinnamos V, 9, pp. 227 et 231, et

12, p. 237. La mort de Baudouin dont il est parlé aussitôt après, permet de
placer ces négociations vers 1162.

5. Nikétas Choniatès, VII, 1, p. 262 et suiv.

6. Ann. Pis., dans M.G.H.SS., t, XIX, p. 246.

7. Obberti Annales, M.G.H.SS., t. XXIII, p. 61.
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Guillaume P"" qui craignit sans doute que lempereur grec ne

s'installât en Italie. Peut-être aussi Guillaume P'' était-il mécon-

tent de voir les rebelles exilés trouver un asile à la cour de

Constant inople '. Le seul fait que le roi de Sicile interdît aux

ambassadeurs byzantins de traverser ses Etats - suffît à nous

moiilrer que les rapports de Guillaume P"" et de Manuel sont

loin d'être bons. Pour expliquer le mauvais vouloir du roi de

Sicile, on peut, semble-t-il, admettre que Manuel avait déjà alors

traité avec Ancône ^. Nous ne connaissons pas le détail des négo-

ciations, mais nous savons que, en 11 63, Manuel chercha à amener

le roi de Sicile à se réconcilier avec lui, et pria Louis VII de négo-

cier ce rapprochement. A diverses reprises nous voyons l'empereur

grec envoyer des ambassades en Occident pour arriver à une

entente avec le pape. En juillet 1163, deux envoyés de Manuel

vinrent en France ; l'un d'eux eut une entrevue avec Louis VII et

Alexandre III ^. Les ambassadeurs, qui devaient revenir par la

Sicile, sollicitèrent du roi de France des lettres pour Guil-

lainne F''. Nous ignorons le résultat de cette ambassade ; toute-

fois Louis VII paraît avoir reçu sans enthousiasme, les offres qui

lui étaient faites. Le comte Raimond de Toulouse dut insister

auprès de lui, pour le décider k envoyer une ambassade à Gons-

tantinople '^ et nous savons qu'Alexandre III, qui avait lui-même

écrit au roi de France pour lui recommander les envoyés grecs,

dut insister pour que Louis VII écrivît à Manuel '^. En H6o, une

nouvelle lettre de Manuel arriva en France, nous en ignorons

l'objet. Il est fort probable que les négociations ouvertes par le

basileus, n'aboutirent pas par suita de l'attitude politique de

Manuel, vis-à-vis des principautés latines d'Orient \ et aussi k

cause du refus de Guillaume F'' de laisser les Byzantins reprendre

pied en Italie.

l. Falcand, op. cit., p. 8.3; Ann. Ceccan., ad an. 1161. dans M.G.II.SS.,

t. XIX, p. 285.

2. R.H.G., t. XVI, p. 82.

?>. Lib.Pont., t. II, p. 414.

4. H. H. G., t. XVI, p. .^8.

:•). R.H.G., t. XVI, p. 56.

6. R.H.G., t. XV, p. 814.

7. Giesebrecht, op. cit.,, t. V, p. 432 cl suiv.
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Alexandre III se rendit bientôt compte que la coalition (|u"il

avait voulu former ne se ferait jamais. Non seulement il se heurta

aux difficultés que nous avons exposées, mais encore, depuis

1 164, il fut aux prises avec le roi d'Angleterre qui venait de pro-

mulguer les articles de Clarendon (janvier 1164). A partir de ce

moment, le pape renonça à son projet de coalition générale
;

durant les années qui suivirent, les relations entre Alexandre III

et Guillaume P'" n'en demeurèrent pas moins excellentes. En
1163, un des principaux griefs de l'empereur contre le pape, est

son entente avec le roi de Sicile. La même année, le pape est

informé que Barberousse a formé le projet d'attacjuer le royaume

normand, en 1164; aussitôt, il prie Louis VII d'avertir le roi de

Sicile, afin qu'il puisse se tenir sur ses gardes ^. Il semble que,

pendant toute cette période, l'entente entre la France et la Sicile

ait été également très cordiale. On a vu que Manuel demandait à

Louis VII ses bons offices pour se réconcilier avec Guillaume I"'.

Alexandre III pria aussi le roi de France d'intervenir auprès

du roi de Sicile pour obtenir la grâce d'un seigneur exilé.

L'expédition que l'empereur s'était proposé de conduire contre

l'Italie du sud, au printemps 1164, n'eut pas lieu. La formation

de la ligue de Vérone empêcha Barberousse de donner suite à

son projet. Néanmoins, il semble que, en 1164, quelques troubles

aient éclaté à la frontière normande. Nous savons que les gens

de Frosinone et d'Alatri tuèrent un assez grand nombre de

sujets du roi de Sicile, mais les détails sur cette échaffourée nous

font défaut -. L'année suivante, quand Christian de Majence fit

une expédition en Campanie pour faire reconnaître Pascal III,

que Barberousse avait donné comme successeur à Victor IV,

l'armée normande, placée sous les ordres de Richard de Save et

de Gilbert de Gravina, était rassemblée à la frontière et atten-

dait l'ennemi. Après le départ des Allemands, les Normands

pénétrèrent en Campanie ; ils firent leur jonction avec les

Romains et donnèrent la chasse aux partisans de Barberousse.

Veroli, Alatri, Ceccano furent pris ; les soldats de Guillaume P'"

1. R.II.G., t. XV, p. 825, cf. Jaffé-L., 10947.

2. Ann. Ceccan., ad an. 1164, dans M.G.Ii.SS., t. XIX, p. 28o.
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pénétrèrent dans le Val San Lorenzo, et brûlèrent San Stefano et

Presso *. Nous savons que diverses rencontres eurent lieu à Hipi,

Torrici, Isola et San Lorenzo. Cette campagne dut avoir pour

résultat d'ouvrir la route de Rome, en chassant du sud de l'État

pontilicai les partisans de Barberousse et de l'antipape.

On a vu que dans cette expédition les Romains s'étaient joints

aux Normands. A ce moment, en elFet, le Sénat de Rome avait

abandonné la cause de l'antipape, Pascal III, et s'était rallié à

Alexandre lll. Le cardinal-vicaire avait réussi à "fag'ner les esprits à

son maître, et Alexandre III avait été sollicité p;ir les Ronr.iins

de rentrer dans Rome -. Au mois d'août 1 \(h\, le pape s'embarqua

à Mauguio; il échappa aux navires pisans, génois et provençaux

qui cherchaient à lui barrer la route, et put arriver sans encombre

à Messine. On a dit qu'Alexandre III n'avait débarqué en Sicile

qu'accidentellement. Il ne paraît pas ({u'il en ait été ainsi ; on doit

vraisemblablement supposer qu'Alexandre III a été demander à

Guillaume I"' de l'aider à rentrer à Rome. A cette date, enelTet,

le pape pouvait parfaitement ignorer les succès du comte de Gra-

vina, et savoir seulement que Christian de Mayence avait réussi

à occuper la plus grande partie de l'État pontifical. Il semble

même que- les Romains aient été sur le point de retourner au

parti de Pascal III.

Guillaume I"" n'eut pas d'entrevue avec Alexandre III, pendant

le séjour que celui-ci fit à Messine, de septembre à novembre

H6o. Le roi de Sicile se contenta de combler le pape et sa suite

de riches présents et de tout faire disposer pour conduire le pape

à Rome. Alexandre III s'embarqua en novembre, et par Salerne

il se rendit k Gaëte ; de cette ville il gagna Ostie et de là, toujours

sous l'escorte des Normands, il se dirigea vers Rome. Le 23

novembre il s'installait au Latran.

i. Ann. Ceccan., ad au. 1104, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 28:i.

2. Vita Alexandri III, dans Lih. Pont., t. II, p. 412; Romuald de Salerne,

dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 434 ; Ann. Pis., M.G.H.SS., t. XIX, p. 252.

Robert de Torigni, éd. Delisle, t. I, p. 357; Jean de Salisbury, Epist.. n"

140, dans Migne, P.L., l. 199, col. 121. Dandolo, Chr., dans Miiiatori,

R.I.SS., t. Xll, p. 28(5, dit à tort que le pape se rencontra avec Guillaume;

seuls les cardinaux passèrent par Palerme.
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Si la rentrée du pape à Rome était un échec sensible pour Bar-

berousse, elle était un succès pour le roi de Sicile. Ce

devait être le dernier, car Guillaume, tombé malade en mars,

mourut le 7 mai 1160. A son lit de mort ', le roi laissa au pape

une somme d'argent importante. Evidemment la dernière

pensée de Guillaume a été de permettre à la papauté de continuer

la lutte contre Barberousse, car le roi comprenait que la cause de

la papauté et celle du royaume de Sicile étaient confondues, et

que, pour que l'Etat normand pût subsister, il fallait que le pape

sortit triomphant de ses longs démêlés avec l'Empire.

A tout examiner, le règne de Guillaume P'' n'a pas été sans

g-randeur, et il semble que l'on ait été souvent trop sévère pour

le lils de Roger II. Placé dans des circonstances particulière-

ment difficiles, le roi a su par sa politique habile éviter les dan-

gers qui menaçaient l'existence même de ses Etats. Sans doute,

Guillaume P'" a apporté dans l'exercice de son autorité une sévé-

rité excessive, mais les révoltes de ses vassaux et de ses sujets,

au moment même oîi ses ennemis menaçaient de tous les côtés

la Sicile, lui fournissent bien des excuses. Autour du nom de

Guillaume P'', des légendes populaires se sont formées, dont déjà

Ibn el Athir ^ s'est fait l'écho, et plus tard, bien des accusations

fausses ont été portées contre le second roi normand -K II semble

bien que l'on ait le droit de ne pas tenir grand compte de ces

appréciations passionnées, quand on voit un adversaire déclaré

i. Romuald de Salerne, M.G.H.SS., l. XIX, p. 433; d'autres sources

donnent le io mai comme date de la mort ; Necrol. Casin., dans Gattola,

Ace, t. II, p. 854; Chr. Ferrar.
, p. 30. Siragusa, op. cil., t. II,

p. 155, pense avec raison que Romuald, témoin oculaire, mérite ici

toute créance, et explique les données différentes des autres sources, par

le fait que la mort du roi fut cachée plusieurs jours, Falcand, op. cit.,

p. 88.

2. Ibn el Athir, dans B.A.S., t. I, p. 480.

3. Comme exemples de ces légendes populaires, cf. Pitre, Guglielmo 1° e

il vespro siciliano nella tradizione popolare délia Sicilia, dans Archiv. st.

sicil., t. I ;1873;, p. 79 et suiv., et Holm, Intorno alla ler/enda di Guglielmo

il Malo, ihid., t. I, p. 201 et suiv. Ce dernier a montré que la légende rela-

tive à la fabrication de fausse monnaie dérivait très probablement d'une

légende relative à Denys le Tyran; Siragusa, op. cit., t. II, p. xlvii, a

combattu cette opinion.
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du roi, lel que Falcaud ', lui reatlre justice et, reconnaissant l'in-

capacité absolue du parti qu'il avait combattu, lui appliquer ces

deux vers de Lucain :

Civis obit, inquil, niultniu maiorihus impnr

Nosse inoduui iuiis, si'd in hoc tamon ulilis evo -.

1. Falcand, op.ril.,p. 103.

2. Lucain, IX, vv. 190-101.
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LA MINORITE DK GUILLAUME II

Guillaume I*"" laissait deux tils, Guillaume et Henri, dont

l'aîné n'avait que treize ans. Quand il avait senti approcher

sa fin, le feu roi, en présence des grands de la cour, et des

archevêques de Salerne et de Reggio, avait déclaré que sa volonté

était que son fils, Guillaume, lui succédât, et que la reine

Marguerite exerçât le bail du royaume pendant la minorité du

jeune prince. Pour prévenir toute compétition entre ses enfants,

Guillaume I"' eut soin de stipuler que son fils cadet devait se

contenter du principal de Capoue qui lui avait été concédé '.

Ce n'était point sans inquiétude que le roi mourant devait

envisager l'avenir qui attendait son successeur. Guillaume P""

craignait évidemment que, après sa mort, l'aristocratie iie tentât

de réagir violemment contre l'ordre des choses établi. Pour main-

tenir dans l'obéissance les vassaux de la couronne et les villes,

on pouvait redouter que le gouvernement d'une femme et d'un

enfant ne fût bien faible. Aussi, soucieux d'assurer à la régente

le concours d'hommes fidèles et dévoués, le roi recommanda-t-il

à Marguerite de s'appuyer sur les conseillers dont il avait pu

éprouver 1 habileté et le dévouement, et de continuer sa con-

fiance au gait Pierre, à Mathieu d'Ajello, et à Richard Palmer,

l'élu de Syracuse.

La reine Marguerite, craignant que l'annonce de la mort de

son mari ne suscitât des troubles, dissimula l'événement pen-

dant quelques jours. Ce fut seulement quand elle eut pris toutes

les mesures nécessaires pour assurer la paisible transmission du

pouvoir, que la régente rendit publique la nouvelle de la mort du

1. Falcand, op. rit., p. 88. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 435.

Histoire de la domination normande. II. — Chalandox. 20
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roi'. Des funérailles solennelles lurent laites à Guillaume h',

qui fut enseveli dans la chapelle Palatine. Pendant trois jours, la

célébration des cérémonies funèbres se poursuivit au milieu du

concours des habitants de la capitale tout vêtus de noir. Durant

ce temps, à travers les rues de Palerme, se déroulèrent jour et

nuit de longs cortèges de femmes chrétiennes et musulmanes,

faisant retentir l'air de la lente mélopée des chants funèbres

qu'accompagnait le bruit des tambourins-^.

Guillaume 11, désigné par son j)èi'e comme son successeur,

non seulement n'avait pas été associé à la couronne, mais encore

ne semble même pas avoir été investi du duché de Pouille, alors

que son frère Roger avait reçu ce titre dès son plus jeune âge •^.

C'est certainement à dessein que Guillaume P'' s'est refusé à

s'associer son tils, et à lui donner le titre de duc de Pouille ; sa

conduite s'explique facilement, si l'on se rappelle le rôle que

les seigneurs révoltés ont fait jouer au jeune duc Roger. En ne

conférant aucune dignité au futur Guillaume II, le roi a voulu

éviter que l'on pût de nouveau lui opposer l'héritier désigné.

C'est la situation ainsi faite au jeune prince qui a obligé la

régente à tenir cachée quelques jours la mort de son mari. Il

fallait, en effet, que Guillaume II, avant d être couronné, fût

reconnu comme roi par ses sujets, et Marguerite avait besoin de

quelque temps pour faire venir à Palerme les seigneurs dont le

concours lui était nécessaire. Une fois célébrées les funérailles

de Guillaume P"^, une assemblée soleimelle, à laquelle prirent part

des barons, des archevêques, des évêques et le peuple, proclama

roi le jeune prince, qui, le même jour, fut conduit solennellement

à la cathédrale de Palerme, et sacré par Romuald, archevêque de

Salerne ^.

1. Falcand, op. cit., p. 88. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX,

p. 43o, dit que Guillaume II fut couronné deux jours après la mort de son

père. Cette nouvelle s'accorde à peu près avec les données fournies par

Falcand, op. cit., p. 89, qui nous apprend que Guillaume II fui couronné

aussitôt après les funérailles de son père qui durèrent trois jours.

2. Falcand, loc. cit. ; le corps de Guillaume I'^'" fut plus tard transporté à

Monreale.

3. Le duc Roger, associé depuis HoG, avait à peine neuf ans lors de la

révolte de 1 161. Falcand, op. cit., p. 52.

4. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 43o; Falcand, op. cit.,

p. 89.

I
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L'avènement du nouveau roi éveilla chez tous ses sujets de

grandes espérances. On comptait que la rég'ente serait con-

trainte de se montrer moins dure que son mari, et rendrait à

l'aristocratie et aux villes les privilèges dont elles avaient été

privées sous le règ'ue précédent. Toutefois, pour comprendre les

événements dont le récit va suivre, il convient de noter, chez tous

les vassaux du roi, l'existence d'un sentiment très chevale-

resque. Ceux-là même qui avaient haï le plus fortement Guil-

laume P'' disaient hautement qu'il serait lâche de s'attaquer à un

enfant, dont la grâce et la Ijeauté avaient, le jour du couronne-

ment, conquis tous les cœurs '. Nous verrons, en eiïet, que 1 ère

des conspirations contre la personne du roi est ^définitivement

close. Sans doute, pendant la minorité de Guillaume II, les

intrigues de cour seront fréquentes, et les divers partis en pré-

sence se disputeront le pouvoir, mais jamais le roi ne sera mis

directement en cause, et jamais il ne sera l'objet de tentatives

analogues à celles dont par deux fois son père avait failli être vic-

time. Néanmoins, au témoignage de Kinnamos-, un frère de Guil-

laume I*'', dans lequel il faut peut-être voir Simon, bâtard de Roger,

aurait demandé à Manuel Comnène de l'aider à monter sur le

trône de Sicile ; le basileus aurait refusé d'appuyer ce projet.

Aucune des sources latines que nous possédons, ne faisant allu-

sion à une tentative de ce genre, on peut supposer que ce pro-

jet fut ignoré à la cour de Palerme.

La reine Marguerite chercha à tirer parti de la bienveillance

générale dont son fils était l'objet pour concilier au jeune roi l'opi-

nion publique, et apaiser les esprits encore tout frémissants de la

terrible répression qui avait suivi la dernière insurrection. Pour

gagner l'aristocratie, et assurer la tranquillité des Etats de son fils,

la régente fît mettre en liberté un grand nombre des seigneurs

détenus dans les prisons royales depuis plusieurs années. Elle ne

se contenta pas de cette mesure gracieuse, mais avec la liberté

elle rendit aux captifs leurs biens et leurs fiefs. Une même pensée

\ . Falcand, loc. cil.

2. Kinnamos, IV, lo, p. 175. Simon avait été exilé après la révolte des

vassaux de Guillaume I"^'".Cf. Falcand, op. cit., pp. 63 et 68.
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d'apaisement inspira sa conduite envers les villes du royaume
;

la taxe de rédemption, (jue Guillaume I""" avait établie après la

dernière insurrection, fut supprimée, et des ordres furent donnés

pour que les fonctionnaires des finances ne réclamassent plus

jamais rien à ce titre aux habitants des villes '.

Ces premiers actes ac([uirent à Marguerite une grande popu-

larité ; mais, malgré cet heureux début, la r^'ine ne se dissimula

pas les difficultés quelle allait renct)ntrer dans racconqjlisse-

ment de la lâche qui lui avait été dévolue. Même parmi les

fidèles de son mari, elle ne voyait aucune personnalité qui s'im-

posât à son choix, pour l'aider à gouverner et lui servir de con-

seiller et d'appui. La régente, qui devait partager à l'égard de

l'aristocratie lesidéesde Guillaume P'", ne paraît pas un instant avoir

songé à chercher parmi les vassaux de la couronne le conseiller

dont elle avait besoin. Les conspirations et les révoltes conti-

nuelles, auxquelles avaient pris part, sous le règne précédent, les

membres de l'aristocratie, étaient encore trop récentes pour

qu'elle songeât à confier une partie quelconque de l'autorité

royale à l'un des membres de cette féodalité turbulente. Marg-ue-

rite ne pouvait pas davantag^e songer à choisir un premier

ministre parmi les membres du clergé qui se pressaient à la cour,

quand elle ne voyait autour d'elle ([ue des prélats brouillons et

intrigants, sans intelligence politique, se haïssant les uns les

autres, et occupés seulement à satisfaire leurs mesquines ambi-

tions. Dans l'entourage immédiat du feu roi, elle ne trouvait que

des hommes, qui, n'ayant pas encore donné toute leur mesure,

devaient lui paraître aptes seulement k occuper des situations

inférieures, et incapables de jouer dans l'Etat les premiers rôles.

Peut-être aussi, Marguerite redoutait-elle de voir méconnaître

son autorité par les conseillers de son mari auxquels une longue

possession de leurs charges devait avoir donné certaines habi-

tudes d'indépendance. La reine, enfin, pouvait craindre qu'en

donnant dans l'Etat une place prépondérante k un homme de^ con-

1. Falcand, op. cit., p. flO. Roinuald de Salcrne, dans M.G.tl.SS., t. XIX,

p. 43.Ï, dit que Guillaume I'' prit celle mesure quand il sentit sa fin appro-

cher.
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dition inférieure comme le g-ait Pierre ou Mathieu d'Ajello, elle

n'excitât le mécontentement de l'aristocratie. La rég'ente se décida

donc à faire face à une situation nouvelle en appelant au pouvoir

un homme nouveau, et écrivit à son oncle Rotrou, archevêque

de Rouen, pour lui demander d'envoyer en Sicile un de ses

parents, soit son frère, Robert de Neubour^, soit Etienne, fils

du comte du Perche '.

En attendant le résultat de cette démarche qui parait avoir été

ignorée de ses conseillers, la reine s'efforça de maintenir la con-

corde dans le personnel de la cour. Au début, rien ne parut chan-

gé à l'ordre de choses établi. Le gait Pierre, Mathieu d'Ajello

et Richard Palmer continuèrent à remplir les fonctions qu'ils

exerçaient sous le règne précédent. Une seule modification fut

introduite par la régente ; elle choisit le gait Pierre qu'elle

affectionnait particulièrement - comme premier ministre, et lui

subordonna Mathieu d'Ajello et l'élu de Syracuse '.

Pendant les premiers mois du règne de Guillaume II, la cour

de Palerme fut le théâtre de toute une série d'intrigues, sur les-

quelles il convient d'insister. Autour de la reine se pressent une

foule de personnages désireux de se concilier la faveur et d'arri-

ver à exercer le pouvoir. Nous assistons à la lutte sourde et con-

tinuelle que se livrent tous les ambitieux qui vivent à la cour

et cherchent, par tous les moyens en leur pouvoir, à acquérir des

honneurs et des dignités. Grâce à Falcand, nous pouvons con-

naître assez exactement les manœuvres des divers partis en

présence, manœuvres sur lesquelles Romuald de Salerne a

gardé un silence qu'explique la part qu'il a prise à toutes ces

intrigues.

On rencontre d'abord le parti du haut clergé. A diverses

reprises nous avons déjà eu l'occasion de constater le rôle impor-

tant joué à la cour normande par les archevêques et les évêques

du royaume de Sicile. Tous ces prélats ne résidant presque jamais

1. Falcand, op. cit., p. 109. L'archevêque de Rouen, Rotrou, était fils de

Henri de Warwictc et de Marguerite, sœur de Rotrou, comte du Perche, cf.

Gallia christiana, t. XI, p. 48.

2. P'alcand, op. cit., p. 96.

3. //jîW., p. 90.
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(laii-; K'ur diocèse ', el [)ass;mt i)lusu'uivs années de suite à la

cour, ne cherchaient tous ([uii jouer un rùk^ p()liti(|ue.

A ravènenient de GuiUaume II, les principaux personna<jes

de ce parti sont: Koniuald, archevêque de Salerne; no<j;er,

archevêque de l{e>j;-j^io, t^rand vieillard maigre et courbé, aux

tniits accentués, à la (ig-ure d'ascète, dont lavarice était

célèbre
;

par économie il vivait chez lui en anachorète ; tou-

jours triste ([uand il niang-cait à ses frais, sa «gaieté ne reve-

nait ([ue ([uand il était invité à un repas, car alors il pouvait

manger à sa faim sans dommage pour sa bourse '. A ses

côtés, il faut encore nommer Tristan, évêque de Ma/.zara -^j

puis des membres du clergé d'origine étrangère : Gentil, évéque

de Girgenti, prélat aventureux et vagabond, c{ui, comme nous

l'avons déjà tlit, après avoir cherché fortune en Hongrie où

il avait été chancelier et ambassadeur en Sicile, était revenu se

fixer à la cour de Guillaume I'''" ^ ; Richard Palmer, l'élude Syra-

cuse, d'origine anglaise, ami de Thomas Becket, qui, par son

intervention lors de la captivité de Guillaume P'", avait su méri-

ter la confiance du feu roi, dont il était devenu un des conseil-

lers les plus écoutés '. Le rôle important que Palmer joue dans

le conseil du roi, lui a attiré la haine des autres membres du cler-

gé qui ambitionnent sa place. Nommons encore ici Gautier Opha-

mil, dont nous avons précédemment eu l'occasion de parler; clerc

dévoré d'ambition, il prend part à tous les complots, à toutes

les intrigues, et cherche par tous les moyens à se pousser au

i. Cf. supra, t. II, p. 180, note 8.

2. Falcand, op. cil., p. 92, a peint le caractère de l'archevècfue de Reggio

en quelques traits, mais le portrait est tracé de main de maître : « (vir)

inexplete ciipidilalis et avaride qui ut propriis suniplihiis parcercl, aliène

mense nidore facile trahebalur », et p. 95 : « lahorein nulluin difficilem extima-

bat unde lucri quidpiani sperarelur ; faniia ac silis ultra inorem humanum
patiens, ut sumplibus parcercl ; doini luinquain inler epulaa Iclux. in alieno

nunquani tristis convivio. »

3. Cf. supra, t. II, p. 181, note 3;d'autres documents donnent une forme

différente : « Tuslinus » ; cf. Mono'itore, op. cit., p. 39, et Siragusa, éd. de

Falcand, p. 91, note.

4. Falcand, op. cit., pp. 91 et 9:1.

5. Thomas de Cantorbéry, EpixI., dans Migne, P.L.. t. 190, col. t')24, 1)26.

Cf. Pirro, op. cit.,{. I, p. 400.
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premier rang '. Le siège archiépiscopal de Palerme alors vacant

est l'objet de l'ambition de tous ces clercs qui intriguent acti-

vement pour obtenir ce poste convoité, et se calomnient réci-

proquement pour discréditer leurs compétiteurs.

Vient ensuite le parti des fonctionnaires du palais, eunuques

et officiers des finances, ayant k leur tête leunuque Pierre, d'ori-

gine musulmane. Celui-ci, autrefois commandant de la flotte -, a

été nommé grand chambrier par Guillaume P'" après la trahison

du gait Johar^, et adjoint à l'élu de Syracuse et à Mathieu

d'Ajello, après la mort du comte Silvestre ^. Le gait Pierre est

très bien vu de la reine, qui a pvi apprécier son dévouement lors

de la répression de l'insurrection ^; dès le début de la régence,

elle en a fait son premier mmistre et lui a subordonné Richard

Palmer et Mathieu d'Ajello''. Le gait Pierre cherche à se conci-

lier la faveur du parti militaire dont le chef est le connétable

Richard de Mandra '. Ce dernier exerce une très réelle influence

et voit son concours recherché par tous les partis.

Au milieu de toutes ces intrigues, louvoie, très habilement, en

évitant de se compromettre, un personnage dont nous avons eu

déjà souvent l'occasion de parler, Mathieu d'Ajello. Originaire

de Salerne '*, Mathieu d'Ajello était fils d'un certain Nicolas ^,

auquel nous connaissons quatre autres enfants: Constantin, qui

fut abbé de Venosa ; Jean, évêque de Catane ; Roger, juge à

Sorrente, et une fiUe'o. Elevé dès sa jeunesse à la cour",

Mathieu fit toute sa carrière dans la chancellerie; en 11 06, il

1. Falcand, op. cit.. p. 08; Gai'ofalo, Tabularium, etc., acte de 1167,

p. 2o; Pierre de Blois, Epist., Migne, P.L., t. 207, n» 66, col. 195.

2. Falcand, op. cit., p. 25-26.

3. Id., p. 83.

4. Ibid.

5. Id., p. 86.

6. Id.. p. 88.

7. Ihid.

8. Paesano, op. cit., t. II, p. 227; Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS.,

t. XIX, p. 437, et Ughelli, t. VU, p. 405. Cf. Pierre d"Eboli,éd. Rota, v. 975

et suiv.

9. Garufi, 1 diplomi, etc., pp. 133 et 142.

10. Ibid.

11. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 437.
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est notaire et rédige le traité de Bénéveiit ^ Plus tard, il paraît

avoir dirigé les négociations avec Alexandre III '; son dévoue-

ment à l'égard de Maion, f[ui avait fait sa carrière, lui valut

dètre blessé et emprisonné lors de l'assassinat du grand émir '^.

Mais la connaissance approfondie qu'il avait de l'administration,

le rendit nécessaire et il lut bientôt remis en liberté '. Il fut

nommé ensuite maître des notaires •' et familier du roi ''; c'est

à son intervention (pie Salerne dut d'être épargnée par Guil-

laume I*^'
". Durant les dernières années de celui-ci, Mathieu

d'Ajello partage avec Richard Palmer la confiance du roi ^; à

l'avènement de Guillaume II, la régente le fait j)asser au second

rang. Mîdhieu rêve d'être nommé chancelier et toutes les

intrigues auxquelles il prendra part tendront à ce but •'.

Notons encore la présence à la cour de deux envoyés du

pape i'\ dont l'un, le cardinal Jean de Naples, avait servi d'in-

termédiaire entre Alexandre III et Maion ^'. Jean de Naples est

très remuant et se mêle à toutes les intrigues de la cour, cher-

chant à pêcher en eau trouble.

Vient entîn le grand parti de l'aristocratie ; les vassaux du

roi comptent sur la faiblesse de la régente pour recon({uérir un

peu d'indépendance vis-à-vis du pouvoir royal et être appelés à

prendre part au gouvernement. Ils ont à leur tête Gilbert,

comte de Gravina, un cousin de la reine Marguerite, qui cher-

chera à profiter de sa parenté pour jouer un rôle dans le gou-

vernement. Au début du règne, le comte de Gravina n'est pas

à Palerme, c'est seulement un peu plus tard qu'il arrivera à la

cour où il jouera un rôle actif.

i. M. G. II.ce, t. I, p. ;-.90.

2. Falcand, op. cit., p. 28.

3. 1(1., pp. 43 et 69.

4. Id., p. G9.

r>. Garofalo, op. cil., p. 25; Falcand, op. cit., p. 89.

6. Falcand, np. cit., p. Si.

7. /(/., p. 81.

8. Id., p. 83.

9. Id., p. 109.

10. Id., p. 95 et pp. 105-106.

11. 7rf., p. 28.
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Autour de la rég'ente, tous ces ambitieux s'agitent, in-

triguent, cherchent à se créer des partisans, à se procurer des

places et des honneurs, à gagner la confiance de la reine. Celle-ci

ne veut rien accorder à personne et s'elîorce de tenir la balance

égale entre tout le monde. Elle a donné sa confiance au gait

Pierre, mais se rend compte que celui-ci n'a pas l'envergure

nécessaire pour jouer les premiers rôles ; elle espère toute-

fois qu'elle pourra maintenir son autorité jusqu'au moment où

arrivera de France le parent qu'elle attend.

Richard Palmer, l'élu de Syracuse, est le seulm embre du clergé

qui fasse partie du conseil. Ses allures hautaines et méprisantes lui

ont mérité la haine de ses collègues de lépiscopat ^
: mais, par sa

souplesse de caractère et son habileté, il a su se créer des appuis

jusque dans les partis qui lui sont opposés. Sa qualité d'étran-

ger lui est vivement reprochée par ses adversaires qui désire-

raient arriver à entourer le roi seulement d'Italiens ". On vou-

drait ainsi habituer Guillaume II à choisir ses conseillers parmi

ses sujets. Il est curieux de constater le mouvement d'opinion qui

se produit alors contre l'habitude prise par Roger II et Guil-

laume I" d'appeler à la cour des personnages d origine étran-

gère et de leur confier les postes les plus importants de l'Etat.

Par une singulière contradiction, c'est Gentil, l'ancien chance-

lier du roi de Hongrie, qui reproche le plus vivement à Palmer

son origine étrangère. Le véritable motif de la haine de l'évêque

de Girgenti contre l'élu de Syracuse est l'opposition apportée par

ce dernier au transfert de Gentil sur le siège archiépiscopal de

Palerme que Richard ambitionne pour lui-même ^. Gentil cherche

par tous les inoyens en son pouvoir à miner le crédit de son

compétiteur; il a renoncé alors aux dehors vertueux qu'il avait

cru devoir affecter pour se concilier la faveur de Guillaume P'" et,

mettant de côté toute retenue, il se livre sans contrainte à son

penchant pour la débauche ^. Continuellement il donne des fêtes

somptueuses aux chevaliers qu'il veut gagner à sa cause. A

1. Falcand, op. cit., p. 92.

2. M., p. 93.

3. Id., p. 92.

4. Ifl., p. 91.
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table, ce prélat hâbleur et beau parleur se montre grand réforma-

teur; à l'en croire, il sufïira qu'il soit l'un des familiers de

la reine pour que tous les abus disparaissent comme par

enchantement et cjue l'â^'e d'or rèj^ne dans li- io\ aume de Sicile.

Gentil a su attirer à sa ^cause Roger, arcljevè({ue de Uej^-gio, et

Romuald, archevêque de Salerne ; ensemble ils cherchent à g-agner

les deux autres familiers de la régente, Mathieu d'Ajello et le

gait Pierre. Le premier inclinerait volontiers à faire cause com-

mune avec les prélats, mais comme en même temps il doute du

succès final de leurs intrigues, il évite soigneusement de se com-

promettre et se borne à témoigner aux adversaires de l'élu de

Syracuse ime bienveillante sympathie '.

Gentil et ses partisans accablent de flatteries le gait Pierre

pour l'amener à entrer dans leurs vues. Malgré tous leurs efforts,

le grand chand)rier tient une conduite analogue à celle de Mathieu

d'Ajello et se montre fort réservé. Pour le décidera rompre avec

Palmer, Gentil informe officieusement le gait que l'élu de Syra-

cuse songe à le faire assassiner. Troublé par cet avis, le grand

chambrier interdit aux chevaliers du roi et aux connétables de

fréquenter l'élu de Syracuse, aufjuel il se décide à tendre un guet-

apens. Richard Palmer informé du complot, affecte le calme le

plus complet et continue à venir chaque jour au palais. Son sang-

froid et son assurance déconcertent le gait qui remet de jour en

jour l'exécution de son projet d'assassinat. Toutes ces hésitations

décident les évêques à renoncer à leur dessein, ils s'efforcent

d'obtenir du gait que l'élu de Syracuse soit contraint de retourner

dans son diocèse et que Romuakl de Salerne \e remplace dans

ses fonctions à la cour. Mais sur ce point encore le grand cham-

brier témoigne d'une si grande indécision que Ion n'aboutit à

aucune solution. En présence de l'attitude du gait, les évêques

se décident à faire intervenir le pape et obtiennent du cardinal

Jean de Naples qu'il demandera au pape de donner à Richard

Palmer l'ordre de retourner dans son diocèse et d"y résider -.

A ce moment, la situation de lélu de Syracuse paraît fort com-

1. Falcand, op. cit., p. 92-93.

2. Id., p. 93-95.
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promise; ou sait que la reine, à laquelle il a fait opposition du

vivant tle Guillaume I^"", a peu de sympathie pour lui et le laisse

volontiers persécuter '. Toutefois, Marg^uerite se garde bien

d abandonner Richard à ses ennemis et s'efforce seulement de

maintenir l'équilibre entre les partis. Sur ces entrefaites arrive k

Palerme, Gilbert, comte de Gravina, le cousin delà régente, dont

on n'a pas oublié le rôle pendant le règne de Guillaume I*^''. En

apprenant la mort du roi, le comte de Gravina s'était hâté d'ac-

courir à la cour dans l'espoir que sa parenté avec Marguerite lui

vaudrait des fonctions importantes. Gilbert rêve de devenir caté-

pan du royaume -, et ne craindrait pas au besoin de se faire

donner à la place de la régente le bail du royaume ^. On avait

été fort troublé à la cour quand on avait appris l'approche du

comte de Gravina dont la venue inopinée à Palerme menaçait les

intérêts de bien des ambitieux, liichard de Syracuse profita du

désarroi des esprits pour entrer en rapports avec Gilbert ; il le mit

au courant de la situation des partis et lui offrit de confondre

leurs intérêts. Ses offres furent agréées et l'alliance ainsi conclue

aA'ec le comte de Gravina consolida la situation de Richard de

Palerme.

La reine fît contre mauvaise fortune bon visage; mais le comte

de Gravina ne tarda pas à se rendre compte qu'on cherchait aie

jouer. Fort de sa parenté, il se lit auprès de la régente le porte-

parole de l'aristocratie dont il exposa les revendications. H se

plaignit amèrement de la composition du conseil du roi d'où les

nobles étaient systématiquement exclus et où un eunuque avait

tout pouvoir. Il ajouta que parmi les conseillers de la reine, un

seul avait de la valeur, l'élu de Syracuse, et que c'était précisé-

ment celui que l'on voulait à toute force éloigner de la cour. A
toutes les récriminations de son cousin, Marguerite répondit en

se retranchant derrière les dernières volontés de son mari; elle

finit par offrir à Gilbert de demeurer à la cour comme familier

au même titre que le gait Pierre. Le comte de Gravina refusa,

1. Falcand, op. cil., p. 95.

2. Cf. Chr. Casaur., dans Muratori, R.I.SS.. t. II, 2, p. 903.

.3. Falcand, op. cit., p. 96.
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avec indignation, une situation qui le mettait, disail-il. sur le même
pied qu'un esclave et menaça la reine d'une révolte générale qui

la chasserait du pouvoir. Ce tut sur ces menaces, que Gilbert

(juitla la reine qu il laissa tout en larmes.

Très habilement le gait chercha à déjouer les projets du

comte de Gravina. L'aristocratie réclamait un représentant dans

le conseil du roi, le gait décida la reine à donner satisfaction à

cette demande. Sur son conseil, le choix de Marg-uerite se porta

sur le connétable Hichard de Mandra; par là le gait et la reine

s'assurèrent l'appui de tous les chevaliers mercenaires dont Richard

avait le commandement. A cette nomination, il n'y avait qu'un

obstacle : Richard de Mandra n'était pas comte. Pour faire dispa-

raître cet te difficulté, la reine investit solennellement le connétable

du comté de Molise. Désormais la régente avait un protecteur et,

comme le dit Falcand, elle pouvait opposer un comte à un comte '.

Le comte de Gravina fut fort mécontent de la nomination de

Richard de Mandra. 11 s'appliqua toutefois à cacher sa colère;

mais bientôt le g-ait Pierre, informé que Gilbert en voulait à sa vie,

n'osa plus sortir sans une nombreuse escorte. Malgré cette pré-

caution, le grand chambrier se sentit tellement menacé que, peu

désireux de subir le sort de Maion, il se décida brusquement à

quitter la Sicile et à aller en Afrique rejoindre ses anciens core-

ligionnaires. En grand secret, il fit équiper un vaisseau et passa

en Afrique emportant avec lui une grosse somme d'argent '-. Il

est presque certain que le gait Pierre doit être identifié avec

Achmet le Sicilien, dont Ibn Khaldoun nous raconte l'histoire '^

D'après l'historien arabe, Achmet, originaire de l'île de Djerba,

aurait été élevé à la cour de Roger et employé au service de

l'Etat. Tombé en disgrâce sous le règne du successeur de Roger,

à la suite d'intrigues de cour, Achmet s'enfuit à Tunis et passa

ensuite au Maroc où le Khalife Yousouf lui confia le commande-

ment de sa flotte. Achmet se distingua dans la guerre maritime

contre les chrétiens. Yousouf ayant régné de 1163 à 1184-, il

i. Falcand, op. cit., pp. 96-9S.

2. Ifl., pp. 98-99; Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX,

pp. 435-436.

3. Ibn Khaldoun, B.A.S., t. II, p. 166 et p. 238.
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semble que ridentifîcation du gait Pierre avec Achmet, proposée

par Aniari, soit fort vraisemblable '.

Dès qu'il fut connu, le départ du g'ait causa à Palerme une

grosse émotion ; la rumeur populaire bien vite amplifia les faits

et l'on raconta que le gait avait non seulement emporté une

grosse somme d'argent, mais aussi les insignes de la royauté. Ces

racontars furent démentis par la reine qui assura que le grand

chambrier n'avait pas touché au trésor royal et n'avait emporté

que ce qui lui appartenait. Néanmoins la fuite de Pierre jeta

quelque trouble dans son parti et donna plus d'audace à ses

adversaires. Dans une réunion au palais, le comte de Gravina

s'éleva violemment contre la reine et lui reprocha d'avoir commis

l'imprudence de confier le trésor royal à un esclave musulman
qui avait déjà trahi quand il avait commandé la flotte. Le comte

de Molise prit la défense de la reine et reprocha au comte de

Gravina d'avoir, par ses menaces, obligé le gait à s'enfuir. Il

ajouta que l'on ne pouvait reprocher au grand chambrier d'être

esclave, puisque le feu roi l'avait afi'ranchi et termina en proposant

de prouver par un combat singulier qu'aucune trahison n'avait

été commise. La scène entre Gilbert et Richard fut excessive-

ment violente ; il fallut l'intervention de la reine et de ses con-

seillers pour réconcilier les deux hommes, qui ne se pardonnèrent

d'ailleurs jamais les injures échangées -.

Les violences du comte de Gravina décidèrent la l'égente à

l'éloigner de la cour. On trouva dans les préparatifs que faisaient

alors Frédéric P'' pour une expédition en Italie, un prétexte hono-

rable pour inviter Gilbert à retourner en Pouille afin d'y prendre

le commandement de 1 "armée royale. A cette occasion, Margue-
rite contirma à son cousin sa charge de catépan de la Pouille et

de la Terre de Labour. Le comte de Gravina se rendit compte

qu'il ne pouvait rien contre l'hostilité générale de la cour, et se

décida à partir; il emmena avec lui son fils Bertrand que la

reine avait récemment créé comte d'Andria ^.

1. Amai'i. op. cil., t. III, pp. 495-496.

2. Falcand, o/). cit., pp. 99-100.

3. Id., p. 101.
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Après le départ de Gilbert, Tintluence prépondérante dans le

conseil fut celle du comte de Molise, qui, malgré ses nouveaux

titres, avait conservé la charge de connétable. Reconnaissante de

l'appui qu il lui a donné contre le comte de Gravina, la régente

donne à Richard de Mandra la première place au conseil. Le

nouveau favori est soutenu par tous les évéques (pii reprennent

bientôt leurs intrigues poui- faire éloigner de la cour l'élu de

Syracuse. On se i'a])pe!l(' (juc jjour atteindre leiu- but, les adver-

saires de Richard Palmer avaii-nt sollicité .lean de Naples d in-

tervenir auprès d Alexandre III. Le cardinal, dont les allées et

venues entre Rome et Palernu» étaient fré(pientes. rendit le ser-

vice qui lui avait été demandé, et, un jour où il a\ ait une audience

de la reine, il annonça que le pape ordonnait ii tous les évêques

élus de Sicile, dont la consécration appartenait au souverain pon-

tife, de se rendre à Rome pour y être consacrés. 11 ajouta que le

pape lui donnait j^leins pouvoirs pour fixer le délai dans lequel

les évêques étaient tenus dobéir. Richard Palmer. directement

mis en cause, répondit qu'il était tout disposé à obéir au pape,

mais qu il s'en tiendrait à la teneur même des lettres pontificales

où aucun délai n'était prévu, et qu'il irait à Rome quand cela lui

conviendrait. Il ajouta que le cardinal n'avait pas le droit de

fixer l'époque de son voyage K L'ordre donné par le cardinal

Jean de Naples consliUiaiL en elfet, une violation flagrante du

traité de Bénévent et portait une grave atteinte aux prérogatives

du roi de Sicile -. Richard Palmer n'eut pas de peine à montrer

au comte de Molise cjud laissait créer un précédent qui serait

exploité plus tard contre l'autorité du roi. Comme, d'autre part,

la reine ne tenait pas beaucoup à donner satisfaction aux enne-

mis de l'élu de Syracuse, on décida de maintenir les droits de la

couronne. Aussi quand, au bout de quel(|ues jours, le cardinal

revint à la charge, le comte de jNIolise s'éleva contre les préten-

tions injustifiées du pape et la reine donna à l'élu de Syracuse

l'ordre de demeurer à la cour '.

1. Falcand, 0/3. ci/., p. 102.

2. Cf. M.G.H.CC, t. 1, p. liSOel suiv.

.3. Falcand, op. cil., p. 104.
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Le conseil du roi demeura donc composé de Richard de Mandra,

de Richard Palnier et de Mathieu d'Ajello, auxquels furent

adjoints le grand chambrier Richard et le gait Martin, chef de la

douane; ces deux derniers, bien qu'ils n'eussent pas le titre de

familiers, s'occupaient néanmoins avec les autres conseillers de

l'expédition des all'aires *.

Le succès remporté par Richard Palmer ne fit qvi'exaspérer ses

ennemis, qui voyaient sa situation consolidée, au moment même
qu'ils espéraient triompher. Les intrigues des divers partis

redoublèrent et la cour ollVit le spectacle de l'anarchie la plus

complète ; on ne s'occupait guère des intérêts du royaume, mais

chacun cherchait à satisfaire ses ambitions ou ses intérêts parti-

culiers. Falcand lui-même reconnaît qu'en présence du triste

spectacle donné par la cour, il y avait bien des g-ens qui regret-

taient le temps de Guillaume l*"'".

Aux prises avec toutes ces ambitions déchaînées, la régente

chercha surtout à g'ag'ner du temps ; elle s'efforça de satisfaire

tout le monde et ne réussit à contenter personne. 11 convient

toutefois d'indiquer un des caractères assez particuliers de la

politique de Marguerite. Durant les premiers mois de son règne,

la régente n'a pas créé moins de huit comtes : Bertrand, fils du

comte de Gravina ; Richard de Mandra, Richard de Say, Roger,

fils de Richard ; Simon de Sang^ro ; Guillaume, fils du comte

Silvestre de Marsico, et Hugues de Rochefort, récemment venu de

France. En même temps, Roger, comte d'Acerra, et Roger, comte

d'Avellino, étaient rappelés d'exil et recouvraient leurs fiefs -

.

Par là, Marg'uerite a certainement voulu faire des concessions à

l'aristocratie et s'attacher les vassaux de la couronne. 11 faut

ajouter que la reine donna le comté de Montescaglioso à son

frère naturel Rodrigue, venu à la cour en compag-nie d'une

bande d'aventuriers Navarrais, pour chercher fortune. Rodrigue,

qui prit le nom d'Henri, était un être incapable et vaniteux dont

le jeu et l'ivrog-nerie étaient les moindres vices. Pour s'en débar-

rasser, la reine lui fit épouser une fille de Roger H, et se hâta de

l'envoyer en Pouille prendre possession de son comté.

1. Falcand, op. cit., p. 1U8-109.

2. Ibid., p. 108.
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Sur ces euli-i'laites, clans le courant de rété 1166 ', arriva à

Palerme, Etienne, (ils du comte du Perche, que la lettre de Mar-

guerite à son oncle rarchevêque de Rouen avait décidé à venir

en Sicile. Htienne. à la tèle d'une suite de trente-sept personnes -,

était parti pour courii- le inonde ; il s'était dirigé vers la Sicile,

mais ne semble pas avoir eu linlention de s'y fixer. 11 paraît, au

contraire, avoir au début de son voyage songé à se rendre en

Terre-Sainte et ne s'être proposé que de passer quelque temps à

la cour de Palerme ^. En traversant l'Italie méridionale, Etienne

s'arrêta ([uelques jours chez son neveu, le comte de Gravina.

Quand il arriAa à Palerme, Etienne fut reçu par la régente

avec des honneurs extraordinaires. La reine envoya à sa

rencontre les familiers de la cour, les évèques, les chevaliers

qui lui firent escorte jusqu'au palais où l'accueil le plus

bienveillant et le plus flatteur l'attendait. En le présentant

à la cour, Marguerite rappela les services rendus à son père, le

roi de Navarre, parle père d'Etienne ^ et déclara ([u'elle entendait

1. Falcand, op. cit., p. J09.

2. Pierre de Blois, Epist., n« 134, Mignc, P.L., l. 207.

3. Falcand, op. cit., p. MO.
4. Id., pp. 109-110. Guillaume de Tyr, 1. XX, 3, fait d'Élienne

du Perche le frère de Rotrou III, doù l'on a conclu qu'Etienne était fils

de Rotrou 11 et de Haroise. D'après Hugues Falcand, p. 109, Etienne

aurait été le cousin germain de la reine Marguerite, et le fils du comte du

Perche, oncle de la mèi'e de la régente, cf. Bry, Ilisioire des paijs et

comté du Perche et duché d'Alençon Pav'is, 1(520) in-4, p. 201 et suiv., il

s'agit donc également ici de Rotrou II. Bréquigny, dans les Mémoires de

l'Académie des inscriptions, t. XLI (1780), p. 622 et suiv., se basant sur une

lettre de Louis Vil à Guillaume II, où Etienne est qualifié de caro et sanguis

noster, et sur le fait que, à la cour de Palerme, on regardait comme fausse la

parenté de la régenle avec le chancelier, a émis Ihypothèse qu'Etienne

serait le fils non pas de Rotrou II, mais de Robert, frère de Louis V1I,« qui,

après la mort de Rotrou II, épousa sa veuve Haroise. Cette hypothèse est

satisfaisante en ce sens qu'elle explique les termes de la lettre de Louis VII

et concorde mieux avec le terme cVadolescens et de puer dont se servent

Falcand et Guillaume de Tyr en parlant d'Etienne du Perche, car Rotrou II,

étant mort en 1143, on ne saurait, en 1167, qualifier de puer et d'adolescens

un fils qui aurait eu près de 25 ans. Par contre, aucun document ne prouve

que du mariage de Robert avec Haroise soit issu un fils. Actuellement la

question est donc insoluble et l'on ne peut pas sortir du domaine de

l'hypothèse. La Lumia, Storia délia Sicilia sotto Guglielmo il Bnno, p. 74,

note, a combattu l'opinion de Bréquigny.
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traiter son cousin comm? un frère ^ Les instances de la rég'ente

décidèrent Etienne à renoncer à ses projets de voyag-e et à

demeurer à la cour où la reine lui promettait pour lui et ses

compagnons des honneurs et des richesses.

Les promesses de la réyente furent bientôt suivies d'exécution,

et, dès le mois denovembreilGG "',nous voyons qu'Etienne, malgré

son jeune âge, avait été nommé chancelier du royaume. Un de ses

compagnons, Pierre de Blois, partagea avec Gautier Ophamil, la

charge de précepteur du jeune roi '; Pierre fut également nommé
si'jillarius, et nous savons qu'il se vantait plus tard de l'intluence

qu'il avait exercée alors ({u'il était le premier personnage de l'Etat

après la reine et le chancelier. Nous ignorons le sort fait aux

autres personnes qui avaient suivi le nouveau chancelier, mais il

est certain que toutes elles reçurent des honneurs ; il est pro-

bable que la plupart d'entre elles demeurèrent attachées à la

personned'Etienne, comme ce chanoine de Chartres, Eudes Quarrel,

dont nous parle Falcand, qui promit au chancelier de rester

deux années avec lui pour lui donner le temps de connaître le

milieu où il était appelé à vivre ''. Nous savons enfin qu'un autre

compagnon d'Etienne, Guillaume, frère de Pierre de Blois, can-

didat malheureux au siège de Gatane, lors de l'élection de Jean,

frère de Mathieu d'Ajello •', fut, plus tard, nommé abbé du

monastère de Santa Maria di Maniaco *\ fondé par la régente.

1. Falcand, op. cil., p. lO'.l-liO.

2. Behring, op. cU., n" 154.

3. Pierre de Blois, Epist., n" 66, Migne, P.L., t. 207, col. lu:;. t)"après

cette lettre, Pierre de Blois ne dut pas être nommé j)récepleur de Guil-

laume Il avant 1167.

4. Falcand, op. cit., p. 111-112.

.5. Pierre de BLois, Epist., n" 46 et 1)3. Migne, P.L.. t. 134, col. 2<.)1.

6. Pierre de Blois, Epist., n" 93. Cf. Pirro, op. cit., t. II, p. 12ii.j et

Histoire littéraire de la France, t. XY, pp. 367 et 413-414. La correction de

Malinensis, proposée par les éditeurs de ce dernier ouvrage, ne me paraît

pas acceptable, car il ne peut être question que de l'abbaye de Mattina,

fondée seulement en 1180, Janauschek, Origines Cisterdenses, t. I 1877),

p. 170. La bulle pontificale et les actes cités par Pirro indiquent que le

monastère n'a été fondé que vers 1175; Guillaume est donc demeuré en

Sicile après le départ trÉlicnne du Perche.

Histoire de la domiiiHlion normande. II. — Chalanuo.x. 21
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En choisissant comme chancelier un étrang-er, ^Iar<(uerite

mécontenta tous les partis qui jusque-là s'étaient disputé le pou-

voir. La nomination d^]lienne heurta le sentiment national dont

nousavons parlé, car on commençait à trouver abusif que les hautes

charu^es et les dig-nités k^s plus importantes lussent toujours

données à des étrang-ers. L'opposition (jui s'était manifestée à

propos de l'élu de Syracuse aurait dû avertir la reine (jue, par le

choix d'Etienne du Perche, elle se créerait bien des ennemis. En

outre, pour expliquer l'animosité dont Etienne fut ro])jet, il faut

tenir compte du mécontentement causé par sa nomination aux

personnag-es les plus en vue de la cour qui avaient espéré pour

eux-mêmes la place de chancelier. Ce mécontentement ne fit que

s'accroître quand, au bout d'environ une année, Etienne fut élu

archevêque de Palerme ' et réunit ainsi en sa personne la charge

la plus importante de l'Etat et la dignité ecclésiastique la plus

éminente du royaume. Toutes ces ambitions déçues furent

exaspérées. De là vint l'opposition formidable que rencontra

le nouveau chancelier ; opposition sous les coups de kujuelle il

devait finalement succomber.

Etienne paraît avoir eu les qualités qui convenaient à Fexer-

cice de ses importantes fonctions ; mais il était très jeune, et

manquait de l'expérience des affaires. Epris d'un idéal de justice,

il rêva de tout réformer, et dès son arrivée au pouvoir voulut

supprimer tous les abus. Certes l'idée qui dicta sa conduite était

généreuse, mais toute réforme, qui heurte des intérêts multiples,

demande pour être réalisée sans exaspérer ceux qui sont lésés, un

certain savoir-faire, une certaine délicatesse de main, qui

paraissent avoir totalement fait défaut à Etienne. Le jeune chan-

celier ne sut pas apporter à l'exécution de ses desseins les tem-

péraments nécessaires et souleva contre lui les plus violentes

animosités. En outre, en ne s entourant t[ue d étrangers, en prodi-

guant aux personnes qui lavaient accompagné^, ou qu'il fit venir

1. Eli ocloI)ie 11G7, Klieune n'est pas encore noiunié, en novembre de la

la même année, il prend le titre d'élu de Palerme. Beluiny, op. cil., n° 161

et 162. L'acte publié par Pirro, op. cil., l. 11, j). 970, avec la date de mars 1167,

ind. I, 2*^ année du règne (Behring', np. cil., n° 158 , est ainsi que rindi(|ue

l'indiction de mars I !(')8 n. s. Cf. Kehr, op. cil., p. 84.

2. Falcand, o/). cil., p. 112.
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de France ', des biens et des honneurs, Etienne se créa de nom-
breuses inimitiés. Il sutFua de rappeler lanimosité suscitée par

Jean de Lavardin, un pèlerin de Terre-Sainte. qu'Etienne retint

avec ses compagnons à la cour, et auquel il lit donner les terres

de Mathieu Bonnel -; Jean de Lavardin, se regardant en Sicile

comme en pays conquis, ne tint aucun compte des usages locaux,

et voulut, à leur grand uiécoatentement. imposer à ses vassaux

les coutumes de France. Le cas de Jean de Lavardin, s il est seul à

nous être connu avec quelques détails, ne doit pas avoir été isolé

et 1 on doit attri])uer à la conduite maladroite de son entourage

une grande partie des difficultés cjue rencontra Etienne du Perche

dans laccomplissement de la tâche qu il s'était proposée.

Falcand est le seul auteur qui nous fournisse quelques détails

sur le gouvernement d'Etienne du Perche, mais la chronologie

de cette partie de son ouvrage est fort défectueuse; aussi ne sau-

rait-on assigner une date exacte aux événements que nous allons

raconter. En général, les faits sont à placer entre le mois de

novembre 11613 et le n\o\s de décembre IIGT; à partir de cette

date la chronologie est plus précise.

La nomination d'Etienne au poste de chancelier lésait les

intérêts matériels de deux familiers du loi qui jusqu'alors

avaient touché les revenus des terres dont le chancelier avait la

jouissance. Richard de Syracuse, notamment, éprouva de ce fait

une diminution importante dans ses revenus. Etienne, qui cher-

chait à ne pas s'aliéner les familiers du roi, voulut dédommager
Richard Palmer et lui lit attribuer deux casaux, dont l'un fut

donné à perpétuité aux évéques de Syracuse, et dont l'autre fut

garanti à Palmer tant qu'il demeurerait à la cour\ L'élu de

Syracuse, malgré ces avantages, ne pardonna pas à Etienne son

élévation, et celui-ci s'aperçut bientôt, dans l'atfaire des notaires,

dont nous allons parler, qu'il s'était fait un ennemi irréconci-

liable. En août 1167, un autre familier. Romuald de Salerne,

obtint un privilège lui accordant la possession de Monte-Cor-

vino ^.

1. Falcand, op. cil., p. 129 et 133.

2. /f/., p. 144.

3. Ici., p. 112.

4. Paesano, op. cit.,[. II, p. ITo.
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Une des premières mesures du nouveau chancelier fut d'intro-

duire des réformes dans la puissante corporation des notaires de

la chancellerie royale '. Ceux-ci étaient des personnages d'im-

portance et dont l'influence était ji^rande ''. Non seulement ils

rédijj^eaient les actes royaux, mais aussi les actes privés pour des

particuliers -^
; en outre, l'usaj^e s'était introduit de donner

une i^ratifîcation aux notaires qui exj)é(liaient les privilèges

accordés par le roi ^
; mais bientôt il se produisit des abus et

les notaires en vinrent à refuser de délivrer les actes royaux,

tant qu'on ne leur avait pas remis une somme qu'ils iixaient

. eux-mêmes. L'un d'eux, un certain Pierre, parent de Mathieu

d'Ajello, se montrait particulièrement exigeant; son àpreté au

gain excita des mécontentements. Des plaintes à son sujet par-

vinrent au chancelier qui fit délivrer par un autre notaire un pri-

vilège dont les intéressés attendaient vainement l'expédition.

Pour se venger, le notaire Pierre tendit aux plaignants un guet-

apens, en dehors de Païenne, et non content de les rouer de

coups, il déchira le diplôme délivré sur l'ordre du chancelier.

Ce dernier, informé de ces faits, se décida à faire un exemple et

donna l'ordre d'arrêter le coupable. Aussitôt Richard Palmer

intervint et se posa, c'est là un trait à noter, en défenseur des

coutumes du pays. Il déclara que les usages de la France justi-

fiaient peut-être la manière de faire du chancelier, mais que

les coutumes tle Sicile lui donnaient tort et il réclama énergi-

quement en faveur du notaire. Etienne passa outre à ces

observations ; le coupable demeura en prison, et quand il fut

relâché, il perdit sa charge. Le chancelier ne s'en tint pas là, et

pour remédier aux abus qu'il venait de constater, il établit un

tarif réglant pour l'avenir les honoraires des notaires royaux '.

1. Sur les notaires, cf. Kelir, op. cil., pp. 99-H3.
2. « Non levis aacloritatis », dit Falcaïul, op. cit., p. 113, on parlant des

notaires. Un notaire figure dans le Catalogue des barons, éd. del lie, p. .")84.

Un autre est cliargé de mission dij)lomatique, Homuald de Salerne, dans

M.G.H.SS., t. XIX, p. 460. On se rappelle que Mathieu d'Ajello parait avoir

accompli une mission analogue, falcand, op. cit., p. 28.

3. Garufi, op. cit., p. 1S3 ; cf. Kehr, op. cit.. p. 113.

4. Kalcand, op. cit., pp. 112-113.

o. Id., p. 113.
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Ceux-ci furent naturellement très mécontents de cette mesure

qui diminuait leurs prolits. En outre, comme le coupable était

parent de Mathieu d'Ajello, ce dernier et tous ses partisans com-

mencèrent à faire à Etienne une sourde opposition. Ainsi le

chancelier s'aliéna d'un seul coup tous les fonctionnaires placés

sous ses ordres.

Falcand nous parle ensuite des mesures prises par Etienne du

Perche pour mettre tin aux exactions des fonctionnaires locaux

et les obliger à rendre à tout le monde une justice égale *. Nous

manquons de détails sur ces réformes ; toutefois, il me semble

que l'on doive attribuer à I^]tienne l'une des Constitutions qui nous

sont parvenues. Les manuscrits des Constitutions attribuent tantôt

à Guillaume \"\ tantôt à Guillaume II, tantôt au roi Roger, la Cons-

titution qui enlève aux baillis le pouvoir d'administrer les biens

des églises vacantes et décide qu'à la mort de l'archevêque ou de

l'évèque, on doit nommer trois sages et discrètes personnes de

l'église, lesquelles seront chargées de l'administration des biens de

l'église et tenues d'en rendre compte au nouveau pasteur-. Cette

Constitution est certainement de Guillaume II et doit être rangée

parmi les mesures prises par Etienne pour remédier aux abus de

l'administration locale. En etfet, à la date du lomars 1167, cette

Constitution est notifiée à l'archevêque de Trani, par un man-

dement de la régente ^. Il semble donc que l'on puisse dire que

les réformes apportées par Etienne ont eu pour but de diminuer

l'importance des attributions des fonctionnaires locaux. Cette

opinion me paraît confirmée par le fait que les mesures prises

par le chancelier eurent pour effet de faire afïluer les affaires à

la cour de Palerme '. Ces réformes, si elles furent mal vues des

fonctionnaires, furent au contraire très favorablement accueillies

par les populations du royaume qui voyaient la justice mise à

l'abri des influences locales. Le chancelier devint dès lors, nous

dit Falcand, l'idole du peuple qui le regardait comme un ange

envoyé par Dieu pour faire i-égner l'âge d'or.

1. Falcand, op. cit., p. 113.

2. Const.,éd. Huillard-I^réholles, III. 31, p. 1 iO.

3. Prologo, op. cit., pp. 128-129.

4. Falcand, op. cit., p. 114.
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Nous (U'\(>ns inainti'iianl p.iilcr (riinc all'airc doiil les consé-

qiu'nces devaient ôtic très iinpurtaiiles pour l^tieiino du Perche,

car l'attilude (|u il prit lui aliéna toute la population musulmane

de la Sicile, et en partieidier ecdle de Palemie. Les laits ([ue je

vais l'aconter doiviMit être doetobre ou de novembre 1 Hi7. Nous

Aei'rons. en elVet, l^tienne aj^-ir en tant cju archevècpu' de Palernu'.

or, comme on la vu, d apiès les actes ([ue nous possédons,

Etienne n"a été archevècpie (pi en octo]>re ou novembre 11(17.

D'autre part, d'après 1^'alcand, l'alFaire avait reçu sa solution

avant le départ de la cour pour Messine, en décembre IKiT '.

Plusii'urs habitants de Palerme, voyant que le clianccdier était

incorruptible, K» saisii'ent dune plainte contre diverses per-

sonnes d'origine musulmane, que l'on accusait d'être retournées à

l'islamisme après s être converties au christi;uiisme. Les accusés

étaient des personnages importants, très protégés par des ofLi-

ciers du palais, notamment par les eunuques, dont l'appui leur

avait pendant longtemps assuré l'impunité. Le principal accusé

était un certain llobert de Calataboiano dont nous avons déjà

parlé à propos du règne de Guillaume P^ Robert paraît avoir été

lin assez vilain personnage, dont la moralité n'était même pas

douteuse. 11 tenait en commandite avec un certain nombre de

cabaretiers de Palerme une maison où les Musulmans étaient

certains de rencontrer des femmes et des jeunes garçons chré-

tiens. On accusait, en outre. Robert d'une foule de violences et

l'on ajoutait qu'il avait, à ses frais, fait rebâtir une mosquée

dans le château qui commandait le port, château dont il avait la

garde "-. A sa décharge, on doit dire ([ue Robert avait été l'agent

dugait Pierre qui s'était servi de lui pour l'exécution de besognes

assez louches -^ Quand l'afîaire commença, Robert, comptant sur

les amis qu il avait parmi les fonctionnaires du palais, essaya

d'étouffer les réclamations. Ses partisans, enchantés de faire

pièce au chancelier, obtinrent de la reine qu elle demandât à

Etienne d'arrêter les poursuites. Le chancelier se trouva par

1. Falcand, op. cil., p. 114, indique qu'au moment où l'affaire éclata,

l'élection d'Etienne avait déjà été confirmée par le pape.

2. Falcand, op. cit., p. SM.

H. W., p. 8fi.
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suite dans une situation très fausse : il lui fallait, ou désobéir à la

reine, ou risquer de perdre sa popularité en arrêtant le cours de

la justice. La situation se compliquait du fait que certains des

délits reprochés à Robert de Galataboiano, tels que les crimes

d'adultère et d'apostasie, relevaient du chancelier en tant qu'ar-

chevêque de Palerme '. 11 semble qu'Etienne ait été très embar-

rassé sur la conduite à tenir, et se soit finalement décidé à sol-

liciter l'avis d'Alexandre 111. Nous possédons en effet une lettre

du pape non datée et adressée à l'archevêque de Palerme qui

l'avait consulté sur ce qu'il convenait de faire vis-à-vis des

Musulmans accusés d'avoir enlevé des femmes et des jeunes

garçons chrétiens -. Il me paraît presque certain que cette lettre

d'Alexandre III a rapport à l'affaire de Robert de Galataboiano.

Nous voyons d'ailleurs qu'Etienne ag-it dans le sens des instruc-

tions données par le pape, et évoqua devant lui l'affaire, malgré

l'opposition de la régente. Le principal coupable fut condamné à

être emprisonné et à perdre ses biens. Il fut, en outre, promené

sur un àne à travers les rues de la capitale, au milieu des injures

de la populace, maintenue à grand peine par les hommes

d'armes -K

La condamnation de Robert de Galataboiano valut au chan-

celier un regain de popularité, notamment parmi les Lombards

qui avaient eu le plus à se plaindre des exactions du condamné
;

mais, aussi, elle lui mérita la haine des Musulmans dont le fana-

tisme religieux fut surexcité. Parmi ses ennemis les plus achar-

nés, le chancelier compta désormais les fonctionnaires musulmans

et les eunuques. Ge fut en vain qu'Etienne témoigna beaucoup

de faveur à un certain Siddik, notable musulman; les chefs du

1. Cf. Siragusa, op. cit., t. II, p. xxx; Ughelli, t. VII, p. 300. Cf. Grogorio,

op. cil., 1. II, c. 8; Iluillard-Bréholles, op. cit., t. IV, p. 40, note. Siragusa

prétend que le privilège de juger les cas d'adultère a été accordé au clergé

avant Guillaume II. L'exemple qu'il cite prouve simplement que la cons-

titution est antérieure à 1 172, mais rien ne prouve qu'elle soit antérieure à

lltj6. Le cas de Robert de Galataboiano permet d'établir que la constitu-

tion est antérieure à 11^7, mais on ne peut dire si elle est antérieure à

Guillaume II.

2. JafTé-L., 14044.

3. Palcand, op. cit., pp. 116-118.
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parti musulman, tels que le <i;Tan(l chanil)rier Richard et Aboul

Kasini ', 110 cessèrent pas de former des j)rojets de venj^eance '-.

En peu de temps, Etienne du Perche s'était donc aliéné la

])opulation musulmane, les familiers du roi et la plupart des

fonctionnaires. On ne pardonnait pas à la rég-ente d'avoir mis de

côté les anciens serviteurs de son mari, on reprochait amèrement

à VEspagnole, comme on l'appelait, de ne s'entourer que d'étran-

gers, et on l'accusait d'être devenue la maîtresse du chancelier ^.

L'animosité contre les compii^^nonsd Etienne n'était pas moindre,

et, dans une de ses lettres, Pierre de Blois parle des tentatives

(jui furent faites auprès de lui pour l'éloigner de la cour. On le

fit nommer deux fois au sièi^e de Kossano et ensuite à celui

de Naples, mais toujours il refusa les dignités qui lui étaient

offertes et préféra rester auprès du chancelier^. Ce dernier se

rendit compte de la haine dont il était l'objet et commença à

craindre pour sa vie. Il chercha à s'assurer de la fidélité de la

garde royale en nommant connétable Roger Tiron sur lequel il

savait pouvoir compter. Grâce à celui-ci et à Robert de Saint-Jean,

il put se tenir au courant des intrigues de ses ennemis et s'appli-

qua à les déjouera Le chancelier fut bientôt informé que

Mathieu d'Ajello était à la tête du complot qu'on ourdissait

contre lui. Voulant avoir une preuve matérielle de la trahison

de Mathieu. Etienne charg-ea Robert de Bellême ' d'arrêter un

messager (jue le chef des notaires devait envoyer à son frère,

l'évêque de Catane. Le messager put échapper au guet-apens qui

lui avait été tendu, mais son compagnon fut blessé. Mathieu

d'Ajello ' ressentit si vivement 1 injure qui lui avait été faite,

qu'on le soupçonna fortement, quelque temps après, d'avoir fait

empoisonner Robert de Bellême par le médecin Salerno. Ce der-

1. Ahniil Kasim osl l)i('n connu, ni'àce aux poètes et écrivains qu'il pro-

Icgeail. 11 était un dos principaux seigneurs musulmans do Sicilo. (if. Ihn

Giobair, B..\.S., t. 1, ]). 17G et Aniari, op. cil., t. 111, pp. ITii et .")>2.

2. Falcand. op. ri/., p. 110.

:î. I<I.. p. IIS.

4. Pierre de Hlois. Kpisf., n" 90 ol n" 1.11. dans Mi-iu-. P.L.. t. 207.

ii. Falcand, op. cil., pp. 119-120.

6. L'éditeur a lu : i Rnlx-rhia BoUiainonaix "
; mais il l'aul lii'o : ' Brllix-

tnensis » (Rellomo, arr. do Mortagnc, dép. de l'Orne .
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nier, reconnu coupable, fut condamné à mort, mais ne trahit pas

ses complices '.

Cette atFaire ne lit qu'exaspérer les adversaires du chancelier,

qui, pour ruiner son crédit, cherchèrent à lui opposer le frère de

la reine. Nous avons déjà parlé de ce brouillon personnag^e et

l'on se souvient de la hâte avec laquelle Marguerite avait

cherché à éloi^^ner de Palerme le comte de Montescaglioso. Ce

dernier n'avait fait en Fouille qu'un court séjour. A peine

avait-il pris possession de son fief qu'un certain nombre de sei-

gneurs, nous dit Falcand, le jugèrent propre à combattre

liichard de Mandra, alors favori de la reine ~. (Nous voyons par

là que les faits que nous racontons doivent être placés avant

l'arrivée d'Etienne du Perche.) Le comte de Montescaglioso

fut. entre les mains de ceux qui étaient jaloux de l'influence du

comte de Molise, un véritable fantoche ; on lui eut bien vite

persuadé cjue sa valeur personnelle le faisait apte à remplir les

plus hautes fonctions, que seul il était capable de gouverner le

royaume et qu'il était honteux pour lui. frère de la régente,

d'obéir à un Richard de Molise. Le comte de Montescaglioso

se laissa facilement convaincre et sur les conseils du comte

Bohémond de Manopello \ de Richard de Balbano ^, de Guil-

laume de Gesualdo ', et de divers autres seigneurs, il se décida

à se rendre à Palerme, pour exiger de la régente l'éloigne-

ment du comte de Molise. Pendant ce temps, Etienne du

1. Falcand, op. cit., pp. 121-124.

2. Ici., p. 124-120.

3. D'après réditeur il s'agirait de Bohémond de Monopoli ; ce person-

nage étant totalement inconnu, je crois qu'il s'agit de Bohémond, comte
de Manopello, qui nous est bien connu par la chronique de

Gasauria.

4. Richard de Balbano, seigneur de Lacedonia, était le fils de Gilbert de
Balbano, seigneur de Rocchetta, en Fouille, cf. supra, t. II, p. 70, Gilbert des-

cend sans doute de Bohémond de Balbano, parent de Nicolas, comte du
Principal, mentionné en 1128. Cf. di Meo, op. cit., t. IX, p. 348, et t. X,

p|). 180,270. En ll."»o, Gili)ert était maître connétable, Cad. dipl. Bar.,

t. 'V, p. 190. Richard eut un fils Gill)ert, Di Meo, op. cit., t. X, pp. 364-36:i

et 401.

.ï. Nous connaissons un Guillaume de Gesualdo bâtard du duc Roger
mentionné de 1115 à 1142, cf. supra, t. I, p. 311, et di Meo, op. cit., t. X.

p. 120, Guillaume avait épousé Aulierée, fille de GeolTroi, comte de Lecce
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Perche était devenu cliaiiceliei- et, c[LUUKi le coiult- de Moules-

cag-lioso et ses compagnons parvinrent à Termini, il arriva un

ordre du roi qui invitait le comte de Montescaglioso à se rendre

seul à Palerme, et défendait aux seig'nours tjui l'avaient accom-

pag^né de cjuitter Termini. Ce l'ut un jeu j)our le chancelier (jue

de g'ag'ner le frère de la reine; quehjues tlatteries et des pro-

messes le firent renoncer à ses ambitieux desseins. Les seig'neurs,

qui l'avaient mis en avant, furent assez marris de sa conduite,

mais n'osèrent entrer en lutte avec Etienne du Perche. Invités à

venir à Palerme, ils n'y tirent qu'un court séjour et retour-

nèrent en Pouille. Seul le comte Bohémond embrassa le parti

du chancelier.

L'entente du comte de Montescaglioso et d'Etienne, en se

prolong-eant, ne faisait point l'alfaire des adversaires de ce

dernier; aussi cherchèrent-ils, par tous les moyens en leur pou-

voir, à gag-ner à leurs vues le comte Henri ([ui avait obtenu de

demeurer à la cour. On agit sur les chevaliers espagnols qui for-

maient l'entourage du frère de la reine et bientôt celui-ci, après

quelques hésitations, se décida à se mettre à la tête de l'oppo-

sition '
. Etienne s'aperçut promptement des nouveaux desseins de

son allié delà veille qui, fort maladroitement du reste, cherchait à

détacher le jeune roi de sa mère "-. Le chancelier se résolut à

sévir, mais il se rendit vite compte que, si la cour demeurait à

Palerme, il lui serait difficile de punir les coupables. En effet, il

avait à redouter non seulement un soulèvement de la population

musulmane, . mais, en outre, il n'était pas sûr des troupes. Le

grand chambrier Richard, un de ses ennemis déclarés, avait su,

en effet, gagner une partie des chevaliers au service du roi, et

s'était acquis la faveur des archers de la garde. Etienne en vint

bientôt à craindre pour sa vie et se fit garder étroitement j)ar ses

chevaliers, dont il augmenta le nombre, en i-etenant à son ser-

(di Meo, nj). cil., t. X, p. IS7 , dont il eut un fils Klio. Il est peu pro-

bable ([uil s'agisse ici de ce (iuillaume, car. en I l"i2, son fils Elie sinti-

tule seigneur de Gesualdo, et dans le Cutulogue des barons, p. 590, c'est

lui qui est inscrit. Il s'agit probablement d'un frère d'Elie, cf. di Meo, op.

cit., t. X, p. 120.

1. Falcand, op. cit., pp. 127-129.

2. Id.. p. 136.
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vice un certain nombre de Fiançais, qui, en se rendant en Terre-

Sainte, s'étaient arrêtés à Palerme '. Malgré ces précautions, le

chancelier ne se sentit pas en sûreté, et se décida à frapper un

grand coup, en faisant arrêter les principaux conjurés. L'exécu-

tion de cette mesure lui parut impossible à Palerme, où il

n'avait pas à sa disposition des forces suffisantes, et où il avait

à craindre qu'une émeute n'éclatât parmi la population musul-

mane, quand elle apprendrait l'arrestation des coupables. Pré-

textant donc la nécessité de préparer pour le printemps suivant

un voyage du jeune roi en Pouille, le chancelier, malgré l'oppo-

sition des conjurés, fit décider par la reine, que la cour passe-

rait l'hiver à Messine. Dans cette dernière ville, Etienne

n'avait pas à redouter les Musulmans, puisque ceux-ci n'avaient

pas le droit d y résider -
; de plus, il avait donné au comte de

Gravina l'ordre de se rendre en secret à Messine avec des forces

importantes, sur lesquelles il comptait pour déjouer les projets

de ses adversaires. En outre, le chancelier laissa à Palerme, un

certain nombre de personnes sur la fidélité desquelles il avait

des doutes ''.

Dans le courant de décembre, la cour abandonna Palerme*.

A Messine, le jeune roi vit se presser autour de lui un grand

nombre de ses vassaux, parmi lesquels nous connaissons Robert,

comte de Caserte, son fils Roger, comte de Tricarico ', le comte

de Gravina, l'archevêque de Regg-io. les évêques d'Anglona, de

Mazzara, de Mileto, de Neocastro, d'Aversa, de Catane ''. A

1. Falcand, op. cit., pp. 129 et 133.

2. Ibn Giobair, B.A.S.. t. I, p. 244.

3. Falcand, loc. cit., dit que le grand chambrior avait gagné les cheva-

liers du roi, ot plus loin, p. 130, nous voyons qu'Etienne les laisse à

Palerme.

4. Romuald de Salerno, dans M.G.Il.SS., t. XIX, p. 436,ditquele départ

eut lieu aux environs de Noël. Falcand, op. cit., p. 130, donne la date du

15 novembre. Ne pourrait-on concilier les deux versions en supposant une

erreur de copiste, écrivant IXl^i'c pour XJ^i'e ? On a la mention d'un acte

de novembre 1167 pour l'église d'Ognisanti, à Bonagia, près Trapani.

Kehr, op. cit., p. 436.

5. Falcand, op. cit., pp. 130-133.

6. Ces noms nous sont fournis par un jugement du mois de février 1168.

Cod. Vat., lat., 8034, f° 30 r", où je relève les souscriptions suivantes :

« Rogeriiiit, firchiepiacopiisBcf/inenain ; W. Anfflonerifiisppiscopus ; Justanus
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Messine, la popularité du chancelier n'avait pas encore reçu

d'atteinte ; elle ne lit que croître par la mise en juji^ement, et la

condamnation du stratège de la ville qui s'était rendu cou-

pable d'une foule d'exactions. Pour achever de se concilier les

esprits, Etienne fit rendre aux habitants les privilèges (juils

avaient obtenus du roi Roger, et qui leur avaient été enlevés ^

Cette tranquillité dura peu, et bientôt une partie de la popu-

lation de Messine, changeant de sentiments, en vint ;i jirendre

en haine le chancelier. Les Français qui formaient 1 entourage

d'Etienne, se rendirent, en elîet, insupportables par leur atti-

tude méprisante envers les Grecs et les Lombards '. Nous

voyons par là ({ue ce n'était pas sans raison que la domination

dEtienne était odieuse aux sujets de Guillaume 11. L'entourage du

chancelier, par ses exigences et ses violences, lui aliénait, bien

AÙte, même ceux ([ui étaient le mieux disposés en sa faveur.

S'il suftit d'un séjour un peu prolongé à Messine pour faire détes-

ter les Français par la population de la ville, on comprend faci-

lement quel devait être l'état d'esprit des gens de la cour. qui.

depuis plus d'une année, avaient ;i supporter la domination de

cette bande d'étrangers.

Les conjurés mirent à profit ce mécontentement pour recru-

ter de nouveaux partisans parmi les gens de la ville et parmi

les seigneurs de la (Palabre, que la présence de la cour avait atti-

rés à Messine ''. Le succès du complot paraissait si certain, que

Gentil, l'évêque de Girgenti, qui, jusque-là avait embrassé la

cause d'Etienne, crut devoir abandonner le chancelier, et s'en-

tendre avec ses adversaires. Ceux-ci se sentaient si forts que

l'arrivée du comte de Gravina, avec une nombreuse escorte, ne

les détourna pas de leur projet, et bientôt Etienne du Perche,

(sic) episcopiis Mazznriensis ; Ard. Miletensis elecliix ; W. XeoctslmisiH epis-

copiis: G. Arei'sanx ecclrsipp ppiscopiia : Johanni's Catanensiselectus ; Slepha-

niii< cappellantis domini régis. L'évêque dAnglona était, dès octobre, à la

cour à Palerme : cf. Behring, op. cil., n" Itil.

1. Falcand, p. 131. On ne possède pas ce document ; sur la question des

privilèges de Messine, cf. Vito La Mantia. / pririlof/i <U Mr^sina fPalermo,

1807), in-8, xiv-24 p.

2. Falcand, op. cit., pp. i-i'î.

3. I(J., pp. 13-2-133.
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apprit pur un juge de Messine, Roger, que sa mort étuit déci-

dée et qu'il devait être assassiné, le lendemain, au moment où il

sortirait de son palais. Après en avoir délibéré avec Gilbert de

Gravina, le comte Bohémond et Roger Avenel, le chancelier se

décida à révéler à la régente et au jeune roi, tous les détails du

complot. iMarguerite envoya aussitôt les huissiers de la cour

inviter les évèques, les familiers, les comtes et les grands justi-

ciers, à se rendre au palais. Dès qu'ils se furent réunis, l'entrée

du palais fut rigoureusement consignée ; on ne laissa pénétrer

pour maintenir l'ordre, que les chevaliers dévoués au chancelier

et quelques clercs armés. On craignait, en effet, que, même en

présence de la reine, les conjurés, se voyant découverts, n'atten-

tassent à la vie du chancelier. Celui-ci, pour plus de sûreté, sous

ses vêtements, endossa une cotte de mailles'.

Une fois la cour réunie, le comte de Montescaglioso se leva,

et se plaignit, amèrement, de l'insuffisance de son fief, il

demanda qu'on lui accordât, soit le principat de Tarente,

soit les terres que le comte Simon avait jadis possédées en

Sicile. Les conjurés comptaient que le chancelier s'opposerait

à ces concessions et leur fournirait ainsi un prétexte pour

se révolter contre sa tyrannie. Leur attente se trouva déçue,

car à peine le frère de la reine avait-il formulé ses griefs,

que le comte de Gravina se lit son accusateur. Après lui

avoir reproché ses folles dissipations, il parla en termes

sévères de la conduite qu'avait tenue le comte de Mon-
tescaglioso ; il le blâma d'avoir voulu brouiller le jeune roi

et la régente, et termina en dévoilant les projets des conjurés

contre le chancelier. En entendant ce violent réquisitoire,

Henri perdit toute assurance et tenta par de vagues excuses de

se disculper. La déposition du juge Roger, acheva de le confon-

dre ;
aussi ne fit-il aucune résistance quand le chancelier eut

'donné l'ordre de l'arrêter, et de l'enfermer dans la citadelle

de Reggio.

La nouvelle de l'arrestation du comte de Montescaglioso sus-

cita dans Messine une vive émotion. Les chevaliers espagnols,

1. Falcand, oj). cit., p. 133 et suiv.
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au service du frère de la reine, seiiferinèreiil dans la maison de

leur maître, et s'aj^prètèrenl à la résistance ; bientôt toute la

ville lut en runienr et chacun courut aux armes. (]ej)en-

dant. le cliancelii'r avait tait prendre les armes aux chevaliers du

comte de (îravina, et leur Taisait garder les ahords du palais; en

même temps, il envoyait par toute la \ ille les huissieis de la

cour inviter la j)opulation à déposer les armes, tandis (pie des

hérauts invitaient, sous peine de pi'ison, tous les Kspai;iu)ls se

trouvant à Messine, à ([uitter la ville \v jour même, (^t'tte j)ro-

clamalion (K'cida les chevalii'rs et ran^^rs au scr\ ice du comte de

Montesca^lioso à cesser leur résistance et à iranchir aussitôt le

détroit. Leur exemple fut suivi j)ar un i;iand nond)re des Cala-

brais (jui avaient pris |)art au complot. 11 seml)le, néanmoins,

(piil V ait eu des troubles suscités j^ar les (ii-ecs. habitant

Messine '.

Le comte de Montescaglioso ne perdit j)as vu beau jou( m- la

partie qu'il avait enj^i'aii^ée
;
jiour obtenir son partlon il dénonça

ses complices. Un certain nombre de ceux-ci |)rirent d ailleurs

les devants et avouèrent au chancelier la part qu ils avaient prise

au complot. Les uns furent exilés, les autres emprisonnés. Tou-

tefois Etienne du Perche hésita longtemps sur la conduite à

tenir envers les conjurés qui se trouvaient le plus haut placés.

Parmi les partisans du chancelier, les uns lui conseillaient d user

de clémence afin de ne point susciter contre lui de puissantes

inimitiés, les autres, au contraire, soutenaient que le seul moyen

de prévenir de nouveaux comj)lots était de condamner les cou-

pables ou à la mort, ou à la mutilation. Parmi les partisans de

ce dernier système était le comte de Ciravina désireux de tirer

veng^eance de Richard de Mandra. Pour perdre le comte de

Molise, il préconisait Pusag-e des moyens de répression que le

roi Roger avait employés avec tant d'efficacité.

Etienne du Perche ne sut pas prendre im parti et se contenta

de demi-mesures. Le comte de Gravina obtint la mise en accu-

sation du comte de Molise, mais, presque tous les autres cou-

pables échappèrent au châtiment "-. Quelques jours après Tarres-

i. Fnlcancl, op. cil., p. 13H.

2. Id., p. 139.
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talion du comte de Montescaglioso, Bohémond de Tarsia s'otFrit à

prouver par le duel judiciaire que le comte de Molise avait

conspiré contre la vie du chancelier ; en même temps, Robert

comte de Gasert^, accusa Richard de détenir injustement la

place de Mandra. et d'avoir usurpé diverses possessions de la

couronne, dans la région de Troia. Richard de Mandra se défen-

dit avec énerui'ie et nia avoir pris part au complot formé contre

la vie d'Etienne du Perche. 11 soutint que Mandra lui aNait été

rés^ulièrement donné par le gait Pierre, moyennant le paiement

d'un cens annuel et que les oppida qu'il était accusé de détenir

injustement lui avaient été concédés par le chambrier Turgis.

Ce dernier, qui se trouvait par hasard à la cour, fut interrogé et

infligea au comte de Molise un démenti formel. La curia fut

invitée à se prononcer sur le cas de Richard Mandra; elle était

composée, outre les familiers, des comtes de Manopello, de

Caserte, de Tricarico. d'Avellino, de Sangro, de Geraci ', du

maitre connétable Roger Tiron. et de trois grands justiciers "2.

Le tribunal reconnut Richard de Mandra coupable d'avoir

usurpé injustement certaines possessions de la couronne et pro-

nonça que les terres qu'il possédait étaient à la merci du

roi. La sentence prononcée, le comte de Molise éclata en injures

contre ses juges; par là, il aggravait singulièrement son cas, car

une Constitution du royaume de Sicile réputait coupables de

sacrilège, ceux qui discutaient les sentences du roi -^ C'est en

vertu de cette Constitution cjue Richard fut livré au tribunal

ecclésiastique, qui déclara que non seulement les terres, mais la

personne même du comte étaient à la merci du roi. A la suite

de ce jugement, Richard fut enfermé à Taormine.

Le chancelier ne s'arrêta pas là. il Ht encore poursuivre et

condamner Jean de Sinopoli et Barthélémy de Paris qui furent

enfermés dans des châteaux de la région de Salerne ^. Etienne

1. Ce que dit Falcand de Roger, comte de Geraci. p. to'j, montre (ju'il

s'agit de Geraci. circond. de Cefalu, prov. de Messine, et non de Gerace
en Calabre.

2. Falcand, p. liOet sui\

.

3. Merckel, op. cil., p. 21, n° XVII, et Brandileone, // cliritto romano
nelle legye normanne e sueve, jj. 103.

4. Falcand, op. cit., p. 142.
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crut, par ces comlamiialioiis. avoir décapité le paili (pii lui fai-

sait <)j)pi»siti()n et ne poursuixit pas les autres eouj)ables. C'est

ainsi (ju il laissa, sans 1 in(|uit'ter, rt''vè(|Uf de (iir<^-enti. tombé

malade fort à proj)os, séloij^iicr de la cour. La lin du séjour de

la coin- à Messine fut marcjué par diverses mesures prises par

le chancelier, pour récompenser ses partisans. Du mois de mars

sont deux diplômes, 1 Un en iaveiu' du Saint-Sauveur ' de Mes-

sine, l'autre en fa\eur du monastère de Santa-Maiia délie

Scalle -^

; du mènu' mois est im diplôme confirmant à Ililarion,

abbé de Saint-Nicolas de Pellero, un |)ri\ilèi;-e de la comtesse

Adélaïde •'. Falcand nous ap])rend (jue le comte Simon de San-

gTO étant mort, son frère Richard reçut l'investiture du comté

de Sangro ; de même, le comte Renaud cul j)our successeur son

lîls Annibal '. Enfin, pour récompenser Gilbert de Gravina de

l'appui qu'il lui avait prêté, le chancelier lui lit accorder par la

régente le comté de Loritello. Cette mesure fut une maladresse.

D'une part, en etl'et, Rol)ert de Loritello avait conservé un

grand nombre de partisans qui espéraient toujours le voir faire

sa. paix avec le roi et rentrer en possession de ses liefs; d'autre

part, cette nouvelle faveur accordée à un étianger ne lit (|u exas-

pérer les passions de tous ceux t|ui étaient mécontents de voir

que la régente, i-éservait pour des étrangers les faveurs et les

dignités. On décida enfin que le comte de Montescaglioso

demeurerait en prison jus([u'au moment peu éloigné où il s'em-

barquerait avec Eudes Quarrel qui retournait en France •'.

Une fois ces mesures prises, le retour à Palerme fut décidé et,

le 12 mars 1168, la cour quittait Messine; le 20, elle entrait

dans la ca])itale. Le chancelier ne tarda pas à regretter l'indul-

1. Pin-o, op. cil., t. H, |). UT'.t; lîeliriiiy, op. ci(., n" l.')8. Cv docuiueiil esl

daté à torl de llljT dans les éditions; la date exacte esl 1108 ainsi ([ue le

montre lindiction.

2. Behring, n" 104; tiaruli, o/>. cil., p. 101.

3. Kehr, op. cit., p. 438.

4. Falcand, op. cit., p. 142. Je ne sais <[iiel esl ce comte Rcnand, il ne

sanrait èlie (jueslion de llenaiid, comte des Abruzzes, car il esl mentionné

qnehiiies années plus tard,cf. Gattola, Ace, t. I, p. 200 et Uir. snncti liar-

tholoinei de darpinelo, dans Uohelli. t. X, p. 374.

0. Falcand, op. cil., p. 14;{.
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gence dont il avait fait preuve. A peine était-il revenu à

Palerme qu'il fut informé qu'un nouveau complot se tramait

contre lui. Mathieu d'Ajello, le gait Richard et Tévèque de

Girgenti, sachant qu'Etienne du Perche connaissait le rôle (juils

avaient jovié dans la dernière conjuration, craiti;nirent qu'il n'eut

différé sa veng'eance (jue pour mieux les frapper, ils se déci-

dèrent donc à prendre les devants et à profiter de l'absence du

comte de Gravina pour faire assassiner le chancelier dès l'arri-

vée de la cour à Palerme. Les conjurés s'assurèrent le concours

du comte de Geraci et d'autres seigneurs de la Calabre. On fixa

au dimanche des Rameaux l'exécution de ce projet, Etienne du

Perche devait être frappé à la sortie du palais, tandis que, sui-

vant l'usage, il accompagnerait le roi.

D'après le récit de Falcand. il semble que les conjurés aient

tout préparé pendant que la cour était encore à Messine. Nous

voyons en effet, qu'ils renouèrent les fils du précédent complot,

et qu'ils s'assurèrent des concours, non seulement parmi la

population de Palerme, mais encore parmi celle de diverses

villes. Pour exciter l'opinion publique contre le chancelier, on

répandit le bruit qu'il se proposait d'apporter de profondes

modifications aux usages établis. Comme preuve des intentions

d'Etienne, on citait l'exemple de l'un des Français à son ser-

vice, Jean de Lavardin, qui avait prétendu exiger des habitants

des oppicla de son fief la moitié de leur récolte. Ceux-ci

protestèrent en disant que c'était là un acte contraire aux usages

de la Sicile, où seuls les Grecs et les Musulmans étaient tenus

de payer chaque année à leur seigneur des redevances et des

rentes. D'après le droit en usage, les habitants des villes et des

oppida ne devaient à leur seigneur ni redevances, ni impôts,

mais étaient seulement tenus, en certains cas, de lui payer une

somme qu'ils fixaient eux-mêmes. Les termes employés par

Falcand me paraissent désigner Vadjutorium dont nous parlons

ailleurs. Le chancelier fut saisi de la plainte des vassaux de

Jean de Lavardin, et, malgré les sages conseils de son entou-

rage, il donna raison au seigneur '. Cette affaire paraît avoir eu

1. Falcand, op. cit., pp. 143-145.
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un grand retentissement ; elle aciiova d aliéner aux Français les

esprits de la population.

Une fois encore, le secret du complot fut m.il gardé et les

desseins des conjurés parvinrent à la connaissance du chance-

lier. Aussitôt celui-ci réunit le conseil et demanda 1 arrestation île

Mathieu dAjello et des chevaliers, ses complices '. La régente

nuuKjua de décision, et, craignant sans doute un soulèvement

des Musulmans, se refusa à laisser arrêter le gait Richard ; elle

le fît seulement garder à vue. Pour Mathieu d'Ajello, il fut

emprisonné avec un grand noml)re de ses complices. Quant à

l'évèque de Girgenti, il se réfugia dans son diocèse, comptant

que, à sa voix, ses diocésains se soulèveraient. En même temps,

il donnait aux seigneurs de la Calabre le signal de l'insurrec-

tion, et écrivait aux gens de Messine, qui étaient du complot,

pour les engager à se révolter. La population de Girgenti se

refusa à suivre son évêque dans la voie où il s'était engagé, et

elle le livra sans difficulté au justicier que la reine avait envoyé

à sa poursuite. Gentil fut enfermé à San Marco dans le Val

Demona.

Etienne du Perche pouvait cette fois-ci espérer en avoir fini

avec ses ennemis, quand un incident fortuit vint tout remettre

en question. A diverses reprises, nous avons constaté l'animo-

sité dont les étrangers étaient l'objet à Palerme comme à Mes-

sine. Toutes les intrigues, tous les complots que nous venons de

raconter avaient fortement agité les esprits, et la population

était tellement montée qu'elle était prête à ajouter foi aux plus

invraisemblables racontars. Les adversaires du chancelier lan-

çaient dan-i le public les bruits les plus fantaisistes et ceux-ci

colportés de bouche en bouche, étaient bientôt grossis par la

rumeur populaire. C'est ainsi qu'à Messine, un incident banal,

une rixe entre quelques ivrognes et des joueurs grecs, sulHt

pour faire éclater une véritable émeute-. Eudes Quarrel, demeuré

sur l'ordre du chancelier à Messine, n'avait pas terminé les pré-

1. Falcand, op. cil., pp. I4i;-146; lloimiald de Salerne, dans M.G.H,SS.,

t. XIX, p. «7.
2. Falcand, o/). cit., pp. i>7-liS.
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paralifs de son départ pour la France à la date fixée. Etienne du

Perche lui donna Tordre de partir dans les trois jours qui sui-

vraient la réception de sa lettre. Evidemment le chancelier

tenait à être débarrassé au plus tôt du comte de Montesca-

glioso, qu'Eudes devait emmener en France. Le retard apporté

par Quarrel à l'exécution des ordres qu'il avait reçus eut de

graves conséquences. Nous se savons quelles étaient au juste les

attributions d'Eudes à Messine. Falcand nous apprend qu il avait

imaginé de lèvera son profit un droit sur les vaisseaux qui quit-

taient le port. Cette mesure avait excité un mécontement g'énéral,

aussi (juelques-uns des employés de Quarrel s'étant battus

aA-ec des Grecs, la ville fut-elle bientôt en rumeur. On raconta

que le chancelier avait l'intention de confisquer, pour les donner

aux Français, tous les biens des Grecs, habitant la Sicile. Cette

nouvelle exaspéra les g-ens de la ville, et quand le stratège

arriva sur le théâtre de la bataille pour faire une enquête, il fut

accueilli par des huées et des pierres et dut prendre la fuite.

Les conjurés profitèrent de la situation j)our exciter les hal)i-

tants contre le chancelier; ils y réussirent si bien que, pendant

quelques jours, l'émeute fut maîtresse de la ville. La nouvelle

de la sédition fut bien vite connue à Palerme ; aussitôt un man-

dement fut adressé par la reine au stratège, aux juges, et aux

habitants de la ville pour les rappeler au calme et leur annoncer

l'arrestation de Mathieu d'Ajello, du gait Richard et de l'évêque

de Girgenti. La reine terminait sa lettre en vantant l'indul-

gence du chancelier qui l'avait sollicitée de faire grâce aux cou-

pables '. en les condamnant seulement à la prison et non à la

mort. Dès qu il eut reçu le mandement royal, le stratège con-

voqua les habitants à la cathédrale pour en entendre la lec-

ture. Tandis que la population se rassemblait, l'agitation ne

faisait que croître '-. Les uns annoncent que le peuple est convo-

qué pour apprendre que le chancelier a assassiné le roi et

usurpé la couronne ; les autres racontent que GeofTroi, frère du

chancelier, doit épouser Constance, la fille de Roger 11, et que

1. Falcand, op. cit., pp. 148-140.

2. Id.. p. 130 et suiv.
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c'est pour aller le chercher quKufïes Quarrel doit s'embarquer.

Au milieu du tumulte, quelqu'un propose d'assassiner Eudes

Quarrel et d'aller délivrer le comte de Montesca^lioso. Cette

proposition rallie tous les su(rra<^es, et sans plus sinquiéter du

stralèg^e et de sa communication, la foule se rue à 1 attaque de

la maison d'Eudes Quarrel. Celui-ci réussit à se défendre et à

repousser les assaillants, qui se décident alors à traverser

le détroit et à g-ajj^ner Ue^ij^io où se trouve le comte de Montes-

caglioso. Quand les g"ens de lleggio virent arriver les insurj^és,

ils leur ouvrirent les portes, sur le conseil du chambrier de la

(Palabre, et allèrent avec eux assiég-er la citadelle où était enfermé

le frère de la reine. La garnison peu nombreuse et n'ayant pas

de vivres, refuse de résister et oll're de livrer le comte de

Montescaglioso, pourvu qu'elle puisse traiter avec un officier

du roi. La populace oblige alors un huissier de la cour à se

rendre à , Reggio et à traiter avec les chevaliers de la cita-

delle 1.

Dès que le comte de Montescaglioso est libre, on retourne à

Messine, où Eudes Quarrel, qui s'est enfermé au palais royal,

est fait prisonnier et enfermé au château qui se trouvait près

du port. Le lendemain, les meneurs, craignant d être trahis par

le comte Henri, exigent de lui c|u'luides leur soit livré pour être

mis à mort. Ils comptent que le sang versé obligera le frère de

la reine à leur demeurer fidèle. Le comte de Montescaglioso,

malgré sa répugnance, est obligé de s'exécuter et l'infortuné

Quarrel, promené sur un àne à travers les rues, finit par succom-

ber sous les coups dont on l'accable. Sa tête mise au bout dune

pique est promenée par toute la ville. La mort d'Eudes est sui-

vie du massacre de tous les Français (pii se trouvent dans

Messine.

Tout ce mouvement paraît avoir été très habilement organisé

par les conjurés ; il semble d'après le récit de Falcand que les

Grecs aient joué un rôle important dans ces divers événements 2.

1. Fiilcaud, op. cit., pp. Ii'it-i:i2 ; Roimuild i\e Salorne, dans M.G.II.SS.,

t. XI.\, p. 437 : « Infra octavas Paschae (6 avril) ».

2. Falcand, oj). cit., p. iîiH.
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Une fois maîtres de la ville, les rebelles, pour empêcher l'ar-

mée royale de venir les assiéger, vont occuper Rametta, petite

place qui commandait la route de Messine à Palerme. Après

Rametta, on va assiéger Taormine où était enfermé Richard de

Mandra. Le châtelain Mathieu, malgré les menaces de mort pro-

férées contre sa femme et ses enfants, que les Messinois avaient

faits prisonniers, demeura incorruptible et se refusa à livrer son

prisonnier. Un ofTicier inférieur, le g-avarret, profita du sommeil

de Mathieu pour délivrer le comte de Molise, et livrer le châ-

teau aux assiégeants '.

Ces premiers succès attirèrent aux rebelles de nombreux par-

tisans, c'est ainsi que nous voyons Roger, comte de Geraci, se

déclarer ouvertement pour eux et décider Tévêque de Gefalu à

abandonner la cause du chancelier -. Néanmoins la citadelle

de Gefalu demeura au pouvoir des troupes royales. La présence

à la tête des rebelles du comte de Geraci, du comte de Molise,

du comte de Montescaglioso, nous montre que le chancelier ne

se trouvait pas en présence d'une simple émeute, mais bien

d'une rébellion provoquée par les conjurés. Geux-ci ayant des

intelligences jusque parmi les gens de la cour, on devait

craindre que le mouvement ne s'étendît rapidement. Il semble

qu'à Palerme on ne se soit pas rendu compte de la gravité de la

situation. Le chancelier obtint, il est vrai, du roi la permission

de réunir une armée pour aller assiéger Messine, mais Guil-

laume II refusa d'entrer en campagne immédiatement et A'oulut

attendre que le cours des astres fût favorable à l'expédition pro-

jetée. Pour empêcher les Messinois de mettre à profit ce retard

en approvisionnant leur ville en vue d'un long siège, Etienne

du Perche interdit aux gens de Gatane de trafiquer avec Mes-

sine, et pour assurer l'exécution de cette mesure, tous les vais-

seaux du port de Gatane durent être mis à terre. Il n'y avait pas

à craindre que Messine reçût des vivres de Galabre où la der-

nière récolte avait manqué -K

1. Falcand, op. (//., pp. t'I^-llii; Homuald de Salei-no, dans M. G. II. SS.,

t. XIX, p. 4.37.

2. Falcand, op. cit., p. lîiS.

3. /'/.
, pp. Ir>4-ln5.
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l'cndant co temps, lo chaïu-elier recevait des ullVes de secours

duli certain nombre de villes de Sicile, qui lui étaient recon-

naissantes des tentatives qu'il avait faites pour mettre lin aux

exactions des fonctionnaires. Les Lombards, habitant Randazzo,

Vicari, Capiz/.i, Nicosia, Maniaci, lui ollVirent un continssent de

vinj^'t mille hommes pour mettre les Messinois à la raison.

Leur oll're fut ag-réée et Etienne fixa à leurs envoyés la date de

l'entrée en campagne. 11 me paraît fort probable ((ue leur

dévouement au chancelier ne fut pas le seul motif (pii dicta leur

résolution aux Lombards. Très vraisembla])lement ils devaient

craindre, au cas oîi les Grecs triompheraient, déprouver eux-

mêmes quelques dommages '.

Le retard apporté à la répression de la rébellion constituait

une lourde faute, car il donnait aux complices, que les conjurés

avaient h Palerme, le temps d'agir de leur côté. L'adresse de ses

ennemis ne tarda pas, en elfet, à rendre inutile toutes les

mesures prises par le chancelier. Mathieu d'Ajello, informé au

fond de sa prison des événements de Messine, profita d'une

maladie du châtelain, pour g-ag-ner son suppléant, un certain

Constantin. Par l'intermédiaire de ce dernier, il réussit à com-

muniquer avec les serg-ents du palais, parmi lesquels il avait de

nombreux partisans, et leur lit jurer de poig-narder à une date

fixée le chancelier, Jean de Lavardin et le comte d'Avellino, quand

ils entreraient au palais. Le crime devait être facilité par le fait

qu'il était interdit à tout le monde de j)énétrer dans le palais en

armes et avec une escorte -'. Très probablement, Mathieu d'Ajello

fit travailler par ses émissaires la population de Palerme ; nous

voyons, en elfet, qu'une vive effervescence se produisit dans la

ville où les événements de Messine passionnèrent l'opinion

publique. Tout le monde s'attendait à voir une émeute éclater,

et la lie de la population se tenait prête à se soulever au premier

signal pour pouvoir impunément se livrer au pillag-e.

Etienne du Perche sentait l'orag-e jqjprocher, mais était hési-

tant sur la conduite à tenir. Tandis qu'Ansaud, le châtelain du

\. Falcaiid, op. ci!., p. I'Id.

2. I<1., p. 156.
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palais, lui conseillait de quitter Palerme où il était en danger, de

réunir des troupes et de s'enfermer dans quelque château pour y
attendre le moment où le roi viendrait le rejoindre ; Robert de

Meulan et les autres Français de son entourage lui soutenaient cpi'il

ne devait à aucun prix se séparer du roi, et qu'il Valait beaucoup

mieux demeurer à Palerme '. Au milieu de toutes ces hésitations,

arriva le jour fixé pour l'assassinat ; comptant que, suivant son

habitude, le chancelier viendrait au palais dans la matinée, les

sergents prirent de bonne heure leur poste à la porte, pour empê-

cher la suite d'Etienne d'entrer avec lui. Leur agitation donna

l'éveil au connétable Eudes, qui s'empressa d'aller prévenir le

chancelier. Celui-ci donna à son escorte l'ordre de se disperser et

renonça à se rendre au palais. Quand le châtelain Constantin vit

qu'Etienne n'arrivait pas, il comprit que les desseins des conjurés

avaient été trahis ; aussitôt il donna aux sergents du palais, qui,

d'après Falcand, étaient bien connus dans la ville, sans doute par

leur costume, l'ordre de se répandre dans tous les quartiers en appe-

lant la population aux armes pour qu'elle empêchât le chancelier

de s'embarquer en emportant le trésor royal. Bientôt toute la

ville est en rumeur et des bandes de gens armés se répandent

dans les rues. L'une d'elles, composée en grande partie des clients

du gait Richard, rencontre près du palais royal le comte

d'Avellino et un certain Hervé Flori que l'on regardait comme
partisan du chancelier. Dès qu'ils sont reconnus, les deux sei-

gneurs sont attaqués ; le second est massacré et le premier ne

doit son salut qu'à l'intervention personnelle de Guillaume II, que

les clameurs de la foule avaient attiré à l'une des fenêtres du

palais. Pour sauver le comte d'Avellino, le roi donna l'ordre de

l'arrêter et le fît conduire à la prison du château qui commandait

le port.

Pendant ce temps, le tumulte ne faisait que croître ; les archers

du palais royal prennent parti contre le chancelier qui est assiégé

dans son palais, dont Simon de Poitiers dirige la défense.

Etienne s'aperçut bien vite que les forces dont il disposait étaient

insuffisantes pour résister à la multitude des agresseurs ; il se

1. Falcand, op. cit., pp. 156-157.
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décida donc à g'agner la cathédrale coiiti^-uë à sa demeure et à

seiilermer dans le clocher avec ses partisans les plus lidèles,

parmi lesquels, outre les chevaliers français, Falcand nomme
Carbonnel, Bohémond de Tarsia, Guillaume de San Severino,

Audouin Ganta, Hug^ues Lupin et Robert de Meulan. La foule,

ignorante de ce qui venait de se passer, continua l'attaque du

palais du chancelier et mit en fuite le connétable Tiron qui,

avec ses chevaliers, avait tenté de repousser les rebelles.

Profitant de la confusion qui règne partout. Mathieu d'Ajello et le

gait Richard sortent de prison et prennent la direction du mou-

vement. Sur leur ordre, les trompettes du roi se mettent à

sonner devant la maison du chancelier. A ce signal, toute la ville

croit que c'est par ordre du roi que le peuple est appelé aux

armes, et c'est en foule que de nouveaux combattants viennent

se joindre aux émeutiers. La résistance des chevaliers d'Etienne

se prolongeant, on décide, pour atteindre son j^alais. de tenter de

forcer le passage qui le met en communication avec la cathé-

drale'. On met le feu à la porte de l'église, et après une lutte

acharnée, les partisans d'Etienne, qui défendent l'entrée de la

cathédrale, obligés de céder devant le nombre, vont à leur tour

s'enfermer dans le clocher. La foule fait irruption dans le palais

du chancelier et s'empare de ses défenseurs, mais naturellement

Etienne du Perche demeure introuvable. On finit par comprendre

ce {|ui s'était passé ; mais la foule était lasse, et l'on remit au

lendemain l'attaque du clocher.

Gependant, au palais, l'émotion était grande; le roi, sur le con-

seil de la reine, veut marchera l'émeute ; il en fut empêché par

Mathieu d'Ajello qui le retint de force. Quand on apprit

que le chancelier et ses défenseurs tenaient toujours, le désappoin-

tement des chefs du mouvement fut grand ;
ils craignirent que, si

la résistance se prolongeait, les esprits ne vinssent à se calmer,

ou ({ue l'on ai)prit les véritables sentiments du roi. Désireux d'en

finir au plus vite, les principaux conjurés décidèrent alors de

traiter avec Etienne du Perche. Ils lui firent offrir la vie sauve,

s'il consentait à prendre l'engagement de (juitter le royaume.

i. Falcand, op. rif., p. i.S8-K)9; Romuald, loc. cit.
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Après (juelques pourparlers, un accord fut conclu sur les bases

suivantes. Le chancelier et ceux d'entre ses fidèles qu'il choisi-

rait seraient conduits en Terre-Sainte sur une galère du roi
;
les

autres Français à son service seraient rapatriés. Etienne exigea,

en outre, qu'aucune représaille ne fut exercée contre la vie ou

les ])iens des seigneurs du royaume qui avaient pris son parti, et

que les chevaliers mercenaires qui l'avaient soutenu pussent

à leur gré. soit demeurer au service du roi, soit quitter librement le

royaume. L'exécution du traité fut garantie par Richard Palmer,

Mathieu d'Ajello, Jean de Malte et Romuald de Salerne. On voit

par là qu'une haine commune avait réuni tous les ennemis de la

veille '.

Pendant la nuit, une galère fut préparée, et dès le matin, le

chancelier et quelques-uns de ses compagnons furent embarqués

en dehors de la ville, près du cap Gallo. Au moment du départ,

un nouvel incident se produisit. On avait oublié, lors des négo-

ciations, de demander a b^tienne du Perche de renoncer à sa

dignité d'archevêque de Palerme ; lors de l'embarcjuement, une

délégation des chanoines de la cathédrale vint prier le chancelier

de donner sa démission d'archevêque, pour permettre au chapitre

de procédera l'élection d'un nouveau titulaire. Etienne commença

1. A quelle date convient-il de })lacer le départ d'Etienne du Perche?

Un passage de Falcand, op. cit., p. 155, montre qu'avant le moment
fixé pour l'entrée en campagne, les moissons étaient déjà faites. Nous
sommes donc autorisés à placer l'émeute de Palerme pendant l'été 1 168.

Guillaume de Tyr, XX, .3, dans Hist. occid. des croisaden, t. I, p. 945,

dit qu'Etienne arriva en Terre-Sainte pendant l'été. Nous possédons deux

diplômes royaux donnés par Etienne, qui peut-être se rapportent à l'été

1168, ce sont les numéros 177 et 235 du Regeste de Behring. Malheureu-

sement, les indications chronologiques fournies par les éditeurs sont

inexactes. L'un, Behring, op. cit., n° 177, Ughelli, op. cit., t. VU, p. 753,

est daté du mois de juin 1170, [")'' année du règne, indiction III ;
peut-être

fani-il corriger la date en 1168, III'' année du règne (III au lieu de XV),

indiction I. Le second vidimé dans un acte de Charles I'"'" d'Anjou (del

Giudice, op. cit., p. xxv-xxvii) est rapporté fort inexactement. Le nom de

la régente ne figure pas à côté de celui du roi dans la suscription; le

diplôme est daté d'août 1189, 23'" année du règne, indiction VI, peut-être

la date doit-elle être corrigée en 1168, III*" année du règne, indiction I.

Kehr, op. cil., p. 18, note 6, pp. 55 et 86 admet l'authenticité de ces

diplômes.
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par refuser, malgré les prières des familiers de la cour. Aussitôt un

g^rand tunuilte s élève dans la foule assemblée; on accuse le chan-

celier de vouloir revenir bientôt ; on jjrofère contre lui de telles

menaces (ju'il linil [)ar consentir à ce (juOn exi^-e de lui. Soit

intentionnellement, soit par hasard, le vaisseau cjui emporta le

chancelier était en si mauvais état qu'il faillit couler. L'évéque

de Malte, qui avait été chargé d'iiccompagner Ktienne, dut donner

l'ordre de faire relâche à Licata, où le chancelier acheta un vais-

seau génois qui le conduisit en Terre-Sainte '.

Les Français du parti dMtienne furent gardés en prison jus([u"à

ce que tout fut préparé pour leur déj)art. Sur trente-sept per-

sonnes qui étaient arrivées avec Etienne du Perche, deux seule-

ment avaient échappé à la mort, Pierre de Hlois et un certain

Roger. Les prisonniers ne comprenaient donc que les Français

appelés en Sicile postérieurement à l'élévation d'Etienne du

Perche, Ce fut sans regret que les compagnons du chancelier quit-

tèrent la Sicile qui leur avait été si inhospitalière. Pierre de

Blois, qui avait occupé une des premières places, nous a laissé de

curieux détails à ce sujet. Malade au moment où les troubles

éclatèrent, Pierre fut conlié par le jeune roi, son élève, à Uomuald

de Salerne '
; dès qu'il fut rétabli, Pierre ne songea plus qu'à

abandonner la Sicile, ce pays, où en dehors des violences des

habitants, on a à redouter les montagnes qui crachent un feu

infernal '. Malgré les prières du roi, qui tenait à le garder auprès

de lui, Pierre s'embarqua avec quarante autres Français sur un

navire pris aux Génois. La traversée fut heureuse et bientôt

Pierre put oublier ses mésaventures en buvant l'excellent vin

de Blois qu'il préférait de beaucoup aux vins acres de Sicile '*.

Il garda de l'île et de ses habitants un souvenir odieux et ce fut

avec une terreur comique qu'il refusa quelques années plus tard

de retourner en Sicile comme l'y conviait Richard Palmer •'.

La coalition qui força l^tienne du Perche à quitter la Sicile,

1. Falcand, op. cit., pp. 160-161.

2. Pierre de Blois, Epi^l., ii° 90, Migne, P.L., t. 207, col. 281-283.

3. Id., n° 134.

4. /(/., n» 93.

5. Id., n» 134.
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fut la conséquence logique des tentatives de l'aristocratie, si sou-

vent renouvelées, pour triompher de l'autorité royale. La haine des

étrangers réunit tous les partis qui jusque-là s'étaient disputés

le pouvoir. Commencée à Messine par le peuple et l'aristocratie,

la révolution, continuée à Palerme par le clergé et les fonction-

naires, enleva presque totalement, pendant quelque temps,

l'exercice du pouvoir à la régente. Nous savons, en etîet. j^ar

Falcand, que peu après le départ du chancelier, on vit arriver à

Palerme, avec ving-t-trois galères, le comte de Montescaglioso et

le comte de Molise, qui instituèrent aviprès de Marguerite un

conseil composé de dix familiers : Richard Palmer, Gentil, évèque

de Girgenti, auquel on avait rendu la liberté. Romuald de

Salerne, Jean, évèque de Malte. Roger, comte de Geraci, Richard,

comte de Molise, Henri, comte de Montescaglioso, Mathieu

d'Ajello, le gait Richard, Gautier, doyen de Girgenti et précep-

teur du roi '.

(Quelles fonctions sarrog^ea ce décemvirat, nous ne pou-

vons le dire avec précision ; il semble toutefois que ces dix

familiers ont pendant quelque temps exercé le pouvoir, à la

grande indignation de la reine Marguerite. Sans doute, le nom de

la régente ligure bien dans les actes à côté de celui de Guil-

laume II, mais, il semble que ce soit là une pure formule ; les

diplômes sont donnés par la main des familiers du roi. C'est

ainsi qu'en février 1169^', nous relevons les noms de Gautier

Ophamil, de Richard Palmer, de Gentil, de Richard de Molise,

du gait Richard et du gait Martin, En mai^ de la même année,

nous trouvons Gautier, Gentil, Mathieu d'Ajello, Richard de

Molise, les gaits Martin et Richard. Nous voyons que le nom du

comte de Montescag'lioso ne figure pas sur les documents qui

nous sont parvenus, tandis que nous relevons le nom du gait

Martin que Falcand ne mentionne pas dans la liste des dix fami-

liers qu'il nous a donnée.

Les familiers du roi paraissent exercer le pouvoir; c'est ainsi

1. Falcand, op. cit., pp. 161-162.

2. Garufi, op. cit., p. 111.

3. I(L, p. U2.
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que nous voyons que la réj^ento est impuissante à sauver son

cousin, le comte de Gravina '. Le conseil décida que Gilbert sera

expulsé du royaume et charj^ea Roger, comte d'Albe et

Richard de Save, d'exécuter sa décision. Abandonné par ses che-

valiers, le comte de Gravina dut se rendre ; il obtint la faculté de

sembarquer j)our la Terre-Sainte avec sa femme et ses enfants.

Son fils, le comte d'Andria. dut également renoncer èi son lief.

Hugues, comte de Gatanzaro, parent du chancelier, fut épargné

par le conseil qui espérait rentrer ainsi en grâce auprès de la

régente. Le comte de Loritello fut rappelé d'exil (mars 1169), et

on lui rendit son fief de Loritello et aussi le comté de Gonversano -'.

Les sources sont malheureusement muettes sur les rapports de

la régente avec les nouveaux faniiliers. Falcand parle bien de 1 in-

dignation de Marguerite-', mais il ne nous donne pas de détails.

Nous pouvons toutefois apercevoir les traces d'une dernière tenta-

tive de la reine pour faire échec au décemvirat. Les familiers se

hâtèrent, en effet, de faire nommer par les chanoines de Palerme

un nouvel archevêque pour remplacer L^tienne du Perche \ Lo

siège de Palerme avait été autrefois l'objet de l'ambition de plu-

sieurs d'entre les prélats, c'est peut-être cette raison qui lit choi-

sir le précepteur du roi, Gautier Ophamil. Les conditions dans

lesquelles Etienne avait renoncé à son siège rendaient très dis-

cutables la validité de l'élection de son successeur. Marguerite,

qui espérait toujours le retour du chancelier, envoya au pape

Alexandre 111 une grosse somme d'argent pour qu il refusât de

ratifier l'élection de Gauthier. De leur côté, les familiers char-

gèrent une ambassade composée d un chambrier, de l'archevêque

de Reggio et de Guillaume, chantre de Reggio, d'offrir au pape

de l'argent en échange de la ratification de l'élection. L'affaire

traîna quelque temps; finalement, le 22 juin 1 l(J9. le pape auto-

risa Gautier à se faire consacrer par ses sulîragants en présence

de Jean de Naples, cardinal du titre de Saint-Etienne "'. Le 28 sep-

i. Falcand, op. cil., p. 162.

2. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 437. Cf. Falcand,

op. ci/., p. 163; Ann. Ceccan., dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 280.

3. Falcand, op. cit., p. 163.

4. Ihiil.

?). Romuald de Salerne, Inc. cit. ; .Ta(Tr-L. H629.
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tembre 1169, le nouvel élu fut solennellement consacré dans la

cathédrale de Palerme en présence du jeune roi '. Le décemvirat

l'emportait donc, mais son triomphe devait être de courte

durée.

Le nouvel archevêque de Palerme ne tarda pas à jouer un rôle

prépondérant, et il semble bien qu'il enlevaau conseil les pouvoirs

qu'il s'était arrogés après le départ d'Etienne. Voici le passage de

Falcand racontant cette révolution de palais: « qui [Gunlterius]

tante dignitatis culmine suhlimatus repente statuni inimutavil

curie ^ suniniamque sibi potestatem retinens, Matheuni nofarium et

Gentileni Agrigentinum episcopuni suhse familiares instituit ''

».

Les diplômes contirment le témoignage de Falcand, nous ne

possédons pas, pour cette période, de diplômes authentiques''

antérieurs à octobre 1170 '. A partir de cette date, nous voyons

que les diplômes royaux sont donnés par l'archevêque de Palerme,

Mathieu d'Ajello et Gentil •'. Désormais ce sera la règle pour les

années suivantes, les diplômes sont toujours donnés par deux,

trois ou quatre familiers, parmi lesquels figurent toujours Gau-

tier et Mathieu". En décembre 1171, Gentil ' est remplacé par

son successeur à l'évêché de Girgenti, Barthélémy, souvent men-

tionné parmi les dataires, pendant les années suivantes^. A
partir de février 1177, nous trouvons parmi les dataires, le nom
de Richard Palmer ^, et à partir de mai 1 I8i'", celui de Guillaume,

archevêque de Monreale.

1. VA. le diplôme de Guillauuie II accordant à Gautier à roccasion de sa

consécration, les moulins de Biocato, Mongitore, op. cit., p. 44.

2. Falcand, op. cit, p. 163-164.

3. Le n° 17ij du Begeste de Behring, est faux. Cf. infra, p. 3ol, note 6.

4. Dès le mois de février 1170, le comte de Molise n'est plus à la cour: à

cette date, il tient une cour de justice à Isernia. Gattola, Hisl., t. I, p. 243.

5. Garufi, op. cit., p. i26.

6. Seul un diplôme de mars 1177, Behring', op. cil., n" 204 est donné
sans Gautier, par Mathieu et Richard.

7. En mars 1171, Gentil se fait attribuer le droit de rétablir un ancien

moulin. Kehr, op. cit., p. 440!

8. Barthélémy est le frère de Gautier, Pirro, op. cil., p. 699, Behring-, op.

cit., n. 181. Cf. Kehr, op. cit., p. 88, note 1, qui donne la liste des dataires

pour le règne de Guillaume II.

y. Cf. M.G.H.SS., t. XXVII, pp. 94-9:').

10. Di Meo, op. cit.. t. X, p. 426; cf. Ughelli, op. cit., t. Vni, p. 257.



350 cnAPrinK xi

Nous constatons également qu'après la chute dh^lienne du

Perche, la charge de chancelier a été supprimée comme celle

d'émir des émirs l'avait été à la mort de Maion. Nommé vice-

chancelier en 1 169 ', Mathieu d'Ajello conserva ce titre pendant

tout le règne de Guillaume II ; ce fut seulemenl après l'élec-

tion (le Tancrède (juc la charge de chanci'lier lut rétablie.

Peut-on caractériser la rélorme introduite par (lautier dans

la composition du conseil? A celle (piestioii on j)eul, me sendjle-

t-il, donner une réponse alliiniatix c. Nous ne \()\ons plus, en

ellet, aucun des représentants de l'arislocralie figurer parmi les

dataires ; de même disparaissent les noms des gaits, et aussi,

mais seulement pour un temps, celui de Richard Palmer dont le

rôle était si important avant l'arrivée d'Etienne du Perche. Par

contre, Mathieu d'Ajello continue à jouer un rôle prépondérant.

D'autre part, nous voyons que, vers la même époque, la pluj)art

des comtes, jadis, si hostiles au chancelier, sont prêts à soutenir

le basileus qui, dit-on, voudrait ramener en Sicile l^tienne du

Perche ~. N'est-on pas en droit de conclure de ce rapprochement

que l'archevêque de Palerme, aidéde Mathieu d'Ajello, s'est servi

de son autorité pour exclure, à nouveau, du conseil les repré-

sentants de 1 aristocratie, ainsi, une fois son ambition satisfaite, il

serait rentré dans la tradition gouvernementale de lloger II et de

Guillaume P"", en rendant au roi le libre exercice de son autorité.

C'est par là, on peut le supposer, que Gautier et Mathieu d'Ajello

ont acquis la faveur royale.

Le seul résultat de toutes les intrigues que nous avons racon-

téesa été bien mince; en 1170, la situation était sensiblement la

même qu'en 1166, l'aristocratie et le clergé ont peu gagné aux

troubles qu'ils avaient suscités; la principale victime a été Richard

Palmer qui fut alors éloigné du pouvoir.

La situation de rarchevê({ue de Palerme vis-à-vis de la régente

i. MalliiiHi d'AJL'llo a le lilro de viee-ehaneeliei'. en (léceiiilnc I K'i'.l, daiis

un diplôme de Tristan, évêque d(! Mazzaia, Garufi, op. cil., p. il(j. Kii

février H69, il n"a pas encore ce titre, Garufi, op. cil., p. lO'J. Siu- le tilre de

chancelier donné quelquefois à tort à Mathieu, sous le règne de Guillaume II,

cf. Kehr, op. cil., p. 91, note I.

2. Falcand, op. cil., p. IGli.
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dut être pendant quelque temps assez diftîcile. Nous avons vu

que Marg-uerite, espérant toujours le retour d'Etienne du Perche,

avait tenté d'empêcher la confirmation de l'élection de Gautier '

.

Il fut. en eiïet, pendant assez longtemps question du rappel du

chancelier de Sicile, rappel que Marguerite désirait vivement.

Dans le cours de i 169, le bruit se répandit en Sicile que Manuel

Comnène s'apprêtait à rétablir Etienne du Perche, jîar la force -.

Ces rumeurs étaient sans fondement, mais elles durent inquiéter

Gautier et Mathieu d'Ajello. De même les démarches qui furent

faites auprès de la régente et de Richard Palmer par Thontas

Becket , et auprès de(iuillaume II parle roi de France, Louis \\\ K

Ce dernier charg^ea Tliibaud, prieur de Crépy en Valois, qui

voyageait pour les atfaires de son ordre, de passer par Palerme

et de remettre au roi de Sicile une lettre où il demandait le

rappel du chancelier. La mort d'Etienne du Perche survenue peu

après, en Terre-Sainte, délivra Gautier de toute crainte '.

La régence de Marguerite se prolongea jusqu'en 11 71
;
pendant

ces deux années, la cour demeura presque tout le temps à

Palerme''; toutefois en juillet 1171, nous voyons que le roi

séjourna à Messine^. Dans le courant de l'année 1171, Guil-

laume II, étant devenu majeur, commença à régner seul ^
; le jeune

1. Falcand, op. cil., p. lli;^.

2. /(/..p. 164. La date est fournie par le synchronisme avec le tremble-

ment de terre de Catane. février 1169.

.3. Cf. infra p. 367.

4. R.II.G., t. XVI, 150.

'.'). Guillaume de Tyi-, XX, 3, pp. 944-945.

6. ('.{. Behring, op. cit.. n°* 166, 167, 168, "le n" 171 est certainement

faux, il ne présente aucun des caractères des mandements de Guillaume 11.

"cf. Kehr, op. cil., p. 254-255. La formule de l'adresse « Universis personis...

stalulis super recollcctione Juriuin collectarum ipsinoslrœ curiœdebilaruni...

vohiDuis esse nnlum », est tout à fait anormale (cf. Starraba, / diplomi délia

cathédrale di Messina, p. 27)] 173, 174 [le n" 175 est faux; la suscrij^tion

« Willelmus rex Siciliie et Italiœ Willelini rec/is hères et filius » (}s[ tout à fait

anormale et a dû être calquée sur un ode du roi Rog-er , 176, 178, 179.

7. Cusa, op. cit., t. I, p. 362.

8. On possède de mars 1171, un diplôme de Guillaume II où figure encore

le nom de la régente, édit. dans Kehr, op. cit., p. 440. Du 27 novembre 1171,

on possède un diplôme bilingue en faveur de San Filippo di Fragala, Cusa,

op. cit., p. 421. Kehr, op. cit., .p. 250, note 6, croit que ce diplôme n'émane

pas de la chancellerie. (Test possible, mais je n'oserais être aussi alfirmatif
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roi continua sa confiance à Gautier et à Mathieu dAJello qui

surent pendant dix-huit années conserver la faveur royale.

La personnalité de Guillaume 11 demeure beaucoup plus elîacée

que celle de son père et de son i^rand-père. Nous ne savons

presque rien de lui et c'est bien dillicilement que nous arrivons

à saisir le rôle réel (pril a joué. A en croire certains auteurs,

Guillaume 11 n'aurait réi^-né que de nom el le [)ouvoir aurait été

en réalité exercé [)ar ses ministres. \(»us montrerons (jue cette

opinion n'est pas exacte et ([ue Guillaume II a su donner ;i la

politique extérieure une impulsion personnelle et a repris la poli-

tique de conquêtes suivie par Roger II. Par contre, Guillaume n'a

pas eu le goût des armes et n'a jamais pris le commandement de

l'armée. Pieux et bâtisseur d'églises, il a peu quitté sa capitale.

Après son voyage de 1172 en Italie, dont nous parlons plus loin,

Guillaume II a le plus souvent résidé à Palerme. ce n'est que

rarement qu'il a parcouru ses Etats. Dejuillet l 172 à mars 1 17o,

les diplômes sont datés de Palerme •. Le 26 mars 1175, Guil-

laume séjourne à Messine'-. De septembre 1175, jusqu'en

octobre 1182. les diplômes sont à nouveau datés de Palerme-^.

En décembre 1182, le roi est à Bari avec Mathieu et Gautier ^.

que lui. Nous no possédons pas (raiilre diplôme grcc-lalin ponr la période

de la régence de Marguerite. I^e n° IT'.I du Hegesle de Behring-, ne nous est,

en effet, connu que par une ancienne traduction. On ne peut donc parler des

usages de la chancellerie. Il me semble, contrairement à l'opinion de Kehr,

que la reine, assistée des archontes, en confirmant des diplômes du comte

Roger et du roi Roger fait bien acte de gouvernement. Les deux diplômes

dont il vient d'être question sont les deux derniers où l'on trouve le nom
de la régente. En décembre 1171, Guillaume II règne seul. Pirro, op. cit.,

p. 699. Dans les Mélunr/es d'archéologie et d'histoire, t. XX, p. 170, j'ai pro-

longé jusqu'en avril 1172, la régence de Marguerite. Je me basais sur un

diplôme d'avril 1172 (vidimé dans un acte de notaire dont la date a disparu

(xiii« siècle) archives capitulaires de Troia), eu faveur dÉlie, élu de Troia,

mais aujourd'hui j'ai les plus grands doutes sur l'authenticité de ce diplôme.

1. Behring, op. cit., n»' 187 à 194. Le n° 191 est faux. Cf. Kehr, op. cit.,

pp. 375-376.

2. Gattola, Ace, t. 1, p. 265.

3. Behring, op. cit., n°» 196-217 et 219-221 ; Kehr, op. cit., pp. 443, 444,

445, 449, 452; Garufi, op. cit., pp. 168, 171, 175. Le diplôme du 17 juil-

let 1178, pour l'église Notre-Dame de Nocera, est faux ; cf. Kehr, op. cit.,

p. 355; de même l'acte de mai 1182 pour Messine, Ihid., p. 320; de Rozière,

Cartulaire du Saint Sépulcre, 309.

4. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 262.
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En janvier 1 183, nous le trouvons successivement à San Germano,

au Mont-Cassin, à Gapoue ; il retourne ensuite à Païenne ^

.

Le 2 avril 1185, il est à Messine-, d'où il se rend à Troia et à

Salerne'^; en décembre il est à Messine et va de là à Palerme ^

(ju'il ne paraît pas avoir (juitti' pendant les années suivantes.

1. Ann. Cusin., dons M.ti.Il.SS., t. XIX, p. 313; Gaïufi. o/.. r,7., p. 1S8;

Behring, op. cil., n°* 222. 224, 22.3, 22(1, 227. Le n» 223 est faux : cl'. Kehr.

op. cil., pp. 308-400.

2. Garufi, op. cit., p. 209; cf. Kehr, op. cit., p. 3ijo.

3. Ann. Cai^in., M.G.H.SS., t. XIX, p. 313.

4. Ibn (jiobair, B.A.S., 1. 1, p. 142; Kehr, op. çî7.,pp. 41)4, 436; Winkelmann,
op. cit., t. I, p. 21 ) ;Garufl, o/). cit., I, 229 ;

Behring, n" 231. Pour les années

1187 et 1188, il y a tonte une série d'actes faux ; cf. Kehr, op. cit., pp. 346,

356, 3;i8, 368, 370, 393, 397.

tiistnire de la doiniiiHlion normande. 11. — Ch.\l.\xi>u.\. '2'6
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LA l'OLIllOlK KXTKIilKlRK DH GlILLAUMK II

Les troubles et les intrigues qui ag-itèrent la cour normande,

pendant la minorité de Guillaume II, ne paraissent pas avoir

inilué sur la direction générale de la politique extérieure de la

Sicile. L'orientation donnée par Guillaume P'" et Maion aux

affaires extérieures correspondait trop Ijien aux véritables inté-

rêts du royaume pour qu'on songeât à adopter une autre ligne

politique. Aussi, voyons-nous les divers personnages, auxquels

incomba successivement la direction des affaires, se garder d'ap-

porter aucun changement à la ligne de conduite suivie, et

demeurer iidèles à l'attitude adoptée, depuis le traité de Béné-

vent, par le père de Guillaume II. Pour résister à l'empereur

allemand, auquel l'ordre rétabli dans ses Etats permettait d'in-

tervenir plus activement en Italie, Guillaume II demeura réso-

lument attaché à l'alliance pontificale qui, déj;i, lui avait valu de

si grands et de si sérieux avantages.

Nous avons vu plus haut que Guillaume L'', jjeu avant sa

mort, avait fait remettre au pape une somme importante par

l'entremise du cardinal Jean de Naples '. La régente continua

à donner à Alexandre III une assistance pécuniaire dont celui-ci

avait grand besoin, car, pour maintenir attachés à sa personne et

à sa cause le Sénat et le peuple de Rome, il était obligé de distri-

buer fréquemment des subsides -. Une lettre de Jean de Salis-

1. Jean de Salishiiiy, Episl., n" 14:;, dans Mignc, P.L., t. 19'.», col. 138.

2. Dans sa lettre à Henri, archevè(jue de Reims, JafTé-L., 11240, et R. II. G.,

XV, 847, Alexandre III s'exprime ainsi : « Mulfis et gruvissimis (/uotUlie,

urf/emur expenaix et iininoderatix onoribiis njgrararntir ». Il demande de

l'argent : « rfUDcI nullu ratione op])nrtuniiis effici passe videmus qiinin si

iirhein in fideliiale Ijeati Pétri et nostra servure poteri/mis. » Cf. Vita

Alexandri III, dans Lih. Pont., t. II, p. 414 : u El quia Ronia si eniptorem

inveniret se veniileni preberet ».



ALEXANDRE 111 ET GUILLAUME II 353

bury nous apprend que, après son avènement, le roi de Sicile lit

remettre au pape une grosse somme d'arg-ent, et que son frère,

le prince de Gapoue, imita cet exemple '. Ce simple fait nous

montre que, en 1166, les rapports entre Rome et Palerme sont

demeurés très bons ; à lappui de cette assertion on peut

d'ailleurs alléguer d'autres faits qui nous fournissent la preuve

de l'entente cordiale existant alors entre le pape et le roi de

Sicile. C'est le cardinal Jean de Naples qui a servi le plus sou-

vent d'intermédiaire entre Alexandre III et Guillaume II. Fal-

cand nous parle des allées et venues continuelles de Jean entre

Palerme et Rome '
; le même chroniqueur nous apprend que,

vers cette époque (printemps-été lll'6), Ubald, cardinal-évèque C

d'Ostie, séjourna quelque temps à Palerme ^. Un document,

conservé aux archives du Collège grec à Rome, nous fait

connaître qu'Alexandre III envoya comme légats en Sicile, Ber-

nard, cardinal du titre de Sainte-Rufîne, et Manfred, cardinal du

titre de Saint-Georges au Velabre*. En novembre 1166, les

envoyés pontificaux revenant à Rome s'arrêtèrent à Mileto où

ils consacrèrent dans l'église du monastère de la Sainte-Tri-

nité l'autel majeur, qui avait été détruit par l'écroulement d'une

partie de l'édifice. L'auteur de la 17e d'Alexandre III confirme

ces divers témoignages, quand il écrit que le jeune roi de Sicile

suivit l'exemple de son père et se montra toujours fidèle et

dévoué au Saint-Siège'.

Le royaume de Sicile et la papauté, en 1166, avaient un égal

intérêt à demeurer unis. On savait, en effet, à cette date, que

1. Jean de Salisbury, EpisL, Migne, P. L., t. 199, n» 143, col. 138. Le

ton de la lettre semble indiquer qu'elle se rapporte aux premiers jours du

règ-ne de Guillaume II. Par suite, il faut distinguer cet envoi de celui qui a

été fait au moment de l'arrivée de Barberousse à Rome, en 1168. Vita

Alexandri III, dans Lih. pont., t. II, pp. 416-417.

2. Falcand, op. cit., pp. 95,96, 102, 104, 106. Tous ces détails sur les

séjours de Jean de Naples à la cour de Sicile se rapportent bien aux pre-

miers mois du règne de Guillaume II, puisqu'ils sont antérieurs à l'arrivée

d'Etienne du Perche. Cf. supra, t. II, p. 320.

3. Falcand, p. 106.

4. Archives du collège grec, à Rome, B. III,

0. Vita Alexandri III, dans Lit. pont., t. II, p. 414.



3o(j cil AIT! m; XII

Frédéric Barherousse était déciilé à eut r(.'])ri'ii(lrouiH' nouvelle expé-

dition contre IKtat normand'. Menacés par leur ennemi commun,
Alexandre III et Guillaume avaient besoin l'un de l'autre pour

résister aux prétentions impériales. Lejjape, en particulier, devait

se montrer d'autantplus attaché à lalliance sicilienne qu'il se trou-

vait abandonné par tout le monde, et livré prescjue à ses seules forces.

A ce moment, en effet, le roi de France témoij^nait bien à

Alexandre III ime bienveillante sympathie, mais il se trouvait

empêché de lui venir en aide dune manière efficîice. Mécontent

de l'attitude prise parle pape dans l'alîaire de Thomas Becket,le

roi d"An<^leterre se rap])rochait de Frédéric F'" "'. En Italie,

Alexandre III n'avait pas obtenu plus de succès, et ne voyait point

se réaliser les espérances qu il avait un moment, lors de son retour,

formées sur 1 union des villes du nord de la Péninsule -^ Celles-ci,

en effet, sauf quelques exceptions, n'osaient se révolter contre la

tyrannie impériale, et presque toutes avaient peur d'attirer sur elles

la A-engeance de Barberousse. Au moment de la descente de Fré-

déric en Italie, le sentiment dominant dans toutes les villes du

Nord est que la prochaine venue de l'empereur mettra fin aux

maux et aux souffrances des populations '. Pour que les habi-

tants des villes perdent tout espoir dans l'intervention impériale

et se décident à agir avec énergie, il faudra la profonde désillu-

sion qui suivra la diète de Lodi.

Au milieu de son isolement, la papauté n'a que deux appuis :

le roi de Sicile et le basileus de Constantinople. Ce dernier met

à profit la situation politique pour intervenir activement dans les

affaires italiennes. Manuel Comnène n'a, en effet, rien aban-

donné de ses desseins sur ITtalie. Nous avons dit, déjà, la part

qu'il avait prise aux événements dont le nord de la Péninsule

1. Falcand, op. cit., p. 101. Cf. Heuter, up . cit., t. II, p. 229.

2. Cf. Reuler, op. cit., t. II, pp. 194 et 287.

3. Lettre du cardinal Otton dans Gilbert Foliot, Ej>ist., n" 397. Migne,
P. L., t. 190, col. 990.

4. Anonyini Landenais continuât iu, dans M. G. H. SS., t. XVIII, pp. 644-

645. Cf. Prutz, op. cit., t. II, pp. 14-17, dont l'opinion me paraît fondée mal-
gré le pasage où Tautenr de la Vie dWlexanc/re III parle de l'union des
villes italiennes avec le pape, Lih. pont., t. II, p. 413; voir Reuter, op. cit.,

t. II, pp. 237-238.
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avait été le théâtre pendant les dernières années de Guillaume 1''',

et Ion n'a point oublié le rôle joué par les envoyés de l'empe-

reur grec k Venise et auprès des villes lombardes; on se rappelle,

enfin, que les émissaires du basileus s'étaient de nouveau installés

à Ancône '. L'activité déployée par les Byzantins avait inquiété

Barberousse, qui, en lançant les Hongrois à l'attaque de l'empire

gTec, a cherché évidemment à créer une diversion favorable à ses

intérêts '. Nous savons, d'autre part, que, en 1166, une ambassade

fut envoyée à Gonstantinople par l'empereur allemand '. Les

envoyés de Frédéric étaient chargés, semble-t-il, non pas d'ame-

ner le basileus à une entente, mais d'exiger sa soumission aux

volontés de Barberousse '*. De tout ceci, il semble résulter que, en

1166, l'empereur allemand est très mécontent de l'attitude prise

par Manuel dans les affaires d'Italie. Celui-ci, en elfet, a cherché

à profiter des difficultés que rencontrait Alexandre III dans sa

lutte contre Frédéric pour assumer le rôle de protecteur de la

papauté. Cette tendance est visiljle dès les premiers mois de l'an-

née 1166; à partir de cette époque, nous voyons, en etfet, le

basileus s'ingénier à faire disparaître les difficultés qui ont séparé

Rome et Constantinople. Dans un concile tenu dans sa capitale,

en avril 1176, Manuel cherche à user de son autorité pour faire

trancher dans le sens de l'interprétation romaine diverses ques-

tions de dogme •'. En outre, plusieurs écrits, rédigés vers cette

même époque, nous montrent que, k Constantinople, on a sérieuse-

ment alors envisagé la question de la réunion des Eglises*^. Cette

1. Cf., suprn, l. U, p. 299.

2. Conlinualio Zwetlensis priin.i, dans M.G.II.SS., l. IX, p. ri.'ÎS, ad an.

1166; Contiii. Adinunf., dans M.G.II.SS., t. IX, p. .i83. Cf. Kap-IIcrr, op.

cit., pp. 81 et suiv.

3. Kinnamos, VI, 4, p. 201; Hngewin, App., ad an. 1167, dans M.G.II.SS.,

t. XX, p. 342.

4. Jean de Salisbury, Epi!<l., n° 14.5, dans Migne, P.L., t. 199, col.

133-134. Cette lettre se rapporte évidemment à cette ambassade puisquil est

question de la mort récente du roi de Sicile. A mon avis, Kap-IIerr, op.

cit., p. 66, place cotte lettre beaucoup trop tôt.

5. Zachanae a Lingenthal, Jus Gra.'co-roiuannni, t. III, p. 485; Mai,

Script, vet. nova collectio, IV, 1; Kinnamos, VI, 2, p. 251; Xikélas (^honia-

tès, VII, 5, p. 275.

6. Cf. Andronic Kamateros, dans Ilergenrôther, Pholios, t. III, p. 808 et

suiv.; voir Norden, op. cit., p. 03.
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question, d'ailleurs, sortit bientôt du domaine de la théolo<^ie pcnn-

entrer dans celui de la ])()liti((ue. Très probablement, c'est à ce

sujet (jue rarclievé({ue de Bénévent l'ut chargé d'une mission à

Constantinople '. car bientôt nous voyons l'empereui- faire un

pas décisif et faire connaître à Alexandre III toute sa pensée à

cet ég-ard. Manuel Comnène, en effet, envoya à Rome le sébaste

Jourdain, iils de Robert de Capoue, et le charg-ea de proposer au

pape la réunion de l'Eglise g^recque à l'h^glise romaine -. En
échange, le basileus demandait à Alexandre 111 de lui accorder la

couronne impériale, et de rétablir en sa faveur l'unité de l'em-

pire. Pour achever de convaincre le pape, Manuel s'engageait à

lui verser des subsides si abondants, (jue non seulement Rome,
mais encore toute l'Italie pourraient être achetées, et s'empres-

seraient de reconnaître l'autorité pontificale. Après en avoir

délibéré avec les cardinaux, le pape décida de prendre en considé-

ration les ouvertures qui lui étaient faites et envoya à (Constan-

tinople I bald. cardinal-évèque d'Ostie, et Jean, cardinal du titre

de Saint-Jean et Saint-Paul pour poursuivre les négociations.

J'ai insisté sur ces offres de Manuel Comnène, car elles me
paraissent avoir un rapport étroit avec la politique suivie en

Sicile par le basileus, au début du règ-ne de Guillaume II. La

papauté pouvait hésiter à favoriser les projets de Manuel sur

l'Italie par crainte de mécontenter la cour de Palerme qui

était opposée à toute installation des Byzantins dans la Pénin-

sule. Manuel Comnène a certainement prévu l'opposition que le

gouvernement sicilien ferait k ses desseins et s'est applic|ué à en

triompher. Pour atteindre son but, il négocia avec Guillaume II.

Dès qu'il connut la mort de Guillaume P'', il envoya à Palerme

une ambassade pour renouveler les traités, et offrir au jeune roi

la main de Marie, sa fille unique, héritière de ses Etats -^ Ce

projet, qui aurait réalisé le rêve des princes normands, en assu-

rant k l'arrière-petit-neveu de Guiscard le trône de Constanti-

1. Uglielli, op. ciL, t. VIII, 1, p. 119.

i. Vita Alexandri III, clans Lib. pont., t. II, p. 415.

3. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 43t'). Ces négocia-

tions sont nettement distinguées par lui, de celles qui eurent lieu en 1172 ;

cf. Dandolo, Muralori, R.I.SS., t. XII, p. 289.
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nople, fut pris en considération par la régente et fit l'objet de

longues nég-ociations dont on verra plus loin le résultat ^

.

Entre les négociations engagées par Manuel Comnène à Rome
et à Païenne, il y a une corrélation évidente, et le soin pris par le

basileus de se concilier la cour de Palerme nous fournit une

nouvelle preuve de l'importance attachée par la papavité k

1 alliance sicilienne.

Telle était la situation de la Sicile vis-à-vis de la papauté et

de l'empire grec, quand, à la fin de l'année 1166, Barberousse

entra en campagne. L expédition entreprise par l'empereur avait

un triple but, chasser les Byzantins d'Ancône, installer l'antipape

Pascal à Rome '^, et enfin conquérir le royaume normande On
sait quels événements marquèrent la première partie de la cam-

pagne ; rappelons le siège de Brescia ^ et l'assemblée de Lodi '

;

c'est à la suite de celle-ci que les villes italiennes voyant qu'elles

1. Quelle date convient-il d'assigner aux négociations de Manuel Com-
nène avec le pape? L'auteur de la Vie d'Alexandre III place au milieu des

faits relatifs à Tannée 1167, la mort de Guillaume I'-'' et les négociations du
basileus avec Rome. Comme la mort de Guillaume P"" est de 1166, on ne

peut que constater qu'il n'a pas suivi exactement l'ordre chronologique. Il

me paraît quil y a un rapport étroit entre les offres de mariage faits par

Manuel à la régente et les pourparlers avec Rome. (Cf. le passage de Sky-

litzès, cité par Hergenrôther, Phofios, t. III, p. 811, note 158, où Ton voit

que Manuel a eu affaire en même temps aux envoyés du pape et du roi de

Sicile, et rapprocher de la lettre de Jean de Salisbury, Episi., n° 228,

dans Migne, P.L., t. 199, col. 2o9.) Or, d'après Romuald et Dandolo, les

premières ouvertures furent faites à Palerme, au printemps 1106. Peut-être

doit-on rapporter également à cette date l'ouverture des négociations avec

Rome. On a vu que le cardinal Ubald fut envoyé à Constantinople; or, au

printemps ou pendant l'été 1166, nous trouvons ce personnage à Palerme
fFalcand, op. cit., p. 106; les faits sont antérieurs à l'arrivée d'Etienne du
Perche). Ne faut-il pas supposer qu'Ubald a été à Palerme pour s'entendre

avec la régente sur la conduite à tenir vis-à-vis de Manuel? La situation

du pape, en H6ô, est assez critique pour que Manuel ait cherché à profiter

des embarras d'Alexandre pour se faire attribuer la couronne impériale, en

échange de son appui. 11 me semble donc que la date la plus probable est

le printemps ou l'été 1166. Sur Marie, fdle de Manuel, cf. Ducange, Fami-
lise hyzantinse, p. 1.55.

2. Vita Alexandri III, dans Lih. pont., t. Il, p. 414.

3. Cf. Stumpf, op. cit., n° 40Sl, et Ann. Pixan., M.G.II.SS., t. XIX,

p. 255.

4. Cf. Prutz, o/j. cit., t. II, p. 45 et suiv.

5. Ihid.,ct Viln Alexandri III, dans /.//>. Pont., t. Il, pp. 41.3-414.
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iravaieiil rien k attendre de Barberousse recommence'renl à s'aui-

ter. Après un séjour à Imola, l'armée allemande se sépai-a en

deux corps; tandis que Frédéric P'' allait assiéger Ancône ',

Renaud de Dassel et (Christian de Mayence, avec liohert de

Loiilello, en se diriij;eant sur Rome -, soumettaient au passjige les

villes hostiles à l'empereur '^ et s'assuraient le concoiu's de la

flotte pisane pour l'expédition que l'on ])r()jetait de faire, pendant

l'été 1167, contre les Etats de Guillaume 11 '.

Dès ([ue la prochaine entrée en campagne de l'enqiereur d'Al-

lemagne fut connue, les exilés normands redoulîlèrent leurs

atta([ues contre le royaume de Sicile. Andrc' de lîuj)ecanina. et

Richard de Fondi franchirent la frontière et s'emparèrent de plu-

sieurs places '. Nous avons peu de détails sur cette campagne qui

paraît devoir être placée à l'automne 1166. Nous savons seulement

que les rebelles, après avoir échoué devant Pastena'', brûlèrent

Pico ", et s'avancèrent jusqu'à Itri^ et Traetto ". L'arrivée des

troupes royales les fît reculer sur Ceccano. L'armée de Guil-

laume Il reprit Traetto et brûla la ville"^. Le 26 décembre,

Arenaria fut brûlée 'l, mais nous ignorons quel fut le parti qui

réussit à incendier cette ville. Très pro])ablement les forces sici-

liennes étaient commandées par le comte Gilbert de Gravina qui

avait reçu l'ordre de quitter Palerme pour aller prendre le com-

mandement de l'armée (avant l'été L166)'-.

1. Anon. Laur/. ro/!///i(/a//o,M.G.II.SS., t. XVIII, p. ()40.

2. Ihicl., p. 05 1.

3. Prutz, op. cil., t. II, pp. 50-51, <»'J et suiv.

4. Ann. P/.san., M.G.H.SS., t. XIX, p. 255.

5. Les Annales de Ceccano, ad an., dans INI.G. II. SS., t. XIX, p. 285,

mentionnent André de Rupecanina et Richard de Fondi comme ayant

pris part à cette campagne.
tj. Pastena, circond. de Gaëte, prov. de Caserte.

7. Pico, circond. de Gaëte, prov. de Caserte.

8. Itri, circond. de Gaëte, prov. de Caserte.

9. Traetto, aujourd'liui Minturno, circond. de Gaëte, prov. de Caserte;

cf. Dizionario rjeograjico poslale del regno d'Italia (Roma, 1885), p. 286.

10. Annal. Ceccan., ad an. 1166, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 285.

11. /(/., ad an. 1165, ibid., p. 285.

12. Falcand, op. cil., pp. 101 et 109. Etienne du Perche était chez le comte
de Gravina, en Pouille, au commencement de Tété.
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Il semble qu'après cette première campagne, une partie de

rarmée normande soit demeurée sur le pied de guerre, pendant

l'hiver 1167, et ait surveillé la frontière. Quand, au printemps,

Barberousse vint assiéger Ancône, les troupes de Guillaume II

étaient massées dans la rég'ion traversée par le Tronto '. Leur

présence fut signalée à Barberousse, qui, sur de faux renseigne-

ments, crut que Guillaume II lui-même avait pris le comman-

dement de son armée. Laissant devant Ancône le gros de ses

troupes, l'empereur s'avança au-devant des Normands, qui

avaient franchi le Tronto. Leur chef, sans doute Gilbert de (jra-

vina, pensant qu'il allait avoir à soutenir l'attaque de toute l'ar-

mée allemande, donna l'ordre de repasser le fleuve. Poursuivis

par les Allemands, les Normands s'enfuirent en laissant aux

mains de l'ennemi quelques traînards. Le succès de Barberousse

paraît d'ailleurs avoir été fort peu important ; le seul résultat de

sa victoire aurait été de faire tomber en son pouvoir un châ-

teau du comte de Loritello, dont les soldats de Guillaume II

s'étaient emparés. Nous sommes, d'ailleurs, fort imparfaitement

renseignés sur ces événements dont les sources italiennes ne

font aucune mention. Bien plus, on peut croire que les données,

qui nous sont fournies par une chronique étrangère, sont même
sujettes k caution. En effet, quand, en 1176, à Venise, Barbe-

rousse reçut les envoyés siciliens, il déclara que jamais il n'avait

attaqué les Etats de leur maître '. Si l'on prenait ces paroles

au pied de la lettre, on serait amené à rejeter comme fabuleux le

récit sur lequel nous nous appuyons. Il me parait toutefois qu'il

convient de ne point exagérer, et que l'on peut admettre que, en

1167, il y a eu simplement un combat k la frontière. Nous ver-

rons qu'il en a été de même, en 1173, dans l'expédition dirigée

par Christian de Mayence ; or cette dernière tentative n'a pas

empêché Barberousse de déclarer qu'il n'aA^ait jamais attaqué

les Etats de Guillaume IL

La victoire des troupes de Barberousse devait être sans lende-

1. Anon.Chron. Laudun., M.G.H.SS., t. XVIII, p. 652. Cf. Geoffroi de
Viterbe, Geitta Friderici, M.G.II.SS., t. XX, p. .320 et suiv.

2. Romiiald de Salerno, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 4.36.
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main, car bientôt l'empereur l'ut rappelé ' par l'important suc-

cès remporté sur les Romains, devant Monteporzio, par(;iirislian

de Mayence -, aux cotés duquel nous trouvons le comte de

Loritello et André de Rupecanina (29 mai 11(37). Ce retentis-

sant échec de ses partisans amoindrit singulièrement le prestig-e

d'Alexandre III dont la situation à Rome était déjà devenue très

difficile à la suite des distributions d'argent laites aux Romains

par les défenseurs de la cause impériale '. Le pape et les cardi-

naux durent quitter le Latran et chercher un al)ri à la Turris

cartularia sous la protection des Frangipani '.

Dans ces circonstances périlleuses, la cour de Palerme n'aban-

donna pas le pape, car elle craignait de le voir tomber au pouvoir

de l'empereur. Deux vaisseaux siciliens réussirent à remonter le

Tibre et conduisirent jusqu'à Rome les envoyés du roi de Sicile ^

Ceux-ci avaient mission de remettre au pape des subsides

importants et de lui offrir de l'emmener hors de Rome.

Alexandre III hésita quelque temps sur le parti à prendre et fît

attendre pendant huit jours les galères siciliennes; finalement,

le pape vit qu il pourrait se maintenir dans Rome ; il se décida

donc à y demeurer et profita de l'argent, mis à sa disposition

par Guillaume II, pour mettre la ville en état de défense et faire

des largesses aux Pierleoni et aux Frangipani ; il n'eut garde

d'oublier les Romains, et nous savons que des sommes impor-

tantes furent distribuées dans chacun des postes établis aux

diverses portes de la ville. Toutefois, le pape utilisa les A-ais-

seaux normands pour faire sortir de Rome deux cardinaux qu'il

envoyait, pour des raisons qui nous sont inconnues, à San Ger-

mano. Au bout de peu de temps, Alexandre III, convaincu de

l'impossibilité de se maintenir dans Rome, dut regretter le parti

auquel il s'était arrêté. Les Romains, poussés par les agents de

l'empereur, réclamaient à grands cris l'abdication du pape qui

se décida à quitter Rome • où il ne se trouvait plus en sûreté.

1. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., l. XIX, p. «C.
2. Cf. Prutz, op. cU., t. II, pp. 72-73, et Reutcr, op. cit., t. Il, p. 2*9 et suiv.

3. Vita Alexanrlri III, dans LU), pont .. t. II. |). 414.

4. Ihid., p. 410, note 2.

5. Ihid., pp. 416-417.
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Sous un costume de pèlerin, Alexandre III. réussit à s'enfuir, et

par Terracine et Gaëte, il g'agna Bénévent. Ce fut dans cette

ville qu'il attendit les événements, protég-é par les Normands

contre une attaque des impériaux '.

Alexandre III ne devait point tarder à prendre une éclatante

revanche. Nous n'avons point à insister sur les événements

dont Rome fut le théâtre pendant le séjour de Barberousse. On

sait qu'au moment même où la cause impériale paraissait triom-

pher, au moment où Frédéric tout -puissant installait Pascal III

dans la chaire de Saint Pierre, une épidémie éclata dans l'ar-

mée allemande et contraig-nit l'empereur à la retraite -. Le

retour à travers l'Italie du Nord fut particulièrement difficile

.

En effet, aussitôt après l'assemblée de Lodi, un certain nombre

de villes italiennes voyant combien étaient illusoires les espé-

rances qu'elles avaient mises dans l'empereur, et s'apercevant

qu'elles ne pouvaient rien attendre de l'intervention impériale,

s'étaient soulevées contre les Allemands. Le 8 mars 1167, un

traité d'alliance avait été signé entre Crémone, Berg-ame, Man-

toue et Plaisance, auxquelles les Milanais se joignirent au

début d'avril -^ Les premiers actes des villes alliées furent de

faire rentrer à Milan les Milanais expulsés et d'obliger Lodi à

traiter avec elles '*. Quand l'échec des armes impériales devant

Rome fut connu, la révolte s'étendit dans tout le Nord de la

Péninsule. Avec les débris de son armée, Frédéric Barberousse

eut toutes les peines du monde à se frayer un passage jusqu'à

Pavie où il fut assiégé par les rebelles '. Encouragées par le

pape, qui avait désigné comme légat l'archevêque de Milan ^,

seize villes du nord de l'Italie, oubliant leurs divisions, s'uni-

1. Vita Alexandri III, dans Lib. ponl., t. II, p. 417; Romuald de

Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 436; Ann. Ceccan., Ibid., p. 28rj.

2. Cf. Prutz, op. cit., t II, p. 82 et suiv., et Reuter, op. cit., L II, p. 261

et suiv.

3. Anon. Laudun. Coiit., dans M.G.H.SS., t. XVIII, p. 646; cf. Prutz,

op. cit., t. Il, p. 55 et suiv.

4. Prutz, op. cit., t. II, pp. 59-63.

5. Ibid., pp. 96-99.

6. Ibid., p. 94.
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rent contro l'iMinemi coniniim, et, le j'' décenilnH' IKiT. la

ligue lomhardt' était (lélinitiveinent constituée K

Ce fut au milieu des plus graves difficultés (|iie Teiupereur

réussit à franchir les Alpes; pour obtenir le passage, il dut

faire à Hundjert III, comte de Maurienne, d'importantes con-

cessions et peu s'en fallut qu'à Suze il ne fût fait prisonnier -.

En Allemagne, les conséquences de ces événements ne furent pas

moindres; les troubles qui éclatèrent sur divers points de l'em-

pire devaient, pendant six années, empêcher Barberousse de

songer à prendre sa revanche en Italie 'K

Le retentissant échec de Frédéric l""" rehaussa singulièrement

le prestige d'Alexandre III et donna à ses partisans une nou-

velle audace. Dans cet événement, on voidut voir le doigt de

Dieu, et dans tout l'Occident « les clercs se laissèrent aller au

plaisir de comparer Barberousse à Sennacherib, Rome à Jérusa-

lem et les ravages de la contagion meurtrière à ceux de l'ange

exterminateur- ». Le pape fut reconnu comme chef de la

ligue lombarde qui, le I*^'" mai 116S, en témoignage de la victoire

remportée sur l'empereur, fonda la ville d'Alexandrie '. Vers la

même époque, Alexandre III voyait se presser à sa cour les

ambassadeurs des rois de France et d'Angleterre et ceux du

basileus de Constantinople •'.

Le royaume de Sicile bénéficia du succès remporté par la

papauté, et grâce à la formation de la ligue lombarde, sa situa-

tion vis-à-vis de l'empire devint beaucoup moins périlleuse.

Désormais, avant de pouvoir songer à entreprendre une expédi-

tion contre les Etats de Guillaume II, l'empereur devra sou-

mettre l'Italie du Nord, et contre la barrière ainsi formée par les

i. Prutz, op. cit., p. 99 el suiv.

2. Ihid., p. 104.

3. Ibid., p. 115 et suiv.

4. Foui-nier, op. cit., p. 54.

5. Sur les rapports d"Alexandre III avec la ligue, cf. Jean de Salis-

bury, Epist., n° 288, dans Migne, t. 199, col. 329: Vita Alexandri III, dans

Lib. pont., t. II, p. 418. Cf. Prutz, op. cil., t. II. pj). 9V el lOs. et ReultM-.

op. cit., t. II. p, 276 et suiv.

6. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX. p. t37. el Vil.i Aleaan-

dri III, dans Lib. pont., t. II, p. 419.
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villes ilalieiines viendra se briser Telfort des ai'mées impériales.

La lippue politique de la Sicile se trouvait donc toute tracée, et

Guillaume II, en soutenant la li^-ue lombarde dans sa lutte

contre Barberousse, réussira, pendant de longues années, à

mettre le royaume normand à l'abri d'une invasion allemande.

Une des conséquences de l'échec de Barberousse fut d'amener

un certain nombre des Normands rebelles à faire leur soumis-

sion C'est ainsi que Simon de Sorella, révolté depuis II06,

reconnut, en 11G7, Guillaume II comme son légitime seigneur et

reçut en fief Sora', Sorella-, Pescosolido-^ et Broco*. En
outre, peu après ', Guillaume II vit son alliance recherchée par

l'une des villes mêmes qui avaient promis k Barberousse de l'ai-

der à conquérir la Sicile : en juin I1fi9, Pise traitait avec le roi

de Sicile", qui lui donnait l'appui de sa flotte pour combattre

Gênes '.

Nous sommes assez mal renseignés sur les rapports de Guil-

laume II avec Alexandre III, pendant les années qui suivirent

l'installation de la cour pontificale k Bénévent. C'est ainsi que

nous ignorons si le roi de Sicile aida le pape dans les diverses

tentatives qu'il fît pour rentrer en possession de l'Etat pontifical.

L'armée, qui, en 1168, envahit la Campanie et fut repoussée

par les comtes de Ceccano comprenait-elle des Normands ^?

C'est fort probable, mais nous ne pouvons l'affirmer.

La révolution de palais, qui eut lieu k Palerme et chassa

Etienne du Perche, ne changea rien aux relations de la papauté

avec la Sicile. Vn donnant, le 28 avril 1161), k Richard Palmer le

pallium'\ et en accordant, le 22 juin de la même année, à Gautier

l'autorisation de se faire consacrer comme archevêque de

Palerme'", Alexandre III montra qu'il reconnaissait la révolu-

1. Sora, ch.-l. de circond., prov. deCaseile.

2. Sorella, com. de Casalvieri, circond. de Sora, prov. de Caserte.

3. Pescosolido, circond. de Sora, prov. de Caserte.

4. Brocco, circond. de Sora, prov. de Caserte.

n. Ann. Ceccun., ad an., UG7, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 283.

f). Ann. Pis., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 257.

7. Calaio, Ann., M.G.H.SS., t. XVIII, p. 87.

5. Ann. (:eccan.,i\â an. 1168, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 285.

9. .Jané-L., 11021.

10. 1(1., 11G28.
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tion accomplie. De leur côté, les Normands continuèrent à

veiller à la sécurité du pape ; nous savons que, en 1 170, Eberhard

de Bamber^, envoyé de Barberousse, écrivit à Alexandre III

pour lui demander une entrevue, car les Normands lui avaient

inttM-dit 1 accès du territoire de Bénévent ^ Barberousse lui-

même nous apprend, quelques années plus lard, (pi il n'a pas

pardonné au roi de Sicile la protection accordée à ses adver-

saires et qu'il le compte toujours parmi les ennemis de l'em-

pire'-.

On peut citer d'autres preuves de cette entente de la

papauté avec Guillaume II. (^est à la demande du roi de Sicile

et de sa mère, qu'Alexandre III dispense l'évêque de Salisbury

de répondre à une convocation qui lui avait été adressée par le

Saint-Siège '. Notons également la bulle pontificale, du 9 août

1171, accordant à l'évêque de Cefalu de nombreux privilèges'.

Citons encore les deux bulles du 30 décembre 1174.

Alexandre III, dans la première, accordant divers privilèges à

l'abbaye de Monreale parle de Guillaume II dans les termes

suivants : « tanto lihentius et benignius... volu/niis... iuae con-

descendere voluntati... quanlo personani tiiam sicut charissimi

fil'd et christianissimi régis ahundantiori charitate dilif/imus et

de tuae gratissimae devotionis fervore nohis et ecelesiae dei gra-

tiora commoda provenisse recolimus'. » Non moins caractéris-

tiques sont les termes employés par le pape dans la seconde

bulle par laquelle il accorde aux religieuses du monastère de

Santa Maria de Latinis, fondé à Palerme par Mathieu d'Ajello.

En parlant du vice-chancelier, ministre de Guillaume II,

Alexandre III s'exprime ainsi : « dignurn est ut monastcriuni

ipsurn prêter coniune débituni ohtentu predicti vicecancellarii

tanto purioridebemus caritate diligere quanta devotionem eiusdeni

vicecancellarii ferventiorem circa opéra pietatis esse novimus et

circa nos et Romanani ecclesiani inspirante domino purioreni^. »

1. Vita Alexandri III, dana Lib. pont ., t. II, p. 421.

2. M.G.H.SS., LL., t. II, p. 144.

3. Jaffé-L., 11890.

4. W., 11897.

3. Lello-Del Giudice, np. cit., p. .3o.

6. Garufi, op. cit., pp. loo-l;j6.
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L'alliance du royaume de Sicile avec la papauté a fait bénéfi-

cier Guillaume II du prestige d'Alexandre III et lui a valu de

jouer un rôle important dans toutes les grandes aiYaires qui

occupèrent alors la diplomatie européenne. Tout d'abord, lors de

l'affaire de Thomas Becket, les deux partis en présence ont

cherché à g-ag-ner à leur cause le roi de Sicile, pour profiter de

son influence à la cour pontificale. Les relations entre les Nor-

mands dAng^leterre et les Normands de Sicile sont alors très

fréquentes, et un g-rand nombre d'Anglais sont venus se fixer dans

lesEtats de Guillaume. C'est auprès de leurs compatriotes établis

en Sicile que de nombreux partisans de l'archevêque de Cantor-

béry, dont un de ses neveux, sont venus chercher un asile après

qu'ils eurent été exilés d'/Vngleterre.

Nous savons que Louis VII intervint en leur faveur auprès

d'Etienne du Perche ', et qu'à diverses reprises Thomas Becket,

lui-mèine, écrivit à la reine Marguerite ~, au chancelier ' et à

Richard Palmer ^, pour les remercier de la protection qu'ils avaient

accordée k ses partisans. De son côté, Henri II n'eut garde de

négliger l'influence du roi de Sicile. Nous savons, en effet, que

l'une des nombreuses ambassades envoyées auprès du pape par

le roi d'Angleterre avait reçu l'ordre de se rendre k Palerme; elle

avait pour mission de solliciter, en faveur d'Henri H, l'interven-

tion de Guillaume II auprès d'Alexandre III •'. Pour se concilier

le roi de Sicile, Henri II lui fit offrir la main de l'une de ses filles.

Il semble qu'un accueil favorable ait été fait k ces ouvertures, car,

peu après, nous voyons Thomas Becket s'inquiéter k la nouvelle

que le comte de Loritello et Richard Palmer ont été envoyés par

Guillaume II à Anagni pour agir sur le pape en faveur d'Henri II ''.

Ce dernier, pour gagner k sa cause l'évêque de Syracuse, lui

aurait promis l'évêché de Lincoln. Il est fort possible qu'un

1. Jean de Safisbury, Episl., dans Migne, P.L., l. ll>9, col. 284.

2. Thomas de Cantorbéry, Epist., dans Migne, P.L., t. 190, col. G66.

3. Ihid., col. G67.

4. /(/., col. 624 et G2o.

il. Jean de Salisbury, Episl., dans Migne, P.L., t. 199, col. 284.

6. Thomas de Cantorbéry, Epistoire, dans Migne, P.L., t. 190, col. SOS, et

Anomjini ad ainirurn epistola, dans R.ll.G., l. Xll, p. 002.
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projet tle niariaj^e ait alors été ébauché, mais dans tous les cas le

meurtre de Thomas Becket et la rupture entre le pape et le roi

d'AntJ^leterre qui en fut la conséquence interrompirent les né<^o-

ciations. Néanmoins, les relations entre Palerme et Londres

demeurèrent fort bonnes et Guillaume II fut l'un des souverains

auxtpiels Henri II écrivit lors de la ré\(»lte de ses fils '. Nous
possédons la réponse de Guillaiinu' II qui, (piehpies années plus

tard, reprendra les négociations interrompues.

Le projet dun mariag-e entre une Hlle dllenrill et (luillaume II

trouva à Palerme un accueil favorable, car les jiourpariers enta-

més, quelques années avant, pour le même objet avec la cour

de Byzance paraissent, k cette date, avoir été complètement

abandonnés. Nous avons déjà marqué le rapport étroit qui existait

entre ce projet de mariage et les olfres faites à Alexandre 111 par

Manuel Comnène. II semble bien que les faits suivants con-

tirment cette opinion. A la fin de IKiT, le basileus avait fait,

auprès du pape, une démarche décisive qui. pour des raisons

que nous connaissons mal, fut repoussée : toutefois les pourpar-

lere continuèrent et deux cardinaux furent envoyés à Gonstan-

tinople. D'après Kinnamos, le pape aurait exig-é {[ue le basileus

vînt résidera Rome'-. L auteur de la Me ilAh'.mndro ///semble

indiquer que le pape n'obéit qu'à des considérations dogmatiques \

On a dit avec raison que le pape avait repoussé les offres du

basileus parce qu'en les acceptant il se serait enlevé toute possi-

bilité de traiter avec l'empereur et se serait heurté, en Allemag;ne

comme en Italie, à une opposition nationale '. On a allég-ué éga-

lement que le pape avait pu être influencé par les affaires de

Hongrie"', et, enfin, on a attribué à l'intransigeance des envoyés

pontificaux l'échec des nég'ociations '\ Il faut, à mon avis, tenir

très grand compte, pour expliquer la conduite d'Alexandre III,

1. Cela résullo de hi ropoiisc cU- Ciuilhuinu> II i[iii nous a élé conservée

dans les Gesta Henrici II el Bicurdi /. M.G.II.SS.. I. XXVII, p. S8.

2. Kinnamos, VI, 4, 262.

:\. Vita Alexitndri III, dans L<7j. ponl.. I. II, |)|). Vl'.i-iiO.

4. Router, op. cit., t. II, p. 247.

5. Kap-IIerr, op. cit.. p. 89-90.

6. Norden, op. cit., p. 97 et suiv.
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de ses rapports avecla Sicile. Dans ses relations avec Guillaume II

le pape a toujours fait preuve d'une très grande droiture. De

même que, plus tard, il refusera de traiter avec Barberousse sans

son allié le roi de Sicile, de même, fort probablement, il a dû

refuser de traiter avec Manuel Conmène sans le consentement

de Guillaume II. Très vraisemblablement, ce dernier, une fois le

projet de mariag-e rompu, se sera montré peu soucieux de

voir le basileus s'installer en Italie. A cet ég-ard, la politique

très active de Manuel devait causer à la cour de Palerme une

réelle inquiétude. Pendant les années dont nous nous occupons,

les efforts de l'empereur grec pour reprendre pied en Italie ont

redoublé. En IKJT, nous trouvons des ambassadeurs byzantins

à Venise '
; peu après, nous voyons l'empereur fournir des

subsides aux Milanais pour rebâtir leur ville '-. Vers la même
époque, le basileus négocie avec Pise '^ et Gènes ^. Le traité

sig-né, en 1 169, avec Gênes nous indique clairement quelles sont

les vues de Manuel sur l'Italie. La république de Gênes « s'en-

gage à ne faire aucune entreprise contre l'empire grec soit pour

son propre compte, soit pour celui d aucun personnage couronné

ou non, elle promet même de travailler à faire échouer toute

attaque dirigée contre un point du territoire de l'empire;

enfin, au cas où Manuel se trouverait en guerre avec un person-

nage couronné ou non, et jugerait utile de diriger sur Gênes des

convois d'or, des navires ou des troupes, elle s'oblige à agir en

puissance amie ». En échange, divers privilèges commerciaux

étaient accordés à la république \ Le personnage couronné dont

il est question est certainement Barberousse.

1. Ann. Venelici brèves, dans M.G.H.SS., t. XIV, p. 71. Cf. \'ionati,

Storia délia lega lombarda, p. 143.

2. Nikétas Choniatès, VII, 1, p. 261.

3. Les envoyés pisans signèrent, le 13 mai 1169, un traité avec Raguse,
Monumenta apect. historiam Slavorum meridionallurn, éd. Ljubic (Zaorab,
I868i, t. I,p. 10, allèrent à Constantinopleet revinrent à Pise, le !) novembre
1171, Annal. Pis., M.G.H.SS., t. XIX, p. 262; cf. Miklosich et MiiUer, Acfa,
t. III, p. 13.

4. Oberti Annales, dans M.G.H.SS. t. XVHI,, p. 7S. Cf. Afti délia soc.

Ligure, t. I, p. 33S; Desimoni, Giorn. li<j. (1874), p. 148, et Heyd, op. cit.,

t. I, p. 205.

0. Lib. Jur., t. I, pp. 2b2-2oD. Ce traité fut complété en 1170, Desimoni,

Histoire rie la domination normande. II. — Ch.\i..\m)ox. 21
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De 1 107 à 1 170, il n'y a pas eu de grandes modifications dans

la situation politique de l'Italie. Le royaume de Sicile, la

papauté et l'empire grec souliennenl la ligue lombarde. Gênes,

alliée à l'empire grec, est en mauvais termes avec Guillaume II K

D'importants changements se jjroduisirent pendant les années

suivantes, car les diverses ambitions en présence, en se heurtant

sans cesse, détruisirent l'union qui s'était momentanément établie.

Nous ne savons pas quel fut le résultat de la mission envoyée à

Constantinople par Alexandre III, au début de 1168 ; nous cons-

tatons toutefois que, malgré le refus du pape d'entrer dans ses

vues. Manuel Comnène demeura en bons termes avec Alexandre.

En 1 170, en etlet, le pape pendant son séjour à Veroli (( scella

Talliance des Byzantins avec les Guelfes », en présidant au

mariage d'Otton Frangipani avec une nièce de Manuel '. Ce der-

nier a certainement eu pour but de s'assurer à Rome l'appui de la

puissante famille des Frangipani, et Alexandre III, en se montrant

nettement favorable aux projets impériaux, témoigna de l'impor-

tance qu il attachait à l'appui prêté par l'empereur grec à la ligue

lombarde. De même, en 1171. le pape, à diverses reprises, s'in-

quiète des bruits répandus relativement au mariage du fils de

Frédéric Barberousse avec une fille du roi de France et écrit à

l'archevêque de Reims pour l'inviter à détourner Louis VII de ce

projet et lui conseiller de faire épouser sa lille au fils de Manuel

Comnène '''.

Vers la même époque, le basileus se rapproche de la Sicile et

recherche l'alliance de Guillaume II. Manuel venait alors de

rompre avec les Vénitiens qui, menacés en Dalmatie ' et en

Memoria siii ([uarlicrl dei Genovesi a Consluntinopoli nel secolo XII, dans

Giorn. liçj. (1874), p. 178 et suiv. Le traité fut modifié en 1170, les Génois

s'élant refusés à accepter les subsides offerts par Manuel pour les décider

à entreprendre des armements contre Frédéric Barberousse. Cf. Heyd,

op. cit., t. I, p. 210 et suiv.

1. Oherti Annales, dans M.G.II.SS., t. XVIII, p. 91.

2. Vita Alexandri III, dans Lih. pont., t. II, p. 419, et Ann. Ceccan.,

M.G.II.SS., t. XIX, p. 286.

^. Jaffé-L., 11883 et 11894.

4. Dandolo, Chr., IX, iri, dans Muratori, R.I.SS., t. XII, p. 292. Cf. dans

Lucius, op. cil., [). 12S, un acte du sébasle Conslanlin, duc de Dalmatie.
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Italie par les conquêtes des Byzantins ' , avaient refusé de soute-

nir la politique du l)asileus et s'étaient décidés à empêcher ce

dernier de s'établir sur la rive gauche de l'Adriatique. Le 12

mars 1171, ^lanuel^ faisait arrêter tous les Vénitiens qui se

trouvaient dans ses Etats et donnait l'ordre de mettre l'embarg-o

sur leurs biens et sur leurs navires. En réponse à cette mesure,

la Seigneurie dirigea, de septembre 1171 à Pâques 1172, une

expédition contre les côtes de l'empire grec 3. Menacé par Venise,

Manuel Comnène se rapprocha aussitôt de la Sicile et lit offrir à

Guillaume II la main de sa fille Marier Bien qu'à cette date,

Marie ne fvit plus l'unique héritière de l'empire , le roi de Sicile

consentit à reprendre les négociations précédemment interrom-

pues. Barthélémy, frère de l'archevêque de Palerme, futFundes

négociateurs du côté sicilien 'J. Le mariage fut décidé et l'on con-

vint que la princesse byzantine serait, au printemps 1172, con-

duite à Tarente.

Un peu avant l'époque fixée, Guillaume II, accompagné de son

frère, le prince Henri, de l'archevêque de Palerme et de Mathieu

d'Ajello, quitta sa capitale pour aller recevoir sa fiancée. Au
mois de mars, le roi séjourna à Messine' d'où il se rendit à

1. Venise, mécontente de voiries Grecs à Ancône, attaque les vaisseaux

anconitains dès 1163, Ann. venet. brèves dans M.G.H.SS., t. XIV, p. 71.

2. Selon Dandolo,dans Muratori, R.I.SS., t. XII, p. 291, Manuel a rompu
avec Venise parce que celle-ci aurait refusé de laider contre le roi deSicile.

Les détails qu'il donne se rapportent à Tannée 1172, cf. Romuald de Salerne,

dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 439. Il faut donc préférer le récit de Vllistoris

ducuni Veneticorum, dans M.G.H.SS. , t. XIV, p. 78, puisque la rupture a eu

lieu en 1171. Cf. Kinnamos, VI, 10, p. 282 ; Nikétas Choniatès, V, 9, p. 222

et suiv.; Cronaca cli Marco, dans Arch.st. ital., t. VIII, p. 260, qui porte par

erreur m festo sancti Georgii au lieu de Grerjorii; Ann. ^'enet. brèves,

M.G.H.SS., t. XIV, p. 72; Martinoda Canale, dans Archiv. st. ital., t. VIII,

pp. 311-312; cf. Heyd, op. cit., t. I, p. 214 et suiv.

3. Cf. Hevd, op. cit., t. I. pp. 218-219.

4. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 439.

5. Nikétas Choniatès, V, 8, p. 250. Manuel eutunfils Alexis, en 1169.

6. l^e Libellas de suce. pont. Açjriçj. ecclesiae dit que Barthélémy fut élu,

vers 1171, pendant qu'il était ambassadeur à Constantinople, Arch. st. sic.

N. S., t. XXVIII, p. 149.

7. En mai's 6680=1172, leroi est à Messine, Cusa, op. cit., t. I, p. 326.

D'après un mandement, Behring, op. cit., n° 182, le roi serait retourné à

Palerme, où il aurait été le lo avril. Cela me paraît peu probable, le mande-
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Tarente. A la date convenue, la fille de ^lanuel ne parut pas.

Après quehjues jours d'attente, le roi se décida à quitter Tarente

et se rendit en pèlerinag-e au Monte Gargano'. Il revint ensuite

à Barletta, où nous le trouvons le 12 mai-, comptant toujours

apprendre la prochaine arrivée de la fille du basileus. Lassé de

son inutile attente, et comprenant qu'il avait étéjoué parManuel,

Guillaume II se dirigea sur Capoue ; il passa par Ganosa où il

était le limai"'. Au cours du voyage, son frère Henri tomba grave-

ment malade; transporté d'abord à Salerne et ensuiteen Sicile, le

prince de Capoue mourut au début de l'été^. Pendant ce temps,

Guillaume II, après avoir séjourné quelques jours à Gapoue,

revintà Salerne, où nous le trouvons pendant la première quinzaine

de juiu'^ ; au mois de juillet, le roi était de retour à Palerme''.

Guillaume II ressentit vivement l'humiliation que lui avait

infligée le basileus, et garda un amer souvenir de ses premiers

rapports avec l'empire grec, dont nous le verrons plus tard cher-

cher k tirerune vengeance éclatante. Quels furent les motifs qui

décidèrent Manuel à rompre des pourparlers qu'il avait lui-

même engagés? Il semble qu'il faille chercher l'explication de la

conduite de Manuel dans les faits suivants. Pendant longtemps

l'empereur grec, dans ses diverses négociations, s'est servi de sa

fille Marie comme d'un appât vis-à-vis des souverains étrangers"
;

or, Barberousse ayant cherché à enlever à la ligue lombarde

l'appui de Manuel Comnène, a recommencé à partir de 1170 à

négocier avec la cour de Byzance. En 1 170, enefTet, nous trouvons

ment on question est daté seulement de l'indiction V, et peut parfaitement

être de 1187. Le diplôme de mars 1172, daté de Messine, en faveur de Santa

Maria di Valle Josaphat, est faux; cf. Garufi, Monete et conii nella storia del

(liritio siculo, p. 149; Kohl^r, op. cit., p. 146, n° 38, et Kehr, o/>. cit.,

\). 354.

1. Romuald deSalerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 439.

2. Behring, op. cit., n» 183.

3. Behring, op. cit., i\° 184; delGiudice, op. cit., p. lui.

4. Romuald de.Salerne, loc. cit. Guillaume II apprit la mort de son

frère en rentrant en Sicile, enjuin ou en juillet.

5. Behring, op. cit., n"^ 18.j et 180.

6. Cod. dipl. Bar., t. Il, p. 180, diplôme pour l'évêque de Giovenazzo. Le
diplôme du 14 juillet 1172, pour S. Maria di Valle Josaphat, est faux, Beh-
ring, op. cit., n° 187 ; cf. Kehr, op. cit., pp. 341 et 3.^4.

• 7. Cf. Nikétas Choniatès, V, 9, pp. 220-222.
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Christian de Mayence à Constantinople ', et peu après des envoyés

grecs vinrent à Cologne traiter du mariage de la fille de Manuel

avec le fils de Barberousse"-. En 1 172, Conrad, évêque de Wornis,

fut envoyé à Constanlinople pour poursuivre les pourparlers •'.

Le projet n'aboutit point ; il semble d'ailleurs que les négocia-

tions aient été conduites des deux côtés sans grand désir de réus-

sir. Manuel soutenait, en efîet, en sous-main, les ennemis de

Barberousse ^, et ce dernier ne paraît pas avoir pris au sérieux le

projet de mariage •'. Toutefois, on doit admettre que ce sont les

négociations alors engagées entre les deux empires qui ont empê-

ché le mariage de Guillaume II, en 1172.

On voit combien, à cette date, est difficile la situation de la

papauté. Alexandre III, toujours à la tête de la ligue lombarde,

avait fort à faire povu^ maintenir groupés autour de lui des alliés

que leurs rivalités particulières mettaient aux prises à chaque

instant. Cet état de choses ne fit que s'aggraver pendant les

années qui suivirent. En 1773, Venise aida Christian de Mayence

à assiéger les Byzantins dans Ancône ^. Peu auparavant (1172),

rapprochés du roi de Sicile par leur haine commune contre les

Grecs, les Vénitiens avaient commencé avec Guillaume II des

négociations qui, en septembre 11 7a, aboutirent à la conclusion

d'un accord important ". Par ce traité, conclu pour vingt ans, le

roi de Sicile assurait aux Vénitiens divers privilèges commerciaux

et leur accordait des garanties pour leurs marchands. Il était, en

outre, stipulé que les Normands n'attaqueraient pas la partie de

la Dalmatie sur laquelle Venise élevait des prétentions. Le véri-

1. Cf. Varrentrapp, Christian von M.iinz, pp. 42 et 133.

2. Kap-Herr, op. cit., pp. 98-99.

3. Arnold, Chron. Slavorum, M.G.H.SS., t. XXI, p. 117. Peut-être

l'évoque de Worms a-t-ilété envoyé pour surveiller Henri le Lion dont les

rapports avec Manuel inquiétaient Barberousse ; cf. Kap-Herr, op. cit.

pp. 100 et 101, note 1.

4. Cf. Kap-Herr, o/). cit., pp. 100-101.

."). Arnold, Chron. Slavorum, M.G.H.SS., t. XXI, p. 117.

G. Kinnamos, VI, 11, p. 280; Nikétas Choniatès, VII, 1, p. 262etsuiv.;

Ilisf. ducuni. Venet., dans M.G.H.SS., t. XIV, p. 78; Ann. ven. brèves, dans

M.G.H.SS., t. XIV, p. 71 ; Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 441. Cf. Varrentrapp, op. cit., p. 58, et Prutz, op. cit., t. II, p. 230 et suiv.

7. Dandolo, Chr., dans Muiatori. R.I.SS., t. XII, p. 301; Tafel et Thomas,
op. cit., t. I, p. 173.
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table sens du traité nous est fourni par la clause qui exclut de

tous les avantag-es concédés les partisans de l'empereur de Cons-

tantinople. Celui-ci, après avoir inutilement nég'ocié jusqu'en

1174 ^ avec Barberousse, avait compris que ses projets sur l'Italie

seraient bien difficiles à réaliser si les Vénitiens leur faisaient

opposition. Il s'était donc décidé à se rapprocher de Venise ~,

mais il était trop tard, et la Seigneurie à son alliance préféra

celle du roi de Sicile ^.

Peu auparavant, Guillaume II avait remporté un autre succès

important; en H 74, il avait signé avec les Génois un accord

par lequel, renouvelant le traité conclu par Guillaume P*", il

garantissait la vie, les biens et la liberté des Génois trafiquant

dans ses Etats, et assurait que justice serait rendue à leurs

nationaux dans les quarante jours. Seuls les corsaires génois

n'étaient pas admis à bénéficier de ces avantages '.

Frédéric Barberousse lui-même chercha à tirer parti de la divi-

sion qui avait éclaté parmi les alliés d'Alexandre III, et songea,

dans ce but, à profiter de la rupture qui s'était produite entre

les cours de Palerme et de Byzance. Pendant que Christian de

Mayence assiégeait Ancône (avril-octobre 1173) ', il fit faire,

sur l'ordre de son maître, des ouvertures à Guillaume II ^. L'em-

pereur demandait au roi de Sicile de conclure avec lui une paix

1. Chron. reg. Colon., M.G.H.SS., in-8°, p. 125.

2. Il y eut de longues négociations, Dandolo, C7ir.,dansMuratori, R.l.SS.,

t. XII, p. 298. Cf. L. Streit, Vencdig und die Wendung des vicrten Kreuz-

zugs gegen Constantinopel (Anklam, 1877), in-4°, p. 40, note 118.

3. Dandolo, C/;/-., dans Muratori, R.I.SS., t. XII, p. 299.

4. Liber jur., t. I, pp. 3G0-301.

5. Reuter, op. cit., t. III, p. 211.

6. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 441; Wattevich,

op. cit., t. II, pp. 596, note 2, place en 1176 ces négociations, et Toeche,

op. cit., p. 5, en 1178. Warrentrapp, op. cit., p. 63, repousse avec raison

cette date, mais ne propose aucune date; de même Giesebrecht, op. cit.,

t. V, p. 743, et Abel, Kônig Philipp von Holienstaiiffen (Berlin, 1852), p. 8.

Je pense avec Ilolzach, op. cj7., p. 81, note 1, qu'il convient de placer ces

négociations en 1173. Cela semble du moins résulter du récit de Romuald
de Salerne qui raconte cette ambassade à la suite du siège d'Ancône. On
sait qu'après son échec, Christian retourna en Allemagne, Prutz, op. cit.,

t. II, pp. 232-233. Ottendori", Die Regierung der beiden lelzten Normannen-
kônige, p. 9, note, place en 1 17 i- cette aml)assade.

I
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perpétuelle et lui faisait proposer la main d'une de ses filles. Ce

projet, s'il avait abouti, aurait singulièrement diminué la force

du parti pontifical, et placé le pape dans une situation difficile.

Guillaume II comprit qu'en renonçant à la politique tradition-

nelle de ses prédécesseurs, et en abandonnant la cause de la

papauté, il trahirait ses véritables intérêts. Le royaume de Sicile

n'avait, en effet, aucun avantage à attendre de l'établissement de

la puissance impériale en Italie, et l'on pouvait craindre que

Frédéric P'", une fois l'Italie du Nord vaincue, n'oubliât ses pro-

messes et ne se tournât contre la Sicile. Guillaume II repoussa

donc les offres qui lui étaient faites et demeura fidèle à la cause

qu'il avait embrassée.

Malgré les divisions qui s'étaient produites parmi ses alliés,

Alexandre III réussit à maintenir le royaume de Sicile, l'empire

grec et les villes lombardes attachés à sa cause; lui-même demeura

fidèle aux alliances conclues, et nous savons que lorsque Bar-

berousse, après son échec devant Alexandrie (avril 1175) \ cher-

cha à traiter avec le pape, celui-ci se refusa à tout accord qui ne

s'étendrait pas à ses alliés, notamment au roi de Sicile et à l'em-

pire grec '. On sait comment échouèrent les négociations qui

s'étaient engagées à Montebello •', et comment, en H 76, l'em-

pereur entra de nouveau en campagne. Pour empêcher Guil-

laurfie II de secourir la ligue lombarde, Frédéric envoya Chris-

tian de Mayence attaquer le royaume normand pendant que lui-

même prenait le commandement de l'armée qui devait opérer

dans l'Italie du Nord. Tandis que Christian de Mayence assié-

geait Cella, l'armée normande commandée par Tancrède, comte

de Lecce, et par Roger, comte d'Andria, s'avança au-devant des

impériaux ; ceux-ci lui infligèrent près de Carsoli ime défaite

complète (10 mars) '*. Ce succès des Allemands devait être

sans conséquence, et c'est sur un autre théâtre que devait triom-

1. Cf. Prutz, 0/3. cif., t. ÎI, p. 241, et Reuter, op. cit., t. III, pp. 218 et

siiiv.

2. Vita Aierandri III, dans Lih. Pont., t. II, p. 431.

3. Cf. Reuter, op. cit., t. III, p. 22G et suiv.

4. Ann. Casin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 312 ; ^l/in. Ceccan., dans
ihid., p. 286. Carsoli, circond. d'Avezzauo, prov. d'Aquila.
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plier la ctuisc de Guillauinc II. Le 2î) mai I 17(j, la vieloiro rem-

portée à Leg-nano par les villes lombardes assurait non seule-

iiicnl la lil)cTl('' de l'Italie du Nord, mais (iéli\rait aussi le

rovaume normand de la menace dune iuAasion.

(JueUjues jours avant la bataille de Lej^nano, Alexandre 111

avait remporté un succès diplomatique dont limportance était

g-rande pour la paj)aulé. (]e n'était point sans inquiétude que le

pape avait appris (pie Barberousse avait oll'ert à Guillaume II

la main de l'une de ses lîUes. En elTet, une alliance entre le

rovaimie de Sicile et l'empire allemand, en assurant la prédomi-

nance de Barberousse dans l'Italie méridionale, présentait de réels

dangers pour la papauté. Alexandre III craignit, en laiss;mt plus

long'temps en suspens la question du mariage de (niillaume II,

que la cour de Païenne ne vînt à chang-er d'avis et ne se montrât

pas toujours disposée à repousser les olTres impériales ; il se

décida donc à prendre en mains FalFaire du mariage du roi

de Sicile '.

La maison royale de Palerme avait eu, nous l'avons vu,

de fréquents rapports avec le roi d'Angleterre qui, quelques

années auparavant, avait fait offrir la main de sa fille. Les dilïî-

cultés, qui s'étaient élevées entre Henri et Alexandre III et avaient

arrêté les nég-ociations alors entamées, n'existaient plus et le roi

d Angleterre, depuis H 71, s'était réconcilié avec le pape. Ce fut

donc sur la princesse Jeanne, fdle d'Henri II, que se porta le

choix du pape. Au printemps 1176, Elie, élu de Troia, Arnolf,

élu de Capaccio, et Florio de Camerota furent envoyés auprès

d'Henri II pour présenter la demande du roi de Sicile -. L'arche-

vêque de Rouen, Hotrou, parent de la reine Marguerite, fut

adjoint aux envoyés siciliens. De son côté, Alexandre III envoya

le cardinal Hugues pour prendre part à ces nég^ociations.

1. Romuald de Salevne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 442, atteste formel-

lement le rôle joué par Alexandre III.

2. Romuald de Salerne, dans M.G.SS., t. XIX, pp. 442-443; Gesta Hen-
ricl II et Riccardi I, M.G.II.SS., t. XXVII, p. 91 et suiv. Jeanne était née

en octobre 1165; cf. Robert de Torigai, éd. Delisle, t. I, p. 357. Cf., dans

Madox, The historij of Ihe Exchequer, p. 252, n., deux articles se rapportant

à la réception des ambassadeurs siciliens et au départ de la princesse Jeanne-
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Le 20 mai 1 176, le roi d'Angleterre, après en avoir délibéré avec

son conseil, agréait la demande qui lui était faite ', et aussitôt,

envoyait à Guillaume une ambassade pour annoncer son

acceptation et traiter de la question du douaire qui serait assig-né

à sa iîlle. Ce fut l'évêque de Norwich, Jean, qui fut mis à la

tête de la mission envoyée en Sicile ; il était à Palerme le

23 août 1176 '-. Le voyag-e des ambassadeurs anglais fut mouve-

menté et deux d'entre eux moururent en route. Au retour,

les galères siciliennes, qui portaient les présents envoyés par

Guillaume 11 à son futur beau-père, firent naufrage; de plus,

les ambassadeurs d'Henri 11 furent dépouillés par le duc de Bour-

gogne pendant qu'ils traversaient ses terres''. Dès leur retour,

la princesse Jeanne se mit en route et, le o novembre, elle arrivait

à Saint-Gilles où l'attendaient les envoyés du roi de Sicile, Alfan,

archevêque de Capoue, Richard de Syracuse et Ro])ert, comte de

Caserte ^ Une flotte de vingt-cinq galères escorta la future reine

jusqu'à Naples où furent célébrées les fêtes de Noël. La prin-

cesse prit ensuite la route de terre et, avant le 2 février 1177, elle

arrivait à Palerme où elle lit de nuit, à la lueur des torches,

une entrée solennelle, dont la magnificence paraît avoir vive-

ment frappé les Anglais qui l'avaient accompagnée '. Le

13 février, le mariage fut célébré en grande pompe, à la chapelle

Palatine, en présence des archevêques de Palerme, de Capoue,

de Bari, de Messine, de Cosenza. des évêques de Syracuse, de

Girgenti, de Monreale, de Gatane, de Cefalu, de Troia, de

Mazzara, de Tricarico et de Potenza, des comtes Robert de

Caserte, Alphonse de Squillace, Jocelin de Loreto, Hugues de

Catanzaro, Richard de Fondi, Robert Mauconvenant, et des

principaux ofFiciers de la couronne, Mathieu d'Ajello, Gautier de

Moac, Audoin le sénéchal, Bernard le connétable et Richard le

logothète '". Après le mariage, la reine et le roi furent couronnés.

1. Rad. de Diceto, M.G.II.SS., t. XXVII, p. 267.

2. Id., p. 269.

3. Ici., p. 270, et Gestu Henrici II et Riccardi I, p. 92.

4. Rad. do Diceto, M.G.II.SS., [. XXVII, p. 269; Romuald de Salerne,

loc. cit.

3. Gesfa Henrici II et Riccardi /, dans M.G.H.SS., t. XXVII, p. 93.

6. Tous ces noms figurenl parmi les souscriptions do la donation faite
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Guillaunio II assig'na comme douaire à sa femme le comté de

Monte Sant'Angelo. Les villes de Monte Sant'Ang;elo, Viesti,

Siponto furent données à la reine in dernanio, tandis que

Lésina'. Peschici -, Biccari '^j Caprij^dia ', Varano ^, Slilizo '',

villes dépendant du fief du comte Geoffroi de Lésina, furent

concédées seulement in servitio. Il en fut de même de Candela-

ria ', Gastel Pagano ^, Gag-nano ', Bisentino"'.

Ge mariage était im succès jKtur Alexandre II I, qui i-éussissait

ainsi à écarter le danger dune alliance entre Guillaume II et

Barberousse. Au moment oîi il fut célébré, l'union était plus

intime que jamais entre le pape et le roi de Sicile qui étaient

k la A-eille de recueillir les fruits de la long-ue lutte qu'ils

avaient soutenue contre l'empire allemand. Partout, on était las

de la politique de Barberousse, et, après Legnano, l'empereur,

menacé d'être abandonné par ses vassaux laïcs et ecclésiastiques

s'il ne se réconciliait pas avec le pape", fut obligé d'entrer en

par Guillaume II à la reine. Je les cite d'après la copie du Cod. Vat. reg.,

n»980, fo 172; cf. M.G.H.SS., t. XXVII, p. 91. Voir Slarraba, Del dotario

délie regine di Sicilia, dans Arch. si. sicil., t.. II, p. 199, note 2.

i. Aujourd'hui Lésina, circond. de San Severo, prov. de Fog^^ia. Sur les

fiefs du comte Geoffroi, cf. Catalogue des Barons, p. 381.

2. Peschici, circond. de San Severo, prov. de Foggia. Le texte porte

Pescaram ; il faut corriger d'après le Catalogue des Barons, loc. cit.

3. Le texte porte Bizzuni que je ne puis identifier; il faut sans doute lire

Biccari que donne le Catalogue des Barons, loc. cit. Biccari, circond. et

prov. de Foggia.

4. Capriglia, circond. et prov. d'Avellino, ou Serracapriola, circond. de

San Severo, prov. de Foggia. Par sa situation, Serracapriola me parait

plus probable.

y. Sans doute la localité qui a donné son nom au lac de Varauo sur la

côte de l'Adriatique, aujourd'hui Cagnano Varano.

6. Je n'ai pu identifier cette localité.

7. Sans doute Candela, circond. de Bovino, prov. de Foggia.

8. Gastel Pagano, circond. de Bovino, prov. de Foggia.

9. Cagnano Varano, circond. de San Severo, prov. de Foggia.

10. Peut-être Bizenti, circond. de Penne, prov. deTeramo. Le catalogue des

barons, loc. cit., nous fournit les renseignements suivants sur la valeur des

fiefs donnés à la reine. Lésina était un fief de cinq chevaliers; Peschici,

de cinq chevaliers ; Biccari, de deux chevaliers ; Capriglia, de trois che-

valiers. — On possède la matrice en argent du sceau de Jeanne; cf. Douët

d'Arcq, dans Revue des Sociétés savantes des départements, t. VIII (1878),

p. 114.

11. Vita Alexandri III, dans LU), pont., t. II, p. 433.
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nég-ociations avec Alexandre III. Frédéric chercha d'abord k trai-

ter avec le pape seul, puis avec le pape et le roi de Sicile ; mais

comprenant le danger rpiil y aurait à abandonner ses alliés et à

laisser l'empereur maître de rég-ler à son gré l'état politique de

l'Italie du nord et du royaume normand, Alexandre III refusa de

faire la paix si la ligue lombarde, le roi de Sicile et l'empereur

grec devaient être exclus des négociations '

.

Quand, à l'automne 1176, les envoyés de Frédéric vinrent trou-

ver le pape à Anagni -, pour commencer les pourparlers relatifs

à la paix, les questions qui attendaient leur solution étaient si

nombreuses, chacune des villes lombardes ayant des intérêts

particuliers à sauvegarder, que le pape dut abandonner l'idée

d'une paix générale, par crainte de faire échouer les négocia-

tions en les prolongeant indéfiniment. Il fut donc décidé que le

traité serait conclu sur les bases suivantes. Barberousse ferait

la paix avec le pape et le basileus de Gonstantinople et accor-

derait au roi de Sicile une trêve de quinze ans, à la ligue

lombarde une trêve de six ans •^. Alexandre III écrivit aus-

sitôt au roi de Sicile, pour l'inviter à se faire représenter

par des ambassadeurs munis de pouvoirs suffisants aux négo-

ciations qui allaient s'engager. Dans le traité préliminaire

,

connu sous le nom de Promissio legatorum, le roi de Sicile

bénéficie des garanties accordées au pape et à la cour pontificale

qui devaient se rendre à Venise ^ pour suivre les négociations.

Guillaume II choisit comme représentants Roger, comte

d'Andria, et Romuald, archevêque de Salerne. Ceux-ci se ren-

dirent à Viesti, oîi le roi avait fait équiper une flotte de quinze

vaisseaux pour conduire et escorter jusqu'à Venise le pape, les

cardinaux et ses propres envoyés. D'x\nagni, le pape, par Béné-

vent, Troia, Siponto, Foggia •'', se rendit à Viesti où il arriva

1. Vila Alexandri III, dans Lib. pont., t. II, p. 434; JafTé-L., 12737 et

12743. Cf. Kap-IIerr, op. cit., p. 104.

2. Cf. Prutz, op. cit., t. II, p. 202 et suiv. ; Reuter, op. cit., t. III, p. 242

et suiv.

3. M.G.H.LL., l. II, pp. 147-148.

4. M.G.H.LL., t. II, p. 149.

5. Jaffé-L., 12768-12777; Vita Alexandri III, dRUfi Lib. pont., t. II,

p. 43.J ; Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., L. XIX, p. 443.
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dans le courant du mois de février '. Le mauvais temps retarda

le départ juscju'au 9 mars "-. Eifrayés par l'état de la mer,

quelcpies cardinaux so décidèrent à prendre la route de terre,

mais Alexandre 111 et les envoyés siciliens craignant, sans

doute, malgré les garanties accordées, de tomber au pouvoir de

l'empereur, préférèrent gagner Venise pai- mei'; ils y arrivèrent

sans encombre, le 29 mars '.

Bologne avait été d'abord choisie comme le lieu des négociations ;

les Allemands et les Vénitiens demandèrent que Bologne fût aban-

donné et que l'on se réunît à AVnise '*. O ne fut ])as sans peine

que les délégués des villes lombardes consentirent à ce choix; ils

n'oubliaient pas l'appui que les Vénitiens avaient prêté à l'empe-

reur et craignaient qu'à Venise leur sécurité ne fût pas garantie.

Accompagné des envoyés siciliens, i.\lexandre III se rendit à Fer-

rare, et, après d'assez longues négociations, le choix de Venise fut

approuvé. En même temps, furent fixées les conditions auxquelles

le pape, les villes lombardes et le roi de Sicile accepteraient de

faire la paix avec l'empereur allemand. Le récit que Romuald

nous a laissé de ces événements est particulièrement intéressant.

Le pape fit connaître aux délégués de la ligue lombarde qu'à

Anagni il avait refusé les propositions des envoyés impériaux,

qui lui avaient offert, de la part de leur maître, de traiter avec

lui et le roi de Sicile à l'exclusion de la ligue. Alexandre III

déclara qu'il était décidé à n'accepter qu'un traité général pour

l'Église, la Sicile et la ligue lombarde. Les délégués lombards

approuvèrent les déclarations du pape ; d'après Romuald, ils se

seraient exprimés sur le compte de Guillaume II dans les termes

suivants : « Tantum principem et nostrae pacis socium et nostrae

societatis esse volumus domininn et amicuni '. » Il est curieux de

1. Jaffé-L., \2 778.

2. Vita Alexandri III, dans Lih. pont., t. II, p. 436; Romuald do Salorne,

dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 44.3; Ann. S. Steph., ad an. 1177, dans Sara-

ceni, La Cronaca di S. Stefano, p. 35.

3. Romuald de Saierne, dans M.G.H.SS., l. XIX,
i>.

'^^'^ et suiv. : Hixl.

duc. Venet., M.G.H.SS., t. XIV, p. 82; Ann. Pe;/ar., M.(;.11.SS., l. XVI,

p. 261.

4. Romuald do Saloruo, dans M.G.H.SS., l. XIX, p. j-U. Cf. Roulor, op.

cit., t. III, p. 271.

.^. Romuald do Salorne, dans M.G.H.SS.. I. .XIX, p. 44'); Vila
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constater que, a Ferrare, la pape ne parle plus de Manuel Com-
nène dont il ne sera pas davantag^e question pendant les négocia-

tions de Venise.

Dans le congrès qui tint ses assises à Venise, les ambassa-

deurs de Sicile jouèrent un rôle capital et leur intervention éner-

gique en faveur d'Alexandre III empêcha à un moment donné la

rupture des négociations. Dès le début, en efîet, des difficultés se

produisirent. Dans le projet de traité, dont nous avons parlé, on

avait inscrit le minimum des concessions qu'Alexandre III enten-

dait exiger, car nous voyons que dans les premiers pourpar-

lers on essaya d'arriver à une entente plus durable en donnant

une solution aux diverses questions qui étaient en litige entre

l'empereur et les villes lombardes '. Quand il vit les difficultés

sans nombre, qui retardaient la conclusion d'un accord définitif,

Alexandre III en revint à l'idée de faire conclure seulement une

trêve entre l'empereur, les villes lombardes et la Sicile. Les

représentants de Frédéric demandèrent, alors, à en référer à leur

maître, qui chercha à profiter de l'arrêt des négociations pour se

faire attribuer par le pape les biens de la comtesse Mathilde-.

Désireux d'en finir à tout prix, Alexandre consentit à ce que

Barberousse touchât les revenus des biens contestés, pendant

toute la durée de la trêve qui serait conclue avec la Sicile. En
outre, l'empereur obtint de pouvoir s'avancer jusqu'à Chioggia

pour suivre de plus près la marche des négociations. Le congrès

de Venise reprit donc ses travaux, mais il s'en fallut de peu

que de nouveau ils ne fussent interrompus. Toute une partie de la

population vénitienne réclamait avec insistance que l'on accordât

à Barberousse la permission de pénétrer dans la ville -K Le pape

et ses partisans craignant avec raison de ne plus pouvoir déli-

bérer en sûreté, si l'empereur et ses troupes occupaient Venise,

refusèrent énergiquement lautorisation demandée. Il sembla un

moment que la Seigneurie allait passer outre à cette opposition
;

Alexandri m, clans Lib. pont., t. II, p. 438 et suiv. Sur ces négociations

cf. Reuter, op. cit., t. III, p. 270 et suiv.

1. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 446 et suiv.

2. Cf. Reuter, op cit., t. III, p. 289.

3. Cf. Ronùiald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 4:31.
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c'est alors (ju'intervinrent les ambassadeurs de Guillaume II.

Roger d'Andria et Romuald de Salerne ollVirent au pape de s'em-

barquer sur les vaisseaux de leur maître; puis ils se rendirent

auprès du doge pour le menacer de la colère du roi de Sicile et

l'assurer de leur intention bien arrêtée de cpiitter \'enise, en com-

pagnie du pape, si Frédéric entrait dans la ville. Connue, depuis

le traité de 117.'), un grand nombre de marchands vénitiens

étaient installés dans le royaume normand, le doge, craignant

qu'ils ne fussent arrêtés s'il mécontentait Guillaume II, se décida

à interdire à l'empereur l'accès de Venise jusqu'à la fin des négo-

ciations '.

Après que les clauses des divers traités eurent été arrêtées,

l'empereur, contraint par les siens, se décida à ratifier l'accord

conclu', et fît jurer par Henri de Diez qu'il en assurerait l'exé-

cution (23 juillet) ^ Ce fut, seulement, alors que Frédéric fut

autorisé à entrer dans la ville. Le l*""" août, en présence de l'em-

pereur, du pape, des ambassadeurs siciliens et des délégués des

villes lombardes, les traités furent solennellement ratifiés. Au
nom de Barberousse, Henri de Diez et douze seigneurs laïcs et

ecclésiastiques jurèrent que les traités seraient observés.

Romuald de Salerne et Roger d'Andria, de leur côté, prirent

l'engagement de faire jurer la paix, au nom de leur maître,

par un certain nombre des vassaux de Guillaume II, et cela

dans les deux mois qui suivraient l'arrivée à Palerme des

envoyés de Barberousse. Des serments analogues furent pronon-

cés par les délégués des villes lombardes ^.

Une fois la paix conclue, les aml^assadeurs siciliens eurent une

audience de l'empereur, Romuald de Salerne nous donne, sinon,

le texte même des discours échangés à cette occasion, du moins

leur esprit"'. Après avoir reçu le diplôme par lequel Frédéric s'enga-

i. Cesl à tort que l'on a atlacjué le récit de Romuald en ce qui concerne

le rôle des ambassadeurs siciliens ; cf. Holzach, op. cif

.

, p. 8S et suiv.

2. Vita Alexanclri III, dans Lih. pont., t. II, p. 439.

3. Cf. Reuter, op. cil., t. III, p. 300.

4. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 4."J1 et suiv.; Vita

Alexanclri III, dans Lib. pont., t. II, pp. 439-440.

0. Romuald de Salerne, dans M.G.SS., t. XIX, p. 459.
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geait à demeurer en paix pendant quinze ans avec leur maître ^,

les envoyés siciliens, pour plus de sûreté, firent vidimer l'acte par

Alexandre 111 ; ime fois en possession de ce document, Romuald

de Salerne et Rog'er envoyèrent, le premier son notaire, le

second son chapelain à Gaiva où se trouvaient l'impératrice et

son fils Henri. Au nom de ce dernier, l'évèque de Verdim jura

que le roi des Romains observerait les traités que venait de

conclure l'empereur. Enfin, le 14 août, en Téglise de Saint-

Marc, le pape prononça rexcommunication contre tous ceux qui

violeraient les traités qui avaient été conclus.

Le même jour, les ambassadeurs siciliens s'embarquèrent et

gagnèrent Barletta où ils arrivèrent le 22 août ''. Ils informèrent

aussitôt Guillaume 11 de l'heureux accomplissement de leur mis-

sion. Sur l'ordre du roi, ils gagnèrent tous les deux Palerme, au

début de novembre ; après avoir rendu compte de leur mission au

roi et à son conseil, ils remirent un exemplaire du traité conclu avec

Frédéric et le vidimus qui en avait été fait par Alexandre 111. Invi-

tés par Guillaume 11 à attendre à Palerme l'arrivée des envoyés de

Barberousse, Romuald et Roger d'Andria demeurèrent plusieurs

mois à la cour. Comme les ambassadeurs allemands n'arrivaient

pas, le comte d'Andria, au début du carême (22 février 1178),

obtint la permission de se retirer. L'archevêque de Salerne pro-

longea son séjour à la cour jusqu'au milieu du carême. Nous

ignorons la date à laquelle arrivèrent à Palerme les envoyés de

Frédéric. Romuald mentionne leur arrivée seulement après qu'il

a raconté les événements d'août 1178. Au nom de Guillaume II,

Roger, comte d'Avellino, jura que le roi observerait le traité

conclu.

Le retour des ambassadeurs allemands fut mouvementé
;

à Lagonegro, ils furent attaqués par des paysans et dépouillés;

on leur enleva même l'exemplaire du traité qui leur avait été

délivré par la chancellerie royale. Les envoyés de Barberousse

furent donc obligés de s'arrêter à Salerne; ils y séjournèrent jus-

1. Sur les actes rédigés, cf. Kehr, Zur Friedensurkunde Friedrichs 1

von Venedig, dans le Neues Archiv., t. XXVIl (1902), p. 758 et suiv.

2. Romuald de Salerne, loc. cit.
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qu'à ce que la chancellerie leur eût fait parvenir un nouveau

diplôme. En même temps arrivait un huissier de la cour chargé

d'ordonner aux justiciers de punir les paysans qui avaient osé

attaquer l'ambassade allemande. La répression fut sévère et des

exécutions destinées à servir d'exem[)le eurent lieu à Salerne, à

Troia, à Barletta, à Gapoue et à San (iermano.

Le traité de Venise assurant à la Sicile (juin/.e ans de tranquil-

lité devait permettre à Guillaume II de poursuivre sur de loin-

tains théâtres la politique de conquêtes qui lui était chère. Bien

des questions toutefois n'avaient pas été résolues par les conven-

tions conclues; il ne semble point (pie Guillaume II s'en soit

préoccupé et nous le verrons s'abandonner à son i^oùt pour une

politique d'expansion sans se préoccuper de la situation de ses Etats

vis-à-vis de l'empire. Alexandre III paiait par K' traité de Venise

avoir triomphé de l'empire
;
pourtant, à examiner les choses de

plus près, son succès au jîoint de vue politique est assez médiocre.

Sans doute, le traité de Venise a mis tin au schisme, mais le

pape, même après sa réconciliation avec lempereur. n a pu sou-

mettre le Sénat de Rome. Protég-é par les armées allemandes,

Alexandre III réussira à rentrer dans'Rome, mais il ne pourra

s'y maintenir et devra reprendre le chemin de 1 exil '. A vrai dire,

à Venise, Frédéric L'a été le véritable vainqueur et le résultat le

plus certain du traité a été, en séparant ses adversaires, de rendre

son autorité plus forte en Italie.

Les relations d'Alexandre III et du roi de Sicile, postérieure-

ment au traité de Venise, nous sont assez mal connvies. En 1178,

nous voyons que le pape, sur la plainte de Barberousse, s'adresse

au comte d'Andria et à Tancrède de Lecce, trrand justicier

de la Fouille et de la Terre de Labour pour leur demander

d'intervenir et de rappeler les sujets de leur maître qui, passés au

service des Grecs, attaquent le territoire de l'Eg-lise et celui de

l'empire '. Très probablement, un certain nombre de Normands

aidaient les Byzantins demeurés à Ancône ', et Frédéric connais-

i. Cf. Reuter, op. cit., t. III, p. 343 et suiv.

2. Jaiïé-L., 13019.

3. Le témoignage de lauteur de la Contin. ZwelL, M.G.H.SS., t. IX,

p. rj41, sur les menées de Manuel Coranène en Italie me parait se rap-



GL1LLAL;.MI': H ET LLCILS III 38')

sant les rapports de Guillaume et du pape avait conçu quelques

craintes sur l'attitude de ce dernier. Pour les années suivantes,

nous ne savons rien des relations d'Alexandre III avec Guil-

laume II. La correspondance du pape ne contient qu'une lettre

adressée au roi de Sicile, lettre relative aux revenus de l'église

de Catane, dont le roi a disposé pendant la vacance du

siège ^.

Le 30 avril 1 181, à Civita Castellana, Alexandre III, qui n'avait

pu se maintenir à Rome, s'éteignit au moment même où il allait

peut-être en être réduit à solliciter de nouveau le secours de

Christian de Mayence ~. La mort d'Alexandre III, dont la cause,

pendant plus de vingt années, s'était identifiée avec celle de Guil-

laume 11, fut suivie d'un changement complet dans l'orientation

politique de la Sicile. Le nouveau pape, Ubald, cardinal évêque

d'Ostie, qui prit le nom de Lucius III, avait joué un rôle impor-

tant sous le précédent pontificat, et avait dans ses rapports avec

Barberousse fait preuve de tolérance '^

; au début de son règne,

les relations de la papauté avec l'empire, demeurèrent bonnes

et il sollicita l'appui de Christian de Mayence '*. Mais bien-

tôt la situation se modifia, et Lucius III, pendant son séjour

à Vérone (1184), se trouva, à son tour, aux prises avec Bar-

berousse -'. Guillaume II ne suivit point le pape dans sa lutte

contre l'empereur. Préoccupé de ses projets de conquêtes loin-

taines, le roi de Sicile ne voulut pas courir les risques d'une

nouvelle aventure et recommencer la lutte contre l'empire. Sans

doute, les relations entre la papauté et la Sicile demeurèrent cor-

diales en apparence ; nous en avons pour preuve les nombreuses

porter aux négociations antérieures à la paix de Venise. Gesta Ilenrici II

et Riccardil, dans M.G.H.SS., t. XIX, pp. 99-100 ; cf. Prutz, op. cit., L 111,

p. 59.

1. JafTé-L., 13101.

'2. Gregorovius, op. cit.. t. II, p. .ï86.

3. Cf. Prutz, o}). cit., t. III, p. 13'j et suiv.

4. Ann. Ceccan., ad an. 1183, dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 287.

5. Les difRcuItés naquirent à propos de la ([uestion des biens de la com-
tesse Mathilde et de raffaire du couronnement du fds de Barberousse,
auquel Lucius III refusa de donner la couronne impériale du vivant de son
père. Cf. Prutz, o/>. cit., t. 111, pp. 184 et 20o et suiv. ; Gregorovius, op. cit.,

Histoire de la domination normande. II. — Ch.vi.amxi.x. 25
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bulles en faveur de l'abbaye de Monreale ', fondée par Guil-

launu' II, mais ce dernier modifia complètement sa lig-ne de con-

duite vis-à-vis de l'empereui-. Le roi de Sicile se rendit compte

que la situation polili(jue de l'Italie avait changé; d'une part,

Lucius III était loin d'avoir le prestige de son prédécesseur;

d'autre part, la ligue lombarde se désagrégeait et, en 1183, le

traité de Constance mettait fin à l'union des villes italiennes ~.

Contre l'empereur, qui, en Allemagne, était assez fort pour bannir

Henri le Lion (janvier 1180) '^ Guillaume II riscpiait de demeurer

le seul champion de la papauté. Aux risques d'une nouvelle lutte,

le roi de Sicile préféra les avantages d'une entente avec l'em-

pereur, entente qui lui permettrait de se donner tout entier aux

projets aventureux qu'il caressait '^

De son mariage avec Jeanne, Guillaume II n'avait pas eu

d'enfant; l'héritière légitime de la couronne se trouvait être Con-

stance, lîUe de Roger IL Frédéric Barberousse chercha à tirer

parti de de cette situation pour régler pacifiquement la question

des rapports du royaume normand avec l'empire. Reprenant, en le

modifiant, le projet qui avait échoué en 1173, l'empereur, à une

date qui nous est inconnue, fit demander, pour son fils Henri,

la main de la fille de Roger IL Par là, il assurait à l'empire la

possession de l'Italie du Sud, que ses prédécesseurs avaient vai-

nement revendiquée comme leur appartenant. Le roi de Sicile

agréa la demande de Barberousse et consentit au mariage pro-

jeté. Le 29 octobre 1184, à Augsbourg, les fiançailles d'Henri

avec l'héritière de la couronne de Sicile furent solennellement

annoncées ^. L'année suivante, Constance, accompagnée jus-

t[u'à Salerne par son neveu, se mit en route pour rejoindre son

fiancé '. Le 28 août 1185, elle fut remise aux envoyés de l'empe-

t. II, p. '')88
; SclielTor Boichorst, Knisei-K Friedrichs lolzter Slrcil mil der

lùirie (Berlin, 1866), pp. 61-02.

1. Jaffé-L., 14831-14834, 14838, 14937; cl'. Id., l48oa et 14859.

2. Prutz, op. cit., l. III, p. 1;)9 et suiv.

3. Ihid., p. 89 et suiv.

4. Ann. August. minores, .M.G.H.SS., t. X, p. 9; Ann. Mnrbac,

M.G.II.SS., t. XVII, p. 162; Contin. Zwtlec. a/<era, M.G.H.SS., t. IX, p. U'2.

y. Ann. Casin., M.G.II.SS., t. IX, p. 313. C'est à tort que La Lumia,o/). cit.,

p. 286, place le départ de Constance au début de 1186. De même Amari,
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reur qui étaient venus lattendre k Rieti K D'après certaines

sources, Barberousse lui-même se serait rendu à Rieti, pour

attendre sa future belle-iîlle -.

Guillaume II s'était montré généreux envers sa tante, et il ne

fallut pas moins de cent cinquante chevaux pour porter l'or,

l'argent, les étoffes précieuses et les fourrures qu'il lui avait

donnés •^. De Rieti, Constance, par Plaisance, gagna Milan où,

le 27 janvier 1186, fut solennellement célébré son mariage avec

le roi des Romains ^. Avant que la fille de Roger II eut quitté la

Sicile, son neveu eut soin de lui faire prêter le serment de fidélité

par ses vassaux, qui s'engagèrent à la reconnaître comme l'héri-

tière légitime de la couronne de Sicile, au cas oi^i Guillaume II

mourrait sans enfant. A cette occasion, mais à une date indétermi-

née, il y eut une assemblée des vassaux de la couronne, à Troia^.

Les sources nous fournissent peu de détails sur les négociations

qui précédèrent ce mariage. 11 résulte, néanmoins, des quelques

renseignements que nous possédons, qu'à ce sujet la cour de

Palernie fut profondément divisée. L'archevêque de Palerme,

Gautier Ophamil, aurait été l'agent le plus actif de la politique

impériale et aurait employé toute l'influence qu'il avait sur Guil-

laume 11 pour le décider à consentir à ce mariage ". En agissant

ainsi il aurait cherché à faire pièce à Mathieu d'Ajello auquel il ne

pardonnait pas son rôle dans la fondation de l'abbaye de Mon-
reale, fondation qui avait diminué l'importance de l'archevêché de

Palerme. Il me semble qu'il convient de ne point attacher à ce

récit une trop grande importance, les motifs allégués sont en effet

bien futiles et nous devons retenir seulement que Gautier et

Mathieu ont été les partisans de deux politiques opposées.

Su la data, etc., p. lo, n'admet pas que les fiançailles aient été annoncées à

Augsbourg; ses raisons ne sont pas convaincantes.

1. Une inscription nous fournit cette date, Ughelli, op. cit., t. 1, p. 113.

2. Annales Placenteni Guelfi, M.G.H.SS., t. XVIII, p. ii^, el Annales Pla-
cenfeni Gihelleni, M.G.H.SS.. t. XVIII, p. 465.

3. Ann. Placent. Guelfi, M.G.H.SS., t. XVIII, p. 4i:i.

4. Cf. Prutz, op. cit., t. III, p. 233. et Toeche, op. cit., p. 38.

:'). Richard de San Gernianodans M.G.H.SS., t. XIX, p. 22i;Ann. Casin.,

ad an. H8.5 et 1190, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 313 et 314; Cont. Aquicinci.,

dans M.G.H.SS., t. VI, p. 423; Pierre d'Eboli, v. 20; Gesla Henrici II et

Ricardi I, dans M.G.H.SS., t. XXVII, p. 129. Cf. Block, op. cit., I, 48.

6. Richard de San Germano, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 324.
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Orii^-iuaire de l'Italie du Sud. Mathieu d Ajidio j)arta<J-eait la

haine diui <;rand nombre de ses compatriotes pour fout ce (jui ('lait

allemand'; il chercha à assiu'er lindcpt'ndance de sa patrie, et^

se rendant compte que le maria^çe de (constance avec Ihéri-

tière de Barberousse amènerait fatalement l'absorption du

royaume normand par l'empire allemand, il s'opposa de toutes

ses forces à l'union projetée. Tout lui j)araissait préférable à cette

solution et il cro^'ait que, même (iuillaume II disparu, l'indépen-

dance du royaume de Sicile pourrait être sauveg-ardée.

L'archevêcjue de Palerme, au conlrairi\ devait jieut-ètre à sa

situation d'étranger une connaissance plus exacte de la situation

du royaume normand. 11 aj)ercevait les dillicultés de toute espèce

qui éclateraient à la mort du roi, et il lui semblait difficile que, au

milieu des compétitions et des rivalités qui se produiraient alors,

le royaume de Sicile réussît à sauveg-arder son indépendance.

Peut-être, en poussant à un mariage qui assurait au roi des

liomains la couronne de Sicile, pensa-t-il éviter à sa [)atrie

d'adoption les horreurs d'une g'uerre civile.

On a supposé que le roi d'Angleterre, désireux d amener la

réconciliation de son gendre, Henri le Lion, avec Barberousse,

était intervenu dans les négociations c{ui ont précédé le mariage

de Constance, et avait mis au service de Frédéric I'"'' l'influence

([u'il pouvait avoir sur Guillaume 11 '. Aucun texte ne saurait

être invoc[ué en faveur de cette hypothèse.

Dans la question que nous étudions, on n'a pas, à mon avis, tenu

un compte suflisant du caractère de Guillaume 11, que l'on a

représenté comme une sorte de fantoche subissant l'influence de

ses ministres, sans savoir agir par lui-même. Il me paraît indé-

niable, comme on le verra au chapitre suivant, ({ue Guillaume II a

eu des idées très personnelles en matière de politique extérieure et

qu'il a su les imposer à ses ministres. Nous retrouvons chez le

petit-fils de Roger II l'amour des aventures et des conquêtes

lointaines; dès les premières années de son règne, Guillaume II

1. Cf. infra,p. 419.

2. Amari, Sur la data degli sponsali di Arrujo VI, etc., p. 4 etsuiv.,

rapporte une lettre de Hartwig- où est émise cette hypothèse, qui ne fait

d'ailleurs que reproduire l'opinion de Prutz, op. cit., t. III, p. 193.
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envoie sa flotte en Orient, et la politique de conquêtes qu'il inau-

gure en 1174 il la poursuivra jusqu'à la lin de sa vie. Il rêvera

tour à tour de conquérir l'empire d'Orient et de s'ériger en pro-

tecteur des chrétiens de Terre-Sainte. Plus tard, au moment où

la mort viendra le frapper, nous le verrons faire des préparatifs

considérables pour la croisade dont il a offert de jsrendre le com-

mandement. Guillaume 11 a donc complètement abandonné la

politique inaugurée par son père, et est revenu avix idées de Guis-

card et de Roger II. Pour poursuivre la réalisation de ses projets

de conquêtes lointaines, Guillaume II avait besoin de transformer

en une paix durable la trêve qu'il avait conclue à Venise avec l'em-

pereur d'Allemagne. Or, précisément vers le moment où durent

commencer les négociations, le traité de Constance ' laissait le

roi de Sicile seul en face de l'empereur. Guillaume II, qui, à cette

époque, organisait l'expédition qu'il comptait envoyer à la con-

quête de l'empire grec, dut être heureux de l'olfre de Barberousse

qui assurait à ses Etats la tranquillité dont il avait ])esoin pour

l'exécution de ses projets. Peut-être même Barberousse encou-

gea-t-il les rêves du roi de Sicile. L'empereur, en effet, n'avait

point pardonné aux Byzantins leurs elforts pour rallumer la guerre

en Italie après la paix de Venise et était heureux de lancer les

Normands à l'attaque de l'empire grec si profondément troublé

depuis la mort de Manuel Comnène. Une chronique paraît, en effet,

indiquer cpie le mariage de Constance fut particulièrement désa-

gréable aux Byzantins-. Quoi qu'il en soit, il me semble que le

motif déterminant, qui a décidé Guillaume II à consentir au

mariage de sa tante avec Henri VI, a été le désir de s'assurer

toute liberté pour poursuivre en Orient la réalisation de ses rêves

ambitieux.

A ce propos, d'ailleurs, on ne saurait faire l'éloge du sens poli-

tique de Guillaume II. A un intérêt immédiat, dont l'importance

même était fort contestable, il n'a pas craint de sacrifier l'avenir

de ses Etats. Rompant avec la politique traditionnelle qui avait

fait la grandeur de sa maison, il s'est laissé séduire parles vaines

t. M. G. II.ce, t. I, p. 408, cf. Liber censuum, éd. Fabre, t. ï, p. 403.

•2. Chr. l'pf/ia Colnn., éd. Waitz, dans M.G.H.SS., in-8", p. 13k
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promesses de Barl)(M'(Hiss('. l^n aljaiKloniiaiil la cause de la

papauté et en se jetant dans le parti de l'empereur, il a détruit

de sa main l'œuvre que ses prédécesseurs avaient édifiée à

grand'peine ; sans doute, il s'est assuré quelques années de

paix, mais, pour obtenir ce piètre résultat, il a sacrifié la for-

lune de son propre royaume. Par contre, on ne saurait assez

admirer l'habileté dont Barberousse a fait preuve dans toute cette

affaire; par le mariage de son fils avec (Constance il a su donner

il la question normande, pendante depuis si longtemps, la solu-

tion la plus élégante et la plus conforme aux intérêts de l'empire '.

En réglant ainsi pacifiquement la situation du royaume de Sicile

vis-à-vis de l'empire, il a obtenu plus (pi'il ne pouvait espérer-

d'une guerre heureuse. On ne saurait exagérer l'importance de ce

succès de Barberousse qui a assuré à son fils la possession de

l'Italie du Sud et lui a permis de reprendre en Lond:»ardie les

avantages que le traité de Constance venait de lui t'aiic perdre.

Le mariage de Constance constituait poui" la papauté l'échec le

plus grave qu'elle eut subi depuis longtemps. Par là. en effet, se

trouvait ruiné tout l'édifice politique si laborieusement édifié par

les papes du xi*" et du xii'' siècle, pour tenir en échec en Italie

la puissance des empereurs, et assurer l'indépendance de 1 Etat

pontifical qui, désormais, va se trouver resserré comme dans un

étau entre les possessions impériales. Lucius III ne vit pas la

célébration du mariage de l'héritière de la couronne de Sicile ; le

25 novembre 1185, il était mort à Vérone-. Son successeur

Urbain III fut nommé sans doute à cause de son hostilité envers

Barberousse ^. Mécontent du mariage d'Henri VI, Urbain III dans

les questions en litige avec l'empereur fit preuve de la plus grande

1. Cf. Cont. S. Blas., 2S, dans M.G.H.SS.. t. XX, p. 317.

2. Sclu'fTor Roichorst, op. cit., p. G2, constate que la rupture entre Barljc-

rousse et Lucius III à Vérone, coïncide à peu près avec larrivée de Cons-

tance. Le derniervéditeur de Pierre dEboli, dans sa préface, pp. xxxvn-

xxxvin et p. 16, cherche à montrer, en se basant sur un passage de Pierre

d'Eboli, vv. 22-24, que c'est Lucius qui a fait le mariage de Constance.

Son argumentation est loind'ètreconvaincante. L'opinion opposée de Block,

Zur Krilik des Petrus de Ehulo, I, pp. 44-45, me paraît beaucoup plus

fondée.

3. Prutz, op. cit.. t. 111, p. 22S.
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intransigeance. Après la célébration du mariage et le couronne-

ment d'Henri Y\ à Milan, une rupture complète se produisit

entre le pape et Barberousse; elle eut pour conséquence la con-

quête de l'État pontifical par Henri VI '. Nous ne savons rien

des rapports d'Urbain III avec la Sicile, et nous ne sommes pas

mieux renseignés pour le court pontificat de Grégoire VIII (oc-

tobre-décembre 1187).

A partir de 1187, la prise de Jérusalem par Saladin fait de la

délivrance des lieux saints la grande préoccupation des divers

papes qui se succèdent. On verra, au chapitre suivant, le rôlejoué

par Guillaume II dans la préparation de la troisième croisade.

1. Cf. Toeche, op. cit., p. 54 et suiv.



CHAPITRE XIII

LA l'OMTIOUE ORIENTALE DE GL'ILLAIME II

Il est très (liflicilc de (liscci'iier dans ([ucllc inesiin' s'osl exer-

cée rinfluence personnelle de Guilliiunie II sur les événements

dont le récita rempli le précédent chajiiti'e. Jusque vers IliSi,

l'orientation générale de la politique sicilienne vis-à-vis de Tem-
pire et de la papauté est restée sensiblement la même (pie sous

le règne de Guillaume P'", et c'est seulement au moment où

Guillaume II a voulu donner libre cours à son goût pour les con-

quêtes lointaines que s'est produit un changement, marqué par

le mariaj^e de Constance avec Henri VI. Au contraire, la poli-

tique suivie par le roi de Sicile vis-à-vis de l'empire grec et des

Etats mulsumans ditrère profondément de celle de Guillaume I'"'".

On a vu (pie celui-ci, sous l'inspiration de Maion, avait renoncé à

toute idée d'expansion lointaine et avait abandonné ses posses-

sions africaines. De même, pendant ses guerres avec le basileus,

le (ils de Rog'cr II n'a jamais songé à s'emparer du trône de

Constantinople et s'est borné à faire ravag-er par sa flotte les

côtes de l'empire. La politique alors inaugurée ne ressemble

guère à celle qu'avait suivie les premiers princes normands,

Guiscard, le comte Roger et Roger II, qui toujours s'étaient

montrés favorables aux lointaines conquêtes et aux expéditions

aventureuses.

Les diffîcvdtés intérieures et extérieures, avec lesquelles Guil-

laume P'" s'était trouvé aux prises, justifient amplement sa con-

duite. Son exemple ne fut point imité par Guillaume II qui

revint à une politi({ue d'expansion et chercha en Orient, en Grèce

et en Afrique à étendre la puissance normande. Il semble bien

qu'il faille attri])uer au roi lui-même l'initiative des diverses ten-

tatives que nous allons raconter. Celles-ci, en elfet, n'ont eu lieu

qu'après que Guillaume II eut atteint sa majorité. Nous
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savons d'autre part que l'archevêcfue de Palerme était opposé à

cette politique d'aventures et ne se montra point partisan des

projets de Guillaume II sur Byzance '. Formé à l'école de Maion,

Mathieu d'Ajello, très probablement, devait partager les idées

de Gautier. Les aiVaires italiennes lui paraissaient amplement

suffisantes pour occuper les forces du royaume de Sicile ; sa

conduite dans l'alfaire du mariage de Constance nous montre

qu'il était opposé à une politique aventureuse qui sacrifiait

semblait-il , les véritables intérêts de la monarchie sici-

lienne ~. 11 me paraît donc que l'on peut dire à bon droit que

c'est Guillaume 11 lui-même qui a voulu reprendre dans le

bassin oriental de la Méditerranée la politique suivie par son

grand-père

.

L'activité du roi de Sicile se porta sur deux théâtres très dif-

férents; il entreprit diverses expéditions contre les Musulmans

et tenta de s'emparer de l'empire grec. En lançant ses troupes à

l'attaque des possessions byzantines, Guillaume avait à cœur,

non seulement de venger l'injure qui lui avait été faite en L172,

et d'abattre la puissance de l'ennemi héréditaire, mais encore il

se plaisait à l'idée de ceindre la couronne impériale. Il semble que

dans ses rapports avec les Musulmans, Guillaume II ait été poussé

par des mobiles analogues. En envoyant ses vaisseaux atta-

quer les possessions musulmanes, Guillaume II n'avait pas en

vue les seuls intérêts du commerce sicilien ; il ne cherchait pas

seulement à maintenir la liberté des communications entre l'Oc-

cident et les lieux saints, mais il rêvait aussi de devenir le

protecteur des chrétiens d'Orient •^. Guillaume 11 a cru à l'uti-

lité de la croisade et l'on ne doit pas oublier, en étudiant les pre-

mières guerres du roi de Sicile avec les Musulmans, que, quelques

années plus tard, il songera" à prendre la croix et favorisera de

tout son pouvoir la troisième croisade.

Après l'abandon par Guillaume P'' des possessions normandes de

1. Eustathios, De Thessalonicn a Latinis capta narratio (dans Corpus
scriptorum historiae hyzanlinae, éd. de Bonn), p. 421.

2. Richard de San Germano, dans M.G.H.SS., t. XIX, pp. 323-324.

3. Cf. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 4o6, et Sigeb.
Cont. Aquicinct., dans M.G.H.SS, t. VI, p. 42.^.
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rAfri(jiio du Nord, les Almohadcs, avec Abdel Moumen et Abou

Yacoul) Youssoul", atteifj;-nirent le plus haut période de leur

puissance '. Dès lors, les Normands ne cherchèrent plus à

reprendre j)ied sur le littoral de l'Afi-ique; en effet, l'attaque de

la tlotte sicilienne contre El Medeah et Sousse, en 1163-,

demeura un fait isolé et nous n'avons pas connaissance d'autres

tentatives du même genre. Quand Guillaume II se décida k

reprendre les hostilités contre les Musulmans, le théâtre de la

guerre changea. Ce ne sont plus, alors, les habitants des villes

du littoral de l'Algérie ou de la Tunisie qui ont à redouter

l'apparition des vaisseaux siciliens; c'est en Eg'vpte que le roi

de Sicile cherche à frapper la puissance musulmane.

L'intervention de Guillaume II fut sollicitée par les chrétiens

de Terre Sainte, menacés du côté de l'Egypte par les progrès de

l'Atabek Nour ed-Dîn et de ses généraux. C'est Ik ce qui

explique que, pendant quelcjue temps, Guillaume n'ait pas

attaqué l'empire almohade. A diverses reprises, des demandes

de secours furent adressées aux princes d'Occident, par les

Latins établis en Terre-Saiiite ^. C'est à la suite d'un appel de ce

genre que, d'après certaines sources, Guillaume II serait, en 1169,

intervenu dans les affaires d'Orient; il aurait fourni au roi de

Jérusalem l'appui de sa flotte pour assiéger Damiette. Al

Makrisi est le seul auteur qui mentionne expressément la pré-

éence des vaisseaux siciliens devant Damiette '*. Ibn el Athir dit

simplement que les Francs de Syrie demandèrent assistance aux

Francs de Sicile, d'Espagne et des autres pays, et en reçurent

des secours en hommes et en argent ^ Le chroniqueur arabe ne

désigne pas spécialement les Normands d'Italie comme ayant

pris part au siège de Damiette. Guillaume de Tyr ne parle pas

de l'intervention du roi de Sicile ''. Il ne me semble pas que l'on

t. Abd el Moumen, mourut en 1163.

2. Cf. Amari, op. cit., t. III, p. 490.

3. Sur les demandes de secours adressées en Occident par les chrétiens

de Terre Sainte, cf. JafTé-L., 11637-11038; voir Rôhricht, op. cit., pp. 343-

344.

4. Al Makrisi, B.A.S., t. II, p. 593.

5. Ibn el Athir, B.A.S., t. 1, p. 491. Cf. Id., Histoire des Atabeks de Mos-
soul, dans R. des hist. orientau.v des croisades, t. II, ]>. 2^)9.

6. Guillaume de Tyr, 1. XX, c. 14-15.
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doive admettre le témoignage de Makrisi; en effet, AbouChamah '

nous a conservé des extraits d'une lettre de Saladin où il est dit

expressément que, quand le roi de Sicile apprit Téchec subi

devant Damiette par les Grecs et les Francs de Terre-Sainte, il

se décida pour montrer sa puissance à envoyer une expédition

en Orient. Le témoignage de Saladin est si formel qu'il ne me
paraît pas que l'on puisse admettre que Guillaume II ait envoyé

une partie de sa flotte pour prendre part au siège de Damiette '^

Après cet échec, la situation des principautés franques

d'Orient ne fit que s'aggraver par suite des succès de Nour ed-

Dîn et de Saladin qui, à la mort du khalife du Caire, avait sup-

primé le khalifat d'Egypte -K Cette mesure excita un vif mécon-

tentement parmi les Fatimites d'Egypte qui organisèrent une

vaste conspiration pour renverser Saladin '*. Se sentant trop

faibles pour cette tâche, les conjurés firent appel au roi de Jéru-

salem et à celui de Sicile ; leur appel fut entendu et il fut décidé

que le débarquement des forces chrétiennes donnerait le signal

de l'insurrection : tandis que Saladin marcherait à la rencontre

des envahisseurs, les conjurés soulèveraient la population du

Caire et rétabliraient la domination fatimite. Nous savons que,

en 1173, Amaury envoya une ambassade demander les secours de

l'Occident, il est très possible que l'entente du roi de Jérusalem

et du roi de Sicile ait été alors négociée •'.

Le secret du complot, auquel avaient pris pari plusieurs émirs,

fut mal gardé, et Saladin informé des desseins des conjurés fît

arrêter et exécuter les principaux chefs (6 avril 1174 ^^). Amaury
et Guillaume II ne furent pas instruits de la découverte de la con-

juration et continuèrent les préparatifs qu'ils avaient déjà commen-
cés ", La mort d'Amaury (11 juillet 1174) empêcha les chrétiens

1. Abou Chamah, B.A.S., t. I, p. 540-.

2. Amari, op. cit., t. III, p. 30.5, admet que Guillaume II a envoyé sa

flotte prendre part au siège de Damiette.

3. Cf. Roliricht, op. cit., p. 347 et suiv.

4. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 493; Ibn Khallikan, éd. de Slano, t. II,

p. 367; Ibn Khaldoun, B.A.S., t. II, p. 234.

5. Cf. Rôhricht, op. cit., p. 358, el Schiumberger, Canipa(/nes du roi

\maurij /<" de .Jérusalem en Egypte, p. 335.

G. Al Makrisi, B.A.S., t. II, p. 592; Ibn el Athir, B.A.S., t. I, p. 493.

7. AI)ou Chamah, B.A.S., 1. 1, p. 538, d'après Imâd ed-dîn qui rapporte une
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d'Orient de prendre part à lexpédition. si l)ien qu'à la date fixée

la flotte sicilienne parut seule devant Alexandrie, au fçrand

elTroi des habitants qui. pendant tout lui après-midi, virent

arriver les vaisseaux sicdiens le dinianclu'. 2S juillet 1174^).

La flotte normande était très nombreuse ; larmèe de terre

comprenait, en eiret, trente mille hommes, dont (piin/e cents che-

valiers -; pour la transpcu'ter, il n a\ai[ pas fallu moins de deux

cents vaisseaux ; en outre, trente-six navires avaient servi pour

le transport des chevaux et quarante pour celui des approvisionne-

ments. Enfin six navires avaieat ajiporté le matériel de siè^e.

L'ensemble des troupes s'élevait à cinquante mille hommes.

L'armée était commandée par un cousin du roi. sans doute

Tancrède. comte de Lecce •'. Sur Tordre des walis. la popula-

tion d'Alexandrie se retira à proximité des murailles et laissa

les Normands débarquer en paix '. Une fois à terre, ceux-ci

repoussèrent les Musulmans jusqu'aux portes de la ville. Dès le

lendemain (29 juillet), le siège d'Alexandrie commença; il

semble que les Normands n'aient pu s'emjiarer du port dont les

Musulmans obstruèrent l'entrée en coulant leurs vaisseaux '.

Naturellement les Normands ne reçurent pas les secours sur les-

quels ils avaient compté et comme ils se heurtèrent à une résis-

tance énergique de la part des habitants, il fallut entreprendre

un siège en règle pour lequel les assiégeants ne paraissent pas

avoir su tirer parti de leurs forces, car ils laissèrent pénétrer

dans la ville des renforts importants 'K Pendant ce temps,

informé par pigeons voyageurs du débarquement des Nor-

mands, Saladin se dirigeait sur Alexandrie à marches forcées^;

à son arrivée, l'ennemi avait déjà battu en retraite. En

lollre de Saladin; c'est cette lettre do Saladin ([ui a servi de hasi' à tous les

récits des chroniqueurs aral)es (jui nontfait (|ir,i joiiler (|nol(|iu's détails.

1. Abou Chamah, loc. cit.

2. Sur ces quinze cents chevaliers, il y avait cin(| cents Musulmans,
Ibn et Athir, loc. cil.

3. Ibn el Athir, loc. ci/.

4. Ibid.

a. Abou Chamah. loc. cit.

0. Ibn el Athir, B.A.S., t. I. p. i07.

7. Abou Chamah, B.A.S., t. I. p. '.VM.
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effet, au cours d'une sortie laite le mercredi (31 juillet), les

Musulmans réussirent à incendier les machines de sièg'e et à

jeter le désordre dans le camp normand '
; une attaque dirigée

contre les assiégeants, pendant la nuit du mercredi au jeudi

(1"' août), acheva la défaite de l'armée sicilienne qui se rem-

barqua en désordre, laissant un hutin énorme et abandonnant

trois cents chevaliers qui, après une héroïque résistance, furent

faits prisonniers.

Cette première tentali\e du roi de Sicile contre les Musul-

mans d'Egypte n'avait pas été favorisée par la fortune ; il en fut

de même de celle qui eut lieu peu après. Guillaume II,

en effet, sans se laisser abattre par ce premier échec, renvoya

l'année suivante (561 de l'ère musulmane =22 juillet H 75 —
•J juillet 1176) sa flotte attaquer la ville de Tinnis. Nous avons peu

de renseignements sur cette expédition, mais il semble bien que

la Hotte sicilienne, qui ne comprenait que quai-ante vaisseaux, a

été envoyée seulement [)our ravager les côtes de l'Egypte. Il

s agit là, sans doute, d une de ces expéditions que (iuillaume II

envoyait chaque année attaquer les cotes des Etats musulmans '.

Après deux jours de siège, les Normands s'éloignèrent. Deux

ans après (563 del'ère musulmane ^30 juin 1177— 18 juin 1178)

l;i Hotte sicilienne fit devant Tinnis une nouvelle apparition ; la

ville tomba au pouvoir des soldats de Guillaume II, et le chef

musulman qui la commandait dut s'enfuir à Damiette '. Au bout

de quatre jours, les Normands reprirent la mer en emportant

avec eux un riche butin et emmenant de nombreux prisonniers.

1. Ibn ol Alhir, B.A.S.,l. I,p. 497; Abou Chamah, B.A.S., t. I,p. 538. Aux
sources précédentes, il laul ajouter lo Livre des merveilles, dans B. A. S., t. II,

p. 679, et IbnKhaldoun, B.A. S., t. Ib'pp. 23j-236,qui ne donnent pas de détails

particuliers. De même Belià ed-Dîn, R. des hist. orient, des croisades, t. III,

pp. o6-;i7. Parmi les sources latines, cf. Guillaume de Tyr, XXI, c. 3, et Ann.,

Casin., ad an. 1174, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 312; Ann. Pisan.,

M.G.II.SS., t. XIX, p. 266. Cf. Quatremère, Mémoire sur l'Krjj/ple, t. I,

p. 321 et suiv., ellieaaiidot. Ifisloria pairiarcharum Alexandrinoruin (Paris,

1713), in-4°, p. .'iiO. Sur la chronologie, cf. Amari, op. cit., t. Ill, p. :il3, noie.

2. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 4b6.

3. AI Makrizi, B.A. S., t. II, p. o91. C'est à tort que Mercier, op. cil.,

t. II, p. 3, confond Tinnis avec Tunis. La fuite du chef musulman à

Damiette ne peut laisser aucun doute.
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Pendant les années suivantes, (iuillauine II paraît avoir

renoncé à attacjuer les l^'tats de Saladin et avoir dirigé ses efforts,

surtout, contre les îles Baléares (jui appartenaient alors à la famille

des Ibn R'Ania, alliée aux Almoravides '. En effet, nous ne savons

si ce sont les Normands qui, en 1178, attaquèrent El Medeah;

mais, pendant l'hiver de 1180 à 1181, la flotte sicilienne, sous les

ordres de Gautier de Moac, fut envoyée contre les Musulmans des

îles Baléares ~. Les détails sur cette expédition nous font défaut;

les sources nous apprennent seulement que les Normands après

avoir été à Gènes passèrent l'hiver à Vado. Pendant l'hiver I 181-

1 182, Guillaume II envoya de nouveausa flotte contre les Baléares
;

les préparatifs de l'expédition furent très importants et donnèrent

l'éveil à Saladin, qui craignit une attaque contre l'Egypte; mais

im nouvel échec marqua cette campagne ; la flotte normande fut

dispersée par une tempête et eut grandpeine à se réfugier dans

les ports de Savone, Vintimille et Albenga. Ibn Kluddoun sendile

indicpier que, quelques années plus tard, la flotte sicilienne aida

Abd Allah, frère d'Ali ibn R'Ania, à reprendre les îles Baléares

qui avaient été conquises par les partisans des Almohades. Le

récit du chroniqueur arabe paraît confirmé par la chronique ano-

nyme qu'a publiée Huillard-Breholles '.

Nous sommes fort mal renseignés sur ces événements, les faits

que nous venons d'exposer sont en eontradition avec ce que nous

savons des rapports de Guillaume II avec les Almohades. Nous

avons vu, en effet, que la flotte sicilienne aurait aidé le frère d Ali

ibn R'Ania, qui, comme on le sait, avait tenté de rétablir en

Afrique la puissance almoravide. Or, par ailleurs, nous savons que

1. Cf. Mercier, op. cit., t. II, p. 11;').

2. Ofloboni .lnn.,dans M.G.Il.SS., t. XVIII, p. 09.

.3. Guillaume de Tyr, 1. XXII, 8 ; cette expédition est postérieure à la mort

de Malek Shah, fds de Nour ed-Dîn (novembre 1181) ; elle me parait donc

devoir êti'e distinguée de celle dont parlent les Ann. Gen. C'est à tort

qu'Amari, op. cit., t. III, p. 519, note, utilise ici le témoignage de la chro-

nique anonyme publiée par Iluillard-Breholles, op cit., t. I, p. 890. Les

détails que nous fournit cette chronique concordent avec les faits que nous

rapportent Ibn Khaldoun, éd. et trad. de Slanc, t. II, p. 208 et suiv., et qui

sont à placer après l'expédition d'Ali ibn R'Ania, en Afrique (581 ère musul-

mane zz=: 4 avril I18:i — 23 mars II861. Cf. B.A.S.. I. 11, i)p. 237-238.
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le roi de Sicile, vers 1080, a nég-ocié avec le prince almohade

Abou Youssouf Yakoub, et a conclu avec lui un traité de paix.

L'histoire de ces né'jociations est entourée de circonstances

romanesques, mais le fait même de la conclusion d'un accord ne

saurait être douteux. Dans sa chronique, Robert de Torigni

raconte que la fille du prince almohade ', en allant rejoindre son

fiancé, fut faite prisonnière par des marins siciliens. Conduite à

Palerme, la princesse musulmane fut traitée avec honneur, et

peu après elle aurait été renvoyée à son père par Guillaume II.

Pour remercier le roi de Sicile, Abou Youssouf Yakoul) lui

aurait envoyé un ambassadeur qui aurait conclu la paix avec le roi

normand, auquel les deux villes de Sibilia et dWfrica auraient

été livrées. Qu'y a-t-il de vrai dans ce récit? Nous savons

que, en 1180, Youssouf trouva à El Medeah des ambassadeurs

du roi de Sicile, et conclut avec eux un traité de paixdune durée

de dix années '-. Les Annales du Mont-Cassin placent à Tété 1181

la conclusion de cet accord •^. 11 est fort possible cpie les négocia-

tions préliminaires se soient prolongées de 1180 a 1181. Restent

les conditions du traité. D'après Al Marrakisi, Guillaume II

aurait dû payer chaque année un tribut au prince almohade '*. Il

y a, on le voit, contradiction complète entre les renseignements

du chroniqueur aral)e et ceux de l'historien normand. Il semble

fort improbable que Guillaume II ait obtenu les deux villes de

Zawilah et d'El Medeah -', mais il paraît également peu vrai-

semblable que le roi de Sicile ait été contraint à payer un tribut

au prince almohade. Nous savons, en effet, que, au xiii'' siècle,

il existait une convention par laquelle Tunis, devenue capi-

tale d'un état indépendant, payait un tribut au roi de Sicile.

Je crois, avec Mas Latrie, qu'il convient de faire remonter à

Guillaume II l'établissement de cet usage. La redevance

ainsi payée ne devait avoir aucun caractère politique et

1. Robert de Torigni, ad an. 1180, éd. Delislo, l. II, p. 87.

2. Ibnel Athir, B.A.S., t. I, p. 499.

3. Ann. Casin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 312.

4. AI Marrakisi, B.A.S., 1. 1, p. 514.

5. Cf. Mas Latrie, Les traités, etc., p. 51, et Relations et commerce de

l'Afrique septentrionale, etc., p. 96.
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n'était, sans doute, ((u'une simple assurance prise par les rois

de Tunis pour sauvei^arder leurs sujets de toute ;ill;i([ui' de la

jiart des corsaires siciliens, pour leur j^-aranlir le librt' accès des

ports de la Sicile et la faculté d'y aeiieter du blé en franchise

quand leurs récoltes auraient été insuflisantes '.

Peu après la conclusion de la paix avec les Almohades, Guil-

laume II, poursuivant la réalisation de plus vastes projets, renonça

pour un temps à la «guerre musulmane, et concentra toutes ses

forces contre l'empire byzantin. La période de troubles, (jui suivit

lamortde Manuel Gomnène (1 1 80), fournitauroi de SieiU' l'occasion

d'intervenir dans les allaires de l'empire d'Orient, (hiillaume 11,

en effet, vit son concours recherché par lun des compétiteurs à

la couronne, et crut que l'occasion lui était olferte de reprendre

et de conduire à bonne (in la conquête de l'empire ^rec, dont ses

prédécesseurs avaient toujours rêvé. Il s'en fallut de peu que,

g'ràce à lui, l'éjiopée héroïque commencée en Italie par les (ils de

Tancrède de Hauteville ne s'achevât en une trionqahante apothéose

par la conquête de (Constant inople.

Manuel Gomnène, en mourant, laissait ciunnie héritier un

fils en bas âge, Alexis II. La régence fut exercée par la veuve

de l'empereur défunt, l'inq^ératrice Marie, mais en réalité le pou-

voir appartint à lamant de la basilissa, le protosébaste Alexis,

l'un des neveux de Manuel. Sans entrer dans le détail des événe-

ments dont Byzance fut alors le théâtre, nous rappellerons seu-

lement qu'Andronic, (ils dlsaac, l'oncle de Manuel Gomnène,

prolita du mécontentement général causé par le g-ouvernement

de la régente, pour s'emparer du trône, après avoir fait dispa-

raître successivement la basilissa et son (ils (I 184) ".

Dans tout l'empire, en Europe comme en Asie, l'usurpation

d'Andronic fut la cause d'une série de troubles ; tandis que le roi

de Hongrie, Bêla, sous prétexte de venger l'impératrice Marie,

franchissait la frontière, Lampardos, Théodore Gantacuzène.

Isaac l'Ange, se révoltaient, et les villes de Pruse et de Lopadion

imitaient leur exemple. En même temps, à Ghypre, Isaac Gom-

1. M;is I.alrie, loc. cil.

2. (if. II. Gelzer, Abriss der bi/z. Kniscrr/eschichlf, dans Kiuinl)acherj

Bijz. Lift. ,2" ôd.. p. lOiSi't suiv., et Leheau. o/j. ril.. t. X\'l. iivi'i' ÎM.
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nène se faisait proclamer basileus. Les mécontents sollicitaient

l'intervention des souverains dOccident '.

Pour réprimer ces désordres, Andronic prit toute une série de

mesures de rigueur contre les personnes qui lui étaient suspectes;

c'est ainsi qu'il exila sur les bords de la Mer Noire, un neveu de

l'empereur Manuel, Alexis. Ce dernier ne tarda pas à quitter le

lieu de son exil ; en compagnie d'un certain Maleinos, qui unit

son sort au sien, il réussit à g'ag'ner la Sicile et vint proposer à

Guillaume II d'entreprendre la conquête de l'empire g-rec. Son

olTre était loin d'être désintéressée, car Alexis comptait que, une

fois Andronic renversé, il lui serait facile de s'emparer du trône ^.

La situation troublée des Etats d'Andronic paraissait devoir

singulièrement favoriser une attaque des Normands, auxquels

lappui d Alexis assurait le concours d'un grand nombre de

mécontents ^. A la cour de Guillaume II, Alexis trouva un

appui chez un certain nombre de Normands qui avaient pris du

service à Byzance, et en étaient revenus à l'avènement d An-

dronic ^. Tous poussaient le roi à profiter de l'occasion qui

s'oiîrait à lui et à lancer ses troupes à l'attaque de l'empire

byzantin.

Guillaume II hésitait encore, sur la conduite à tenir, quand

arriva en Sicile un pseudo-Alexis Comnène. Si nous connaissions

les faits romanesques, dont on va lire le récit, seulement par une

source unique, nous serions en droit de leur prêter peu de créance
;

mais leur réalité nous est attestée par deux auteurs contempo-

rains dont les ouvrages sont complètement indépendants ; l'im

est Eustathios, archevêque de Thessalonique, et l'autre est le

célèbre voyageur arabe Ibn Giobair, qui visita la Sicile pendant

les années 1184 et 1185.

Peu après l'avènement d'Andronic, un moine conduisant avec

lui un jeune homme qu'il faisait passer pour Alexis, le lils de

Manuel, parcourut les provinces de l'empire voisines de

1. Eustathios, p. 415.

2. Eustathios, p. 418, et Xikétas Chonialès, De Andronico Coinncno, II,

1, p. 414.

3. Eustathios, p. 418.

4. Xikétas Choniatès, pp. 384-385.

Histoire de la domitialio II normande. II. — Gual.\m>u.n. 26
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l'Adriatique, on cherchant à soulever les populations en faveur

de son protégée. L'aspect énerg-ique du moine, son habileté à mon-

ter à cheval et à se servir d'une épée, indicpiaient avec évidence

que le costume monasticjue uiHail poui' lui cpiun déguisement.

C'est là du moins l'opinion de rarchevè{{ue de Tliessalonique ([ui

vit ce personnage un peu plus tard '
. D'après Eustathios, ce pseudo-

moine aurait été un ci-rtain Sikounlcnos Philadelplios, originaire

de Bagentia, et son protégé aurait été un jeune paysan des envi-

rons de la même ville. Sikountenos et son candidat à l'empire,

n'obtenant aucun succès parmi les populations du littoral de

l'Adriatique, se décidèrent à passer en Sicile. Une fois dans

les Etats de Guillaume II, le moine laissa mystérieusement

entendre que son compagnon était Alexis II Comnène. Peu à peu

le bruit de l'existence du pseudo-Alexig prit de la consistance,

se propagea et finalement parvint aux oreilles du roi. Guil-

laume II fit amener en sa présence les deux étrangers et les

accvieillit favorablement. 11 consulta des Génois, qui avaient été

à Constantinople, et à la suite de cette enquête il reconnut le

jeune inconnu comme l'empereur légitime de Constantinople et

le traita, dès lors, en souverain.

Eustathios affirme que le véritable .Vlexis II Comnène avait

bien été assassiné. Ibn Giobair, qui représente lopinion courante

des Siciliens, soutient avec non moins d'énergie que l'inconnu

était véritablement le fils de Manuel Comnène '. Il semble que

la présence à la cour de Guillaume II d'Alexis neveu de Manuel

Comnène ait dû faciliter au roi la découverte de la vérité. D'après

l'archevêque de Thessalonique, Alexis Comnène et sescompagnons

niaient l'identité de l'aventurier -', tandis que d'autres personnes,

sans doute les Génois dont parle Ibn Giobair, l'affirmaient non

moins catégoriquement. Entre ces témoignages contradictoires,

il est difficile de se prononcer ; comme Alexis Comnène, le

neveu de Manuel rêvait de se faire attribuer la couronne

impériale '\ on peut admettre qu'il ait montré peu d'empres-

1. Eustalliios, p. 419.

2. Ibn Giobair, B..V.S., t. I, p. 170.

3. Eustalliios, p. 421.

4. M., p. 418.
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sèment à témoigner en faveur de l'empereur légitime. On
ne saurait néanmoins se prononcer avec certitude; il est fort

possible que Guillaume II ait feint de prendre un aventurier pour

le véritable Alexis, afin de se créer des partisans parmi les popu-

lations de l'empire byzantin. Robert Guiscard s'était servi d'un

moyen analogue lorsqu'il avait accueilli le pseudo-Michel VII.

Nous ignorons d'ailleurs ce que devint le faux Alexis; il est pro-

bable qu'il accompagna l'armée normande, puisque Eustathios vit

à TJiessalonique son protecteur Philadelphos. Ibn Giobair nous

donne peu de détails ; il se borne à raconter que Guillaume II

prit soin du pseudo-Alexis, le fit garder dans la crainte qu'il ne

fût assassiné par des émissaires du basileus et lui fit apprendre

l'arabe '.

Quelle que soit l'opinion que 1 on doive se former sur le pseudo-

Alexis, il semble bien que l'arrivée en Sicile de ce personnage

ait triomphé des dernières hésitations de Guillaume II et l'ait

décidé à entreprendre la conquête de l'empire g"rec, malgré l'op-

position que rencontrait ce projet chez l'archevêque de Palerme

et chez celui de Messine -. Cette tentative plaisait à l'esprit

aventureux du roi de Sicile, qui n'avait point oublié l'humiliation

que Manuel Comnène lui avait infligée en 1172, et fut heureux de

trouver l'occasion de tirer vengeance des Byzantins \ On a cri-

tiqué sévèrement la tentative de Guillaume, surtout, semble-t-il,

parce qu'elle n'a pas réussi ^. Evidemment si le succès doit en

politique servir de critérium, Guillaume II a eu tort de tenter

l'aventure de 11 80; mais si l'on songe au succès de l'expédition

des croisés, en 1204, on est bien obligé d'admettre qu'à la fin du

xii" siècle, ce n'était point une idée chimérique que de songer à

conquérir l'empire g'rec. Les Byzantins étaient les ennemis héré-

ditaires des Normands, qui, pendant tout le xii*' siècle, eurent à

lutter pour empêcher les basileis de reprendre pied en Italie.

C'était un acte de bonne politique que de profiter des troubles

1. Ibn Giobair, p. 171.

2. Ihid. et Eustathios, p. 421.

3. Eustathios, pp. 417-418.

4. Amaii, op. cit., t. III, pp. 302 et 531, et Spata, I siciliani in Salonico,

p. XLV.
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(li)at li'nipire étiil le Ihéàtre p )ui' (t'iilT dr l'aire cesser le péril

grec ; la tâche devait paraître d autant plus lacile (pie la pré-

sence dans les rangs de l'armée uorniande d'Alexis Coninène et

même celle du pseudo-Alexis pcM-mettaienI de compter sur l'appui

de toute une partie de la population de 1 empire. On pouvait dii'e

queGuillaume II voulait rendre le trône ;i Alexis II, mais ce n'était

là qu'un moyen de faciliter la concpiètt'; en réalité Guillaume II

entendait garder pour lui toutes ses conquêtes, et le moment venu

il comptait ceindre lui-même la couronne impériale. Guillaume II

ne taisait en somme que reprendre im projet qui, sous Guiscard,

avait failli réussir et (pii plus tard hantera Manfred comme
Gharles d Anjou. Il ne me semble pas ([ue l'insuccès final de

l'expédition justifie les criti([ues dont Guillaume II a été l'objet.

On ne -saurait oublier la facilité des premières victoires rempor-

tées par les Normands; du mois de juin au mois de novembre les

Grecs n'ont pas osé attaquer les conquérants dont la défaite finale

est imputable, bien plus à la trop grande confiance de leurs chefs,

({u'à l'impossibilité pour leurs troupes de supporter le fardeau de

cette i^-uerre.

Une fois l'expédition décidée, des préparatifs très importants

furent entrepris. L'archevêque de Thessalonique évalue à deux

cents le nond)re de vaisseaux, tandis que Ibn Giobair nous donne

le chiffre de trois cents navires '
. On peut assez facilement concilier

ces deux évaluations: il est, en ell'et, fort probable qu'un certain

n()m])re de navires sont restés à Durazzo, après que l'armée eut

franchi l'Adriatique. Dans ce cas, la divergence ([ue nous cons-

tatons entre Eustathios et Ibn Giobair viendrait sinqdement de

ce qu'une partie seulement de la Hotte normande aurait pris

part au siège de Thessalonique

Les troupes rassemblées j)ar Guillaume II comprenaient quatre-

vingt mille hommes, dont cinq mille chevaliers et un corps

d'archers montés. En dehors des soldats réguliers, il y avait des

corps indépendants composés d'aventuriers, auxquels le roi ne

fournissait pas de solde et n'avait promis aucune récompense
;

1. Cf. Nilvétas Choniatès, De haacio AïKjelo, p. 474, i[ni évalue à deux
cents les navires qui poussèrent jusqu'à Constantinople, alors qu'une partie

de la floUe est restée à Thessalonique.
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on leur permettait simplement de faire campagne avec rarmée et

de profiter des occasions de pillage qui se présenteraient '. De
même nous savons que, dans des conditions analogues, un cer-

tain nombre de corsaires, parmi lesquels un aventurier connu,

Sifanto, avaient été autorisés à se joindre à la flotte ~. Peut-être

devons-nous ranger dans cette catéo'orie les Provençaux dont

parle Eustathios -K

Les chilfres fournis par l'archevêque de Thessalonique ont

paru à quel([ues auteurs empreints d'exagération ^. On a remar-

qué avec justesse '' qu'il y a dans l'cjeuvre dEustathios une très

exacte concordance entre les chiffres qu il cite à diverses reprises,

et aussi avec ceux fournis par Nikétas Choniatès dans une par-

tie de sa chronique pour laquelle il paraît indépendant d'Eus-

tathios ''. Si l'on se rappelle que Guillaume II envoya une armée

de cinquante mille hommes assiéi^er Alexandrie, on peut parfaite-

ment admettre que pour tenter la conquête de l'empire g'rec, il a pu

mettre sur pied quatre-vingt mille hommes. Le commandement

de l'armée de terre fut coniié k un certain Baudouin et à

Richard d'Acerra ; celui de la flotte à Tancrède, comte de Lecce '.

Guillaume II surveilla lui-même les préparatifs de l'expédition;

nous savons qu'il se trouvait pour cela à Messine au mois de

décembre 1184 '^, où nous le retrouvons encore au mois d'avril

1 1 8o ^'. Le secret le plus absolu avait été g-ardé sur le but de

l'expédition. Dès le mois de janvier llSo, Guillaume II pour

empêcher l'ennemi d'être renseigné, lit mettre l'embarg^o sur tous

les vaisseaux qui se trouvaient dans les ports de ses Etats^". Les

1. Eustathios, p. oOij, les appelle avoocç toO yXiy.oj. Cf. du Cange. (rlossa-

rium, ad. verb.

2. Eustathios, p. iïiS.

.3. IcJ., p. 428.

4. Amari, op. cit., t. III, p. :)2i.

'.'). Spata, op. cit., pp. xxvi-xxvii.

6. Nikétas Choniatès, p. 473.

7. Ann. Ceccan., ad an. 1185, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 287.

8. Ihn Giobair, B.A.S., t. I, p. 142.

9. [)iplc)me en faveur de Santa Maria di Valle Josaphat, Garufi, op. cit.,

p. 200, n» 82; cf. Kohler, op. cit., loii, n" 47, et Kehr, op. cit., p. 3o3. Ce
diplôme fut confirmé par Henri VI, en 1194, Stumpf, op. cit., n. 4890.

10. Ibn Giobair, p. 168. Cf. Evades, dans Hist. occid. des Crois., t. II,

p. 112; les détails se rapportent évidemment à l'expédition de 118").
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hruits les plus divers étaient répandus sur le but de l'expédition;

on ne savait si la flotte allait attaquer Majorque, Alexandrie ou

Gonstantinojile '.

Malp:ré ces précautions, le basileus fut informé des projets

du roi de Sicile et se hâta d'envoyer Jean Branas prendre

le commandement de Durazzo. A peine celui-ci était-il arrivé,

que la flotte normande parut devant la ville \ Le 1 1 juin,

les Normands avaient mis à la voile et, dès le 24, ils étaient

maîtres de Durazzo dont le o-ouverneur était envoyé pi'isonnier

en Sicile ^. La prise de Durazzo. ([ui était le j)rélude oblig-é de la

campagne, car la possession de la ville assurait aux Normands

leurs communications avec l'Italie méridionale, eut un grand

retentissement parmi les populations de l'empire ^. iVussitôt les

Normands se portèrent sur Thessalonique ; la rapidité de leurs

mouvements prévint toute résistance
;
peut-être aussi convient-il,

pour expliquer la facilité de leur marche dans l'intérieur des

terres, de tenir compte des intelligences que pouvait avoir Alexis

Comnène. Nous savons, en etTet. qu'un certain Theophanos ' se

joignit aux envahisseurs; il me paraît fort probable que son

exemple fut suivi par mi certain nombre de Grecs. Les sources

sont muettes sur le chemin suivi par les Normands
;
pour gagner

Thessalonique, les envahisseurs suivirent probablement la route

prise jadis par Bohémond et passèrent par Pelagonia et Ostrovo.

Le 6 août, l'armée de terre parut devant Thessalonique dont le

siège commença aussitôt'''. Le 15 août, la flotte normande arriva

et établit le blocus du côté de la mer ".

Thessalonique, dont l'importance stratégique était considé-

rable puisqu'elle fournissait une base maritime de premier ordre,

était encore au point de vue commercial une des villes les plus

riches de l'empire grec. La foire qui s'y tenait, chaque année, au

i. Ibn Giobair, B.A.S., t. I, p. 169.

2. Nikétas Clioniatès, De Andronico Comneno, II, 1, p. 411.

3. Ann. Ceccan., ad an. 118b, dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 287 ; Nikétas

Clioniatès, loc. cit., et Eustatbios, p. 423.

4. Eustathios, p. 423.

5. Id., p. 4ri().

6. Id., p. 425.

7. Id., p. 431.
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mois d'octobre, était très importante, et les représentants des

nations occidentales y accouraient en foule, pour trafiquer

avec les marchands juifs et arméniens '. La ville comprenait

tout un quartier habité par des Latins, parmi lesquels les Nor-

mands surent bientôt se créer des intelligences.

Nous possédons sur le siège de Thessalonique un fort curieux

document, c'est le récit composé par Farchevêque Eustathios,

témoin oculaire des événements. Si Ton fait abstraction du parti

pris de l'auteur, et si l'on surmonte l'ennui que cause sa rhéto-

rique ampoulée, on se trouve en présence d'un document de pre-

mier ordre. D'ailleurs Eustathios est notre source unique pour

l'histoire du siège, car Nikétas Ghoniatès n'a fait que le copier,

comme suffît à l'indiquer la simple comparaison des textes.

Au moment où commença le siège, la ville était commandée
par un certain David Comnène qui paraît avoir été le type de

l'officier courtisan; il ne devait qu'à la faveur d'Andronic d'avoir

obtenu un poste qu'il était incapable de remplir -. Eustathios a

fait de David le bouc émissaire chargé de toute les fautes com-

mises par les assiégés ; bien que nous ne puissions les contrôler,

ses accusations semblent fondées. Non seulement le gouverneur,

quoique prévenu de l'arrivée des Normands, n'avait rien fait pour

mettre la place en état de défense 3, mais encore il avait diminué

la garnison en donnant à prix d'argent des escortes aux riches

habitants de la ville qui, à l'approche de l'ennemi, achetèrent à

David la permission de s'éloigner en emportant avec eux leurs

biens les plus précieux '». L'incin-ie du gouverneur était telle qu'il

ne songea même pas à faire réparer les citernes de la citadelle

qui laissaient l'eau s'enfuir ', et qu'il oublia de faire préparer des

pierres pour les machines de jet et des flèches pour les archers ^.

Les Normands commencèrent par entourer la ville à l'ouest,

depuis les portes jusqu'à la hauteur de la citadelle ; à lest du port

1. Cf. Heyd, op. cit., l. I, p. 244.

2. Eustathios, p. 434.

3. kl., p. 433.

4. /(/., p. 434.

5. /</., pp. 43b-43G.

6. 1(1., p. 433.



i08 ciiAPiTKi; XIII

s'inst;ilK'rent les marins '
; comme dans cette partie de la ville les

i-emparts étaient en fort mauvais état, c'est là que se porta lef-

lorl j)iiiicipal des assiégeants. Ceux-ci avaient tout im matériel

de siège qui parait avoir été très perfectionné. Ils possédaient

notamment une machine à lancer des pierres très puissante, dont

le bruit devint bientôt si familier aux habitants qu'ils la surnom-

mèrenl In vieille'. En outre, loute une séiie de machines plus

petites furent (lis[)osées tout autour de la ville. Enlin sur les

mâts des vaisseaux on établit des abris d'où les archers tiraient

incessamment sur les défenseurs de la place. Protégés j)ar le tir

de leurs machines et de levu's archers, les Normands obligèrent

les assiégés à abandonner le mur d'enceinte et commencèrent à

le miner.

Informé de l'invasion normande, Andronic imvova des secours

à la ville assiégée ; mais, trompé par les rapports mensongers de

David Comnène, il crut que Thessalonique était en état de sou-

tenir un long siège et donna l'ordre à ses généraux de ne |)()int

aller s'enfermer dans la ville, mais de se contenter de harceler les

ass^iégeants. L'impéritie des généraux grecs acheva de rendre

inutiles les forces envoyées de Constantinople. Un seul d'entre

eux, Ghoumnos, tenta d'attaquer le camp des Normands; il comp-

tait être appuyé par David Comnène, mais celui-ci sans tenter

aucune sortie se contenta de monter au sommet de la citadelle,

et de suivre de loin les péripéties de la bataille engagée. Les

habitants de la ville et les troupes d'Alains et de Serbes qui for-

maient la garnison eurent beau faire preuve d'un grand courage,

il devint bientôt évident qu'une partie du mur de lest allait

s'écrouler •\ Instruit, en effet, par les intelligences qu'ils avaient

nouées dans la place, les Normands étaient exactement ren-

seignés sur l'état des murailles et portaient toujours leurs coups

sur les points les plus faibles '. Voyant que le mur extérieur était

1. Sur la lopoora[)liie de la ville, cf. Ta tel. De l'Iirrtsalonicn ejusr/ue nfjro,

. 231.

2. Eustathios, p. 4o5.

3. Id., pp. 440 ot 4o2.

4. rd., p. 4f9.
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sur le point de tomber, les assiégés tentèrent d'en élever un

second, mais le jet continu des pierres lancées par les Normands

les obligea bien vite à interrompre ce travail '. En outre, les

assiégeants s'entendirent avec un corps d'Allemands qui faisait

partie de la garnison -
; aussi, au moment même où profitant de

Técroulement du mur, du côté de l'est, ils s'élancèrent dans la

ville, la trahison leur ouvrit les portes de la ville du côté de

l'ouest '. Les marins furent les premiers à dresser les bannières

siciliennes sur les murs de la ville ; ils furent bientôt suivis des

chevaliers '\

Le mauvais état de la citadelle la rendit inutile •', et une fois

cpie les Normands eurent pénétrés dans la ville ils ne semblent

point avoir rencontré grande résistance. En elTet, une panique se

produisit et un grand nomln-e d'habitants, en cherchant à pénétrer

dans la citadelle, périrent écrasés ''. Ces bandes en désordre

furent poursuivies par les troupes victorieuses qui massacrèrent

les fugitifs '. D'après Eustathios, sept mille personnes seraient

ainsi tombées sous les coups des vainqueurs ; d'après les Nor-

mands, il n'y aurait eu que cinq mille victimes '^.

Les vainqueurs firent un grand nombre de prisonniers, parmi

lesquels l'archevêque ; celui-ci tombé au pouvoir de Sifanto fut

conduit avec les autres captifs vers le port et enfermé dans le

navire du corsaire jusqu'à ce qu'il eut payé une rançon de quatre

mille pièces d'or ''. Le lendemain, l'archevêque fut conduit auprès

d'Alexis Comnène, et il semble qu'il soit resté prisonnierjusqu'au

moment où il put acquitter sa rançon'".

Eustathios nous a dépeint sous les couleurs les plus sombres

1. Eustathios, p. 4ij4.

2. I(]., p. 450.

.3. Ici., p. 4a9, il me semljle que ce passage est à rapprocher do cehii

où Eustathios parle des Allemands, p. 4o0, et que Ton peut conclure à la

ti'ahison.

4. Eustathios, pp. 457-458 et 400.

5. Ici., p. 462.

6. Id., p. 371 et suiv.

T. Ici., p. 461 et suiv.

8. IiL, |)p. 475-470.

9. Ici., p. 463 et suiv.

10. Ici., p. 460.
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le pillage de Thessalonique par les Normands et a tracé do saisis-

sants tal)leaux dos cruautés dont il fut lo témoin. On doit toute-

fois constiitor que larchovèque lui-même est obligé de reconnaitre

que les comtes normands firent cesser le pillage le jour même de

la prise de la ville, à midi '. Il est certain, néanmoins, que des

atrocités furent commises, et que la plupart dos églises, et notam-

ment l'illustre sanctuaire do saint Démotrius. furent profanées et

pillées -.

Le récit d'Eustathios est parlieulièromont intéressant par les

détails qu'il nous fournit sur le modus vive ncli qui s'étal^lit entre

vainqueurs et vaincus après la prise de la ville. Il semble que

l'archevêque ait servi aux Grecs de représentant dans leurs rap-

ports avec les Normands et que souvent son intervention ait

produit d'heureux effets '.

Les Normands s'installèrent dans la ville et loi^^èront chez Iha-

bitant; naturellement les vainqueurs s'emparèrent des vivres et

rendirent ainsi la vie très difficile aux Grecs qui eurent les plus

grandes peines à se nourrir ''. Malgré les aumônes répandues par

le clergé de Saint-Demétrius, la misère était générale ;
les mar-

chands juifs et arméniens établis dans la ville en profitèrent et

exploitèrent autant qu'ils le purent la population ''. Les chefs

normands réussirent à établir un ordre relatif pendant le jour,

mais, dès que venait la nuit, la situation changeait ; les patrouilles

chargées de surveiller l'extinction des feux se joignaient aux

soldats pour piller et extorquer de l'argent aux habitants, que

l'on soumettait à la torture pour les obliger à faire connaître les

endroits où ils avaient caché leur argent ''.

La question religieuse faillit amener un incident grave
;
quand

le calme fut à peu près rétabli dans la ville, les Grecs recommen-

cèrent les cérémonies du culte et pour appeler les fidèles aux

églises se servirent, suivant 1 usage, de tablettes de bois ; en

{. Euslathios, p. 476.

2. Id., pp. 472-473.

3. Nifcétas Chonialcs, I, 0, p. 399.

4. Eustathios, p. 476.

5. Id., p. 480 et suiv.

6. Id., pp. 485 et 488.
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entendant le bruit de ces instruments, les Normands crurent

que l'on donnait le sig-nal d'une insurrection et coururent aux

armes; peu s'en fallut qu'un nouveau massacrç n'ensanglantât

les rues de la ville ^

.

Les églises furent partagées entre les Grecs et les Latins, ce

qui amena de nombreux conflits, car, à chaque instant, les offices

grecs étaient troublés par les Latins qui tournaient en dérision

les cérémonies de l'Eglise grecque, et cherchaient par leurs cris

à couvrir les voix des Orthodoxes '-. Malgré son parti pris,

Eustathios est obligé de reconnaître que le comte Baudouin rendit

la justice avec impartialité; pour se concilier le clergé grec, il lui

fît don d'une somme d'argent pour réparer les dommages subis

par la principale église et ajouta à ce présent des manuscrits,

des étoffes précieuses et deux chandeliers de grand prix '.

Malgré tout, Eustathios regarde les Normands comme de véri-

tables barbares; d'après lui, les vainqueurs ne comprenaient rien

aux raffinements de la civilisation byzantine et vendaient à vil prix

les étolTes précieuses, l'eau de rose, les parfums et les onguents,

alors qu'ils payaient fort cher des anneaux de bronze et des cou-

teaux ''. Non moins curieux est le passage où Eustathios nous

parle des i-apports qui s'établirent entre les Normands et les

Grecs; ceux-ci après les violences des premiers jours finirent par

prendre leur parti de la situation qui leur avait été faite, et l'ar-

chevêque déplore que les femmes byzantines aient cédé trop faci-

lement aux vainqueurs '.

L'état sanitaire de Thessalonique devint rapidement très

mauvais, les exhalaisops pestilentielles des cadavres jointes à

l'abus du vin nouveau firent éclater dans l'armée une épidémie

qui emporta plus de trois mille soldats ^.

Une fois maître de Thessalonique, les Normands en firent leur

base d'opération pour la dernière partie de la campagne, dont la

1. Eustathios, p. 490.

2. Id., p. 482 et 490.

3. Id., pp. 482-483.

4. Id., pp. oO-2 et 503.

5. Id., pp. 470 et 493. Eustathios ne recule pas devant l'expression

énergique; cf. la fin du passage, p. 470-471 : on ne saurait le traduire en
français.

6. Id., pp. 469, o03 et 504.
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prise (lo Constantiiiople était robjectil". Vue pai-tie des troupes

(le iiuT fut laissée pour garder la Aille; le reste fut divisé en deux

corps, dont liui fut chargé d'opérer dans la réj^ion de Serre,

tandis que le second prenait la route de (]onstantinople '. La

tâche du premier corps était évidemment de balayer les corps

ennemis qui se trouvaient dans la région, it l'ouest de la route

de Constantinople. Nous avons vu, en ellV't, que des troupes de

secours avaient été envoyées par Andronic. On avait emprunté

des forces importantes aux contingents d'Orient et d'Occident

pour former cinq corps, dont le hasileus avait confié la direc-

tion à son fils Jean, à (]houmnos. à Andronic Paléoloy:ue, àNicé-

phore et à Alexis Branas "'. En divisant ainsi le commandement
entre plusieurs généraux, l'empereur rendit impossible toute

opération d'ensemble et voua ses troupes à l'insuccès. On a vu

que l'armée greccpie s'était montrée incapable de secourir Tlies-

salonique; c'est en grande partie à Jean, fils de l'empereur, (jue

remonte la responsabilité de cette inaction, car le jeune prince,

peu soucieux de marcher à l'einiemi, préférait s'attarder dans les

environs de Philippe, pour s'y livrer à son goût pour la chasse.

Une fois Thessalonique prise, l'armée byzantine saisie de

panique n'osa livrer bataille aux envahisseurs, et abandonnant

la plaine se retira sur les hauteurs. Il semble que le mouve-
ment des Normands sur Serre fit reculer les Grecs, car nous

voyons que le corps principal, qui s était avancé jus(ju'au Strymon

et campait dans les environs d'Anqjliipolis, détacha une avant-

garde, qui sans être inquiétée atteignit Mosinopolis '^. A ce

moment la situation changea brusquement.

La prise de Thessalonique avait eu, parmi la population de

Constantinople, un énorme retentissement; on se croyait revenu

aux plus mauvais jovu's de l'histoire byzantine et l'on s'atten-

dait à voir bientôt les Normands camper sous les murs de la

1. Xikétas Clionialès, pp. 413 et 407.

2. Id., t. II, p. 414. Euslalliios, p. 430, ne s'accorde pas avec Nikélas
;

d'après lui, les chefs de rarmée greccjuc auraient été le grand domes-
tique des scholes dOrienl, Gidos, Andronic Palcologue, Manuel Camitzès

et Choumnos.
3. Xikétas Choniatès. \)\). 413 et 407.
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ville. Seul Andronic paraissait ne pas comprendre la gravité de

la situation ; il se contenta de faire réparer les murailles et

donna l'ordre d'abattre les maisons contiguës aux remparts ; en

même temps, il faisait équiper une flotte de cent vaisseavix. Ces

mesures ne rassurèrent pas les esprits ; on commença à murmu-
rer et à se plaindre de l'incurie du gouvernement impérial '.

Andronic crut que les menées secrètes des parents des prison-

niers politiques étaient la cause de cette agitation -, et pour y
mettre fin il décida de faire massacrer tous les prisonniers,

sous prétexte que ceux-ci étaient en rapports avec les Nor-

mands. On sait comment, le 1 1 septembre, éclata la révolte qui

renversa Andronic et fit monter sur le trône Isaac l'Ange. Au
moment où ce dernier s'empara du pouvoir, la situation était

dangereuse, car déjà la flotte normande était dans le voisinage

de Gonstantinople '.

L'empereur se hâta d'envoyer des renforts à Branas qui paraît

avoir reçu, alors, le commandement en chef de l'armée grecque.

Les Normands rendus confiants par leurs succès répétés s'étaient

divisés et pillaient le pays à l'aventure, sans s'inquiéter de

l'armée ennemie. Branas réussit à mettre en fuite un de ces

groupes isolés et poursuivit l'ennemi jusqu'à Mosinopolis.

L'avant-garde normande recula sur le gros de l'armée qui était

encore à Amphipolis; elle fut suivie par Branas qui vint camper
sur les bords du Strymon. Les deux armées se trouvèrent en pré-

sence à Demetiza (Deniechissar ^).

A ce moment, le général grec fit offrir aux Normands de

négocier; déjà, peu après son avènement, Isaac avait fait deman-
der la paix, mais s'était heurté à un refus du comte Baudouin '.

Les nouvelles offres furent mieux accueillies et les pourparlers

commencèrent. Tandis que les négociations se poursuivaient,

l'armée grecque tomba à l'impro viste sur les Normands qui

furent taillés en pièces ; un grand nom]:>re d'entre eux périrent en

1. Cf. Lebeau, op. ci(., l. X\'l, p. 304 et suiv.

2. Nikétas Chouiati-s, II, 7 et 8, p. 434 et siiiv.

3. Id., De Isaacio AikjcIo I, pp. 467 et 474.

4. Ici., pp. 467-473.

o. Id
, , p. 476.



414 r.iiAi'niîi-: xiii

traversant le Slrvmon (7 septembi-f ll8."i 'j. Uichard d Acerra et

Baudouin furent faits prisonniers avec une foule des leurs,

notamment avec Alexis Commène, qui fut aveuglé ~. Les débris

de Tarmée normande, réunis au corps qui opérait dans la rég-ion

de Serre, réussirent à gagner Thessalonique. La panique était

telle qu'il ne semble pas que Ton ait tenté de défendre la ville;

les Normands s'embarquèrent à la hâte, et gagnèrent la Sicile
;

la traversée fut mouvementée et, à en croire Nikétas, la flotte eut

à essuyer une tempête qui amena la perte d'un grand nombre de

vaisseaux 3. Du récit du chroniqueur grec, il semble résulter

qu'un assez grand nombre de Normands ne purent trouver place

sur les vaisseaux, ce qui s'explique facilement, parle fait que la

plus grande partie de la flotte était partie pour Constantinople.

Les Normands, ainsi laissés sur le territoire grec, ne purent se

maintenir à Thessalonique, peut-être h la suite d'un soulève-

ment des habitants; nous les voyons, en elfet, réduits à errer

dans les environs de la ville et harcelés continuellement par les

Alains qui avaient fait partie de la garnison de Thessalonique ^.

Un certain nombre de Normands réussirent à gagner Durazzo

qui demeura encore quelque temps au pouvoir de Guillaume IL

D'après Nikétas, le roi de Sicile aurait abandonné la ville à

cause des frais qu'entraînait l'occupation •'. Il est plus probable

que la place fut rendue aux Byzantins k la conclusion de la paix.

Le gros de la flotte normande qui avait poussé jusqu'à la hau-

teur de Constantinople échappa au désastre. Tancrède attendait

l'arrivée de l'armée de terre pour attaquer la capitale ; après dix-

sept jours d'attente, il se décida à opérer sa retraite. D'après

Nikétas, il n'aurait tenu qu'aux Byzantins de détruire les vais-

seaux normands, mais il semble que l'on ne doive pas tenir

compte de cette opinion inspirée par l'amour-propre national. Il

est probable que si les Byzantins avaient pu détruire la flotte

normande, ils n'auraient pas manqué de le faire. Les Normands

1. Niliétas Choniatès, p. 470.

2. Id., p. 472.

3. Id., p. 471.

4. Id., p. 471.

5. Id., p. 472.
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se retirèrent en bon ordre; ils dévastèrent l'île de Kalolimnos et

ravag-èrent les côtes '.

D'après Nikétas, les pertes des Normands s'élevèrent k dix

mille hommes tués et quatre mille prisonniers '-. Ceux-ci

furent fort maltraités dans les prisons de Gonstantinople ; seul

Baudouin sut se concilier la bienveillance impériale.

La lutte se prolong-ea pendant les années suivantes et Guil-

laume II chercha k prendre sa revanche en envoyant sa flotte,

sous le commandement de Margarit, soutenir Isaac Commène,
qui, k Chypre, avait été proclamé empereur. Quand l'armée

envoyée par Isaac l'Ang-e contre l'usurpateur eut débarqué k

Chypre, la flotte sicilienne détruisit la plus grande partie des

vaisseaux byzantins. En même temps, Isaac était vainqueur sur

terre et livrait k Marg-arit les généraux qui commandaient l'ar-

mée grecque; ceux-ci furent envo^'és en Sicile •^. Margarit rem-

porta, peu après, une nouvelle victoire et détruisit, k la hauteur

de Chypre, la flotte que le basileus envoyait au secours de Sala-

din K

Nous ignorons k quelle date finit la guerre ; nous savons seule-

ment qu'un traité fut conclu entre Guillaume II et Isaac l'Ange

et que les prisonniers furent remis en liberté. D'après les

Annales de Ccccano, Isaac aurait rendu les captifs k la liberté,

quand il sut que la victoire de son armée avait été due k une

trahison '. On ne saurait admettre ce renseignement, car il est

démenti par les faits que nous avons rapportés. Un seul point

paraît acquis : la mise en liberté des prisonniers, car, dès 1189,

Richard d'Acerra était de retour en Italie '^.

L'insuccès de l'expédition qu'il avait envoyée contre l'empire

grec n'empêcha pas Guillaume II de se lancer k nouveau dans

les entreprises lointaines. Le roi de Sicile fut, en effet, un des

premiers souverains k prendre le parti des chrétiens d'Orient que

1. Nikétas Choniatès, p. 474.

2. Id., p. 47.5.

3. Id., p. 484.

4. Cf. Rôhricht, op. cit., p. 494, noie.

o. Ann. Ceccan., ad. an. liSo, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 287.

6. Cf. infra, p. 422.
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la bataille de llatliu et la prise di' Jérusalem avaient livrés k

Saladin. L'archevêque de Tyr, qui apportait en Europe la nou-

velle de la défaite des chrétiens k Hattin, aborda dans les États

de Guillaume II et eut une entrevue avec ce dernier '.

Les succès des infidèles ail'eclerent particulièrement le roi de

Sicile. A la nouvelle de la prise de Jérusalem. Guillaume II,

d'après Pierre de Hlois, aurait revêtu un cilice et, après une retraite

de quatre jours, aurait fait le vœu de secourir dans la mesure de

ses moyens les chrétiens d'Orient -. Guillaume II, en elVet, a cher-

ché k profiter du mouvement ({ui allait de nouveau lancer contre

l'Orient 1 Occident latin et a voulu, comme jadis Hoirer II,

prendre la haute main sur l'expédition qui s'orjJi'anisa. Nous
savons, en effet, que le roi de Sicile prit une part active aux néjJi'o-

ciations qui précédèrent la troisième croisade, et s'elforta d'ame-

ner les croisés k passer par ses Etats '. On verra plus loin quels

embarras les engagements qu'il {)rit alors suscitèrent k son suc-

cesseur.

Sans attendre que la croisade fût organisée, Guillaume II

envoya en OrientMargarit avec une flotte de soixante vaisseaux et

deux cents chevaliers '. (^)uan(l, au printemps I 188, Saladin parut

devant Tripoli, il y trouva la flotte normande ^ et dut se retirer.

Le chroniqueur arabe Imad ed l)in donne de curieux détails sur

les rapports des Normands, avec les gens de Tripoli ; ilaprès

lui, 1 arrivée de Margarit n'aurait fait qu'.aggraver les charges

des chrétiens. Des divers témoignages que nous possédons, il

résulte que la flotte sicilienne croisa pendant longtemps de Tri-

1. Eracles, [)[). 111-112; cl'. Rohrit'hl, o/i. cil., [>. 571.

2. La lettre do Pierre de Blois est inséiée dans les Gcsia Ilenrici II et

Riccardi I, M.G.H.SS., t. XXVII, p. lO'J. t:i". Sifjeh. Cont. AcjuicincL,

M.G.H.SS., t. VI, p. 425.

3. Cf. inf'ra, p. 435.

4. Iiinnad ed-Dîn, B.A.S., t. I, p. 340. L'Eraclea, p. 114, donne senlement

le chiffre de quatre galères et deux cents chevaliers. Cf. (Ihron. Sic. de

Iluillard BréhoUes, Ilisf. dipl. Fr., t. I, 2, p. 890, cl Richard de Londres,

Ilinerarium perefjrinorum, M.G.H.SS., l. XXVll, p. tlMj. On possède de

Margarit un diplôme (1192) où il s'intitule comte de Brindisi et de Malte et

" victoriœ régit slolii admiratus ». Archives de la Cava, L. 35.

5. Immad ed-Dîn., B.A.S., t. I, p. 341 ; Ihn el Alhir. B.A.S.. l. 1, p. 499.
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poli à Tyr^. Quand Saladin parut devant Merkab, Margarit était

devant la place; il en fut de même à Laodicée. 11 semble que

la présence des Normands ait été rendue inutile par l'inertie des

habitants qui préféraient traiter avec Saladin et ne pas courir le

dang'er dune lutte inégale. A Laodicée, Marg-arit eut une

entrevue avec Saladin, il chercha en le menaçant de Tinterven-

tion des princes chrétiens, à arrêter le conquérant musulman,

mais celui-ci se refusa à interrompre une lutte où ses victoires

lui avaient déjà valu tant d'avantages '.

Pendant l'été 1188, la flotte sicilienne reçut des renforts'^;

nous ne savons que bien peu de choses sur le rôle joué

postérieurement par Margarit. Il semble toutefois qu'en don-

nant la chasse aux corsaires musulmans et en entravant le

commerce, l'amiral sicilien ait acquis une grande réputation. Le

bruit de ses succès se répandit jusqu'à Gonstantinople et l'on

crut un moment qu'il s'était emparé de Dschebele et de Jaffa.

Par son courage et son audace Margarit acquit en Occident une

grande popularité '*.

Les exploits de Margarit jettent un dernier rayon de gloire

sur le règne de Guillaume 11, qui, le 18 novembre 1189, s'étei-

gnit à Païenne sans pouvoir prendre part à la croisade qu il

avait rêvé de diriger.

De tous les rois normands, Guillaume 11 est celui dont la per-

sonnalité s'est le moins afïîrmée, et c'est à grand peine que

l'on peut retrouver la trace de son influence personnelle dans la

direction donnée à la politique générale du royaume. Vivant le

i. Ibu el Alliir, loc. cit.; cf. Siccard de Crémone, dans Muratori, R.I.SS.,

l. VII, p. G06, el Robert d'Auxerre, dans M.G.II.SS., t. XXVI, p. 2.53.

2. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, pp. 499-bOO; Imniad ed-Dîn, B.A.S., t. I,

pp. 341-342.

3. UBrades, p. 114-115, donne le chiffre de trois cents chevaliers.

4. Cf. Sicard de Crémone, R.I.SS., t. VII, p. 605; Rog-er de Hoveden,
Chronica, dans M.G.II.SS., t. XXVII, p. 181-182 ; cf. Bartsch, Denkmàler
der prov. LUferatur, p. 160, et Pio Rajna, Contributi alla storia dell'epopea,

dans la Roinanin, t. XIV, p. 418, sur ce que Raimond Vidal dit de

Margarit :

([ue fes per mar
Ses paralje manta nobleza

E mant fait e manta proeza

Histoire de la doininaiioii normande. II. — Chalamiun. 27
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plus souvent retiré au fond de ses palais, entouré de ses femmes

et de ses esclaves, Guillaume II vécut en souverain oriental plus

occupéde ses plaisirs ([ue de l'iùat. l'^n lui les fortes qualités delà

race que l'on retrouvait encore chez Roger II et chez Guillaume I*"""

ont complètement disparu. Crest précisément ce contraste entre

le roi et ses prédécesseurs qui paraît avoir fait sa popularité

auprès de ses sujets. On était las de l'autorité absolue cju'avait

exercée Roger II et Guillaume; on en avait assez des guerres et

des révoltes continuelles. Avec Guillaume II on respira ; c'est au

loin, en ell'et, que se passent les guerres dont les sujets n'ont pas

à soulîrir. Après les rudes années des règnes précédents, le con-

traste était frappant ; on goûta plus peut-être qu'il n'eût fallu

cette tranquillité et l'on sut gré au souverain qui la donnait.

Aussi Guillaume II, pleuré par ses sujets, est-il demeuré comme
le type idéal du souverain ; déjà Richard de San Germano

s'écriait :

liex noster amabilis,

Virtule lauclabilis,

evo memorabilis,

Guilielmus decessil...

\ os matrone nobiles

viryines laudal)iles..,

... nunc estole flebiles.

Re.\ Guilielinus

abiit non obiit.

Rex ille magnihcus

cujus vita placuit

Deo ethominibus '.

Plus tard, à son tour, Dante devait se faire l'écho de ces

sentiments populaires dans ces vers du Paradis :

E quel che vedi neirarco declivo,

Guglièlmo lu, cui quella terra plôra

Che piange Carlo e Federico vivo.

Ora conosce corne s'innamora

Lo ciel del giuslo rège, ed al semblante

Del suo fulgore il fa vedere ancora ^.

1. Richard de San Germano, M.G.H.SS., t. XIX, p. 324.

2. Parmi., xx, 00.



CHAPITRE XIV

AVÈNEMENT DE TANCRÈDE, LA TROISIÈME CROISADE

Guillaume II étant mort sans laisser d'enfant', la lille de

Roger II, Constance, se trouvait être l'héritière légitime de la

couronne de Sicile. Les droits de la femme d'Henri VI étaient

incontestables, et le feu roi leur avait donné une ratification

solennelle quand, à Troia, il avait fait prêter, par ses principaux

vassaux, le serment de fidélité à la fiancée du fils de Barberousse.

Dans l'alfaire du mariage allemand, Guillaume II indiqua claire-

rement, par toute sa conduite, qu'il entendait que, dans le cas où

il mourrait sans héritiers, ses Etats fissent retour à sa tante. II

n'en fut pas ainsi, et les volontés rovtiles ne furent pas exécutées,

car, d'une part, elles heurtaient des ambitions particulières et,

d'autre [)art, l'animosité populaire contre les Allemands empê-

cha momentanément leur exécution.

Sur ce dernier point, tous les témoignages concordent et nous

permettent de constater que les sujets de Guillaume II n'avaient

pour les Allemands que fort peu de sympathie. L'auteur de la

lettre au trésorier Pierre, les traite de barbares, et déplore que

Constance les ait enrichis de tout ce dont elle était redevable à la

brillante civilisation sicilienne'-; dans un autre passage, il nous

montre les enfants effrayés par les rauques articulations de la

langue allemande '•^. Toutes les parties de la lettre où il est ques-

tion des Allemands, témoignent d'une évidente hostilité. L'au-

teur est certainement l'interprète des sentiments dont Pierre

d'Eboli s'est fait l'écho ^ et dont nous retrouvons la trace jusque

1. Cf. Richard de San Germano, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 323. Robert

de Torigni, Chr., éd. Delisle, l. II, p. llo, l'aconte que Guillaume aurait eu

un fils, Bohémond ; aucune autre source ne parle de cet enfant.

2. Epistola ad Pelrum, éd. Siragusa, dans La Hisfnria o liber de regno

Siciliœ, p. 174.

3. Ihid., p. 171.

4. Pierre d'Eboli, De i-ehus siculis cai-inen, \. 120 et suiv.
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c'iioz un chi()ui({U(.'ur anglais, Guillauiue de Xeiibour^- '. 11 semble

que ces idées anli-alleniaiides aient été très déveloj)j)ées surtout

chez les Siciliens. Sous la doniination normande, il s'était l'orme

en Sicile un sentiment national assez puissant. Attachés à la dynas-

tie royale, les Siciliens avaient rarement pris part aux grandes

insurrections de l'ari-stocratie. Ils avaient presque toujours témoi-

gné à leurs souverains des sentiments d'un loyalisme très réel, et

Ton peut dire que ce sont eux qui formaient le fond véritablement

solide sur lequel reposait la monarchie normande "-. Parmi les villes

de la Sicile. Palerme avait, au point de vue politique, le rôle le plus

important ; elle s'enorgueillissait de sa situation de capitale (jui pro-

curait maints a^ antag-es à ses habitants '^ La perspective de se

perdre dans l'immensité de l'empire allemand était peu faite

pour plaire aux Siciliens en général, et aux Palermitains en parti-

culier. Notons, toutefois, que dans certaines villes, à Messine, par

exemple, l'hostilité contre les conquérants subsistaient toujours '.

11 ne semble pas que dans les autres parties du royaume, l'atta-

chement à la dynastie régnante ait été aussi grand qu'en Sicile.

Nous pouvons toutefois constater l'existence de ces sentiments

de loyalisme dans une partie de la région des Abruzzes, et en

Calabre'. Au contraire, dans les régions où le développement

de la vie municipale avait été très intense, nous constatons des

sentiments d'un ordre tout dilférent. Dans les villes de la

Pouille nous rencontrons des partisans actifs et résolus de l'auto-

nomie municipale. Les Normands étaient peu aimés et la popu-

lation urbaine était toujours prête à favoriser les troubles

qui lui permettraient de reconquérir son indépendance poli-

tique. A diverses reprises, nous avons vu les villes s'allier

à l'aristocratie féodale, pour tenir en échec l'autorité royale ''. En
général, il semble que dans toute cette région les habitants

aient eu peu de sympathie pour un pouvoir éloigné, et qu'ils

aient été disposés à saisir toutes les occasions que le hasard leur

1. Guillaume de Neubourg, dans M.G.II.SS., t. XXVII. p. i'M.

•2. Cf. Richard de San Germano, dans M.G.H.SS., L. XIX, p. 324.

3. Epistolu, p. 177 et suiv. Cf. Edrisi, B.A.S., t. I, p. 59 et suiv.

4. Ambroisc, Vesloire de la guerre sainte {éd. G. Paris), v. 61.'i-G17, p. 17.

:;. GeofTroide Viterbe, M.G.H.SS., t. XXII, p. 334.

0. Epislolv, p. 172.



LES PARTIS A LA COLR i2

1

olTrirait pour recouvrer leurs anciennes libertés '
. Dans la popu-

lation de Salerne et de ses environs, nous retrouvons des senti-

ments analog-ues, mais ici, à coté d'adversaires déclarés de la

monarchie normande, nous pouvons apercevoir un groupe impor-

tant formé par les partisans résolus de la dynastie régnante '-.

Entre ces deux extrêmes, la masse du peuple était indifférente,

et nous la verrons favoriser successivement au gré des circon-

stances l'un ou l'autre des partis en présence '''

. L'exposé des évé-

nements de Tannée 1191 permettra de constater, dans toute la

région de Gapoue, l'existence d'un état d'esprit analogue '.

L'aristocratie n'était pas plus unie que le peuple, et divers

partis se trouvaient en présence. L'un ayant à sa tète Gautier,

archevêque de Palerme, était nettement favorable à Constance,

et voulait que, d'après les conventions arrêtées, la iillede Roger

recueillit l'héritage de son neveu \ Il convient toutefois de cons-

tater cjue dans les premiers temps qui suivirent la mort de Guil-

laume II, ce parti fut peu nombreux. Les principaux vassaux de

la couronne ne voulaient pas, comme roi, le fils de Barberousse.

C'est seulement après l'échec de son candidat à la couronne que

nous verrons l'aristocratie prendre le parti de 'Constance. Après

l'élection de Tancrède, les seigneurs, mécontents du choix c|ui a

été fait, se tourneront vers Henri VI et viendront grossir les rangs

de ses partisans. L'archevêque de Palerme fut, dès le début,

partisan de Constance. Gautier, parmi tovis les conseillers de

Guillaume II, paraît avoir été le politique le plus habile, et avoir

jugé telle qu'elle était la situation faite au royaume de Sicile par

la mort du roi. Peut-être devait-il à sa situation d'étranger la

4. Epistola, pp. 172-173.

2. A Salerne même, nous voyons que l'archevêque Nicolas, fils du
chancelier (Paesano, op. cit., t. II, p. 226), et l'archidiacre Audri sont les

chefs des deux partis opposés. Pierre d'Eboli, vv. 388 et 457.

3. Cela résulte clairement de la conduite des habitants de Salerne vis-à-

vis de Constance, en 1191. A l'approche d'Henri VI, le parti opposé aux
Normands fait recevoir l'impératrice dans la ville; après l'échec du siège

de Naples, le parti opposé livre l'impératrice à Tancrède. Cf. infra, p. 458.

4. Capoue livrée à Henri VI est rendue à Tanci-ède par une nouvelle

trahison. Cf. infra, p. 459. Dans la campagne de 1191, on verra divers

exemples analogues.

5. Pierre d'Eboli, np. cil., v. Il2etsuiv.



\2'2 CIIAI'I I lîK XIV

faculté (le ju<^er avec une entière liberté de l'état des esprits, dans

un pays où depuis tant d'années il exerçait le pouvoir '. Il semble

bien, en etîet, ({ue Gautier se soit rendu compte qu'aucun des

partis nationaux que nous allons voir aux prises n'aurait la force,

après avoir fait triompher son candidat, de repousser l'invasion

allemande que l'exclusion de Constance rendait inévitable. Peut-

être voyait-il dans la soumission pacifique de la Sicile à la fille de

Roger II, le seul moyen d'éviter à son pays d'adoption une

long'ue suite de guerres inutiles, dont l'issue, étant données les

divisions de l'aristocratie, ne devait pas lui paraître douteuse.

Sans doute, les vues de l'archevêque de Palerme étaient justes,

mais elles avaient tort de ne pas tenir compte des sentiments

de patriotisme dont nous avqns constaté 1 existence chez les Sici-

liens. Ceux-ci ne voyaient plus dans Constance la fille d'un de

leurs rois, mais simplement la femme d'un prince allemand, futur

héritier de l'empire. C'est sur ce sentiment national que comp-

taient les deux autres partis en présence pour faire triompher les

candidats qu'ils opposaient à Constance -. Les uns jiroposaient

de donner comme successeur à Guillaume II. 1 un des principaux

vassaux de la couronne, Roger d'Andria. grand chambrier. qui

avait joué un rôle important sous le règne précédent, et avait été

l'un des négociateurs de la paix de Venise. Les autres mettaient

en avant le nom de Tancrède, comte de Lecce, grand connétable

et justicier de la Fouille et de la Terre de Labour, bâtard du duc

Roger, le fils de Roger IL Les partisans de Tancrède avaient à

leur tête le rival de l'archevêque de Palerme dans la faveur de

de Guillaume II, le vice-chancelier Mathieu d'Ajello. Ce dernier

fut vraiment le chef du parti national ; détestant les Allemands,

très attaché à la dynastie, il mit au service de sa cause toute

l'habileté que lui avait donné sa longue pratique des affaires

publiques, toute l'influence qu'il avait su acquérir en raison de

ses fonctions.

1. Si l'on admet, ce qui est probable, cf. supra, t. I, Etudes des sources,

que la lettre du trésorier Pierre était destinée eu réalité à être mise sous

les yeux de l'archevêque de Palerme, on peut voir dans tout un passage,

p. 172 et suiv., une réponse aux idées de Gautier sur l'inutilité de la résis-

tance.

2. Pierre d'I-'holi, v. S4 el sui\ .
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Nous connaissons fort mal Thistoire de l'élection du succes-

seur de Guillaume II. Néanmoins, du peu que nous savons, il

résulte avec évidence, que ce fut Mathieu d'Ajello qui emporta

l'élection de son candidat. Pierre d'Eboli nous a dépeint les

intrigues dont la cour de Palerme fut alors le théâtre. Tout ne se

passa pas tranquillement, et des troubles se produisirent qui

ensanglantèrent les rues de la ville. Les partisans des compétiteurs

en présence avaient recours à tous les moyens pour assurer

l'élection de leur candidat. Le vice-chancelier fît preuve d'une

activité remarquable, et réussit à surmonter d'abord l'opposition

que la candidature de Tancrède rencontrait parmi les conseillers

du feu roi. Par des prières, des menaces, des présents habilement

distribués, Mathieu d'Ajello gagna au comte de Lecce les suffrages

d'une partie de ses adversaires, mais il échoua auprès de Gau-

tier.

Dans sa campagne électorale, Mathieu fit appel à la haine

contre les Allemands, il montra que laisser Constance recueillir

lacouronne, c'était livrer le royaume aux Allemands; d'autre part,

il était impossible, disait-il, de choisir le comte d'Andria à cause

de ses mœurs décriées. Le résultat de tous ces discours était que

Tancrède était le seul candidat dont l'élection fut favorable aux

intérêts du royaume. En même temps, le vice-chancelier faisait

travailler par ses agents l'opinion publique, afin d'amener le

peuple de Palerme à exiger le jour de l'élection que les suffrages

se portassent sur Tancrède. Le but poursuivi fut d'autant plus

facile à atteindre que Tancrède était de sang royal. Sa nais-

sance lui assurait les sympathies de la foule, et Richard de San

Germano dit expressément que ce fut là ce qui décida le choix

des électeurs K

Il semble bien que, en même temps -, le chancelier ait cherché

à obtenir l'appui du pape. La crainte de voir le royaume normand

réuni à l'empire rendit Clément III favorable à la cause de

Tancrède. car une source mentionne que le comte de Lecce

fut élu avec le consentement du pape 3. Sur l'élection

i. Pierre d'Eboli, op. cit., v. 120 et sniv.

2. Richard de San Germano, M.G.II.SS., t. XIX, p. 32i-.

3. A7m. Canin., ad an. 1190, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 314
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même nous no possédons aucun renseii^nement
; la composition

du corps électoral nous est inconnue ; à en croire les Annales

('cccancnscs, il aurait été assez réduit et n'aurait compris (jue les

archevêques, les évêques et les comtes composant la r^/r/a '.

Ce renseii^nement est admissil)le, car il résulte des données que

nous fournit Pierre d'Eboli, qu'il dut s'écouler peu de temps entre

la mort de Guillaume II et le choix de son successeur, puisque

Tancrède n'était pas encore arrivé à Palerme lors de l'élection.

Sur celle-ci on peut tirer quelques renseig-nements des minia-

tures qui ornent le manuscrit de Pierre d'Eboli. Le miniaturiste

qui a enluminé ce précieux manuscrit a représenté les barons

acclamant la candidature du comte d'Andria et, à côté, il nous

montre le peuple demandant Tancrède comme roi. Comme l'ar-

tiste était, sans doute, contemporain des événements, on peut

attribuer une réelle valeur à son témoignage et Ion est amené à

admettre que le peuple a joué un rôle important dans l'élection

du successeur de Guillaume II. Cette opinion est d'ailleurs con-

firmée par un passage de la Chronique de Saint Barf/iélerni/ de

Carpineto où il est dit que Tancrède fut élu par le peuple -'.

Aucun document ne nous permet d'établir à qvielle date exacte

Tancrède a été nommé roi; nous sommes relativement à son

couronnement dans une égale ignorance. D'après la Chronique

de Sainte-Marie de Ferrare, Tancrède aurait été couronné le

8 décembre 1189 '. Les Annales du Mont-Cassin placent cet évé-

nement en janvier 1190 ' et les Annales siciliennes le reportent

jusqu'au mois de mars de la même année '. Parmi les diplômes

de Tancrède que nous possédons, un seul par sa date de mois

peut nous servir à élucider la question; il est de janvier 1192 ''.

La chancellerie royale compte alors la deuxième année du

règne. Les actes privés qui pourraient nous aider n'éclairent pas

d. Ann. Ceccan., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 288.

2. Ughelli, t. X, p. 380.

3. Chron. Fer., éd. Gaudeazi, p. 32.

4. Ann. Caft., M.G.H.SS., t. XIX, p. 314.

5. Ann. sic, M.G.H.SS., t. XIX, p. 496. Cf. AppcMidicc à Malaterra dans

Muratoi-i, R.I.SS., t. V, p. 603.

6. Edité dans Kehr, op. cit., p. 460-462.
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la question. En décembre 1191, àTerlizzi ', on compte la deuxième

année du règne, de même, à Monopoli, le 13 décembre 1191 -.

Il semble donc que la date du 8 décembre 1189 doive être reje-

tée. Restent les deux dates de janvier et de mars 1190; comme
la seconde ne concorde pas avec le diplôme de 1192, il me semble

que c'est la première qui doit être adoptée.

A diverses reprises nous avons eu incidemment l'occasion de

parler du nouveau roi; il convient toutefois de rappeler briève-

ment ici ce que nous savons de l'histoii^e de Tanerède avant son

élection. La lég-ende, en ellet, s'est emparée de sa personne et a

groupé autour de son nom toute une série de récits romanesques ^.

Son père, le duc lîoger. se serait épris pendant son séjour à Lecce

d'une fille d un comte Robert, à laquelle on a donné tour à tour les

noms de Blanche, Béatrice et Sibille. Tanerède aurait été le fruit

de ces amours clandestines sur lesquelles les imag-inations de

divers historiens ont brodé maints récits mensongers. Le duc

Roger laissa deux enfants naturels, Tanerède et Guillaume^;

nous ignorons le nom de leur mère que Falcand qualifie de très

noble ^. Un acte de Tanerède nous permet d'établir que sa mère

était tille du comte Achard de Lecce qui avait succédé à son père

GeotTroi. Nous savons, en elfet, qu'Achard eut une tille Emma qui

fut abbesse du monastère de San Giovanni, à Lecce. Or, en mai

1190, Tanerède faisant une donation à l^iima la qualifie de

meterlera '\ Au début du règne de Guillaume I", les deux jeunes

princes furent emprisonnés, ils prirent part à la conspiration de

Mathieu Bonnel contre le roi . Peu après, le jeune Guillaume

1. Cod. dipl. Bar., t. III, p. 170.

2. Chart. Cupers., t. I, p. 263.

3. Ces récits romanesques ont été mis en circulation par Collenucio et

Ferrari. Cf. Collenucio Historiae neapolitanae lihros sex fideliter et erudite
condidit (Yeniae, l"i")lj, et Ferrari, Ap'olofjia paradosfùra délia città di Lecce,

(Lecce, 1728 ', cités d'après Tanzi, La contea di Lecce dans louvrage intitulé

Per le [este del gonfalone di Lecce nel Giugno I S96 [Lecce, 18901, in-4, p. 35
et suiv.

4. Falcand, op. cit., p. 23.

o. Ibid.

0. Cf. les diplômes publiés par Guerrieri, I conli nornianni di Lecce nel

secolo XII, dans Arch. st. napol., t. XXV, p. 203 et suiv. Le père d'Achard,
GeolTroi, était lui-même fils de Geoffroi, fils dAchard, dont nous avons déjà
parlé; cf. .supra, t. I, pp. 14 i- et 180.

7. Cf. supra, t. II, p. 27o.
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mourut à Tàge de vingt et un ans '.A la suite de sa rébellion

contre le roi, Tancrède suivit Mathieu Bonnel à Cacabo -
;

nous le retrouvons plus tard avec Roger Sclavo •', (jui après

sa défaite dut s'exiler '. Tancrède, lui aussi, dut prendre

le chemin de l'exil et fut au nombre des seigneurs que le roi

fit conduire jusqu'à Terracine -^ Durant plusieurs années nous

perdons la trace de Tancrède. Vers 1169'% nous le trouvons

comte de Lecce, il est probable qu'il fut rappelé après la chute

d'Fltienne du Perche, en même temps que le comte de Loritello.

En 1176, Tancrède commande l'armée royale qui est mise en

fuite par Christian de Mayence '
; en 1185, lors de l'expédition

de Grèce, il est k la tète de la flotte ^. En février 1181, le comte

de Lecce prend les titres de grand connétable et de maître jus-

ticier de la Fouille et de la Terre de Labour '•'. Nous possédons

un assez grand nombre d'actes de Tancrède comme comte de

Lecce "^.

Au physique, le nouveau roi était de très petite taille et fort

laid ". A ce sujet, Pierre d'Eboli l'a accablé de railleries et lui a

prodigué les épithètes les plus malveillantes. Voici en quels termes

le poète présente au lecteur le nouveau roi :

O noA'a pompa doli, species nova fraudis inique

Non dubitas nano Iradere régna tuo.

Ecce vêtus monstrum nature criraen aborsum,

Ecce coronatur simia, turpis homo !

1. Falcand, op. cit., p. ol, dit : « cum fore XXII etafix annum arjerel ».

2. /(/., pp. T)o et 63.

.3. Ici., p. 70.

4. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS.. l. XIX, p. 432.

5. Ihkl.

G. Di Meo, op. cit., t. X, ad an. ll8o, p. 432. En février el mai 1185, Tan-

crède compte la seizième année de son règne comme comte de Lecce.

7. Ann. Casin., ad an. 1176, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 312.

8. Ann.Ceccan., ad an. 118:i, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 287; Nikétas

Clioniatès, 15, 470.

9. Codice dipl. Barese, t. V, p. 269.

10. Cf. Ughelli, op. cit., t. VII, p. 687; t. IX, pp. 47, 71, 77.

H. Falcand, op. cit., p. 51 ; Pierre d'Eboli, v. 182 el suiv.
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Hue ades AUecto, Iristis proclamet Herinis,

Exclament satiri, scmivir ecce venil.

Ailleurs il s'écrie :

Embrion infelix et deteslabile monslriim.

ou encore :

Corpore te gemiuas brevis athome, seniper in une

Nam puer a tergo vivis, senex ab ore '.

Le miniaturiste, quia enluminé le manuscrit de Pierre dEboli,

a illustré les vers du poète de toute une série de véritables carica-

tures où Tancrède est tourné en ridicule. Peut-être, parfois sans

s'en douter et tout en s'en défendant, les historiens modernes

ont-ils ajouté trop de créance à l'œuvre du satirique; de là la

sévérité de leur jugement sur le dernier roi normand 2.

Falcand a été plus juste que Pierre dEboli, et reconnaît que,

sous une apparence débile, Tancrède cachait une très réelle intel-

lig-ence ''\ Son témoignage est confirmé par tout ce que nous

savons de la vie du nouveau roi ; k diverses reprises, Tancrède mon-

tra de grands talents militaires, notamment dans la guerre byzan-

tine dont il eut la direction. Remarquons ici, que dans la lutte

qu'il soutint contre les Allemands, Tancrède a été vainqueur

toutes les fois qu'il a pris lui-même la direction des opérations
;

les succès des Allemands n'ont été remportés que sur des lieu-

tenants du roi. Dans les circonstances difficiles où il se trouva

placé, Tancrède fît preuve d'une grande fermeté et d'un véritable

esprit politique. C'est à tort qu'on la accusé de faiblesse vis-à-

vis de Richard Cœur de Lion; l'attitude du roi, on le verra plus

loin, n'a cessé d'être pleine de dignité, et c'est seulement, quand

le roi d'Angleterre, en échange de certaines concessions, lui eut

offert son alliance qu'il consentit à céder. Disonsen terminant que le

1. Pierre d'Eboli, vv. 182, 208 et suiv.

2. Cf. Ottendorf, op. cit., p. 48, et Rota, préface à l'éd. de Pierre d'Eboli,

p. LVIII.

3. Falcand, op. cit., p. ^M.
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nouveau roi sadoanait ;i 1 astroloi^ie et avnil ac(|uis dans cette

science une certaine réputation.

Tancrède avait épousé Sibille, S(eur do Richard, comte

d'Acerra ', et en avait eu deux lils, Roger et Guillaume, et trois

liUes.

D'après le récit de Pierre d'Eboli, Tancrède aurait été absent

de Palerme au moment de son élection, dont il reçut la nouvelle

à Favara ; c'est de là (|u'il partit pour faire son entrée dans la

capitale où il fut solennellement couronné par larchevêque Gau-

tier.

Un des premiers actes du nouveau roi fut de récompenser

celui à qui il devait la couronne. Mathieu d'Ajello reçut le titre

de chancelier -, (jui n'avait pas été porté depuis l'Etienne du

Perche. A partir de ce moment, le nom du chancelier seul figure

dans les diplômes, et ceux des autres dataires disparaissent. La

famille du chancelier eut sa part des faveurs royales ; et l'on aura

plus d'une fois à revenir sur le rôle joué par ses deux fils, Richard

et Nicolas. Dans l'histoii-e des années qui vont suivre, nous ne

trouverons plus trace du rival de Mathieu d'Ajello dans la faveur

de Guillaume II. L'archevêque de Palerme dut mourir peu de

temps après l'élévation de Tancrède. En effet, le 11 avril 1191,

eut lieu la consécration d'Ourson, qui succéda sur le siège

épiscopal de Girgenti, à Barthélémy devenu archevêque de

Palerme à la mort de Gautier '''.

Dès le début de son rèsrne, Tancrède se trouva, à l'intérieur

comme à l'extérieur, aux prises avec des difficultés de toute

espèce. On a vu qu au milieu des discussions qui avaient précédé

l'élection du nouveau roi, des troubles s'étaient élevés à Palerme,

et que l'émeute avait ensanglanté les rues de la capitale. 11 est fort

probable que la révolte des Musulmans, qui éclata alors, eut ces

désordres pour cause initiale. Les AiinHlesCnsincnses ' racontent,

i. Richard d'Acerra était sans doute le lils de lîoger, menlionné de 1131

à 1167, comme comte d'Acerra; cf. Falcand, op. cit., pp. 29, 78, 108, et di

Meo, op. cit., t. X, p. 34, cf. supra, t. II, pp. 183, 285, 319.

2. Mathieu a le titre de chancelier dès le mois davril 119(1, LolTredo,

Storia délia città di Barletta, t. II, p. 289. Cf. Kehr, op. cit., p. 92.

3. Garufi, op. cit., dans Arch. Sic, N.S.. t. XXVIII, p. 150.

4. Ann. Ois/n., ad an. 1189. dans M.G.II.SS., t. XIX. p. 314.
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en elîet, que, après le massacre d'un certain nombre des leurs,

dans les rues de Palerme, les Musulmans quittèrent la ville et se

révoltèrent. Ce fut là, sans doute, la cause immédiate de la

révolte, mais, d'après ce que nous savons de l'histoire sicilienne,

l'insurrection de 1190 eut des causes plus lointaines. Bien que

Guillaume II ait usé envers la population musulmane de ses Etats

dune large tolérance, son règne vit, néanmoins, se produire une

certaine réaction contre les Musulmans. Lors de son voyage en

Sicile, Ibn Giobair recueillit les plaintes de ses coreligionnaires

relativement aux vexations dont ils étaient l'objet'. Dans la

lettre au trésorier Pierre, nous trouvons un autre indice de cette

animosité des chrétiens à l'égard des Musulmans -. Pour mainte-

nir la paix et la concorde entre les membres des diverses confes-

sions religieuses qui se partag'eaient la Sicile, l'autorité royale

était indispensable. Profitant de l'agitation qui suivit la mort de

Guillaume II, les chrétiens de Palerme commirent envers la

population musulmane de la capitale toute une série d'attentats.

Un certain nombre de Musulmans furent massacrés, d'autres

effrayés quittèrent la capitale. Les fugitifs cherchèrent un refuge

dans les montagnes de l'intérieur de l'île et réussirent à s'empa-

rer d'un certain nombre de châteaux. Bientôt la révolte se propa-

gea et les rebelles virent leurs rangs se grossir par l'arrivée des

serfs leurs coreligionaires, qui cherchèrent à profiter de l'occa-

sion pour recouvrer leur liberté. L'auteur des Gesfa Flenrici II

évalue le nombre des révoltés à cent mille. D'après Amari 3, le val

de Mazzara aurait été le théâtre principal de la révolte ; mais ceci

n'est qu'une supposition. En réalité, nous ne savons presque rien

delà révolte. Les sources nous font seulement connaître que les

rebelles étaient commandés par cinq chefs, mais elles ne nous

fournissent pas de détails. Un diplôme d Henri VI fait allusion à

un certain nombre de casaiix qui auraient été détruits pendant

l'insurrection '*. Celle-ci se prolongea assez longtemps puisque

1. Ibu Giobair, B.A.S., l. I, pp. i7.J-177.

2. Epistolu ad Petruni, p. 172.

3. Amari, op. cit., t. III, pp. o4.o-5i7.

4. Pirro, op. cit.,[. II, p. 1132. Cf. Huillard-Bréholles, Uislvire dipl.,i. I,

p. 12. Amari, op. cit., t. III, p. o48, émet une hypothèse fantaisiste sur le

rôle du parti allemand.
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l'ordre tut rétabli seulement après lu conclusion du traité de paix,

signé à la fin de 11D0, entre Tancrède et Richard (^(l'ur de Lion.

Très probablement, ces événements retinrent Tancrède en Sicile

pendant Tannée 1190. Nous le trouvons, en ell'et, à Palerme,

en juin et en novembre 1 190 ^.

La présence du roi eût été pourtant fort nécessaire sur le con-

tinent pour rétablir l'ordre dans les provinces du royaume.

Presque partout, en effet, à la suite de l'élection de Tancrède,

des troubles se pi'oduisirent ; l'autorité royale se trouva battue en

brèche et fort amoindrie, au moment même où le roi avait à

craindre la guerre avec l'Allemagne. A la suite de l'élection de

Tancrède, il était en elïet certain que le lîls de Barberousse cher-

cherait par tous les moyens en son pouvoir à faire valoir les

droits de Constance sur le royaume de Sicile. Pour faire face au

danger allemand, Tancrède aurait eu besoin de toutes les forces

de ses Etats ; ce fut au moment même où l'union eût été le plus

nécessaire que la guerre civile éclata.

L'élection du nouveau roi avait été mal accueillie par l'aristo-

cratie de la Pouille, de la Terre de Labour, du principat de

Càpoue, et de celui de Salerne. Les seigneurs qui avaient

appuyé la candidature du comte d'Andria, furent fort mécon-

tents de voir Tancrède recevoir la couronne. Ce dernier n'avait

pas une situation personnelle capable de s'imposer à tous.

Aussi, au début de son règne, son autorité fut-elle méconnue. Il

semblait peu probable à la plupart des seigneurs que Tancrède

fût capable de résister au mari de Constance, quand celui-ci

viendrait revendiquer les droits de sa femme. C'est ce qui

explique qu'un grand nombre de barons, jugeant loccasion favo-

rable pour se soustraire à la domination royale, se soient refusés

à obéir, et aient fait appel au fils de Barberousse. Ils pensaient,

sans doute, que l'autorité du prince Henri s'exerçant de plus loin

leur laisserait plus d'indépendance, et ils comptaient, en même
temps, par leur révolte acquérir des droits à la bienveillance de

celui dont ils escomptaient la victoire. Les sources qui nous ren-

1. Lolfredo, op. cil., t. II, p. 289; Pacsano, op. cit., l. II, p. 240; Ughelli.

np. cil., t. VIII, p. 2b8.
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seig'nent sur les négociations engagées par les seigneurs nor-

mands avec le futur Henri VI, ne nous disent pas exactement à

quel moment s'ouvrirent les pourparlers. D'après le poème de

Pierre d'Eboli, il semblerait même que l'on doive les placer seu-

lement lors du sacre d'Henri VI, en 1191. Mais étant donné que

le poète mentionne parmi les partisans du mari de Constance, le

comte dAndria, il convient de reporter jusqu'en 1190 la date de

l'ouverture de ces pourparlers. En elïet, Roger d'Andria, fait pri-

sonnier à la fin de 1190, fut mis à mort par ordre de Tancrède.

D'autre part, Richard de San Germano place, également en 1190,

les premiers rapports de Roger avec Henri.

Pierre d'Eboli nous fournit les noms des seigneurs qui

offrirent d'entrer dans l'alliance allemande. Grâce à l'énuméra-

tion qu'il fait, nous pouvons facilement nous rendre compte de

l'importance de l'opposition que rencontra Tancrède; il convient

toutefois de remarquer qu'il n est pas du tout certain que, dès

1190, tous ces opposants se soient déclarés en faveur d'Henri VI.

Il est, en elfet, fort possible qu'un certain nombre d'entre eux

aient pris ouvertement le parti de Constance seulement l'année

suivante. Seuls les vassaux du roi de Sicile qui ont pris part à

l'insurrection de 1190 ont été très probablement dès cette date

en rapport avec le fils de Barberousse.

Roger d'Andria, le compétiteur malheureux de Tancrède, devint

le chef tout désigné des mécontents '. Il entraîna avec lui presque

toute l'aristocratie de la Pouille. A ses côtés nous trouvons le

comte de Conza -, Tancrède de Sa^^ifRomte de Gravina ^, Roger,

comte de Tricarico, dont le fils Jacques avait épousé Mabille,

fille de Landolf de Geccano '*, Renaud, comte des Abruzzes •',

1. Pierre d'Eboli, v. 292 et suiv. ; Ann. Casin., ad an. 1190, dans

M.G.H.SS.,t. XIX, p. 314; Richard de San Germano, dans M.G.H.SS.,
t. XIX, p. 325.

2. Pierre d'Eboli, v. 29.3. Dans le Catalogue des bnrons, p. 589^ le comte
de Conza est Jonathas.

3. Archives de la Gava : L. 14 (1185); L. 23(1187); L. 27 (1188); Ughelli,

op. cit., t. VII, p. 117.

4. Catalogue des Barons, j). 574; di.Meo, o/j. cit., i.Xl,[:>. Id :Ann. Ceccan.,

ad an. 1188, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 288.

0. Renaud est mentionné dès 1 175, Gattola, Ace, t. I, p. 206. Cf. Chron.
sancli Bartholoinci de Carpinelo, dans Ughelli, t. X, p. 374.
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Roger de Mandra, comte de Molise ', liicliard, comtede Caleno "^j

Richard, comte de Fondi \ Pierre, comlede Celano '', les comtes

Gentil et Mainier de Paleario ainsi que leur frère Guillaume,

évêque de Troia '-'. A Salerne, la puissante famille des Guarna

était pour Henri VI, ainsi que l'archidiacre Audri ". D'autres

membres du clergé entrèrent également en rapport avec le fils

de Barberousse, parmi lesquels nous connaissons l'archevêque

de Palerme, Gautier '^, son frère Barthélémy, évêque de Girgenti*^,

Mathieu, archevêque de Gapoue '•', Roiîroi, abbé du Mont-Cas-

sin'^. Certaines villes durent suivre ce mouvement; nous voyons

en effet, qu'en mai 1190, à Amalfi, on reconnaît Constance'^

Profitant de l'approche des Allemands, un certain nombre de

seigneurs se révoltèrent ouvertement contre Tancrède. Les

Annales Casinenscs nous disent que l'abbé du Mont-Cassin,

Roffroi, prévoyant l'avenir, s'entendit avec les comtes et les

Ijarons. En même temps, Roger d'Andria et Richard de Caleno

commençaient les hostilités. La révolte, en i 11)0. s'étendit à la

Pouille et à la réerion du Mont-Cassin. Tancrède chargrea son

1. Gatlola, Ilisl., t. I, |i. 207. Diplôme (Mnané de Roger, comte de
Molise, en 1189.

2. Aiin. r;<-î,s-//i., adaii. 1190. M.O.II.SS. , t. XIX, p. 314.

3. En 1191, Richard est un des premiers à prêter serment de fidélité à

Henri VI. Richard de San Germano, dans M.G.Il.SS., t. XIX, p. .326. Sur son

rôle à ce moment, ci". (J/ir. tianrti Baiiholoinri de Carpiiicio, dam^ Ughelli^

op. cit

.

, t . X, p. 379.

4. Richard de San Germano, dans M.Ci.H.SS., t. XIX, p. 32(5; Gesla

Innocenta III, 23, dans Migne. P.L., t. 21t-, col. xnx. Cf. Pirro, op. cit.,

t. I, p. 533.

o. En 1148 et en 1182, on trouve Eudes de Paleario, justicier royal, Gal-

tola, Hisf., t. I, p. 198, et Chr. Casaur., dans Muratori R.I.SS., t. II, 2,

p. 913. En ll.j9, nous connaissons Raoul de Paleario ({ui a une maison à

Messine, Starraba, / cliploini, etc., t. I, p. 20. Mainier est mentionné
dans un document de 1192, Gattola, Hisf., t. I, p. 243.

6. Pierre d'Eboli, v. 299 et 304. Cf. Arndt, dans M.G.H.SS., t. XIX,

p. 387; di Meo, op. cit., t. XI, pp. 10, 28; Ughelli, op. cil., t. Vil, p. o04;

A'ecfol. Panorni., dans Forschunr/en, t. XVIII, p. 47;i.

7. Pierre d'Eboli, V. 303.

8. /(/., V. 304

9. /(/., V. 344.

10. Ann. Casin., ad an. IIS'J, daus M.G.Il.SS., l. XIX, p. 314.

11. Di Meo, op. cit., t. XI, p. 39.
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beau-frère, le comte Richard d'Acerra, de réprimer linsurrection.

Avec les subsides qu'il reçut du roi, Richard leva des troupes en

dehors du royaume. Nous savons, en effet, que, pendant la

campagne de 1190, il s'assura le concours de Jourdain Pierleoni

et d'un certain nombre de Romains. Peut-être, faut-il voir dans

ce contingent un secours envoyé par le pape et la commune de

Rome. Le cpmte d'Acerra dut faire face, en même temps, aux

rebelles et aux Allemands.

Le 8 mai, Henri de Kalden, à la tête d'vine armée allemande,

franchissait la frontière près de Rieti. Nous sommes assez mal

renseignés sur cette expédition. Evidemment, Henri de Kalden

avait l'appui du comte de Celano ; l'armée allemande attaqua

Amiterno, Valva, Chieti; à Ortona elle éprouva un échec. Lon-

geant le rivage de l'Adriatique, Henri de Kalden, ayant opéré sa

jonction avec le comte d'Andria et le- comte des Abruzzes,

envahit la Fouille. Nous savons qu'il réussit à prendre Corneto

qui dépendait de l'abbaye de Venosa. L'armée royale avait été

répartie dans Ariano et dans les châteaux des environs. 11 semble

que le cômle d'Acerra ait cherché à empêcher les Allemands et le

comte d'Andria d'opérer leur jonction avec les rebelles de la

région de Capoue Bt d'Aversa. Les troupes du roi furent assié-

gées pendant une partie de l'été; au mois de septembre, nous ne

savons pas pour quels motifs Henri de Kalden dut se retirer, il

partit emmenant avec lui les Allemands '

.

Voyant ses forces atfaiblies par ce départ, le comte d'x\ndria

alla s'enfermer dans Ascoli. Le comte d'Acerra put alors reprendre

l'offensive et assurer la pacification de la Fouille. Fendant cette

campagne, il attira le comte d'xVndria dans un guet-apens et le

fit prisonnier. Après qu'il eut rétabli l'ordre en Fouille, Richard

d'Acerra se dirigea sur Capoue et Aversa qui s'étaient révoltées
;

il obligea ces deux villes à se soumettre. Ce fut seulement après

ces succès que l'abbé du Mont-Cassin, contraint par le comte

d'Acerra, prêta serment de fidélité au roi.

Grâce à ces victoires, à la fin de 1190, Tancrède avait réussi

à repousser la première tentative des Allemands contre ses

Etats, et à soumettre ses vassaux rebelles. Il semblait donc que,

1. Cf Tœclie, op. cf7., pp. 148-149.

Histoire de la. domination normande. II. — Chalandon. 28
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à ce moment, la situation de Tancrède se fût sensiblement

améliorée ; néanmoins, le mécontement de l'aristocratie, bien

que latent et attendant la venue de (Constance pour éclater,

rendait fort précaire l'autorité royale. Nous en trouvons la

preuve dans le fait suivant : pendant Tété 1190, le mari de

Constance avait envoyé l'archevêque de Mayence, Conrad, et le

chancelier Diether dans l'Italie du Sud; or quand ceux-ci

revinrent auprès de leur maître, ils lui donnèrent les plus favo-

rables nouvelles sur l'état des esprits '.

Notons ici (ju'en présence de la révolte de l'aristocratie, le roi

fut amené à chercher un appui dans la bourgeoisie des villes.

Rien que pour l'année 1190, nous possédons un privilège pour

Barletta-, un autre pour Sessa 3, un troisième pour Naples^.

A peine Tancrède avait-il réussi à faire reconnaître son auto-

rité par ses vassaux rebelles et à ramener une certaine tranquil-

lité dans ses Etats, que l'arrivée des croisés en Sicile lui suscita

de nouveaux embarras. Les difficultés, avec lesquelles le roi de

Sicile se trouva alors aux prises, furent, semble-t-il, la consé-

quence de la politique suivie à l'égard de la croisade par son

prédécesseur.

Nous avons vu plus haut avec quel intérêt passionné Guil-

laume II avait suivi les événements d'(3rient, avec quelle hâte

il avait envoyé sa flotte au secours des chrétiens de Terre

Sainte '. Toute la conduite du roi de Sicile indique fort claire-

ment qu'il chercha à profiter des circonstances pour jouer dans

la croisade un rôle prépondérant. Il est, en effet, fort probable

que Guillaume II ne s'est pas contenté d'envoyer Margarit en

Orient, mais qu'il a cherché encore à avoir la haute main sur

1. dhr. i-eti la Colon., é(\. \\'ailz, M. G. IL, in-8 p. 147; cf. Rohricht, i>i!e

Rûstuncjen des Abendlandes zuni drltten grossen KreuzziKjc, dans Historicité

Zeitsch'rlft deSybel, t. XXXIV (1875), pp. i-73.

2. Loffredo, op. cit., t. II, p. 289.

3. Behring', op. cit., n° 254.

4. Capasso, op. cil., dans .4/r/i. st. nnpol., t. IX, p. 733. On possède

pour la même période deux privilèges en faveur, Tun, de larchevèque de

Salerne, Nicolas, l'aulre, de Robert. Pacsano, op. cit., t. II, p. 240; Ug-helli,

op. cit., t. VIII, p. 258.

5. Cf. supra, t. II, p. 413.
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Texpédition org-anisée par les Occidentaux. Bien que l'histoire

des nég'ociations qui précédèrenL la troisième croisade ne nous

soit pas connue dans tous ses détails, on doit admettre que

Guillaume II a pris une part active aux pourparlers qui eurent

lieu avant l'entrée en campajj^ne des croisés et qu'il s'est efforcé

d'amener les chefs de l'expédition à se rendre en Orient, en pas-

sant par la Sicile. On verra un peu plus loin que Richard Cœur
de Lion, lors de son séjour à Messine, réclama à Tancrède un

legs fort important fait à Henri II d'Angleterre par Guillaume II.

Ce leg-s consistait en vaisseaux, en approvisionnements et en

argent. Les termes dont se sert l'auteur des Gesta montre clai-

rement que ce legs a été motivé par la croisade. Guillaume II

mourant a tenu à exécuter les engagements qu'il avait pris vis-

à-vis d'Henri II '. En cherchant à attirer les croisés en Sicile

par les secours de toute espèce qu'il leur promettait, Guil-

laume II a certainement songé à s'assurer dans l'expédition pro-

jetée le rôle principal. Tout ce que nous savons de son goût

pour les expéditions lointaines nous permet de croire qu'il a

cherché à profiter de la croisade pour favoriser le développe-

ment de l'influence normande en Orient. L'idée n'était d'ail-

leurs pas nouvelle ; déjà lors de la seconde croisade, Roger II

avait poursuivi un but analogue, et il semble bien qu'ici Guil-

laume II n'ait fait que reprendre la politique de son grand-père.

On sait que Philippe Auguste et Henri II choisirent pour

gagner la Terre Sainte la route de mer et que seul l'empereur

d'Allemagne prit le chemin de Constantinople. La mort du roi

d'Angleterre (juillet I18î)) ne modifia pas la décision prise et

Richard Cœur de Lion s'en tint au plan arrêté par son père.

Pendant l'été 1190, les rois de France- et d'Angleterre prirent

la mer. Messine était le lieu où ils devaient se rejoindre. Tandis

que Richard Cœur de Lion débarquait dans les environs de

Naples, Philippe Auguste gagnait directement Messine (16 sep-

tembre '\ Il y trouva la flotte anglaise arrivée sans Richard,

1. Gesia Ilenrici II et Ricardi I, dans M.G.H.SS., t, XXVII, p. 118. L'im-
portance du rôle do Guillaume II est attestée par Ambroise, L'^s/o^re de la

guerre sainte, v. 266-270.

2. UEstoire de la guerre sainte, v. 372 elsuiv.

3. Id., V. 573 et .suiv.
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depuis le 14 septembre. Le roi de France fut accueilli avec

honneur; on le logea dans le palais royal à l'intérieur de la

ville. 11 fut rejoint peu après par le roi d'Aug-lelerre. Celui-ci

était venu par terre, en passant par Anialli, Salerne, Mileto.

Son voyage avait été assez mouvementé; un jour, dans les envi-

rons de Mileto, Richard, qui sétait écarté de sa suite, molesta un

paysan '. Aussitôt tous les habitants du villa<i;-e attaquèrent ce

seigneur inconnu, et peu s'en fallut que le roi d'Angleterre ne

finit obscurément sa vie sous les coups de quelques vilains dans

un petit village de Calabre. Richard ne dut son salut qu'à la

rapidité de sa fuite. Le 23 septembre, il fit dans le port de Mes-

sine une entrée solennelle, escorté par toute la flotte anglaise

qui s'était portée à sa rencontre. Richard, par la magnificence

qu'il déployait, cherchait à éclipser le roi de France -.

La situation politique de la Sicile ne permettait pas à Tan-

crède de reprendre à son compte les projets de Guillaume II et

d'aventurer dans une expédition lointaine les forces dont il

avait besoin pour résister au fils de Barberousse. Le séjour des

croisés à Messine n'était donc plus pour le roi de Sicile qu'un

embarras ; les prétentions du roi d Angleterre devaient en faire

bientôt un véritable danger.

11 semble qu'au début Philippe Auguste n'ait pas eu l'inten-

tion de faire à Messine un long séjour \ Presque aussitôt après

son arrivée, il songea à reprendre la mer ; une tempête l'empê-

cha de partir. Les événements dont le récit va suivre font com-

prendre facilement pour quelles raisons le roi de France crut

devoir prolonger son séjour pendant tout l'hiver 1191.

Avant même d'arriver à Messine, Richard Cœur de Lion

avait envoyé à Tancrède des ambassadeurs pour lui adresser

diverses réclamations ^. Tout d'abord, Richard se plaignait de

ce que sa sœur Jeanne, la veuve de Guillaume II, n'avait pas été

mise en possession de son douaire et fut retenue prisonnière par

1. Gesta Ilcnrici II et Ricard i I, dans M.G.H.SS., t. XXVII, p. 110.

2. Ihid., p. 116. Cf. VEstoire de la guerre sainte, v. o8l el suiv.

i{. Rigord, éd. Delaborde I, 107.

4. Gesta ïlenrici II et Ricardi I. II, 126; Rad. de Diceto, M.G.H.SS.,

t. XXVII, p. 280; Rie. Divis., M.G.H.SS., t. XXVH, p. 76.
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le roi de Sicile. 11 exigeait donc que Jeanne fût aussitôt mise en

liberté et qu'on lui rendît son douaire à savoir : le comté de

Monte Sant'Ang^elo avec ses dépendances. Richard demandait,

en outre, que sa sœur, suivant l'usag-e des reines normandes,

reçût une chaise d'or. En outre, le roi d'Ang-leterre réclamait

d'être mis en possession d'un legs important fait à Henri 11 par

Guillaume II. Ce legs comprenait une table en or de douze

pieds de long et d'un pied et demi de large, une tente de soie

pouvant abriter deux cents chevaliers, vingt-quatre coupes d'or,

cent galères, équipées pour deux ans, et enfin, soixante mille

charges, d'orge, de froment et de vin *.

Par ses prétentions appuyées sur les forces considérables

dont il disposait, Richard Cœur de Lion, avant même d'être par-

venu à Messine, s'était posé en ennemi. C'est ce qui explique

que les officiers de Tancrède l'ait installé, non pas dans Mes-

sine, mais dans vin des faubourgs de la ville, dans une maison

appartenant à Renaud de Moac 2. Cinq jours après son arrivée,

Richard apprit l'accueil que Tancrède avait fait à ses demandes.

Le roi de Sicile, faisant droit dans une certaine mesure aux

réclamations du fils d'Henri II, mit en liberté la veuve de

Guillaume II, après lui avoir donné un million de taris comme
prix de son douaire ''. Jeanne arriva à Messine, le 28 septembre;

son frère alla à sa rencontre et la conduisit à la maison de

l'Hôpital Saint-Jean. Le lendemain la reine eut une entrevue

avec le roi de France '.

Richard Cœur de Lion ne se contenta pas de la satisfac-

tion partielle qu'il avait obtenue et eut aussitôt recours à

la force pour arracher à Tancrède ce que celui-ci lui refusait.

Le 30 septembre, les Anglais traversèrent le détroit et occu-

pèrent Bagnara "", sur la côte de Calabre, un peu au nord de

Scilla. Richard installa dans la place une garnison et y éta-

blit sa sœur. Le 2 octobre, une île, où était installé un couvent

1. Le trésor du roi de Sicile passait pour fort considérable, cf. UEstoire
de la guerre sainte, v. 520 et suiv.

2. VEstoire de la guerre sainte, v. 546.

3. Gesta Ilenrici II et Ricardi I, loc. cit., p. 118.

4. Rie. Divis., loc. cit., p. 76.

5. Bagnara Calabra, circond. et prov. de Reggio Calabria.
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grec, fut prise par les Anglais. lUchard y fit déposer les appro-

visionnements de ses troupes. L'exécution de ces mesures n'alla

pas sans quelques violences ; le roi d'Angleterre accabla de

mauvais traitements tous les Grecs qui lui avaient résisté. Les

Anglais furent dès lors très impopulaires, surtout parmi la

population grecque. A Messine notamment, les esprits étaient

très surexcités, et la population, dès l'arrivée des Anglais, s'était

mise à insulter continuellement les croisés. « Les bourgeois de la

ville, dit l'auteur de ÏEstoire de la guerre sainte, ramas de Grecs

et de ribauds, gens issus de Sarrasins, conspuaient nos pèle-

lins. Ils se mettaient pour nous insulter les doigts dans les

yeux et nous appelaient chiens puants '. » L'altitude des Anglais

envers les femmes exaspéra les Longobards qui se querellaient

continuellement avec les pèlerins -.

Le bruit se répandit que Richard comptait entreprendre la

conquête de l'île et attaquer la ville. Le 3 octobre, une rixe ayant

éclaté entre les soldats angolais et des habitants de la ville, les

hostilités commencèrent. Tandis qu'on courait aux armes, les

portes furent fermées et la ville mise en état de défense. Les

soldats de Richard se précipitèrent pour s'emparer des portes,

mais ils furent repoussés. Le roi d'Angleterre craignant l'échec

de cette attaque improvisée intervint lui-même pour rétablir

l'ordre, se proposant de remettre au lendemain le châtiment

qu'il comptait infliger aux gens de Messine ^.

Le début de la journée du 4 octobre fut marqué par une ten-

tative du roi de France pour ramener la paix. Philippe Auguste,

accompagné des principaux seigneurs de la croisade, le duc de

Bourgogne, le comte de Poitiers, le comte de Xevers, auxquels

se joignirent les archevêques de Messine, de Reggio, l'arche-

vêque de Monreale et les principaux officiers normands, Jour-

dain du Pin, commandant de Messine, Margarit et plusieurs

autres personnes, se rendit auprès de Richard pour l'amener

à conclure un accord '*. On était presque arrivé à s'entendre sur

1. L'Ealoire de la guerre sainlr, v. 540 et suiv. Cf. Ihid., p. 341.

2. Ibid., V. 60o.

3. Gesta Ilenrici II et Ric.irdi f, Inc. cit., pp. IIS-IIO. et L'Esloire de

la guerre sainte, v. 630 et suiv.

4. Gexta Ilenrici II et Ricardi 1, lac. cil., et L'Eatoire de la guerre sainte,

V. 649 et suiv.
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les termes du traité, quand une nouvelle échauffourée vint inter-

rompre les négociations. Une partie de la population de Mes-

sine, rassemblée sur une hauteur en dehors de la ville, se mit à

proférer à ladresse du roi d'Angleterre des cris injurieux. En
les entendant, Richard quittant brusquement rassemblée, fit

prendre les armes à ses troupes et les lança contre les manifes-

tants. Ces derniers, en proie à la terreur, abandonnèrent la

place et se hâtèrent de regagner la ville'. Ils furent poursuivis

par les Anglais qui réussirent, sans grande perte, à s'emparer

de Messine. Bientôt, on vit flotter sur les murs, les bannières

du roi d'Angleterre. La ville fut livrée au pillage, et la flotte

sicilienne détruite- ; on ne respecta que le quartier où était

descendu le roi de France. La flotte anglaise, qui voulait atta-

quer le port, fut repoussée sur l'ordre de Philippe Auguste'^. Les

principaux officiers de Tancrède, Margarit et Jourdain du Pin,

ainsi que les archevêques de Messine et de Monreale profi-

tèrent du trouble qui régnait dans la ville pour s'éloigner, en

emmenant leurs familles et leurs richesses. Richard se saisit

de leurs maisons, de leurs biens et d'un certain nombre de

galères. C'est sans doute à ce moment, que Richard fît cons-

truire en dehors de la ville un château de bois auquel il donna

par ironie le nom de u Mate Grifon ». Sur les réclamations de

Philippe Auguste, on finit par dresser sur les tours et les tourelles

les bannières du roi de France à côté de celles du roi d'Angle-

terre^. Trois jours après la prise de Messine, Richard obligea

les gens de la ville et des environs à lui remettre des otages

afin d'empêcher une nouvelle attaque, et à prendre l'engage-

ment de lui livrer la province, dans le cas où Tancrède n'accep-

terait pas, au plus tôt, les conditions qu'il lui avait impo-

sées.

La situation de Tancrède était fort difficile ; à la veille d'être

attaqué par les Allemands, il eût commis une imprudence en

remettant aux mains de la reine Jeanne 1 important comté de

1. L'Eatoire de la guerre sainte, v. 720 et suiv.

2. Ici., V. 817, et Gesta Henrici II et Ricardi I, loc. cit.

.3. VEstoire de la guerre sainte, v. 780 et suiv.

4. Id., V. 860.
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Monte Sant'Angelo qui se trouvait situé dans une partie du

royaume où les esprits étaient particulièrement agités. D autre

part, l'occupation de Messine ne ])ouvait se jirolonger sans de

grands dommages et il était fort inij)rudent de laisser au pou-

voir du roi d'Angleterre une place aussi importante. Des négo-

ciations s'engagèrent; le duc de Bourgogne et le comte Robert

de Sablé furent chargés par le roi d Angleterre de les con-

duire. Aux demandes qui lui furent adressées, Tancrède répon-

dit en disant qu'il s'en rapporterait aux coutumes de sa terre

et qu'il ne ferait que ce que tout le monde approuverait. Il

promettait réparation s'il était prouvé que les bourgeois de Mes-

sine avaient eu tort'.

Le roi de France joua un rôle actif dans ces pourparlers ; il

ne rentre pas dans notre sujet de parler des causes de l'hos-

tilité qui durant toute la croisade régna entre Philippe Auguste

et Richard. Disons seulement que le roi de France écrivit à

Tancrède, auquel il fit remettre ses lettres par le duc de Bour-

gogne, pour le mettre au courant des projets de Richard. 11

annonçait que le roi d'Angleterre avait l'intention de conquérir

la Sicile, et offrait à Tancrède, 1 appui de ses troupes pour résister

aux prétentions de Richard ^. Tancrède, après avoir comblé de pré-

sentslesenvoyésde Philippe Auguste-^, ne crut pas devoir accepter

les propositions du roi de France^, soit qu'il eût une certaine

défiance à son égard, soitce qui est plus probable qu'il jugeât plus

avantageuses les propositions du roi d'Angleterre. En effet, le

refus de Tancrède n'était pas définitif et le roi de Sicile, au cours

des négociations, réussit à s'entendre avec Richard. Un véritable

traité d'alliance fut négocié par le fils de Mathieu d'Ajello'', et

conclu sur les bases suivantes''. La reine Jeanne renonçait à son

douaire et recevait en plus de la somme qui déjà lui avait été ver-

1. VEstoire de la guerre sainte, v. 9i9,Gesla Henrici II el Riccardi /, dans

M.G.H.SS., t. XXVII, p. 118.

2. Gesta Ilenrici II et Riccardi /, p. 120.

3. L'Estoire de la guerre sainte, v. 914.

4. Gesta, loc. cit.

^. UEstoire de la guerre sainte, v. 978.

fi. Id., V. 9;>i et Gesta, loc. cit.
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sée vingt mille onces d'or. Moyennant le paiement d'une somme
égale, Richard renonçait au legs fait par Guillaume II et s'enga-

geait à faire épouser par son neveu. Arthur de Bretagne, une des

filles du roi de Sicile. En outre, Richard promettait au roi de

Sicile de le secourir tant qu'il demeurerait dans ses Etats. Dans

le cas où l'un des deux fiancés viendrait à mourir, le roi d'Angle-

terre s'engageait à rendre l'argent qu'il avait reçu. Le 1 1 novembre,

Richard faisait connaître au pape le traité qu'il venait de conclure.

A la suite de cet accord, Richard fit rendre aux bourgeois de

Messine ce qu'on leur avait pris '.

L'intérêt de l'accord que nous venons de résumer consiste

surtout dans l'alliance du roi d'Angleterre avec le roi de

Sicile. Contre qui était dirigée cette alliance? A cet égard

il ne semble pas qu'il puisse subsister aucun doute. Il s'agit

évidemment d Henri VI '. Tancrède crut qu'il n'était pas trop

cher de payer par quelques sacrifices pécuniaires l'aide des

troupes anglaises dans la lutte qu'il comptait avoir bientôt à sou-

tenir contre le fils de Barberousse ''. Rigord nous apprend que,

comme Philippe Auguste poussait Richard à reprendre la mer,

vers le milieu de mars, le roi d'Angleterre lui répondit cpi'il ne

partirait pas avant le mois d'avril^. Peut-être pensait-il que

vers cette époque la campagne contre les Allemands serait ter-

minée. Quoi qu'il en soit, le traité conclu était tout à l'avantage du

roi d'Angleterre puisqu'il ne devait assistance que pendant le

temps où il serait en Sicile. Richard dut, sans doute, faire la

promesse de prolonger son séjour, si cela était néce saire, mais

en somme l'exécution de la parole donnée n'était en rien garantie '.

1. L'Estoire de la guerre sainte, v. 1030 ; Gesta, pp. 119 et 120, et Pierre

d'Eboli, V. 1281.

2. Cf. Abel, Kônig Philipp, p. 20 ; Tœche, op. cit., p. 161 ; Gruhn, Der
Kreuzzug Richards I von England (Berlin, 1892j, p. 26 et suiv. ; Ottendorf,

op. cit., pp. 23-24; Wissowa, Politische Beziehungen zwischen England und
Deutschland his z. Untergange der Staufer [Bresslau, 1889), p. 33 et suiv.; ce

dernier combat lopinion des auteurs précédents.

3. Pierre d'Eboli, v. 1063.

4. Rigord, éd. Delaborde, I, 107.

5. Cf. Ottendorf, op. cit., p. 23. Sur les aventures légendaires de Richard,

à Messine, cf. Levi, Riccardo di Leone e la sua diniora in Messina, dans
Atti délia r. Acad. Peloritana, t. XIV, p. 298 et suiv.
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Le roi do Sicile jiarait d'ailleurs avoir toujours conservé une

certaine méfiance à Tég-ard de sonalUé. Au mois de février 1191

,

la reine Aliéner arriva à Naples avec Béren<:fère, fille du roi de

Navarre, que Richard devait épouser. On ne laissa pas passer en

Sicile les renforts cpii arrivaient avec Aliénor ; toutes ces nou-

velles troupes lurent dirigées sur Brindisi'. Au début de

mars (^3 mars), Richard se rendit à Catane où il se rencontra

avec Tancrède. Les deux rois séjournèrent quatre jours dans la

ville. Tancrède fit de riches présents à son hôte, mais celui-ci

n'accepta que quinze galères et quatre vaisseaux huissiers''. Il

semble qu'à ce moment les rapports aient été assez cordiaux.

Tancrède accompag^na Richard jusque vers Taormine. Au moment
de le quitter, Tancrède espérant, sans doute, brouiller le roi de

France et le roi d Angleterre, dévoila à ce dernier les offres qu il

avait remues de la part de Philippe Auguste et comme preuve lui

remit les lettres du roi '. Richard fut outré de la conduite du roi

de France et s'arrangea pour ne pas le rencontrer quand celui-ci

vint à Taormine voir Tancrède ; à leur retour à Messine, la brouille

des deux souverains ne fît que s'accentuer. On sait qu'un traité,

signé en mars, à Messine termina leurs querelles.

Le 30 mars. Philippe Auguste quittait Messine; le 10 avril,

Richard s'embarquait à son tour après avoir fait raser le château

de « Mate Grifon »'. Le départ de Richard rendait nulle la con-

vention conclue avec Tancrède. 11 ne semble pourtant pas que,

ce dernier ait été irrité contre Richard. Nous savons, effet, que,

vers la fin de L192, le bruit se répandit delà prochaine arrivée de

Richard en Italie. Tancrède écrivit à larchevêque de Brindisi de

recevoir le roi avec honneur"'. Il n'y a donc pas eu rupture vio-

lente. Peut-être dans le fond, le roi fut-il heureux d'être débar-

rassé d un allié encombrant.

1. GuillaumedoNeubourg, dansM.G.H.SS., t. XX\'II, p. iV^; L'Estoirede

hi guerre sainte, v. 1140, et suiv. ; De Gestis Biccardi I, dans M.G.II.SS.,

t. XXVII, p. 78 ; Gésta Ilenrici II et Riccardil, Ibid., p. 125.

2. Ce terme sert à désigner les navires servant au transport des chevaux.

3. Gesta, pp. 125-126.

4. De gestis Biccardi I, dans M.G.H.SS., l. XXVII, p. 79.

5. Behring, op. cit., n° 267.
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TANCRÈDE Eï HENRI Yl

GUILLAUME lll ET LA FIN DE LA DYNASTIE NORMANDE

A peine les flottes de Philippe Auguste et de Richard Cœur de

Lion avaient-elles quitté le port de Messine, à peine Tancrède se

trouvait-il débarrassé de la présence encombrante des Français

et des Anglais, qu'un nouvel orage vint s'abattre sur ses États.

Trois semaines, en eiïet, ne s'étaient pas écoulées depuis le départ

des croisés que les Allemands franchissant le Garigliano envahis-

saient le royaume de Sicile.

La guerre, qui éclatait ainsi, était dès longtemps prévue, et seule

la mort de Barberousse avait retardé l'ouverture des hostilités.

En effet, dès le mois de novembre 1190, Henri avait jugé que la

situation intérieure de l'Allemagne lui permettait de quitter les

Etats de son père, pour aller revendiquer par la force l'héritage de

sa femme Constance. L'armée allemande était déjà en marche,

quand on apprit que l'empereur Frédéric et le landgrave de Thu-

ringe étaient morts pendant la croisade. L'expédition commencée
fut aussitôt arrêtée, car Henri VI dut se rendre en Thuringe pour

y maintenir l'ordre K Au bout de peu de temps, le nouveau roi

des Romains put reprendre ses projets italiens, et dès le mois de

janvier 1191, il avait franchi les Alpes '-. Son expédition avait,

dès lors, un double but; il ne s'agissait plus seulement de con-

quérir les Etats de Tancrède, mais encore de recevoir à Home la

couronne impériale.

Désireux de ne pas voir ses projets sur l'Italie du Sud entra-

vés par des difficultés avec le pape, Henri VI, dès qu'il apprit la

1. Chr. reg. Colon., éd. Waitz, dans .M.G.H.SS., in-8, p. 148; Ann.
Slederhurg., M.G.H.SS., t. XVI, p. 223. Cf. Toeche, op. cit., p. 166.

2. Le 6 janvier il est à Bozen. Stumpf, n" 4666.
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mort de son père, envoya des ambassadeurs au Sénat de Rome
et au pape Clément III. Les ouvertures du futur empereur

paraissent avoir été favorablement accueillies, car nous savons

que les léi^ats impériaux revinrent bientôt lui annoncer que son

couronnement ne rencontrerait pas d'obstacle '. Pourtant ici un

point demeure obscur. Comment concilier la promesse du pape

d'accorder à Henri VI la couronne impériale avec les projets de

ce dernier sur la Sicile. Clément 111, fidèle à la politique tradition-

nelle du Saint-Siège, désirait le maintien de l'état de choses exis-

tant dans l'Italie du Sud. On a vu qu il avait favorisé l'usurpa-

tion de Tancrède. Laisser l'empereur mettre la main sur le royaume

de Sicile, c'était rompre l'équilibre italien étal)li j^ar la papauté

au prix de longs efforts, c'était miner tout d"im coup l'édifice

politique que les papes avaient si laborieusement construit. Une

fois le royaume de Sicile au pouvoir de l'empereur, la papauté

allait se trouver privée du soutien qui, depuis un siècle, lui avait

permis de faire en Italie échec aux ambitions impériales. Clé-

ment m était certainement hostile aux desseins d'Henri VI.

Nous ne savons pas si dans les négociations avec le fils de Bar-

berousse la question du royaume normand a été posée. Peut-

être le pape ne s'est-il pas senti assez fort pour résister ouverte-

ment
;

peut-être aussi s'est-il réservé de traiter directement

cette question avec Henri VI avant de le couronner.

Nous n'avons point à parler ici de la traversée de l'Italie du

Nord par Henri VI ; disons seulement que celui-ci paraît avoir eu

grande hâte d'arriver à Rome et de se débarrasser au plus tôt de

la formalité du couronnement, afin de pouvoir ensuite se donner

tout entier à la guerre contre la Sicile. En cours de route, Henri

s'assura contre. Tancrède l'appui de flotte pisane. Déjà, au mois

de septembre 1190, Pise avait obtenu de lui divers privilèges. Le
1"" mars 1191 fut renouvelé le traité que les Pisans avaient conclu

avec Barberousse en 1162 ^. Nous ne reviendrons pas sur cet

accord dont les clauses furent analogues à celles du traité de

1162. C'est, sans doute, vers la même époque que commencèrent

1. Cf. Toeche, op. cit., pp. 166-167.

2. M.G.H.CC, t. I, p. 472.
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des néofociations avec Gènes qui ne se terminèrent qu un peu

plus tard '.

Cependant, tandis que se poursuivaient ces négociations, lar-

mée allemande continuait sa marche vers le sud ; elle n'était pas

encore parvenue à Rome quand la mort enleva Clément III (fin

mars) '\ C'était là pour Henri VI un heureux hasard; arrivant au

milieu des intrigues précédant toujours une élection, il pouvait

espérer jouer un rôle considérable dans la nomination du succes-

seur de Clément III, et devait croire qu'il lui serait facile d'in-

fluencer les cardinaux et de les amener à choisir un pape favo-

rable au parti impérial. Les cardinaux virent le danger et s'ef-

forcèrent d'y parer; désireux d'élire le pape avant l'arrivée de

l'empereur, ils procédèrent en grande hâte à l'élection et don-

nèrent pour successeur à Clément III, Hyacinte Orsini, cardinal

diacre du titre de Santa Maria in Cosmedin, qui prit le nom de

Célestin III (30 mars) -^

Le nouveau pape pour ses débuts se trouva en face d'une

situation fort difficile ; il était à peine élu et son autorité était

loin d'être solidement établie qu'il se trouva aux prises avec

Henri VI à la tète de forces importantes. Parmi toutes les

questions à résoudre entre les deux pouvoirs, la question du

royaume de Sicile était une des plus importantes ; mais, il était

bien difficile au nouveau pape de s'opposer aux desseins

d'Henri VI. La résistance n'eût été possible que dans le cas où le

Sénat de Rome se serait décidé à prendre le parti de la papauté.

On put croire un moment que cette union allait se faire. Les

Romains, désireux de ruiner leur antique ennemie, la ville de

Tusculum, demandèrent à Célestin 111 de ne pas sacrer l'empereur

tant que celui-ci ne lui aurait pas remis Tusculum ^ Très proba-

1. Ottob.Ann., M.G.H.SS., t. XVIII, p. lO.Ï.

2. La plus grande incertitude règne sur la date précise de la mort de

Clément III. Cf. Walterich, op. cit., t. II, p. 708, n. 6, Toeche, ujk cit.,

p. 170, n. 2. Jatîé, Regesta, t. Il, p. .'i76, donne la liste des sources.

3. Chronica collecta a mafjno prcAbytevo, ad an. 1191, M.G.H.SS., t.XMI,

p. 518; Ansbert, Ilistoriade exped. Frider. jmp.,dans Fontes reruin Austr.,
!•« p. SS., V, p. 73; Ann. Batisp., ad an. 1191, M.G.H.SS., t. XVII, p. 390.

Jaffé, Regesta, t. H, p. 577, place rélectiou le 30 mars; cf. Watterich, op.

cit.Jd. II, p. 708, n. G.

4. Sig. Cont. Aquicinct., ad an. 1191, M.G.H.SS., t. VI, p. 427. Chr, regia
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blement, dans les nég-ocialions poursuivies u ce sujet, Célestiii III

joi<^nit à la question de Tusculum, celle du ro^'aume de Sicile.

Nous savons, en elVet, par divers témoij^naj^es, que le pape tenta

de sauvei^arder lindépendance des Etats de Tanerède '. II n'y put

réussir, car Henri VI, voyant le dan^^er (jue lui taisait courir lal-

liance de la commune de Rome et du pape, sut très hahilenient

détacher les Romains du pontife "-'. En livrant Tusculum aux

Romains, le fîls de Barberousse commit une lâcheté dont ses

contemporains, eux-mêmes, ressentirent quelque dég-oût, mais,

il réussit à isoler Célestin 111. Celui-ci pressé par les Romains

dut donner à Henri VI la couronne impériale '^ Très mal ren-

seignés sur les négociations qui eurent lieu entre le pape et le

futur empereur, nous savons néanmoins que ce dernier dut faire

au pape certaines promesses et prendre certains engagements

envers lui, mais comme ces promesses et ces eng'agements ne

Tempèchèrent pas d'attaquer le royaume normand, on est

amené à conclure que Célestin III fut oblig-é d'abandonner la

cause de Tancrède *. Après avoir reçu les ordres le 13 avril '',

Célestin III fut consacré le lendemain'', et, le lo, il couronnait

Henri VI et Constance ^. L'empereur reprit aussitôt sa marche

Co/., M. G. II. SS.,in-8, p. 152; Rogerde Hoveden,d:ii)s M.C..H.SS., l. XXVII,

p. 154; Gesta llenrici H et liicardi I, Ihid., p. 122.

1. Ann. Cnsin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 314; Richard de San Ger-

mano, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. .325; Chr. Ferrar., éd. Gaudonzi, p. 32;

Arnold, Chr. shn\, M.G.H.SS., t. XXI, p. 182.

2. Arnold, (^hr. slav., loc. cil.; Chron. rer/ia Colon, p. 152; Gesta Hen-

rici II et liicardi I, loc. cit., Roger de Iloveden, loc. cit.

3. Cf. Gregorovius, op. cit., t. II, p. 594.

4. Cela résulte d'une lettre postérieure dllenri VI à Célestin III où il

reproche au pape de prendre le parti de Tancrède, alors que lui a tenu

fidèlement les engagements pris à Rome, lors de son couronnement. Iluillard

Bréholles, Rouleaux de Clunii^n° IX, dans Notices et Ext. des mss., t. XXI,

2, p. 328.

5. Gesta llenrici II et Riccardi /, p. 130; Guillaume d'Andres, (^hr.,ndan.

1191, M.G.H.SS., t. XXIV, p. 719.

6. Gesta Henricill et Ricardi I, loc. cit.; Chronica collecta amafjno pres-

bi/tero, ad an. 1191, M.G.H.SS., t. XVII, p. 518; Guillaume d'Andres, C/i/-.,

loc. cit.; Ann. Marbacenses, M.G.H.SS., t. XVII, p. IG5.

7. Chr. rerj. Col. ad an. 1191, p. 152; Gislebert, Chr. Ilanon., M.G.H.SS.,
t. XXI, p. 572; Ann. Marbacenses, M.G.H.SS. t. XVII, p. 105; Guillaume
d'Andres, Chr., M.G.H.SS., t. XXIV, p. 719. Cl'., Toeche, op. cit., p. 186.
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vers le Sud, et à la fin d'avril ses troupes franchissaient la fron-

tière du royaume normand L

L'invasion de Farniée allemande avait été prévue et Tancrède

avait fait des préparatifs considérables pour la repousser. Avant

de faire le récit des événements du début de la campagne, il

convient de critiquer les témoignages de divers chroniqueurs,

afin de pouvoir établir une chronologie exacte.

D'après Richard de San Germano -, Tancrède au début de

l'année 1191, et avant l'arrivée d'Henri VI, aurait quitté la

Sicile, et aurait passé en Italie. Il aurait tenu à Termoli une assem-

blée solennelle de ses vassaux; puis aurait été attaquer Renaud,

comte des Abruzzes, qu'il aurait contraint à faire sa soumission.

Le roi aurait ensuite gagné Brindisi, et, là, il aurait fait célébrer

le mariage de son fils Roger avec Irène, fille de l'empereur grec

Isaac. C'est à cette occasion que le jeune prince aurait été asso-

cié à la couronne. Le récit de Richard de San Germano a été

admis sans difficulté par Toeche qui estimait que le roi avait dû

quitter la Sicile avant le départ des croisés, par suite de l'impos-

sibilité de placer entre le 10 et le 29 avril tous les événements

racontés par le chroniqueur ^. Ottendorf tout en rejetant avec

raison une partie du récit de Richard, admet néanmoins que

Tancrède est venu en Italie en 1191 ^. Kehr s'était aperçu que la

date du couronnement de Roger, fournie par les documents diplo-

matiques, ne concordait pas avec celle que donne la chronique de

Richard, et par suite rejetait purement et simplement le

témoignage de ce dernier '.

A priori, il semble fort improbable que Tancrède ait quitté la

Sicile en laissant les croisés à Messine. Malgré le traité conclu

avec Richard Cœur de Lion, le roi aurait commis une bien

grave imprudence en ne demeurant pas pour surveiller les

menées de Philippe Auguste et du roi d'Angleterre. D'autre

part, Tancrède ayant eu, comme on l'a vu, une entrevue à Catane

1. Richard de San Germano, dans M. G. H. S., t. XIX, p. 325, dit en mars, c'est

sûrement une erreur; An/i. Ceccan., ad an. 1191; dans M.G.II.SS., t. XIX,

p. 288: « Tertio Kal. Maii ingressus est regnuin Apuliae. »

2. Richard de San Germano, loc. cit., p. 323.

3. Toeche, op. cit., p. 3ô2.

4. Ottendorf, op. cit., p. 27.

">. Kehr, Die Urkunden, etc., p. 311.
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avec Richard au début de mars, et sétaiit rencontré quelques

jours plus tard à Taorniiiie avec Philippe Auj^uste ', il resterait

bien peu de temps pour placer tous les événements rapportés

par Richard, même, si Ton admet que Tancrède a ([uitté la

Sicile avant le départ des croisés. En outre, les quelques

diplômes que nous possédons permettent d'établir (jue Roj^er a

été associé par son père seulement en juillet ou en août de

l'année 1 192 2. En ce qui concerne le mariage, le témoii^nage de

Richard est inexact, car, une des rédactions des Annales Casi-

ncnscs'-^ le place seulement en 1193, ce qui est très vraisem-

blable. Xous serions déjà en droit de rapporter à 1192 tous les

événements dont parle Richard de San Germano, mais, nous

savons encore par la Chronique de sainf Barthélémy de Carpi-

nefo que l'expédition de Tancrède contre Renaud, comte des

Abruzzes, est postérieure au départ d'Henri VI ^. Tout concorde

donc pour nous autoriser à retarder d'une année la date donnée

par Richard et pour placer également en 1192 l'assemblée de

Termoli. L'hypothèse d'un voyage de Tancrède en Italie, après

le mois d'avril 1191, est assez invraisemblable; nulle part nous

ne voyons que le roi ait songé à diriger lui-même les opérations

contre Henri VI, et, nous le trouvons à Palerme au mois de

mai •', à Messine en juillet 6, en août '', et en septembre ^.

i. Cf. supra, t. II, p. 442.

2. Roger, duc de Fouille depuis 1191, a été couronné seulement en juil-

let ou août 1192, Kehr, op. cit.., p. 311.

3. Ann. Casin., cod. 4, S, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 317.

4. Chi\ S. Barth. de Carpinelo, Ughelli, t. X, p. 380.

Ij. Diplôme par lequel Tancrède s'engage à dédommager les gens de
Trani des dommages que leur causera la guerre, Palerme, mai 1191, ind.

IX. Prologo, op. cit., p. 168. Cf. Pirro, op. cit., t. II, p. 839 et Capasso, op.

cit., dans Arch. st. napol., t. IX, p. 737.

6. Diplôme pour les habitants de Gaëte, Minier! Hiccio, Sar/gio di cod.

dipl.,t.l, p. 28;), sans date; dans l'éditiondonnée par Toechc, o/).c//.,p. ()08,

la date de juillet est indiquée; actuellement sur l'original la date est illisible,

le parchemin étant déchiré. (Naples, Archivio di slato, Carte di Gacta,

Mazzo 1", n" 2). Diplôme en faveur de Pierre, archevccpie de Brindisi,

Messine, juillet, 1191. Cod. dipl. /?ri//i(//sm(/s, Biblioleca di Léo, à Brindisi,

Mandement adressé an chambrier Albert, daté de Messine, 18 juillet, ind.

IX. Cod. dipl. Brund. Biblioteca di Léo, à Brindisi. La copie [)orte Ahde-
serto, il faut je crois, lire Aldeherfo.

7. Diplôme pour le monastère Saint-Élie de Carbone, Ughelli, op. cit.,

t. VII, p. 79.

8. Après le départ d'Henri, 24 août, les Salernitains livrent l'impéra-

trice à Tancrède, alors à Messine, Pierre d'Eboli, v. 722; Richard de San
Germano, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 326.
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Il semble donc que Ton soit en droit d'admettre que Tancrède

ne vint pas en Italie en 1191 ; retenu en Sicile par la présence

des croisés jusqu'au mois d'avril, il se contenta de préparer de

loin la défense de ses Etats. Tout d'abord, il fît mettre en état les

places de Brindisi, Oria, Nardo, Lecce et Tarente ^ Il me paraît

fort probable qu'après son élévation au trône, Tancrède n'avait

pas donné en fîef son ancien comté de Lecce, et s'était, sans

doute, contenté de le réunir au domaine royal. 11 devait possé-

der, encore, les villes et les châteaux que novis avons énumé-

rés; dans sa pensée, cette série de places fortifiées devait

arrêter les Allemands dans le cas où ils réussiraient à conquérir

la Fouille, dont les habitants étaient peu sûrs ~. Le roi savait,

en outre, qu'il avait peu à compter sur la fidélité de certains de

ses vassaux et pouvait craindre que ceux-ci en passant au

parti d'Henri VI ne lui facilitassent l'accès" de la Fouille ^,

ravagée l'année précédente par les Allemands. 11 semble, donc,

que Tancrède ait voulu former dans le sud de la Féninsule un

centre de résistance contre lequel viendrait se briser l'effort des

impériaux. Du côté de l'Etat pontifical, le roi chargea son

beau-frère du soin de repousser l'invasion allemande. Richard

fit de Naples sa base d'opérations et confia a des vassaux d'une

fidélité éprouvée le commandement des places les plus impor-

tantes. C'est ainsi que Mathieu Borrel s'installa à Rocca d'Arce,

l'une des forteresses qui commandaient la frontière.

Au premier abord, le plan de défense de Tancrède paraît

bizarre et 1 on s'étonne de voir constituer ainsi deux centres de

résistance si éloignés l'un de l'autre, mais si l'on examine

la constitution physique du sud de la Féninsule, il s'ex-

plique facilement. Il était presque impossible à une armée de

gagner Reggio en franchissant les montagnes et les plateaux

1. Chr. Nerit., dans Miuatori R.I.SS., t. XXIV, p. 894.

2. Epistola ad Petriim, p. 172-173.

3. Par exemple, nous savons que le comte Renaud des Abruzzes était

pour l'empereur; de même Roger, comte de Molise;de même Tancrède
de Saye, comte de Gravina. On verra que presque tous les seigneurs de
la Fouille étaient pour Henri VI. Ceci me paraît justifier l'hypothèse que
Tancrède, de ce côté, a voulu concentrer tout à fait au sud l'effort de la

défense.

Histoire de la domination normande. II. — Chalandon. 29
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de la Basil icate et de la Calabre ; au cas où par impossible cette

entreprise eût été tentée, il suffisait de quelques troupes peu

nombreuses pour arrêter dans les défilés un ennemi bien supé-

rieur en nombre. On voit, donc, que Naples d'une part, et le

groupe, Tarente, Lecce, commandaient les deux routes qui pou-

vaient permettre à une armée de gagner Reggio par terre. De

ce que nous venons de dire, il résulte que le plan adopté par

Tancrède était purement défensif. A l'abri des murailles des

villes, les troupes normandes devaient tâcher d'arrêter l'ennemi,

et il semble bien que toute idée d une bataille rangée ait été

éloignée. Cette tactique peut s'expliquer par le fait de la fai-

blesse de l'armée royale, faiblesse due à l'hostilité d'un grand

nombre de barons qui passèrent au parti d'Henri VI et refu-

sèrent à Tancrède le service militaire qu'ils devaient à raison de

leurs fiefs. Déjà, l'année précédente, nous l'avons constaté, une

grande partie de l'aristocratie normande avait refusé de recon-

naître l'autorité du nouveau roi, et était entrée en rapports avec

Henri VI '. Tous ces mécontents n'attendaient que l'arrivée de

l'empereur pour abandonner la cause royale. Nous avons, déjà,

donné les noms d'im certain nombre de ses vassaux infidèles;

il semble, d'après un passage de Pierre d'Eboli, que, pendant son

séjour à Rome, Henri VI ait reçu des lettres des seigneurs nor-

mands -'. Toutefois, il n'est pas possible d'établir avec certi-

tude à quelle date ont commencé ces négociations entre l'empe-

reur et les vassaux de Tancrède; on peut, néanmoins admettre,

comme nous l'avons montré, que cette entente eut lieu dès

I 190, au moins pour certains d'entre eux. Le fait important à

constater est l'existence d'un très important parti féodal favo-

rable à l'empereur.

Abandonné par une partie de l'aristocratie, Tancrède chercha

à s'appuyer en Italie sur la bourgeoisie des villes. C'est là un

des côtés les plus intéressants et les plus curieux de la poli-

tique intérieure du roi de Sicile. La bourgeoisie de Palerme

avait joué un grand rôle dans l'élection de Tancrède et l'avait

1. Cf. supra, t. II, p. 431.

'2. Pieire d'Eboli, v. 292 et suiv.
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fait triompher de son conijx'liteur. Le roi n'oublia pas l'appui

qu'il avait trouvé dans les bourj^^eois de la capitale, et chercha à

se concilier celui des hal)itants des villes de l'Italie du Sud.

Déjà, en 1190, il avait, nous l'avons vu, accordé des privilèges

à Naples, Barletta, Sessa; en 1191, il accorda divers privilèges

aux habitants des villes importantes. Du mois de mai 1191,

nous avons un diplôme par lequel Tancrède promet aux gens de

Trani de les indemniser de toutes les pertes qu'ils pourront

éprouver dans la guerre contre l'empereur '. Au plus fort des

hostilités que nous allons raconter, en juillet 1191, Tancrède

accorda aux gens de Gaëte une véritable charte de commune,

leur octroyant un grnnd nombre de privilèges et diminuant

notamment le chiffre du contingent qu'ils devaient fournir

pour le service des galères -. Nous étudions, ailleurs, ce docu-

ment en détail ; ce qu'il nous importe de constater ici, c'est

cette tentative d'opposer la bourgeoisie des villes à l'aristocra-

tie rebelle. Nous ne possédons de documents que pour cinq

villes, mais, il est fort probable que Tancrède dut accorder à

d'autres cités des faveurs analogues. Dans tous les cas, il est

indiscutable que Tancrède a cherché à s'appuyer sur le peuple

et à faire ainsi de sa cause ime cause nationale.

Un vers du poème de Pierre d Eboli tendrait à indiquer que

Tancrède a fait une tentative pour négocier avec Henri VI, et lui

a écrit à ce sujet. Toutes les autres sources sont muettes à cet

égard. Le passage de Pierre d'Eboli est si obscur que l'on ne

peut savoir à quelle date il conviendrai{ de placer la lettre de

Tancrède à Henri \T "'. Dans tous les cas, l'empereur n'accueillit

pas ces ouvertures.

1. Prologo, op. cit., p. 168.

2. Minier! Riccio, op. cit., t. I, pp. 285-287.

3. Pierre d'EJjoli, v. 295 :

« Scripserat infelix seniivif ip.-te cornes ».

Semivir est le qualificatif appliqué à Tancrède dans un autre passage du
poème, à propos de son couronnement vv. 185-186 :

« IIuc ades Alleclo, Iristis proclainef Ilerinis

« Exclament Satiri : semivir ecce venit ».
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Le 29 avril 1191 ', les troupes allemandes passaient la fron-

tière. Henri VI, accompag-né par l'impératrice Constance, diri-

jjeait lui-même l'expédition, dont les débuts lurent marqués par

de notables succès. Rocca d'Arce, au nord-est de Geprano, paraît

avoir été la première place attaquée. Défendue par Mathieu

Borrel, la ville fut rapidement enlevée -. Ce premier succès

paraît avoir eu beaucoup de retentissement ; tandis que l'empe-

reur se dirigeait vers le Mont-Cassin, plusieurs villes, Sorella,

Atina •'', Castrum Coeli^ au nord d'A({uino, firent leur sounns-

sion, sans tenter de résister '.

Quelle attitude allaient prendre vis-à-vis des envahisseurs, les

moines du Mont Cassin? Commandant par sa situation la route

de Rome à Naples, le célèbre monastère exerçait aussi une

grande influence, car, ses nombreuses possessions faisaient de

son abbé l'un des plus importants seigneurs du royaume nor-

mand. La question des rapports de l'abbaye du Mont-Cassin

avec Henri VI est assez obscure. L'abbé Rofîroi avait succédé, en

1188, k l'abbé Pierre et, à l'automne de cette même année, il

avait été créé cardinal ^. En 1190, l'abbé prévoyant l'avenir, dit

un chroniqueur ^, avait pris part k la révolte des seig-neurs nor-

mands qui ne voulaient point reconnaître Tancrède. Pour ame-

ner RofFroi k prêter k Tancrède le serment de fidélité, Richard

d'Acerra avait dû ravager les terres de l'abbaye ^. Il semble

qu'une fois la soumission de l'abbé obtenue, Tancrède ait cher-

ché k le gagner k sa cause, nous voyons, en effet, qu'il lui

donna Rocca d'Evandro et Roccaguglielma ^. A en croire Pierre

1. Ann. Ceccun., Sid an., 1191, dans M.G.H.SS., t. XIX. p. 2^<8.

2. La ville fut prise en deux jours, Ann. Ceccan., ad an., /oc. cit.; Ann.

Casin., ad an. 1191, dans M.G.II.SS., L. XIX, p. 314; Richard de San Ger-

mano, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 325.

3. Atina, circond. de Sora, prov. de Caserte.

4. Castrocielo, circond. de Sora, prov. de Caserte.

5. Ann. Casin.. ad an. 1191, cod. 4, 5, loc. cit., p. 315.

6. Le 29 août 1188, il n'est pas cardinal, Gattola, Hist., t. I, p. 244, et le

l*^"" décembre 1188, il prend ce titre. IbiJ., t. I. p. 400.

7. Ann. Casin., ad an. 1189, cod. 4, 5, loc. cit.. p. 314.

8. Ibid., ad an. 1190, /oc. cit., p. 314.

9. Richard de San Germano, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 325. — Rocca

d'Evandro, circond. et prov. de Caserte. Roccaguglielma, commune d'Espa-

ria, circond. et prov. de Gaëte.
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d'Eboli, Roffroi, dès l'arrivée d'Henri VI, se serait montré par-

tisan dévoué de la cause impériale ^. Ce renseignement est cer-

tainement inexact, en ce qui concerne l'abbé. Un fait certain,

c'est que, parmi les moines il y avait un parti, ayant pour chef le

doyen Aténolf
,
qui était nettement favorable à l'empereur. Quand

les troupes allemandes arrivèrent à San Germano, les habitants

effrayés montèrent jusqu'à l'abbaye pour y chercher un refuge.

L'abbé prétexta une maladie et les moines, ayant à leur tête le

doyen, prêtèrent serment de fidélité à Henri VI. Leur exemple

fut suivi par les gens de San Germano, qui, par l'entremise de

leurs délégués, traitèrent avec l'empereur ~.

Tosti a émis l'avis que la maladie de l'abbé Roffroi fut feinte ^.

Ce point n'a qu'vme importance secondaire; le fait certain, c'est

qu'Henri VI emmena avec lui l'abbé, d'abord à Naples, ensuite,

en Allemagne. Roffroi ne fut relâché qu'en 1192, et encore dut-il

donner son frère comme otage ^. Deux des rédactions des Annales

du Mont-Cassin disent expressément qu'en 1191, Roffroi ne

prêta pas le serment de fidélité à Henri VI. Il y a certaine-

ment eu à cette date une divergence de vues complète entre

l'abbé et ses moines, et ce ne sont pas les idées politiques de

l'abbé qui l'ont emporté. La captivité de Roffroi eut pour résul-

tat de lui faire abandonner le parti de Tancrède. Revenu en

Italie, en 1192, l'abbé du Mont-Cassin se montrera un des parti-

sans dévoués de la cause impériale.

Quittant San Germano, l'armée allemande poursuivit sa marche

sur Naples sans rencontrer la moindre résistance. Les villes

ouvraient leurs portes à l'empereur et l'aristocratie normande

venait grossir les rangs de son armée. Sant' Angelo in Theodice et

Teano, Aversa et Venafro accueillirent les Allemands \ A Capoue,

1. Pierre d'Eboli, v. 334 et suiv.

2. Ann. Casin., cod. 3, loc. cit., p. 314; Richard de San Germano, dans
M.G.H.SS., t. XIX, pp. 325-326.

3. Tosti, op. cit., t. II, p. 173 et siiiv., me paraît juger assez exactement
le rôle louche joué par Tabbé.

4. Richard de San Germano, ad an. 1193, p. 327; Ann. Casin., cod. 3,

ad an. H92, p. 315.

5. Sant'Angelo in Theodice, commune de Cassino, circond. de Sora, prov.

de Caserte.
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l'archevêque fit arborer sur les murs de la ville la bannière impé-

riale. Uichard, comte de Fondi, Roger de Mandra, comte de

Molise, Guillaume, comte de Caserte, firent leur soumission.

Leur exemple lut suivi |)ar un i^rand nomijre de seigneurs que

Richard de San Germano appelle les comtes et barons du princi-

pal ; il faut, sans doute, entendre par là les vassaux de Tancrède

dans le principat de (Papoue plutôt que ceux du comté du Prin-

cipal.

Grossie des renforts fournis par les moines du Mont-Gassin et

par les divers seigneurs qui avaient reconnu Henri VI, l'armée

allemande vint camper devant Naples où étaient concentrées les

forces que Tancrède avait pu mettre sur pied. La place était

défendue par Richard d'Acerra. Les sources mentionnent à ses

côtés Nicolas, archevêque de Salerne, et fils de Mathieu d'Ajello,

un des plus zélés partisans de Tancrède. Peut-être doit-on supj^o-

ser que, avant l'arrivée des Allemands, le parti impérial était

maître de Salerne ; cette hypothèse expliquerait la présence à

Naples de Nicolas, qui aurait dû quitter Salerne pour ne pas

suivre ses compatriotes, partisans déclarés de Constance '.Nous

savons, en elfet, que, pendant le siège de Naples, l'archidiacre

Andri et les envoyés des Salernitains vinrent prier Henri \T d'en-

voyer Constance se reposer dans leur ville. Cette demande fut

agrééeparl'impératrice, qui vint s'installer dans le palais de Terra-

cine, résidence ordinaire des rois normands pendant leur séjour

à Salerne -.

Naples défendue par de solides murailles, récemment réparées,

olîrit aux elTorts des assiégeants une résistance acharnée '.

1. Un vers de Pierre d'Eboli (v. 5io) me paraît autoriser cette hypo-
thèse; après l'échec d'Henri VI devant Naples, le poète dit que les parti-

sans de Tancrède revinrent à Salerne ; ils en étaient donc sortis. Cf. égale-

ment les vers 402 et 440, nous voyons les partisans de Tancrède installés

dans les ruines de GifTone.

2. Pierre d'Eboli, v. 396 et suiv. ; Richard ck^ San Germano, dans
M.G.II.SS., t. XIX, p. 326; Ann. Casin., ihUl., p. 3i:i; GeofTroi de Viterbe,

v. 85, dans M.G.II.SS., t. XXII, p. 336. Cf. Bloch, op. cil, t. I, p. 3o et suiv.

qui repousse certains détails admis par Toeche, op. cit., p. 197.

3. A diverses reprises, les sources parlent des fortifications de Naples.

Alex. Tel. III, 19, p. 138; GeofTroi de Viterbe, M.G.II.SS., t. XXII, p. 336;
dans le diplôme de 1190, dont il a été déjà question, supra, t. II, p. 434,

Tancrède s'engage à réparera ses frais les murs de la ville.
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Henri VI ne réussit pas à se rendre maître de la mer, et les assié-

gées purent ainsi continuer à recevoir tous les secours qui leur

étaient nécessaires '. Les sources mentionnent bien la présence de

la flotte pisane, et un combat que lui aurait livré Témir Marj^arit,

mais, il résulte clairement des Annales de Gênes que cette bataille

navale précéda de peu l'arrivée des Génois, et, par suite, doit

être placée en août, sans doute, dans la seconde quinzaine "'.

L'empereur se rendit compte de l'infériorité que lui donnait l'in-

suflisance de la flotte, et le 30 mai, il conclut avec les Génois un

traité par lequel il s'assurait le concours de leur marine -^

Nous n'avons de détails sur la marche des opérations du

siège de Naples que par le poème de Pierre d'Eboli ^, il est ditHcile

de disting-uer dans l'œuvre du poète la part de réalité et celle de

la fiction. Il n'v a d'ailleurs dans toute cette partie de l'ouvrage

que des renseignements sans grande importance. On ne peut

guère noter que l'énergique résistance opposée aux assaillants par

les soldats de Tancrède. Il convient d'ajouter que Richard

d'Acerra aurait été blessé et que le commandement aurait alors

été pris pendant quelque temps par l'archevêque de Salerne. Les

autres sources sont muettes sur tout cela, mais, ces détails

paraissent fort vraisemblables.

L'armée allemande ne tarda pas à être éprouvée par les cha-

leurs de l'été ; et bientôt l'état sanitaire devint très mauvais. Les

efïectifs furent fort diminués par suite du grand nombre des

malades; il y eut beaucoup de décès, et la mort frappa à coups

redoublés jusque dans les rangs des principaux seigneurs. Toutes

ces calamités influèrent sur le moral des troupes que la longueur du

siège rebutait ; le découragement devint général et d'assez nom-

1. Cf. la reproduction d'une miniature du ms. de Pierre d'Eboli, éd. Rota,

p. 63, représentant les assiégés montés sur un navire et lançant des flèches

contre un parti de chevaliers allemands qui galopent sur le rivage.

2. Ottob. Annal., dans M.G.H.SS., t. XVIII, pp. 10.3-106. La flotte pisane

venait d'échapper à Margarit, quand les Génois arrivèrent après la levée du
siège (24 août).

3. Ibid. Cf. M.G.H.CC, t. II, p. 480 et suiv.

4. Pierre d'Eboli, v. 352 et suiv. Cf. Bloch, op. cit., t. II, pp. 34-36, qui

critique parfois trop sévèrement toute cette partie du poème de PieiTe

d'Eboli.
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hrousos (K^foctions se produisiront. L;i plus iin|i(nianto fut oolle

(1 lliMiri lie Hruns\viok(|ui retourna on Alleiuai;n«» '. PicrriMri^holi

(lit lonm'lli'Mioul (pu* Tanerodo acIuMa un ccrlaiii iioinl)!!' do soi-

j;iunirs alliMuands'-. Nous no j^ouvons vôrilitM- colto assortion, mais

il osl o\ idtMit (pio l'intôrôl du roi olait do susoilor on Alionia^'-ne

dos ond>arras ;i l'omperour
;
par suito, on doit ro^ai'dor oonuno

trôs vraisond)lablo ronionto du roi do Sicilo avec les AUomands
niôoontonts. Co n'ôt;iitpas Ik d'ailleurs une manœuvre nouvelle de

la p(dili(pio normande; déjà, nous l'avons vu, le parti j^uolfe avait

v[v svd>vontionni'' |)ar lo vo\ l{oi;or. Le rotoiu- dllonii dv Hninswick

en Allomai^no fut suivi d'une révolte dos soij^nours i;uoli"os ;

coUo-oi survint, tollomonl ;t propos pour ompètlior ])ondant

(pioiipn's années Henri W de descendre on Italie, cpio Ton peut

admettre lo témoig'naji^e de Pierre d'iilholi, et oroiri' cpio 1Or do

Tanerède aida à ce mouvement.

Malji^ré les défections (pii s'étaient produites, romj)erour conti-

nua à assiéj^-er la ville; Ic'tat sanitaire ni' lit (piempirer, et

Henri VI lui-même tomba i^ravomont malade ; il se décida alors à

lever le sièj^o (24aoiitV'. Laissant limpi-ratrico à Salorne,il reprit

la route do rAlUMnai>ne. C'est soulomont aj)rès la loNi-o du siè^ï^e

qu'arrivèrent les Génois. Leur flotte forte do trente-trois galères

avait pris la mer le 15 août; elle chercha, semble-t-il, à rallier la

ilotlepisane, mais celle-ci, poursuivie par Marg-arit jusqu'à Castel-

lamaro. avait réussi à s'éloigner. C'est à Castellamare près de Mon-

dragone, entre Caoto et Naplos, (pio les Génois apprirent le départ

i\c l'omperour. Ils poussèrent jusipi'à Ischia, jniis allèrent juscju'à

l*on/.a ' et Pahnarola; ils rencontrèrent la tlotto do Marg-arit forte

1. liill)oil, (.7)/-. llanon., clans M.Ci.ll.SS., l. \XI, p. "ITi; Aiin. At/iionacs,

M.G.II.SS., t. X.XIV, p. ;M); Ann. Sledcrbanj, M.G.ll.SS., l. .XVI, p. 224;

(^hroiiica collecta a magno presbytcro, M.G.H.SS., t. XVII, p. ;>19
;

Arnold, Chr. slavonim, dans M.G.II.SS., t. XXI, p. 181.

2. Pierre d'Eboli, v. 511 et suiv.

3. Gilhorl, Chr. hanon., dans M.G.II.SS., l. XXI, p. 574 ; Conradus

Sohirensis, Annales, dans M.G.II.SS., t. XVII, p. 61^0 ; .\rnold, Chr. slavo-

rinn, dans M.G.II.SS., I. XXI, p. 182. La date est fonrnie par une chro-

nique de Soslo, cf. di Meo, op. cit., t. XI, p. iù. La Chronique de Sainte-

Marie de Ferrare, p. .^2, donne la date du l»"" seplomhiv. L'empereur fit

prendre à Salorno des otages, Pierre d'Eboli, v. 452 et suiv.

4. Ponza, circond. et prov. de Gaëte.

i
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de soixante-douze galères, de doux HU'jellaH, et de deux HcurisJ.cfs

qui leur donna la chasse. Fendant la nuit, la flotte génoise se

divisa et l'escadre se trouva réduite â vingt-deux navires, qui

réussirent à échapper et à gagner Civita Vecchia. De cette ville,

les Génois entrèrent en rapports avec Henri VI, qui s'était arrêté

au Mont-Cassin ; l'empereur leur fit confirmer son départ, et les

autorisa à regîigner Gênes '.

Henri VI, en partant, essaya de ne pas perdre tout ]< fruit des

conquêtes qu'il avaitfaitessi facilement. Il laissa desgîunisousdans

les places les plus importantes, et en confia le commandement a

des chefs d'une fidélité éprouvée. Dipold de Schweinspeunt ' fut

chargé de défendre Kocca d'Arce ; Sora fut donné à Conrad de Mar-

ley tandis que Conrad de Lutzelinart ''', le Muaca in ccrvallo, des

sources italiennes, s'installait à Capoue. Atina fut également confié

à un Allemand. lioger, comte de Molise, fortement compromis

dans les derniers (-vf-ncments, se réfugia à Venafro. Peu sûr de la

fidélité de l'abbé du Mont-Cassin, l'empereur l'emmena avec lui en

Allemagne; en son absence l'abbaye fut gouvernée par le doyen

Aténolf '*. En somme, malgré le désastre de Naples, au moment

de la retraite de l'empereur, les Allemands restèrent maîtres

d'une grande partie de la région qui s'étendait de Capoue à la

frontière de l'Htat pontifical. Nous verrons plus loin que la

région des Abruzzes était également au pouvoir d un partisan

d'Henri VI ''. Néanmoins, le dc'pfrt de 1 empereur amena momen-

tanément l'effondrement partiel de son parti. <1 Henri \'I, av.iut

même de quitter le Mont-Cassin. put se rendre compte de \u

gravité de l'échec qu il avait subi.

L'empereur, en effet, avait envoyé à Salerne des troupes pour

{. Ottoh. Ann., dans M.G.H.SS., t. XVIH, p. 100.

2. Cf. \Vink(;lniarin, fy'elj'ir dit; lierkurt/'l Dipolda dnn CjrHff.n vnn Arerra

iind Ilf^rzof/H von S/joIfto, dans Fontrhuiifffin, t. X\'I, p. 100, et Hiczler,

IJf.hf.r diii H<;rlîiinfl /Jifjoldx von Arerra, Ihi'L, pp. '.il'.i-'M'i.

3. Cf. Ckr. L'H/jer-f/., dans M.C.II.SS., t. XXIII, p. :}50.

4. Ann. C-min., dans M.C.II.SS., l. XIX, p. ^JlO; Ann. C'icrun,, Ihid.^

p. 289; Richard de San Gerrnano, 1/jUJ., p. 320; Pierre d"Eholi, v. G87 et

suiv.;Cfir.(Jifp"n/., M.G.H.SS., t. XXlIl. p. :i:yi,Ann. Slad.., M.G.H.SS.,
t. XVI. p. 352.

5. Cf. infm, p. iTO.
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escorter l'inipératrice
;
mais déjà les Salernitains avaient appris,

probablement par une lettre de leur arche vècjue, que le siège de

Naples était levé ; en même temps, le bruit de la mort de Henri VI

s'était répandu. Les partisans de Tancrède reparurent dans la ville

et montèrent les esprits contre les Allemands ; bientôt, l'agitation

grandit; des groupes se forment dans les rues et tiennent des con-

ciliabules. Les Salernitains se montrent fort penauds d'avoir livré

leur ville aux Allemands et craignent d'être abandonnés sans

défense à la colère de Tancrède. La foule entoure le palais de

Terracine où est Constance et commence à l'attaquer. Hlie de

Gesualdo, descendant d'un bâtard du duc Roger ', vient arrêter

l'impératrice et lui annonce qu elle va être conduite comme pri-

sonnière en Sicile. Constance consentit à ne pas faire de résis-

tance si ses troupes obtenaient de se retirer avec la vie sauve ~.

L'impératrice fut conduite, probablement, par Margarit •^, à

Messine, où se trouvait Tancrède. Celui-ci l'envoya à Palerme,

mais, la population montra tant de sympathie à l'héritière du roi

Roger '\ que, sur le conseil de Mathieu d'Ajello, Constance fut

renvoyée à Naples où elle fut incarcérée sous la garde d'Aligerne

Gottoni ^, au château de San Salvatore, aujourd'hui château de

rOEuf. Pierre d'Eboli est le seul à nous donner ces renseigne-

ments; d'autres sources paraissent indiquer que l'impératrice

était encore à Palerme quand elle fut délivrée ^. Il est impossible

de se prononcer à ce sujet ; on peut admettre que l'ambassade

1. Elie de Gesualdo est mentionné en llili dans un diplôme do son père,

Guillaume, fds du duc Roger. Cf, Archives de la Gava. E. 40, E. 46, G.

35, G. 49.

2. Pierre d'Eboli; Ann. Casin., cod. 4, .">, ad an. 1191, dans M.G.II.SS.,

t. XIX, p. 31b; Ann.Ceccan., Ihid., p. 292; Ann. Marbac, M.G.H.SS.,

t. XVII, p. 165;Sigeb., Cont. Aquicinctina, M.G II.SS., t. VI, p. 427. Arnold,

Chron. Slavorum, M.G.H.SS., t. XXI, p. 182. Gilbert, Chron. Hanon., dans

M.G.H.SS.. t. XXI, p. uT.j ; Guillaume de Neubourg, dans M.G.H.SS.,

t. XXVII, p. 243.

3. Sicard de Crémone, dans Muratori, R.I.SS., t. VII, p. 615.

4. Gilbert, Clir. Hanon.. lac. cit., confirme le témoignage de Pierre

d'Eboli.

3. Sur Aligerne Cottoni. Cf. un acte de 1190, édité dans Caméra, op. cit.,

t. I, p. 370.

6. Ann. Cecca/i., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 292. Cf. Bloch, Zur Kritik,

etc., t. I, p. 62.
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charg-ée par le pape de demander la mise en liberté de Constance,

a été trouver Tancrède à Palerme, mais rien n'empêche

d'admettre que Constance soit demeurée à Naples.

Les Salernitains ne furent point les seuls à abandonner la

cause impériale ; dans toute la partie du royaume demeurée aux

mains des Allemands, des défections se produisirent ; en môme
temps, les partisans de Tancrède reprenaient confiance, et

leur aide contribua puissamment au rétablissement partiel de

l'autorité royale.

Le comte d'Acerra, en voyant l'armée allemande lever le

siège de Naples, craignit quelque ruse de guerre et empêcha les

habitants de s'aventurer hors de la ville K Toutefois, la retraite

de l'armée impériale lui fut bientôt confirmée, et il put, délivré

de toute crainte pour la ville dont il avait la garde, reprendre

l'otïensive. Il marcha aussitôt sur Capoue. La trahison de l'arche-

vêque avait livré la ville à Henri VI, la trahison des partisans

de Tancrède la rendit au comte d'Acerra. Conrad de Lutzelinhart

enfermé dans la citadelle tenta de résister, mais il dut se rési-

gner à traiter. Il obtint pour lui et ses soldats allemands de se

retirer, mais il fut contraint de livrer les nobles de Capoue qui

avaient embrassé la cause impériale : ils furent emprisonnés -

(automne 1191).

Atina fit également retour à Tancrède : après l'assassinat du

châtelain allemand, Roger de Foresta occupa la ville au nom du

roi. Aversa et Teano abandonnèrent aussi le parti impérial. Le

comte d'Acerra réussit à occuper la plus grande partie de la

Terre de Labour
;
puis il assiégea le comte de Molise dans Vena-

fro. Roger de Mandra fut contraint de se réfugier à San Cer-

mano, mais il fut livré au comte d'Acerra. Celui-ci essaya d'ame-

ner le doyen du Mont-Cassin à faire sa soumission, il n'y put

réussir et dut, après avoir ravagé les terres de l'abbaye, établir

des garnisons à San Germano et à Sant' Angelo in Theodice. Mal-

gré ces mesures, le Mont-Cassin demeura le centre de résistance

1. Pierre dTboli, v. 490.

2. Richard de San Germano, dans M.G.Il.SS., t. XIX, p. 326 ; Ann.
Casin., ad an. 1191, cod. 4, ^. Ihid., p, 315; Ann. Ceccan., Ibid., p. 288.

Pierre d'Eboli, v. 773 et suiv.



460 CHAPITRE XV

du parti allemand. Rien ne put venir à bout de l'obstination des

relij^ieux. même l'excommunication fulminée par le pape contre

Aténolf et ses moines, et l'interdit jeté sur l'abbaye (fin de

1191) '.

Le comte d'Acerra fut plus heureux avec Richard, comte de

Fondi, qui avait acheté à l'empereur Teano et Sessa. Richard ne

se sentit pas de taille à résister et se réfugia en Campanie ; son

comté fut confisqué et donné au frère d'Aligerne Cottoni de

Naples '. 11 semble, d'après les Annales Casinenses, que vers

le mois de novembre 1191, la campagne de Richard d'Acerra

était terminée ; le résultat obtenu n'était pas aussi complet que

Tancrède aurait pu le désirer. Car, en somme, les Allemands

demeurèrent les maîtres des places qui commandaient la fron-

tière. Solidement établis, ils avaient avec eux des forces suffi-

santes pour tenir en échec les troupes royales et ravager conti-

nuellement les pays d'alentour. C'est à cela qu'ils borneront leurs

efforts jusqu'au moment où l'arrivée de nouveaux renforts leur

permettra de prendre une offensive plus hardie.

Les hostilités entre les partisans d'Henri VI et ceux de Tan-

crède se prolongèrent pendant les deux années suivantes. Avant

de raconter le peu que nous savons des opérations militaires, il

convient d'exposer les négociations diplomatiques qui remplirent

les premiers mois de l'année 1192. Tancrède, en même temps

qu'il chercha à s'assurer l'alliance de l'empereur grec, Isaac

lAnge, s'efforça par l'intermédiaire du pape d'amener Henri VI

à conclure, sinon un accord définitif, tout au moins une trêve.

On a vu précédemment quels motifs, lors de l'arrivée de l'em-

pereur à Rome, avaient empêché Célestin III de prendre une

attitude bien nette dans la question de la succession de Guil-

laume II. Par suite des circonstances, le pape avait été obligé

de faire preuve vis-à-vis de l'empereur d'une rare modération et

avait été contraint de se montrer fort coulant sur toutes les ques-

tions en litige. Néanmoins, quels qu'aient été les arrangements

conclus entre le pape et Henri VI, on ne saurait douter de l'hos-

1. Cf. infra, p. 462.

2. Ann. Casin., cod. 4, 5, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 315; Richard de

SanGermano, Ibid., p. 326.
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tilité de Gélestin III envers les projets impériaux. Nous en

trouvons dans le fait suivant une preuve évidente. Le 5 août

1191, à un moment où les nombreuses défections qui s'étaient

produites dans l'armée allemande, laissaient déjà prévoir l'échec

final, le pape accorda à Henri le Lion le privilège de ne pouvoir

être excommunié que par le pape ou ses lég-ats '. Par là, Géles-

tin III prenait ouvertement le parti des ennemis de l'empereur
;

il espérait évidemment que la rébellion, qui allait éclater en Alle-

magne, empêcherait Henri VI de poursuivre son expédition, ou si,

comme c'est fort probable, il escomptait déjà la levée du
siège de Naples, il devait croire à ce moment, que la situation

intérieure de ses Etats ne permettrait pas de longtemps à l'empe-

reur de revenir en Italie.

L'échec de l'expédition et la retraite de l'armée allemande

permirent à Gélestin III de marquer plus nettement ses vues sur

l'Italie du Sud. La fortune sembla, alors, tourner en faveur de

Tancrède ; il avait en son pouvoir un otage précieux, l'impéra-

trice Gonstance, et dans les derniers mois de 1191, les troupes

normandes avaient remporté de notables succès. Gélestin III,

vers la fin de cette année, se trouva en présence d'une situation

politique qui n'était point nouvelle. Déjà, plus d'une fois, les ten-

tatives infructueuses des empereurs allemands avaient eu pour

conséquence un nouvel essor de la puissance normande ; déjà,

plus d'une fois après l'avortement de leurs projets de conquête

de l'Italie méridionale, les prédécesseurs d'Henri VI avaient

dû, sans rien abandonner de leurs prétentions théoriques,

renoncer provisoirement à soumettre l'Etat normand. Géles-

tin III crut que le moment était venu d'offrir sa médiation, il

espérait que son intervention amicale amènerait, sinon la lin

du conflit, tout au moins la conclusion d'une trêve. Gette

solution, il est vrai, ne serait que provisoire, mais il y avait si

longtemps que la situation de l'Etat normand vis-à-vis de l'em-

pire n'était que provisoire. La ligne de conduite suivie par le

pape était conforme à la politique traditionnelle du Saint-

Siège, et devait permettre à l'autorité pontificale, en maintenant

1. Jaffé-L., 16736.
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le royaume normand, de contrebalancer dans la Péninsule Tin-

fluence impériale. 11 était, toutefois, un élément dont le pape

avait oublié de tenir compte, c'était le caractère dllenri \l

dont 1 obstination devait faire échouer toutes les combinaisons

ponti(icales.

Ce fut vers la fin de Tannée 1191 ' ({ue Célestin 111 com-

mença à se montrer ouvertement favorable à Tancrède, auquel,

on le verra plus loin, il chercha d'ailleurs à faire payer chère-

ment son concours. L'excommunication prononcée contre le

doyen et les moines du Mont-Cassin et l'interdit jeté sur l'ab-

baye furent les premières mesures prises par le pape en

faveur du roi de Sicile -. On a vu que l'abbaye fondée par saint

Benoît était le centre de résidence du parti allemand ; en frap-

pant ainsi Aténolf et ses moines, le pape indiquait clairement

qu'il entendait soutenir la cause de Tancrède.

Vers la même époque, espérant qu'Henri VI, trop occupé des

aiTaires intérieures de l'empire pour songer à préparer une nou-

velle expédition, reconnaîtrait le fait accompli, Célestin III

envoya à l'empereur Gérard, abbé de Casamari, pour lui offrir

la médiation pontificale, afin d'amener entre l'empire et le

royaume de Sicile, sinon la conclusion de la paix, tout au

moins celle dune trêve -K

Nous ne connaissons pas exactement l'époque de cette ambas-

sade, nous savons seulement, que, dès le 11 mars 1 192, l'envoyé

de Célestin III était auprès de l'empereur à Haguenau. Comme il

n'est fait aucune allusion à l'abbé de Casamari dans une lettre

de l'empereur au pape à la date du 29 février *, ne pourrait-on

pas admettre que Gérard est arrivé à la cour seulement dans les

premiers jours de mars? La lettre du 29 février est relative aux

1. Les Annales Casinenses placent Tcnvoi des légats pontificaux au

Mont-Cassin, après la fin de l'expédition de Richard d'Acerra qui est

revenu en novembre dans la Terre de Labour, Ann. Casin., cod. 4 et 5,

M.G.H.SS., t. XLX, p. 315. Cf. Richard de San Germano. M.G.H.SS.,

t. XIX, p. 326.

2. Cf. Iluillard Bréholles, Rouleaux de Clunij. n° VllI, dans A'o/. e< ea!-<r.,

t. XXI, p. II, p. 328.

3. Cî.Ibid., n" IX. NoL et exlr., t. XXI, p. Il, p. 329 etsuiv.

4. Rouleaux de Cluny,n° VIII.
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mesures prises par le pape contre les moines du Mont Cassin;

on ne saurait tirer de là la conclusion que c'est Gérard qui a

porté ces mesures à la connaissance de l'empereur. Ce dernier

peut très bien en avoir été informé par une autre source. La

question n'a d'ailleurs qu'une importance secondaire, le fait

important à noter est la colère ressentie par Henri VI en appre-

nant la manière dont le pape avait traité les moines batailleurs,

défenseurs de la cause impériale. L'empereur traite d'invraisem-

blable la nouvelle qu'il a apprise, c'est à savoir : l'excommuni-

cation et l'interdit. Il revendique l'abbaye, comme relevant

directement de l'empire et s'étonne de l'attitude politique prise

par le pape. Ce dernier pourtant ne saurait se plaindre de la

conduite de l'empereur à son égard, puisque, lors de son cou-

ronnement, Henri VI a acquiescé à toutes ses demandes. La

lettre se termine par l'annonce du prochain départ de Ber-

trand, évêque de Metz et d'Henri de Hunebourg, chargés de

s'entendre avec le pape, afin que les mesures prises contre le

Mont-Cassin soient rapportées.

La lettre du 11 mars ' est conçue en termes très violents, la

colère éclate à chaque mot. L'hypothèse émise justifierait peut-

être l'irritation visible de l'empereur. Déjà, mal disposé par la

conduite du pape envers le Mont-Cassin, Henri VI éprouva un

violent mécontentement, quand il connut les propositions d'in-

tervention que l'abbé de Casamari était chargé de lui soumettre.

Non seulement, il rejeta catégoriquement et très rudement les

offres du pape qui proposait de s'entremettre pour amener la

conclusion de la paix ou d'une trêve, mais encore, il ajouta

qu'il n'admettait pas qu'une discussion s'ouvrît sur ce sujet. Le

royaume de Sicile lui a été enlevé frauduleusement et traitreu-

sement, il ne saurait donc reconnaître l'usurpateur. Comme
celle du 29 février, la lettre se termine par l'annonce du départ

de l'évêque de Metz et d'Henri de Hunebourg; mais, en outre,

l'empereur pour ne laisser aucun doute sur ses intentions, noti-

fie au pape qu'il enverra prochainement en Fouille une armée

sous les ordres de Berthold de Kunsberg.

1. Rouleaux de Cluny, n» IX.
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Les tentatives de Gélestin III, n'eurent clone pas d'autre résul-

tat que de hâter l'envoi en Italie de renforts allemands. La

nouvelle attitude du pape révéla, sans doute, à Henri VI les pro-

grès de Tancrède et lui fit craindre de laisser à son compétiteur

le temps nécessaire pour établir solidement sa puissance, en

chassant les dernières garnisons impériales.

Dans les deux lettres précédentes, il n'est fait aucune allu-

sion à l'impératrice. D'après Roger de Hoveden, l'empereur

aurait demandé au pape de s'entremettre pour obtenir la mise

en liberté de Constance '. Le ton général des lettres me paraît

rendre cette demande très invraisemblable ; on verra plus loin

pour quelles raisons il semble que l'on doive admettre que ce fut

Célestin III de lui-même qui prit l'initiative de demander à

Tancrède de mettre Constance en liberté.

Tandis qu'il proposait à Henri VI sa médiation, le pape pour-

suivait avec Tancrède de laborieuses négociations, dans les-

quelles il cherchait à obtenir en échange de son appui le plus

grand nombre de concessions possibles. D'après une source mal-

heureusement assez obscure -^, ce serait Tancrède qui aurait pris

l'initiative de ces pourparlers ; il aurait offert au pape en échange

de son appui, de rendre à Saint-Pierre tout ce que les rois, ses

prédécesseurs, lui avaient enlevé. Il y a certainement dans ce

texte un fonds de vérité, Tancrède avait le plus grand besoin du

pape, car, il n'avait pas encore été admis à prêter le serment

d'hommage et n'avait pas reçu l'investiture de ses États ; sa légi-

timité n'était donc pas consacrée. C'était là pour lui une situa-

tion grosse de dangers. Il est donc fort possible que ce soit Tan-

crède qui ait demandé au pape son appui. Pour ce qui est des

promesses faites par le roi de Sicile, il s'agit non pas des terri-

toires enlevés par les rois normands à l'Etat pontifical, mais

bien des prérogatives que les rois de Sicile avaient su obtenir

dans le domaine religieux. On le verra clairement quand nous

analyserons le Concordat de Gravina.

1. Roger de Hoveden, M.G.H.SS., t. XXVII, p. doT. Cf. Cunlin. Sanblas,

M.G.H.SS., t. XX, p. 333.

2. Sigeb. Contin. Aquicinctina, clans M.G.H.SS.. t. VI, p. 429.
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Nous savons très peu de choses sur les négociations, (jue nous

ne connaissons guère que par leur résultat. Elles eurent lieu,

sans doute, en Italie, où nous trouvons Tancrède dès le mois de

janvier 1192 ', et se terminèrent vers le mois de mai par Tenvoi

dWlbin, évêque d'Albano, et de Grégoire, cardinal du titre de

Santa Maria in Aquiro, charg'és de négocier l'accord définitif ~.

Le pape ne put quitter Rome, où il fut vraisemblablement retenu

par l'arrivée des envoyés d'Henri VI. Les cardinaux rejoi-

gnirent Tancrède à Alba, au nord-ouest du lac Fucni; ils accom-

pagnèrent ensuite le roi à Gravina où nous le trouvons en juin-.

Denis, évêque d'Amaltl et Richard, le fils du chancelier ^lathieu

d'Ajello, furent chargés par le roi de Sicile de discuter avec les

envoyés pontificaux le traité à conclure. Tancrède dut abandon-

ner un grand nombre des prérogatives que ses prédécesseurs

avaient su arracher au Saint-Siège. Finalement les cardinaux,

à qui le pape avait donné les pouvoirs nécessaires, donnèrent au

roi de Sicile l'investiture de ses Etats et l'admirent à prêter le

serment d'hommage, après avoir conclu le traité connu sous

le nom de Concordat de Gravina. L'accord signé par Hadrien IV

et Guillaume, servit de base aux négociations, mais de pro-

fondes modifications y furent apportées, toutes bien entendu

dans un sens favorable à l'autorité du pape. Voici les princi-

paux points qui furent modifiés :

1° Le droit d'appel en cour de Rome est introduit en Sicile;

jusqu'alors l'appel ne pouvait avoir lieu que sur la demande du

roi.

2" Tancrède abandonna le droit que ses prédécesseurs

s'étaient réservés de n'admettre en Sicile C[ue les légats pontifi-

caux demandés par le roi lui-même. Désormais le pape a le

droit d'envoyer un légat en Sicile tous les cinq ans, plus sou-

vent même si le besoin s'en fait sentir ou si le roi le demande.

3" Pour ce qui concerne les légats envoyés en Fouille et en

Calabre, on omet la clause qui leur prescrivait de ne point abu-

ser des biens d'église.

1. Behring, n° 263. Kehr, op. cit., p. 400.

2. M.G.H.CC.,t. I, p. 593.

Histoire de la domination normande. II. — Chalandon. 30
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4" Est ég^alement supprimée la clause qui interdisait aux

légats de tenir un concile dans toute ville où le roi ou ses héri-

tiers résideraient.

5° De même Tancrède perd le droit d annuler les élections

qui ne lui convenaient pas ; à l'avenir il devra faire connaître son

opposition à Rome et ce sera le pape qui re[)oussera les candi-

dats à écarter.

En échang'e de toutes ces concessions précises, le pape prenait

rensrauement vaij^ue de défendre la cause de Tancrède. On voit

que Célestin 111 faisait payer son concours fort cher, puisque le

concordat de 1192 enlevait à la monarchie sicilienne la plupart

de ses prérogatives en matière religieuse. Pierre d'Eboli laisse

entendre que la conclusion de cet accord fut très onéreuse pour

le trésor royal K

En somme, en échange de concessions très réelles, Tancrède ne

retirait du traité que peu d'avantages. Le roi de Sicile, désireux

avant tout d'être reconnu par le pape comme le souverain légitime, a

cédé beaucoup plus qu'il n'a reçu. Célestin III, il est vrai, lui a

accordé l'investiture du royaume normand, de telle sorte qu'a-

près le Concordat de Gravina la légitimité du roi de Sicile

n'était plus contestable, mais le pape n'était pas en état de fournir à

à Tancrède un appui matériel. Il ne pouvait même compter sur les

Romains qui soutenaient eifectivement les partisans d'Henri VI.

Une des conséquences du traité de Gravina fut certainement

l'association du duc Roger à la couronne, en juillet ou août 1 1 92 '-.

11 semble que Célestin III se soit leurré d'espérances chimé-

riques et se soit illusionné complètement sur son influence.

Même après l'échec de la mission de l'abbé de Casamari, le

pape a rêvé de jouer le rôle d'arbitre, sans se rendre compte

qu'il n'avait pas le prestige suiïisant pour exercer l'influence

morale, grâce à laquelle certains de ses prédécesseurs avaient su

faire triompher leur politique. Ayant échoué dans sa première

tentative de conciliation, Célestin 111 ne se découragea point, et

poussa Tancrède à rendre la liberté à Constance; il espérait, sans

doute, agir sur l'impératrice lors de son passage à Rome et arriver

1. Pierre d'Eboli, v. 1282.

2. Kehr, op. ciL, p. 311.

I

\
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par son intermédiaire k ramener la paix. Le conseil qu il donna à

Tancrède était détestable et ce fut de la part du roi de Sicile

une grosse faute politique que de mettre en liberté l'otage pré-

cieux que le hasard avait mis entre ses mains.

Nous ne savons pas au juste à quel moment le pape demanda

k Tancrède de rendre la liberté k Constance. Peut-être l'inter-

vention pontiticale fut-elle la conséquence de Tambassade de

l'évèque de Metz. On peut, en eifet, supposer que, informé de

l'irritation d'Henri VI k la suite de son offre de médiation,

Gélestin III a cherché k se concilier les bonnes grâces de l'em-

pereur en intervenant en faveur de l'impératrice. Peut-être aussi

espérait-il qu'Henri VI se laisserait toucher par la magnanimité

de son adversaire auquel il eût été si facile de faire disparaître

avec Constance les droits de l'empereur sur le royaume nor-

mand. Dans tous les cas, Célestin III se berçait de l'illusion

qu'il lui serait possible de traiter directement avec l'impéra-

trice.

Nous savons qu une ambassade composée de plusieurs car-

dinaux fut chargée de faire connaître à Tancrède le désir pon-

tifical et de ramener Constance k Rome K Les Annales Cecca-

nenses mentionnent Gilles, cardinal du titre de Saint-Nicolas in

Carcere, comme ayant été k Palerme accomplir cette mission •.

La donnée qui nous est ainsi fournie n'est pas inconciliable avec

le récit de Pierre d Eboli, d'après lequel Constance aurait été en

prison k Naples ^. L'ambassade pontificale peut parfaitement

avoir été k Palerme s'entendre avec le roi et avoir pris en reve-

nant l'impératrice k Naples. Tancrède n'osa résister k la volonté

du pape, et Constance fut remise aux cardinaux. LTn incident

imprévu vint détruire les combinaisons pontificales. A Ceprano,

l'escorte de 1 impératrice rencontra l'abbé du Alont-Cassin

récemment revenu d'Allemagne et ayant avec lui un parti de

1. Ann. Casin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 316; Richard de San Germano,
ihid., j). 326. Sic/eh. contin. Aquicinct., dans M.G.H.SS.. t. VI, p. 429;
Pierre d'Eboli, v. 1009 et suiv.

2. Ann. Ceccan., ad an. 1193, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 292.

3. Cf. Rota, Préface, p. xliv qui propose une hypothèse ingénieuse pour
concilier les données contradictoires des sources sur le lieu de la captivité

de Constance.
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chevaliers dont Berthold lui avait confié le commandement.

Dès quelle fut sous la protection des soldais impériaux, Cons-

tance refusa de se rendre auprès du pape et regagna l'Allemayne

sans passer par Rome ; ainsi se trouvèrent détruites toutes les

espérances que Célestin III avait fondées sur cette entrevue '.

Quelle date convient-il d'assigner à la libération de Cons-

tance -? On doit ])lacer lévénement cn[vv le mois de mars et le

mois de juin, car, à la date du 7 juillet '', le cardinal Cilles

souscrit une bulle pontificale et, en mars, Uofïroi était encore

auprès d'Henri VI ^
; il ne revint qu'en juin \ Etant donné qu'en

juin, Tancrède était en Italie, il me parait difficile de placer à

ce moment l'imibassade jjontificale qui se rendit à Palerme. Il

faut dtnic la j)lacer probablement en mai, à moins d'admettre

que les Annales de Ceccano se soient trompées et que Gilles ait

été trouver Tancrède pendant qu'il était en Italie''. Les Annales

Casinenses pourraient être interprétées dans un sens favorable à

cette hypothèse, puisqu'il est dit que Rotïroi rencontra l'impéra-

trice quand il revenait, en juin.

Nous sommes très mal renseignés sur les négociations que

Tancrède poursuivit avec l'empereur de Constantinople, Isaac

l'Ange ; nous n'en connaissons que le résultat, c'est à savoir :

le mariage de Roger, duc de Fouille, fils aîné de Tancrède,

avec Irène, fille du basileus. Evidemment le roi de Sicile a

cherché à s'assurer l'appui disaac contre les prétentions

d'Henri VI. Les pourparlers n'aboutirent d'ailleurs que l'année

suivante.

Tandis que se poursuivaient les diverses négociations que nous

venons de raconter, les hostilités entre les partisans de Tancrède et

ceux d'Henri VI avaient repris de plus belle; elles eurent lieu sur

deux théâtres principaux, dans la région duMont-Cassin et dans les

Abruzzes. Dès le mois de janvier, Dipold, qui commandait à Arce

1. Ann. Casin., cod. 4 et a, ad an. 1192, dans M. G. H. SS., t. XIX, p. 316.

2. Toeche, op. cit., p. 317.

3. Cf. Bloch, op. cil., t. I, p. 62, noie 3, et Ottendorl", op. cil., p. 41.

4. Toeche, loc. cit.

5. Ann. Casin., cod. 3, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 315.

6. Cette hypothèse s'accorde mieux avec ce que nous savons du séjour

de Tancrède en Italie, cf. infra, p. 470.
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pour l'empereur, s'unit au doyen Aténolf; tous deux s'efforcèrent

de reprendre aux gens du roi les diverses possessions enlevées aux

moines du Mont-Cassin, durant l'automne de l'année précédente.

Il est curieux de noter que dans cette campagne Dipold et Até-

nolf furent aidés par un contingent de Romains '. Ce simple

détail nous montre clairement que la commune de Rome était

nettement hostile alors à la politique anti-impériale du pape Céles-

tin III.

Le détail des diverses expéditions qvii eurent lieu, à cette

époque, nous échappe presque entièrement et les sources, le plus

souvent, se bornent à indiquer le nom des localités qui furent le

théâtre des hostilités. Les impériaux occupèrent le château de San

Pietro -^et une partie de la ville de San Germano où s'étaient réfu-

eriés les moines favorables à Tancrède '\ Lesbavles rovaux tentèrent

de résister mais inutilement et furent mis en fuite. Les habitants

de San Germano firent alors leur soumission au doyen qui réussit

également à faire reconnaître son autorité dans tous les alen-

tours du Alont-Cassin. La campagne d'Aténolf et de Dipold

amena l'occupation des villes suivantes: Sora', Plumbariola'',

Pinnataria', Pontecorvo*^, Castelnuovo^, Fratta'f'. Plusieurs autres

châteaux, dont Castro Sant'Angelo^', furent également pris

par les impéxnaux qui toutefois ne réussirent pas à occuper Sant'

Angelo'-, dont les habitants demeurèrent fidèles à Tancrède.

1. Ann. Cas/n., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 315; Richard de San Ger-

mano, dans M.G.H.SS., t. XIX, 326.

2. Ann. Casin., cod. 4, .j, ihid., p. 31.j.

3. Id., cod. 3, ihid., p. 315. Il s'agit sans doute de San Pietro in fine,

circond. et prov. de Caserte. Cf. Spriiner, Hist. Atlas, carte n° 23, carton,

Canipania, Marititna, Terra S. Benedicti.

4. Ann. Casin., ihid., p. 316; Richard de San Germano, ihid., p. 326.

5. Ann. Casin., cod. 4, 5, ihid., p. 315-316. Sora, ch.-l. de circond.,

prov. de Caserte.

6. Ihid.

7. Ihid. II s'agit de Pignataro Interamna, circond. de Sora, prov. de

Caserte, ou de Pignataro Maggiore, circond. et prov. de Caserte.

8. Richard de San Germano, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 326.

9. Ihid. Sans doute Castelnuovo— Parano, circond. de Gaëte, prov. de
Caserte.

10. Ibid. Sans doute Fratta Maggiore, circond. de Casauria, prov. de
Naples.

11. Ibid.

12. Ann. Casin., cod. 3, loc. cH. Cf. Richard de San Germano, ihid..
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Pendant ce temps, sur un autre théâtre, la fortune se montrait

plus favorable au roi de Sicile, qui était venu en personne diriger

une expédition contre ceux de ses vassaux (jui avaient. Tannée

précédente, embrassé la cause d'Henri W. Les Annales Casi-

nenses mentionnent, à l'année 1102, une expédition de Tancrède

en Italie '. Un diplôme nous apprend (pu', dès le mois de jan-

vier, Tancrède était à Barletta -
; d'autre part, en juin, nous

trouvons le roi à Gravina ', et nous savons qu'auparavant il

avait été à Alba ' (au nord-ouest du lac Fucin). Il semble donc

qu'il convienne de placer entre les mois de janvier et de juin la

campagne de Tancrède dans les Abruzzes. Celle-ci fut précédée

d'une cour solennelle que le roi tint à Termoli •'; remontant ensuite

le long du rivag-e de l'Adriatique, Tancrède s'avança jusqu'à la

Pescara •'. 11 est probable que diverses expéditions furent diri-

gées contre les seigneurs qui avaient pris part à la dernière

insurrection". Les sources mentionnent seulement celle qui fut

conduite contre Renaud, comte des Abruzzes, qui fut contraint

de faire sa soumission. La Chronique de Saint-Barthéleniy de

Carpineto nous apprend que le roi passa à Aterno où l'abbé

de Saint-Barthélémy, Bohémond, vint le trouver^. Nous savons

que le roi se rendit ensuite à Alba ; il est donc fort probable que

l'armée royale franchit le massif des Abruzzes en remontant le

cours de la Pescara que suivait les voies Valeria et Claudia, réu-

nies près du confluent de l'Aterno et duSagittario. Au point où les

deux voies romaines se séparent, l'armée prit, sans doute, la voie

Valeria qui la conduisit jusqu'à la conque où se trouve le lac

Fucin. D'après les Annales Casinenses, Tancrède en poussant

p. 327, ad an. 1192. A celte date Sant'Angolo est encore aux mains des par-

tisans de Tancrède. Il s'agit sans doute de Sant'Angelo in Theodice, com-

mune de Cassino, circond. de Sora, prov. de Caserte.

1. Ann. Casin^, cod. 4, 5, dans M.<i.Il.SS., t. XIX, p. 31^.

2. Behring, n» 263.

3. M.G.H.CC, t. I, p. 593.

4. Rouleaux de Cluny, n" X, loc. cil., p. 330.

:>. Richard de San Germano, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 32."); cf. supra,

t. II, p. 447.

6. Ann. Cas., cod. 4, a, dans M.G.H.SS., l. XIX. p. 316.

7. Ann. Cas., cod. 4, 5, ibUl.

8. Chr. sancti Barlhol, de Carpineto, Ughelli, t. X, p. 380.
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jusqu'à Alba, aurait eu l'intention de punir le comte de Celano,

l'un des fauteurs de la révolte de 1191 ', mais il ne put y réussir.

D'Alba, le roi redescendit vers la Terre de Labour ;
de là il gagna

la Fouille. En juin, à Gravina, il signait avec lesenvoyés de Céles-

tin 111 le traité dont nous avons déjà parlé. En septembre, il était à

Messine "-. 11 est curieuxde noter qu'en revenant de son expédition

heureuse contre le comte des Abruzzes, Tancrède ne paraît avoir

fait aucune tentative contre les Allemands de la région du Mont-

Cassin. La pacilîcation de la région des Abruzzes n'avait été qu'in-

complètement obtenue. Le comte de Celano et plusieurs autres

barons ne tirent pas leur soumission. Aussi avant de regagner la

Sicile, le roi confia-t-il le commandement des troupes destinées

à opérer contre les impériaux, à Richard de Galeno qui avait

récemment fait sa soumission. Les sources ne font plus mention

du défenseur de Xaples, Richard d'Acerra, jusqu'en 1196, date

de sa mort.

On doit placer en mai ou au début de juin les opérations mili-

taires qui suivent. En elfet, nous savons, d'une part, que Richard

de Galeno reçut son commandement du roi, au moment où celui-ci

quitta la Terre de Labour, et que, d'autre part, le siège de San

Germano eut lieu avant le retour de l'abbé du Mont-Gassin qui

arriva en juin ^.

Aidé de Roger Foresta, bailli d'Atina, Richard de Galeno

entreprit de ravager les terres du Mont-Gassin. Roger s'empara du

château Sant' Eliaet brûla Garea^
;
puis aidé par Richard de Galeno,

installé à Sant' Angelo, il vint assiéger San Germano. Défendu

par le belliqueux doyen du Mont-Gassin, San Germano ne put

être pris ; Aténolf résista à toutes les offres que lui fit Richard de

Galeno et s'obstina à ne pas trahir la cause impériale, même
pour obtenir la liberté de son frère, tombé au pouvoir de Roger

de Foresta.

Dans le courant du mois de juin, l'abbé du Mont-Gassin qui

1. Ann. Cas., cod. 4,5, dans M.G.H.SS., t. XIX, pp. 315-316.

2. Behring, n° 266.

3. Ann. Casin., cod. 3, p. 315.

4. Ici., cod, 4, 5, p. 316; Richard de San Germano, pp. 325-326. Sant'Elia

Fiumerapido, circond. de Sora, prov. de Caserte.
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avait laissi^ son frère comme otajii'e auprès d Henri VI, arriva

avec un conting-ent dont Berthold lui avait confié le commande-

ment '. C'est à son retour que Koll'roi rencontra l'impératrice.

Unissant ses troupes à celle d'Aténolf, labhé prit la direction de

la guerre. Atina fut pris et brûlé, Coniino, Gancello -, Gallinaro

tombèrent au pouvoir des j)artisans d Henri VI. Mais, après ces

premiers succès de l'abbé, la plus g^rande partie des troupes qu'il

avait amenées se retirèrent. Uotfroi s'unit alors à Conrad pour

attaquer Sant' Angelo in Theodice, mais il ne put prendre la ville.

Un peu plus tard, l'abbé, soutenu par Dipold et Conrad mit en

fuite près d'Aquino, un log-othète qui commandait les troupes

royales. Enlin Aquino fut pris, et les impériaux ravag-èrent le ter-

ritoire de Suessa. Pendant ce temps, Roger Foresta continuait les

hostilités dans la région du Mont-Cassin, tandis que Richard de

Caleno se retirait sur Capoue. Tous les événements de l'été

1192 sont rapportés par les chroniques d'une façon très confuse.

On peut constater seulement que la campag'ne fut très dure, et

que tout le pays ravagé eut à souffrir de la famine.

Vers la fin de l'année, l'arrivée de Berthold donna une nou-

velle recrudescence à la guerre. Berthold franchissant la fron-

tière prit Amiterno et Valva et vint attaquer le comté de Molise,

dont le comte, Roger, abandonnant la cause impériale, avait fait

sa soumission à Tancrède. Le 11 novembre, Venafro fut pris. Il

semble que pour cette expédition tous les partisans d'Henri VI

se soient groupés autour de Berthold. Nous savons, en effet,

que celui-ci avait avec lui Conrad, Dipold, le comte de Fondi

revenu d'exil, le comte de Caserte •', l'abbé et le doyen du Mont-

Cassin. Les partisans de Tancrède eurent partout le désavantage,

et le comte de Molise dut se retirer à Rocca Ravenula. Vers la

même époque, le connétable Landon de Montelongo fut battu et

fait prisonnier à Sesto avec la garnison de la ville. Après ces suc-

i. Pour le récit des fi:uerres, eu 1192 et 1103, ci". A/m. (J;tsln., cod. 3, 4,

;), dans M.G.H.SS., t. XIX, pp. 3K)-316, et Richard de San Germano,
ihid.., p. 327 et suiv.

2. Gancello ed Arnone, circond. et prov. de Gaserle.

3. Le comte de Caserte est alors Guillaume, fils de Robert, Archives de

la Gava, L. 4(1183); Ann. Casm.,cod. 4, o, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 310;

Richard do San Germano, ihirl., p. 327.
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ces, les impériaux allèrent assiéger Rocca Ravenula qui fut prise,

mais ensuite ils échouèrent devant Vairano '.

Laissant Conrad poursuivre la guerre dans le comté de Molise,

Bertliold se retira ; il épousa alors la veuve du comte Robert de

Caserte, sœur de Bérard. Pendant ce temps, Dipold, qui rava-

geait la Campanie, fut appelé par le comte de Caserte, et réussit

à faire prisonnier devant Capoue, Richard de Caleno, qui fut

enfermé à Rocca d'Arce. A la suite de ce succès, Dipold paraît

avoir été maître de la plus grande partie de la Terre de Labour "-.

Les victoires des impériaux semblent avoir découragé les par-

tisans de Tancrède, car nous voyons qu'après la prise de Castel-

nuovo par labbé du Mont-Cassin, les habitants de diverses

places lui promettent de faire leur soumission s'ils ne sont pas

secourus par le roi dans un certain délai.

•Tous ces événements sont à placer entre le mois de novembre

1192 et le printemps 1193. C'est à cette dernière date qu'il faut,

vraisemblablement, placer le retour de Berthold dans le comté

de Molise, retour motivé, sans doute, par l'arrivée de Tancrède.

Les sources sont muettes au sujet du roi depuis son retour en

Sicile, en 1192. Après son séjour à Messine, en septembre, nous

trouvons le roi à Palerme, en novembre et en décembre. Nous

savons qu'il reçut alors Bérengère et Jeanne, qui revenaient de

Terre sainte ', et qu'il écrivit à l'archevêque de Brindisi de rece-

voir en ami le roi d'Angleterre, si celui-ci débarquait à Brin-

disi ^. Dans les premiers mois de 1193, Tancrède se rendit à

Messine ', et de là, en passant par Rossano, à Brindisi '' où fut

célébré le mariage de son fils Roger avec Irène, fille d'Isaac l'Ange.

Dès le mois de mai, nous trouvons Tancrède à Sant' Apollinare

dans les environs de Capoue ^. Nous ne savons rien des événe-

1. \'airano Pateriiora, circond. et prov. de Caserte. Il faut, peut-être,

identifier Rocca Ravenula avec Roccaramola. circond. de Xola, prov. de
Caserte.

2. Ann. Casm., cod. 4, o, dans M.G.H.SS. , t. XIX, p. 316.

3. Guillaume de Neubourg, dans M.G.H.SS., t. XXVII, p. 240.

4. Behring, n° 267 et 268.

"t. Kehr, op. cit., p. 463.

6. Id., p. 464.
~. 1(1 ., p. 465.
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ments jusciu'en juillet ; à cette date nous trouvons le roi à Monte-

lusco, dans les environs de Bénévent '. Ce renseig-nement nous

est fourni par un diplôme de Tancrède, en faveur des gens de

Bénévent. diplôme c|ui nous apprend ég-alement que le roi de

Sicile était alors en rapport avec le pape. Gélestin III a cherché

et a réussi à obtenir de Tancrède labolition des droits que les

habitants de Bénévent étaient forcés de payer aux Normands
des environs. Nous pouvons constater ainsi que, à cette date,

l'accord existe toujours entre le pape et Tancrède.

A l'approche du roi, Berthold, descendant du comté de Molise,

s'avança jusqu'à Padula, pour surveiller les mouvements de l'ar-

mée royale, mais aucun combat ne fut engagé. D'après les

Annales Casinenses ^, Tancrède dé.sirait livrer bataille, mais en

aurait été empêché par ses conseillers. Richard de San Germano
raconte que le roi ne trouva pas honorable de combattre Ber-

thold -^ Ce dernier, ne se trouvant pas en force, ne chercha pas

à engager la lutte. Après être resté quelque temps en observa-

tion, les deux armées s'éloignèrent. Berthold descendit d'abord

jusqu'à Lacedonia \ puis regagnant le comté de Molise, il alla

assiéger Monteroduni, où quelque temps après il trouva la mort •'.

De son côté, Tancrède allait attaquer Sant'Agata qui apparte-

nait à Robert de Caiazzo, fds du comte d'Andria, et s'emparait de la

place ; très probablement c'est la marche de Tancrède sur Sant'

Agata qui avait décidé Berthold à s'avancer jusqu'à Lacedonia.

Tancrède prit également Savignano, près de Sant'Agata *".

La mort de Berthold désorganisa dans une certaine mesure le

parti impérial ; Conrad de Liïtzelinhart, choisi comme chef, vit

une partie de ses troupes le (juitter. Cette défection fut, sans

doute, la cause de sa retraite. Nous le voyons, en effet, remonter

dans les Abruzzes et se cantonner dans le val de Forcone, au

1. Archives communales de Bénévent, Dtplomala reguni et iinpi'rat.,

t. III, n'>2, diplôme de Tancrède, juillet 1193, (copie) exemptant, à la demande
du pape, les gens de Bénévent des redevances qu'ils payaient aux Normands.

2. Ann. Ceccan., cod. 4. 5, dans M. G. H. SS. , t. XIX, p. 317.

3. Bichard de San Germano, ihid., p. 327.

4. Lacedonia, commune de Sant'Angt>lo dcLomhardi, prov. d'Avellino.

5. Monteroduni, circond. d'Isernia, prov. de Campobasso.
6. Savignano, circond. d'Ariano di Pugna, prov. d'Avellino.
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sud d'Aniiterno. Il y resta jusqu'à ce que Tancrède eut ([uittéla

rég-ioii ; Conrad avait avec lui sou prisonnier, Richard de Caleno.

La retraite de Conrad permit à Tancrède de remporter

quelques succès. Il alla assiéger Cassrte et força le comte Guil-

laume à se rendre; de même, Aversaet Sant'Agata furent obligés

de se soumettre ; Telese fut brûlé. S 'avançant dans la région du

Mont-Cassin jusqu'à Teano, le roi tenta inutilement de nég-ocier

avec l'abbé RolTroi. Nous savons que Tancrède enleva Rocca-

guglielma à Robert d'Apolita, dont il n'était pas sûr et confia

cette place à André de Teano ; le roi ne put pousser plus loin

ses avantages, car il tomba malade et dut regagner la Sicile.

Pendant cette campagne, Tancrède avait obtenu de notables

avantages; il avait réussi à occuper une partie de la région dont

s'étaient emparés les Allemands qui avaient dû se retirer aux

environs du Mont-Cassin et dans les Abruzzes^, Malheureusement

la maladie obligea le roi à retourner en Sicile; dès qu'il fut parti,

un retour offensif des Allemands se produisit. Après avoir pris

Comino, Conrad descendit en Fouille et ravagea les lieux non

fortifiés
;
pendant ce temps, Dipold reprenait Rocca Mondragone -'.

L'audace des partisans d'Henri VI dut s'accroître d'autant plus

que, le 20 février-^, Tancrède mourait à Palerme, suivant de peu

dans la tombe son fils, Roger.

De son mariage avec Sibille, Tancrède laissait quatre enfants,

trois filles, Sibille, Elvire, Constance, et un fils, Guillaume III '.

La régence fut exercée par la reine Sibille.

Le nouveau règne s'ouvrait dans des conditions particulière-

ment difficiles. D un côté, les Allemands occupaient toute une

1. Une phrase dun diplôme de Margarit, publié par Pirro, op. cit., t. II,

p. 080, fait peut-être allusion à ces succès ; cf. supra, t. II, p. 410, note 4.

2. Mondragone, circond. de Gaëte, prov. de Caserte.

.3. Appendice à Malaterra, dans Muratori, R.I.SS., t. V, p. 603.

4. Certains documents puliliés par di Meo, op. cit., t. Xll, p. 67, ten-

draient à prouver que Guillaume 111 a été associé par Tancrède ;je ne crois

pas (}ue Ion puisse en admettre l'authenlicité, car on ne peut compter,

comme ils le font, la deuxième année du règne de Guillaume 111 en 1192,

puisque Roger était alors associé.
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partie du royaume; de l'autre, luristocratie, ramenée avec

peine à l'obéissance par le feu roi, allait protiter du changement

de règne pour se révolter à nouveau. Pour taire face à cette

situation périlleuse, la reine n'avait pas, semble-t-il, les qualités

nécessaires, et, en outre, son fils ne possédait pas le prestige

très réel qui avait assuré l'élection de Tancrède.

Si l'on en croyait Pierre d'Eboli, Sibille aurait déploré l'am-

bition de son mari qu'elle nurait vu à regret briguer la couronne.

Sans doute, au milieu des tragiques événemi'nts où elle fut jetée,

Sibille fît preuve d'un grand courage, mais elle fut aux prises

avec des événements plus forts que sa volonté et ne put triom-

pher des obstacles qu'elle rencontra. De plus, le malheur voulut

que la reine se trouvcât privée de l'appui de Mathieu d'Ajello,

qui avait été le véritable artisan de l'élection de Tancrède. Le

chancelier était mort pendant l'été 1193'. Il était bien rem-

placé auprès de la reine par ses fils Richard et Nicolas,

mais ceux-ci n'avaient hérité, ni de son habileté, ni de son expé-

rience des affaires.

Richard avait été déjà depuis plusieurs années appelé à aider

son père ; dès le moisde jviillet 1191, nous voyons qu'il remplissait

en l'absence de Mathieu les fonctions de chancelier; il avait été

l'un des négociateurs du traité de Gravina. Jusqu'au bout il devait

se montrer fidèle à la maison qui avait fait la fortune de sa

famille. A ses côtés, nous trouvons parmi les familiers, son frère

Nicolas, qui avait succédé à Romuald, comme archevêque de

Salerne, en 1 182 -; on a vu la part qu'il avait prise à la défense de

Naples,en 1191.

A côté de Richard et de Nicolas il faut encore mentionner parmi

les familiers l'ancien évêque de Girgenti, Barthélémy, devenu

archevêque de Palerme, qui avait dès longtemps pris part aux

affaires du royaume ; depuis 1171, il ligure parmi les familiers.

Chargé d'une mission à Constantinople sous Guillaume II, il

fut appelé au siège de Palerme par Tancrède, qui avait peut-être

voulu parce moyen le gagner à sa cause '. Il semble bien que

1. Kehr, op. cit., p. 62.

2. Cf. Lihellus de succpst^ione, etc., dans Arch. si. sic, X.S., t. XXVIII,

p. 149.

3. Paesano, op. cit., t. II, p. 224.
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TaiicrétU' nail pas iHé satislait de son choix, car nous voyons

qu il réduisait à ll.OOU taris la somme de 29.900 taris jusque-là

payée à l'église de Palerme par le trésor '. Soucieux avant tout

de ses intérêts, un des premiers soins de Barthélémy sera de se

faire rendre par la régente ce que Tancrède lui avait enlevé, mais

l'archevêque de Palerme ne semble pas avoir pris à cœur de faire

triompher la cause du jeune roi.

A l'extérieur, Sibille n'avait pour elle que l'appui du pape,

car la révolte de Constantin l'Ange l'empêchait de pouvoir comp-

ter sur le secours du basileus de Constantinople, qui avait, en

outre, à soutenir une guerre contre les Valaques et les Bulgares ',

et les intrigues de l'empereur allemand allaient lui enlever tous

les appuis sur lesquels elle aurait pu compter.

Après son échec devant Naples. Henri VI n'abandonna point

ses projets sur le royaume de Sicile, et, pendant les années qui

suivirent, la préparation d'une nouvelle expédition contre Tan-

crède demeura sa seule préoccupation. Si, en 1192 et en 1193, la

situation politique de ses Etats ne lui permit pas de poursuivre

la réalisation immédiate de ses desseins •^, l'empereur, néan-

moins, ne perdit pas de vue les événements dont l'Italie du Sud

était alors le théâtre. Les contingents allemands laissés dans les

places normandes. ({u'IIenri 'VI avait réussi à conserver, ne furent

point abandonnés à leurs seules ressources et purent, grâce aux

renforts amenés par Berthold, continuer la lutte. Les Allemands

furent en état, non seulement de se maintenir dans la plupart

des postes fortifiés, qui du côté de l'Etat pontifical commandaient
la frontière, mais encore de harceler les troupes normandes par

des attaques continuelles, dont nous avons donné précédemment
le détail. Grâce à eux, l'entrée du royaume demeura ouverte aux

armées impériales et Henri VI pouvait espérer pénétrer sans

grande difficulté jusqu'au point où il avait été forcé de s'arrêter

en 1191. c'est-à-dire jusqu'à Xaples.

1. Mongitore, op. cit., p. 60.

. 2. Cf. Lebeau, op. cit., t. XVI, p. 456, et Jirecek, op. cit. p. 282.

.3. Cf. Tœche, op. cit., pp. 209-24G, 301 et suiv. ; Bloch, op. cit., pp. 18-

•54; Ileiuemann, Heinrich von Braunschweig PfalzgrufLei lihein \Golha,

1882;, p. 27 et suiv.
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Durant toute cette période, l'empereur, parallèlement à l'ac-

tion militaire, poursuivit toute une campagne diplomatique dont

le but était d isoler complètement le roi de Sicile. Henri W ne

pouvait ^'uère se faire d'illusions sur l'opposition (jue ses j)rojets

rencontraient auprès du pape, dont toute la conduite politique

témoig-nait, comme on l'a vu, d une hostilité évidente à l'établis-

sement de la domination impériale dans l'Italie du Sud. Henri VI,

craignant que, k l'appel de Célestin III, il ne se formât une nouvelle

lij^ue lombarde, et que l'alliance de Tancrède avec les villes de

l'Italie du Nord ne l'empêchât de réaliser la réunion de la Sicile

à ses Etats, s appliqua à gag'ner à sa cause les villes italiennes

atîn d'enlever au pape tout appui dans la Péninsule, et en même
temps chercha à isoler Tancrède en lui ôtant tout le bénéfice de

l'alliance qu'il avait contractée avec le roi d'Angleterre, et sans

doute aussi avec Henri de Brunswick ^

.

La rivalité de Philippe Auguste et de llichard Cœur de Lion

permit à l'empereur d atteindre facilement le but qu il se propo-

sait, et quand le premier revint de la croisade, Henri ^T

s'entendit avec lui et le poussa à déclarer la guerre à Richard -'.

En lançant ainsi le roi de France k 1 attaque des terres du roi d An-

gleterre, l'empereur pouvait à bon droit espérer que Richard, k

son retour dans ses Etats, serait trop occupé par la guerre fran-

çaise pour avoir le loisir d'intervenir dans les affaires de Sicile.

Le calcul était habile, mais l'événement, grâce k im heureux

hasard, dépassa les prévisions les plus optimistes. Quelques mois

plus tard, en effet, Richard d Angleterre fait prisonnier par le

duc d'Autriche, Léopold (21 décembre 1192) •'. était livré k

Henri VI (14 février 1193) K L'empereur imposa k son prison-

nier les conditions les plus dures ; il obligea Richard k le recon-

naître comme son suzerain et le contraignit, non seulement k

payer une très forte rançon, mais encore k prendre l'engagement

de fournir pour l'expédition de Sicile un contingent de deux cents

1. Cf. supru, t. II, pp. 437 et 4'lt''.

2. La\\sse, Histoire de France, t. 111, 1''' pailir. p. 110. C.W Tocchc, u/).

cit., p. 2b9.

3. Toeche, op. cit., p. 259.

4. Ibid., p. 2Ô2.
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chevaliers et une flotte de cinquante «galères tout équipées et de

prendre part lui-même à rexpédition de Sicile ; chevaliers et

vaisseaux devaient demeurer pendant un an au service de l'em-

pereur 1. Ce dernier réussissait ainsi, non seulement, à enlever à

Tancrède lappui éventuel du roi dWng-leterre, mais encore il

prenait des garanties contre les prétentions que Richard avait

un moment élevées sur la couronne de Sicile. Finalement, le roi

d'Angleterre moyennant le paiement dune somme de 50. 000 marcs

d'argent, fut dispensé de prendre part à l'expédition impériale et,

le 2 février H94, il recouvra sa liberté. Au mois de mars 1194,

Henri VI obtint un succès très important ; il réussit à faire cesser

la révolte du parti guelfe. Henri le Lion et Henri de Brunswick

firent leiu soumission. Le dernier nommé dut s'engager à accom-

pagner l'empereur en Italie •. Peu auparavant, le rétablissement

de la paix dans l'Italie du Nord, avait été un non moindre succès

pour la diplomatie impériale -K Le traité de Verceil (12

janvier 1194) '% conclu grâce aux etforts d'Henri \'I, entre les

villes lombardes, donna à ce dernier l'assurance que. lors de sa

descente dans l'Italie du Sud, ni le pape, ni Tancrède ne trouve-

raient d'alliés parmi les villes italiennes où l'influence impériale

était alors prépondérante.

La fortune seconda d'une manière singulièrement favorable les

desseins d'Henri VI, car c'est au moment même où il pouvait, se

félicitant des succès déjà obtenus, envisager l'avenir avec confiance,

qu'il dut apprendre la mort de Tancrède. La disparition du suc-

cesseur de Guillaume II facilitait singulièrement la tâche de l'em-

pereur, qui, au lieu d'un souverain habile honmie de guerre,

n'allait plus avoir à combattre qu'une femme et un enfant.

1. Roger de Ilovedeu, dans M. G. H, SS., t. XXVII, p. 164. Sur les griefs

d'Henri VI, et sur toutes les négociations (|ui précédèrent la mise en liberté

de Richard, cf. H. Rloch, Forschungen zur Polilik Kaiser Heinrichs VI in den
Jahren I t9l-l I9i, p. 59 et suiv. Il est toutefois à noter que Pierre d'EboIi,
V. 1140, mentionne dans l'armée de Henri VI la présence dun contingent
anglais :

<' Miltil cl i(jnivonias Anylia mille inanus. »

2. Ann. Stederbiirrj., [M.G.H.SS., t. XVI, p. 220; cf. Toeche, op. cil.,

p. 304 et suiv.

3. Cf. Bloch, op. cil., p. i) et suiv.

4. M.G. II.ce, t. I, p. 505. Cf. Toeche, op. cit., p. 324 et suiv.
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IK'iiri W ni' dut pas tardera être inforim'' de la désoij^aiiisalidn

du |)ai'ti ([ui avait soutenu Tancrèdi". Avant son entrée en cam-

pagne, il reçut des envoyés de divers seigneurs (jui taisaient d"a-

vance leur soumission et l'invitaient à hàler sa venue '. La ville

de \aj)lt's imitait cet e\emj)lee( de loin traitait avec rempt-ri'ur -'.

Danstoutesces manilesLations, Henri \'I pouvait trouver beaucoup

de motifs d'espoir et la campagne qu'il allait entreprendre parais-

sait devoir s'engager sous d'heureux auspices. Néanmoins l'em-

pereur ne se hâta point ; il ne voulait rien abandonner au hasard ^,

aussi employa-t-il le printemps et la plus grande partie de l'été

à préparer son expédition et à s'assurer les concours dont il avait

besoin. Peut-être était-il également retardé par la crainte d'ex-

poser ses troupes aux chaleurs de l'été et voulait-il attendre une

saison plus favorable.

Instruit par son échec de I l!M. Henri \l s'était rendu compte

de la nécessité de faire appuyer 1 armée de terre par une flotte

puissante. Les négociations, qu'il poursuivit pendant les (juelques

mois qu'il passa en Italie, eurent pour objet d assurer à l'armée

allemande le concours des marines pisane et génoise. Après être

demeuré quel({ues jours à Milan (en mai' K l'empereur se rendit à

Gènes ; il s'entendit avec les consuls qui mirent à sa disposition

une partie des vaisseaux de la république '. Il en fut de même
des Pisans ''. Chacune des deux flottes devait être placée sous le

commandement d'un chef particulier, mais l'autorité suprême fut

confiée au représentant de l'empereur, à Markward '.

On a vu qu'en 1191, les flottes alliées étaient arrivées trop tard

et n avaient pris aux hostilités ([u'une part insignifiante. L'échec

1. GeoiTi-oi de Viterbr. v. 111. dansM.G.H.SS., l. XXII. p. iU.
2. Ann.Caxin.,danii M.G.Il.SS., l. XIX, p. .317.

3. Conl. Weingart., M.G.H.SS., t. XXI, p. 477.

4. Sur ritinéraire d'Henri VI, cf. Toeche. op. cil
, p. Gl'iS cl Ollendorf,

op. cil., p. .")!
, note 3.

:;. 0//o/^. -l^t/i. , dans M. G.ll. SS. , t. XVIII, p. 108; A;i/î..Va/-Z)ac.,.M.G.H.SS.,

l. XVII, p. 160. ; Ami. Salisb. adcL, M.G.II.SS., t. XIII, p. 240; Jacques de

Vomgine, Chr. Genuense, dans Muratori, R.I.SS., t. IX, [). 42 ; Stumpf,

n" 4866, cf. Toeche, op. cit., p. 332.

6. Cf. Toeche, op. cil., pp. 332-333, sur les condilions du concours de la

flotte de Pise.

7. OlloL. .!/?«., dansM.G.H.SS., t. XVIII, p. 108.
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de rarmée devant Naples avait tenu en grande partie à l'impos-

sibilité d'établir le blocus du côté de la mer. En 1194, on évita de

commettre la même erreur de tactique. Dès le 23 août, les flottes

alliées paraissaient devant Naples; elles avaient déjà soumis

Gaëte en passant '. L'empereur, qui avait séjourné à Pise pendant

une partie du mois d'août -, ne tarda pas à arriver lui aussi devant

Naples avec le gros des forces allemandes •^. Minutieusement pré-

parée, la campagne s'était ouverte sous les meilleurs auspices.

Henri VI n'avait éprouvé aucune difficulté à pénétrer sur le ter-

ritoire normand. Dès son arrivée, il avait été rejoint par l'abbé

du Mont-Gassin, par le comte de Fondi et par les chefs des con-

tingents allemands demeurés depuis trois ans dans les Etats de

Tancrède ^. Les partisans de l'empereur étaient les maîtres de

presque toute la région qui s'étendait depuis la frontière jusqu'à

Naples ; tandis que ceux de Guillaume 111 ne possédaient plus

que des places isolées. Sans s'inquiéter de la résistance des

quelques villes dont les habitants demeuraient fidèles à la cause

royale, Henri VI marcha directement sur Naples, laissant aux

mains de l'ennemi Atina et Roccaguglielma ''. Gapoue et Aversa

ne furent pas attaqués et ne tirent pas leur soumission '^.

Le fait caractéristique de toute cette campagne est la facilité

de la conquête. 11 ne semble pas que Sibille ait su organiser la

défense de ses États ; nous ne constatons nulle part la présence

de l'armée royale, et il ne paraît pas qu'aucune tentative ait été

faite pour arrêter la marche de l'empereur. Gette incurie de la

régente dut décourager la bonne volonté des partisans du jeune

roi et, en voyant qu'aucun préparatif n'était fait pour repousser

l'invasion, certaines villes aimèrent mieux se soumettre que

d'entreprendre une lutte inégale. C'est là ce qui explique que

les Napolitains n'aient pas fait la moindre tentative de résistance,

1. Oltob. Ann. dans M.G.Il.SS., t. XVIII, p. lOS ; .In/i. Canin., dans

M.G.H.SS., t. XIX, p. .317.

2. Stumpf, n»'' 4869-4882.

3. Il entra en Gampanie le 23 août, Ann. Ceccan, ad an.dans M.G.H.SS.,
t. XIX, p. 292.

4. Richard de San Germano, IbiiL, p. 328.

5. Ann., Casin., Ihid., p. 317.

6. Richard de San Germano, Ihid., p. 328.
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alors que (juelques années auparavant ils avaient courageuse-

ment lutté contre les Allemands. Pendant le séjour d'Henri VI

à Pise, les habitants de Naples, se voyant déjà abandonnés à

leurs propres ressources, avaient fait connaître à l'empereur

leur désir de ne pas tenter une lutte inutile K II est probable

qu'un traité fut conclu, par lequel, sans doute, les Napolitains

firent reconnaître et aj)})rouver les libertés dont jouissait leur

ville. Quand Henri VI parut, Najdes lui ouvrit ses portes et Ali-

gerne Cottoni, qui commandait la place au nom du roi, fit sa

soumission. En même temps, l'autorité impériale était recon-

nue par les habitants des îles Sirenuse, d'Ischia, de Capri et

de Procida '-.

Sans s'arrêter à Naples, Henri VI se dirigea sur Salerne. II

avait à cœur de tirer une vengeance éclatante des Salernitains

qui avaient livré Constance à Tancrède. L'armée allemande vint

donc camper devant Salerne, mais auparavant, l'empereur

expédia la flotte à Messine -K II semble d'après un passage du

poème de Pierre d'Eboli que l'archidiacre de Salerne, Audri, dont

on se rappelle le rôle en 1 1 9 1 , ait poussé ses concitoyens à solliciter

leur pardon d'Henri VI. Nous sommes assez mal renseignés à

ce sujet, et nous ne savons pas si dans la ville il existait encore un

parti favorable à la dynastie régnante ^. Très probablement les

habitants, n'ignorant pas le sort qui leur était réservé si Salerne

tombait au pouvoir des Allemands, furent poussés à la résis-

I. Ann. Casin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 317.

2. Uttuh. Ann., dans M.G.H.SS., t. XVIII, p. 108.

.3. Ihid. D'après la Cont. Sanbl, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 324, Richard

d'Acerra fait prisonnier aurait alors été pendu, mais il semble résulter de

Richard de San Gcrmano, M.G.H.SS., t. XIX, p. 320, et de GeofTroi de

Viterbe, ibicL, t. XXII, p. 337, v. 133, que Richard ne fut fait prisonnier

que plus tard.

4. Pierre d'Eboli, v. 1131 et suiv. ; Rog. de Hoveden, dans M.G.H.SS.,

t. XXVII, p. 170; Ann. Casin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 317 ; Richard de

San Germano, IbicL, p. 328; Ann. Ceccan., ibid., p. 292; Con^ Aquic,

dans M.G.H.SS., t. VI, p. 432 ; Ann. Marbac, dans xM.G.H.SS., t. XVII,

p. 106; Cont. Sanblas., dans M.G.H.SS., t. XX, p. 324. I/empereur est

encore à Salerne, le 24 septembre, Guillaume, Easui historique sur Vabbaye

de la Cava, pp. xxxix-xl. La date du 17 septembre, donnée pour la prise de

Salerne par Toeche, op. cit., p. 333, n'est fournie que par les Annales

Cavenses.
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tance par la crainte même des maux qui les menaçaient. Leurs

efforts ne furent point couronnés de succès ; la ville prise d'as-

saut fut livrée au pillage ; une g-rande partie des habitants furent

massacrés ; les survivants condamnés à l'exil eurent leurs l^iens

confisqués ; tout le butin fut abandonné à l'armée. Les murs

furent rasés et la ville en partie détruite. Henri VI avait voulu

un exemple, la leçon porta ses fruits, car, dans la dernière par-

tie de la campagne, presque toutes les villes ouvrirent leurs

portes aux impériaux.

Avant de continuer sa marche vers le sud, l'empereur, semble-t-

il, chargea Dipold d'occuper effectivement la région qu'il venait de

traverser. 11 le créa probablement alors justicier de la Terre de

Labour '. Dès le 25 septembre, k Amalfi, on datait du règne de

Henri VI. Nous savons que l'empereur était à Salerne le 24 sep-

tembre, date k laquelle il confirmait au monastère de la Gava

tous les privilèges de ses prédécesseurs, Roger, Guillaume L'^' et

Guillaume H '. Parmi les souscriptions de ce diplôme, on relève

celle de Gautier, l'évêque de Troia.

Mous connaissons très mal la dernière partie de l'expédition

d'Henri VI ; toutes les sources sont très confuses et ne donnent

que peu de renseignements. L'empereur suivit probablement la

A^allée du Calore ^
; il envoya en avant l'abbé du Mont-Gassin et

lui donna les pouvoirs les plus étendus pour accorder des grâces

et des faveurs k tous ceux qui feraient leur soumission '*. G'est

sans doute alors que Renaud de Moac, comte d'Ariano, passa au

parti de l'empereur '^. Soit par l'intermédiaire de RofTroi, soit par

lui-même, l'empereur réussit à faire accepter son autorité par

la plupart des villes de l'Italie méridionale ; Potenza, Melfi,

Siponto, Trani, Barletta, Bari, Giovenazzo et Molfetta ne ten-

1. Pierre d'Eboli, v. H87; (Jhr. Ursperg., dans M.G.H.SS., t. XXIII,

p. 364. Le 30 mars 1195, Dipold a le titi'e de justicier de la Terre de
Labour, Toeche, op. cit., p. 347, n. 11.

2. Guillaume, loc. cit.

3. Cf. Toeche, op. cit., p. 336, n. 3.

4. Richard deSan Germano, ad an., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 328.

0. En novembre 1194, il date des années de règne d'Henri VI, Mongi-
tore, Mans. SS. Triait, nwnuin., 10.
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tèrent aucune résistance '. Seuls les i^ens de Spinazzola '^ et de

Policoro '^ durent T-lre soumis par la force ; leurs villes

subirent le sort de Salerne. Pour explitjuer la facilité de cette

conquête, il faut se rappeler que, avant l'arrivée de Tempereur,

les troupes allemandes avaient déjà chassé les troupes royales
;

d'autre part, les habitants de toute cette région étaient j)eu atta-

chés à la dynastie normande ; toute la population des villes de

l'Adriatique, occupée surtout de commerce^ ne demandait qu'à

demeurer à l abri des ravag-es de la guerre. Touti' la conquête

fut ell'ectuée si rapidement, qu'il est fort probable que l'armée

dut être divisée en plusieurs corps qui agirent isolément.

Brindisi et les villes de la Galabre suivirent l'exemple des

Ailles de la Fouille et bientôt Henri \l rejoignit sa flotte à

Messine ^.

L'empereur, suivant toutes les probabilités, arriva à Messine

vers la fin d'octobre. Il y avait donc près de deux mois que la

flotte l'avait précédé. Ce temps n'avait point été perdu et

Markward l'avait mis à profit pour commencer la conquête de la

Sicile. Messine avait été occupé, mais nous ne savons si la ville

s'était rendue ou avait tenté de résister. Les progrès des Alle-

mands furent pendant quelque temps arrêtés par suite des diffi-

cultés qui s'élevèrent entre les Pisans et les Génois et les ame-

nèrent à se livrer bataille '. Nous n'avons pas à entrer ici dans

le détail de ces événements. Disons seulement que Sibille cher-

1. Roger de Ilovedeii, dans M.G.II.SS., l. XXVII, p. 170; Cont. S.-uibl.,

dans M.G.H.SS., t. XX, p. 32 1 ; GeofTroi de Viterbe, dans M.G.II.SS.,

t. XXII, p. 336.

2. Spinazzola, circond. de Barletta, prov. de Bari.

3. Policoro, commune de Montalbano Jonico, circond. de Malera, prov.

de Potenza.

4. La flotte étaitarrivée le l""" septembre, Otlob. Ann., dans M.G.II.SS.,

t. XVIII, p. 109 ; Roger de Hoveden, M.G.H.SS., t. XXVII, p. 170, dit

qu'Henri arriva avant la Toussaint. Du 28 octobre est le privilège faux de
l'empereur pour Messine, cf. Stumpf n" 4887, SchefTer-Boichorst, Ziir

Geschichte des XII and XIII Jahrhiinclerls, p. 22i) et suiv., Ilartwig,

Das Sladtrecht von Messina, dans Codex iuris Municipalis Siciliae (Cas-

scl-GôtUngen, 1867), I, ji. 30, V'ito l.a Manlia, / iirivili'</i di Messina

(Palernïo, 1897), p. 4, cf. Kclu-, oj). cit., p. 31'.) cl sui\

.

5. (]f. Toeche, op. cil., pp. 336-338.
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clia très probablement k profiter de la rivalité de Pise et de

Gênes pour détacher les Pisans de lalliance impériale et les

amener à embrasser son parti '. Ses efforts échouèrent. Pendant

ce temps, Markward, se rendant compte du danger qu'il y avait

à laisser inactifs des alliés aussi indisciplinés que les Pisans et

et les Génois, se décida pour les occuper à commencer la con-

quête de l'île, et, bientôt, Catane et Syracuse tombèrent au pou-

voir des Génois.

Pendant ce temps, Sibille, qui avait rassemblé autour du

jeune roi les barons demeurés fidèles, essaya avec leur aide et

celle des troupes musulmanes de repousser les Allemands avant

l'arrivée de l'empereur ^. Larmée royale tenta de reprendre

Catane, mais elle échoua piteusement, et essuya un complet

insuccès. Nous sommes très mal renseignés sur tout ce qui con-

cerne Sibille. Nous possédons du mois d'octobre un acte de

Sibille donné à Palerme '^

; nous savons également que la reine

mit en sûreté dans le château de Caltabellota le jeune roi et ses

sœurs ^, mais il est impossible d'établir une chronologie pré-

cise, et de savoir si, après la bataille de Catane, la reine est reve-

nue à Palerme. Les Annales Casinenses permettent toutefois de

supposer que la reine est demeurée à Palerme après le départ de

ses enfants •', et a voulu tenter un dernier etTort pour arrêter

l'ennemi aux portes de la capitale. Le château qui commandait

le port était défendu par l'émir Margarit '^, et Sibille pou-

1. 0/toh. Ann., dans M.G.II.SS., t. XVIII, p. 108.

2. Ibid. L'auteur de la Cont. Sambl., dans M.G.H.SS., t. XX, p. 324,

confond cette bataille de Catane avec celle qui eut lieu en 1197.

3. Ce diplôme est édité par Garufi, op. cit., p. 255, d'après un manuscrit
de la bibliothèque de Palerme, comme étant d'octobre 1193, ind. XII. Il y
a certainement eu une erreur de copiste, la date est octobre 1194, indic-

tion XIII, puisque Tancrède n'est mort qu'en 1194.

4. Ann. Casin., cod. 4, 5, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 317. Caltabellota,

circond. de Sciacca, prov. de Girgenti, était une très forte citadelle ; la popu-
lation enavait été fort nombreuse, mais déjà à l'époque où Edrisi écrivait

sa description de la Sicile, la ville avait beaucoup perdu ; les habitants

avaient émigré à Sciacca et il ne demeurait que la garnison, Edrisi, dans
B.A.S.,t. I, p. 78.

ïi. Richard de San Germano, loc. cit., place le départ de la reine au
moment de l'arrivée d'Henri VI.

6. Ann. Casin., dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 317 ; Richard de San Ger-
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vait espérer ([u'à rul)ri des murailles de la ville il lui serait per-

mis de proloui^er la résistance. Mais pour cela le concours des

habitants était nécessaire ; or ceux-ci ne montrèrent aucune

ardeur pour la lutte. Soit qu'ils se rendissent comj)te de la dis-

proportion qui existait entre les forces du roi et celles de

l'empereur, soit que l'exemple de Salerne leur montra le dan-

ger qu'il 3' avait à ne pas se soumettre à Henri W, les gens

de Palerme, que nous avons vus à d'autres époques si atta-

chés à la dynastie normande, ne firent, en H94, aucun elîort

pour s'opposer à l'entrée des Allemands.

Lorsque Henri VI approchait de Palerme, il trouva à quelque

distance de la ville, à Favara, une délégation des bourgeois qui

venaient faire leur soumission '. L'empereur donna les ordres

les plus sévères pour que l'armée observât une rigoureuse dis-

cipline, et que tout acte de pillage fût interdit. L'attitude des habi-

tants rendant inutile toute résistance, Sibille se décida à quit-

ter Palerme ; elle réussit à gagner Caltabellota ; mais dans

sa fuite précipitée, elle ne pût emporter le trésor royal.

Après le départ de la reine, l'émir Margarit remit à l'empereur

le château dont il avait la garde. Le 20 novembre -, Henri VI

faisait son entrée solennelle dans la capitale.

La conquête du royaume normand était dès lors terminée
;

toutefois Henri VI avait à craindre que les derniers partisans de

la dynastie normande ne se groupassent autour de Guil-

laume III et ne prolongeassent longtemps une inutile résistance
;

tant que le fils de Tancrède était libre, l'empereur avait à

redouter une rébellion toujours possible. La conduite tenue

alors par Henri VI demeure pour l'historien un problème bien

difficile à résoudre. Nous exposerons les faits et examinerons

ensuite les divers jugements que l'on a portés sur l'empereur.

Au lieu d'aller assiéger Caltabellota pour tenter de s'emparer

mano, ibicL, p. 328; l'auteur des Ann. Ceccan., .ibid., p. 292, d'ailleurs

inexactement renseigné, croit que le roi de Sicile est Roger ; Pierre

d'Eboli, V. d230 et suiv; Roger de Hoveden, dans M.G.H.SS., t. XXVII,
p. 170; Cont. Sanbl., dans M.G.H.SS., t. XX, p. 323.

1. Pierre d'Eboli, v. 1231 et suiv.

2. Cf. Toeche, op. cit., p. 341.
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de son compétiteur, Henri VI cliargea Richard de Caleno de

nég-ocier un accord avec la reine Sibille. Celle-ci obtint de

l'empereur pour son fils le comté de Lecce, et le principat de

Tarente K Un fois le traité conclu, Sibille et ses enfants vinrent

à Palerme, où ils assistèrent, le 25 décembre H 94, au couronne-

ment de l'empereur ~. Cette cérémonie fut suivie d'un coup de

théâtre. Profitant de la présence à sa cour d'un grand nombre

de seigneurs normands, Henri VI fit arrêter, le 29 décembre •^,

sous prétexte de complot, la famille royale et un certain nombre

des principaux barons ^. Parmi eux, nous trouvons l'émir Mar-

garit •', le comte Roger d'Avellino '\ l'archevêque de Salerne \
ses frères, Richard d'Ajello et Jean ^, Guillaume, comte de Mar-

sico '\ Tancrède de Tarsia^*^ et Roger de Tarsia", Roger de

Bisanto--, Guillaume de Boglyn^'^, Roger^'', Robert de Catane''',

Pierre, fils du prince de Sorrente"% Richard d'Acerra'", Alexis,

1. Gesta Innocenta III, 2.j, dans Migne, P.L., t. 214, p. xlvi ; Ann. Cec-

can., dans xM.G.II.SS., t. XIX, p. 290 ; Ann. Casin., ibid., p. 317.

2. Cf. Toeche, op. cit., p. 342.

3. Appendice à Malaterra, dans Miiratori, R.I.SS., l. V, p. 603.

4. Une miniature du manuscrit de Pierre d'Eboli, éd. Rota, pp. 169-170,

nous fournit quelques noms, les chroniqueurs en donnent aussi quelques-
uns

5. Miniature citée du manuscrit de Pierre d'Eboli.

6. Ici. et Ansbert, Hist., dans Fontes rerum Austr., l""" partie, SS.,V,

p. 87.

7. Miniature citée.

8. La reproduction qui se trouve dans la nouvelle édition de Pierre

d'Eboli, lac. cit., montre qu'il faut lire : « Riccarchis de Agello », et non :

« Riccardus de Agotto », comme sur la reproduction de del Re, op. cit., pi.

Cf. Cont. Weing., dans M.G.H.SS., t. XXI, p. 478.

9. Miniature citée.

10. Ansbert, loc. cit., p. 87.

H. Le manuscrit porte « i?o_^eràis Triichis », ne s'ag-irait-il pas de Roger
de Tarsia que nous connaissons par ailleurs, cf. Garufi, op. cit. p. 190.

12. Ansbert, /oc, cit. ^i Bogerius de tribus byzaliis^i, cf. Toeche, p. 374, est

peut-être à identifier avec le comte Roger désigné par le miniaturiste.

13. Ansbert, loc. cit.

14. Ibid.

15. Ibid.

16. Ibid.

17. Cont. Sanbl., 41, dans M.G.H.SS., t. XX, p. 326, le comte Richard
parent de la reine dont il est ici question, est sans aucun doute le comte
d'Acerra ; cf. supra, t. II, p. 482, note 3.
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serviteur de Tancrède ^ et Eufi^ène -
; Sibille fut arrêtée avec son

fils, ses trois iîUes et sa belle-fille Irène -^ la veuve du duc

Roger. Tous ces j)risoiinic'rs tiu'ciil envoyés en Allemagne ''.

Pendant longtemps, ces arrestations ont été amèrenuMit repro-

chées à Henri \l. On accusait en elTet remj^creui' davoir forgé

de toutes pièces le complot et d'avoir fait périr dans K's sup-

plices, la plupart de ses prisonniers. Une réaction s'est pro-

duite ; l'étude minutieuse des faits et surtout de la chronologie a

permis à quelques historiens allemands de laver en ])artie la

mémoire d'Henri VI des accusations dont elle avait été l'ob-

jet '. 11 semble bien que cette tentative de réhabilitation soit

justiiîée dans une certaine mesure. Un résultat assuré des tra-

vaux de la critique est que, en 1 19i, il n'y a pas eu de répression

sanglante. Aucun des conjurés n'a été mis à moi't. L'erreur com-

mise à ce sujet provient du manque de précision des divers

chroniqueurs qui ont raconté l'établissement de la domination

allemande en Sicile. La plupart d'entre eux ont réuni en

quelques lignes et attribué à une même époque des faits (|ui, en

réalité, se sont espacés sur plusieurs années ''.

Reste l'accusation adressée à l'empereur d'avoir forgé de toutes

pièces le complot. Pour divers chroniqueurs, en particulier pour

ceux écrivant en Italie, il n'y a aucun doute à ce sujet '.

Il semble bien que cette accusation ne soit pas admissible. Avec

les forces dont il disposait , il eut été facile à Henri VI d'assiéger Gal-

tabellota; la reddition de la place n'eût été ([u'une question de

temps et l'empereur se serait facilement rendu maître de la famille

royale. Le nouveau roi préféra traiter, et je ne crois pas que

l'on soit en droit d'accuser sa bonne foi. Les conditions relative-

ment avantageuses qu'il proposa à Sibille s'expliquent facile-

ment, sans avoir recours à l'idée d'un guet-apens, si l'on consi-

1. Miniature citée.

2. IhUI.

3. Ihid.

4. Ansbert, loc. cit.

5. Toeclie, op. cit., p. 575. Ottendorf, op. cit., p. 73 et suiv. a montré

que, en 1194, il n'y a eu aucun massacreaprès la bataille de Catane.

6. Toeche, loc. cit. a rassemlilé tous les témoig'nagos.

7. Aiin. Casm., dans M.G.H.SS., l. XIX, p. 317, Richard do San tîiMmano,

Ihiil., p. 3-iS, Ann. Occm., Ihid.. p. 202.
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dère la conduite de l'empereur dans ses nouveaux États. Il res-

sort clairement de tous les faits de la conquête que partout, en

1 194, Henri lit preuve, à l'ég-ard de ses sujets de l'Italie du Sud,

d'une grande modération. En dehors de la destruction de

Salerne, justifiée en partie par la trahison de ses habitants, on

ne peut relever à la charge de l'empereur, aucun acte d'inutile

cruauté. Henri a évidemment cherché à pacifier le royaume nor-

mand sans avoir recours à des mesures de rigueur qui n'au-

raient pu que lui aliéner les esprits et amener la population à

prendre en horreur la domination allemande. L'hostilité contre

les Allemands existait certainement, comme nous l'avons mon-

tré; Henri VI chercha à éviter tout ce qui pouvait accroître inu-

tilement la haine des races en présence. Il v avait une certaine

générosité à laissera Guillaume 111 le principatde Tarente, car on

pouvait craindre que le fils de Tancrède ne fut un chef tout dési-

gné pour les révoltes futures. Mais à examiner les choses de

plus près, il y avait peu de chances pour que cette éventualité

se produisît. En somme, Guillaume III n'avait au trône que

des droits très problématiques; Tancrède, grâce au prestige

très réel qu'il possédait, avait pu prendre la couronne, mais ce

prestige n'avait pas rejailli sur son fils. La population du

royaume normand devait être en général lasse de la guerre qui

durait depuis cinq ans et aspirait à la tranquillité. A aucun

moment, nous ne voyons les partisans du jeune roi avoir l'ap-

pui du peuple. Recourir à des mesures violentes pour enlever à

la dynastie normande ses derniers soutiens ne paraît donc pas

avoir été d'une nécessité évidente. Les termes mêmes dont

Henri VI se servit quelques années plus tard, en répondant au pape

Célestin qui lui avait demandé la grâce de l'archevêque de Salerne,

me paraissent confirmer l'hypothèse qu'il y a eu réellement com-

plot, et que Sibille et les barons fidèles à sa cause ont tenté un

suprême etfort pour faire disparaître celui qu'ils regardaient comme
un usurpateur '. Divers passages des lettres du pape Innocent III

confirment cette manière de voir '^. La modération même dont

1. Rouleaux de Cluny,n° XV.
2. Innocenta Ilf, Epist., I, 24, 2"), 26, 27 ; le pape dit que Guillaume et ses

sœurs doivent être excusés à cause de leur âge.
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Henri fit preuve en llî)t me paraît être un nouvel argument en

faveurde cette hypothèse. L\Mnj)ereur se lij^ur;i cjue 1 éh)ig-nement

(les couj)abk\s suffh'ait à amener hi pacilieation des esprits et il se

contenta d envoyer les conjurés et la ianiille royale en Alle-

magne '.

L'événement ne justitia ])oint ces prévisions. Nous n avons

pas H faire le récit des révoltes qui éclatèrent dans les Etats

italiens d'Henri VI, car, avec le couronnement de l'empereur

comme roi de Sicile, cesse l'histoire de la domination normande.

Bornons-nous à constater que c'est seulement après les insur-

rections de 1196 et 1197, après la révolte de Richard d'Acerra

et celle de la noblesse silicienne, qu'Henri VI se décida à

des mesures de rigueur contre les partisans de l'ancienne

dynastie ''. L'empereur qui ne song^eait alors qu'à reprendre

pour son compte les projets de ses prédécesseurs normands

sur l'empire d'Orient, apporta dans la répression la plus

grande rigueur. Non seulement, il punit les auteurs de la

révolte qui tombèrent entre ses mains '\ mais il se décida à

mettre dans l'impossibilité de lui nuire les prisonniers de 1194,

qui pourtant n'avaient pris aucune part à la nouvelle insurrec-

tion. Un g-rand nombre des captifs furent aveuglés ^.

On voit donc que, même en adoptant l'hypothèse la plus

favorable à Henri IV, sa conduite nous apparaît comme ayant

été encore plus cruelle, puisque, après l'insurrection de ses vas-

saux d'Italie, il ne s'est pas contenté de punir ceux qui y avaient

pris part, mais a ég-alement traité avec la dernière sévérité les

seigneurs qui, étant en prison en Allemag-ne depuis deux ans

avaient, semble-t-il, difficilement joué un rôle dans les derniers

événements ^.

1. Robert d'Auxerre, dans M.G.Il.SS., t. XXVI, p. 256 ; Ann. Marbac,
166; Anshert,HisL, 86; Contin. Weinyart., 2, M.G.Il.SS., t. XXI, p. 479.

2. Cf. Toeclie, op. cit., p. d7S, et Ottendorf, op. cit., p. 56 et suiv.

3. Roger de Iloveden, loc. cit.; Contin. Weinr/art., M.G.Il.SS., t. XXI,
p. 478-479; Ann. Marbac, 96; Robert d'Auxerre, loc. cit., p. 257; Ansbert.
Ilist., p. 90.

4. Contin, Sanbl., loc. cit., p. 326, cf. Toeche, op. cil. p. 546.

5. L^Cont. Weing., 2, dans M.G.Il.SS., t. XXI, p. 478-479, dit formelle-
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L'obscurité la plus complète règne sur le sort de Guillaume III.

Un chroniqueur prétend que le fils de Tancrède se serait fait

moine, cela semble peu probable '. En eiïet, nous voyons d'après

les lettres de Célestin que le dernier roi normand de Sicile mou-

rut très probablement vers 1198. Peu après, Sibille et ses trois

filles, Elvire, Constance et Medania, après avoir été retenues

prisonnières au couvent de Hohenburg', en Alsace, furent remises

en liberté. On sait quElvire épousa Gautier de Brienne qui,

quelques, années plus tard, réclama au pape, Innocent III, le

comté de Lecce ~. Quant à Irène, la femme du duc Rog-er, le

dernier duc normand de Fouille, elle devait, quelques années

plus tard, par son mariage avec Philippe de Souabe monter sur

le trône impérial '^.

ment qu'un certain noml)re des captifs de 1194 furent aveuglés, missa leçja-

tione. Le sort de Margarit est douteux, on le retrouve en France désireux

de prendre part à l'attaque de l'empire grec, puis il aurait été assassiné à

Rome par un de ses serviteurs. Roger de Hoveden, dans M.G.II.SS.,

t. XXVII, pp. 181-182.

1. Cont. Siinhl., 41, loc. cit., p. 326.

2. Gesta Innocenta III, Migne, P.L., t. 214, col. xlvi et suiv. Elle épousa
en secondes noces Jacques, comte de ïricarico, ihid. , i.x\ii!.

3. Chron. reg.ÇoL, éd. Waitz, p. l'i".



TROISIEME PARTIE

CHAPITRE PRKMIEU

LA CONDITION DES TERRES

I. LES TERRES CUM SHRVITK) H. LES TERRES -4 /?.SQr/i' SKRVITIO.

III. LES FIEFS.

Il convient de marcjuer (ral)or(l l'état dans lequel les Normands
trouvèrent les ditlérenles jirovinces qu'ils allaient soumettre à

leur domination. Les principautés de Salerne, de Capoue et de

Bénévent appartenaient aux Lombards, la Calabre et une partie

de la Fouille aux Byzantins ; la Sicile aux Musulmans. Il n'entre

pas dans notre sujet d'étudier en détail, les diverses orjj;-anisa-

tions de ces provinces antérieurement à la contpiète normande
;

ce point a d'ailleurs été suffisamment éclairci. Retenons simple-

ment que les Lombards plutôt que d'introduire en Italie des

institutions nouvelles, s'étaient contentés de modifier à leur pro-

fit et sous l'influence de leur droit l'ancienne organisation impé-

riale '. Cette organisation, les Byzantins l'avaient conservée dans

1. Au sujet de l'organisation des principautés loml)ardes au moment de

la conquête normande, mon confrère et ami M. Poupardin veut bien mo
communiquer la note suivante :

'( Au début du xi^ siècle on trouve dans l'Italie méridionale, comme à la fin

du viir'=, des comtes, des gastalds eidesjuclices. Est-ce à diro(|ue cesperson-

nages jouent encore le rôle des anciens fonctionnaires lombards dont-ils

portent le nom ? Il est difficile de répondre affirmativement, puisqu'on les

voit se convertir en seigneurs indépendants et tenir en général assez peu

de compte de la souveraineté du prince de Bénévent ou de Salerne. Faut-il

donc les considérer comme placés vis-à-vis de ce dernier dans la même
situation par exemple ([ue les barons français vis-à-vis d'un des grands

vassaux du royaume ? Mais jamais, dans les actes lombards on ne trouve,

à ma connaissance, de terme impliquant entre le prince, les comtes et les

gastalds, l'existence de liens de vassal à senior. En admettant même que

l'usage du serment de fidélité prêté au viii'^ siècle par les bommes libres

au roi ou au duc se soit conservé, ce n'est pas un serment de fidélité vas-
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les terres qui leur étaient soumises. Enfin, les Musulmans

tout en apportant leur législation particulière, paraissent bien

avoir usé d'une certaine tolérance et avoir laissé subsister tout au

moins en quelques endroits des traces de l'état de choses qui

avait précédé leur conquête K

Tant que les Normands ne furent que des chefs de bandes, on

ne peut parler d'institutions régulièrement établies. (3n vit, alors,

se former en Fouille et en Galabre toute une série de principautés

indépendantes soumises chacune à un comte dont l'autorité

s'exerçait sans contrôle. En cas de guerre, l'ensemble de ces prin-

cipautés formaient une fédération, en ce sens seulement que

tous les chefs se réunissaient et acceptaient temporairement

la suprématie de celui qu'ils avaient choisi pour les comman-
der.

Sans doute, les Normands tout imbus des principes de la féo-

dalité, les ont appliqués k leurs conquêtes. Les chefs ont dû

répartir entre leurs principaux compagnons, les terres conquises

à charge de service militaire ; et ont gardé, pour eux-mêmes, les

conquêtes les plus importantes -. Mais, il faut se garder de voir

salique. D'autre part, jamais un texte diplomatique ou narratif ne fait allu-

sion à une terre » tenue » d'un seigneur par un seigneur vassal. Les comtes
et les gastalds exercent à leur profit l'autorité dont ils étaient investis en
tant que fonctionnaires, ils ne l'exercent pas en vertu de droits que créerait

pour eux l'existence d'une relation vassalique entre eux et des barons placés

sous leur suzeraineté. L'analogie entre la situation des seigneurs lombards
et des feudataires de France, de Germanie ou de l'Italie impériale n'est

qu'apparente. C'est une féodalité si l'on veut, puisqu'il s'agit aussi d'anciens

fonctionnaires devenus héréditaires et indépendants, mais c'est une féoda-

lité sans vassalité et sans fiefs. » Cf. R. Poupardin, Etude sur les institu-

tions politiques et administratives des principautés lombardes de Vltalie

méridionale du IX'^ au A'/« siècle (Paris, 1907), in-8", p. 60.

1. Cf. Amari, op. cit., t. II, p. 258 et suiv. et p. 39.5 et suiv.

2. A ce sujet, les chroniques ne laissent aucun doute
;
quand arrive Roger,

Guiscard lui donne de l'argent et l'envoie guerroyer. Les conquêtes de
Roger dépendent certainement de Guiscard ; <( terra ad suamet fratris fide-

litatem ordinata » dit Malaterra, I, 19 et 20. De même, Guiscard concède à

son frère la moitié de la Calabre, Id., I, 29, ou encore Mileto « hereditaliter

a fratre hahens ^\ Id., I, 32. Il en est de même, en Sicile. « Concessit Siciliam

de se habendam », Id., II, 45, et Id., IV, 11 <( terrant, ut a duce concessum
eraf, inter se dividentes »; Léon d'Ostie, III, 16, appelle Roger l'homme du
duc de Pouille ; de même Eadmer, Vita sancti Anselmi, dans Migne, P. L..

t. CLVIII, col. 102. Romuald de Salenie, dans M.G.II.SS., t. XIX. p. 418,
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(lès le début une société féodale rigoureusement organisée. Les

Normands pendant assez longtemps ont formé de véritables bandes

de brigands, bien plus ([u'un l^^tat.

Un tel établissement à cette éjjoque constituait une anomalie,

puisque ces chefs normands ne reconmiissaient pas de seigneur.

La situation se modifia ({uand le prince de Capoue et Robert de

Guiscard eurent été investis régulièrement par le paj)e. Mais, le

titre conféré fut longtemps illusoire et (juiscard dut lutter pour

faire reconnaître sa suprématie par les autres chefs normands,

qui jusque-là avaient été ses égaux : d'où les longues guerres

entre les Normands dont le récit a été fait précédemment, et qui

eurent pour résultat rétablissement en Fouille et en Calabre de

l'organisation féodale. Ce ne fut, toutefois, que sous Roger II

que cessa définitivement la dualité de commandement, quand le

prince de Capoue dut reconnaître le roi comme son seigneur.

D'ailleurs, le souvenir de l'ancienne égalité entre les chefs con-

quérants, subsista longtemps; c'est ce qui explique les fréquentes

révoltes qui armèrent les descendants des premiers seigneurs contre

les successeurs de Robert.

Voilà pour la Fouille et la Calabre. En ce qui concerne la Sicile,

l'origine du nouvel ordre de choses est un peu différente. La

première expédition normande, fut dirigée contre ce pays par

Guiscard et Roger, son frère et son vassal. Après leurs premiers

succès, Robert retint pour lui la haute suzeraineté sur la futvire

conquête et chargea son frère d'achever les opérations militaires.

Nous trouvons la preuve de cet arrangement dans Malaterra qui

nous dit que Guiscard concéda la Sicile (( de se habendam » '

;

Roger, à son tour, fit à ses compagnons des concessions de châ-

teaux « quae inllilihiis suis distribiiens, cuni omnibus appendiciis

suis de se habenda delegavit » -
; les concessions les plus impor-

tantes furent faites à Sarlonet à Arisgot de Pouzzole •^. On a voulu

dit expressément que Roger était l'homme lige du duc. Voici encore un

exemple tiré d'Aimé, VH, 5. <( Mes lui, la terre, laquelle lui avoit donnée

lo prince, rechut de la main de lo duc . . . et fut fait son chevalier de lo duc,

et son home, et tint sa terre de lui ».

1. Malaterra, II, 4Ji.

2. Malaterra, III, 11. Cf. Ibid., III, 20, et IV, 15. Le premier de ces passages

me parait indiquer le sens dans leciuel il faut interpréter les deux autres.

3. Malaterra, II, 40.
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que le comte de Sicile ait fait aux chrétiens qu'il trouva établis

dans l'île, des concessions à titre gracieux K Cette opinion ne

repose sur aucun texte, et les passages de Malaterra invoqués

pour la soutenir me paraissent ne lui fournir aucun appui '''-.

L'idée de concession sans obligation de service me paraît trop

contraire aux idées et aux mœurs des Normands pour pouvoir

être admise. Ce n'est pas là, à mon avis, qu'il faut chercher

l'origine des terres libres dont nous constatons l'existence. Il faut,

en effet, remarquer que si le système féodal ainsi établi régla

de bonne heure les rapports des Normands entre eux, il n'en fut

pas tout de suite de même en ce qui concerne les populations

conquises et les terres qu'elles occupaient. Ce n'est que peu à

peu que l'organisation féodale fît des progrès, se généralisa et

finit par s'imposer sans restriction. En effet, il est certain que la

conquête n'a pas été immédiatement suivie d'une confiscation

générale. Il n'est pas douteux que de nombreuses violences aient

été commises, en particulier, sur les terres éloignées des villes-^.

Mais, d'une part des traités furent conclus avec nombre de villes

qui réussirent à sauvegarder plus ou moins leur indépendance.

D'autre part, nous voyons à une époque assez tardive, des con-

fiscations prononcées pour cause de rébellion sous l'invocation, de

la loi lombarde, ce qui prouve qu'elles n'avaient pas été opérées

antérieurement ^. Enfin de nombreux actes privés attestent

l'existence de terres demeurées libres après la conquête.

Comme dans tous les pays où se développa la féodalité, nous

trouvons dans l'Italie du Sud et en Sicile deux sortes de terres :

les terres nobles et celles qui ne le sont pas. Les terres nobles

sont celles qui ont été concédées à titre de bénéfice, soit par le

suzerain à un vassal noble, soit par celui-ci à un sous-vassal. Le

vassal n'est tenu vis-à-vis de son suzerain pour la terre qu'il reçoit

en fief qu'à des services réputés nobles.

1. Battaglia, / diplomi inediti relativi ailordinamento délia proprielà

fondiaria in Sicilia, p. 34.

2. Malaterra, III, 11 et 20, et IV, Ib.

3. Cf. Trinchera, op. cit., p. 49, et Malaterra, 111, 30.

4. Gattola, Ace, t. 1, pp. 164, 187, 227. Archives de la Gava G. 22,

(1090).
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l'ai'ini les terres qui ne sont pas nobles, de nombreux textes

nous autorisent ;i distinguer deux catégories : les terres eum
scrvitio et les icvvQS aJjsf/iic servido. Qu'elles relèvent directement

du roi [sub scrvitio curiae ou absf/ue servit io euriac 'j ou quelles

se trouvent placées sous la suzeraineté d'un vassal du roi, elles

se trouvent soumises à deux régimes dilTérents, selon qu'elles

doivent le service ou qu'elles en sont exemptes. On pourrait dire

des premières, en se servant d'une distinction de droit romain,

qu'elles ne sont pas tenues en propriété, mais en possession
;

des secondes, au contraire, qu'elles sont tenues en toute pro-

priété.

I. — DES TERRES CUM SERVITIO.

Quelles terres trouvons-nous soumises à ce rég-ime ? 11 est

difficile de faire à cette c]uestion une réponse générale j)récise.

Toutefois, les textes nous autorisent à faire certaines remarques.

Tout d'abord, nous voyons que le régime ein)i scrvitio est appliqué

presque toujours aux terres insuffisamment peuplées et sur

lesquelles on cherche à attirer des travailleurs. Toutes les fois

que des affidati ou des aclvenientes arrivent sur une terre et

reçoivent une concession, ils sont soumis an servi ti uni. D'autre

part, il est probable que les terres confisquées lors de la conquête

furent laissées pour une part entre les mains de leurs anciens

propriétaires, mais que ceux-ci furent réduits à payer une rede-

vance pour le territoire qu'ils continuaient d'occuper. Enfin, il

est à peine besoin de faire remarquer t{ue les terres cultivées

par des serfs et des colons rentrent dans cette catégorie.

Il est intéressant de retrouver dans les actes constitutifs des

possessions cum scrvitio aux xi*' et xu^ siècles, non seulement les

clauses, mais les expressions habituelles aux actes par lesquels

les propriétaires ou les administrateurs des grands domaines

privés ou imjjériaux réglaient la condition des terres concédées à

des locataires ou à des colons. L'acte lui-même est appelé con-

suetudo ''. La formule qui exprime la quantité ou la qualité de

1. (^onsL. I, Gl, éd. Iluillard-Bic'liollos, p. 36, ConsLiLulion du roi

Guillaume.

2. Re(jii neapol. archivii inunuin., l. VI, p. 17.
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chaque redevance est sensiblement la même dans les actes de

répoc[ne impériale et dans les diplômes normands : « nemo det

ainplius » ; dans les uns comme dans les autres, c'est le mot opéra

qui désigne les corvées dues par le concessionnaire de la terre.

Dès les premières années du règne de Roger II nous trouvons

un règlement de ce genre constitué par Ambroise, abbé du

monastère de Lipari, pour fixer la condition des paysans de

langue latine, qui sont établis sur les terres du couvent '. En 1116,

l'abbé Adénolf établit la consuetudo d'après laquelle les paysans

de San Severino « servire dcheant ». Il n'est pas inutile d'exa-

miner en détail cet acte qui nous offre, vraisemblablement, le

modèle de beaucoup d'actes analogues. Nous y trouvons succes-

sivement fixés les redevances en nature, les cadeaux ou salutes,

destinés à reconnaître la suzeraineté du seigneur, et les cor-

vées ou journées de travail qui sont dues par les paysans '^

Ceux qui possèdent une paire de bœufs, dit le règlement,

paieront chaque année deux modii de blé et deux d'orge ; ceux

qui n'ont qu'un bœuf, paieront un modius de blé et un autre

d orge : de même ceux qui ont une bête de somme ['umentum).

Ceux qui ont deux ânes, paieront quatre fertiarii de blé et quatre

d'orge
; ceux c|ui n'ont qu'un âne devront deux tertiarii de blé

et deux d'orge. Pour chaque joe^ia de vigne, il sera dû au seigneur

six quartarae de vin. Voilà pour le terraticum. On voit donc

que, en ce qui concerne le produit de la terre, la redevance con-

siste en une quantité et non pas en une quote-part. Nous retrou-

verons dans plusieurs cas, cette même règle qui paraît bien, à

cette époque, avoir été d'un usage fréquent dans le sud de l'Italie.

Les paysans, qui tiennent uneétable avec un minimum de cjuinze

têtes de bétail, devront une bête au seigneur. Pour chaque cochon

tué, le seigneur exige un jambon. Ceux qui n'auraient pas de porc,

donneront une poule. Des salutes sont exigés des paysans à Noël

et à Pâques 3. Ici les salutes se paient en argent. Ceux qui ont

1. Gregorio, op. cit., t. I, p. 196.

2. Refjii nenp. archivii inonum., toc. cit. Adénolf est abbé de Toi're

Maggiore, circond. de San Severo, prov. de Foggia.
3. Ailleurs, on trouve comme termes de paiement : Noël et l'Assomption,

Bull. Val., t. I, p. XXVI.

HisLoire de la dominulion normande. II. — Ghalandox. 32
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une paire de l^yœufs, donnent vingt deniers à Noël et autant à

Pâques ; ceux t[ui j)ossèdent une bête de somme et un bœuf,

sont tenus de la môme obli<^ation. La redevance est de qua-

torze deniers à chacune des deux fêtes pour ceux qui ont deux

ânes, et de sept deniers pour ceux qui n'en ont qu'un.

Un certain nombre de corvées sont exigées de chaque paj'san.

Ceux qui possèdent une paire de bœufs, devront six jours de

travail, au temps de la moisson, et six, au temps des semailles;

ceux qui n'ont qu'une bête de somme seront tenus de fournir (pialre

journées de travail, au temps des semailles.

Ce règlement s'applique, également, aux habitants actuels du

domaine et à ceux qui pourraient s'y fixer dans la suite [adve-

nientes). Mais, lacté envisage pour les uns, comme pour les

autres, la possibilité d'obtenir, par convention, des conditions

moins onéreuses : « sedsi minus convcnire potucrint, conveniant ».

Cette dernière phrase marque bien le caractère d'un pareil règle-

ment. Il s'agit de fixer les conditions générales sans préjudice

des conventions particulières K Et, cela est d'autant plus visible

que toute la fin de l'acte est consacrée à établir des mesures

judiciaires et de police applicables sur toute l'étendue du territoire.

On limite le nombre des cas, où une terre pourra être enlevée, à

celui qui la détient (cas d'homicide, d'incendie volontaire,

d'adultère, de trahison, de vol capital, etc.). On abolit la question
;

on garantit les paysans, sur la terre, contre toute arrestation pré-

ventive que ne justifiera pas l'accomplissement d'un des crimes

ci-dessus mentionnés. Par cette dernière partie encore la consue-

tudo de San Severino présente une analogie frappante avec les

consuetudines qui régissaient à l'époque impériale les grands

domaines romains. C'est une espèce de charte contenant tout

ensemble l'énoncé des garanties et celui des obligations, et dont

l'utilité principale était certainement d'empêcher, du moins en

théorie, que le successeur du seigneur vint arbitrairement aggraver

les charges des paysans du domaine. Ce n'est pas autrement que

sous l'empereur Hadrien, les procurateurs impériaux fixaient d'une

1. Ces convculloas particulit'rrs duixMil rire fréquentes, cl". Gattola,

Ilial., l. I, p. 315, i< (jualitcr ciiin eis conve/ierinius. »
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manière définitive le taux des redevances à exiger des paysans d'un

domaine d'Afrique '.

Nous voyons, en 1117, les paysans de Lipari se plaindre à

l'abbé du nionastère dont ils dépendent, de vexations analogues.

Uanffaria pesait trop lourdement sur eux. Faisant droit à leur

requête l'abbé Ambroise, déjà mentionné, fixe à une semaine par

mois le temps que les paysans devront consacrer à la mise en

culture des terres des moines. En plus de ce temps, ils devront

quarante jours de travail avec leurs charrues au temps des

semailles, une journée pour la moisson et une journée pour la

vigne '-.

La consuetudo accordée par l'abbé Ambroise, ne fut, sans

doute, pas observée exactement par ses successeurs. En 1133, les

mêmes paysans de Lipari introduisent auprès du roi, ime plainte

contre leur seigneur, l'évêque Jean, qui a aggravé leurs charges.

La curia règle le dilférent et rédige en double une nouvelle charte

à l'usage de la terre de Lipari ^.

C'est encore pour attirer des cultivateurs sur une terre insuffi-

samment peiiplée, que Jourdain de Gapoue, en 1117, établit la

consuetudo relative à la villa San Pietro ^. On recevra librement

sur la terre tous ceux qui voudront y venir {affidati\ ; aux paysans

qui y sont déjà fixés, certaines concessions sont accordées. Voilà

les principales : ils pourront faire paître sur les prés-bois [sylvae)

du seigneur, jusqu'à la mer, sans payer pour cela ni donum, ni

servitium. Ils auront le droit d'appeler en justice, devant le tri-

bunal local, ceux qui causeraient quelque dommage à leurs

animaux en pâturage. Ces mesures exceptionnelles s'expliquent

par le besoin d'assurer à la terre une culture suffisante, mais, la

franchise ne concerne ici que les droits de pâture. Pour tout le

1. Cf. Decretuin Commodi, éd. Burns, Fontes iuris romani anliqui,
6« éd. (1893;, p. 244 et suiv.

2. Cusa, op. cit., t. I, pp. .'jl2-oi5. Le chiffre de quarante jours parait

hors de proportion. Presque toujours, le même nombre de jours est exigé
pour les semailles et pour la moisson. Il y a ici très probablement une erreur.

Cf. une convention particulière du même genre dans Chart. Cap., t. 1,

p. 182. En 1136, les hommes de Caiano ont un usage analogue, Archives de
la Gava, G. 18. Cf. Gattola, Ace, t. I, p. 266.

3. Gregorio, op. cit., t. I, pp. 193-199.

4. Gattola, Ace, t. I, pp. 234-235.
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reste, le doniim et le servitium demeurent exij^ibles. Le même
acte accorde aux hal:)itants de la villa la j)r()priété des siliquHC,

ou fruils des arbres (g'iands, i'aîiu'si, pi'ojjres ;i la nourriture des

pourceaux, le droit de couper du bois verl pour la construction

des édifices de la commune ou de l'église, et même pour leurs

propres maisons, pourvu (jue ni le prévôt, ni les habitants ne

mettent en vente le bois de cette provenance. Tous ces avantages

sont accordés également sine dono.

Lorscju'une terre est concédée à une église ou à un monastère,

le servitium est constitué parfois, non seulement, par di's corvées

et par des redevances en nature, mais encore par des aumônes

et par des prières. C'est ainsi que, en 1 127, Roger comte de Caiano,

donne au monastère de la Sainte-Trinité une certaine étendue de

terre soigneusement délimitée, aux conditions suivantes : le

monastère mettra à la disposition de l'église de Saint-Nicolas,

une paire de bœufs, un moine et un prêtre ; il distribuera des

aumônes et fera dire des prières aux intentions du donateur. Ce

dernier se réserve d'ailleurs sur cette terre toute la futaie,

n'abandonnant au monastère que le taillis et les arbres frui-

tiers '.

Toujours pour subvenir aux nécessités de la culture, le comte

Roger établit sur les terres de San Marco, en Sicile, cinq cents

vilains, les dispensant de toute redevance pendant cinq ans -. Les

mêmes inconvénients suggéraient les mêmes moyens. Le comte

de Sicile avait recours aux mêmes mesures qui avaient été

employées quelques siècles auparavant par les empereurs d'Orient

pour défricher les agri deserti. 11 faut donc voir dans le besoin

d'assurer aux terres une culture suffisante, l'une des raisons qui

expliquent l'existence de ce régime cum servitio.

Cette distinction entre les terres, prend toute son importance

dans les questions de transmission ou de donation. En effet, les

personnes qui, par exemple, demandent asile à un monastère ou

à un seigneur, peuvent transporter avec elles la possession des

terres qu'elles tiennent au titre absque servitio ; mais, non les

1. Ti'inchera, oyi. cit., p. 134.

2. (lusa, op. cil., I. I, j). '.V.]2.
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autres. Nous voyons, en 1148, le roi Roger autoriser le monastère

de Saint-Jean-des-Ermites à Halerme, à recevoir les personnes

qui viendront s y réfugier, « cum suisrehus, exceptis feudls et pos-

sessionibus quae siint aliciii servitio ohligatae ' ».

Nous retrovivons la même distinction spécifiée dans un diplôme

de 1190, relatif au territoire de Pontecorvo. On y règle succes-

sivement les conditions des deux espèces de tenures, tenures cum
servitio, et tenures absque servitio. Il faut considérer comme une

mesure exceptionnelle la permission donnée ici aux possesseurs

de tenures cum servitio, de vendre ou de donner leurs terres avec

réserve, toutefois, du servitium et de la suzeraineté : (( Terrae

quae sunt de servitio, vemlanlur et dentur, salvo servitio et in

nostro dominio >>. Dans le même acte, on prévoit le cas ou une

partie d un domaine cum servitio aurait été vendue ou distraite

de telle manière que le seigneur y perdit quelque chose de ses

droits. Le seigneur peut alors reprendre des parties vendues ou

distraites, celles qui sont grevées du servitium en commençant

par celles qui ont été vendues ou distraites en dernier lieu '^.

he servitium, comprend, outre des corvées ^, certaines redevances

en argent et en nature ''. Nous avons vu ces trois sortes de droit

comprises sous la même dénomination dans plusieurs des actes

analysés précédemment . Dans la charte de Pontecorvo, l'en-

semble des obligations auxquelles le possesseur est assujetti, est

désigné par ^es deux termes servitium et redditus. Dans ce cas il

faut entendre par servitium le service personnel, c'est-à-dire la

dépendance et la corvée, et par redditus la redevance, c'est-à-

dire les salutes et la contribution en argent et en nature. A Ponte-

corvo, les redevances sont perçues en nature sur le blé et sur le

vin « mensurae vini et fromenti ^k Le seigneur peut fixer lui-

même l'étalon des mesures d'après lesquelles la redevance doit

1. Pirro, op. cit.. t. II, p. 1116.

2. Gattola, Ace, t. I, p. 267. Cf. Garufi, / diplomi, etc., p. 242 dans cet

acte on voit que raliénalion ne peut se faire qu'avec le consentement du
seigneur.

3. « Inhonnesta servitia », Gattola, Ace, t. I, p. 265.

4. Cusa, op. cit., t. I, p. 315 ; Ughelli, op. cit., t. IX, p. 32 ; Garufi, op.

cit., p. 13; Gattola, Ace, t. I, p. 158.
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être pervue ', mais à PoutccorNo, il rt'slrcint lui-même 1 exercice

de son droit et prescrit le rt'lour ;hix mesures établies par l'un de

ses prédécesseurs.

Les saintes sont payal)les en argent ou en nature '. A Ponte-

corvo, les salules sont diuuî nature assez particulière. Ils sont

attachés à clia(|iu' leniu'e ; si bien qu'au cas où lune d'elles vient

à passer des mains d'un seul possesseur à celles de plusieurs

héritiers, l'obligation de payer les salâtes incombe tout entière à

un seul des co-héritiers : les autres olVriront ce qu'ils voudront.

L'explication de ce fait est fournie par le mot cnnditionales, qui

accompajjfiie saintes dans l'acte (jue nous examinons. En effet,

les salâtes sont fixés par un contrat bilatéral accepté par les

deux ])arties. L'héritier est tenu de remplir l'oblig'ation contractée

par son auteur, mais l'héritier seulement. Aussi, lorsque l'héritier

naturel venant à manquer, si la succession passe à l'héritier léj^al,

ce dernier n'est pas tenu de payer les salutes selon la convention

précédente : « Salutes inter ornnes fratres dent illas conditionales,

qiias dédit pater pro iino eorum, ceteri dentpro se quales voluerint,

si fdiqais sine herede decesserit, illi, qui succédant exlege in teni-

rnenfo ejus, non tenenntur pro eo darc salutes, servitiurn fa/nen

et redditus, qui debenturex teniniento, faciant domino defuncti '^ «
;

tout au moins n'est-il pas tenu d'en solder l'arriéré. Il est pro-

bable qu'une convention nouvelle est alors passée entre l'héritier

de la tenure et le seigneur.

La question se pose de savoir si toute tenure cum servitio est

héréditaire. Il ne semble pas qu'il y ait eu dans l'espèce une

règle générale observée. A Pontecorvo, il n'est pas douteux que

la tenure concédée à un homme cum servitio passe à ses héritiers;

autrement, les clauses c{ue nous venons d'examiner n'auraient

plus leur raison d'être. De même, en 1170, à Conversano, la terre

cuiyi servitio est héréditaire "•. Mais nous sommes ici ii la fin du

1. Cf. (,:iuirl. Cup., t. I, p. 141.

2. Gattola, Ace, t. I, p. 264. Sur le caractère servile des salulrs, cf. Chr.

Casaur., dans Muratori, R.I.SS., t. II, 2, p. 1008, Bullar. Va(., t. I, pp. 26-

27, et Catal. baroniim, pp. 613-614.

3. Gattola, Ace, t. I, p. 268.

4. Cfiart. Cap., t. I, [). 231.

I
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xii^ siècle. Peut-être en était-il autrement à une époque antérieure.

Ainsi, dans un acte de 1133 que nous avons déjà cité, l'abbé du

monastère de Lipari stipule qu'aucune terre du domaine du

monastère ne sera donnée à un homme à titre perpétuel ou héré-

ditaire : '< quatenus in Liparia et in insulis siihiectis nulli homi-

num detur terra perpefiw nec hereditario iure possidenda sed

tantum ad tempus ^ ». (Test aussi par luie donation à temps que

Luc, archimandrite de Messine, récompense un certain Etienne

qui a fourni au monastère du Saint-Sauveur, quelques reliques

précieuses : une terre et un fonds à Salicio, sont attribués à

Etienne durant sa vie ; à sa mort, ils feront retour au monastère,

et Etienne ne pourra lég-uer par testament que quelques biens

meubles dépendant du fonds qui lui a été concédé ''.

Héréditaire ou non. la tenure possédée cuni servitio n'était

certainement pas toujours aliénable. A Pontecorvo, où la con-

dition de ces tenures paraît avoir été rendue particulièrement

avantageuse, l'aliénation n'en est possible que « cum nostro domi-

nio '^ ». Parfois, le possesseur dune tenure ne peut la vendre

qu'à la condition de racheter avec le prix de la vente, un fonds

qui sera g-revé d'une redevance ég'ale à celle que supportait le fonds

aliéné. Nous trouvons un exemple de cette convention, dans un

acte de 1176 : Barthélémy, comte des g-alères, résidant à Messine,

autorise avec le consentement de l'office des galères, un certain

Basile, possesseur d'une vigne sise sur le territoire de Messine et

grevée d'une redevance annuelle de trois taris au profit de ce

même office, à vendre son fonds à condition de racheter une maison

qui supportera une charge égale '*.

Nous ne nous occupons ici que de la condition des terres, il

est évident que les personnes qui obtenaient la concession d'une

terre cum servitio n'étaient pas toutes de conditions et de droits

1. Gregorio, op. cit., t. I, p. 199.

2. Cusa, op. cit., t. I, p. 299.

3. A Teramo, l'aliénation n'est autorisée que d'une manière restreinte :

« non haheat potestateni in aliud dominium transferre, nisi sancte noslre

ecclesie vel ipsius domino. » Palma, op. cit., t. I, pp. 184-185. Cf. des actes

analogues, dans Chart. Cup., t. I, p. 231 et Trinchera, op. cit., pp. 99-

100.

4. Cusa, op. cit., t. I, p. 368. Cf. Garufi, op. cit., p. 243.
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é<i^aux. N'envisageons, quant h présent, que les terres elles-

mêmes. Des terres cum servitio, il convient de rapprocher celles

concédées à bail pour un lon^ temps. Nous trouvons dans l'Italie

normande quelques exemples d'emphytéose qui témoignent assez

de la persistance du droit du Bas-Empire byzantin. Le cas s^

présente en Calabre, en Sicile, dans la région de Salerne ' et de

Capoue. En 1126, Bernard, prévôt du monastère de Saint-Pierre

à Tarente, concède à Jean, lils de Byzantins, deux fonds quinqua-

fjennria moyennant l'obligation de les implanter. L'emphytéote

paie les frais de la mise en culture. Celle-ci terminée, l'un des

fonds retourne au monastère, l'autre reste en possession du

preneur et de ses héritiers. Ceux-ci seront tenus de payer chaque

année six lagènes de vin au monastère -. Ainsi le terme ;i partir

du{[uel commence l'obligation d'une redevance est marqué dans

l'espèce par la mort de celui à qui le droit est concédé. L'acte

contient de plus une clause de préemption en faveur du bailleur,

clause qui seule limite le droit d'aliéner le fonds reçu et une

clause d'annulation du contrat au cas où l'emphytéote cesserait

la culture des terres qui lui ont été confiées. On trouve ici des

traits remarquables de la lég-islation impériale, relative, non seu-

lement au contrat d'emphytéose, mais ti l'institution du colonat et

à la mise en culture des agrl deserti.

Enfin, certaines terres sont données en tenure cum servitio,

mais, à des conditions si avantageuses qu'il faut voir là plutôt

une donation déguisée. On n'exige du possesseur que le paiement

annuel, d'un censns peu important ; il consiste le plus souvent

en quelques livres de cire, une somme d'argent très modique,

etc. -^ Ce régime était surtout appliqué aux terres données à des

monastères et en particulier à celles qui leur étaient concédées

par les évêques et les archevêques. Dans ce cas, le cens est

l. Archives de la Cava, C. 2 : « j)ro teri-is quas in emphileosini a cnria tene-

hunl », diplôme du duc Rogei- (10S7).

i. Trinchera, op. cit., pp. 103-104. Cf. des actes analogues, Garufi, op. cit.,

p. 214, Gattola, //is<., t. I, p. 141, Cusa, op. cil., t. I, p. 117, Minieri Riccio,

op. cit., t. I, pp. 15, 226, 243, 230, 269, Faraglia, Codice diplomatico Sul/no-

nese, n° xl.

3. Garufî, op. cit., p. 239; Cod, dipl. Bar., t. I, p. 114; Chart. Cup., t. I,

p. 225.
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plutôt représentatif de la suzeraineté ({u"il ne constitue une charge

véritable.

II. — DES TERRES ABSQUE SERVITIO.

L'existence de terres alîsolument libres dans un pays où l'or-

ganisation féodale fut le résultat, non pas, d'une transformation

lente, mais d'une conquête et d'une ])rusque révolution, apparaît

d'abord comme une anomalie. Nous commencerons donc par mon-

trer qu'une distinction doit être faite entre certains fonds soumis au

servitiiim et aux redevances et certains autres liljres de toute

charge analogue et qu'elle est réellement établie dans les diplômes

de l'époque normande relatifs à la constitution ou à la transmission

de la propriété. Nous déterminerons ensuite les conditions parti-

culières des terres qui rentrent dans cette catégorie, enfin, nous

rechercherons quelle en peut-être l'origine.

En 1083, Domna, veuve de Jean, avec Nicolas et Léon, ses

beaux-frères, donne à l'église de Saint-Théodore et à Théophilacte,

cathisoumène du monastère de Kvr-Zozime, certaines terres sises

près de l'église Saint-Pancrace (Calabre) : ces terres disent-ils,

nous les tenons de l'héritage de nos parents « zx à'-sp s'/^l-'-îv ïv.

vwviy.-^: Tj'i^.wv y,Aï;povs[j,(aç » et nous les donnons aux susdits en

pleine propriété et pour qu'ils en fassent ce qu'ils voudront

<< ïzo'j7iy.y ajTwv wç ïc'.o; ajOfvT-/;; z:'.'^7at wç o' av Oéaî'. y.xl '^cù-

ASTai. ' » On ne peut indiquer plus clairement le droit de propriété

absolue et sans restriction.

Un acte de vente, daté de 1127, n'est pas moins catégorique.

Nicolas de Patello et Hélène, femme de Grégoire de Patello,

vendent à Léon de Crinaro une vigne sise à « Fons Ariae ». Ils

la lui vendent pour qu'elles deviennent sa propriété à lui et à ses

successeurs indéfiniment ; il en sera le maître et seigneur, pourra,

à son gré, la conserver ou l'aliéner, etc. : (( Taïira aoi -iT.piayjô[).v/

ïva ïyv.: xj-x [J.iypi -tp[J.i-bri alwvwv 7\j y.xl •jIc\ o-ou xx"; TrxvTSîc.:; cu-

y.y.-iyz'.: v.y}. 7./,r,p;vd;x:'.ç v.py-zX-/ w.y). zi'j-zlv.v, ttcj/J.v yxp'r'^itv)^ tiSi-

AXYTS'.v.. y.a', -y.^)-y. ~py^'-.v:i se àv -cjtw xjOév-w,; y,yX y.upîwç. » Le

1. Trinchera, op. cit., p. GO.
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prcseul acte est placé sous la j^araulie des lois instituées par les

empereurs by/aiitius '. Il est intéressant de retrouver dans

un pays que les Normands occupent depuis peu de temps, la

trace visible de Tétat de choses antérieur à leurs conquêtes : la

dernière phrase de cet acte de vente semble affirmer, en même
temps, que le titre de propriété absolue des bailleurs, la recon-

naissance du domaine émineiit (jui aj)partient aux empereurs,

auteurs et gardiens tle la loi.

Nous pourrions multiplier les exemples d'actes analogues rela-

tifs k la Calabre -. Les expressions destinées à affirmer l'orijjfine

du droit de propriété reparaissent dans tous ces actes sous une

forme à peu près cons<ante : « -hc zsp'.sA^ôv-a kv. ~OL-ç,v/.f^ç y;;j,wv

•/.AY;p:vo;j.(aç » — « a-sp r/to £•/. r,y-ç>v/.f^;, ;xj'j /'lt,ç,z')Z\}.'.j.z » etc.

En Sicile, l'existence de terres ahsque servitio nous est connue

par des textes tout aussi explicites. En septembre 1112, Michel

Giabobe vend à un certain Nicolas pour le prix de cent quarante

taris, une vigne sise sur le territoire de Girgenti, qu'il avait

acquise par échange. Il indique dans l'acte de vente qu'il entend

transférer à l'acheteur la pleine propriété de ce fonds : « zsTrpay.éva'.

"zpoq 7£ -/.a'. xT.z-ztx'jfh.: àzsvTSjOsv izr, /.y.-y. -z/.iy.y vz[j.'//.'.v y.a', zr,r,'/i/.\'j

^ ' "!

OZ~~Z~Z'.XV . >'

Dans la région de Bari, nous voyons des particuliers disposer

librement de leurs biens, terres ou maisons, soit par des ventes,

soit par des donations. Par un acte daté de 1073, Jean, fils de

Maion, donne àSan-Felice, de Luciniano, tout le terrain planté en

vigne et en oliviers qu'il possède à Plancarolo ^. Les termes

employés témoig-nent formellement de la transmission d'une pro-

priété pleine et entière : « fali quideni modo dedimus, t7\'idimus

et offerimus in predicta ccclesia ». En 1093, Brunel, fils de Nicolas.

donne et transmet à Amoruzio, en échange d'une partie de maison,

sa propre maison. Il spécifie dans l'acte qu'il a le droit de disposer

librement de ce bien : « aptum mihi est dare et vicariarc » et qu'il

1. Trinchera, op. cit., p. 132.

2. Cf. Trinchera, op. cit., p. 149 (1132), p. 155 (1135)

3. Cusa, op. cit., t. I, p. 599.

4. Cod. dlpl. Bar., t. I, p. 49.
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en transmet intégralement la propriété à l'autre partie « talem

illam (Un vicarie dedi et tradidi ^ ». Les mots dare et traders

méritent qu'on, les remarque puisqu'ils représentent exactement

l'ancienne procédure de droit romain [datio-traditio). D'ailleurs

le souvenir des formes romaines se retrouve, encore, dans la

formule qui accompagne la donation ou la vente per fiistem

(ancienne festuca) ~. Dans un acte de vente de 1152 apparaît,

encore, la même formule : les mots a per fustis traditionem trado »

suivent le mot vendo et l'acceptation de l'acheteur est formelle-

ment exprimée : « Mundoni preshitero accipienti ^ ». On sait

quelle était en droit romain l'importance de ces mots puisqu'on

ne pouvait faire la tradition que d'un objet sur lequel on avait un

droit absolu de propriété.

Quelles sont exactement les conditions particulières auxquelles

étaient soumises les terres ahsqiie servitio'l Nous le savons assez

mal. Pourtant, la charte de Pontecorvo qui nous renseigne

abondamment sur le régime des terres cum servitio, nous donne

aussi sur cette autre condition quelques éclaircissements. La dis-

position par vente en est absolument libre : « Tenimenta quae

siint sine servit io, liberté vendantur et dentur ». La clause qui

suit celle-ci dans l'acte de 1190 n'est pas tout à fait claire : « Teni-

menta libère cornparata, libère vendantur et dentur ». On ne sau-

rait voir ici une répétition pure et simple de la proposition pré-

cédente. Les tenimenta libère comparata ne sont certainement

pas des tenimenta libéra ; mais ne serait-ce pas des tenimenta

achetés comme tels? Dans ce cas, la bonne foi profiterait à l'ache-

teur.

Au cas où le propriétaire d'une terre absque servitio vi^nt à

mourir sans héritier, la terre ne fait pas retour au seigneur,

comme dans le cas d'une terre cum servitio] elle est vendue aux

enchères ; le tiers du prix de la vente va aux pauvres, les deux

1. Cod. dipl. Bar., t. I, p. 66. Les mots vicariare et vicarie se rapportent
au rôle joué dans l'acte par Amoruzzo qui n'est ici que le mandataire de son
frère Léon par autorisation de leur père.

2. Du Gange, Gloss., ad verbum. Dans le cas actuel, l'origine de la pro-

priété donnée parle catépan montre qu'il ne s'agit pas d'investiture.

.3. Cod. dipl. Bar., t. II, p. 176.



'>II8 CHAPiTiu: im!i;\iii:r

autres tiers au lise, uiais la terre libre continue d'exister. Nous
trouvons ici une conséquence de la distinction précédemment

établie, mais aussi une trace du droit de domaine éminent qui ne

disparaît jamais complètement.

Les mots qui, dans les actes et en particulier dans les actes

royaux, servent à désig-ner la terre ahsf/ue servitio et à les opposer

aux autres, peuvent aussi nous fournir quelques indications. Nous
avons déjà cité le diplôme relatif au monastère de Saint-Jean-

des-Ermites, à Palerme -K Le monastère est autorisé à recevoir les

laïcs qui voudront s'y réfugier avec leurs biens et leurs possessions :

« cuni rébus et possessioiiihus suis reeipere » ; mais on fait une

exception pour les possessions qui seraient grevées de quelque

service particulier « exceptis feudis et possessionihus quae sunt

alicui servitio ohligatae, quae nec ipsi reeipere, nec illi offere

absque nostra nostrorumque hereduni liccntia praesumant - ».

On disting-ue donc formellement quant au droit d'acquérir, attri-

bué au couvent, comme aussi quant au droit d'aliéner laissé aux

particuliers, deux espèces de possessions. Celles qui sont, dans le

texte, rapprochées des fiefs présentent le caractère d'une

dépendance. C'est donc que les autres ne présentent pas le même
caractère et quelles font partie intégrante de l'héritage des parti-

culiers, puisque, en entrant au couvent, ils ont le droit de les

apporter avec eux. Je trouve une confirmation de ce fait dans un

acte de la Gava ^
; le duc fait concession d'un fief « prêter si qua

bona tenent intra jarn dictuni feudum komines hujus civitatis

(Salerne) ». Le duc n'a donc pas le droit de donner les terres

des bourgeois de Salerne. Dans d'autres documents, nous retrou-

vons la même distinction. Le Catalogue des Barons oppose à

feudum ou à hereditaqium feudi, les termes hereditagium patri-

monii ou hereditagium patrimonium K C'est encore une manière

d'indiquer que si certains biens héréditaires sont soumis à l'or-

«^anisation féodale, d'autres en sont exclus et constituent pure-

ment et simplement des biens héréditaires libres. Nous trouvons

1. l^irro, op. cit., i. Il, p. 1111.

2. Cf. GaruQ, op. cit., p. 212.

3. Archives de la Cava, G. 12 (diplôme du duc Roger, mai 1087).

4. Catal. baron., p. o85.
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d'ailleurs dans une constitution de l'un des Guillaume les mots eux-

mêmes « hereditas libéra ' ». Entin, Guillaume 111 distingue dans

une donation qu'il lait à un monastère, deux espèces de pracdia :

(( quaecumque praedia sive feiidalia sive allodiala ». Ces deux

termes n'exigent aucune explication, mais dans le même acte,

vraisemblablement pour établir la même distinction, il s'exprime

ainsi : « de bonis vestris tain feudalibus quam burffensaticis- ».

Ne faut-il pas admettre que les deux mots allodiala et burqen-

satica servent à désigner une même catégorie de terres, celles

qui s'opposent aux fiefs, celles qui sont indépendantes? Dès lors,

il semble bien que cette svnonimie révèle un caractère commun
à la majorité des terres libres ou absqiie servitio. Ces terres

devaient être, pour la plupart, dans le voisinage des villes et dans

la possession des habitants de ces villes.

En effet, si nous posons à présent la question de savoir quelle

est l'origine de cette catégorie de terres, nous envisageons plus

facilement l'hypothèse de privilèges laissés aux habitants des

villes, qui ont traité librement lors de la conquête, que celle de

libertés analogues laissées aux habitants des campagnes. Si des

violences furent exercées — et ce n'est pas douteux — ce sont

ces derniers qui ont le plus souffert parce qu'ils y pouvaient

moins résister. Les propriétaires libres de l'époque normande sont

les héritiers d'autres propriétaires libres au moment de la conquête

et que les conquérants ne réussirent pas à soumettre par la

violence. Remarquons d'ailleurs que la jjlupart d'entre eux

portent des noms lombards, byzantins ou musulmans ; dans les

actes qui nous ont été conservés et qui se rapportent à des

terres absqiie servitio^ les noms qui apparaissent sont ceux des

anciens habitants du pays. Parmi les Normands, ceux de la

classe inférieure, peu nombreux d'ailleurs, durent entrer tous

dans l'organisation féodale. Il semble donc que l'argument qu'on

peut tirer de l'onomastique corrobore l'hypothèse qui paraît

expliquer le mieux l'ensemble des faits.

1. Const. I, LXI, p. 36. Le mot hereditas paraît avoir le même sens
dans un diplôme d'Altrude, lemme de Richard, seigneur de Mazzara. Arch.
de la Gava, D. 32.(1100).

2. Garufi, op, cit.. p. 2ô(».
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A mesure que la conquête s'orji;ani.se et que le réj^ime féodal

fait des progrès dans les pays occupés j)ar les Normands, le

nombre des terres indépendantes tend à diminuer. Nous avons

vu le cas où, par manque d'héritier, une terre absque servilio

est vendue aux enchères, le jjrix de la vente allant soit au fisc,

soit à des œuvres pies; de là à attribuer au fisc les terres de

cette catégorie qui sont tombées en déshérence, il n'y a qu'im

pas et ce pas était facile à franchir. D'autre part, il est probable

([ue les seigneurs voisins de ces terres privilégiées exercèrent

contre elles des vexations nombreuses et cherchèrent peu à peu

à les absorber. Enfin les villes, en se révoltant, donnèrent au

souverain l'occasion de diminuer ou d'abolir les libertés (jui

leur avaient été d'abord garanties. Faisant partie malgré tout

d'une société féodale, les propriétaires de ces terres indépen-

dantes ne purent se soustraire complètement aux obligations du

droit féodal, (^omme chevaliers, ils étaient tenus au service

militaire. Le roi ou les seigneurs voisins ne durent pas résister

à la tentation de les soumettre, comme tous leurs autres sujets, à

certains impôts. Nous en trouvons la preuve dans ce fait que

Frédéric II parle d'une ancienne coutume du royaume qui inter-

dit de vendre ou de léguer à des réguliers les biens burgensatica

sans le consentement du prince et oblige ceux-ci à les revendre à

des bourgeois séculiers, dans un certain délai '. 11 est évident

que cette mesure avait pour but d'empêcher l'accroissement de

la main morte et de maintenir une classe de sujets soumis à

l'impôt.

111. — La terre norle.

Il n'est pas douteux que le mode de possession usité par les

Normands, ait été la possession à titre de bénéfice. Nous en trou-

vons la preuve dans les actes que nous possédons. En 1068, un
chevalier d'Aversa, Audouin, possède une terre « causa fegus

hcneficii a parte principis Capue sicut mos Francorurn est in his

regionibus ~ ». De même, du temps de l'abbé Géraud (1111-1123),

1. Cf. Iluillard Bréhollos, op. cit., t. V, !>•'
p., pp. iry^.

2. Cité par Capasso, op. cil., dans Arch. si. riiipol., t. IX, p. .^54.
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un certain Raon reconnaît avoir de l'abbaye du Mont-Cassin,

une terre à bénéfice : « qiiod exinde excepi a te in beneficio rcco-

gnosco ' ». Dans ces textes, le mot bénéfice a-t-il le sens de con-

cession viagère ou, au contraire, est-il pris comme synonyme de

fief? 11 est difficile de se prononcer, en raison du petit nombre

de documents; nous pouvons seulement signaler que, jusqu'au

début du w\^ siècle, un certain nombre de concessions viagères

paraissent avoir été faites par les Normands ". Par suite, il serait

possible que le mot bénéfice dans les deux textes où nous le

trouvons employé ait le sens de concession viagère.

Le mot benepcium, dans tous les cas, a été peu employé et le

plus souvent a été remplacé par le mot feudum ou feodum -^ qui

sert, en général, à désigner la terre concédée à un vassal, à charge

de services réputés nobles. Toutefois, il faut noter que, quel-

quefois, le mot feudum a servi à désigner des terres roturières ''.

Il serait intéressant d'étudier comment se sont établis au

point de vue féodal les rapports des Normands avec les anciens

seigneurs du pays. Malheureusement à cet égard les documents

nous font presque totalement défaut. Nous pouvons pourtant

entrevoir certains faits. Ainsi quelques-uns des anciens sei-

gneurs eurent leurs biens entièrement confisqués, ce qui trancha

la question d'une façon absolue. Tels furent les fils du prince de

Gapoue que le pape Victor 111 dans un de ses Dialogues nous montre

errant sur les routes et réduits à la mendicité. Tel fut également

le sort des seigneurs lombards d'Aquino et de Teano "'. 11 n'en

fut pas toujours ainsi et certains Lombards réussirent à conser-

ver leurs possessions. Aimé nous fournit une une indication à ce

sujet. Transmond, ayant été vaincu par le comte de Loritello,

fut contraint de racheter une partie de sa terre et de la recevoir

1. Gattola Ace, t. I, p. 229. Cf. Assise, t. XVllI, éd. Brandileone, p. 104,

38, p. 138, et Aimé, VI, 11, p. 246.

2. Ughelli, op. cit., t. VI, p. 39.5 (1090); Cocl. dipl. Bar., l. V, p 22; Gat-

tola, Ace, t. I, pp. 228-229; C/ir. S. Bart. de Carpinelo, dans Ughelli,

t. X, p. 365.

3. En 108T,le duc Roger concède « integrum feudum », Arcli. de la Gava,
G. 12.

4. Gattola, Ace, t. I, p. 264, et Faraglia, Cod. Sulinone^e, n" xl.

5. Aimé, VI, 26, Gattola, Ace, t. I, pp. 158, 164, 176 et 187.
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(lu vainqueur ;i titre de lief '. « l^f 1<» conte Tiansniunde, (juand

il vit que la volenté de Dieu li estoit eontraire, paia a Hohert

tant de deniers conmient il pot asscMnbU'r, délivra lui la terre et

en recliut aleune part de la main de Uohert et fu t'ait son cheva-

lier, et ensi lu délivré de prison. » Les mots « rechut de \a

main » et « fu fait son chevalier » me paraissent définir nette-

ment le caractère de cette donation du comte de Loritello. Il

paraît certain que le cas de Transmond dut se renouveler souvent

et que les seigneurs lombards (pii traitèrent avec les vainqueurs

durent le plus souvent être contraints d'agir comme Transmond

et obligés de devenir les vassaux des Normands. Il semble d'ail-

leurs qu'au début ils ne furent pas traités sur le même pied que

les conquérants. Rappelons ici que, jusqu'au duc Roger, les Lom-

bards ne possédèrent pas de châteaux ; c'est seulement le fils de

Guiscard qui commença à traiter sur le même pied les Lombards

et les Normands '^. Les Lombards cjui bénéficièrent de ces mesures

gracieuses durent, d'ailleurs, être peu nombreux. Dans le Cata-

logue des Barons, les possesseurs de fiefs dont le nom parait indi-

quer l'origine lombarde sont en infime minorité '. Ajoutons que

certains chefs musulmans paraissent avoir obtenu des conditions

particulièi^ement avantageuses, lors de la conquête^.

Les documents de l'époque normande établissent une distinc-

tion entre deux catégories de Hefs : certains fiefs sont tenus par

leurs possesseurs in denianio, certains autres in servitio. A
chaque instant cette distinction est faite entre les différents fiefs

qui sont inscrits dans le Catalogue des Barons et elle apparait

également dans les diplômes où nous voyons que, lors de cer-

taines concessions de fiefs, il est stipulé que le fief est donné

tani in demanio quam in servitio ^. Cette formule suppose donc

1. Aimé, \II, 'M. Cr. Gattola, Ace, l. I, p. lOH.

2. Malaterra, IV, 24.

3. Certains seigneurs lombards sont demeurés en possession d'une par-

tie de leurs biens, cf. dans di Meo, op. cit., t. IX, p. 25, n» 10, le cas d'un

descendant dos princes lombards de Salerne.

4. Ibn Gioijair, B. A. S., 1. 1, p. 176.

5. Cf. Garufi, op. cit., p. 177. D'une manière générale, dans toute cette

étude, je me suis astreint à n'employer que des documents de l'époque

normande, car trop souvent on a utilisé dos documonls d'une oi)oque pos-

térieure sans lenir compte dos cliangomonts que la conquête allomande, à

la lin (lu \]V siècle, a |iu anionor; quoi qu"il soil d'une époque postérieure, je
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que d'autres concessions peuvent être faites soit seulement in scr-

vitio, soit seulement in demanio.

Que doit-on entendre par fiefs in denianio'l A cette question

il est difficile de donner une réponse précise, car les documents

ne nous fournissent presque pas de renseig'nements. Capasso, qui

identifiait les fiefs in demanio avec les fiefs in capite dont nous

parlerons plus loin, croyait que les fiefs in demanio étaient des

fiefs tenus personnellement et directement du roi ou dun grand

vassal '. Je ne crois pas que son opinion soit exacte et j'estime

que la dilTérence entre les fiefs m demanio et les fiefs in servitio

est tout autre. Eu étudiant le Catalogue des barons on remar-

quera que les fiefs in demanio sont relativement peu nombreux,

tous les comtes qui sont y inscrits tiennent leurs fiefs in demanio'^

il en est de même des barons les plus importants '. Etant don-

née la qualité de ceux qui les possèdent, ne semble-t-il pas que

l'on puisse supposer qu'au moins à lorig-ine et en principe le fief

in demanio soit celui dont le possesseur jouit des droits les

plus étendus et qu il implique la plénitude de la puissance

féodale telle qu'elle existait alors dans le royaume normand?
Dans le Catalogue la plupart des fiefs in demanio relèvent du

roi, mais nous en trouvons aussi quelques-uns concédés par des

grands vassaux tenant eux-mêmes leurs fiefs in demanio '^. 11

semble d'ailleurs que dans le cas d'une concession de ce genre,

le vassal a besoin de l'autorisation du souverain *.

Que devons-nous entendre par fiefs in servitio'l D'après le

citerai pourtant le texte d"André d'Isernia relatif à cette distinction et expli-

quant ainsi la formule tam in demanio quani in servitio : « Hoc est quod dicitur

in forma privilegioritm, donamus tihi lalem terram cum omnibus jurihus

et pertinent iis suis quae de demanio in demanium scilicet habeas tu feudata-

rius; quae de servitio in servitiuni ut scilicet feudalarii alii qui sunt in illa

terra non habentes feudum quaternatum sed planum et de tabula, tibi ser-

vianl ». Cité d'après Gregorio, op. cit., t. I, p. 432; sur les mots planum et

de tabula, cf. Du Gange, Gloss., ad verba.

1. Capasso, Sul catalogo, etc., dans Atti délia reale Academia di archeo-

logia (Naples 1869-1870), t. IV, p. 334.
i

2. Catal. baron., pp. 573-o75, 579-383, .587, 589, o90, 594, 598-601, 603.

3. Ibid., p. 574. Nous voyons plusieurs sous-vassaux du comte de Trica-

rico tenir leurs fiefs in demanio.

4. Cf. Ughelli, op. cit., t. VIII, pp. 256-257.

Histoire de lu doininalion normande. II. — Chalandox. 33
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Cataloi/iic des barons, il semblerait que le plus souvent les mots

fief in servitio servent à désij^ner le fief concédé par un vassal à

un sous-vassal ; du moins les observations suivantes sur les pro-

cédés de composition du Catalogue paraissent justifier cette

opinion. Sauf de rares exceptions dont nous parlons plus loin, le

Catalogue, qui spécifie qu'un fief est tenu m demanio, ne spécifie

pas quun fief est tenu m servitio. C'est seulement le contexte

des divers articles qui nous permet de dire que certains fiefs sont

in servitio. Voici comment l'examen du Catalogue permet de

faire cette constatation. On inscrit ' tout d'abord quel est le con-

tinssent que doit fournir le vassal in demanio, [sunt autem de

denianio... milites et... servientes), puis, à la suite on mentionne

le conting-ent que sont tenus de fournir les sous-vassaux [isti

sunt qui tenent de eoj.A la fin de l'article consacré à chaque fief,

on fait une récapitulation générale comprenant les contingents à

fournir par les fiefs in demanio et les fiefs in servitio idemanii et

servitii predicti N... milites et... servientes). Dès l'instant que

nous connaissons déjà le nombre d'hommes auquel doit s'élever

le contingent demanii, il est évident que la dillerence entre le

total du contingent général [demanii et servitii) et ce contingent

demanii, représente le contingent servitii, or le reste obtenu en

faisant cette soustraction est précisément égal à la somme des

divers contingents fournis par les sous-vassaux. Par suite, ce

sont les sous-vassaux qui fournissent les contingents servitii et

il semblerait que l'on puisse dire que les mots in servitio servent

à désigner le fief concédé par un vassal à un sous-vassal.

Cette théorie s'adapte-t-elle à tous les cas que nous connais-

sons. Il n'en est pas ainsi, et certains fiefs in servitio paraissent

concédés par le roi. Nous voyons, en effet, dans le Cata-

logue que le comte de Marsico, en dehors des fiefs qu'il possède

1. Calai, baron., p. 574:

Givaniis Rubeus.. . tenet in demanio etc. Milites Servientes

Sunt autem de demanio etc. et cum augmenlo obtulit 20 40

Isli sunt qui tenent de eo

.

Guillelmus etc. . . . tenet de eo elc. . . . obtulit .... 2 4

Guillelmus aie. . . . tenet de eo etc. .. . oJjtulil.... 2 4

Alexander elc. . . . tenet de eo elc. . . . obtulit . . . . 2 4

Demanii et servitii proedicti Givani. 26 52
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in demanio, lient en plus quelques fiefs in servitio. Comme on ne

cite pas le nom du suzerain duquel il tient ce fief, il me paraît

que ce Suzerain doit être le même que celui dont le comte de

Marsico tient ses fiefs in demnnio^ c'est-à-dire le roi. De même
le comte d'Alba ' tient in demanio Alba et possède in servitio un

certain nombre de châteaux '. De qui le comte d'Alba tient-il

ses fiefs in servitio'^ Dans l'édition du Catalogue de del Re, il

semblerait, d'après la disposition typographique, que le comte

d'Alba est un sous-vassal du comte de Celano, car il figure dans

la liste des sous-vassaux de celui-ci. A examiner les choses de

plus près, il n'en est pas ainsi. La liste des sous-vassaux du

comte de Celano se terminait certainement, dans l'orig-inal,

avant le paragraphe qui concerne le comte d'Alba, car c'est là

que se trouve la formule de récapitulation générale qui nous

l'avons déjà dit termine les articles concernant les fiefs in dema-

nio [una denianii et servitii predicti comifis Raijnaldi Celanen-

sis, etc.) Par suite les deux paragraphes concernant le comte

d'Alba forment un article à part, absolument indépendant de ce

qui précède. On doit, dès lors, comme dans les cas analogues du

Catalogue, interpréter que le comte d'Alba tient son fief in

demanio du roi. Comme pour le comte de Marsico et pour les

mtêmes raisons, il me paraît que Ion doit dire que c'est égale-

ment du roi que le comte d'Alba tient son fief in servitio.

D'autres documents nous permettent-ils de dire que le roi a,

lui aussi, concédé des fiefs in servitiol Onpeut, ^e crois, invoquer

à l'appui de cette opinion un -acte de Guillaume II en faveur de

Monreale. Le roi donne à l'abbé, tam in demanio qiiam in servi-

tio., trois châteaux avec leurs dépendances •^. Sur les terres ainsi

concédées habitent des barons dont le roi se réserve le service.

Ces barons ne sont pas, semble-t-il, des possesseurs in demanio,

puisque désormais c'est l'abbé de Monreale qui possédera à ce

titre ; d'autre part avant la donation royale ces barons tenaient

leurs fiefs du souverain. Ne devrait-on pas là encore voir des pos-

sesseurs in servitio tenant leurs fiefs du souverain? Enfin, quand

I. Cillai, hai-on., p. o87.

2. Ibid.. p. 60:j.

3. Garufi, op. cit., p. 177.

/
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Guillaume II constitue le douaire de sa femme, il lui concède

(juelquos iiefs in sorvilio '.

Dès lors que le roi a, lui aussi, concédé des liel's in scrvi/io, il faut

je crois rang-er dans cette catégorie un grand nombre de lief's, notam-

ment ceux des chevaliers des villes, inscrits dans le Catahxjue '.

Pour ces fiefs, dont, sauf un très petit nombre d'exception, la valeur

est peu élevée, on n'indique ni le nom du suzerain ni le mode
suivant lequel ils sont tenus. Dès l'instant que ces fiefs sont ins-

crits dans les registres de la ciirin, sans que soit mentionné le

nom d'un vassal dont ils dépendent, il semble cpiils ne puissent

dépendre que du roi. Dans ces Iiefs devons-nous voir maintenant

des Iiefs in demanio'^ Gela me paraît peu jirobable ét;mt donné le

soin avec lequel la mention /// demanio est inscrite, quand il y a

lieu, même pour les fiefs très peu importants. Ne devrait-on pas

voir plutôt en eux des fiefs in servifio, analog-ues à ceux dont

certains articles du Catalogue nous ont permis de constater

l'existence? En faveur de cette identification on pourrait invo-

quer l'identité absolue des formules suivant lesquelles sont ins-

crits les fiefs que nous savons être in scrvilin, et les fiefs dont

nous nous occupons '. On pourrait à cette hypothèse faire l'objec-

tion suivante : si dans certains cas le catalog-ue spécifie (pie cer-

tains fiefs sont tenus in servifio, c'est donc que les fiefs pour

lesquels ce mode de possession n'est pas mentionné ne sont pas

tenus in servifio. A cela on peut répondre que dans les cas invo-

qués il y avait un intérêt particulier à spécifier que les fiefs

étaient tenus in servifio parce que leurs possesseurs tenaient en

1. Cf. supra, t. II, p. 378.

2. Catal. baron., p. :>H) : k /,s7/ siiii/ </in Icnent feuda in Mutula, etc..

Suinma prœdictoruni mililiun Mutiile ». De même nous trouvons les mililes

de Tarente, Oria, Olrante, Venosa, elc. Ihid., pp. 576, 577, 578.

3. Cf. //jù/. pp. 578-579. N'y a-t-il pas lieu de rapprocher le mot /euc/um ici

employé du passage d'un acte de Guillaume II, Kehr, op. cil., p. 446, où le

roi au lieu de donner ce lain in denianio quant in servifio » donne « tant in

demanio quani in pheudis » cf. les mots tani in demaniis quani feudalibus,

dans un acte de Guillaume I*^"", Guillaume, op. cit., p. xxxvi. II semble bien

que dans ce cas feuduin est opposé à demanium. Dès lors que le mot feu-

duni opposé à demanium a eu le sens de fief //) seri'itio, l'hypothèse que
j'émets sur la qualité des fiefs inscrits au Cnlaloguc sans être qualifiés

me paraît être confirmée.
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même temps des fiefs in clemanio et qu'il convenait de distinguer

entre la qualité des fiefs qu'ils possédaient.

Dès lors ne paraîtrait-il pas vraisemblable de dire que la pos-

sion du fief in servifio implique simplement des droits moins

étendus que celle du lief in clemanio, et ne pourrait-on admettre

que le souverain a lui aussi concédé directement des fiefs in ser-

vitio, se réservant ainsi une partie des privilèg'es et des droits

que le fait de tenir son fief in demanio aurait conférés au vassal

haut suzerain? En résumé, ne faudrait-il pas voir dans les fiefs

in demanio les fiefs qui comportent les droits de seigneurie les

plus étendus, et dans les fiefs in servitio les fiefs qui ne com-

portent qu'une portion de ces mêmes droits, portion qu'il est

d'ailleurs impossible de déterminer avec précision?

A côté des fiefs tenus in demanio ou in servitio le Catalocfue

mentionne un certain nombre de iîefs comme étant tenus in capite •.

Capasso croyait que les termes //* demanio et in capite étaient

synonymes. Les exemples qu'il cite ne sont pas concluants, et

aucun passage du Catalogue ne permet cette identification. Si les

mots in capite et in demanio étaient synonymes, pourquoi dans

les listes des fiefs qui ne comprennent que des fiefs in capite,

disting-uerait-on entre ceux de ces fiefs qui sont tenus in capite et

ceux qui sont en outre tenus in demanio'] Doit-gn voir dans les

iîefs in capite des fiefs relevant immédiatement du roi ou d'un

grand vassal "-? Ne vaudrait-il pas mieux regarder les fiefs de

cette catégorie comme étant ceux dont le possesseur est tenu de

servir personnellement à l'armée? Je crois que ce dernier sens

est le meilleur, car dans un diplôme nous voyons qu'un baron est

tenu de servir in capite; dans ce cas il semble que les mots in

capite signifient simplement que le feudataire est obligé de ser-

vir personnellement: « De predicta donacione... servire tenearis

nabis in capite, in partihus Calahriae, per uniim menseni ^ ».

1. Calai, baron., pp. 571 et GIO.

2. « Tenet in capite a domino rege », Ibid., p. 371, « Tenet in capite de

Principatu », Ibid., p, 574. « Tenet in capite de predicto comité », Ibid.,

p. .591. En Aagleteri-e, Du Çange, Gloss., ad verb., les fiefs in capite sont

ceux tenus directement du roi.

3. Kehr, op. cit., p. 499.
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(h\v (loimc-l-on CM licl"? L inltMKlalion s a|)j)li(juc' aux ^•ilk's, aux

châteaux, aux villages, aux terres liabitées ou désertes, aux mai-

sons, aux terrains, aux vignes, aux ft)rèts, aux moulins, aux

vihiins, aux iif/i(l;i/i. aux recommandés, aux é<i^lises par droit de

patronage ou par leurs redevances '. Les charges elles-mêmes

sont tenues en fief en raison des domaines qui y sont attachés
;

c'est ainsi que nous savons qu'à la chancellerie, certains

domaines étaient attachés '\ de même à chaque connélablie -^ et à

la charge de juge '. En un mol on donne en fief tout ce ({ui fait

partie des droits régaliens '.

On possède un fief par concession du roi, de la cnria, ou d'un

seigneur, par succession, par achat, par vente, par échange ou

comme attaché à une charge '

.

En général, le fief est évalué par la quantité de sergents et de

chevaliers qu'il est tenu de fournir. On distingue entre le fief

entier [inlcgrum) et le fief non entier [pars feiidi) ~'

\ le fief m/e-

gruni est celui qui est tenu de fournir un chevalier ; le fief non

entier est celui qui fouinit seulement une part dans l'entretien

d'un chevalier.

Cette organisation est à rapprocher de celle que nous savons

avoir existé en Normandie où « le fief qui doit le service d'un che-

valier complèteqient armé forme une unité féodale stricte qu'on

appelle fîef de haubert, feoduni lorice ^. » Dans le Catalogue,

comme en Normandie, un fief plus important est dit fief de deux,

de trois... de dix chevaliers, etc.

On emploie les mots proprium feudum pour distinguer la

valeur réelle du fief, c'est-à-dire la quantité de chevaliers qu'il

i. Cal. bar., pp. oTo, èi91, o72, 573, 386, 587, 589, 593, 609, 612. Cf.

Pirro, op. cit., \. I, p. 393, et t. II, p. 1003. Gattola, Ace, t. I, pp. 224, 225;

Paesano, op. cit., t. I, p. 136 ; Cad. dipl. Bar., t. II, p. 65.

2. Falcand, p. 112.

3. Catal. baron., p. 572 : « De pruprio feudo connadabuline Terrse Bari. »

4. Catal. baron., p. 571 : « Judex major Botonti tenet , etc. »

5. « Episcopus Capuacii pro eo quod tenet de regalibus, etc. », Ibid.,

p. 583.

6. Ibid., pp. 573, 585, 590, 597; Gattola, Ace, t. I, p. 236.

7. Cf. Guilhiormoz, Essai sur l'oriç/ine de la noblesse en France au

moyen âge, p. 184, et dans R.H.F., t. XXIII, p. 099 et suiv., l'enquête

sur les fiefs de l'église de Hayeux. faite en I 133.

8. Ihid., p. 577.
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doit fournir, sans tenir compte deWiugmentum., dont nous parle-

rons plus loin.

Nous trouvons dans le Catalogue des barons des fiefs de un

chevalier et plus, de 1/2, 1/4, 2/3, 1/5, 1/7 de chevalier K Mais

parfois le fief est évalué par la quantité de semence qu'il faut

pour Tensemencer -, par le nombre des bœufs qu'il faut pour le

labourer ^^ ou enfin par les redevances que doivent les vilains

qui l'habitent ''.

Au début de la période normande, le caractère viager de cer-

rains fiefs est nettement marqué, car nous voyons certaines con-

cessions faites à vie. Ainsi, en 1108, l'abbé du Mont-Cassin

accorde à son homme lige, Otton, fils de Gautier, un château

qui, après la mort du bénéficiaire, doit faire retour à l'abbaye ^.

Ailleurs, nous voyons le duc Roger faire une concession à vie ''.

Un autre document nous montre que le fief est renouvelable à la

mort du seigneur qui l'a concédé ~. Toutefois, dès le début, la

tendance k l'hérédité est nettement marquée, non seulement

dans les seigneuries importantes comme les comtés de Conver-

sano, de Loritello ou du Principat, mais encore dans les fiefs

moins importants. Par exemple, nous voyons à Sant'Agata, Rai-

nolf Britton, Joël et Richard se succéder régulièrement ^.

Notons que Malaterra, en spécifiant que le comte Roger reçut

de Guiscard une concession héréditaire, indique par là une clause

qui, peut-être à ce moment est exceptionnelle '^. A partir des pre-

1. Caial. baron., pp. 576, 586, 597, 609 ; « Accaria tenet... feuduni dimidii

militis », Ihid
, p. 675; '.< Riccurdus... lenet. . . quartam parlem feudi I mili-

tis », Ihid.; « Punginata tenet... sepfimani partem feudi I militis », Ibid.,

p. 577; « Filins Maroldi... tenet... tertiain parlem feudi I militis », Ibid., p. 577.

2. Ibid., p. 615.

3. Ibid., p. 612. Cf. Trinchera, op. Cf7., p. 64. et Regii neapolitani archiv.

monum., t. V, p. 140.

4. Catal. baron., pp. 613-615.

5. Gattola, Ace, t. I, pp. 228-229.

6. Cod. dipl. Bar., t. V., p. 22.

7. Ughelli, op. cit., t. VI, p. 395 (1090); Chr. S. Bart. de Carpinetu, dans
Ughelli, t. X, p. 365, et Gattola, Ace, t. I, p. 207, 224.

8. Archives de la Gava, D. 6, D. 17, G. 7. F. 35. Gf. Malaterra, IV, 9,

Hugues possède Gatanzaro et d'autres terres « hereditaliter a pâtre. »

9. Malaterra, I, 32.
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mières années du xiT' siècle, l'hérrclité paraît être la règle, et

elle est spécifiée dans les (li])lôines '. Il arrive toutefois que nous

trouvons encore des concessions vi:iuères -.

Il semble (pie non seulement les ascendants et les descendants

soient admis à recueillir la succession, mais aussi les collatéraux.

Ainsi, Roger II invoque sa parenté avec le duc Guillaume pour

se faire reconnaître par les Salernitains ^. Au cas où il ny a pas

d'héritier, le fîef fait retour au seigneur '*.

Les documents que nous possédons nous montrent qu'il n'y a

pas de règle absolue, quant au partage de la succession. Nous
voyons dans le ('aUilogue des barons qu'un grand nombre de

liefs sont tenus en commun par des frères •', des sœurs '% ou

même des cousins '•

;
quelquefois même la mère tient le fief avec

ses fils ^. Rarement le partage est fait en faveur de lun des fils

qui est reconnu comme seigneur par ses frères ". Parfois le neveu

est admis, avec le frère du défunt, à recueillir une succession^".

1. Gai'ufi, op. cit., pp. 11, 17 et 178; Minieri Riccio, op. cit., t. I, p. 282
;

cf. Gregorio, op. cit., l. I, p. 106. Notons toutefois que certaines conces-

sions sont faites in coniniendationem. D'autre part, le possesseur d'un fief

tenu per mixericordiam régis, doit avoir un droit bien faible sur ses pos-

sessions, Cntal. bai\. ]). 592.

2. « Philippa fTédition porte à lorl Pliilippi, cf. itifra p. 569 quondani mar-
chionissa Gravinae tenet in vitasua Florentiani feudurn, etc., qua niortua rever-

tetiir ad priedictuni coniiteni Gilihertum », Catal. baronum, p. 573. Cf. Chr.

)^. Bartholotnei de Carpineto, dans Ughelli, t. X, p. 365, et Chr. Casaur.,

dans Mui-atori, R.I.SS., t. II, 2, p. 879.

3. Falco Benev. p. 194; Al. Tel., I, 5.

4. Garufi, op. cit., p. 178. Cf. un acte de 1 178 dans Capasso, Sut catalogo,

etc., p. 370.

5. uFilii Maynerii de Palena... tenent a domino rege, » dans Catal. baron.,

p. 610 ; cf. Ibid., pp. 572, 599, 600, 602, 603. 604, 605, 607, 610, 611, 612.

6. u Filiœ Guillelnii de Mallano... tenent in Ydronto feudum etc. », Ibid.,

p. 578. Cf. Ibid., p. 576.

7. « Todemarius Gualterii cum suis consanguineis tenet •<,Ihid., p. 602. Cf.

Ibid., pp. 605, 606, 607, 608, 611.

8. « Riccardus filius Gojfridi de Aquihi et mater eius Adclitia... tenent

Traeclum », Ibid., p. 599. Cf. Ibid., p. 613.

9. << Guillelmus de Montefusculo tenet demanium... Alexander [rater eius

tenet ab eo », Ibid., p. 598. Cf. Ibid., pp. 593 et 600.

10. '( Riccardus Bagnadomini et Odemondus nepos eius tenent », Ibid.,

p. 601.
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La fille ne peut hériter (juand il y a des fils'. Nous trouvons un

assez grand nombre de coseigneuries qui proviennent sans doute

pour une part du démembrement des fiefs, mais les textes nous

manquent pour établir quels sont les rapports des coseigneurs

entre eux '.

Quand l'héritier est mineur, il est représenté jjar un baillistre

qui a le devoir de remplir les obligations féodales-^.

Au point de vue de l'aliénation du fief, il semble bien que la

règle g'énérale ait été la suivante: le fief ne peut être aliéné sans

le consentement du seigneur. Il est stipulé dans les actes en

faveur des monastères, que les donations ne seront valables que

si elles demeurent in potestate monasterii '*. De même en 1087,

nous voyons Audouin, comte dAvella, et lun des chevaliers

d'Aversa, donner à Jacques, abbé du monastère de Saint-Sébas-

tien à Naples, certaines terres. Dans l'acte de donation, on sti-

pule expressément le consentement du suzerain Jourdain, prince

de Capoue'. Dans un acte du duc Roger (1087) confirmant au

monastère de la Cava une donation faite par Salpertus, il est

dit que le duc confirme parce que les terres données étaient

féodales [quoniam feudales fuerunt) '^. Dans le même acte, il est

interdit à tout feudataire de vendre ou d'engag-er son fief sans

l'autorisation de son seigneur. Au cas où ils manqueraient à

cette règle, les deux contractants seraient privés de leur droit,

leurs biens appartiendraient k leur seigneur qui, dans le cas par-

ticulier, est l'abbé de la Cava, à la condition que celui-ci les

1. Dol Giudice, op. cit., p. lvii : « Pater, fîliosvelfiliashahens, reruin sua-

nnn... licentiam trihuendi hahel nisi feudum tenuerit quod fdiahiis dare non
potest filiis exisfentihus ».

2. Catal. bar., pp. 602, 606, 607, 608, 611.

3. Id., pp. 574, 575, Cf. supra, t. I, p. 224.

4. Guillaume, op. cit.. Appendice, p. vu : « Ea ratione ut hoç totuiii et inte-

grum quod... concedimus,semper sit in potestate prefati...abbatis, successo-

runi eiuset pârtiuinipsius monasterii. » Celte formule revient fréquemment
dans les actes. Cf. pour l'époque antérieure, Crudo, op. cit., p. 122. Malheu-
reusement, le document qu'il cite n'est connu que par une analyse.

5. Reg. neap. archivii mon., t. V, p. 119. Cf. di Meo, op. cit., t. Vlll,

p. 341.

6. Arciiives de la Cava, C. 12.
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paii' au seii^iuur haut suzerain. De même, en 109'}. nous voyons

un certain GeolTroi de la Vulturara vendre avec l'autoi-isation

[cuncedente et favente) de son seigneur le château de San-Paolo

sur la Pescara '. Kn Mil, Robert, prince de Capoue, autorise son

frère et vassal, Jourdain, seigneur de Nocera, à faire une dona-

tion au monastère de la Gava. '^ En 1118, un cerrain Robert fait

au Mont-Cassin la donation d'une partie de son lief, en senga-

geant à faire tous ses ellorts j)our obtenir par lui-même ou par

ses amis, le consentement de son seigneur Richard et aussi celui

du haut suzerain, le comte de Sicile -K ]^ Assise de Roger II réser-

vant à la couronne tous les droits régaliens et interdisant de les

aliéner ou de les diminuer paraît résumer l'usage, quant à l'alié-

nation du iief '*. Certains fîefs peu importants sont parfois ven-

dus sans le consentement du seigneur, mais en transmettant les

charges qui les grèvent '.

Cette interdiction d'aliéner prend toute son importance dans

los questions de main-morte ou de constitution de douaire.

D'une manière générale, il est interdit de faire donation à un

couvent ou à une église de fiefs ou de biens grevés de quelque

service ''. L'aliénation ou l'engagement d'une partie du fief ne

fut autorisée que dans les cas suivants. Si un frère, dotant sa

sœur, ne possédait pas de biens meubles ou à' licrcditagia, il

était autorisé à engager une partie de son fief; dans le cas où il

1. Di Meo, op. cit., t. IX, p. 17.

2. Archives de la Cava, E. 20.

3. Gattola, Ace, t. I, p. 237, elliist., t. I, pp. 264, 313. Cf. des exemples
analogues, Trinchera, op. cit., pp. 296-297 (1136,, et di Meo, op. cit., t. X,

p. 401 (1179). Il est souvent stipulé que le fief n'a subi aucune diminution

et est demeuré dans l'état où il était au temps du dernier possesseur (sicut

teniiit), cf. Kehr, op. cit., dans Nachrichten (1900), p. 324.

1. .4.ssJse, tit. IV, éd. Brandileone, p. 97, cf. Const., III, 5, où Frédé-
ric II confirme la Constitution de Roger II, et Uglielli, op. cit., t. VIII,

pp. 256-257. De même, dans le Catalogue, p. 598, le seigneur in demanio
est tenu de faire connaître à la curia ceux à qui il a donné un fief in servi-

lio : « Idem Rohertiis débet signifîcare Curiac illos qui tenent de eo. »

a. Cod. dipl. Bar., t. III, p. 65.

6. L'autorisation est donnée aux couvents de recevoir les donations,

exceptia feudia, Garufi, op. cit., pp. 180 et 212. Cf. Cusa, op. cit.. p. 557, et

Pirro, op. cit., t. H, p. 1111.
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possédait trois fîefs, il pouvait en aliéner ou en engager un, ou

encore en constituer un en dot, mais seulement dans le cas où

le roi est consentant au mariage, sinon la convention passée est

frappée de nullité. Si un baron ou un chevalier possédant tr(ns

fiefs se marie, il peut de l'un d'eux constituer le douaire de sa

femme. Dans le cas où il a moins de trois fiefs, il peut constituer

un douaire en argent, suivant l'importance de ses fiefs. Dans le

cas où un chevalier ou un baron possède plus de trois fiefs, il

peut constituer le douaii'e en donnant un fief sur trois. Le comte

ou le baron qui tient des châteaux peut en constituer le douaire

de sa femme, mais réserve est faite pour celui des châteaux qui

donne son nom au comté ou à la baronie '.

A divei'ses reprises, nous avons parlé des registres conservés

à la cour de Palerme et où étaient inscrits les limites des terres

concédées, les noms des serfs qui y habitaient et Ténumération

des services dus par ces derniers. Le Catalogue des barons nous

montre qu'il existait aussi d autres registres où étaient inscrits

avec le nom des possesseurs des fiefs l'indication du nombre de

chevaliers et de sergents que le fief devait fournir à l'armée.

Certains passages du Catalogue permettent de dire qu'en dehors

des registres généraux tenus par la curia, il existait d'autres

registres relatifs à une partie du royaume ; c'est ainsi qu'il est

question des registres du Principat de Tarente où sont inscrits

quelques détails qui manquent aux registres de la curia - Pour

inscrire les fiefs on a usé des procédés suivants. On inscrit

d'abord le nom de lieu principal, par exemple, Comitatus Gra-

vinse; vient ensuite le nom du feudataire in demanio, suivi de

l'énumération de chacun des fiefs qu'il détient et de l'indication

de la valeur de ces fiefs évaluée comme il a été dit plus haut.

Viennent ensuite les noms des sous vassaux pour lesquel en

général on inscrit les mêmes indications. A la suite des sous-

vassaux ou mélangés parmi eux se trouvent les noms des arrière-

vassaux suivis des mêmes indications. Il arrive toutefois que

1. Consi., III, t. 13, p. 128-129 (attribuée au roi Guillaume), Lonsl.,
III, t. 16 et 17, pp. 1.30-131.

2. Calai, baron., \). '61 i.
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pour les sous-vassaux cl K*s anicTO-vassaux , ou iuscrive siiuple-

ment le uoni du possesseur et la valeur du iief, sans nommer ce

dernier, (^uaud il n'y a pas de grand vassal on inscrit à la suite

du nom de lieu les noms des barons.

Le Catalogue nous permet de dire que tous les lîefs ne sont pas

inscrits dans les registres. Nous voyons, en lefl'et, que l'on fait

pour certains fiefs des recherches dans les registres de la curia,

tandis que pour d'autres les chambrierssont chargés de faire une

enquête
; il paraît donc vraisem])lal)le d'admettre (pie dans ce cas

les registres n'ont fourni aucun renseignement et que par suite

les fiefs n'y étaient pas inscrits '. 11 est probable que ce sont

surtout les fiefs les plus importants (pii figuraient dans les

registres.

Par ces détails, on voit (jue le plus grand ordre régnait dans

les bureaux de la cour normande. Ajoutons ici qu'en étant

investi d'un fief, le possesseur recevait un diplôme du souve-

rain - et qu'à certaines époques le roi imposa à ses sujets l'obli-

gation de faire vérifier leurs privilèges à la ciiria '. Ainsi la

royauté empêchait dans la mesure du possible ses vassaux d'em-

piéter sur ses droits.

1. Cf. dans Trinchera, op. cit., p. 297, une enquête au cours de laquelle

on a recours aux boni hornines pour fixer les limites d'un fief.

2. Trinchera, op. cit., pp. 296-297. Le duc Guillaume, Archiv^s de la

Gava, E, 29 (1111), fait donation au monastère de la Gava des vilains habi-

tant un territoire « prêter illos quos pater meus olim quihuscumque dédit

et per preceptum sihi firmavit, quorum donalionem ullo modo irritam faci-

mus. » Cf. Pierre Diacre, Chr. IV, 108, p. 819 qui nous montre Lothairc

invitant les seigneurs normands à produire leurs privilèges, et la Conxt.

III, 4, p. 121.

3. Pirro, op. cit., t. II, p. 1030, cf. Kehr, op. cit., p. llu.



CHAPITRE II

LA CONDITION DES PERSONNES

I. LES ESCLAVES. II. LES SERFS ET LES VILAINS.

III. LES JUIFS. IV. LA PERSONNE >'OBLE. —
V. LE CLERGÉ. VI, LES HABITANTS DES VILLES.

Les Normands semblent avoir imposé leur domination aux

habitants de l'Italie méridionale, sans, pour cela, bouleverser

Tordre social établi avant eux. Cela s'explique par le petit

nombre des conquérants. La conquête normande ne peut pas être

comparée aux g-randes invasions des siècles précédents. Quelques

hommes descendus en Italie avec des traditions, des habitudes

et des idées toutes différentes de celles qu'ils allaient rencontrer,

ne pouvaient songer k imposer avec leur domination elFective celle,

beaucoup moins indispensable à leur avis, de leurs institutions

sociales. Bien au contraire, nous trouvons chez les Normands,

non seulement un grand respect pour les usages des peuples qu'ils

soumettent, pour leur organisation et même pour leur langage,

mais encore une remarquable facilité d'assimilation ou d'accom-

modation. Ils savent montrer la même tolérance pour les cou-

tumes byzantines, les institutions lombardes et pour les lois

musulmanes. Aussi cette conquête apparaît-elle comme une

superposition des vainqueurs aux vaincus, bien plutôt qu'elle ne

se traduit par une révolution profonde. Peu à peu, sans doute, —
et le mouvement devient visible à partir du règne de Roger II—
la centralisation et l'unification tendent à s'opérer dans les usages

et les lois. Mais néanmoins, jusqu'à la fin de l'époque normande,

certains vestiges restent de l'ancien ordre de choses et l'on peut,

jusqu'au liout de cette période, constater les conséquences de la

règle que les conquérants eux-mêmes s'étaient imposée d'abord :

« Chacun jugé selon sa loi ' ».

En étudiant la condition des diverses catégories de personnes,

1. « Latini, Greci, Jitilei et Saraceni, unusqiiisqw Jiixla siiani leijeni Jiidi-

celur ». De Grossis, Calaiia sacra (Catane, 1708), p. 89.
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on comprendra plus l'acilenicnt (pK'Ue a été la situation respec-

tive des différentes races soumises par les Normands.

I. — LES ESCLAVES.

Contestée par Gregoiio ' l'existence de lesclava^e dans l'Etat

normand ne saluait pourtant être mis en doute, comme l'a

démontré Amari '. llaj)pelons ici les textes qu'il cite auxquels

nous en ajouterons quelques autres.

A diverses reprises, les chroniqueurs normands nous rap-

portent que les prisonniers de guerre sont vendus-^. Il ne s'agit

certainement pas ici de serfs de la glèbe, pas plus que l'on ne

saurait voir un serf dans le gait Pierre, affranchi par Guillaume I'"'"

et la reine Marguerite, et dans lequel nous devons certainement

voir un de ces esclaves du palais, dont une inscription nous fait

connaître l'existence*. Dans un diplôme arabe daté de 109o, il

est question de musulmans a/>if/"' or, en arabe, ce mot. désigne

les esclaves nègres s. C'est à tort qu'Amari a invoqué, à l'appui

de sa thèse, les actes grecs qui contiennent les mots : =-.;

ooj/a'av [sic). A mon avis, ces mots doivent être simplement tra-

duits ])Our le service, ils sont l'équivalent des mots latins nd ser-

vitiuni. On ne désigne d'ailleurs pas autrement les hommes
obligés au service des galères". Dans un diplôme de 1071, il est

fait mention d'un atiVanchi « lihertus » « Ego Ihanus qui siim

liverto de boue inemorie domino AdaUjesi presbiter (sic) » ^. Le

moi ancilla dans un acte de 1152 paraît bien désigner une

esclave, à s'en référer au contexte : « Mediatem pretii unius

ancille qunni ego et predicius socer meus... cmere debemus '•' ».

1. Gregorio, op. ciL, l. I, p. '')12.

2. Amari, op. cit., t. III, p. 233.

3. Malaterra, II, il et 32, III, 10; Aimé VI, 16, 17 et 19, pp. 2o2-2o4.

4. Falcand, p. 100. Cf. Amari, Iscrizioni, etc., l. I, p. 49.

5. Cusa, op. cil., l. I, p. 341.

6. Amari, op. cit., t. III, p. 234.

7. Cusa, o/j. cil., I, p. 293.

8. Cod. clipl. Bar., t. III, p. 35.

9. ILi>I., [. III, p. 89.
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Nous retrouvons le même terme avec le même sens, clans un

acte de 1171: « Doinus eis deceui anreos regales honoset pretium

meclie ancelle hone '. » Ibn Giobair nous dit que les Musulmans

qui font naufrage sur les côtes de Sicile sont réduits en esclavage

(liSo) -. En 1186, nous voyons un particulier affranchir par tes-

tament une de ses esclaves, en lui donnant avec la liberté un

pécule de vingt cinq taris et les bardes à son usage : « Dimicto

Aguliam servam nieam ciii judico tarenos viginti quinque et

omnes arnesios quod habet pro usu siio -^ ». Voici encore un

acte fort curieux qui nous fournit une présomption sur l'origine

des esclaves. Il provient de Bari, et est daté de mars 1127^.

Deux hommes, le père et le fils, se présentent devant le juge,

et réclament comme leur esclave un certain Lupon. Celui-ci

pour toute réponse excipe de la nationalité de sa mère « elle

était bulgare, dit-il, et n'appartenait donc pas à lune de ces

races qui pour leurs péchés ont été réduites en esclavage. » L'ar-

gument de Lupon, non seulement tes déclaré recevable par le

juge, mais passe dans les considérants du jugement. (( Nous

suivrons la règle, écrit-il, qu'ont établie les juges d'autrefois et

que consacrent encore les juges d'aujourd'hui : aucun homme,

aucune femme appartenant à la religion chrétienne, ne pourra

être retenu en esclavage, excepté ceux qui sont issus « ex scla-

voruin gente »
;
pour ces derniers, bien que ce soit contre nature,

la coutume permet de les vendre et de les traiter en esclaves

(( pro servis ». Dans tous ces actes, le contexte montre qu'il ne

s'agit pas de serfs attachés à la terre, mais bien d'esclaves. Ainsi

dans la société normande, nous trouvons le dernier degré cons-

titué par de véritables esclaves •'.

1. Chart. Clip., l. I, p. 234.

2. B.A.S., t. I, p. 144.

3. Garufî, op. cit., p. 209. Cf. Cod.dipl. Barese, t. V, p. i36.

4. Cad. dipl. Bar., t. V, p. 128.

5. Amari, op. cit., t. III, p. 234, note 2, commet une erreur en croyant

que les mots servus et ancilla désignent des esclaves ; les documents qu'il

cite indiquent qu'il s'agit de serfs. De même, le diplôme de 1134, sur lequel

il s'appuie, ne nous est connu que par une traduction ; on ne peut donc
faire état des mots employés par le traducteur. Dans les documents que
j'ai cités, le contexte me paraît autoriser nettement à voir des esclaves.
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II. LES SERFS ET LES VILAINS.

Entre les esclaves et les bourgeois, viennent se placer sous

diverses catégories, tous les habitants des campagnes. Au sens

étymologique, le mot vilain n'a pas d'autres signification; nous

trouvons, en elFet, dans une Constitution, les vilains délinis en ces

ternies: « (/ai in villis et casalibus liahilnnl ' ». La difficulté

provient justement de l'extension de ce terme et de la confusion

qui en fut la conséquence. Le terme de vilains sert indifférem-

ment dans les actes \\ désigner des serfs de la glèbe, servi glebae,

des Trâpoixot des riistici, des aclscriptiiii, des inscriptitii, des

à'vOpwTCsi, des homines, des àvaTccypa^ot, des ïÇôrrpoi^zi, - des coloni -^j

des aldii '\ des metochii ', des cortisani ^, des angararii^ des

homines censiles '
; enfin , dans les documents arabes nous trouvons :

des Bif/iàl el Gdraîd ou hommes des rôles, des hommes de Maks

et de Mchallef, des Ghorehâ (étrangers) ^.

Rien n'est plus difficile que de déterminer exactement les dif-

férences qui séparent ces diverses catégories de personnes. 11 est

curieux de voir à propos de l'époque dont nous nous occupons,

les mêmes difficultés renaître, qui ont embarrassé tant de savants

à propos de l'époque du Bas-Empire, et les mêmes difficultés

sont suscitées en général par l'aml^iguïté des mêmes mots. A
l'époque du Bas-Empire, dans les Constitutions impériales, les mots

servi, coloni, rustici, adscripfifii et leurs équivalents grecs sont

1. Conslil., II, 32, p. 104.

2. Cusa, op. cit., l. I, p. 247.

3. Mongitore, op. ciL, j). IS; Galtola, Ace, t. I, p. 102.

4. Gattola, op. cit., t. I, pp. 189, 227 et 235; Cod. dipl. Bar., l. V,

pp. 213, 2ol. Cf. Muralon,-4«/. //., t. I, p. 864.

5. Archives de la Cava, C. 1"), diplôme du duc Roger 1 1088).

6. Gattola, Ace, t. I, p. 189; Archives de la Cava, E, 19, diplôme du duc

Guillaume (HM); Regii neap. arch. mon., t. VI, p. (t:\.

7. Guillaume, op. cit., App., p. xxviii.

8. Des Vergers, Lettre à M. Caussin de Perccval, dans le Journal asia-

tique (1843), p. 313 et suiv., a essayé d'identifier certains de ces noms arabes

avec les noms employés en latin et en grec pour désigner les catégories

correspondantes d'homines. A mon avis, étant donné le peut que Ton sait,

il n'est pas possible d'arriver à des conclusions rigoureuses. Cf. Amari,

op. cil., t. 111, pp. 24d-2">0, il voit dans les houiuies Mehallet des bourgeois.
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employés simultanément, sans qu'on sache au juste à quelle

classe de personnes chacun d'eux se rapporte '
. A l'époque nor-

mande, les Constitutions et les actes présentent la même abon-

dance de termes et la même imprécision quant aux catégories

qu'ils désig-nent.

Sans nous attarder d'abord à des distinctions de mots, indi-

quons une distinction de droit qui apparaît comme fondamentale.

Elle est établie dans une Constitution de Guillaume entre les

hommes du domaine qui sont tenus a intiiitu personae », et ceux

qui sont tenus « respectu tenimenti ^ ». L'interdiction d'ordonner

prêtre un homme du domaine ne s'applique qu'aux premiers.

Citons, ici, les termes de la Constitution: « Qui personaliter intuita

personae scilicet, servire tcnentur, sicut sunt adscriptitii et sei^vi

glehae et hiiius modi alii ». Les seconds: <( Qui vero respectu teni-

menti uel nlicuius beneficii servire dehent », peuvent être ordon-

nés même sans le consentement du seigneur, après, toutefois,

avoir résigné les biens qu'ils tiennent de celui-ci. Le mot servire

est employé dans les deux cas. Il s'agit donc de deux catégories

d'hommes qui sont les uns et les autres astreints à un service.

Mais, dans le premier cas, le service est attaché à la personne

même, c'est ce qui arrive pour les adscriptitii^ les serfs de la glèbe

et pour les hommes de condition analogue (huius modi alii). Dans

le second cas, la servitude au contraire est une conséquence de

la tenure occupée et cesse dès que cesse l'occupation delà tenure.

Voilà la distinction fondamentale.

La condition inférieure est certainement celle des hommes
tenus inluitu personae qu'ils soient désignés par le terme de serfs

de la glèbe, par celui à'adscriptitii ou pour tout autre mot ^.

Dans cette catégorie paraissent également rentrer les hommes

1. Cf. Code Théod., éd. Hœkel, l. V. t. IX et X, et le commentaire de
Godefroi, t. I, p. 498 et suiv.

2. Const. III, 4, p. 120.

3. Ce sont les hommes tenus intuitu personae qui sont inscrits dans les

plateae « Mandamus... ut hoinines..., qui per noniina in quodani alio privilé-

gia prefat i ducis eo quod eranf regio fîsco ad personale servitium ai^cripli

continentur etc. » Diplôme de Guillaume I'^'' (1154), dans Guiîlaunie, op.

cit., App., p. XXXVI.

Hixloire fie la dominalion novDinnJe. II. — Ghalamkjn. 34 '
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désignés par les mots Rigiâl el Gcraî(L -ipz'.v.z'.oi viy.-i';^y.zzK. Au
contraire ceux (jui sont tenus « ratione tcnimcnti » seraient plu-

tôt désignés dans les actes par les mots honiines censilcs, ou

encore par les termes de Mnks et de Mehallèl, de tuir^px^z'. el

d'avOpo)7:s'.. Dans la pratique, cette distinction im})ortante en droit

ne paraît pas avoir eu une très grande portée. Nous ne retrou-

vons pas dans les actes les termes qui marquent cette distinc-

tion dans la Constitution de Guillaume. Certains rapprochements

seuls permettent d'inférer que telle obligation plus étroite doit se

rapporter aux hommes de la classe inférieure, telle condition

plus avantageuse à ceux de la classe indépendante.

Dès l'année 1087, nous trouvons dans un acte de Roger, duc

de Fouille, mention de registres tiscaux appelés Qualerniones ou

Quaterniones fiscales ', contenant l'indication des services dus

par les hommes du domaine. En 1095, en Sicile, nous trouvons

mention des listes où sont insci'its les hommes appartenant au

comte et à chacun de ses vassaux "~

; de même en Calabre en 1 090 '.

Nous possédons une liste analogue des serfs dépendant de Sant'

Arcangelo, Sant" Angelo, S. Zaccharia, S. ^laria de Giulia, etc.,

et appartenant à l'abbaye de la Gava (1083)^. Ces registres fis-

caux apparaissent continuellement dans les actes de l'époque

normande. Certains de ces registres sont parfois désignés par le

mot de deftarii '. On sait que sous Guillaume I'"'' ils furent brû-

lés, lors d'une émeute et durent être reconstitués''. Que conte-

naient ces registres? On y trouvait d'une part, pour la Sicile, la

description détaillée de chaque terre avec ses limites telles

qu'elles existaient à l'époque de la domination musulmane ',

1. Archives delà Gava, G. 12.

2. Gusa, op. cit., t. I, pp. 130, .5 48-549, :J63. Cf. Pirro, op. cit., t. II, p. 790.

3. Ughelli, op. cit., t. IX, pp. 427, 4:>1.

4. Ventimiglia, Notizie storiche dcl caatelln deliAhbale e de su ^i casali

nella Lucanin (Xaples, 1827), in-4o, p. 10 et suiv., et Archives du Collège
grec, à Rome, B. X.

0. Garufî, op. cit., p. 125.

6. Falcaiid, op. cit., p. 09.

7. « Seciindiim divisas ipsius casalis (/ue scripla siinl in deptariis duane
nostrc de secret is ». GiM'ii{\. op '-il, ^ p. |2:i. Cf. LoUo-dcl (iiudice, Descri-

zione, etc., p. S et suiv.
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d'autre part, non seulement pour la Sicile, mais encore semble-t-

il pour toutes les terres du royaume, l'énumération des services

dus par la terre, ' et le nom des vilains qui Thabitaient - Ces

registres étaient continuellement tenus à jour, et les noms des

morts étaient remplacés par ceux de leurs femmes et de leurs

enfants.

On a beaucoup discuté sur l'origine de ces registres. Amari,

qui s'est occupé particulièrement de la Sicile, l'attribue aux

Musulmans de Sicile et remonte pour l'expliquer jusqu'aux ins-

titutions des Fatimites d'Egypte. D'autres ont rapproché cette

organisation de celle qu'avaient établie les Normands en Angle-

terre
; et ont imaginé que les Normands d'Italie auraient fait

faire, après la conquête, une sorte de cadastre, contenant la des-

cription détaillée de toutes les terres soumises. L'existence de

registres analogues à l'époque de la domination musulmane en

Sicile, ne paraît pas douteuse, et il est certain que les registres

de Sicile en dérivent, cela résulte avec évidence de certains docu-

ments -K Mais, comme le diplôme du duc Roger fait mention,

pour une région où jamais les Musulmans ne se sont établis, de

semblables documents, nous sommes amenés k chercher quelle

peut être l'origine de ces registres en Italie. Cette origine, nous

croyons pouvoir la trouver dans une institution byzantine bien

connue. On sait qu'à la fin de chaque période indictionnelle, un

1. " ..Aura et servitia exhiheant et solvant, siciit nostre cnmere persolvehant
et in quaternis fiscalihus confinetur » (les obligations militaires des servi y
figurent notamment). Arch. delà Cava, C. 12.

2. Cusa, t. I, pp. 26, 127, 134, 179, 472, 332, 341 et suiv. 363, oSG', etc.

Cf. supra, t. II, p. 323 sur une autre série de registres. Il semble
bien que Pierre d'Eboli (v. 1317 et suiv.) fasse allusion à ces
registres, dans ces vers relatifs à la prise de possession du palais royal par
Henri VI.

Putifares omnes claves et scrinia portant,

Adsignant quasquas fiscus habebat opes.

Thesauros numerant, quos vermis araneus ille

Auserat et frustra retia nevit apris.

Prinius neutrorum claves escriniat omnes,
Aller apodixas explicat, aller opes

Hic quantum Calaber seu quantum debeat Afer

Apulus aut Siculus debeat orbis, hahet.

3. Pirro, op. cit., t. I. p. 384.
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cadastre complet était ou devait être dressé, comprenant la déli-

mitation des terres, et la liste des T.ipz:-/.z<. qui les habitaient.

Cet usag-e était encore en vigueur à répo(jue d'Alexis l"' Com-
nène ', il n'est donc pas surprenant (jue nous le retrouvions dans

la partie de l'Italie qui fut soumise aux Byzantins. Une fois

admise cette opinion, ne peut-on supposer que c'est également

aux Byzantins que les Musulmans de Sicile ont emprunté l'usage

de ces registres. Le mot adscriplitii, servant à désigner les

hommes tenus ratione personne, fait allusion à cette formalité

de l'inscription. Les mois servi (/lehae, témoignent du lien étroit

([ui rattachait ces mêmes hommes à la lerre. Enfin, les mots

servi ou coloni qui servent parfois à les désigner montrent en

quelque manière l'assimilation de cette classe d'hommes aux

anciens serfs ou colons de l'époque l)yzantine.

Il faut donc voir, dans les serfs de la glèbe ou adscriptitii,

soit des Grecs qui se trouvaient déjà dans cette situation à

l'époque byzantine, soit des Grecs réduits en servage, lors de la

conquête musulmane, soit enfin des Musulmans ou des Lom-
bards à qui cette condition fut imposée par les conquérants nor-

mands. Pour l'Italie continentale, nous ne possédons que des

listes peu importantes et peu nombreuses ^ où les noms grecs

dominent. Pour la Sicile, dans les longues listes de serfs qui nous

ont été conservées, on ne relève guère, que des noms grecs et

musulmans ^. On peut très A^aisemblablement supposer que, lors

de la conquête, ce sont les habitants de la campagne ou des villes

peu importantes qui se sont vus imposer cette condition défavo-

rable ; il est bien certain, en effet, que les habitants des villes

qui ont pu traiter avec les conquérants ont obtenu des conditions

1. Cf. Chalandon, op. cit., p. 'MO.

2. Archives de la Cava, E. 14, (juin 1110 . Cf. Ug-helli, op. cit., t. I,

p. 246, t. IX, pp. 192, 427 et 946; Gattola, Ace, t. I, p. 215, et une liste

assez longue dans Ventimiglia, op. cit., p. X et suiv.

3. Cf. supra, p. 531, note 2. Sur la manière dont les populations ont été

réduitesen servage, la prise de Butera (Malaterra, IV, 13), est caractéristique.

Une partie des habitants est transportée en Calabre. Cf. Pirro, op. cit.,

pp. 522-323. Le comte Roger donne à Anchier le droit de reprendre partout

en Sicile tous les Musulmans qui se sont enfuis avant la prise de la ville.

Cf. ce que dit Ibn Giobair, B.A.S., t. I, p. 161, sur la difTérenco qui existait

entre les Musulmans de Palerme et ceux du reste de lile.
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plus avantag-euses. Il suffît à cet égard de rappeler le traité con-

clu par Robert Guiscard avec les habitants de Palerme avant la

la reddition de la ville.

Que la condition des serfs de la glèbe fut héréditaire, ce n'est

pas douteux. Nous voyons dans presque tous les actes, les serfs

de la glèbe, donnés avec leurs femmes et leurs enfants : d'ail-

leurs, une Assise stipule que, dans les cas où un serf serait

ordonné prêtre, ses enfants à sa mort reviendront à la condition

d'adscriptitii '. Ainsi était assurée la conservation de cette classe.

(3n prit même soin, d'en ménager l'accroissement en stipulant

que les enfants nés de l'union d'un serf et d'une ancilla avec une

personne de condition libre seraient eux-mêmes de condition ser-

vile « servi aiit ancillae ». De même, tout juif osant poséder

des serfs chrétiens était lui-même réduit en servage' .

On peut néanmoins sortir du servage par l'affranchissement.

Plusieurs textes, nous font connaître le mode d'affranchissement en

usage. Le plus souvent un homme, affranchit à sa mort, et pour

le salut de son âme, un certain nombre de serfs, à qui son exécu-

teur testamentaire est tenu de rendre la liberté. A cet effet, on

conduit le serf à l'église, on lui fait faire le tour de l'autel et on

lui rend sa liberté, en lui remettant sa charte de libération :

« libèrent illum antequani corpus nieurn sepiilcro tradatiir et

girentillum per circuitani altarissacriet faciant illum liberum...

et cartula liherationis ei faciant ^ ». Selon la même procédure, en

février 1146, dans son testament, Otton réclame qu'on remette

aux mains des prêtres « servulum suum » fils d'une ancilla et

qu'on le fasse tourner autour de l'autel. Il spécifie d'ailleurs que

la mère de l'affranchi ne changera pas de condition -.

Les serfs de la glèbe, n'ont la libre disposition ni de leur per-

1. Ass., X, éd. Brandileone, p. 101.

2. Arch. de la Gava, E, 14, dipl. de 1110. Juin, « Concedimus ut servi libé-

ras uxures accipere et habere possint, eodem modo ancillae ipsius Jiionas-

lerii liberos viros accipiant et habeant et fdii et fdiae qui quaeve tiuius modi

coilu nati vel nascendi fuerint^ servi et ancillae ipsius monasterii sicut et

suprascripti patres et maires eoruni permaneant, »

3. Ass., XII, éd. Brandileone, pp. 101-102.

4. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 02.

5. Ibid., p. 170.
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sonne, ni des hii-ns (ju'ils drticiini'nt '. Divers actes attestent

formellement le droit de suite attribué au seigneur. Un acte de

Robert Guiscard, constituant une donation en faveur du monas-

rère de la Sainte-Trinité de Gava (1080), interdit aux serfs de

cjuitter le territoire du monastère, sans la permission de l'abbé,

quand ce serait pour passer sur les terres même du duc. En cas

de fuite, l'abbé a le droit de les poursuivre et de les ramener au

monastère de (pielque lieu que ce soit '•^. Ailleurs, nous voyons

donner des serfs fugitifs, ce qui suppose le droit de les reprendre •'•.

Les Assises conlirment ce droit de poursuite et permettent au

seigneur de reprendre le serf de la glèbe, fugitif, même au cas où

il serait réfugié dans un lieu sacré; le serf devra être présenté au

seigneur, lui et les choses qu'il aura soustraites au domaine ^.

Une Gonstitution du roi Guillaume, lixe la procédure à suivre,

contre les servi el les ancillae fugitifs; on s'en emparera le plus

tôt possible pour les remettre à leur maître s'il est connu ; sinon,

on les remettra aux baj les du roi, qui les transmettront à la cwr/a.

Quiconque détiendrait à son profit, un serf fugitif, serait respon-

sable de sa faute dans sa personne et dans ses biens; la même
responsabilité incombe aux bayles qui n'accomplissent pas leurs

devoirs. Enfin, un acte de 1177 nous montre trois serfs musul-

mans fugitifs ramenés au monastère de l'abbé Thibaud dont ils

dépendent. Après avoir reconnu leur qualité de serfs de la glèbe,

ils obtiennent leur pardon, la restitution de leurs biens et l'au-

torisation de résider où ils voudront moyennant le paiement

annuel de la gezia, de vingt mesures de froment et de vingt

mesures d'orge ^.

11 est inutile de faire observer, combien toutes ces mesures

marquent l'intérêt que prend le législateur d'alors au maintien

1. Cf. Caméra, op. cit., t. I, p. 285, « predictus Léo hoc facit per ahsolu-

lutioncin domini sui », est-il dit dans un acte de partage. Cf. Pirro, op. cit.,

t. II. p. 933.

2. (juillaume, op. cit., App., p. ix. On voit donner la permission de quitter

la terre « nisi servus aut angararius » Archives de la Gava, C. 8 (1086).

3. Garufi, op. cit., p. 17.

4. Assise, VI, éd. Brandileone. p. 98.

l\. Cusa, op. cil., l. I, p. III.
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de l'ordre établi et à la mise en culture régulière et ininterrom-

pue des terres distribuées.

Pas plus qu'ils ne disposent de leurs personnes, les serfs de

la glèbe ne sont maîtres des terres qui leur ont été concédées

par le seigneur. Nous trouvons, dans une charte de la

Cava, cette condition exprimée, dans les termes les plus for-

n\els : « \ulla persnna haLe?}s hona sfahilia intra subcriptuin

tcniinentum possit bona ipsa legare vel in aliiini transferre ' ».

Lés serfs ne peuvent ni léguer, ni transférer, ni vendre, ni don-

ner en gage, ni aliéner ce qu'ils tiennent, sans autorisation.

Tout acte contraire est frappé de nullité, et on ne peut invoquer

aucune prescription.

Quelles sont les obligations des serfs vis-à-vis de leur sei-

gneur ? Elles sont de deux sortes, selon qu'elles concernent la

personne {ad personale servitiuni ascripti-), ou qu'elle se rap-

porte aux biens du serf de la glèbe. Les premières sont toutes

comprises sous le terme de servitiuni. Ce mot désigne tout à la

fois, le service militaire qu'on peut requérir pour la défense du

château ou la réparation de ses murs, et les corvées par les-

quelles est assurée la mise en culture du domaine.

Parlons d'abord du service militaire. 11 semble qu'il faille ici

distinguer deux conditions : celle des hommes ordinaires et celle

des servientes dcfensati. Ces derniers sont bien eux aussi des

serfs de la glèbe, puisqu'un diplôme du duc Pioger accorde à

l'abbé de Cava le droit de suite en tout lieu sur les servientes

defensati et leurs héritiers ^. Mais, au lieu que les homines ordi-

naires reçoivent des armes du seigneur et sont entretenus à

ses frais, les servientes defensati servent à leurs frais, avec

leurs propres armes ^. Le service militaire est dû par chaque

1. Arclî. de la Cava C. 12 (diplôme du duc Rogec, mai 1087).

2. Guillaume, op. cit., App., p. xxxvi : « Homines qui per /lomina inquodam
alio privilégia prefati ducis eo quod erant regio fisco ad personale servi

tium ascripli conlinentur, etc ».

3. Arch. de la Cava, C. 12 (dipl. de Roger, mai 1087), « Indulgentes tihi

liberani polestalem compellendiet revocandi ad ipsius nionaslerii doniiniuni

prediclos servientes defensatos et eoruni heredes, quocumque suum transtu-

lerint incolatum ». Cf. Regii neap., arch. mon., t. V, p. 52.

4. '( Ifa quod omnes homines... habitantes et habilaturi intra predic/um



536 ciiAPmu: Il

serf k certains jours, et pondant une certaine durée, (|uc lixe le

quatern io fisca Us

.

Nous trouvons à lîari un dofonsatus ecclcsi/ic. appelé égale-

ment defensiis. Hig-allus est désigné dans un acte judiciaire rela-

tif à sa succession par sa qualité de defensaliis ecclesiae sancli

Basilii, et c'est en cette qualité que ses adversaires lui refusent

le droit de disposer librement de sa personne : \> nnm defensatiis

fuit, qui ctiamsi liber fuisscf » '.

Il laut, sans doute, rapprocher des dcfensali, k-s dcfcsani ou

peut-être même identitier ces deux termes, comme la catégorie

de personnes qu'ils représentent. Dans un acte relatif à Corneto,

les droits et les obligations des defesani sont énuméi'és. Comme
les (/e/'e/isa^i de la Cava, les defesani de Corneto sont astreints

au service militaire. Toutefois, cette obligation ne concerne qu'un

nombre déterminé d'hommes sur chaque terre. Nous voyons, en

effet, que dans une famille, à la mort du j)êre, les lils se répar-

tissent- entre eux les diverses charges que le père supportait, et

parmi elles, la charge de servir en armes» cf quod pa/er in vila

sua solitus erat reddere eo defuncto illud fUii inter se dividant

et reddant servientes qui de armis serviunt ». Pendant le temps

que les defesani sont au service du seigneur, ils reçoivent de lui

leur subsistance : « omnes vero qui in servicio curie iverint vidan-

dani a curia hahere dehent- ».

L'acte de Corneto consacre simplement la coutume ancienne,

quant à la nature et au taux des redevances auxquelles sont

astreints les defesani: <( datis eis que ex longevo more juste dare

dehent ». Ces redevances acquittées, ils doivent être libres de

tous autres services : v ah omnibus redditihus et serviciis liberi esse

dehent ». Voici maintenant quelques détails. Les defesani, soumis

tenimentum et in predictis locis sive cafialihus alque Castro prediclo omnia
Irihuta, pensiones, ancjarias et peranrjarias tain reaies quant personales, quas
nostre caniere dare et persolvere defjuerint tam ad eoruni expensas et arma
propria, ut servientes qui defensati dicunfur, quant ad nostras suh certis

diebus et tenipore sicul in nostro fiscale qualerno (sic) apercius declaratur

dare et persolvere debuerinl, dent et solvant partibus ipsius nionasterii. »

Ibid.

1. Coc/. dipl. Bar., t. V, p. Ho.

2. Del Giudice, op. cit., p. lvi.
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au paiement du Cflandatieum, pourront au lieu de donner un

jambon s'acquitter avec Une poule et deux pains, à Noël et autant

à Pâques. Le fait d'envoyer son âne au service du seigneur dis-

pensait de Vangaria pendant toute une semaine : notons encore

une réserve en faveur des defesani : le seigneur, en cas de dettes,

n'a pas le droit d'enlever leur cochon. Voici comment est réglée

la condition des familles des defesani : si les fils et le frère d'un

defesaniis forment plusieurs feux, plusieurs maisons {pe?' domos

divisi), tous les membres de la famille sont soumis à l'autorité du

père ou du frère aîné et se répartissent entre eux, à la mort du

chef de famille, les charges que celui-ci supportait; à la mort

du père, l'autorité passe au fils aîné.

En outre du service militaire, les serfs de la g-lèbe doivent les

corvées. Celles-ci sont dues par les servi et par les animaux qui leur

appartiennent '. Elles sont désig-néespar les mois aïKjaria eiperan-

ffaria. Les actes qui distinguent les angaries i^éelles et les anga-

ries personnelles, font allusion à ce fait que le service est dû. non

seulement par les serfs, mais encore par les animaux et les ins-

truments dont ils disposent. Ainsi, jusqu'à ce que Roger II les

en dispense, les serfs de l'église de Troia sont soumisà l'angarie,

eux et leurs animaux '-'. De même, le service des galères est

assui'é par la réquisition (a/i^ar/a ) des hommes, des chevaux et

autres bêtes. Il semble que partout le défrichement des terres,

l'entretien des routes, la réparation des châteaux ait été assurée

par lesangaries. Un curieux document, que nous avons déjà utilisé

nous fait assister à la naissance d'une telle organisation. Le comte

Roger I*"" tenant sa cour à Embola, près deTroina, fît pul)lier, pen-

dant trois jours, que tous, même les feudataires, aient à restituer

les serfs inscrits qu'ils ne possédaient pas légitimement et dont

les noms ne figuraient pas dans les privilèges qui leur avaient été

accordés. 11 les réclame à titre de suzerain, puis, pour les recueil-

lir, il fait bâtir un village où se rassemblent aussitôt cinq cents

familles : des terres leur sont assignées, pour lesquelles ils

1. « Angarias et perancjariastam reaies quant personales », Arch. de la Gava,

G. 12.

2. Archives capitulares de Troia, P. 11 (1129j.
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devront le servifium après cinq ans de franchise '. Il faut voir là

un procédé destiné à assurer le défrichement et la mise en culture

des terres.

Quel({uefois, les serfs ne sont tenus qu'au servit iii/n et au paie-

ment des saluées ou cadeaux de peu d'iniporlance. Mais, le plus

souvent à côté de l'angarie, nous trouvons les termes de pensio-

nes, reddilus, ce sont les redevances. Il semble (pie parfois les

serfs aient dû payer des redevances en argent. Un diplôme de

Roger I*"', fixe à quinze cents taris, payable moitié en hiver,

moitié en août, la somme que les serfs, dont il fait don à l'église

Notre-Dame de Palerme, doivent payer chac{ue année ."- Or, il s'agit

bien ici des serfs inscrits dans les registres. Toutefois, la rede-

vance la plus fréquente est celle que le serf paye en nature.

A côté de la redevance en argent, le diplôme que nous venons de

citer, mentionne une redevance en nature qui consiste en cent

cinquante mesures de blé et en la même quantité d'orge. On pour-

rait tirer des actes et des diplômes, beaucoup d'autres détails

concernant les redevances en nature, la dilïiculté est de savoir si

les termes de ces actes se raj)portent aux serfs de la glèbe ou à

d'autres catégories de personnes.

Nous avons déjà fait observer que des distinctions certaines

sont presque impossibles à établir, entre les diverses catégories

que désignent les termes àe coloni, aldii, homine censiles^ vassali

ou hoinines simplement. La seule méthode qui nous paraisse ne

point dépasser létat actuel de la documentation, consistera à

tirer des textes tout ce qu'ils nous apprennent d'une façon géné-

rale sur la condition, les droits, les obligations des personnes

attachées à la terre, par un lien plus ou moins étroit, d'établir

les rapprochements et les différences naturellement suggérées

par les divers textes, et de fixer en manière de conclusion les

quelques points qui peuvent être fixés.

Il convient, toutefois, de faire ici une observation. La popu-

lation rurale, à l'époque normande, semble le plus souvent avoir

A'écu éloignée des domaines qu'elle cultivait. L'absence de sécurité

1. Cusa, op. cit., t. I, p. ^32.

2. M., t. I, p. 1.
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dune part et, sans cloute, aussi la malaria, paraissent avoir

poussé les habitants des campagnes à se g-rouper en grosses bour-

gades perchées sur les hauteurs. L'état de choses actuellement

existant dans une grande partie de l'Italie méridionale et de la

Sicile nous permet de nous représenter, ce qui existait au xii'' siècl§.

Il n'est pas rare de voir dans certaines régions les paysans, habi-

tant sur une hauteur, être contraints de cheminer plusieurj^

heures pour gagner la terre qu'ils cultivent. Il semble bien que

déjà, à l'époque normande, un pareil état de choses peut être

constaté. Les documents que nous possédons, nous montrent la

population rurale groupée dans les oppida et les castra '. Ce n'est

que vers la seconde moitié du xii'' siècle que nous voyons la popu-

lation se porter au dehors des murs "-. Ce groupement valut aux

vilains de ne point demeurer isolés, étrangers les uns aux autres,

mais leur permit de se concerter pour une action commune. Unis

avec les habitants des castra ou des oppida, appartenant à une

autre classe, ils réussirent à obtenir de leurs seigneurs, certaines

garanties, certains privilèges. De là vient que ce sont des chartes

accordées aux habitants des bourgades qui nous fournissent le

plus de détails sur la condition des homines de la campagne, et

sur celle des terres qu'ils cultivent. Nous nous trouvons en pré-

sence de villages qui paraissent jouir de prérogatives supérieures

à celles de simples communautés rurales, mais inférieures à celles

des villes proprement dites.

D'autre part, l'insuffisance de la population obligea les sei-

gneurs à attirer sur leurs domaines des cultivateurs, en leur

assurant des conditions favorables. De cette nécessité viennent

xm certain nombre de documents que nous possédons. Nous

1. Pierre Diacre, C/ir., IV, 29, dans M.G.H.SS., t. VII, p. 77.3, dit en parlant

des habitants des terres du Mont-Cassin : « singula ...monasterii castra, vallo

in giro rnunivit [abbas), ihique riiricolas qui eatenua in villifi deguerant,

nianere constituit ».

2. Cod. dipl. Bar., t. ni,p. ii9;Chart. Cup., 1. 1. p. 187: « Concéda terrani

vacuam suhfer murum civilali^ ad domum faciendani ». Il parait probable

qu'en Sicile il a dû en être de même. Amari, op. cit., t. III, p. 779, croit

que la population était plus divisée qu'aujourd'hui, mais il se base sur des

documents du temps de Guillaume II, alors que le royaume jouissait, depuis

plusieurs années, d'une très orande tranquillité.
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avons di'jà parlé dos colonies loinbartli's iinplantoes en Sicile, on

verra dans ce chapitre que des nécessités identiques obliquèrent

plus d'une fois, les seig-neurs, à accorder aux hommes (jui met-

taient leurs domaines en culture, des conditions particulièrement

ayanta!j;"euses, et se rapprochant parfois de celles obtenues j)ar

les habitants des villes. Tantôt les cultivateurs obtiennent des

privilèg-es particuliers, fixant simplement la coutume de la loca-

lité qu ils habitent, tantôt, au contraire, les conditions particu-

lières, c{ui leur sont faites, sont énoncées dans des actes plus

généraux, accordés à tous les habitants d'une petite ville. Il ne

faut donc point s'étonner si à propos de la condition des hommes
des campagnes, on nous voit citer certains actes, qui nous four-

niront également des données sur la situation des villes.

Nous commencerons par analyser les divers actes qui nous

renseignent sur la condition des hommes roturiers, nous verrons

ensuite quelles sont les conclusions que cette étude nour permet-

tra d'énoncer.

A Traetto (1060), le seigneur, l'abbé du Mont-Cassin, s'en-

gage à ne point attaquer sur leur droit de possession, les hommes
qui possèdent légalement des vignes et des terres. Quiconque

sert avec son cheval est exempté de tout autre scrvifium, du

tcrraliciun, du laudaticum et de la datio, sauf pour la réparation

des murs de la ville et la construction des châteaux. On ne

percevra rien sur le croît des troupeaux, sauf un pour dix pour

les grosses bêtes, et un sur quinze sur les jeunes porcs. Le sei-

gneur s'engage à ne pas faire saisir les femmes, et à ne point les

marier de force, mais il assure aux hommes la liberté de se

marier et de disposer de leur héritage, de leurs biens, à leur gré.

Les hommes sont autorisés à (juitter la terre et à aller où ils vou-

dront, mais, ils sont tenus à accompagner avec leurs chevaux

l'abbé à Rome et dans tout le principat de Gapoue. En dehors de

cela, ils ne sont tenus à aucune obligation •,

Voici maintenant la condition des hommes de Patti -. Tous les

hommes de langue latine qui ont reçu un fonds du monastère.

1. Gattola, Ace, t. I, p. 158.

2. Gregorio, op. cit., l. I, p. 190.
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peuvent rester sur.le territoire tant qu'ils voudront. Le fonds sera

à eux et à leurs héritiers. Si quelqu'un veut s'en aller, il rendra

au monastère k titre de restitution, les choses qu'il a reçues de

lui, ne retenant que son gain. Au bout de trois ans, tout homme
peut vendre son fonds, pourvu que ce soit à un homme de la

terre ; le monastère se réserve un droit de préemption. Les glands

sont réservés k l'abbé, tout le reste est en commun, sauf les

exceptions k déterminer. Les hommes doivent le service militaire

pour la défense du territoire, l'abbé les conduit k Lipari et les

en ramène k ses frais; il les pourvoit de tout, pendant leur séjour

k Lipari. Ailleurs, ils pourvoient eux-mêmes k leurs besoins.

A Lipari, et dans les îles en dépendant, la terre n'est concédée

k personne, k titre perpétuel ou héréditaire, mais, seulement k

temps ; le seigneur (ici Tévêque) a le droit de retirer la concession

quand il lui plaît. Si l'un des possesseurs se retire, il ne peut ni

vendre sa terre, ni la constituer en gage, ni la laisser k son tils k

titre de succession, mais elle retourne au seigneur qui peut, si

cela lui plaît, donner la terre au fils de l'ancien possesseur '.

A San Martino (1148) -, l'acte distingue deux catégories d ho-

mines : 1° Ceux qui sont iisu servitii et que les moines de San

Liberatore ont possédés ad proprietatem monasferii ;
2° Ceux

qu'ils pourront acquérir k l'avenir. Ces derniers paieront le servi-

tium et la redevance suivant les conventions particulières passées

avec eux. La garde du château est confiée en commun k tous les

hommes, sans distinction. Les charges qui pèsent sur les

hommes, sont énumérées comme il suit: \a platea, le forfait, le

ban, les redevances du port et du rivage. Les hommes dans le

cas particulier prêtent serment aux deux suzerains, le prévôt de

San Liberatore et le comte Raimbaud qui se partagent entre eux les

revenus du domaine.

A Castellione (H 62) '^, l'acte témoigne de l'intention qui la

inspiré. Après la destruction du casai de Castellione, les moines

1. Gregorio, o/).cj7., t. I, p. 199.

2. Gattola, Hist., t. I, p. 31o. Il s'ag-it de San Martino, à Salino, près de
Sant'Ang-elo ; il faut, sans doute, identifier Salino avec le village actuel de
Margherita di Savoia, anciennement Saline di Barletta, circond. et prov. de
Foggia.

3. Gattola, Ace, t. I, p. 261. Castellione, au terriLoire de Troia.
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du Mont-Cassin c-prouvèrent le besoin de repeupler leur terre. Il

importe donc d'attirer sm* le territoiie deux catét^ories de per-

sonnes : des chevaliers et des hommes non chevaliers. Aux uns

et aux autres seront faites les concessions de terre. Ici, on spéci-

fie les différents objets sur lesquels la dîme doit être payée. Les

champs, les vignes, les jardins, les olivettes, les porcs, les trou-

peaux et leur croît, les moutons et leur laine, le fromage. Cette

dîme sera présentée à l'église. En plus de la dîme, les hommes
non chevaliers paieront deux fois à Noël et à Pâques, les salâtes.

Ils sont autorisés à marier lilirement leurs filles sans restriction,

même du fait de l'autorité du recteur, pourvu que ce soit à l'in-

térieur du territoire et sans préjudice de la dîme d'obédience et

des coutumes locales. Si un homme veut quitter le domaine, il a

le droit de vendre ses biens à un autre homme du même domaine

et n'est tenu qu'au paiement d'un romain. Si un nouvel arrivant

quitte la terre avant qu'une année soit accomplie, on ne peut

exiger de lui aucune redevance.

A Corneto \ les hommes ont la libre disposition des terres et

des possessions qui leur sont attribuées (sauf pour les fiefs qu'ils

tiennent de la curia) dans l'étendue et les dépendances du

domaine; ils ont le droit d'aliéner à titre onéreux et à titre gra-

tuit et de faire des offrandes aux églises, sauf l'assise royale. Les

prêtres et les clercs de Corneto sont francs de toute redevance

à la curia, sauf s'ils tiennent lui fief: ils doivent les salutes à

Noël et à Pâques, sauf le droit ecclésiastique ; les veuves sont

franches de toute redevance, de même les orphelins jusqu'à leur

majorité. Tous les hommes de Corneto ont libre pouvoir de rete-

nir sur leur héritage des étrangers, sauf l'assise royale. (Ici le texte

est mutilé, une prescription relative aux chefs de famille, gendre

après la mort du père et des frères aînés). Les hommes qui

veulent se donner en main morte [se mortificari) peuvent le faire

librement, sans l'approbation des juges et des boni homines de

Corneto; ils jDeuvent donner avec eux leurs biens, meubles et

immeubles à moins qu'ils n'aient un héritier ou qu'ils ne

tiennent un fief. Si quelqu'un meurt de mort subite, ses parents

1 . \)v\ Giudice, op. cit.. p. lvi.
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ont le droit de distribuer ses biens pour le salut de son

àme, H moins que ceux-ci n'aient été tenus en fief. Tous les

hommes habitants de Corneto peuvent acheter et vendre sans

payer laplazza. Tout homme qui veut donner une caution et un

fîdéjusseur, a ses biens g-arantis ; s'il ne le veut ou s'il ne le

peut, il sera condamné ajuste peine par jugement du juge et des

boni homines. Dans les limites dune enceinte déterminée, aucun

homme ne peut être arrêté sans jugement. Pour les difTéients

civils qui peuvent éclater entre eux, les hommes de Corneto pour-

ront se faire faire justice sur la terre, ils ne seront tenus d'aller

ni au château, ni en dehors du domaine de Corneto, sauf le cas

de forfaiture en tant qu'il ressort à la cour du roi. Les hommes
de Corneto qui doivent le service militaire, ne sont pas tenus de

quitter le domaine, sauf, pour le service du roi. Quiconque a une

dette envers le seigneur a le droit, en cas de saisie par le bayle,

de conserver ses bêtes si l'on trouve dans sa maison de quoi

constituer un gage. Les églises qui sont ou seront fondées sur le

patrimoine des boni homines, seront possédées et administrées

par les fondateurs eux-mêmes, réserve faite du droit ecclésias-

tique. Quiconcpie veut recevoir les ordres sacrés, prend conseil

de l'archiprêtre, des juges et des autres boni ho/nines, excepté

les angararii comme l'ordonne l'assise royale. Si quelqu'un veut

instituer un héritier, il a le droit d'adopter quelqu'un comme un
fîls, à moins qu'il ne tienne un fief. Le père, qui a des fils ou des

filles, peut leur distribuer ses biens, meubles et immeubles dans

la proportion qu'il veut, sauf s'il tient un fief, lequel il ne peut

attribuer à ses filles, s'il a des fils vivants. Les hommes qui

doivent le terraticum le paieront, à l'endroit fixé, par l'intermé-

diaire des boni homines. Les redevances en vin, seront pavées

dans la mesure établie et prises par le seigneur au domicile des

homines. Au cas où un homme serait destitué de ses biens par

jugement, sa femme exerce ses reprises sur ses biens à savoir :

son lit, son argent, ses vêtements, etc.. Le vicomte, qui peut sai-

sir un gage pour quelque service ou redevance, a le droit de

prendre ce qu'il trouvera dans la maison ; s'il ne trouve rien, il

pourra saisir ce qui est dans le cellier; en aucun cas, il ne saisira

le lit, ni l'argent, ni les vêtements de la femme. Le gage sera
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retenu jiisqu à ee (|ue le serviee ou In recU'vancc aient rté payés.

L'étrang-er ([ui est venu habiter la terre de (^orneto et veut s'en

aller peut sortir librement avec tous ses biens mobiliers, quitte

à payer quatre taris au seigneur. L'étranger qui est venu habiter

la terre de Gorneto, peut y recevoir un fonds, sauf" l'assise royale.

Les terres occupées par le père ou 1 aïeul d lui homme de Corneto

resteront à cet homme, (jui pourra les cidtiver. Les niaf/is/ri dits

inafinensos sont exempts de toute redevance, si par leurs fonc-

tions ils rendent quelques services à la curie. Celui (jui appelle

quehpi un en justice, devra payer le tiers, non pas, du principal

réclam/', mais de la somme fixée par le jugement. Les cheva-

liers, lesjug-es et les prêtres, s'ils vendent quelque chose, peuvent

se réserver le pla/caficum. Les forets ne peuvent-ètre, ni occu-

pées, ni réservées, sauf deux dans lesquelles les hommes de

Corneto pourront paître leurs bestiaux, mais non pas faire du

bois. On ne peut établir le ban, sans la volonté des /;o/h' honiincs.

Les hommes gardent le produit de leur chasse, sauf pour les

ours, les sangliers et les cerfs, dont ils doivent donner un quar-

tier. Les marchands étrangers qui achètent ou vendent sur le

territoire doivent payer un tari sur seize. Ceux des hommes qui

marient leur fille ou leur sœvu' en dehors du domaine, payent le

capistragium au seigneur de la terre, sauf les chevaliers qui en

sont exempts. Ceux qui achètent une possession et veulent en

faire dresser un acte, donnent ce qu'ils veulent au juge et aux

témoins et un demi-tari au notaire. Les sergents qui vont à l'ar-

mée, doivent avoir le nécessaire pour porter leurs armes durant

le voyage et la permanence, et s'ils perdent leurs armes au ser-

vice du seigneur, ce dernier doit les leur rendre. Le seigneur

doit, en ovitre, leur fournir des bêtes de somme et des hommes
pour les conduire. Les hommes du domaine doivent payer ïaclju-

toriiim suivant l'assise royale. Les orphelines peuvent choisir le

mari qui leur convient, elles apportent leurs propres, sauf si c'est

un fief. Enfin, \ herha/icuni est fixé à un quarantième du trou-

peau et \q (jlandaticuin à un trentième.

A Teramo (1 loG) ', les hommes peuvent disposer de leurs biens

I. l\ilma, op. cil., l. I. ji. 182 cl suiv.
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par vente ou donation, mais réserve est faite de la souveraineté

de leur seigneur. S ils ne rendent pas le servifiurn dû, après qu'ils

en ont été requis pendant huit Jours, ils doivent un service double.

Ils doivent l'aide seulement quand leur évêque va à Rome ou

auprès du roi, dans ces deux cas, chacun donne de ses biens ce

qu'il peut. Aucun homme ne peut être arrêté injustement et privé

de son héritage, à moins que son crime soit tel qu'il ne puisse être

réparé ou que le coupable ait refusé la réparation. Ce sont les

boni homines qui sont chargés de la décision à prendre à cet égard.

A Piedimonte 1 183) ', les hommes qui dépendent du monas-

tère, disposent librement de leurs biens; ils peuvent vendre, don-

ner, administrer leur patrimoine à leur gré. Quiconque possède

une chose, soit en vertu d'une acquisition, soit à tout autre titre,

n'est pas tenu de ce chef à d'autres services que ceux qu'il rendait

antérieurement. Si quelqu'un meurt ah intestat, son plus proche

parent lui succède dans ses biens, jusqu'au septième degré, sui-

vant la loi en vigueur. Le fils, du vivant de son père, ne peut-

être requis de payer le servitium et le majaticum. Le père mort,

la mère devra faire le service et acquitter le majaticum. A la

mort de la mère s'il y a plusieurs fils, ils ne devront qu'un seul

service, aussi longtemps qu'ils habiteront ensemble; quand ils

auront fait leur partage, le servitium et le majaticum deviendront

exigibles de chacun d'eux. La possession tranquille d'une chose

étrangère pendant cinq 'ans, si elle est confirmée par témoins et

par serment, équivaut à un titre de propriété. Les redevances en

nature, qui consistent en vin, en blé, ou en orge sont transportées

par les soins du seigneur. Défense est faite aux bayles d'appeler

indûment en justice les hommes de Piedimonte, de se saisir sans

jugement légal de leurs personnes et de leurs biens. On rempla-

cera les instruments de culture qui ont été perdus, lors de la des-

truction récente du château de Piedimonte. Enfin, on accorde' aux

hommes un droit d'usage sur les terres de montagne qui dépendent

du monastère.

A Sant'Angelo (1190) ~, si un homme meurt sans testament et

1. Gattola, Ace, t. I, p. 382.

2. Ibid., p. 383, Sant'Angelo in Theodice, commune de Cassino, circond.

de Sora, prov. de Caserte.

Histoire de la domination norinniide. II. — Chalamio.n. 35
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laisse des parents, ceux-ci lui succèdent dans l'universalité de

ses biens, sauf le scrvitium dû aux moines. On peut é<^alement

disposer de ses l)iens par testament pourvu que ce soit à l'intérieur

de la terre. Défense est faite aux ag-ents de l'abbé de couper des

arbres; le terrnticum est exilée pour les pàturai;es, et pour les

vignes en ceps, seulement après sept ans. Défense aux fonction-

naires d'enlever aux hommes, le vin enfermé dans des vases;

défense de recourir à la question par le combat à coup de poing's,

à coup d'épée, par l'eau chaude, par leau froide, etc., etc.

Défense de forcer ou de saisir une femme, ou une jeune fîlle, de

rendre responsable ses parents et ses mundoalds, à moins cpie

ceux-ci n'aient eux-mêmes introduit l'action pour fornication ou

pour adultère. Défense d'appeler arbitrairement en justice les

hommes du domaine. Le tcrraticum porte sur le blé, lorge et le

millet. Pour l'annone et les autres redevances en nature, on ne les

acceptera que librement données, sauf le cas d'un service royal

ou elles pourront être fixées. Les prêtres sont exempts du service

delà terre ; les hommes qui accomplissent un service sont nourris.

Si ceux qui servent avec un cheval se voient privés do leur bête

ou la perdent au service du seigneur, ils sont autorisés à n'ac-

quitter aucune redevance et à ne rendre aucun service jusqu'à res-

titution. Ceux qui deviennent chevaliers sont exempts de tout

autre service. Ceux qui servent avec un cheval sont exempts du

terraticum pour les terres qu'ils avaient déjà acquises en mars

Ho7. Défense de saisir les biens avant jugement. Justice sera

rendue aux hommes dans leur village, sauf pour le cas d'injure

aux personnes de l'abbé ou de ses moines. Les vilains, la cour

et le jardin du seigneur et les sept moulins seront soumis à la

coutume de Rocca d'Evandro. Défense de saisir en aucun cas les

lits avec leurs garnitures, et le porc des paysans. Ceux qui

doivent le service de la terre n'y seront tenus que pour le terri-

toire de San-Lorenzo. Le droit de mouture est fixé au vingtième.

Tout homme fondateur d'une église, le prêtre, le diacre ou le

sous-diacre de cette église conservent leurs droits, sauf le ser-

vice de saint Benoit. Le juge doit être choisi dans le village. Les

jugements seront rendus selon la loi lombarde ])ar le juge assisté

des boni ho/nlncs. Suivant le mandement de Cuillaume 11, le juge
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doit prêter serment sur l'Hvangile de rendre la justice suivant sa

conscience, les lois et les usages établis.

Les actes que nous venons d'analyser contiennent presque tous,

à côté de dispositions particulières qui tirent leur orig'ine de cou-

tumes locales ou de circonstances spéciales, des prescriptions

d'ordre général, applicables aux différentes parties du royaume

et pouvant être considérées comme les règles ordinaires de la con-

dition propre aux habitants des campagnes. Il convient donc de

faire, pour chacun de ces documents, la part de l'accidentel et du

particulier et celle du général ou du moins de ce qu'on peut pro-

visoirement regarder comme tel.

La coutume locale règle le plus souvent un certain nombre de

détails comme, par exemple, la quotité des redevances, leur

mode de paiement, quelques privilèg-es accordés à des catégories

particulières d'habitants. Il faut aussi expliquer par les traditions

locales, les différences que l'on constate dans le droit de succes-

sion. On s'est trop souvent laissé aller à des généralisations que

rien ne justifie. Ainsi ce qu'on a pompeusement appelé la

« novelle du roi Roger » (lloO) n'est qu'un règlement public

applicable, seulement, à la Calabre et au val de Grati '. A
Corneto un règ-lement postérieur approuvé par Guillaume II,

consacre une coutume locale toute différente; d'autre part, les

remarquables travaux de M. la Mantia ont démontré qii'en Sicile le

régime successoral présente des modalités particulières qui n'ont

aucun rapport avec le soi-disant règlement général -. Le droit

coutumier a toujours ici son importance qu'il serait dang-ereux de

méconnaître.

Mais, à côté de ces divergences, la comparaison qu'on peut

instituer entre les actes analysés ci-dessus révèle des analogies

caractéristiques. II semble que peu à peu sur les points les plus

importants s'établissent des règles g^énérales qui finissent dans

une certaine mesure par unifier et fixer la condition des hoinines.

Soit que ces règles viennent supplanter des coutumes locales,

1. Capasso, Novella cHRuggiero re di Slcilia e di Puglia, etc., Atti drlV

Acadenia Ponlaniana, t. IX 18(>7). (;f. La yiant'ia, Cenni slofici, etc., p. 90

et suiv.

2. La Mantia, op. cit., p. 92, et Leggi civili, etc., p. 79 et suiv.
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soit qu'elles fixent les points que celles-ci ont laissés obscurs, le

mouvement qui tend à les établir, nous apparaît aujourd'hui

comme favorable aux hal)itants des campagnes, et de nature à

améliorer la condition ([ui leur est faite. Des deux catégories

d'hommes que distingue l'acte de San Martino, la première, la

plus ancienne comprend des personnes dont la condition est

encore bien voisine du servage, les hommes de la seconde caté-

gorie sont des libres avec les([uels il faut passer des conventions

particulières, et dont les obbgations di'rivent d'un contrat libre-

ment consenti. 11 est admissible qu'à un moment donné, la con-

dition des seconds réagit sur celles des premiers, et que tous les

hommes de ce domaine furent des personnes de condition libre,

dépendant seulement, de la convention qu'elles ont acceptée.

Essayons donc de déterminer, dans ses points essentiels, la

condition des hommes, telle que nous la révèlent les actes et

règlements du xii" siècle. Nous considérerons successivement les

homincs, en tant qu'individus, sous le rapport de la famille,

quant à leurs droits et à leurs obligations vls-k-vis du seigneur.

A la différence des serfs de la glèbe, les honiines sont des

personnes libres. Le servitium et les redevances auxquels ils sont

assujettis, ils les ont acceptés une fois pour toutes : on ne saurait

leur imposer des obligations nouvelles. L'homme n'est pas indis-

solublement lié à la terre ([u'il cultive. x\ Castellione, il peut

s'il lui plaît vendre ses biens à un autre homme du domaine et

partir sans autre condition que le paiement d'un romain. A
Patti, l'homme qui veut changer de résidence n'est même pas

tenu à cette obligation, il rend simplement à l'abbé du monas-

tère, son seigneur, les choses qu'il tient de lui, et quitte le domaine

en emportant son gain. Dans la région de Gonversano, l'homme

qui quitte le domaine, est tenu de le rendre au seigneur, mais,

celui-ci doit le lui rendre en cas de retour sur la terre •. On pour-

rait donc dire, que les hommes disposent librement de leur per-

sonne et de leurs biens, si toutefois, on donne à biens, le sens

restrictif d'acquisition personnelle.

Loin d'être liés au sol qu'ils cultivent, les homines ont des

1. Charl.CiijK. l. I. p. 231.
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droits sur le sol. Ces droits varient dans leurs détails, de domaine

à domaine. En voici pourtant les caractères essentiels, tels que

nous les retrouvons presque partout.

Sauf une exception (Lipari) les homines ont sur la terre, un

droit de possession perpétuelle et héréditaire. Les hommes de

Patti peuvent rester sur la terre, tant qu'ils voudront, le fonds

qu'ils cultivent leur appartient à eux et à leurs héritiers. Les

hommes de Corneto ont la libre disposition des terres et posses-

sions qui leur sont attribuées dans l'étendue et la dépendance du

domaine, ils peuvent même recevoir sur leur héritage des per-

sonnes étrangères à la terre de Corneto. Les honmies de Piedi-

monte disposent librement de leur fonds et administrent leur

patrimoine k leur gré. Tous les modes de possession sont à la por-

tée des homines. A Corneto, l'occupation d'une terre par le père

et laïeul d un homme, assure à cet homme le droit de cultiver

et de posséder la terre. A Piedimonte, l'occupation tranquille et

ininterrompue d'un fonds, pendant cinq ans, équivaut à un titre

de possession. Le droit des homines sur la terre qu'ils cultivent

comporte la libre disposition de cette terre, ils peuvent donc l'a-

liéner, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit, pourvu toutefois

qu'ils n'en disposent pas en faveur d'une personne étrangère au

domaine. A Patti, ce droit n'appartient aux homines qu'après

trois ans de présence sur la terre, mais, partout ailleurs, cette

condition même ne paraît pas avoir été exigée. Les homines de

Castellione peuvent vendre leur fonds à n'importe quelle personne

appartenant au même domaine. Ceux de Corneto ont libre pou-

voir de vendre leurs terres, de les donner, d'en faire offrande aux

églises. Ceux de Piedimonte peuvent les vendre et donner à leur

gré.

Il va s'en dire que les homines disposent également des objets

mobiliers qui sont en leur possession, en cela encore ils diffèrent

des serfs de la glèbe. On se rappelle les prescriptions relatives à

1 instrumentum fundi ; tous les objets mobiliers servant à la culture

font pour ainsi dire corps avecia terre et n'en peuvent être sépa-

rés. Au contraire les homines, qui délaissent le fonds, emportent

avec eux leurs instruments et l'un des actes nous fovirnit la preuve

que ces instruments sont leur propriété. A Piedimonte, lors d'une
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destruction récente du château, les instruments de culture des

honiines ont été perdus : le seij^neur s"en<^au;o à les remplacer.

Nous verrons plus loin, au sujet des chevaux et des armes, une

série de mesures analogues et dont on ])eut tirer la même consé-

quence.

Le droit de l'homme sur la terre ne s'éteint pas avec lui;

il passe, après sa mort, à ses héritiers naturels ou légitimes. A
Corneto, le père procède librement au partage de ses biens,

meubles et inuneubles. entre ses enfants mâles et femelles sans

que la proportion du partage soit fixée par d'autre règle que sa

propre volonté. Dans le val de Crati et en Calabre, les (ils et les

llUes sont admis à la succession de leurs parents. Si le père a

deux fils et une fille, voici comment il effectue le partage : deux

tiers de ses biens lui demeurent, l'autre tiers va à ses enfants, la

fille recevra elle-même la troisième partie de ce tiers et a la mort

du père n'aura plus rien k prétendre. Les fils recueilleront alors

le reste de l'héritage '.

A Piedimonte, si quelqu'un meurt .ih intestnt son plus proche

parent lui succède dans ses Ijiens jusqu'au septième degré. Ce

règlement (pii s'inspire, sans doute, d'une coutume locale, doit-

être rangé parmi les plus favorables. Dans d'autres régions du

royaume, nous voyons que les biens d'un homme décédé sans

héritier retournent au seigneur, sous le nom de scaditiones, et il

est probable que dans ce cas, les parents des degrés éloignés

n'étaient pas admis à faire valoir leurs droits. La condition la plus

dure, mais qui semble bien être exceptionnelle, est celle des

hommes de Lipari, qui ne peuvent laisser leur fonds à leurs héri-

tiers que sous l'agrément de l'abbé dont ils dépendent.

A défaut d'héritier naturel, l'homme de Corneto a le droit

d'instituer un héritier légal. Il peut, dit le règlement, adopter un

fils k qui reviendra, après sa mort, l'universalité de ses biens.

L'homme de Sant'Angelo a la libre disposition de ses biens par

testament, pourvu qu'il ne les fasse pas sortir de la terre ; s'il

meurt ah inlcsiat, ses parents, aux termes du règlement, lui suc-

cèdent dans tous ses biens. A Pontecorvo, si un homme n'a

I. Capasso, /oc. cil.
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pas d enfant lég'itime, il peut instituer un héritier en le choisis-

sant, toutefois, parmi les hommes delà terre ; s'il meurt a/> intes-

tat, ses parents les plus proches lui succèdent, sans préjudice du

droit de leur seigneur. Bien entendu, l'héritier légal, à défaut de

l'héritier naturel, est tenu de payer au seigneur de l'homme à qui

il succède le servitium, les redevances et les saintes.

De semblables dispositions étaient certainement de nature à

assurer et à fortifier la constitution de familles solidement éta-

blies sur le domaine. Peu à peu, il semble que la concession de

terre appartienne à la famille, plus encore qu'à l'individu, et que

la famille plus que l'individu soit rendue responsable du paiement

exact et régulier des redevances et des services que cette conces-

sion entraîne K A l'appui de cette assertion, nous citerons cer-

taines mesures destinées à atTranchir de toute obligation les

veuves et les orphelins jusqu'à leur majorité (Corneto). A Piedi-

monte, le fils, du vivant de son père, n'est astreint, ni au paiement

du majaficum, ni à l'accomplissement du servitium. Le père

mort, la redevance etle service incombent à lanière, c'est-à-dire,

nous semble-t-il, à la famille, que désormais la mère représente.

A la mort de la mère, s'il y a plusieurs fils, ils ne devront qu'un

seul service, aussi longtemps qu ils habiteront sous le même toit.

QuMidils auront fait leur partage, c'est-à-dire quand chacun des

fils se sera mis lui-même en état de fonder lui-même une famille

nouvelle, on pourra exiger de chacun d'eux le paiement de la

redevance et d'un servitium particulier. \ Pontecorvo, un seul

des fils après la mort du père est tenu de payer au seigneur les

saintes que celui-ci exigeait du défunt ; les autres fils donneront

ce qu'ils voudront en leur propre nom, et non plus au nom de la

famille « ceteri dent pro se quales (saintes) voluerint ».

Le règlement de Corneto témoigne d'une sollicitude encore

plus grande à l'égard de la famille et de sa conservation. Dans

un passage, où malheureusement le texte est mutilé, on prévoit,

non seulement, la mort du père, mais encore celle des fils, dans

1. Il y aurait lieu de rapprocher ces usages de ceux de la Sicile, où l'on

trouve encore trace, pour une époque postérieure, de l'ancienne propriété

collective de la famille, cf. La Mantia, Consuetiidini et leggi su la protimisi

(Palermo 189oi, in-8°.
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une famille où il v a des filles héritières, le j^eiulre peut alors

devenir chef de famille, et en recevant hi succession assumer les

Chartres qu'elle coniporte.

Puisqu'on accordait à la famille une telle importance, il fallait

bien par des mesures appropriées, assurer la liberté des mariaj^es

et entourer de certaines garanties, la condition de la femme

mariée.

Le règlement, de Castellione, assure aux hommes le droit de

marier librement leurs lilles sans que personne, même le recteur,

puisse apporter, à ce droit, aucune restriction : réserve est faite,

toutefois, de la dîme d'obédience et des coutumes locales, et

défense établie de marier les lilles en dehors du domaine. ACor-

neto, les hommes peuvent même, moyennant le paiement d'un

droit 'capistragiani, chevestrage), marier en dehors du domaine

leurs scpurs et leurs tilles. Le même règlement accorde aux orphe-

lines le droit de se marier à leur gré et d'apporter leurs biens

à leur mari, sauf si ces biens sont des lîefs. L'acte de Sant'Angelo

interdit de forcer ou d'enlever une femme, même non niariée, et

limite la responsabilité de ses parents ou de ses mundoalds, au

cas où ceux-ci introduiraient eux-mêmes l'action pour fornica-

tion ou pour adultère. A Corneto, dans le cas où un homme est

destitué de ses biens par autorité de justice, sa femme a le dfoit

d'exercer des reprises sur tout ce qui lui appartenait : son lit, son

argent, ses vêtements, etc.. Le règlement prévoit même le cas

où un gage aurait été constitué par le mari et où le vicomte

opérerait la saisie ; les objets appartenant à la femme sont expres-

sément réservés. Nous retrouvons les mêmes prescriptions dans

le règlement de Pontecorvo : si le mari est puni de la perte de

ses biens, la femme commence par reprendre sa dot. Même quand

le ban est établi, une réserve est faite en faveur du lit de la

femme. Le même acte protège la femme des Jioinincs, contre la

violence des chevaliers et permet à lem\s veuves de choisir leur

mundoald comme il leur plaît pourvu que ce soit parmi les

hommes du domaine '. De pareilles mesures, en même temps

1. Sur la protection accordée à la femme, cf. Assise, XV, 2, éd. Bran-

dileone, p. 103.
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qu'elles nous éclairent sur la condition relativement indépen-

dante assurée aux femmes des honiines, nous confirment dans

l'opinion que ces homit^es eux-mêmes sont toujours considérés

et traités par les lois et règlement comme des personnes libres.

Les prescriptions relatives à l'administration de la justice nous

fournissent une nouvelle preuve à l'appui de cette assertion. C'est

en hommes libres que les habitants des campagnes sont traités,

soit par la loi, soit par le juge, chargé d'interpréter et d'appliquer

la loi. L'acte de Sant'Angelo interdit d'avoir recours à la question

par le combat à coups de poings, à coups d'épée, par l'eau

chaude, l'eau froide, etc.. Tous les jugements relatifs auxhommes

doivent être rendus selon la loi lombarde par le juge assisté du

conseil des boni homines. Le juge lui-même, en vertu du man

dément de Guillaume II, s'engagera par serment prêté sur les

Evangiles, à rendre la justice suivant sa conscience, les lois et

les usages établis. A Piedimonte, défense est faite aux bayles

d'appeler indûment en justice les homines, de se saisir sans juge-

ment légal de leurs personnes ou de leurs biens. A Sant'Angelo,

le règlement interdit d'appeler arbitrairement en justice les homi-

nes du domaine et de saisir leurs biens avant jugement. Il établit,

en outre, que sauf pour le cas d'injure aux personnes de l'abbé

et de ses moines, justice sera rendue aux hommes dans leur vil-

lage. A San Pietro, Jourdain, frère de Robert, prince de Capoue,

reconnaît à tous les hommes, qui sont éttiblis sur le domaine ou

viendront s'y établir, le droit d'être jugés selon la loi romaine.

Le règlement de Corneto fixe les limites d'une enceinte à l'exté-

rieur de laquelle aucun des hommes de Corneto ne pourra être

arrêté sans jugement. Pour tous les différends civils qui peuvent

surgir entre eux, les homines de Corneto se feront rendre justice

sur la terre même et n'iront a la cour du roi que pour certains

cas réservés. Nous retrouvons les mêmes principes à Ponte-

corvo; nul ne peut être arrêté sans jugement, nul ne peut être

appelé en justice en dehors de la terre. Toutefois, des exceptions

sont prévues pour le cas où un homme récuserait lui-même la

juridiction du recteur de Pontecorvo ou, comme k Corneto,

pour le cas de forfaiture, c'est-à-dire de crime contre la fidélité

que les homines doivent au suzerain, au couvent ou aux moines.
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C'est encore en tant (ju'homnies libres apparemment, cpie les

hominos sont admis à fournir des cautions et des fldéjusseurs.

L'acte de Corneto garantit l'intégrité de ses biens à tout homme
qui voudra donner une caution ou un fidéjusseur pour les sommes

dont il est redevable ; s'il ne voulait ou s'il ne ])<)uvait fournir une

telle garantie, il serait condamné à juste peine; encore cette con-

damnation ne j)ourrait-elle résvdter cpie d'une sentence rendue

par le juge assisté des honi homines. En cas de saisie par le bayle

du seigneur, les Jioniincs de Corneto ont le droit de conserver

leurs bêtes, pourvu qu'on trouve dans leur maison de quoi cons-

tituer ini g"age. Ce gage pourra être constitué soit par les objets

trouvés dans la maison, soit, à leur défaut, par ce qu on trouve-

rait dans le cellier ; il ne pourra être retenu que jusqu'à ce que

le serinlium ou la redevance, dont l'homme est débiteur, aient

été acquittés. Une autre prescription du même règlement évalue

le tiers à payer au tribunal par le demandeur, non d'après le

capital réclamé, mais d'après la somme à lui attribuée par le juge-

ment. Enfin l'acte de Sant'Angelo interdit de comprendre dans îa

saisie les lits des homines avec leur garniture ainsi que les porcs

des paysans.

Toutes ces mesures témoiç^-nent d'une certaine bienveillance à

l'égard des homines et d'un réel souci de leur assurer une exacte

justice. A Corneto même, certains services du juge sont gratuits :

ainsi l'homme qui a acheté une possession et veut faire dresser

acte de son acquisition, paiera au notaire la somme d'un demi-

tari, mais ne donnera au juge et aux témoins que ce qu'il voudra.

L'acte de Pontecorvo est surtout intéressant en ceci qu'il tend à

limiter la responsabilité des homines aux cas où ceux-ci l'auraient

eux-mêmes engagée, (rest ainsi que les homines ne peuvent être

punis pour forfaiture de leur seigneur, qu'ils ne sont pas enga-

gés pour lui lorsque celui-ci est lui-même débiteur ou caution.

Les mesures relatives au commerce sur les domaines et à l'in-

térieur du royaume témoignent du même respect pour la liberté

individuelle des homines et de la même bienveillance à leur égard.

A Pontecorvo, le seigneur restreint lui-même son droit de fixer

arbitrairement les mesures pour le vin et pour le blé, et restitue

un cours légal aux mesures traditionnelles. Sauf le cas de néces-

f
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site ouvertement déclarée par le han, les lio luinés \^eu\eni vendre

où ils veulent les productions de leur culture. L acte de Corneto

protège le commerce local en imposant aux marchands étrangers

pour tout trafic opéré sur le domaine un droit de un tari sur seize.

Aux droits civils et commerciaux des /lom ««es viennent s'ajou-

ter comme un supplément et comme une garantie un certain

nombre de droits administratifs. Nous avons déjà fait allusion à

plusieurs reprises à la personne du recteur, du bayle ou du vicomte,

représentants du seigneur, et au conseil des boni honiines. Plu-

sieurs des actes (jue nous avons analysés font mention des uns

et des autres, soit pour limiter les attributions de leur ministère,

soit pour leur accorder certaines prérogatives. Mais c'est surtout

le règlement de Pontecorvo qui nous fait connaître la composi-

tion et les attributions de cette espèce de conseil municipal,

chargé de représenter les habitants du domaine et de prendre en

main les intérêts collectifs des homines. Ici la curia est compo-

sée d'un certain nombre de chevaliers et d un certain nombre de

popuinrcs, c'est-à-dire d'homiiies. 11 faut, pour qu'elle puisse sta-

tuer, que tous ses membres soient présents à la délibération, ce

qui exclut tout abus de pouvoir delà part des chevaliers, hacuj'ia

est présidée par le recteur lequel est nommé par le seigneur.

C'est la c«/'ia elle-même qui décrète le ban « pro utilitate terrae »

et le ban de nécessité qui, comme nous l'avons vu, entraîne la sus-

pension des libertés communales et la vente forcée au château.

Nous voyons à côté du recteur d'autres magistrats locaux, le juge

et le notaire, le vicomte, tous choisis parmi les habitants du

domaine « de terra vestra ». L'acte leur concède un certain

nombre de garanties, d'honneurs et de prérogatives. La commune
rurale elle-même, suivant une coutume ancienne, obtient du sei-

gneur un jus patronatus, sur les églises. Nous insistons ici sur

le caractère des garanties accordées aux homines de Pontecorvo,

parce qu'il semble que leur charte doive être regardée comme
tenant le milieu entre les chartes accordées aux communautés

rurales et les chartes de franchises des grandes villes. De même
à Sant'Angelo, le juge doit être choisi dans le village ; toute

église fondée sur le domaine demeure la possession du fondateur

ou des clercs qui y sont attachés ; les droits établis sont détini-
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livemeut accjuis. I/acto de (ùonicto résnve de même aux l'ouda-

teurs, la possession et radminislration des églises fondées par les

hoinines sur leurs propres héritaj^es et établit en outre, un privi-

lèjj^e en faveur des mannenses (probablement des notaires) en tant

qu'ils rendent, par leurs fonctions, service Ji la curia : ils seront

exempts de toute redevance. On fixe les cas dans lesquels Tavis

du recteur et des boni Jiomincs devra être recpiis : admission aux

ordres sacrés, constitution de mainmorte.

Nous avons passé en revue les dill'érents dioits accordés aux

habitants des campagnes ; nous ne nous attarderons pas ici à

énumérer les oblig;ations qui y correspondent. Les unes ont été

expliquées à propos du rég-ime des terres, les autres trouveront

leur j)lace, quand nous parlerons des droits seig-neuriaux. Nous

nous contenterons de rappeler brièvement les principales charges

qui incombent aux homines. Le scrvifiurn est dû, sinon par tous

les hommes, du moins par tous ceux qui possèdent des terres

ciini servitio. L'acte de Pontecorvo distingue, il est vrai, parmi

les /lommes du domaine ceux des tenures cw/n servitio. et ceux

des tenures sine serwfï/o.Malheureusement aucun détail ne vient

préciser cette distinction, ni nous apprendre en quoi différait le

traitement de ces deux catégories cVhomines. Au servitium sont

presque toujours joints les /t(/c//7«.s dont nous avons déjà parlé.

Ce sont les redevances quotités ou quantités déterminées, valeurs

exigées en argent ou en nature. Il convient, encore, de citer les

saintes ou cadeaux destinés à rappeler la dépendance des homi-

nes et la suzeraineté du seigneur. Nous renvoyons pour les détails,

au chapitre sur la condition des terres où ces obligations ont

trouvé logiquement leur place. Disons également ici qu'une fois

toutes leurs obligations acquittées envers le seigneur, les homines

sont tenus de s'acquitter envers le clergé de la dîme, des obla-

tions, etc.. Nous parlerons de tous ces droits à propos du

clergé.

Dans ce chajjitre relatif aux personnes, nous insisterons davan-

tage sur un autre genre d'obligation concernant plus particulière-

ment les homines en tant que personnes, à savoir : le serment de

fidélité, Va'Ijiitorium, et le service militaire.

Tout honmie doit prêter à son seigneur serment de fidélité, il
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ne peut y contrevenir sans se rendre coupable de forfaiture, crime

pour lequel il est justiciable, non plus des tribunaux locaux, mais

de la cour établie au château du seigneur '.

L'aide n'est pas une redevance, le montant n en est pas

proportionné à l'étendue et à la A'aleur de la terre. C'est une con-

tribution dont le montant est fixé, soit par le seigneur, soit

même, parfois, laissé au gré des hommes. Elle est exigée des

habitants des campagnes, coinme de ceux des villes. D'autre

part, le seigneur lui-même est tenu dépaver Yacljutorium au roi,

son suzerain. Y avait-il entre ces deux services une exacte con-

cordance, le seigneur était-il simplement un agent de transmis-

sion entre ses vassaux et son suzerain, c'est ce qu'il est impos-

sible de savoir. Ce qui est sûr, c'est que des abus se jîroduisirent :

nous savons, en effet, que cet impôt était odieux aux popula-

tions ', et nous voyons Guillaume II intervenir pour étalilir

l'aide aux quatres cas et limiter ainsi les cas où cette contribution

pourra être exigée -K Ce sont, pour le seigneur laïc: le rachat du

seigneur prisonnier, la chevalerie de son iils, le mariage de son

fils ou de sa sœur, le rachat de sa terre, vme seule fois et quand

il l'a perdue au service du roi, enfin, l'exercice par le roi, du

droit de gîte sur le. domaine du seigneur. Pour les ecclésias-

tiques : leur consécration, l'appel au concile du pape, le service

de l'armée du roi, sur requête expresse du souverain, les mis-

sions confiées par le roi, et enfin l'exercice par le roi du droit de

gîte sur leurs terres. En dehors de ces cas, Yadjuiorium n'est

pas exigible. Aussi, voyons-nous le règlement de Corneto spéci-

fier que l'aide ne sera levé sur les homines que dans la mesure

permise par l'assise royale.

L'obligation du service militaire peut en règle générale s'énon-

cer ainsi : les humines doivent assurer la défense du château et

1. En dehors des actes analysés ci-dessus, on peut citter cet exemple
emprunté à un acte du duc Roger en faveur de la Cava : (( Concedimus...

ut tu et successores tui recipias iuramentum et homagium fidelitatis sicut nos

facimus et exigimus a vasallis nostris. » Archives delà Cava, C. 12, diplôme
de Mai 10H7. Il s'agit bien ici cVhomines puisque ceux qui doivent prêter ce

serment d'hommage et de fidélité doivent payer « partein fructuuin ».

2. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 1.38.

3. Consl. III. 20. p. 132.
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du territoire. Sans revenir ici sur la condition spéciale des scr-

vientes defensafi^ nous considérerons seulement celle deshamines.

A Sun Martino, laj^arde du château est confiée à tous les homi-

nes, san-; dislliictiou, (ju'il salisse de ceux que les moines pos-

sèdent « ws'« sorvilii et nd propriefafem inonaslerii », ou de ceux

qui sont liés au couvent par dos conventions particulières. A
(]orneto, les hommes (|ui d(li^•enl le service militaire ne peuvent

être requis hors du territoire saut" j)our le service du roi. Aux

sergents qui vont à l'armée, le seij^neur assure tout ce dont ils

ont besoin pour porter leurs armes durant la route et leur séjour

à l'armée, il fournit des bêtes de somme et des homines pour les

conduire. Il s'enç^ag-e à remplacer les armes que les sergents

pourraient perdre à son service : ce qui prouve que les armes sont

la propriété du sergent comme les instruments de culture sont

celles du paysan. A la Gava, les homines sont requis pour la

défense du château, sauf réserve de la fidélité envers le suzerain.

Ailleurs, à Patti, les homines doivent le service militaire pour la

défense du territoire où se trouve le château de leur seigneur,'

c'est à savoir Lipari. Dans ce cas particulier, le seigneur s'engage

aies conduire à ses frais jusqu'à Lipari, et aies ramener de même.

Il pourvoit à tous leurs besoins durant leur séjour dans l'ile, et

leur laisse le soin d'y pourvoir partout ailleurs. Cette exception

devait se répéter assez souvent dans la pratique, puisque le sei-

gneur convoqué par son suzerain enniienait avec lui, un certain

nombre de servienies, sans aucun doute, recrutés parmi les

hommes du domaine. Sur la durée du service militaire imposé

aux homines et sur les conditions dans lesquelles ils accomplis-

saient cette obligation, tout détail précis nous fait défaut.

A la garde du château et du territoire, il faut ajouter la garde

des côtes et le service des galères. Nous avons peu de détails sur

ces obligations, que nous trouvons mentionnées dans les actes '.

Elles devaient certainement incomber aux homines, puisque

nous voyons l'abbé de Lipari tenu de fournir vingt marins à la

flotte royale -, et la ville de Caltagirone obligée d'en fournir deux

cent cinquante -^

i. Gariiii, op. cil., p. 17(>.

2. Kchr, up . cil., p. 444.

3. Id.. \). 4311.
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Enfin, le s.M-vice militaire comprenait encore la construction

et la mise en état du château et de ses murailles, obligation qui

pesait, sans aucun doute, sur les habitants des campagnes

comme elle pesait sur ceux des villes '.

Les actes que nous avons transcrits et analysés contiennent

encore certaines prescriptions intéressantes, relatives à la condi-

tion de ceux qui postérieurement à la promulgation du règle-

ment viennent s'établir sur le domaine. Il va sans dire que tout

tout seigneur n'avait pas le droit d'accueillir sur sa terre les nou-

veaux venus sans distinction. D'une part, il fallait une permis-

sion expresse du suzerain, d'autre part, tous les serfs inscrits

étaient exceptés de cette prescription. Nous avons vu que les

propriétaires des serfs fugitifs peuvent exercer sur eux le droit

de poursuite et les revendiquer partout où ils se trouvent. En
conséquence, il est à croire que les domaines auxquels se rap-

portent les actes transcrits ci-dessus figurent parmi ceux qui ont

reçu du roi ou du haut suzerain la permission d'accueillir les

nouveaux venus. Les prescriptions relatives k cette catégorie

de personnes (advenientes, commendalaiir) -, semblent le plus

souvent assez bienveillante et témoio-nent du besoin où étaient les

seigneurs de peupler leurs terres et du désir qu'ils avaient d'y

attirer des habitants '. Nous avons vu que, à San Martino, alors

que les homines d'avant le règlement sont possédés par les

moines usu scrvitii, ceux dont le règlement prévoit la venue,

feront l'objet de conventions particulières passées avec eux. A
Castellione, le casai ayant été détruit, on éprouve le besoin de

repeupler une possession. On cherche donc k attirer sur le

domaine, d'une p:irt, des chevaliers, d'autre part, des homines.

On fera k ces derniers des concessions de terres de la façon la plus

avantageuse et la plus libérale. Les nouveaux venus auront toute

1. Cf. Capasso, op. cit., dans^4rf/i. st. nap..i. IX, p. 375.

2. datai. Baronum, pp. o82 et o87.

3. Cf. Chart. Cup., t. I, p. 237: « Quia in pertineiitiis nostris... pertinet

nostro... monasferio ecclexia una seinidirufa... ciini terris circiim circa et quia

locus ipse saluher est ad hahitandum et terre seçje.tihus fecunde opporlunum
du.ri... et ternis... ad hahitandum et seniinandum traders... ». Gattola, x4cc.,

t. I, p 2(Jl. « Volenfes acquirere homines. >i
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facilité de quitter le domaine si rétablissement ne leur convient

pas ; 5 ceux qui abandonneraient la terre avant une année accomplie,

on ne réclamera même aucune redevance. A Corneto, létrauf^er

qui sera venu habiter la terre pourra libremonl en sortir avec

tous ses biens mol)iliprs, moyennant le paiement de quatre taris

au seigneur. Si au contraire il se fixe sur le domaine, il peut y
recevoir un fonds, sauf bien (MitiMidu l'assise royale.

11 semble bien que la condition de ces advenientes soit parmi

les plus avantageuses et que cette coutume doive être considé-

rée, comme l'un des plus puissants facteurs d'amélioration de la

situation faite aux ho/nines. Il semble bien aussi, qu'il faille distin-

guer entre ces advenientes privilégiés et ceux qu'on appelle dans

les actes des nffidaii ou des commendatarii '. (AHix-ci sont le

plus souvent des fugitifs qui viennent se réfugier sur la terre

d'un seigneur pour avoir droit à sa protection. Gomme le mot

l'indique, ils donnent leur foi au seigneur, et s'engagent vis-à-

vis de lui par un serment de fidélité et d'hommage -. Pour accueil-

lir des affidati^ le seigneur doit en avoir reçu la licence, soit des

barons qui ont eux-mêmes ce pouvoir, soit du roi '.

Cette licence est d'ailleurs presque toujours limitée à un cer-

tain nombre d'affidati, et souvent faite à titre onéreux *. Le

comte de Gonservano donne licence à un monastère d'affidare

des hommes de toute provenance, sauf ceux qui viendraient de

ses propres terres : les affidati demeureront au pouvoir du dit

monastère au même titre que ceux du comte demeurent en son

pouvoir'. Gette formule est d'ailleurs presque toujours employée,

y compris l'exception pour les serfs inscrits et quelquefois pour

1. Calai. J>aron., p. 587.

2. Dans le cas où des hommes seront venus liabilei- la terre [translule-

rint incolalum) est-il dit dans un acte de la Gava. « fidelilatis el homagii

exhibeanl Juramenla. )> Archives de la Gava, L. 19 (1180).

3. Cad. dipl. Bar., t. 11, pp. 17.3 el 180, t. V, p. 91 ; U^dielli, op. cil., t. VII,

p. 723'; Charl. Cup., t. 1, pp. 132-133; Tiinchera, op. cil., pp. 74, 81; Gat-

lola, Ace, t. I, pp. 203, 211, 234.

4. Ughelli, op. cil. t. VII, p. 792 : «eccleaiae af/idaliirae dettir medielasel

medielas reliqua nabis.

o. Charl. Cup., t. I, pp. 132-133 ; Ughelli, op. cil., t. VII. p. 702 ; Aich. de

la Gava, G. 85 1080).
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les homincs du seig^neur qui concède la licence. Le roi Guil-

laume II accorde à l'ëvèque de Giovenazzo et à son ég'lise l'auto-

risation de recevoir vin<j^t-cinq hommes nfjidati « selon l'usage

et la coutume des églises et des barons de cette contrée qui ont

le pouvoir àaffidaro ' ».

Quelle est la condition de ces af/îdati'^ Ils sont, suivant la for-

mule des actes tenus et possédés par le seigneur qui les accueille

(( quos ecclesia onini tempore libère atque quiète teneat et possi-

deat ». Ils paient chaque année au seigneur le pretium affidaturae,

ils sont redevables d'un cens, d'un redditiis et des saintes

pour la terre qu'ils reçoivent, s'ils en reçoivent une '. Dans la

région de Conversano, quand un a ffidatiis qui ne laisse pas d'hé-

ritier meurt ah intestat, ses biens reviennent au seigneur; s'il a

fait un testament le quart de sa succession appartient au sei-

gneur '. Dans la même région, un affidatus ne peut marier sa

fille ou sa sœur en dehors du domaine, sans payer un sou provi-

nois, il ne peut quitter la terre qu'en vendant ses biens à un

habitant du village et en payant pour s'en aller '.

Il semble bien que le plus souvent les affidati ne peuvent

quitter librement la terre comme peuvent le faire les advenientes.

Dans plusieurs actes, nous voyons qu'on accorde aux affidati la

liberté, soit par rachat, soit en récompense de services excep-

tionnels, ce qui tendrait à prouver qu'ils ne sont pas en général

de condition libre. En 1113, l'archevêque de Bari a besoin

d'hommes et d'argent pour la défense de la ville : agissant au

nom de la Commune « consilio totius civitatis », il appelle sous les

armes les affidati « qui sinquUs annis pretium affidaturae rei

publicae persolvebant », et leur offre, moyennant des secours en

argent, la liberté pour eux et leurs descendants -^ Nous possé-

dons également un acte relatif à l'affranchissement d'un affida-

tus. Le catépan de Bari et de Giovenazzo, agissant au nom du

1. Cod. dipl. Bar., l. II, p. 180; cf. Cfiarl. Cup., t. I, p. 237.

2. Cod. dipl. Bar., t. V, pp. 36, 93-94, 98; Chari. Cup., t. I. [). 239

Calai, baron., p. 015 ; Gattola, Ace, t. I, p. 261.

3. Ctiart. Cup., t. I, p. 239.

4. Ibid.

5. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 16'j.

Hialoire de la Jorninalion normande. II.— Chalanhon. 36
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seig;neur, accorde la liberté à Vuflidntiis Aklebert ; en même
temps que la liberté personnelle, celui-ci i-e^oit la franchise de

toute redevance u abso/iiliiin o.r (inini /cddilio/w ;if/idnlionis »

est-il dit après les mots « secariiin cl quirUi/n et iiberum ' », Le

même droit est accordé à ses descentlants, et à ce propos on fait

rénumération des cliarg'es ([ui pèsent ordinairement sur les affi-

da/i : « iillo teinpore f/uornlur libi vel luis Iicrcdibiis census affi-

dalionls aiil angariae vubis exigalur hou udjulorium, data aul servi-

tium velulliimjjremlum seii pretiiini aut reddilione [sic)(/uainafp-

dati in parte piiblica persolvcrc soient ». Il semble bien résulter de

ce texte que Vaffidatus était considéré comme attaché à la terre

sur laquelle il s'était réfugié et aliénait par le fait même sa liberté

et celle de ses descendants. Quant aux droits personnels dont on

lui laissait la jouissance, ils devaient varier suivant le bon plai-

sir du seigneur. Il apparaît toutefois que le suzerain, en accor-

dant à son vassal le droit d'accueillir des affidati^ réserve quel-

.quefois, à ces derniers, un certain nombre de franchises ou de

facultés que le seigneur eût pu être tenté de leur ravir. Ainsi,

Guillaume, comte de Marsico, n'accorde à une ég-lise l'autorisa-

tion de recevoir des affidati que sous réserve [)our ceux-ci du

droit d'acheter des terres aux honiines de son domaine. 11 est à

peine besoin de faire remarquer que les communes comme les

barons et les églises reçurent le droit d'accueillir les affidati.

C'est ce que prouve l'acte de Bari dont nous avons parlé.

III. — Lr.s Juifs

Bien que les Israélites ne paraissent pas avoir joué un

rôle important à l'époque de la domination normande, nous pou-

vons néanmoins constater dans toute l'étendue du royaume,

l'existence de communautés juives assez importantes. Benja-

min de Tudèle nous fournit à cet égard des chilfres intéressants.

Au moment où il traversa le royaume normand, on comptait à

Gapoue trois cents familles juives, à Naples cinq cents, à

Salerne six cents, à AmaKi vingt, à Melfi deux cents, à Trani

I. ^'or/. r///>/. llir., t. V, |). ii;}.
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deux cents, à Tarente trois cents, à Palernie quinze cents '.

Nous connaissons par ailleurs l'existence de communautés

juives à Bari -, à Terniini -^ et à Cosenza ^. Les Juifs obligés de

vivre dans le ghetto ^ sont considérés comme des serfs , ils ne

peuvent quitter les terres de leur seigneur qui a le droit de les

reprendre ''. Ils sont soumis aux redevances et aux servifia, à la

taille et à la dîme. Par contre, ils obtiennent certains avantages.

Leur communauté a le droit de posséder ^ et jouit de certains

monopoles. A Catane, ils sont jugés d'après leurs lois ^
; à

Salerne, ils ont seuls le droit d'abattre des bêtes ^
; de même

seuls, ils ont le droit de vendre et d'apprêter les draps fabriqués

à l'aide de calandres 'o. x\ Bari ils ont, outre le monopole de la

celendra, celui de la teinture 'i. A diverses reprises nous voyons

la communauté tout entière d'une ville donnée par le seigneur.

Ainsi les Juifs de Bari ont constitué la dot que Guiscard a don-

née à Sykelgaite ''
; celle-ci avait également des droits sur les Juifs

de Palerme ^'K Adélaïde et Roger, en 1107, donnent à l'église

Saint-Barthélémy les Juifs de Termini '*
; de même, le duc Guil-

laume accorde quelques-uns de ses droits sur les Juifsà l'évêque

de Cosenza et à l'archevêque de Salerne ^'^.

1. Die Reisehesclireiljiingen des R. Benjamin von Tudela, éd. et trad.

Gi-iinhut et Adler, t. II, p. 9 et suiv. et p. 92.

2. Cod. dipl. Bar., t. I, pp. 61, 00, t. V, p. o8.

3. Arciiives capitulaii-es de Patti, diplôme d'Adélaïde il07i. Fund, n'^ 3,

4. L>helli, op. cit., t. IX, p. 192.

5. Le ghetto est appelé yur/eca, Cad. dipl. Bar., t. I, p. 01, Paesano,

op. cit., t. II, p. 72 (1121).

6. Paesano, loc. cit.

7. Cusa, op. cil., t. I, j). 495.

S, De Grossis, (^atana sacra, pp. 88-89.

9. Paesano, loc. cit. : « Ut nulla persona audeat... aut culfellum tenere ad
animalia quadrupedia occidenda nisi suprascripti jiidei. »

10. a Ut nulla persona audeat lahorare vel vendere auricellani infra civita-

teni Salerni... nisi suprascripti Judei ». Cf. Du Gange, Gloss., ad verba, auri-

cella et celendra. »

11. Cod. dipl. Bar., t. I, p. 61.

12. Ibid., pp. .t7-o8.

13. Mongitore, op. cit., p. 6.

14. Archives capitulaires de Patti, diplôme d'Adélaïde (1107). Fund. no 3.

i"j. Ughelli, op. cit., t. IX, p. 192; Paesano, t. Il, p. 72. Cf. Muratori, Ant.

It., t. I, p. 899 1090). Di Giovanni, Ebraismo inSicilia, a peu sur les Juifs

à l'époque normande, de même Gregorio, up. cit., l. I, p]). ")4 et 69.
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IV. — La i'khso.nm-; .noiu.i;. Lks r,iii;vALii;i!S

Les chevaliers, KaSaX/.xp'.ii dans les documents jurées, consti-

tuent la classe noble, cela résulte clairement des textes qui font

allusion à la division de la société en trois classes, clerg'é, che-

valiers, tout le peuple '. Roger II a cherché à faire de la

noblesse une classe fermée en déclarant que nul ne pourrait être

fait chevalier s'il n'était né d un père chevalier '. Il paraît cer-

tain, en effet, que jusqu'au moment où Rog-er II réussit à faire

reconnaître son autorité, le recrutement des chevaliers dut

s'exercer sans contrôle el que des règ'les rigoureuses n'ont pas été

appliquées. Pour leurs guerres continuelles, les seigneurs avaient

besoin d'un grand nombre de chevaliers et ils durent les recru-

ter comme ils le purent. Il semble même que l'assise de Roger II

n'ait pas été appliquée d'une façon rigoureuse. En Ltoi, Marin,

abbé du monastère de la Cava, fut autorisé par Guillaume P"" k

créer chevaliers ses vassaux •'. Il semble bien qu'il s'agisse ici

de non nobles, car, souvent le mot vassnlus dans les documents

que nous possédons désigne un homme qui tient une teri-e rotu-

rière '*. De même Tancrède décréta d'une façon générale que tout

habitant de Naples serait apte à recevoir la chevalerie •'. De

même le règlement de Sant'Angelo prévoit le cas où des homincs

deviendraient chevaliers ''.

Les chevaliers doivent à leur seigneur le service noble et sont

exempts de toute autre charge. A Sant'Angelo, les chevaliers sou-

1. Tauleri, op. cit., p. 92, cf. infra, p. (iOi.

2. Assise, t. XIX, De noru mililiu, éd. Brandileone. p. lOC). (M'. (luilhiiT-

nioz, £'.ssaj sur Vorigine de lu noJjlexse en France ;ui moyen ;ige Paris,

1902), p. 452 et suiv.

3. Guillaume, op. cit., p. xxxv • (loncedcntes de speciali gralia abhati...

vassalliimaut vassalos ipaiiia monnsteriiad niilitiam promovere. » Il est diffi-

cile de plus mal interpréter ce texte que Guillaume, op. cit., p. 122.

« Guillaume... accorda le pnvilèfj;'e do créer dos vassaux et de les appeler
sous les armes. »

4. Cf. supra, t. II, p. o37, note l, et Kelir, op. cit., p. 4i7.

5. Capasso, op. cit., dans Arch. s/. napoL, t. IX, p. 73,ï. « Ut (juiscuinqiie

de concivihus neapolitanis voluerif esse miles, liceat ei. »

6. Gatlola, Ace, t. I, p. 38.3.
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mis au service militaire sont affranchis de tout autre service '.

Le règlement de Corneto stipule qu'ils devront le service mili-

taire, non en raison de leur patrimoine, mais seulement pour

leurs fiefs -.C'est là, semble- t-il, une exception, car dans le Cata-

logue des barons, on énumère comme devant le service mili-

taire, non seulement les chevaliers qui tiennent un fief ou une

partie d'un fief, mais aussi ceux qui ne tiennent aucun fief, mais

seulement leur héritage ou même qui ne possèdent rien '^. Evi-

demment ces chevaliers sont tenus de servir en raison du ser-

ment de fidélité qu'ils ont prêté au roi. Lorsque sur le domaine

de Castellione on prévoit pour les chevaliers et les hommes non

chevaliers deux conditions différentes, les uns et les autres

reçoivent du seigneur des concessions de terres, mais les cheva-

liers n'ont d'autres obligations pécuniaires que de paver la dime

qu'ils doivent présenter à l'église '*. Les chevaliers de Corneto

partagent avec le juge et avec les prêtres le privilège de se

réserver, en cas de A^ente, le plateaticiim '^. Il semble qu'en

dehors des privilèges qui leur appartenaient, les chevaliers aient

cherché à s'en arroger d'autres. Nous entrevoyons dans le règle-

ment de Pontecorvo le souci de déterminer exactement et

même dans une certaine mesure de restreindre les droits des

chevaliers ''. Il leur est défendu de frapper l'homme d'un autre,

alors même que celui-ci aurait frappé un de leurs hommes ; sauf

le cas de flagrant délit il leur est également interdit de porter

la main sur un homme du peuple. Ils ne peuvent établir le ban

sur les biens d'un de leurs hommes et s'ils l'établissent, la

mesure est nulle. Les chevaliers entrent dans la curia et parti-

cipent au A'ote de concert avec les homines, mais une décision

n'est valable que si elle a été prise par la totalité des membres,

1. Gattola, Ace, t. I, p. 383.

2. Del Giudice, op. cit., p. lvii.

3. Catal. baronum, p. 612 : « Haec sunf nomina inilitum Archis qui non
habent feuda. » On distingue entre les /"euf/a et les teninienta. Ce dernier
mot désigne le patrimoine, hereditas : « Gepti habet terram hereditariam ».

Ibid., p. 614. Dans tout le Catalogue, il n'y a que 277 biens allodiaux contre
34o3 fiefs, cf. Capasso, op. cit., dans Alti délia reale Academia di archeo-
loçjia, letlere e belle arti, t. IV, p. 341.

4. Gattola, Ace, t. I, p. 261.

5. Del Giudice, loc. cit.

6. Gattola, Ace, t. I, p. 267,
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c'est-à-dire si les ho/nincs ont pris part à la délibération. Le

même règ-lement protèj^e les femmes des lioniinefi. contre les

violences des chevaliers : si un chevalier viole la femme d'un de

ses homines, il perd son homme.

Si les seii^neurs et les communes paraissent s'être défiés, par-

fois avec raison, des chevaliers, il send)U' au contraire que la

rovauté ait cherché à se les concilier par des privilèij;-es et des

bienfaits. C'est ainsi que Roger II après la prise de Naples attri-

bua des terres à chaque chevalier habitant la ville, moyennant

quoi, ceux-ci durent le service militaire, mais, à des conditions

spéciales '. Les liefs des chevaliers de Naples firent l'objet d'une

réglementation particulière à laquelle font allusion certains docu-

ments datés des premières années du xiii'' siècle ^ En outre,

nous vovons Tancrède accorder aux chevaliers de Naples l'exemp-

tion de la moitié du service qu'ils devaient pour leurs fiefs •'.

Les documents nous permettent de constater que la noblesse

est elle-même divisée en un certain nombre de classes. Dans les

actes que nous possédons, le roi distingue les princes, les comtes,

et les barons grands et petits, auxquels il faut ajouter les ducs ''.

Porté d"al)ord pr.r les seigneurs de Capoue puis à Bari par Gri-

moald. le titre de prince est réservé aux seigneurs deTarente^'etde

Capoue qui appartiennent d'ailleurs toujours à la famille dusou-

Acrain ''. En dehors de ces deux principautés, le roi réserve égale-

ment à ses fils les titres de duc de Fouille et de duc de Naples.

Le titre de duc de Gaëte pris un moment par les princes de Capoue,

est tombé, de même les titres de duc de Sorrente et de duc d'Amalti '

.

A l'époque de la conquête, non seulement les principaux chefs

normands s'arrogèrent le titre de comte, mais encore un grand

nombre des chefs les moins importants. Pour ne citer que quelques

exemples, je trouve, en 1081, Gaitelgrime. comtesse de Sarno,

1. Falco Benev., pp. 2.^1-2")2.

2. Cf. Capasso, op. cit., dans Arch. napoL, t. IX, ]>. "IS, note 1.

3. Capasso, op. cit., dans Arch. st. napoL, l. IX, 73o.

4. Asisse, t. III, éd. Brandiloone, p. 97 : « Monemus principes, comités,

barones, majores vel minores », et Ihid., t, IV, « Scirc volumus principes

nostros, comités, barones universos ».

5. On a vu qu'à la fin du xi*" siècle, le seigneur de Tarentc avait seule-

ment le titre de comte. Cf. l. I, p. 178.

6. Falcand, op. cit., p. 51.

7. On trouve pourtant un prince de Sorrente, cf. supra, t. II, p. 487.
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veuve du comte Anfroi '
; en 1125, Richard leur tils s'intitule

comte deSarno '. En 1 086, x\sclettin s'intitule comte de Siciniano ^.

En 1095, Alfan, comte de Nocera, est lui-même fils du comte

Alfan '\ De même en 1 083, GeofFroi est dit comte de Satriano •''. En

1091, Geoffroi, comte, fils du comte Ami, s'intitule « dominator »

de Melfi et sébaste impérial ''. Pour se distinguer, certains chefs

s'intitulèrent grand comte ou comte des comtes ''. Il semble qu'un

certain nombre de ces titres aient disparu et à l'époque de la

monarchie, le titre de comte paraît réservé aux vassaux du roi

qui possède plusieurs tiefs considérables. Les comtés les plus

importants paraissent avoir été ceux de Gravina ^, d'Andria ^, de

Montescaglioso 'o, de Conversano ", de Monte Sant'Angelo •'- de

Lecce i^^ de Givitate i"^, d'Acerra i^, d'Alba •'% de Gravina '", de

Geraci '^, de Buon Albergo '"', de Lésina -O, de Gaiazzo -', de Lori-

1. Archives (le la Cava, B. 1".

2. M., F. 37.

3. /c/., C. 1. Dans le Catalogua r/cs barons, p. 388, on trouve Robert de

Sicignano sans aucun titre.

4. Ici., D. 4. Peut-être ici, comme l'indique le nom, s'agit-il d'un comte

lombard ; de même à Aquino, il n'y a eu à l'époque normande que des

comtes lombards; une fois que ceux-ci eurent perdu leurs biens, nous ne

trouvons que des seigneurs d'Aquino, Catal. baron
, p. 600. M. Poupardin,

op. cit., p. 41 et suiv., a établi que chez les Lombards, les comtes n'étaient

que des fonctionnaires de même ordre que les gastalds, qui peu à peu ten-

dirent à remplacer ces derniers.

"). Jd., B. 32.

6. Cod. dipl.Bar., t. III, p. 48 ; il en est de même àMoIfetta, ihid., p. 47.

7. Le comte Roger I"'" de Sicile se dit grand comte. Le comte de Loritello

s'intitule « cornes comUum, » puis plus tard, « Palatinus cornes comitum .

8. Catal. baron., p. 572.

9. Id., p, .o73.

10. Id., p. 57.T.

M. W.,p. 373.

12. Cf. supra, t. I, p. 253, et t. II, p. 378.

13. Id., p. 573.

14. /(/., p. 379.

15. Falcand, pp. 29, 78, 108.

16. Id., p. 162.

17. Id., p. 98.

18. Id., p. 140.

19. Catal. baron., p. 594.

20. Archives delà Cava, I, 38. Diplôme de Sibille, veuve de Geoffroi, comte

de Lésina (1182 . Cf. Chr. Casaur. dans Muratori R.I.SS., t. II, 2, p. 900.

21. Gattola, Ace, t. I, p. 422.
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tello ', (lAvellino 2, de Marsico ', de Conza', de Fond! ', de

Molise '', de (^aleno^, d'Alit'e *^, de (^aserte '•*, de Balbano '", des

Abruz/-es ", de Manopello '-, de San^ro'^, de Celano''', de Lore-

to '', de lîova "', de Catanzaro '", de Squillace '^, de Policastro ^ *,

de Tarsia -", de Sinopoli^', de Paterno-'-, de Syracuse 2'', et de

Malte "-^. Il faut remarquer (jue nous ne retrouvons pas, dans

celte liste, certains noms mentionnés vers la lin du xi'' siècle,

par exemple Sicig-nano '''.

Le mot baron a été pris ilans deux sens. Les haruncs majores

désignent les vassaux directs du roi qui n'ont pas un comté,

tandis que les harones minores sont les arrière-vassaux '-''. D'ail-

leurs, le mot baron n'est le plus souvent employé (jue dans un

sens collectif; on trouve pourtant, parfois, des personnages s'inti-

1. Cillai, bnroniiiii, \). .')81.

2. /(/., p. 5S2.

3. Id., p. 587.

4. Ifl., p. risu.

:i. /(/., pp. "AH, 599.

6. Falcaud, p. 9S.

7. Catal. bai-otiuiii, p. "lO't.

8. Del Giiidic(>, op. ril ., p. xxxi.

9. Catal. hnroniiiu, p. 'i98.

10. Id., p. o89.

H. Id., p. 001.

i2. /(/., p. GOO.

13. Id., pp. 003, 612; Falcand, p. 142.

14. Catal. bai-onum, p. 604.

15. Chr. Casaur. Muratori, R.I.SS, t. II. 2, p. 913.

16. Id., pp. 22, 56.

17. Id., p. 162.

18. Id., pp. 9, 19, 22, 23, 28.

19. Id., pp. 9, 11-13, 19, 20, 22.

20. Id., p. 22.

21. Id., p. 142.

22. xVrchivos de la Cava, F. 33.

23. Pirro, pp. 619-020. Ce comté disparail de l)oinu' iionrc.

24. Margaril est comte de Malte, Aicliives de la Cava.L, 35.

25. Calai, barunuin, p. 588.

26. Ibid., p. 594. (( Isti siint baronex ejiixdcm romilis ». Cf. Pirro, op. rit
.

pp. 619-620: « [Coines) siios oinncs vocari fecit baroneu >>, FaicoReiicv
. , p. 177,

et ad. an. 1134 et 1137; liegii ncap. arch. moiiiim.. t. VI. p. 72: Caltola,

Jlist., t. I. pp. 210 et 345, Ace, t. I, p. 222, et Al, Tel., f, 7.
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tulant haro l'cgius ou haro de telle ou telle ville '. Les barons

sont simplement qualifiés de dominus, de dominator ou de senior -,

ce dernier mot est d'ailleurs assez rare. Dans le Catalogue, le

mot haronia est employé une fois pour désigner l'ensemble des

fîefs 3.

Enfin, nous constatons à Gravina l'existence d'un Manfred

Marcliio dont la femme Philippe s'intitule 3/arc/î/o/H's.<?a; leur fils

Sylvestre est qualifié également de Marcliio. Sylvestre a pour

successeur son oncle, le comte Albert, fils lui-même de Boniface

également qualifié de Marchio '*. Le Catalogue des barons donne

la forme Marchisius; il faut vraisemblablement voir là un nom
patronymique plutôt (juun titre, comme dans le cas d'Odo Mar-

chisius '•'.

Au-dessous des seigneurs, viennent les simples chevaliers

qualifiés soit de milites soit de milites suhjecti ou parfois de

vavasseurs '\

Il convient de dire quelques mots des obligations vassaliques,

telles que nous les font connaître les documents de l'époque

normande. En premier lieu, le vassal doit prêter à son seigneurie

serment d'hommage et de fidélité '. Dans le peu de textes que

nous possédons, il est surtout question d hommage lige et de fidé-

lité lige •'^. Le vassal est tenu à ne porter aucune atteinte à la

1. Cf. Cod. dipl. Bar., t. III, pp. 119 et 130.

2. Archives de la Cava, B. 15, C. 7. B. 19, B. 17, F. 30, E. 41. G. 35.

Archives du Mont Cassin, fonds de Barlctta, n. 18. (^od. dipl. Bur., t. III,

pp. 58, 103, t. V, pp. 46, 127, 139, 152, et Arch.st. napoL, t. XXV, pp. 202 et

208.

3. Catal. t.uronuiyi, p. 599 : « Baronia Feniculi ».

4. Cf. Catal. bar., pp. 593, 573; Archives de la Cava M 155 >, H. 22 (1158),

H. 28; del Giudice, op. cit., p. xxxv 1152 , Ctiart. Cup., I, p. 190, où Philippe

s'intitule comtesse.

5. Trinchera, op. cit., p. 80.

6. Catal. bar., p. 595"; Al. Tel., 111. 30.

7. \ous n'avons pas à insister ici sur la différence entre lliommage et la

fidélité.

8. « In ligiiini tiominein nostruininanihua nostrin recepimus, et Jiixta con-

stietiidinem curie noslre sacramento hominis {sic, et fidelitatis... contra omnes
fiomines et feniinas prestito », Acte de Guillaume II (1183 , Garufi, op. cit.,

p. 189. Cf. Al. Tel., II, 63, III, 10 <( Juro et assecciiro... tibi... Vujiam fide-

litalem et li;/ium liominiuni. » Ilommag-e de Jean, neveu d'Anaclet II 1134),
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personne et aux possessions de son seig-neur, à aider celui-ci et à

défendre ses terres, à combattre ses ennemis, à ne point révéler

son secret '.

L'hommage se prête quand il y a concession d'un (ief-; il

paraît dû également quand il y a un nouveau suzerain '. La femme,

qui possède un douaire, est tenue, après la mort de son mari,

d'assurer son seigneur qu'elle ne portera aucune atteinte à sa

personne et qu'elle ne cherchera pas à soustraire le douaire qu'elle

tient à son autorité. Elle est exempte d'hommage quand elle a

pour seigneur son propre fils ''.

Le Catalogue des barons nous montre que les vassaux et sous-

A'assaux sont tenus, vis-à-vis du roi haut suzerain, à 1 aveu et au

dénombrement, c'est-à-dire ([uils doivent énumérer les fiefs qu'ils

tiennent et les charges militaires cjui y sont attachées. Ce sont les

Arch. (lella soc. rom. di storii patria, t. XXIV, p. 259 ; « Juro... r/uod...

ligiiis homo prefati monaslerii... ero n (1108', Gattola, Ace, t. I, pp. 228-229.

1. Sur le servUiiim dû par le vassal, cf. Al. Tel., 1, 10, p. 94. Voici l'acte

criiommage 'de Jean Pierleoni : « Juro et assecuro tibi domino meo R., dei

(/raiia Sicilip et Italie régi magnifico, et domino R.,diici filio tuo, aliiftqiie fuis

heredibus. secundum luam ordinationem lir/iam fidelitalem et lirjium homi-
nium de l'ita et menbris et terreno honore et corona rerjni tui, 'et r/uod non

queram nec querere faciam, nec ero in dicto facto consilio seu consensu, qua-

liter ea perdalis vel captionem vestrorum corporum habeatis et terram, quam
hodie tenes vel acquisiturus es, et coronam regni tui adjuvabo te et heredes

tuos ienere et defendere contra ornnes homines et feminas, qui ea vobis ad
tollendum invadere temptaverint per me et per meos et meas 'municiones et

castella. (lonsilium quod michi credideris alicui non pandam ad tuum dam-
pnum. Vivam et continuam guerram iiiia inimicis fideliter faciam et neque
pacem neque concordiam neque trevias neque suatani cum eis accipiam, nisi

tua licentia. In villis et castellis meis, te et militiaiîi fuam et pecuniam
tuam et tuorum salve et secure receptabo ad guerram faciendam inimicis

tuis et in guerra et in pace si tibi placuerit. Hec attendant et observabo

tibi et domino R. duci, filio tuo, aliisque tuis heredibus secundum tuam
ordinationem per /idem sine fraude et ingenio, quod ad tuum vel eorum sit

dam])num, ^> éd. dans Archivio délia sociefà romana di st. patria, loc. cit.

C'est à tort, à mon avis, ([ue Ricfi'l, Mitteilungen des osterr. Instituts, t. XV,

p. 232, a attaqué l'authenticité de ce document. Cf. l'acte d'hommage de

Richard d'Aquila à l'ab])é du Mont-Cassin, Gattola, Ace. t. 1. p. 226.

2. Garufi, op. cit., p. 189.

3. Par exemple, quand Roger investit Alphonse, son fils, du (hiclié de

Naples, les seigneurs prêtent hommage. Al. Tel., III, 31.

4. Const. III, p. 130. Constitution attribuée au roi Guillaume.
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chambriers et les connétables qui sont chargés de ces enquêtes.

La valeur du fief est déclarée soit par lefeudataire, soit par quel-

qu'un pour lui, soit par quelqu'un du fief, soit par le baron in

capife, soit par le chambrierou le connétable de la région '. Une

fausse déclaration entraîne la perte de ce qui a été caché et le

coupable est justiciable de la curia '. S'il n'y a pas de déclaration,

on recherche dans les registres de la curia quel est le service dû

par le fîef '^.

Dans plusieurs actes, nous trouvons exprimées des réserves de

fidélité. Celles-ci sont surtout nombreuses pendant la première

époque de la domination normande quand le pays est encore mal

organisé ^. A l'époque de la monarchie, les sous-vassaux réservent

la fidélité au roi et à son fils aîné \ Dans le cas oîi un vassal se

révolte contre le roi, les sous-vassaux doivent lui conseiller de se

soumettre et s'il ne le fait pas, au bout de quarante jours, ils sont

déliés envers lui de leurs obligations ''.

Le seigneur, quand il doute de la fidélité d'un vassal, à le

droit de lui demander une seciirifas ou garantie d'ordre matériel

dont le refus peut entraîner la confiscation du fief '.

Le service militaire est dû par tous les vassaux, même par

ceux qui ne possèdent pas de fiefs, car il dérive non seulement

de fhommage mais de la fidélité par laquelle le vassal s'engage

à défendre la vie, les membres et la terre de son seisrneur ^. C'est

d. « Rohertus de Beneth dixit quod lenet... » Catal. har., p. 571.

« Rohertus Senescalcus, sicut ipse dixit Rohertus de Beneth, lenet,.. » Ihid.,

p. 572. « Marsilius fraterjam dictiRiccardi, sicut dixil idem Riccardus, tenel

deeo. Ihid., p. 600. Cf. Falcand, p. 140-141.

2. Catal. haronum, p. 596.

3. Ihid., p. 571.

4. Cf. Gattola, Ace, t. I, pp. 229,226.

5. Al. Tel. III, 2 et 31. Le sous-vassal doit conseillera son seigneur de se

soumettre au roi ; si ce dernier ne suit pas ses conseils, le sous-vassal est

délié de son serment de fidélité au bout de quarante jours.

6. Al. Tel. III. 2.

7. Gattola, Ace. t, I, j). 223 : « Illa dehitam securitatem mihi facere con-

teinpsit ».

8. « Milites Muanni non hahentes feuda dehent inquiri », Catal. haronum,

p. 577 ; « Isti sunt de quihus dehet inquirere Eholus camerarius qui non

venerunt ad exercitum qui dehent servire domino régi sicut melius possunt

quia pauperes sunt » Ihid., p. 597. Cf. Luchaire, Manuel des Institutions,

pp. 194-195.
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ainsi que dans le Catalogue dos barons, nous voyons des cheva-

liers qui ne possèdent pas de fiefs tenus au service '.

En général, chaque fief était évalué par la quantité de cheva-

liers, de sergents et de balistes que son possesseur est tenu de

fournir ''. En outre de ce nombre, 'tout possesseur de fiefs est

obligé de fournir un nombre supplémentaire de chevaliers et de

sergents qui, parfois, double reffeclif de son contingent. Cette

obligation de fournir un contingent supérieur à celui fixé par la

valeur du fief est dite au(/?nentur)i ou adoamontum. Dès 1()!M),

je trouve Yadoamcntuin mentionné dans lui diplôme du duc

Roger pour la Cava ^
; de même encore, en 1 ITii, dans un diplôme

du roi Guillaume P^ ^. Mais c'est surtout par le Catalogue des

barons que nous connaissons pour l'époque normande l'existence

de Vadoamcntum. En voici un exemple : « Riccardus Malecta

sicut invenluni est in quaternionibus Curiae tenet feuduni III

niilitum et cuni augmento obtulit milites VIII '.

Nous voyons dans le Catalogue des barons que des registres

contenant l'indication du nombre de chevaliers et de sergents dus

par chaque fief existaient à la curia, à Palerme ^ Ces registres

étaient maintenus à jour et les chambriers étaient chargés de

faire les encjuêtes à ce sujet '.

Le service militaire comprend 1" le service d'ost et de chevau-

chée ; c'est ce que désignent les mots « ad magnum exercitum

1. Cntal. Iiuromiiii, p. (il"2.

2. Ihid., p. 571 et p. 581.

3. Archives do la Cava, C. 8 (i08()>.

4. Guillaume, op. cif., App. p. xxxvi. Grcgorio, op. cit., t. I, pp. 401-402,

croit que Vudounienluni se payait on argent quand le possesseur du fief ne

servait pas personnellement ; tout le monde paye Vadoainentum ; certains

vassaux, pour payer Vadoajnentum, servent eux-mêmes : i< cuni auf/menfo

obliilifHP ipHnm ", p. riOT. Le diplôme de Guillaume II, montre que Vadou-

menfiiin est payô par les ]iossesseurs de fiefs in denianio ot in sierviliu.

"}. Catal. hnrnniiin, p. 'M^.

6. Catal- haroniini. p. "iTl. « Sinit invrnttiin est in qiialernionihii.'^ curiae ».

7. « hti ftiinl de quihus débet inc/uirere Rircardua Philippi cainerariux,

qnn> leneni ...», Ihid., p. 583. « hti !<nnt niilitef< (iifoni quos débet inqui-

rere nicrardna Philii>pi canierariust et débet ridere ([ua; tenent » . Ibid.
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venirc » '; 2° le service maritime ;
3-' la garde des côtes ;

4" la

garde du château ;
5" la reddition du château du suzerain.

Il ne semble pas que ces obligations aient porté également sur

tous les vassaux. Si certains d entre eux sont obligés de venir

eux-mêmes à larmée, d'autres ne semblent pas avoir été tenus

au service personnel -. Ainsi, en 1095, nous voyons un certain

Rainolf qui doit à son seigneur GeotTroi le service d'un cheva-

lier \ De même dans le Catalogue, certains vassaux s'offrent

eux-mêmes n'ayant pas d'argent pour payer un chevalier'.

D'autres fournissent la moitié, le quart, les deux tiers, le cin-

quième, le septième d'un chevalier . Il faut entendre par là

qu'ils payent la moitié, le quart, les deux tiers, le tiers, le cin-

quième, le septième de la somme nécessaire à 1 entretien d'un

chevalier. D'autres s'olfrent eux-mêmes, mais seulement pour la

garde des côtes ''. Il sem])le bien qu'il faille ranger dans la même
catégorie de liefs ces oppida tenus par le comte de Molise pour

lesquels celui-ci devait chaque année une somme d'argent à la

curia ". Ailleurs, au contraire, le vassal est tenu de servir per-

sonnellement [in capite) ^.

La durée et les conditions du service paraissent également avoir

varié. Certains vassaux doivent le service pendant quarantes jours •'.

Ailleurs, la durée du service est de un "^ ou deux mois ". Dans

certains cas, le vassal doit servir à ses frais dans la province; si

la durée du service se prolonge ou s'il doit quitter la province,

1. Aii^ii^c, til. 34, éd. Brandileoao, p. I3+.

2. Gnruli, op. cit., 178, « haronés ipsoH . . . Ininsniiclal ».

3. Di Meo, op. ci/., t. IX, p. 7.

4. Il LamJierlna
. .

.tenel paiij)rr foudnm inili(i:< <•( ciini aiiijinenlo serviel

ipsiiin » Calai, hafoiniin, p. iiTk

o. « Ohtulit diinidium mililern >> Ibld.. [j. o77.

6. (' Sarolus de Mutula trne! fenduni dimidii militk et cam aiii/mento obliilil

se ipsum ad custodiain maritiinae ». Ihid., p. o76.

7. Falcand, p. 140.

8. Greg-oi'io, op. cit., t. I, ]). 420, diplôme de Roger II |114a). Kehr.

op. cit., p. 49*.*.

'). Di Meo, op. cit., t. IX, p. 7.

10. Kehr, op. cit., p. 499.

11. Al. Tel. IV, ;;, p. 148.
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il sert aux frais du seii^ncur '. Ailleurs, s'il a été averti, il doit

fournir lor^e tandis que le seigneur doit lui donner le pain, le

vin et la viande. S'il n"a pas re(,'U la semonce {suhninnitio) c'est

au seigneur qu'incombent tous les frais d'entretien '. Il semble

que parfois il y ait eu des conventions particulières '^. Une règle

générale, est qu'en cas d'ost et de chevauchée {maynus exer-

ct7«s) aucun baron ne peut quitter l'armée sans le consentement

du roi ^.

Les contingents fournis varient natuiellement suivant 1 impor-

tance des fiefs. Dans le Catalogue des barons qui, pour une

partie du royaume, donne une liste de 3.4o3 liefs, on compte

six liefs fournissant vingt chevaliers et au-dessus, quatre four-

nissant de cinq à douze chevaliers, dix-sept fournissant de dix à

quatorze chevaliers, quatre-vingts fournissant de cinq à neuf

chevaliers, tout le reste fournit quatre chevaliers ou un

nombre inférieur '. En outre des simples chevaliers, trois cent

ciiujuante seigneurs tiennent leurs fiefs du roi ou de la curia,

quatre cent trente dépendent d'un feudataire. Dans ce dernier

cas, le feudataire est responsable du service de ses sous-

vassaux ''. De même le bayle est responsable pour le mineur

dont il a la garde '
. Les femmes sont tenues de faire remplir les

obligations militaires de leurs fiefs ^'*.

Le service militaire pèse sur les vassaux ecclésiastiques comme
sur les vassaux laïcs '•, sauf exemption spéciale 'O. Il est

i. Kehr, op. cit., pp. 499-500. Cf. Alex. Tel., III, 22.

2. Di Meo, op. cil., t. IX, p. 7. « Summonidis ire in Siciliam ad servitiuni

domini nostri régis », Cod . dipl. Bar., t. V. p. 250.

3. Calai, baroiium, p. 593 : » Thomas de Piruto... débet servire de I

milite cuin corredo curiae rjuod débet habere >,.

4. Assise, tit. 34, éd. Brandileono, p. 134. Cf., à ce sujet, Al. Tel., I, 14,

17 et 20.

5. Cf. Capasso, Sul catalogo, etc. p. 341.

0. Calai, baronum, p. 586 et 589.

7. Ihid., pp. 574, 575.

8. Ibid., \}. 576.

9. Ibid., pp. 574, 604; Mongitore, op. cit., p. 38.

10. Cf. Pirro, op. cit., t. I, pp. 97-98, 107-108. Dans le Catalogue des

barons, le nom de ceilains vassaux ecclésiastiques n'est suivi d'aucune

mention de service. Dans ce cas, c'est que le vassal est dispensé du
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arrivé d'ailleurs que le roi ait donné à des ecclésiastiques des

fiefs, en se réservant à lui-même le service militaire des barons '.

Les villes doivent aussi le service militaire en raison des fiefs

qu'elles possèdent 2.

Le service maritime est dû par certains feudataires. L'évèque

de Patti doit fournir vingt marins annuellement '^. 11 paraît pro-

bable, à en juger par cet exemple que certains seigneurs devaient

également fournir des mai^ins. De même la ville de Galtagirone

fournissait deux cent cinquante marins ''

; Amalfi ^^ Gaëte •,

Naples ', sont tenues à fournir des vaisseaux équipés. 11 semble

que ce service soit placé sous la surveillance du comte des galères

que nous trouvons mentionné dans diverses villes à Messine et à

Brindisi '^.

Le service militaire devait être assez lourd. Dixns le Catalogue,

on trouve un grand nombre de chevaliers qui tiennent de pauvres

fiefs et ne peuvent que difficilement satisfaire au service •'.

Ailleurs, nous voyons Jean Mauconvenant supplier le roi de

reprendre le fief qui lui a été concédé, car il ne peut fournir que

trois chevaliers au lieu de onze '^'. En échange, il obtient un fief

moins important. Dans ce cas, les possesseurs de fiefs doivent

le service : « siciit rnclius possunt^^ )>.

En dehors des contingents fournis par les seigneurs, il faut

noter que depuis le comte Roger, les princes normands paraissent

avoir toujours eu des troupes soldées. On a vu, à diverses

service, car dautros vassaux ecclésiastiques sont astreints au service, cf.

Citai., pp. 382, 594, 600, 610. D'autres vassaux ecclésiastiques semblent
fournir volontairement le service militaire. Ihid., 'p. VtSi.

1. Garufi, op. cit., pp. 177-178.

2. Catal. baronum,p. 381 : « Terra sancli Jnhannisiti Lama uhtiilil inililes

IV et cuin augmenta milites VIII et se/-vientes C, » Cf. Minieri Riccio, up.

cit., t. I, p. 286.

3. Kchr, op. cit., p. 444- (1177j.

4. Ici., p. 433.

D. Al. Tel. III, 2'k

6. Minieri Riccio, op. cit., p. 286.

7. Arch. st. napoL, t. IX, p. 733.

8. Cusa, op. cit., t. I, p. 368. Chartul. Cup., t. I, p. 187.

9. Al. Tel. I, p. 17.

10. Siragusa, op. cit., t. II, p. xxxix.

il. Catal. haronum, p. 39^.
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reprises, que dans les ranj^s de l armée on comptait de forts con-

tingents musulmans '. De même, ce sont des Musulmans qui

forment la garde royale -et k côté d'eux figurent un corps de che-

valiers à la solde du roi ', qui forment sans doute la milifia rer/is K

La garde des cotes et la garde du château pèsent sur tous les

vassaux. Nous voyons (pie les harons vassaux de Monreale

doivent servir pour la garde des côtes '. de même un certain

nombre des chevaliers mentionnés dans le Catnlogiie ''. Il est à

remarquer que plusieurs fois ceux (pii sont chargés de la garde

des côtes sont choisis parmi les plus pauvres. Evidemment, ce

service n est pas aussi coûteux que celui qu'entraîne une expé-

dition. La garde des côtes devait néanmoins peser assez lour-

dement sur les populations à cause du grand n(uiil)re de tours

(piil fallait garder. On a vu que Roger II avait installé au bord

de la mer, ime série continue dejjostes doù les guetteurs surveil-

laient constamnuMit l'approche des navires ",

Sur la terre, nous trouvons une organisation analogue. A la

frontière, toute une série de châteaux commandaient toutes les

routes qui pénétraient dans le royaume *"*. Nous ne savons que

peu de choses sur les conditions dans lesquelles s'exerçait la

garde des châteaux '. Un passage d'Alexandre de Telese paraît

indiquer que quelquefois ce service était dû d une façon perma-

nente. Nous vovons Roe'er II commander à vin certain nombre
t. o

de ses vassaux de construire des habitations pour eux et leurs

chevaliers, autour du château de Ciiiazzo, afin que celui-ci eût

une garnison perpétuelle '".

1. Malaterra, IV, 22, cf, Al. Toi.. II, 34.

2. Ibn Giobaii-, B.A.S., t. I, p. 147.

'^. Falcand, op. cit.^ p. 98.

4. Romuald de Salerne, dans M.(i.II.SS., t. XIX. p. 't22, inontio i[v\c la

niilitia /-e^r «s diffère des barons. Déjà Malaterra. 111. Ii> parle de la fnniilia

niilitaris du comte Roger I'''.

il. Garufi, op. cit., p. 17S.

0. dalal. bnroniiin, p. 570. A Mollola, six personnes tenant chac ine un

fief d"ua demi-chevalier s'offrent pour la «i^arde des côtes. De même à

Castellanetta. Ibid.. et à Tarento, Ibiil., p. o77.

7. C/iron. Ferrur., p. 26.

8. Ibid.

9. Cf. Guillaume, op. i<7., .Vpp. |). xxviii.

10. Al. Tel., III, 30. Cf. Ho,!, dipl. Bar., t. 111. p.Ol.
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Sur la reddition des châteaux que le vassal doit faire à la requête

du seig-neur, en temps de paix comme en temps de g-uerre ',

nous n'avons que peu de détails. Notons, enfin, qu'il est interdit

au vassal de construire un château sans le consentement de son

seigneur -.

Le service de cour comprend pour le vassal l'obligation de se

rendre auprès de son suzerain dans certaines circonstances. Le

seigneur a le droit d'appeler et de contraindre ses vassaux à

venir à l'armée et à sa cour '. Les vassaux du roi sont tenus

d'assister au couronnement et aux assemblées solennelles où ils

sont convoqués '. En outre, le vassal doit venir juger ou conseil-

ler dans la cour que préside son suzerain ou ses officiers. C'est

ainsi que nous voyons les chambriers et les justiciers assistés

d'un certain noml^re de chevaliers, de barons et de vassaux

ecclésiastiques '. Il semble que la cour royale soit le plus souvent

formée des fidèles du roi et des vassaux de la région où le souverain

séjourne. Le vassal cité devant la cour royale ne peut déclarer

fausser le jugement et appeler en combat singulier les pairs qui

l'ont jugé. L'exemple du comte de Molise est instructif à ce

sujet ^.

Le vassal publiquement requis est tenu de se porter caution

pour son seigneur ^

1. (( In villis et castellis nieis le et inililiain liiuin el peciiniain liiam et liio-

rurn salve et secure receplabo ad guerrain faciendani iniinicis luis et in guerra

et in pace si tihi placuerit », Kclir, o/). cit., Arch. d. soc. romana di storia

patria, t. XXIV, p. 2:i9.

2. Cf. le diplôme du duc Guillaume (1123) permettant à Constable, abbé

de la Gava, de construire le château de Gastellabate, Guillaume, op. cit.,

App. p. XXVII : « Concedinius . . .ut. . .licentiain el potestalem haheatis cas-

telhini construere alque edificare, facere el habere el girones et turres

atque oninia alia ediflcia que pro suprascripti construendi castelli tutela

aique defensione necessaina siint aut fuerint. . . ^k Cf. Malaterra, W , 30,

p. .ï8o et suiv., et di Meo, op. cit., t. X, p. 151.

3. Le seigneur a le droit : « scilicet vocare el cogère eos milites} ad exer-

cituni et cnlloquium »>, Ughelli, op. cit., t. I, p. 3;j6.

4. Garufi, op. cit., p. 178 : <i [Conies) suos fecit vocari harones et super hoc

el tali negotio studiose ah illis consilium perquisivit, » Falco Benev.,p. 177,

5. Cf. infru, p. 680 et suiv.

G. Falcand, op. cit., p. 141.

7. Const., III, 19, p. 131, attribuée à Guillaume dans certains mss.

Histoire de la domination normande. II. — Ghai.a.ndox. 37
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Une des obligations que la royauté a eu le plus de peine à imposer

a été la nécessité de l'intervention royale en cas de niaria^^e de l'héri-

tière diuv fief. Kog-er 11 introduisit ccl usa<^e qui t'xcita un très

grand mécontentement. Roger 11 et son fils interdirent aux

seigneurs de marier leurs (illes sans leur consentement et, au dire

de Falcand. se montrèrent si difficiles pour l'accorder qu'un grand

nombre de filles nobles ne pouvaient se marier '. La mesure fut

maintenue, et les constitutions de douaire ne furent valables que

si le roi consentait au mariage. Le souverain profita parfois de son

droit pour ne donner son consentement qu'en obligeant l'héritière à

renoncer à un fief. C'est du moins ainsi, semble-t-il, qu'il faut

interpréter l'acte par lequel Marie, femme de Uoger Mauconve-

nant. que Guillaunu^ l'"' autorisa {miscricurdia et jnelale min) k se

marier, renonça à la terre de Bisacquino -'.

Les renseignements nous manquent sur les obligations pécu-

niaires des vassaux. Gregorio, à propos du droit de relief, ne cite

que des textes postérieurs à l'époque normande. Il me paraît que

l'on peut prouver l'existence de ce droit à l'aide de Falcon et de

Falcand. Celui-ci nous dit que Mathieu Bonnel devait au roi soixante

mille taris qu'il avait promis « ut recijjcret pa/rimoniuni suuni-^ ».

Il semble bien qu'il s'agisse ici du droit de relief.

De même l'aide dont le roi Guillaume réglementa la percep-

tion par ses vassaux devait être également perçue au profit du

roi, mais les textes nous font ici défaut. Il est probable qu'aux

cas énoncés, devait s'ajouter le couronnement du roi puisqu à

cette occasion un service spécial est exigé des barons. Ceux-ci

ont le droit de percevoir l'aide dans les cas suivants : rachat du

1. On a discuté pour savoir à ([ui il l'nllail attribuer la (constitution inter-

disant aux seigneurs de marier leurs filles sans le consentement du roi.

Siragusa, éd. Falcand, p. 64, note 2, l'attribue à Guillaume I*^''. Il n'y a qu'à

lire le texte de Falcand pour voir que cette attribution est inadmissii)le.

Les seigneurs se plaignent que le l'oi ne laisse marier leurs filles quà un

âge assez avancé pour qu'elles ne puissent plus avoir d'enfant. Or, étant

donné qu'à cette date Guillaume I""" ne règne que depuis sept ans, cette

plainte ne saurait guère se justifier. Il faut donc que les mesures dont on se

plaint soient déjà anciennes et par suite c'est à Roger II iju'il convient

de les attribuer.

2. Garufi, op. cit., p. t'JO.

3. Falcand, op. cit., p. 48. Cl". Falco Benev., j). 237.
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seig'iieur prisonnier, chevalerie de son fils, niariag-e de sa lille

ou de sa sœur, rachat de sa terre une seule fois, et quand il l'a

perdue au service du roi, enfin exercice par le roi du droit de

gîte et de procuration sur le domaine du seigneur. Pour les sei-

gneurs ecclésiastiques, les cas sont les suivants, leur consé-

cration, l'appel au concile du pape, le service de l'armée du roi

sur requête expresse du souverain, les missions confiées par le

roi et enfin l'exercice par le roi du droit de gîte et de procuration

sur leur domaine ^

.

Le gîte et la procuration {victus, procuratio) constituent

enfin une autre obligation du vassal envers le suzerain. Non
seulement les villes, les monastères, les paysans y étaient

tenus, mais même les seigneurs. Il faut remarquer que quand

le roi exerce ce droit chez l'un de ses vassaux, celui-ci se

couvre de ses frais aux dépens des hommes de son domaine

auxquels il demande l'aide. Les seigneurs renoncèrent souvent

à exercer aux dépens des monastères et des églises, leur droit

de gîte et de procuration et se contentèrent de maintenir que

dans le cas où ils traverseraient les terres, ils auraient droit de

prendre part au repas de la communauté -.

On peut ranger les droits du seigneur sous les rubriques sui-

vantes ;

1° Le seigneur a le droit de nommer le bayle qui administrera

le fief pendant la minorité d'un vassal et sera tenu de remplir

les obligations du fief '
;

2° Il a le droit de i-eprendre le fief en cas de déshérence ^
;

3" 11 a le droit de confisquer le fief dans certains cas. On peut

citer les suivants : 1" refus de donner au souverain les garanties

qu'il demande, par exemple, la sûreté ^, ou violation de la foi

jurée '^'

;
2" refus de rendre les services dus par le fief. Après

1. Consf., III, 20, p. 132.

2. Garufi, op. cit., p. 181.

3. Cf. ConsL, III, 26, p. 136.

4. Garufi, op. cit., p. 178.

5. « Illa debitam securitafeni mihi facere contenipsit... oh quarn ciilpam

predictuni oppidum in mei Juris potestatem evenit », diplôme de Richard II

de Capoue, Gattola, Ace, t. I, p. 223 (1104).

6. « Contra fidem régi debitam, » Falcand, op. cit., p. 140.
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trois avertissements le fîef peut être confisque '
;
3" contraven-

tion aux lois ou règlements promulgués par le souverain-;

4° révolte ouverte, alliance avec les ennemis du suzerain, trahi-

son envers le seigneur, sa femme ou ses fils, guerre privée '.

On voit par les chroniques que le roi usa souvent de son droit

de confiscation. Chacune des grandes révoltes fut suivie de

mesures de ce genre. Rappelons les confiscations les plus impor-

tantes, celles des biens des comtes de Conversano, du comte de

Loritello, de Mathieu Bonnel, de liichard de Mandra, comte de

Molise

.

Vis-à-vis de son vassal le seigneur est tenu à certains devoirs

dont les principaux sont les suivants :

Le seigneur doit servir de lidéjusseur à son vassal j)oursuivi

au criminel, sauf pour un crime concernant la majesté royale ; il

ne doit ni frapper son vassal, ni séduire sa femme, ni violer sa

fille. Tout manquement entraîne la perte de 1 hommage et le vas-

sal relève, dès lors, directement du roi '.

V. — Le clergé

Le clergé séculier . — Lorsqu'ils organisèrent les diocèses réta-

blis ou nouvellement créés, les princes normands placèrent le

clergé grec, comme le clergé latin, sous l'autorité des évèques

latins. La situation du clergé grec parait avoir été peu différente

de celle du bas clergé latin. Un grand nombre de documents nous

montrent cjue le clergé inférieur se recrute en grande partie

parmi les serfs. En Sicile, à Cosenza, à Squillace, à Amantea,

1. ConsL, III, 19, p. 131, altribuéo à Guillaume par certains luss. (If. la

Constitution de Guillaume, Consl., III, 16, p. 130, où cette obligation est

étendue à la femme a euve pour son douaire.

2. Falcand, op. cit., pp. 78 et 131. On trouve dans les actes royaux la for-

mule « Si quis... hanc donationein in aliquoviolare presumpserit rerum sun-

runi pêne subjaceat... », Paesano, op. cit., t. II, p. 173 '1167).

3. Gattola, Ace, t. I, pp. 164, 17S, 187, 223; Const., III, 19, p. 131,

attribuée à Guillaume, et Assise, t. XVIII, éd. Brandileone, p. 104. Cf. IhicL,

p. 113.

4. Constitution de Guillaume, (Jonsl., III, 10, p. 132. Comme exemple
de [)rotection accordée à son vassal par le seigneur, cf. Al. Tel.. II. 23,

p. 109.
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nous trouvons des prêtres grecs inscrits donnés avec leurs biens

et leurs enfants '. Il ne semble pas qu'au point de vue du clergé

latin, une sérieuse tentative ait été faite au point de vue de la

réforme des mœurs. Dans la seconde moitié du xi*" siècle, la

plupart des clercs étaient mariés ou vivaient en concubinage -,

la réforme commencée par Grégoire VII paraît avoir réussi en

partie pour le clergé latin, mais dans les régions où le clergé

latin et grec étaient en contact, il ne doit pas y avoir eu grand

changement '^

A diverses reprises les princes normands durent s'occuper de

la situation du clergé inférieur et cherchèrent à empêcher les

serfs de se soustraire à l'autorité de leurs seigneurs en entrant

dans les ordres. Les prêtres seuls furent dispensés de toutes les

angaries personnelles ; les diacres, sous-diacres et les clercs

n'avant reçu que les ordres mineurs, furent seulement exempts,

ah ohsequiis sordidis, mais demeurèrent soumis aux angaries

personnelles '*. Interdiction fut faite aux évêques de conférer les

ordres aux serfs sans le consentement de leur seigneur. Au cas

où ce dernier était convaincu d'avoir reçu de l'argent pour don-

ner son consentement, il perdait tout droit sur ses serfs ; celui

qui avait payé était déchu de la cléricature, et vendu pour le

compte du fisc avec tous ses biens "". Une exception fut faite en

faveur des églises de campagne
;
quand il y a lieu de remplacer

un prêtre décédé, l'évêque, s'il trouve un sujet propre k ces

fonctions, peut en cas de refus du seigneur, obtenir par juge-

ment l'autorisation de conférer les ordres à un serf. Mais, les

tils de celui-ci demeurent dans leur condition d'ascripticii. Pour

1. Pirro, op. cit., t. I, pp. 019-620; Ughelli, op. cit., t. IX, pp. 192, 427,

4ol; Cusa, op. cit., t. I, p. 290; Cod. dipl. Bar., t. I, p. 67; Miniori Riccio,

op. cit., Suppl. I, p. 6.

2. Cod. dipl. Bar., t. I, p. 4.j. Cf. Mirbt, Die Publizistik irn Zeitaller Gre-

(jora VII, p. 239 et suiv., et Gay, op. cit., p. .j4o et suiv.

3. Battaglia, op. cit., p. 116 (1176) :« Ego quidem Amelina presLiteri Pétri

quondain concubina. » Cf. Garufi, op. cit., p. 203. L'entretien d'une concu-
bine entraine pour le prêtre la perle de son église après un seul avertisse-

ment, cf. .4ss(se, t. X, éd. Brandileone, p. 101, et Winkelman, Acta, t. I,

p. 189.

4. Assise, t. VIII, p. 99.

5. Ibid., t. X, p. 100-101.
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les serfs qui ne sont pas tenus en raison de leur personne, mais

seulement en raison de leurs possessions, ils peuvent être ordon-

nés, sans le consentement de leur seigneur, mais doivent aupa-

ravant remettre à celui-ci tout ce qu'ils tiennent de lui '.

Le prêtre dans son église ne dépend pas seulement de son

évêque, mais aussi du patron de l'église. Ce dernier est souvent

un laïc qui lient son droit de patronal, soit à titre de fondateur,

soit à titre d'héritage "', soit enfin par concession •'. Tantôt le

patron nomme lui-même le curé ', tantôt il consent à ce que la

nomination soit faite parl'évêque, mais, auparavant son consen-

tement doit être requis •"'. Vis-à-vis du patron de l'église, le curé

est souvent tenu à certaines redevances, le plus souvent en

natiu"e ''.C'est, sans doute, à titre de patron que le roi reçoit une

partie des oblations faites à l'église de Bari ''.

Vis-à-vis de lévêque, le curé est tenu de payer, chaque année,

une redevance, qui consiste parfois seulement en quelques livres

de cire ou une certaine quantité d'encens, mais qui, (juelquefois

aussi, représente une somme assez élevée, de se rendre, sauf excuse

légitime, au synode diocésain dès qu'il y est convoqué, de se rendre

plusieurs fois par an, à des dates fixées, à l'église diocésaine"^. En
outre, le curé est soumis à la procuration et au gîte, non seule-

ment en faveur de l'évêque, mais parfois aussi en faveur des

chanoines. Enfin, le droit de correction est reconnu à lévêque ''.

Dans les actes relatifs à l'administration du temporel de son

église, le curé est d'ordinaire assisté d'un avoué, qui parfois, est

1. Co^is/., III, t. 3, p. 120.

2. Ganifi, op. cit., pp. 122-123 ; Cod. dipl. Bar., t. III, p. 62 ; Gattola, Ace,
t. I, p. 268.

3. Catal. Bar., p. 612, des églises figurent parmi les fiefs accordés à des
chevaliers; Garufi, op. cit., p. 171.

4. Garufi, op. cit., p. 18. Roger II nomme le curé de l'église Santa Maria
delle Stella, à Militello, fondée par son père. Cf. sur la date do cet acte,

Caspar, op. cit., Reg., n" 29.

a. Garufi, op. cit., p. 123.

6. Catal. Baron., loc. cit.

7. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 253.

8. Garufi, op. cit., p. 53.

9. /(/., p. 123. Cf. Libellas de successione pontificum Agrigenti, éd.
Garufi, Arch.stor. siciliano, N.S., t. XXVIII (1903', p. 147.
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le seigneur de la localité '. Parfois aussi, le curé appartient au

clergé régulier -.

Le clergé grec a conservé son personnel spécial et les docu-

ments nous font connaître l'existence du protopapas, du cubicu-

laire, duskeuophylax, du chartophvlax etc.. ''. Les Grecs au ser-

vice du souverain se montrent larges de donation en faveur des

églises de leur rite. Rappelons les fondations pieuses de Scholarios

et de Georges d'Antioche ''.

Les Chanoines. —- Nous connaissons l'existence de chapitres

cathédraux et de chapitres collégiaux, mais nous savons bien peu

de choses sur chacun d'eux. Quand le siège de Girgenti fut rétabli,

on créa douze chanoines. A chacun d'eux fut assignée une prébende

constituée, soit sur les revenus de la dîme perçue sur les bourgeois

ou les barons, soit sur les revenus de certaines terres •'. Les pré-

bendes furent créées par lévêque qui s'en réserva l'attribution '\ Le

doyen du chapitre, nommé par le souverain, avait seul une pré-

bende déterminée ^
; à la dignité de chantre ou d'archidiacre,

n'était attachée aucune prébende. Les titulaires de ces charges

avaient l'une quelconque des prébendes attribuées au chapitre.

Il semble qu'il n'en était pas toujours ainsi ; à Gatane, par exemple,

à la suite de difficultés qui s'étaient élevées entre l'archidiacre et

l'évèque, une église fut spécialement appelée à fournir les deux tiers

delà prébende, dont l'évèque dut continuer à payer le dernier tiers

en nature^. En dehors de leurs prébendes, les chanoines jouissent

de quelques avantages: ainsi, ils ont parfois le droit de gîte et de

procvn^ation dans certaines églises du diocèse 9.

1. Cod. dipl. Bar., t. III, pp. 42, 43, 48, Sa, 104, 13.-i.

2. Ihid., pp. 54-55; Garufi, op. cit., p. 203.

3. Trinchcra, up. cil., p. 90 ; Garofalo, op. cil., pp. 9, 23; Parisio, Una
nuova pergainena del secolo XII, dans Arch. si. nap., t. XIII, pp. 774-775.

Cf. Batiffol, op. cit., p. 25.

4. Cf. Amari, op. cit., t. III, p. 257.

5. Lihelhis de succesxione ponlificiim Agritjenti. toc. cit., p. 144.

<). « Ordinati fuerunl duodeciin canonici.. hahcntes proprias prehendas ab

episcopo Gerlando laliler instilulas, etc. » Ihid., p. 144; cf. Ihid., p. 145,

<( dalur prehenda vero ah episcopo. »

7. « Prehenda... est annexa decanalui qui dalur a reye ». Ihid.

8. Garufi, op. cit., p. 53.

9. Lihellus, etc., p. 147.
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Dans la [)lupart des actes coucoi-nant le patrimoine du diocèse,

les chanoines interviennent avec révè(jue , leur inter\ ention

paraît nécessaire à la validité de lacté '. Le rôle des chanoines

comme électeurs de Tévêque ne dut, sauf exception, prendre

quelque importance (piaprès le traité de Bénévent.

(^omme chapitre collég-ial, nous connaissons, avec (juekjues

détails, celui de la chapelle Palalinc de Palciine, exenqjt de

toute autorité ecclésiastitpie, saut" de celle du roi -. Ce chapitre

ne comprend que huit prébendes de valeurs très inég^ales. Deux

prébendes ont un revenu de sept cents taris et soixante mesures

de blé et d'org;e, quatre ont un revenu de cinq cents taris et de

quarante mesures de blé et d'oriçe, les deux dernières ne rap-

portent que deux cents taris et vinjj;-t mesures de blé. b'n outre,

un revenu de deux cent cinquante taris et de vinii;-t-six mesures

de blé est attribué aux pénitenciers.

Les souscriptions de certains documents nous montrent que Ion

pouvait faire partie, en même temps, de plusieurs chapitres. Nous

voyons, par exemple, Gautier Ophamil être à la fois doyen de

Girgenti et chanoine de la chapelle Palatine -K II semble, autant

que l'on peut en juger par l'onomastique, qu'un grand nombre des

chanoines à l'époque normande et surtout en Sicile, aient été

d'origine étrang-ère ''.

Le Monacliismc </rec. — A la suite de la conquête, il semble

bien que le monachisme grec ait eu à subir une crise violente. Il

y eut, alors, une liquidation générale du patrimoine des couvents

grecs, dont la plupart furent attribués aux grandes abbayes latines.

« Au Mont-Cassin échut Saint-Pierre de Tarente: à la Sainte-

Trmité de Venosa, Saint-Nicolas de Morban, à la Gava Sainte-

Marie de Kur-Zozimo, Saint-Georges de Piscopio, Sainte-Marie de

Pertusia, Saint-Pierre de Bragala, Saint-Adrien de Rossano. La

\. CoiL (lipl. Bar., t, I, pp. 109, 114; Ganili, op. rit.. \^. l.'li.

2. Garofalo, np. cil., p. 11.

3. /rf., p. 25 (1167i.

4. P'nvo, op. cit., t. I, pp. 86, 107, 112, 3811 ; Garuli, o/>. cit., p. 14 ;
par

contre dans quelques actes ce sont les noms lomliards ou <;recs qui

dominent, Garufi, of). cit., pf).
206 et 241.
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Saiiite-Ti'iiiité de Mileto, l'ondée en 1081, par Roger, fut dotée

d'ég-lises et de couvents sis k Géi'ace, à Paleocastro, à Stilo, à

Squillace, autant daneiennes fondations byzantines ' ».

Ce fut seulement vers la fin du xi*" siècle -^ que les princes et

les seigneurs normands paraissent avoir compris l'intérêt qu'ils

avaient à protéger et à favoriser les moines grecs dont ils pou-

vaient utiliser l'influence sur la population grecque de la Terre

dOtrante, de la Sicile, de la Calabre. Alors est fondé Saint-

Nicolas de Gasole, comblé de bienfaits par les Normands et « oiî

cent ans plus tard on priera encore pour le repos du serviteur de

Dieu, Bohémond, de sa femme Constance, et de leur jeune fils

Bohémond II, prince de Tarente et d'Antioche -^ », Saint-Elie de

Carbone reçoit des seigneurs et des princes normands de nom-
breuses donations '*. Mais la fondation la plus importante, celle

qui a exercé une réelle influence sur le développement ultérieur

du monachisme grec, c'est celle de l'abbaye Sainte-Marie du

Patir à Rossano.

Formé à la vie ascétique dans une laure de Rossano, un moine

Barthélémy, fut 1 instrument de cette réforme ^. Mis en rapport

par Christodoulos avec Adélaïde et Roger, Barthélémy obtint

les subsides nécessaires à la fondation et à la construction du

monastère dont il devint abbé. L "abbaye du Patir fut pour un

1. Mgr Battifol, L'aLhatje de Rossano, p. xxv. Saint-Pierre de Tarente

était à Torigine un monastère latin et a dû le rester jusqu'à la fin du x'' siècle
;

cf. Gay, op. cit., pp. 280 et 377. Il s'agit de Saint-Nicolas de Morl^an, au

diocèse de Venosa, cf. Lubin, Abhaliarum Italiae hrevis .lotitia
l
Rome, 1693),

in-4'', p. 241. Piscopio, circond. de Monteleone di Calabria, prov. de

Catanzaro.

2. Cf. Ti'inchera, op. cil., pp. 65, 75. Aar, op. cit., p. 307. Ceci me paraît

prouvé par le fait que nous voyons Roger P'" tenter de faire passer Rossano
au rite latin. Les paroles de Malaterra, IV, 24, Muratori, R.I.SS., t. V,

p. 598, à propos des rapports du duc Roger avec les Lombards me
paraissent caractéristiques et indiquent un changement dans les procédés

administratifs des Normands envers leurs sujets.

3. Cf. Diehl, L'art byzantin dans VItalie méridionale, p. 175 et suiv.

D'après un diplôme de 1101, Trinchera, op. cit., p. 87, le monastère de

Saint-Philippe de Locres aurait alors été créé par Adélaïde, mais ce docu-

ment est certainement faux, car il mentionne comme comte, Roger II au

lieu de Simon

.

4. Cf. Mgr Battifol, op. cit., p. 10 et suiv.

5. Ibid., p. 2 et suiv.
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temj)s le centre d'où essaimèrent dans toute la Calabre et la

Sicile les moines basiliens. La fondation la plus importante faite

par les moines de Rossano, fut celle du Saint-Sauveur de Mes-

sine, fondé lui j)eu avant I IMO, [)ar Barlliélemv, à la demande de

Roij;er II. Au début, la communauté ne comprit (pio douze moines

envoyés du Patir, sous la direction de Luc, mais bientôt l'abbaye

prit un développement considérable. Les privilèges concédés en

1131 et en 1134, au Saint-Sauveur, par Ro<^er II et Hugues,

évèque de Messine, créèrent à la nouvelle abbaye une situation

considérable •. En Sicile, elle obtenait Saint-Etienne, à Messine,

Saint-Philippe, et Saint-Léon -'. puis Saint-Xicolas de Yse, Saint-

Jean de Psichro, Saint-Nicolas de Pellero, Saint-Mercure de

Troina, Saint-Xicandrede Sancto Nico, Saint-Barbaro de Démena,

Saint-Pierre de Deçà, Saint-Elie de Scala Oliveri, Saint-Jacques

de Calo, Santa-Maria de Mallimachi, Saint-Pierre deLargotlumine,

Santa-Venere de Venella, Saint-Théodore de Milazzo, Sainte-Anne

et Saint-Nicolas de Monforte, et Saint-Nicolas au territoire de

Centorbi \ En Calabre, le Saint-Sauveur possédait Saint-Pan-

crace d'Umbriatico, Saint-Anargyre de Rossano, Saint-Nicolas

de Drosi ', Santa-Maria de Palearia, Saint-Théodore de Nicotera,

Sainte-Jérusalem de Catona. ''* Dans tous ces couvents, c est

l'archimandrite du Saint-Sauveur qui nomme le prieur. L'archi-

mandrite du Saint-Sauveur a, en outre, juridiction en Sicile sur

Saint-Nicandre de Messine '", dans la même ville sur le Saint-Sau-

veur, fondé parle prêtre Scholarios, sur Sainte-Marie de Massa ',

Saint-Etienne de Messine î^, Saint-Pierre de Itala ^, Saint-Pierre

1. Pirro, op. cit., t. II, p. 973; Starraba. 7 r///)/o7?H" etc., [). (i et siiiv. Mt;r

Battifol, op. cit., pp. 14-1."i.

2. Sur la situation de ces monastères, cl'. Pirro, op. ci/., p|>. '.•',l8 cl 1020.

.3. Cf. Ici., p. 999.

4. Drosi, commune de Hiziconi, circond. de Palmi, prov. de Rcggio Cala-

bria.

5. Calona, circond. et |)rov. de Reggio Caiabria.

6. Cf. Pirro, op. cit., t. II, j). 1002. Le monastère avait été fondé en 1904,

par le comte Roger I"^'", cf. Mgr Battifol, oj). cit., p. 15, note 1.

7. Cf. Pirro, op. cit., p. 1007.

8. Cf. Id., p. 998.

9. Cf. Id., p. 1034.
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de AgTo ', Saint-Sauveur de Plaga '', Saint-Elie de Embola ^,

Saint-Basile de Troina ^, Saint-Philippe de Demenna '', Saint-

Michel de Brolo ", Santa-Maria de Gala ^, Saint-Grég'oire de

Gypso ^', en Galabre, sur Saint-Elie, Saint-Philarète de Seminara'',

Saint-Jean de Lauro"^, Saint-Pancrace de Scilla au diocèse de

Regg'io. Une bulle d'Alexandre III, du 19 octobre 117o, nous

montre que le monastère du Saint-Sauveur A'it son importance s'ac-

croître, et qu'aux possessions que nous avons énumérées vinrent

s'ajouter '1 : Saint-Georg-esde Troclo '-, Saint-Vit de Buzano, Saint-

Conon, Saint-Jean de Frulizano, Kerufulli, Cuchi et Saint-Fan-

tin
'

''. « L'abbé du Saint-Sauveur a aussi juridiction sur presque

tous les établissements basiliens de Sicile. Il a seul le titre d'archi-

mandrite. Dans ses terres et obédiences, il a barre de justice au

civil, et juridiction quasi épiscopale au canonique. Il a les

insignes pontificaux et le droit de faire porter la croix devant lui

comme un métropolitain. Il est sûrement avec labbé bénédictin

de Monreale le plus g-rand seigneur ecclésiastique du royaume '' ».

Comme pour le choix des abbés des monastères latins, le roi joue

un rôle préjDondérant dans le choix de l'abbé du Saint-Sauveur''^.

Il ne semble pas que la situation faite au clerg-é grec ait été mal

vue par la papauté. Non seulement, on ne voit pas qu'aucune

des questions qui divisaient l'Eglise grecque et l'Eglise latine ait

1. Cf. Pirro, op. cit., p. 1039.

2. Cf. Id., p. 1054.

3. Cf. /(/., p. 1011.

4. Cf. Id.,p. 999.

5. Cf. Id., p. 1027.

6. Cf. Id., p. 1020.

7. Cf. Id., p. 1042.

8. Cf. Id., p. 1049.

9. Seniinara, circond. de Palml, prov. de Reggio Calabria.

10. Lauropoli, commune de Cassano al Jonio, circond. de Castrovillari,

prov. de Cosenza.

M. Jaffé L., 12o20, cf. Mgr Battifol, loc. c'i7.,qui donne d'après cette bulle

la liste des possessions du Saint-Sauveur.

12. Cf. Pirro, loc. cit.

13. Il s'agit de Saint-Fantin, près Parma, en Calabre, cf. Lubin,o/j. cit.,

p. 283.

14. Mgr Battifol, op. cit., p. 15, cf. Pirro, op. cit., t. II, p. 976.

15. Pirro, op. cit., t. II, p. 975, cf. Cusa, op. cit., t. I, p. 293.
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jamais été soulevée, mais l)ien plus, à diverses reprises, Rome
accorda des privilèges aux monastères basiliens '. Comme on Ta

d'ailleurs remarqué, justement ceux-ci ne connurent, pendant un

temps, de Rome, que son lé^at. Néanmoins, les moines grecs

paraissent être demeurés en rapports fréquents avec Constanti-

nople. On sait que Barthélémy, l'abbé de Sainte-Marie du Patir,

se rendit auprès d'Alexis P' Comnène qui le combla de présents.

De même, en 1179, au concile deLatran, ce fut Nectarios, archi-

mandrite de Saint-Nicolas de (.^assoie, qui avait longtemps

séjourné à Byzance, qui fut un des représentants de l'église

grecque. Il remplit sa tâche avec tant d'éclat qu'à son retour, les

Grecs d'Otrante l'accueillirent avec des manifestations enthou-

siastes. Il fut ég-alement félicité par Georg'es, métropolitain de

Corfou '-.

Le clerg-é latin paraît s'être montré mal disposé en faveur du

monachisme grec, du moins dans la période du début. C'est ce

que paraît indiquer l'accusation d'hérésie portée contre l'abbé de

Sainte-Marie du Patir par deux moines de l'abbaye bénédictine de

Saint-Michel de Mileto. La fermeté avec laquelle les princes nor-

mands soutinrent les moines grecs, dût d'ailleurs, en imposer

assez vite, car nous ne trouvons plus de trace de ces compéti-

tions jusqu'à la fin du xn*" siècle. Toutefois, sous Guillaume II,

une certaine réaction se produisit, c'est, du moins, ce qui

semble résulter de divers actes par lesquels nous voyons certains

monastères passer du rite g-rec au rite latin '.

Une des conséquences les plus curieuses de la protection accor-

dée aux moines grecs fut l'entrée des moines basiliens dans

la hiérarchie féodale. On sait que le droit canonique grec ne

reconnaissait point aux monastères la faculté de posséder : ils

n'avaient que l'usufruit de leurs monastères dont la nue propriété

demeurait, soit au patron qui les avait fondés, soit à l'évêque. Il

n'en était pas de même en Occident, et les princes normands

appliquèrent aux couvents grecs les mêmes règles qu'aux monas-

I . Mo-rBatlifol, op. cit., p. 16, bulle de Pascal II fH05) pour Barthélémy.

2. Lal)l)é, Concilia, t. XXVll, p. 469 et siiiv. ; cf. Diehl, op. cit., p. 171,

noie 1.

.\. Cr. Gaiuli, o/j. cit., pp. 216 et 249.
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tères latins. Les couvents basiliens durent, comme on l'a dit

justement, baroniser comme les autres '.

Le monacliismc latin. — Les couvents de l'Italie ^léridionale

eurent certainement beaucoup à souffrir pendant la période de

la conquête. Les chroniques monastiques nous ont conservé les

long-ues doléances des moines qui voyaient continuellement leurs

possessions ravagées ou occupées par les envahisseurs. Il y a dans

certains de ces récits lui véritable accent de haine contre ces

maudits Normands qui ne respectent même pas les biens des

serviteurs de Dieu '. Cette situation dut se prolonger assez long-

temps dans certaines régions tardivement conquises ou peu sou-

mises à l'autorité royale, notamment dans les Abruzzes, mais,

ailleurs un ordre relatif ne tarda guère à s'établir et nous voyons

les nouveaux seigneurs s'entendre assez vite avec les abbés des

grands monastères bénédictins. Il convient, toutefois, de remar-

quer que, même pendant la période la plus agitée, les plus impor-

tantes d'entre les abbayes bénéficièrent dans une certaine mesure

des troubles de la conquête. Il semble, en effet, qu'un assez grand

nombre d'indigènes, menacés ou plus ou moins ruinés par les

conquérants, se soient placés sous la protection des abbés, aux-

quels ils faisaient abandon de leurs biens. Certains documents

me paraissent caractéristiques à cet égard. Sans rappeler la

donation faite en 1033 à la Cava ', donation dont nous avons

parlé ailleurs, certains actes du Mont-Gassin sont également

instructifs k cet égard. Cest ainsi que pendant la période la plus

troublée, les donations faites par l'aristocratie lombarde k des

monastères sont particulièrement nombreuses, quelques-unes

contiennent des clauses de réserve remarquables ''. Nous voyons

des seigneurs lombards faire abandon de leurs biens k xine abbaye,

1. Cette transformation dans la condition de la propriété a été mise en
lumière par Mgr Battifol, op. cit., pj). 4-.j, auquel jemprunte ces détails.

2. Pour apprécier la valeur des documents de ce genre, il faut remarquer
que tandis que la Chronique de Casaurj'a se répand en doléances sur le

compte de Hugues Maumouzet, la Chronique de Sainl-Barlhéleniy de Cur-
pineto comble d'éloges le même personnage.

3. Trinchera, op. cit., p. 49; cf. supra, t. I, p. 108.

4. Cf. Gattola, Ace., i. I, pp. 161», 170, 181.
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mais se réserver à eux et à leurs lu'riliers le droit de les rache-

ter dans le cas où leur situation de fortune le leur permettrait,

ou encore se garantir le vivre et le couvert, au cas où on leur

enlèverait par force les biens qui leur restent. 11 y a dû, évidem-

ment, exister, dans ce sens, un mouvement assez g^énéral que

nous ne pou\ ons (jue soupçonner.

Les princes et les seigneurs Normands comprirent bien vite

l'intérêt qu'ils avaient à s'entendre avec les puissantes abbayes

bénédictines et, par politique, ils se montrèrent fort généreux à

leur égard, comme 1 attestent les nombreux diplômes qui nous

sont parvenus. La piété des Normands ne se traduisit point seu-

lement par la protection accordée aux monastères déjà existants,

mais aussi par la fondation ou la restauration de nombreuses

abbayes. Commencées avec Sant'Eufemia. la Sainte-Trinité de

Mileto ' et San Stefano del Bosco, les grandes fondations nor-

mandes se continuent au xii'" siècle avec Monte Vergine, Saint-

Jean des Ermites de Païenne -, Maniakès -^ et Monreale. Cette

dernière abbaye, comblée de faveurs et de richesses par Guil-

laume IL fut bien vite au premier rang parmi les grandes abbayes

du royaume. L'exemple des souverains fut suivi par les princi-

paux personnages de la cour. Pour ne rappeler que les fondations

les plus importantes, citons Saint-Léon de Panagia, Saint-Nicolas

di Arena, Santa Maria di Licodia fondés par le comte de Policas-

tro, Henri et son fils Simon ', Santa Lucia di Neto, fondé par

Tancrède de Syracuse^; en 1169, Mathieu d Ajello fonde, à

Palerme, le monastère de femmes de Santa-Maria de Latinis,

dont la construction était terminée en 1 ITl '
; en 1 174, le monas-

1. Cf. dans P. Kehr, op. ci/., dans Nachrichten (1900), p. 149, une bulle

d'Urbain II, confirmant les donations du comte Roger.

2. Cf. Carini, Sul nwnasfero di S. Giovanni degli Ereniiti, dans Arch. st.

sic, t. I, p. 74 et suiv.

3. Fondé par la reine Marguerite, Appendice à Malaterra, dans Muratori,

R.I.SS., t. V, p. 603, et dont l'abbé fut Guillaume, frère de Pierre de Blois.

Pierre de Blois, Epistolae, n° 90. Cf. Une bulle d'Alexandre 111, dans Kehr,

op. cit., dans Nachrichten (1899), p. 317.

4. Pirro, op. cit., t. Il, p. 1156 et suiv.

:). /(/., p. 1242.

6. (iarufi, op. cit.. \^\^. 109, 129.
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tère cistercien du Saint-Esprit est fondé par Gautier, archevêque

de Palerme, et, en 1193, GeoiTroi de Martorana obtient de la

régente Sibille, la permission de construire un monastère de

femmes à Palerme '.

Si, à la tête de leurs premières fondations, les Normands
placèrent des moines étrang-ers, il faut toutefois, remarquer

que les g-randes abbayes, comme le Mont-Cassin ou la Gava,

n'eurent pas un seul abbé normand. 11 semble bien que la con-

quête normande n"a pas été suivie d'une émigration considérable

de religieux, et que seulement un petit nombre de moines aient

suivi en Italie les fils de Tancrède.

Au point de vue de l'élection de leurs abbés, les monastères

ont été placés dans la dépendance étroite du souvei'ain. En
théorie, l'élection était libre, mais, dans la pratique, le rôle du

souverain est considérable. Non seulement le roi intervient pour

investir l'abbé du temporel de l'abbaye mais encore dans

l'élection même. A cet égard, un document important nous a été

conservé dans le registre de Pierre Diacre -. A ma connaissance,

1. Cf. Garufi, op. cil., p. 2.'i.5, Kehi-, op. cit., clans N;iclirich(en (1899),

p. .335.

2. Archives du Mont-Cassin, registre de Pierre Diacre, i"° 78, v" :

(< Guilielinus, Dei yratia rex Sicilie, ducaUis Apulie et principatus Capue,
xenerabili Casinensi convenlin fideltbus suis ^aluteinet dilectionem. Liiferas

hones/alis veslre, qiias celsiludini noslre niisistis, vidimus et de ohitu venera-

hilis ahJjalis vestri lanquain fidelis nostri doliiimus. Quod aiiteni per
easdein litteras inaiestati iiostre suppUcastls qualinus de pastoris suhstitu-

tione vohis providererniis, attendenles ne si diiitius inonasteriiiin pastore

vacaret, tain in spiriliialibus quant in teniporaliJju^ possel incurrere delri-

nientuni, vohis de pastore misericordiler duxinius providenduni. Mandamus
itaque et precepinius vohis quatinus ut insimul convenialis et, hahito inler vos

consilio, invocata gratia spiritus sancti, pari voto et unaninii desiderio,

secreto noniinetis inter vos aliquani personani de conventu vestro que sit

fidelis et de génère fideliuni nostrorum orta, honesta, religiosa, litterata et

ad regimen ipsius monasterii sufficiens et idonea, de qua non electioneni sed

secrelani noniinationem tantuin facienles, per très aut quatuor de confratrihus

vestris personani illarn noslre magnificentie significetis el sic niaiestas

nostra, cognita pelitione et unaniniilate veslra, decenter prout conveneril

de electione ipsa statuet et ordinahil. Ipsi autein confratres vestri, qui ad
curiani nostrani pro hoc venturi sunt, veniant premuniti litteris el auctori-

lale omnium vestrorum, ut si forte persona ipsa quam nominaveritis non
fuerit ad electioneni adniissa, licealeis, vice el loco omnium vestrorum, aliani

personani in conspeclu noslro nominare pro electione facienda, el si de
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il est deniourc' im'-dit, ce ((ui s'expli(jiu' facilement, aueun des

moines du Mont-Cassin, ({ui ont éeril sur riiistoire de leur

abbaye, si Hère de ses privilè<i;-es vrais ou faux, n'aura tenu, sans

doute, à faire connaître un ;icte qui montrait la part que l'auto-

rité royale normande se réservait dans le choix de l'abbé. Par

la condition du Mont Cassin qui était certainement Tabbaye la

plus inq)ortante du royaume, on pourra jui^er quels sont les droits

que les rois normands se sont arrog'és en matière électorale.

Le document dont il s'aj:;it est un mandement du roi Guil-

laume, daté de Messine, Mai, indiction ^'ll. Il faut, sans doute,

i-apporter cet acte à Tannée 1 174. 11 y est, en elîet, question

du doyen Pierre, qui fut élu abbé après la mort de labbé

Dominique, mort à la lin d'avril 1174. Les moines ont fait part au

roi du décès de leur abbé et lui ont demandé la permission d'élire

son successeur. Le roi leur répond en leur disant de procéder

non pas à 1 élection, mais à une nomination secrète, que trois

ou quatre de leurs délégués devront porter à sa connaissance.

Ces délégués devront être munis de pouvoirs suirisants pour

procéder à une élection en présence du roi, si celui-ci n'admet

pas le candidat qui lui a été désigné. L'élection ainsi faite devra

être tenue par les moines pour définitive.

Ailleurs, nous voyons le roi casser l'élection dun abbé et

désigner aux moines trois personnes entre lesquelles ils auront

à choisir leur abbé '.

Ces exemples nous font saisir clairement qu'en matière d'élec-

tion abbatiale, le souverain normand est tout-puissant. Aussi

en faveur des abbayes qui lui sont particulièrement chères, le

roi renonce-t-il, parfois, à une partie de son droit. Ainsi à

ppr><onna illn (/iiani nominurci-inl in runsperlii ninieslati^ //o.s//v> fiicril clec-

tio celebrala. ro.s omnes electioiiPin iptiain sfahilein et ralani hahebitis. l're-

lerea manflainus et precipinms vobis ut intérim, donec predicfo monasterio et

vohis (le pastore providealiir, de procnratinneet amniinistralione reriim ipsius

innnasterii tant intrinseriis r/iiam e.rtrinsecus et de oninibiia que speclant ad

xalutem aniniaruni vestraruni intendafis Petro decano i^estro et fideli nostro ad

honorem et /idelitalein no^trani etsaluleni et coinmudiun et honoreni ipsius

nionasterii. Data Messane, A'A'.V" die ?nensis Madii, septime indictionis.

1. Chr. Casaur., dans Muratori, R.I.SS., l. II, 2, pp. 3!)4-39."i ; cf. Chr.

s. Barfh. de Carpineto, dans U^holli. l. X, p. 37t.
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Monreale, le monastère a le droit de choisir l'abbé exclusivement

parmi les moines, sauf dans le cas où parmi eux ne se trouverait

aucune personne capable de remplir les fonctions alîbatiales.

Dans les monastères fondés par les particuliers, une règ'le

analogue paraît avoir été suivie, et le fondateur ou ses héritiers

interviennent de droit dans le choix de labbé '.

Les évèqiies. — Des documents que nous possédons, il résulte

avec certitude que des évèques, qui à 1 époque normande occu-

pèrent les sièg-es épiscopaux de l'Italie du sud et de la Sicile, la

plupart ont été choisis parmi les clercs étrangers. Le haut clergé de

l'époque normande présente un caractère nettement international.

A Troino, à Messine, à Palerme, à Catane, à Syracuse, à Girgenti,

à Mazzara, apparaissent des évèques des nationalités les plus

diverses. Normands, x\nglais, Toscan-^. De même à Brindisi\ à

Ueggio ', à Otrante', à Gallipoli '', à Tarente ", à Mileto *^, à

Neocastro ^, à Melfi'o, à Malvito", à Cosenza'-, à Policastro'-% à

1. Cf. Garufi, op. cit., pp. 144-14."). Mathieu d'Ajollo exempte de cette

intervention le monastère qu"il fonde.

2. Cf. Libellas de successione pont. Agrigenti, p. 143, Malaterra, IV, 7,

et Pirro, op. cit., 1. 1, pp. 63 et suiv., 381 etsuiv., 49") etsuiv., .")20 et suiv.,

617 et suiv., 69o et suiv., et t. II, pp. 842 et suiv.

3. Chart. Cup., t. I, p. 132 (1098). A la fin du x*" siècle, les sièges de
Canosa et Brindisi avaient été réunis, Chart. Cup., t. I, p. 42 ; au xi" siècle,

le siège est occupé à nouveau, mais l'évêquc réside à Oria ; cf. Arch. st.

Napol., t. XXV, p. 311.

4. Pirro, op. cit., t. I, p. 388.

0. Ughelli, op. cit., t. VII, pp. 384 et 76.

6. Cf. Arch. st. Xapol., t. XXV, p. 311.

7. On trouve Dreux, év. de Tarente (1071), Muratori, R.I.SS., l. V, p. 76,

et Pirro, op. cit., t. I. p. ^123, Albert archevêque de Tarente souscrit un
diplôme (Décembre 1091), en lllo, 1129 et 1139, il y a des évèques ; cf.

Arch. st. nap. t. XXV, p. 311 et Ughelli, op. cit., t. IX, p. 31 etsuiv.

8. Pirro, op. cit., t. I, pp. 70, 98 et 524, et Garofalo, op. cit., p. 11.

Archives du collège grec, B.A. Le diocèse de Mileto fut formé au temps
de Grégoire Vil par la réunion des deux sièges de Vibo et Tauriana.

9. Pirro, op. cit., t. I, p. 524, et Bibliothèque Chigi, ms. E, VI, 182, f'' 27.

10. Arch. de la Cava, D, 2 (1094^.

il. Diplôme de Mai 1087. Arch. du collège grec, A. X. et Mongitore,
op. cit., p. 6.

12. Pirro, op. cit., t. I, pp. 523 et 110. Toutefois l'archevêque Arnolf (1113

i

était encore, semble-t-il, d'origine lombarde, Ughelli, op. cit., IX, p. 192.

13. Beg. neap. arch. mon., t. VI, app. n° 18.

Histoire de la domination normande. II. — Ghal.^ndon, 38
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Squillace ', à Tropea ^, à Tricaricu'', à Gravina^, à Troia ', les

prélats paraissent être, en majorité, de race normande. Les

grands centres paraissent, toutefois, avoir réussi à se défendre

contre cette invasion, Bari 'J, Rossano ', Pesto *^, ^'enosa '',

Naples '^, ont des prélats grecs ou lombards. Salerne, sauf une

exception a des archevêques de race lombarde". Il semble que

les clercs étrangers ont également rempli les chapitres cathé-

draux '-.

La réorganisation des diocèses qui eut lieu à la suite de la con-

quête normande a facilité cette invasion de prélats étrangers. Les

conquérants ne se trouvèrent pas, en eiïet, en présence dune église

organisée ; la conquête londjarde avait anéanti un grand nombre

de sièges, la conquête byzantine en rétablit un certain nombre,

mais la frontière ecclésiastique entre Rome et Byzance ne fut

jamais clairement lixée ^
'. Dès que commença la retraite des

Byzantins, Rome commença à réorganiser les diocèses de l'Italie

du sud. Au début, il semble bien que les Normands n'aient

apporté aucune aide à la papauté, ce fut seulement quand leur

puissance fut mieux assise qu'il y eut entente avec Rome. A ce

moment, les Normands sont certainement intervenus, quand ce

ne serait que pour doter les sièges rétablis. Ils se montrèrent

d'autant plus généreux envers les églises que beaucoup avaient

1. lier/, neap. arch. mon., t. VI, app. n" 18. Cf. Pirro, op. cit., l. I, [). .•>24-,

où l'évêtpie Théodore doil, au conlraii'c, être d'origine greccjue.

2. Pirro, op. cil., t. 1, p. 98.

3. Ici., p. 110.

4. Minieri Riccio, op. cit., Siippl., I, 9.

5. Kehr, op. cit., dans Nachrichten (1898}, p. 6S.

6. Cad. clipl. Bar., t. I, pp. .^6, 64, 72, 8o', 94. Il faul alteindre 1178 pour
trouver un nom normand dans la liste des archevêques.

7. Trinchera, op. cit., n» 52, pp. 68-09 ; Guillaume, op. cit., p. xvi, la

souscription de Romain est omise, mais elle se trouve sur l'original. Aich,
de la Gava, G. 1.5.

8. Arch. de la Gava, D. 27 (1100).

9. Arch. du Gollège grec A. X (1087).

10. Ughelli, op. cit., t. VI, p, 97.

11. Gf. Paesano, op. cit., t. II, p. 11 et suiv.

12. Gf. Pirro, op. cit., t. I, pp. 86, 107, 112, 389.

13. Gf. Gay, op. cit., p. ,'i47 et suiv. ; Mgr Duchesne, Les évéchés de Calabre,
dans Mélanges Fabre, p. 12 et suiv.
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à se faire pardonner les nombreuses violences commises pendant

la conquête, ils crurent que des donations aux églises leur

assureraient le pardon de leurs fautes '. On comprend facilement

que dans cette distribution ils aient songé à favoriser particu-

lièrement les clercs de leur race et aient partagé entre eux, les

sièges épiscopaux, comme ils avaient partagé les terres entre

leurs chevaliers. Ce ne fut que dans les centres importants que

le clergé indigène réussit à se maintenir. L'exemple de Rossano

est caractéristique à cet égard '

;
pour éviter de semblables

révoltes, les Normands durent en certaines villes laisser, suivant

les régions, des évéques d'origine lombarde ou grecque. En
Sicile, où le comte Roger créa, en terrain neuf, une nouvelle

organisation, tous les premiers évêques furent étrangers. Ce fut

le comte Roger lui-même qui délimita les circonscriptions diocé-

saines. Le privilège de légation reconnu en 1098 consacra à cet

égard les droits du souverain. Dans un diplôme d'Adélaïde en

11 10, nous voyons que l'élection de Pierre évêcpie de Squillace

a eu lieu dans la chapelle du ptdais de Messine en présence de

la comtesse, de son fils, des barons et de quelques évêques, il

semble bien qu'il y a eu ici nomination par la régente et la

curia '^. Nous voyons, en 1 131, Roger II placer Jocelin sur le siège

épiscopal de Cefalu qu'il crée '. De même l'abbé de Lipari fut

élevé à la dignité épiscopale par Roger II •''. Les successeurs de

celui-ci paraissent avoir exercé moins rigoureusement les droits

qu ils s'étaient arrogés, et quand Guillaume II voulut ériger

Monrealé en archevêché, il s'adressa au pape '^. Ce qui caracté-

rise la situation des évêques à l'époque normande, c'est la dépen-

dance absolue où ils se trouvent vis-à-vis du roi. Celui-ci, jus-

qu'en 1 lo6, nomme directement les évêques, leur interdit de se

rendre au concile, d'en appeler à Rome, et empêche les légats

1. Cf., sur la conversion de Guiscard, Aimé, IV, 17 ; sur celle de Roger,

Malaterra, IV, 7 : voir del Giudice, op. cit., p. xxxii et suiv. sur la fonda-

tion de l'évêché de Graviaa (J093).

2. Malaterra, IV, 22, cf. supra t. I, p. 300.

3. Regii neap. archivii monum., t. VI, p. 180.

4. Garufi, op. cit., p. 59 et Pirro, op. cit., t. I, p. 388.

j. Pirro, op. cit., t. Il, p. 799.

6. Jaffé, L., 14.834.
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du pape de pénétrer dans son royaume '. Ce n'est ([uaprès le

traité de Bénévent que Tautorité de Rome put se faire sentir

dans l'Italie méridionale, mais encore, à ce moment-là. la Sicile

demeura indépendante ~.

La dîme. — Pour assurer à TEg-lise les ressources financières

dont elle avait besoin, les princes normands lui accordèrent le droit

de percevoir la dîme '. Voici les termes dont se sert Malatorra

pour dire que le comte Rog-er concéda ce droit aux é}<lises de

Sicile : « Cornes videns propitiatione Dei omnem Siciliam, excepta

Butera et Noto, siiae ditioni suheundo cessisse, ne inrjratus tanti

beneficii a Deo collati e.risteref, ccvpit Deo devotus e.ristere : iusta

iudicia amar'e, iusfifinm exec/ui, verifatem aniplecfi, ecclesiam

frequentare cum devotione, sacris hi/ninis adstare. decimafiones

oninium redditnuni suoruni sacris ecclesiis attribuerc ' ».

Le témoignage du chroniqueur est ici confirmé par les diplômes

que nous possédons. Par exemple, dans l'acte du comte Ro^^er

en faveur de l'église de Girgenti, nous voyons que lévêque Ger-

land obtient (( tous les droits de dîme "'

». On constate ég^alement

l'existence de ce droit dans un g'rand nombre d'autres diplômes

relatifs à la Sicile '\ Robert Guiscard, lui aussi, permit l'exercice

de ce droit, c'est ainsi que, en 1080, nous le voyons accorder à

l'archevêque de Salerne le droit de percevoir la dîme sur les

revenus qu'il tire de la ville '
. Son fils accorde des privilèges

analogues à l'évêque d'Amalfi et à l'archevêque Bari'^. Nous

possédons du duc Guillaume un privilège analogue en faveur de

\. Sur ces questions cf. supra, t. II, pp. 120 et 232.

2. Voir un exemple de nomination d'évêque dans Pirro, o/>. ci/., l. II,

p. 802.

3. Il faut remarquer (juo c'est vers le temps où les Normands commen-
cèrent à org-aniser leurs conquêtes, ({ue lEglise revendique avec le plus

d'énergie le droit de percevoir la dime, cf. Deusdedit, dans Libelli de lile, etc.,

t. II, p. 343.

4. Malaterra, IV, 7, cf. Pirro, op. cit., t. 1, j). 696.

b. Garufi, L'archivio capitolare di Girgenti, dans Arch. st. sicilinno,

N.S. t. XXVIII, p. 141.

6. Cf. Salvioli, Le décime di Sicilia (Palermo, 1901), p. 76 et suiv.

7. Paesano, op. cit., t. I, p. 137.

8. Ughelli, o/). cit., t. VII, p. 201 ; Cod. dipl. Bar., t. I, p. 60.
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l'ég-lise de Cosenza '; nous pouvons encore citer les actes par

lesquels Rog'er II accorde le même droit à l'évêque de Troia ', à

l'évêque de Giovenazzo 'K à celui de Cefalu ^. Pour ce dernier, nous

voyons qu'avant de lui concéder le droit de percevoir la dîme à

Cefalu, le roi dut demandera l'abbé de la Sainte-Trinité de Mileto,

cjui jusques là percevait la dîme de cette ville, d'abandonner

ses droits '.

L'exemple des souverains fut imité par leurs vassaux. Citons

les diplômes de Constance f", pour l'évêque de Giovenazzo, de

Geolîroi de Conversano ^ pour l'archevêque de Brindisi, d'Onfroi

de Gravina, pour l'évêque de cette ville '^ et enfin celui du comte

Tancrède, pour l'évêque de Syracuse ^.

Dans les documents que nous possédons, la dîme le plus sou-

vent frappe toutes les catégories de revenus ou de produits, il

en est ainsi dans le diplôme de Roger pour Girgenti, dans celui

de Guiscard pour Salerne ; de même l'acte de Roger II en faveur

de l'évêque de Giovenazzo autorise ce dernier à percevoir la dîme

sur tous les revenus de la ville. Il faut toutefois noter que quelques

diplômes spécifient que certains revenus ne seront pas sou-

mis à la dîme '^'. Celle-ci est perçue sur tous les habitants du

1. Ughelli, op. cit., t. IX, p. 192.

2. Archives capitulaires de Troia, P. II, diplôme de 1129.

3. Cod. (lipl. Bar,, t. II, p. 173.

4. Pirro, op. cit., t. I, p. 389.

5. Garufi, I documenti, etc., p. 25, et Archives du collège grec à Rome, B. X.

6. Ughelli, op. cit., t. VII, p. 723.

7. Cod. dipl. Brund., Bibliothèque di Léo, à Brindisi.

8. Del Giudice, o/). cit., pp. xxxii-xxxiv.

9. Pirro, op. cit., t. I, p. 619.

10. « (Concedimusi décimas de omnibus redditibus nostris predicte civitafis

nostre Salerniet terre Eboli », Paosano, op. cit., t. I,p. 137; <( [Concedimus)

decimam rerum illarum que nostro iuri pertinent de introilibus nostre civi-

tatis Juvenacii », Ughelli, ^ II, 723; « Concedimus... omninen [sic) decima-

tionem Salerni, de portu videlicet et de quocuni</ue curie nostre iuri videbi-

lur pertinere, excepta de adiutorio et pensione », Archives capitulaires de

Salerne, E. 53 (diplôme du duc Roger, mai 1103 , cf. Ughelli, op. cit.,i. VII,

p. 201. Sont frappés en général de la dîme les récoltes iblé, orge, fèvee,

vignes, oliviers, fruits, légumes, miel, cire'i, le croît des troupeaux (vaches,

juments, ànesses, chèvres, brebis, porcs), les revenus iterraticum, revenus

provenant des droits à l'entrée des villes, droits perçus dans les ports, etc.),

cf. Chart. Cup., t. I, p. 198, Ughelli, op. cit., t. IX, pp. 30, 192, Kehr, op.
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royaume, les revenus royaux y sont soumis comme ceux des

barons ou des habitants des villes et des campaj^nes '. Notons que

certains diplômes spécifient qu'une partie des sommes provenant

de la dîme le plus snuvL'nt un (juart ou un tiers sera attribuée

au clero;é local.

En dehors des ressources provenant de la dîme, l'Eglise béné-

ficiait encore du casuel k l'occasion des cérémonies bapliscriiirn,

sponsalia, ciniiterium), et des offrandes ohlationes et primicias

mortiwrum -.

VI. — Les habitants des villes.

Nous avons parlé à propos des vilains de la condition générale

des habitants des castra et des oppicla, à ceux-ci les documents

de l'époque normande opposent les habitants des villes [civitates],

centres plus importants et ayant acquis, à des deg'rés divers, des

privilèges plus ou moins étendus. On a vu plus haut comment

la situation politique de l'Italie Méridionale ;i l'époque byzantine

avait favorisé l'émancipation des centres urbains ^. A plus forte

raison en avait-il été de même dans les villes qui, comme Gaëte

ou Naples, s'étaient depuis longtemps détachées de l'empire

byzantin et avaient acquis une véritable indépendance ^. Dans

la péninsule la conquête normande consacra presque partout la

situation privilégiée des villes, car pour obtenir leur soumission,

cit., p. 430, Cod. dipl. Brund., loc. cit. Notons que dans l'acte du comte de

de Gravina déjà cité la dîme est perçue sur les bénéfices provenant de la

fabrication de la monnaie [decimam . . . iiionetc, del Giudice, op. cit.,

p. XXXIII.

i. '< Retinuit inSacca decimaiiones regaliuin burgenAiiirn et huronuni ipaiiis

Sacce confiniuni in omnibus redditibus et in cunctis », Libellus de sncres-

nione, etc., Arch. st. sicil. X.S., t. XXVIII, p. 144. cf. Cusa, op. cit., t. I,

pp. 309 et 31.'j; Gattola, .Icc, t. I, p. 261; Ughclli, op. cit.. t. IX, p. 427;

Revue de VOrient latin, t. IX. p. 220; Archives capitulaires de Bénévent,

P. 14iill09 . En 1107, .Adélaïde accorde à Talibé de Sainf-Bnrthélemy do

Lipari, ladîme des juifs de Termini, Archives capitulaires de Patli, dipl. cité.

2. Garufi, I document i, p. 121; et Gattola, Hist., t. I, p. 31"), et. Arch. st.

napol., t. XVIII, p. 7;;.

3. Cf. supra, t. I, p. 33.

4. Cf. Heinemann, Zur Enlstehung, etc., pp. 32 et 36.
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les Normands furent le plus souvent contraints de traiter avec

elles '. Il en fut de même en Sicile où les conquérants conclurent

avec un certain nombre de villes des traités particuliers. Il est cer-

tain que, lors de la conquête, des conventions différentes, spéciales

à chaque cité, réglèrent les droits, les devoirs, et les libertés des

habitants pourchacune des villes qui traitèrent avec les vainqueurs.

Sur ces traités primitifs, nous n'avons que peu de renseig-nements ~
;

mais à une époque postérieure, des modifications se produisirent.

Les révoltes, eten particulier l'insurrection générale qui suivit la

mort du duc Guillaume, amenèrent certainement des change-

ments dans la situation des villes A^s-à-vis du pouvoir central. Si

certaines d'entre elles, comme Bari, Trani, Salerne, obtinrent de

Roger des conditions avantageuses, d'autres durent être moins

heureuses. De même, la terrible répression, qui suivit la révolte

contre Guillaume P'", dut amener des modifications dans la situa-

tion des habitants des villes rebelles. Il serait par exemple éton-

nant que les gens de Bari, dont la ville fut rasée par ordre du

souverain, eussent conservé tous les privilèges dont ils jouissaient

avant leur rébellion. De même les libertés accordées par Tancrède

aux habitants de diverses villes furent certainement motivés par la

situation difficile où se trouvait le roi.

De toutes ces considérations, il résulte qu'à l'époque normande

les privilèges des villes ont dû être, par suite des événements,

1. Cf. G. Apul., I, V. 405-6.

« Atque urbes alise qmiin plures, fœdere spreto. »

« Grœcoruin, pnclum cum Francigenis iniere. »

Ihicl., II, V. 286,

'( Ornnes )iP dedunt aut vecticfalia solvimt. »

//>/>/., II, V. 294,

« Solvere Troiani comiti coepere tribiilum. »

Cf. Mala terra, I, 18 : " fœdus inire coegit tali videlicet paclo ut, castra

sua retinentes, servUinin lantutnmodo et trihutum persolverent ». Cf. Ibid
.,

1,28.

2. Cf. Winkelman, Avla, I, p. 69"), où il est parlé des usus et consuelu-
dines du temps de Roger II; Jhid., p. 197, privilège spécial aux gens
d'Eboli; Cod. dipl. Bar., t. V, p. 135; Gattola, Ace, t. I, p. 261. Une
allusion est faite à la ratification des coutumes locales de Gaëte par le roi

Roger, Minieri Riccio, op. cit., t. I, p. 235.
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coiiliiuicllcnient modifiés. Les traités conclus lors de la conquête,

dune part, ranai'chie (jui suivit la mort de (luiscard, d'autre ])art,

favorisèrent d abord l'indépendance des villes. L'exemple de liari

est caractéristique à cet égard. Mais la situation se modilia bientôt

et cette ville, qui, au début du règne de lioger II, jouissait d'une

grande indépendance, a j)u, aune époque postérieure, jouir d une

condition beaucoup moins avantageuse L Pour fixer la situation des

centres urbains, à l'éjxxpie noi-mande, ou ne saurait se |)réval()ir

des privilèges dont les villes jouissaient à une époque ])ostérieure,

car lem" situation s'est de nouveau trouvée modifiée par la con-

quête d'Henri VI '. De ce qu'ime ville sous Frédéric II possédait

certaines libertés, on ne sain-ait conclure ([uil en était de même à

l'époque normande. Les événements politiques nOnI pas permis

au développement municipal d'évoluer librement ; il y a eu des

crises violentes qui ont eu certainement leur contre coup sur les

institutions municipales; certaines villes ont dû bénéficier des

troubles ])our s'assurer de nouveaux privilèg'es ; d'autres, au con-

traire, et ce cas a dû être le plus fréquent, ont dû perdre xme

j)artie, sinon, la totalité des libertés qu'elles avaient obtenues

antérieurement ; car, d\me fa<,'on g-énérale, la royauté normande

([ui, au début, s'était appuyée sur les villes pour combattre 1 aris-

tocratie, paraît leur être devenue hostile et avoir cherché eu leur

retirant les privilèges qu'elle lem^ avait précédemment accordés

à restreindre 1 inilépendance municipale. Cette variété même
constitue lune des difficultés du sujet et jette un certain trouble

dans les notions relatives à la nature et à l'étendue des libertés

g-aranties aux habitants des villes. On peut toutefois arriver à

établir certaines distinctions qui, si elles laissent beaucoup de

points dans l'obscurité, nous fovuniissent néanmoins l'occasion de

faire quelques constatations intéres.santes.

Toutes les conventions passées entre les vainqueurs et leurs

i. I/aclo du pape Honorius II en faveur de Troia nous fournit un exemple
intéressant des francliises que les villes cherchaient à obtenir, cf. Kchr,

ojj. cil., dans Nuchrichlen 1898), p. 76 et Zdekauer. Li' /'/•aurltif/ic co/tcex-

xe cla Onorio II alla città di Troia (Turin, 1898!, iu-S.

2. C'est pour cette raison que pour cette étude nous ne nous appuierons

pas sur les coutumes des ditrérentes villes rédigées à une époque plus

tardive.
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nouveaux sujets ne furent pas identiques, les chartes de franchise

varièrent à l'infini. Mais quelles que soient les libertés adminis-

tratives ou judiciaires obtenues, on peut dire qu aucune ville de

l'Italie du sud à l'époque normande n'a constitué véritablement

une ville libre, car partout nous constatons que les cités sont

dépourvues de j)()uvoir politique et qu'elles ont à leur tête un

magistrat nommé par le roi.

D'une manière "générale les habitants des villes sont désignés

dans les documents de l'époque normande par les noms de hiir-

genses ou de cives •, mais à côté de ces mots, nous trouvons

d'autres désignations qui nous permettent de constater l'existence

de véritables classes. Parfois, nous retrouvons l'ancienne division

en majores, mediani. minorées ^,qui existait dans les documents de

l'époque himbarde •, mais, le plus souvent, nous trouvons les

gens des villes désignés par les mots milileset universus populus '

ou encore c/pr/c/, milites, universuspopulus ^. Il semble donc que

les nobles et les gens d'Eglise ont fait partie de l'association

bourgeoise; nous verrons qu'ils en ont, parfois, profité pour se

faire accorder des privilèges spéciaux. L'ensemble des habitants

est désigné par le mot universitas ^ ou com.mune~.

Nous ne pouvons établir quelles sont les conditions requises

pour être compté au nombres des bourgeois, nous ne pouvons que

constater que, d'une part, certaines catégories de personnes étaient

admises à prendre rang parmi les bourgeois puisqu'il Brindisi il

est question des novi buryenses ^ et que d'autre part, à Naples,

nous voyons les gens du duché dAmalfi être exclus de la ville,

et être autorisés à former une colonie indépendante ^.

1. Assise, t. XXXVII, éd. Brandiloone, p. 13G ; Prologo, op. cil., p. 1G8;

Cusa, op. cit., t. I, pp. 487, 525.

2. Acte du comte Robert, seigneur do Dévia (1053 i, Ileinemaun, op. cit.,

App., p. 63.

3. Capasso, Mon. Xeap. ducatus, t. II, 2, pp. i'jT-l.jS.

4. Cf. Arch. st. napoL, t. IX, p. 737 et suiv. 'diplôme de Tancrède
, et

Gattola, Ace, t. I, p. 267.

'.\. Taulori, Mem. ist. dell'antica cilth di Afina, p. 92.

0. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 69.

7. Minieri Riccio, np. cit., t. I, p. 286.

8. Chart. Ciip., t. I, p. 187.

11. Camei-a, oj). cil., t. II, p. 371.



602 CHAPITRE II

Parmi les franchises accordées, cerlaines intéressent la majorité

des habitants, dautres concernent seulement, certaines catéj^ories

de personnes. Parmi ces dernières il faut noter les privilèges spé-

ciaux accordés aux chevaliers. Tantôt, on spécitîe leurs obligations

bien moins nombreuses que celles des homines, tantôt ils béné-

ficient de mesures gracieuses. Ainsi à Naples tout baron habitant

la ville est dispensé delà moitii' du service ([u"il doit au roi. en

raison de son fief, et est dispt>ns('' complètement du service mari-

time. De même tout Napolitain ({ui tient un lief relève immédiate-

ment du roi, et est dispensé de tout service envers les comtes,

les barons, et les chevaliers K Parmi les franchi.ses les plus géné-

rales, nous pouvons citer le droit d'asile accordé à l'église de la

ville et le droit accordé aux habitants de choisir l'évèque ou l'ar-

chevêque '^. De même encore les habitants se font garantir que

leur ville n'appartiendra qu'au seigneur direct ou à ses fils ou

qu'elle ne sera jamais donnée à tel ou tel seigneur -^ C'est ainsi que

dans les chartes de Trani. de Gaëte, de Bari, de Naples, il est

stipulé que la ville ne sera qu'au roi ou à ses fils \

On peut classer les franchises, le plus souvent accordées sous

les rubriques suivantes : A.— service militaire, B. — redevances,

prestations et corvées, C. — abandon de certains droits seigneu-

riaux, D. — libertés d'ordre civil, E. — privilèges de justice,

F, — privilèges administratifs.

A. — Service militaire. — A cet égard la plus grande A^ariété

paraît avoir régné. Quelques villes obtinrent l'exemption complète

du service militaire sur terre et sur mer. On peut citer comme
ayant obtenu cette condition particulièrement avantageuse Bari

et Gefalu'. Le plus souvent l'exemption n'est pas complète, mais

limitée, quant à la durée, ou bien quant aux conditions. Nous

1. Cf. Arch. st. nnjxil., l. IX, p. 737.

2. Cocl. dipl. Bar., t. V, p. 1.38 ; del Giiidice, op. c//., p. xxx.

3. Cf. Malaterra, IV, 22.

4. Cocl. dipl. Bar., t. V, p. 138; Piologo, op. cil., p. '.).">
; Minieri Riccio,

op. cit., p. 285 : Arch. si. nap., t. IX, p. 733.

5. Cod. dipl. Bar., t. V. loc. cit. Gregorio, op. cit., t. I, p. 540. « Conce-

dimtis... ne mari vel terra in exercitum eatis. »
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avons déjà cité la situation particulière des barons et chevaliers de

Naples qui virent réduire de moitié la durée de leur service. A
Salerne les habitants ne peuvent être conduits à plus de deux

jours de marche de leur ville '. A Naples, aucun marin ne peut

être contraint à servir sur les vaisseaux du roi ; ceux qui embar-

queront le feront de leur plein g-ré et recevront du roi une once

d'or et du froment. Toutefois la ville est tenue d'assurer le

recrutement de l'équipage d'une galère fournie et équipée par

le roi. A Gaëte, la ville devait deux galères armées dont l'équi-

pag-e était entretenu aux frais du roi. Tancrède réduisit cette

obligation et, sauf le cas de nécessité, la ville ne fut plus tenue

de fournir qu'une seule g-alère -. En Sicile, Caltagirone devait

chaque année au roi, deux cent cinquante marins -^ Le plus

souvent la ville devait pourvoir à l'entretien de ses murs ;
Naples

fut exempté de cette charg-e par Tancrède ''. Parfois, les villes

se faisaient g'arantir la possession de la citadelle ou obtenaient

du seigneur l'engag-ement de ne pas élever un nouveau château^.

Il semble que sur ces deux points, la royauté ait lutté énergi-

quement et soit arrivée à triompher partout de la résistance des

bourgeois. La reprise de la citadelle par le roi paraît avoir été

l'une des punitions le plus fréquemment infligée aux villes après

leur rébellion.

B. — Redevances. Prestations et Corvées. — Les franchises de

ce genre sont les plus nombreuses. Tantôt les habitants obtiennent

la suppression totale de ces impôts, tantôt leur limitation. A
Bari, la ville ne doit payer ni l'ai le, nila f/a^io et tous les habitants

sont exempts de l'albergement ''\ Les gens de Salerne sont exempts

du m^diaticurn et du plateaticum pour le transport et la vente des

poissons qu'ils prennent ~. Les bourgeois de Gefalu obtinrent la

1. Falco Benev., ad an., 1127, p. 194.

2. Minier! Riccio, op. cit., t. I, p. 286.

3. Kehr, op. cit., p. 435.

4. Arch. st. napol., t. IX, lac. cit.

5. Al. Tel., I, 6, II, 7; Cod. dipl. Bar.,t.X, p. 138, cf. i<upra, t. I, p. 295.

6. Cod. dipl. Bar., t. V, loc. cit., cf. Gattola, Ace, t. I, p. 268.

7. Ughelli, op. cit., t. VU, p. 399.
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franchise perpétuelle du marché, sauf le paiement du droit de

scunafiira pour les bètes tuées '. Encore ce droit fut-il soiji^neuse-

nient r6g"lementé et un tarif établi: on payait un demi-tari par IxL'uf,

un (juart de tari par porc ; trois grains par mouton, un grain pour

deux agneaux, un grain par chèvre -. (]e droit payé, tout bour-

geois a le droit d'abattre et de vendre ses bètes comme il veut.

Tout bourgeois cpii abat un vieux bœuf pour en acheter un

autre est exempté du droit de scanatura. A Cefalu ég-alement, les

bourg-eois sont exempts de tout droit à l'entrée et à la sortie de

la ville du côté de la terre ^. Les habitants de Naples ont un pri-

vilège analogue, mais singulièrement plus étendu ; dans tout le

royaume, ils sont exemptés de tous les droits de péage aux

portes des villes, dans les ports, et à tous les passages de

fleuves ''. Les gens de Gaëte moins avantagés sont exempts du

péage pour la traversée du Garigliano et du falangagiuin sur

toute la côte de Gaëte à Palerme. De même tous les habitants de

la ville sont exempts du droit de catenaccium, quand ils

reviennent de Sicile, de Sardaigne ou des pays de Barbarie ^.

Nous avons vu que les Napolitains étaient dispensés de la cor-

vée de réparer les murailles de la ville. Nous ne connaissons pas

d'autre exemption du même genre, mais, nous trouvons que les

gens de Bari et de Salerne sont exemptés de toute angarie et que

ceux de Gaëte, sauf le cas de pressante nécessité, ne sont pas

tenus de faire avec leurs vaisseaux des transports de blé ou de

vivres pour le compte de l'Etat ^.

G. — Abandon de droits seigneuriaux. — Tantôt le seigneur

renonce en partie ou complètement à certains droits, qui suivant

le cas, sont diminués ou cessent d'être perçus, tantôt la renon-

1. Gariifi, op. cit., j). 78.

2. A répo([in' normande le tari est la monnaie d"or, le grain est une mon-
naie divisionnaire, cf. Garufi, Moneir c conii relia sforia del dirilio in Sici-

lia (Palerme, 1098), p. 36.

3. Gregorio, op. cit., t. I, p. 546.

4. CÎ.Arch.sl. nap., t. IX, p. 733.

5. Minieri Riccio, o/). cil., t. I, j). 28(1.

0. Cad. dipl. Bar., t. V, loc. cit.; Ughelli, loc.cil.; Minieri Riccio,/''c. cit



LES VILLES 605

ciation est faite seulement en faveur de la ville qui continue a

percevoir à son profit des droits concédés.

A Barletta, les habitants obtinrent la libre pâture pour leurs

troupeaux dans le marais situé entre Barletta et Trani '. A
Cefalu le droit de moudre est accordée pour toujours k tous les

bourgeois qui ont en outre le droit de couper le bois nécessaire

à la construction de leurs maisons et à levirs usages domestiques -.

Une permission analogue est accordé aux gens de Gaëte dans

les forêts qui s'étendent entre Cumes et Gaëte. En outre les

habitants de Gaëte sont autorisés à exporter du ])lé de

Sicile, sauf interdiction générale, et tous ceux d'entre eux qui

reviennent de Sicile, de Sardaigne ou des pavs de Barbarie sont

exemptés du droit de pesage {pondus statero). De plus, le roi a

renoncé, en leur faveur, au droit de naufrage. Tout homme de

Gaëte qui fait naufrage conserve la propriété de tous les biens

qu'il peut sauver -K A Atina, les habitants ont le droit de con-

per du bois et de paître leurs troupeaux ^
; les gens de Salerne

sont exemptés du droit de mesure [pro mensura lacfenne-'). Le

droit de chasse est accordé aux bourgeois de Cefalu ''. Il est

interdit aux officiers des garennes de pénétrer dans les vignes

des bourgeois pour y chasser ou y poser des engins. Les bour-

geois ont le droit de chasser en tout temps sur leur terre et

s'ils y prennent des lapins, ceux-ci leur appartiendront. Les

gens d' Atina jouissent également du droit de chasse.

A Barletta, le roi fixe ïeptagion (co/npositio) au dixième et

renonce à le percevoir, si l'accord entre plaideurs a lieu dans les

trois jours qui suivent le commencement du procès *.

Parmi les droits perçus au profit des villes, nous voyons qu'à

Salerne la ville louche le plateaticuin et le lenticum des vais-

seaux qui viennent de Calabre, de Sicile et de Lucanie ^. A Gaëte,

1. Loiïredo, op. cil., t. II, pp. 28'.»-290.

2. Garufi, / documenti, elc, p. 78; Giegorio, op. vil., t. I, p. j46.

3. Minier! Riccio, toc. cit.

4. Tauleri, loc. cit.

5. Ughelli, loc. cit.

6. Garufi, op. cit., p. 79.

7. LofFredo, loc. cit.,

8. Ughelli, loc. cit.
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la ville a le monopole de la teinture [tinctiiru] et per(,'oit le droit

de conierciuni (droit perçu sur les marchands ').

Enfin parfois, le roi fait abandon de son droit de frapper mon-

naie. Gaëte et Naples jouissent de ce privilège, mais seulement

pour la monnaie d'argent -.

11 semble (pi il convienne de faire rentrer dans la catég-orie

des abandons de droit, la rég;lementation de tarifs imposés à

certaines corporations. Ainsi à Cefalu, les tisseurs ne peuvent

exiger la farine qui leur était donnée avant l'acte de fran-

chise, et ne peuvent néanmoins augmenter le ])rix de leur tra-

vail, qui doit être fixé d'après la grosseur ou la ténuité des fils.

Il en est de même des boulangers qui n'ont droit qu'à un pain

sur trente. Si les charbonniers peuvent exercer librement leur

profession, les meuniers n'ont droit qu'au tuminum -^ A
Catane, nous trouvons une réglementation analogue '.

D. — Libertés dans Vordre civil. — Les bourgeois se font

accorder des facilités particulières, en ce qui concerne le droit

de se déplacer. Il semble bien que les bourgeois aient été tenus

à la résidence; nous voyons, en effet, les habitants de Trani se

faire garantir qu'ils pourront librement circuler dans tout le

royaume sans être inquiétés à leur retour et sans avoir leurs

biens confisqués ''. Ceci suppose bien qu'en général cette liberté

n'est pas accordée.

D'autreslibertés concernent soitle droit de propriété, soit le droit

de succession. Nous avons déjà établi, par de fortes présomptions, la

synonymie probable des deux termes ullodiala et burgensatica

appliqués aux terres. Si une garantie fut accordée aux bourgeois,

ce fut bien celle de leur droit de propriété. Remarquons toutefois

qu'on ne saurait prétendre établir à ce sujet des règles générales,

et notons la tendance du pouvoir central à conserver la caté-

i. Minier! Riccio, loc. cit.

2. Ibid., et Arch. si. nap., t. IX, p. 735.

3. Gregorio, op. cit., 1. 1, p. .^46.

\. Id., t. I, p. 164.

;». Pi'ologo, op. cit., p. 9"). (]f. poui l'époque postérieure la Const. III, 6,

pp. 123-124.

I
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gorie des terres bourgeoises. Si, sous Guillaume II, nous

voyons que parfois l'on n'empêche pas ces terres de tomber en

main-morte ', à une époque postérieure, les églises et les cou-

vents ne peuvent en devenir propriétaires qu'à la condition de les

revendre dans un délai donné à des personnes de la même catégo-

rie '. Ceci nous indique clairement que les propriétés des bour-

geois, d'une façon générale, devaient être grevées de certaines

charges. Cette réserve faite, on peut dire, qu'en général, le droit,

de disposer librement de leur patrimoine est garanti aux bour-

geois, sauf certaines restrictions. Les habitants de Bari ont leur

héritage garanti a/>sry</e servitioet pretio, et cette garantie s'étend

aux terres qu'ils possèdent sur les domaines des vassaux du roi-^.

Dune façon générale, la question de l'héritage a été réglée par

l'une des assises, promulguée pour remédier à l'abus suivant '.

Pendant un temps, le lise revendiquait les biens de tout bour-

geois mort sans testament : l'assise régla que tout bourgeois pou-

vait disposer de ses biens par testament, et que dans le cas où il

mourrait sans testament, ses enfants et, à défaut de ceux-ci, ses

héritiers (ascendants, descendants ou collatéraux) seraient admis

à recevoir les deux tiers de la succession
; le dernier tiers devait être

emplojéenprièrespourle repos del'ànie du défunt. C'est seulement

à défaut de tout héritierque le fisc reçoit la succession, mais il est tenu

également d'en employer le tiers en prières. ANaples, le diplôme de

Tancrède stipule que le roi n'a aucun droit sur les biens des bour-

geois ni pendant leur vie ni après leur mort '. A Barletta, une

situation particulièrement avantageuse est faite aux étrangers

qui viennent à mourir dans la ville. Pleine valeur est donnée au

testament; bien plus, le testament verbal est autorisé alors même
qu'il ne peut être prouvé que par le témoignage de l'hùte chez

lequel l'étranger est mort. 11 faut bien supposer que cette liberté

de tester avec tous ses accessoires dont bénélicient les étrangers

de passage appartenait à plus forte raison aux habitants de la

1. PiiTO, op. cil., t. Il, pp. lOlG-1017.

2. Cf. Huillard Bœholles, op. cil., t. IV, I, p. 228.

3. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 138.

4. Asaise, t. XXXVII, éd. Brandileoue, p. 136.

5. Arch. st. nap., t. IX, loc.cit.
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ville '. Le silence que gardent, à cet égard, la plupart des chartes

des villes, relativement à la liberté de tester, semble devoir

être interprété en faveur de cette liberté (|ue Tassise dont nous

avons parlé garantissait d'une façon générale.

Souvent, certaines franchises garantissent la personne même
des hommes. Il est stipulé qu'ils ne pourront être pris comme
otages ou comme caution par leur seigneur, et qu'aucun d'entre

eux ne pourra être pris sans jugement, sauf les cas d homicide,

de félonie ou de trahison -.

E. — Privilégies d'ordre judiciaire. — Les privilèges les

plus étendus autorisent les habitants des villes à ne comparaître

en justice que devant la cour locale, et établissent en leur faveur

le droit de n'être pas contraints k sortir des limites de la ville

pour venir plaider, et d'être jugés par les juges de la ville.

Ainsi à Gaëte, les causes civiles seront jugées à Gaëte même,

et défense est faite aux grands justiciers et aux justiciers

d'intervenir. Réserve est faite pour les causes criminelles,

qui seront jugées, à Palerme, par la cour du roi, ou à Gapoue,

quand il y aura un prince de Gapoue '. Il en est de même à

Naples, à Barletta, etc. '*. Parfois est stipulé pour les habitants le

droit de régler les différends à l'amiable, sans être forcé de payer

l'amende au seigneur
;
parfois aussi le tarif de cette dernière est

fixé ^. Ainsi k Barletta, tout accord survenant dans les trois jours

après le commencement du procès est exempt de Yeptaijion dont

le montant, dans les autres cas, est tixé au dixième. Enfin sou-

vent, l'usage du duel judiciaire est ou limité ou interdit (Bar-

letta, Gaëte) ''. Il faut faire rentrer dans la catégorie des privi-

lèges judiciaires, l'engagement pris par le suzerain de recruter

les juges parmi les habitants de la ville, et l'obligation où se

1. Loll'ivdo, op. cil., t. II, p. 190.

2. Cod. dipl. Bar., t. V. p. 138; Gregorio, op. rH.. l. I, p. oW); Gallola,

Ace., t. I, p. 267.

3. Minieri Riccio, op. cit., t. I, pp. 283-286.

4. Arch. st. nap., t. IX, loc. cit.; LofTredo, loc. cit.; Gatlola, Ace, t. I,

p. 268.

D. LotTredo, loc. cit.

6. Ibid., et MiiiuMÎ Hiccio, op. cit.. t. I, p. 28.->.

1
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trouvent les juyes de jurer, en entrant en fonctions, de respecter

les coutumes et les usages locaux '.

F. — Privilèges adminisfndifs. — Le plus souvent, la ville

paraît n'avoir eu, en matière administrative, que des privilèges

très restreints. A la tète de la ville est un magistrat nommé
par le suzerain et portant le nom de bayle -, stratège ', caté-

pan ', recteur '. A Naples, ce fonctionnaire a le titre de comte

du palais '\ Ce magistrat administre la ville et rend la justice avec

Taide d'un certain nombre de notables, Loni homines, judices,

sapientes. Ceux-ci jugent réellement: « ut boni homines judi-

caverint », dit la charte d'Atina ", et ont quelquefois certains

droits administratifs, notamment ils peuvent fixer le ban^^. Dans

les procès, la ville est représentée par vin syndic '•'. Divers docu-

ments nous font connaître l'existence du magisier hiirgensium.

Nous trouvons ce personnage mentionné à Golisano et à Troina ^'\

mais nous ignorons en quoi consistent ces fonctions.

La population musulmane des villes de Sicile paraît également

représentée par certains de ses membres. A côté des bourgeois

de Syracuse, nous voyons intervenir quelques représentants des

Musulmans de la ville ayant à leur tête un cadi "
. Les Musulmans,

au moins dans les villes les plus importantes, ont un quartier qui

leur est réservé et fréquentent librement les mosquées '-.

Les villes à privilèges plus étendus paraissent avoir été très

rares. Nous ne connaissons, et encore bien imparfaitement, que

l'organisation de Naples, de Gaëte, de Salerne et de Messine.

Pour Naj)les et Gaëte, nous constatons que l'état de choses anté-

1. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 13S; Minier! Riccio, op. cit., t. I, p. 28.j ; Gat-
toia, Ace, t. I, p. 268.

2. Minieri Hiccio, loc. cit.

3. Falcand, op. cit., pp. 80 et 149, cf. Arch. ut. napol
.

, t. IX, p. 342.

4. Areliivesdu Mont-Cassin, fonds de Barletta, n" 100.

0. Gattola, Ace, t. I, p. 2G8.
6. Capasso, op. cit., dans Arch. st. nap., t. IX, p. 725.
1

.

Tauleri, loc. cit.

8. Sur les boni homines, cL IIeineraann,op.c«7.,p. 2.jetsuiv., et £/!/"ra, p. 673.

9. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 69.

10. Gregorio, op. cit., l. I, p. .547 ; Cusa, op. cit., t. I, p. 302; Garufi, op.
cit., p. 40. Peut-être le niagister hurf/ensinni est-il à rapprocher du magister
Anialfitanoruin mentionné dans Cusa, op. cit., t. 1, p. 326.

11. Cusa, op. cit., t. I, p. 488.
12. Ibn Giobair, B.A.S., pp. 154, 160-161, 166.

Histoire de la doininalion normande. II. — Ch.vlaxhon. 39
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rieui" k la conquête uorinaiule a subsisté, mais le duc et le con-

sul ont été remplacés par un ronctionnaire royal '. A Xaples,

la ville est administrée par (U's consuls ayant à leur tète le

comte du palais nommé par le roi -. Le nombre des consuls

parait être assez élevé. Dix-neuf consuls souscrivent un traité

avec Amalli. Us sont soumis à l'élection, leur fonction parait durer

une année -^ Les consuls ont le droit de rendre la justice ou de la

faire rendre par leurs déléo;ués; certains jugées sont dits conné-

tables. 11 semble cpien général deux juges jugent en première

instance, et que la juridiction dappel soit exercée par un conné-

table assisté de cinq juges. Les consuls ont l'administration de

la ville ; nous les voyons conclure avec les marchands de Scala,

de Ravello et du duché dWmalli un traité par le([uel ils leur

accordent le droit d'habiter Naples, d'y tenir des boutiques, et

leur assurent la liberté de leurs biens, de leurs personnes et de

leurs héritages. Ils leur accordent même le droit de choisir parmi

leurs nationaux, des consuls qui leur rendront la justice suivant

les usages du duché d'Amalfî. La ville de Naples tient du roi

certains (iefs pour lesquels elle doit service au roi.

A Gaëte, la ville est également administrée par des consuls

avant à leur tète un bayle nommé par le roi et choisi parmi les

habitants de Gaëte. Les consuls présentent au roi les juges, mais

c'e.st le roi qui nomme ces derniers. Ce sont les consuls et les

juges qui sont chargés de faire toutes les enquêtes relativement

aux procès criminels dont est saisie la curia régis. La ville de

Gaëte tient du roi certains fiefs pour lesquels elle est tenue de

remplir les obligations féodales ''.

Il est probable que les capifurini de Salerne et les juges de

Messine doivent avoir un rôle important dans l'administration de

leur ville, mais, pour l'époque normande, nous manquons de

détails k leur sujet '.

1. Cf. Heiiiemann, loc. cit., p. 32 et siiiv.; Capasso, loc. cil.

2. Capasso, op. cit., dans Arch, st. nap., t. IX, pp. 725 et 720, note 1.

. 3. Dix-neuf consuls souscrivent uu acte, Caméra, op. cit., p. 371. Il est

même probable que les consuls sont vingt, car la dernière souscription est

mutilée, mais très probablement elle est aussi celle d'un consul.
à. Minier! Riccio, loc. cit.

5. Falcand, op. cit., p. 80 et p. 149. Sur les juges de ^lessine, cf. Gai'uû,

SuIIh stratigoziule di Messina, nel tempo Xormanno-Suevo, dans Scritti cli

filolofjia ad Eriiesto Monaci (Rome, 1901), p. 124 etsuiv.



CHAPITRE III

L'ADMINISTRATION CENTRALE

LE ROI. LA FAMILLE ROYALE. LA CURIA RI'JGIS

Caractères généraux de la royauté. — Les princes normands

qui ont rég-né sur l'Italie du Sud, qu'il s'agisse des princes de

Capoue, des ducs de Fouille ou du roi de Sicile, se sont toujours

posés en héritiers légitimes des souverains qui les ont précédés.

C'est au nom de la loi lombarde ', c'est légalement ^ que sont

confisqués les biens des Lombards qui tentent de revendiquer

leur indépendance. Non seulement Guiscard parle des princes,

ses prédécesseurs [nostri antecessores) -^ et confirme les diplômes

des enipereurs \ mais encore sous Rog-er II, on fait appel aux

souvenirs de l'antiquité pour justifier le rétablissement de la

monarchie '. Là encore on ne veut rien innover, on se contente

de restaurer. Il semble qu'en la rattachant au passé, on rendra

la royauté plus forte.

Le pouvoir du souverain repose sur le droit divin, il est la

récompense accordée par Dieu pour le service rendu à la religion

catholique par ceux qui ont chassé les infidèles de Sicile et ont

rétabli l'exercice du culte chrétien. Roger L'" se pose en libéra-

teur des chrétiens et reçoit, à ce titre, d'Urbain 11, le privilège de

la légation. Il se qualifie, dans ses actes de xwv y^pnj-iaydv (âor^Goç ^'

1. Gattola, Ace, t. I, pp. KVt, 207, 227, 221,

2. Id., p. 187.

3. Guillaume, op. cit., App., p. xiii.

4. Ici., p. X.

3. Al. Tel., 11, 1 et 2. Les seigneurs normands ont en cela suivi l'exemple

de leurs princes, cl", del Giudice, op. cit., p. xiii, Henri comte de Monte
Sant'Angelo confirme les diplômes des catépans byzantins, et Ctiart. Cup.,

t. I, p. 118.

6. Cusa, op. cit., l. I, pp. 2'.t2, 389, cf. Kehr, op. cit., p. 265.
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ou de défenseur de la chrétienté '. Rojj;er II s intitule « tidjulor

chrlstianoruin et clipeus » -. C'est p^r la grâce ou la clémence de

Dieu que règ-ne le roi '^, c'est de Dieu qu'il tient le pouvoir : « De
ciiius [(lei) diadenia susccpimus » % « Comrnissi nobis a deo rcfji-

niinis cura » -^ ou bien encore « .1 deo coronafus » **. Ces for-

mules ou d'autres analogues reviennent constamment dans les

préambules des diplômes grecs et latins des princes normands.

Dans les diplômes arabes, le roi se dit « exalté par Dieu »,

« triomphant par la vertu de Dieu, soutien du pontife de Rome,
aide de la foi chrétienne "

». L'art lui-même a donné sa consécra-

tion à cette théorie et dans les mosaïques de la Martorana

c'est le Christ qui donne la couronne à Rog'er II. La léga-

tion apostolique a consacré ce caractère religieux du souve-

rain en lui conférant une véritable autorité religieuse.

Comme le basileus de Constantinople, le roi de Sicile est

marqué par l'Eglise dun caractère particulier. Par délégation

du pape, il est le vicaire de Dieu et il a le droit de porter

la mitre, la dalmatique, les sandales, le bâton et l'anneau pas-

toral, symboles de la dignité éminente que la papauté lui a

conférée ''^. Dans ses actes, le roi se qualifie d'£jj£,ir,c '' et rien ne

1. En arabe, Nàsir en nasi'àniah, cf. Amari, op. cit., I. III, p. 430.

2. Cf. Gattola, Ace, t. I, p. 243 et Beliring, n° 1.

3. « Divina favente clemeiitia », telle est la formule cjue Ton rolrouve dans
les actes des ducs de Pouille, comme dans ceux des rois de Sicile, (^f.

Mélanges d'archéologie et d'histoire, t. XX, p. 156 et suiv., et Kehr, op, cit.,

p. 247.

4. Lello del Giudice, op. cit., p. 2.

">. Paesano, op. cit., t. Il, p. 173.

(i. Pirro, op. cit., t. II, 1016.

7. Amari, op. cit., t, III, p. 450.

8. Wibald, Epistolae, n» 214, p. 334. Je signalerai ici une hague d'ivoire

conservée au musée Calvet d'Avignon ; l'objet n'est pas numéroté, et se
trouve dans la salle des Vases de Vaison, Sur le chaton est gravée la

légende RO
GE

RIUS
REX.

Surles côtés, une couronneest gravée. L'objet provient d'un échange l'ail

en 1836; il n'y a au catalogue aucune indication de provenance.
9. Cf. Kehr. op. cit., pp. 265-266.
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montre mieux ce caractère sacré de la royauté normande que

l'Assise qui déclare sacrilèges tous ceux qui discuteront les actes

du roi : « Disputare de régis iudicio, consiliis, institiitionihus,

factis, non apportet. Est enim par sacrilegio disputare de eiiis

iudiciis. institutionihiis, factis atque consiliis ' ».

La lég-itimité du pouvoir du souverain provient de l'élection.

De même qu'à l'assemblée de Melfi, Guiscard fut reconnu comme
chef par les comtes normands jusqu'alors indépendants, de même,

à sa mort, son fils, Rogner, se fait reconnaître par l'armée. Roger II,

quand il se décida à prendre le titre de roi, convoqua près de

Salerne un certain nombre de ses vassaux. Cette première assem-

blée paraît avoir été assez restreinte, à en juger par les termes

employés par l'abbé de Telese : « Convocatis aliquihus ecclesias-

ticis j)eritissimis afr/ue competentioribus personis, nec non qui-

husdani principibus, comiti/nis, haj'onihiis, simulque aliis, qui

sibi sunt visi, probatioribus viris >< -. Le duc exposa son désir de

prendre le titre de roi ; il fut approuvé par l'assemblée qui lui

demanda de ne pas prendre seulement le titre du roi de Sicile,

mais d'ériger également en royaume, les territoires d'Italie qu'il

possédait par ses victoires ou par héritage. Ainsi l'assemblée non

seulement reconstitue, mais encore agrandit l'ancien royaume de

Sicile. Fort du consentement de ses vassaux [Istorum itaque dux

consiliis atque veridicis asserlionibus roboratus) •'^, Roger II con-

voqua à Palerme une assemblée générale, à laquelle prirent part

les ecclésiastiques et les grantls du royaume, ainsi que le peuple

[de populis pusilli . On délibéra sur la demande du duc (causa

investigata atque tractataab omnibus) et finalement l'assemblée

accorda à Roger le titre de roi. Les mots dont se sert Alexandre

de Telese indiquent clairement l'élection [regia promotio).

Pour Guillaume P"", nous trouvons, lorsqu'il est associé par son

père, une assemblée du clergé '', mais les sources ne mentionnent

pas une réunion des vassaux; il est toutefois fort probable que

celle-ci a eu lieu. Dans tous les cas, quand Guillaume succède à

1. Assise, t. XVII, éd. Brandileone, p. 103.

2. Al. Tel., II, 2, p. 102.

.3. IhifL, II, 3, p. 102.

4. Historia pontificalis, dans M.G.II.SS., t. XIX, y). 539.
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son père, nous trouvons exprcssénu'ut mentionnée une assemblée

des vassaux '. La nécessité de l'élection nous est encore attestée

par le fait suivant. Lors de l'emprisonnement de Guillaume I'"'',

les rebelles qui veulent proclamer son fils, le duc Hoj:;er, sou-

mettent leur choix à la ratification du j)eu[)le : « dicenlcs hune

\Jio(/criiifn) totiua j)opuli consilio coronanduni » -. Pour Guil-

laume 11 ([ui a a pis été associé ;i la couronne du vivant de son

père, il y eut une véritable élection par le elerg-é, les barons et

le peuple : « consilio archiejjiscorinn, havoninn etpopiili, in re(jeni

est proniotus ' ». De même, à la mort de Guillaume II, l'assem-

blée électorale fut appelée à se prononcer entre l'héritière légi-

time et ses compétiteurs, le comte d'Andria et le comte de

Lecce. C'est ce dernier qui l'emporta et fut élu '».

L'élection du souverain est suivie, ;i partir de Roger II, de la

cérémonie du sacre. Celle-ci a lieu dans la cathédrale de Palerme;

elle comprend deux cérémonies distinctes : l'onction et le cou-

ronnement. L'onction est conférée à Roger II par un cardinal

délégué par le pape Anaclet, et c'est des mains du prince de

Capoue que Roger reçut la couronne. Guillaume L'' et Tancrède

reçurent l'onction des mains de l'archevêque de Palerme, Guil-

laume 11 de celles de l'archevêque de Salei-ne.

La fonction principale du souverain est de maintenir la justice,

de faire respecter le droit de chacun de ses sujets, de supprimer

les abus, de faire régner l'ordre et la paix. « Prava dampnare,

injusta corrifjere » ', tel est le but que doit se proposer le prince.

(( Il appartient à la majesté et à la clémence royale, dit le roi.

de prêter l'oreille à ceux qui demandent justice et de- terminer les

procès de ceux qui sont en désaccord, soit par un jugement légal,

soit par un arrangement convenable » '\ ou ailleurs « Nous

d. Romuald de Salerne, dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 427.

2. Falcand, op. cit., p. 58.

3. Honuiald de Salerne, dans M.G.H.SS.^ t. XIX, p. 43o. Cf. Falcand,

op. cit., p. 89.

4. Chr. S.Bart. de Carpineto, Ughelli, op. cil., t. X, p. 300: n rru/idir a

plèbe. Cf. supra, t. II, p. 424.

"). Gregorio, op. cit., t. I, p. 198, diplôme de Roger II (1133).

C. Del Giiidice, op. cil., p. xix, cf. le préambule des Assises, éd. Hraii-

dileone,
f». 94.



CARACTÈRES GÉNÉRAUX DE LA ROYAUTÉ 615

résidions, étant entouré de notre fils, de nos comtes, des autres

barons et d'une g-rande foule de peuple pour faire cesser les que-

relles et corriger les injustices * ». « Le roi doit maintenir l'inté-

grité de la paix et de la justice » -. Partout doit régner « la paix

du roi )> 3. L'auteur d'une chronique résume l'éloge de Guil-

laume II par ces mots : « Unicuique jura sua trihuit '*
-.

Le roi doit, avant tout, protection au clergé séculier et régulier,

c'est en favorisant les clercs et les moines qu'il s'acqviitte envers

Dieu de la pi-otection qui lui est accordée. Les églises du royaume

sont dans la main et sous la protection du roi '. Elles ont droit à

la protection royale, car, répandues à travers tout le royaume,

elles adressent constamment des appels à la miséricorde du

Tout-Puissant. Le bien-être matériel du clergé doit être assuré

pour qu'il n'ait qu'à s'occuper du service de Dieu ''. La tâche dvi

roi envers le clergé ne se borne pas à le protéger, il doit encore

accroître ses biens et défendre ses droits. « Ad regiam spectat

beatitudinem dei ecclesias ah ipso defensas, defendere, augere

earuniquo iura intégra et illihata conservare >» ', ou encore :

« Decet regiam maiestatem ecclesias dei diligere, earum posses-

siones augere ipsarumque prelatis, ad pias causas nohis suppli-

cantibus, aures non minus benignas quam efficaces porrigere^

illius iniuitu per quem reges sumus et regni gaudemus gubcr-

nacula suscepisse ^ ».

C'est le roi qui est la source de tout pouvoir et tous ceux qui

détiennent une parcelle de l'autorité publique ne la tiennent que

par délégation. A ce sujet, lalectvn^e des diplômes est fort instruc-

tive; elle nous montre clairement les progrès de l'autorité royale.

Pendant longtemps, les vassaux s'intitulent comte par la grâce

1. Diplôme de Ro<ïer II, Arch. st nap., l. XXV. p. 210.

2. Pirro, op. cit., t. I, p. 393.

3. Gattola, Ace, t. I, p. 266.

4. Chr. Fcrrnr.. p. 31. Cf. le piéambulo des .l.s.sfscs., éd. Brandileone,

pp. 94-95.

5. Prologo, op. cit., pp. 128-129.

6. Paesano, op. cit., t. II, p. IT.'i, cX. AI. Tel. I, 21, p. 98.

7. Kehr, op. cit., p. 433, diplôme de Guillaume 1'"''
1
1156i.

8. Id., p. 440, diplôme de Guillaume II (1171).
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de Dieu. Nous j)ouv()iis citer GeollVoi, comlc de Conversaiio '
:

Guillaume, comte du Principat (Il 12) -
; Nicolas, comte du Priii-

ci])at (Mil)''; Uaou, seifj;-ueur de Pessilioue (1118) '
: lîolx'rt,

couite de Loritello ( 1100) '

; Robert de (^onversano " et Tancrède

de Couversano (1130) '. A mesure (jue l'autorité royale s'alTermit

l'ancienne formule de la susci'iptioii tend h devenir : « .V. ilci

ffruliR et regia cornes ». Nous trouvons celte formule dans les

actes de Thomas Britton (H3i) ''. de Robert, comte de Couver-

sano (1134) , de Robert de Montescag-lioso (1137j '", de Gui de

Venosa " (1134). Plus tard, cette formule est de règ-le, nous la

voyons employée par les seig-neui-s les plus puissants, comme les

comtes de Loritello, deLecce'% d'Avellino i''.

De même, dans les villes, à partir de 1134, le simple jw^/e.r

devient rcgalis judex '\ C'est par délégation du souverain que les

vassaux exercent la juridiction civile. Nous voyons le comte

Roger accorder cette dernière, mais se réserver la juridiction

criminelle '•'. De même le duc Roger accorde à l'abbé de la Cava

la juridiction civile, mais se réserve la juridiction criminelle "'.

Pour Roger II et ses successeurs, on pourrait citer de nombreux

exemples analogues '^. Souvent c'est parmi l'aristocratie que le

1. Chart. Cup., t. I, pp. 112, 118, 127, 131.

2. Crudo, op. cit., p. 20o.

3. Paesano, op. cit., t. II, p. HT).

4. Crudo, op. cit., p. 208.

5. Di Meo, op. cit., t. IX, p. 81.

3. Cod. dipl. Bar., t. V. p. 132.

7. Bibliotheca di Léo, Cod. Dipl. Brnnd. diplôme de 1130 .

8. Cod. dipl. Bar., t. V, pp. 141, l."i2.

0. Crudo, oj). cit., j). 244.

10. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 1:j6.

11. Di Meo, op. cit., t. X, p. 32.

12. Archives de la Cava, I. 2o, Co<l. dipl. Bar., l. V. p. 240.

13. Pirro, op. cit., t. II, p. 934.

14. fJod. dipl. Bar., i. V, pp. 142, ICI. 1(13, IC,.").

1.5. Pirro, op. cit.. l. Il, \>. 1021.

16. « Xicliil nohis vel reipiihlicc nostre in va.ssalli^ ipsius monautcrii reser-

vantes nisi tantuni criminalcni potestateni ». Arch. de la Cava, C. 12 1087'.

Cf. Guillaume, op. cit., p. xxxv.

17. Par exemple, Ughelli, op. cit.. t. IX, p. 32; Pirro, op. cit., t. II, p. 1112;

Garufi, op. cit., p. 181 ; Mongitore, op. cit., p. 47.
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l'oi a recruté sou personnel judiciaire, le cas le plus remarquable

est celui où le seig-nour est justicier royal pour son propre

domaine '.

En matière lé^fislative, le roi normand s'attribue un pouvoir

absolu. C'est aux textes bibliques, à travers les textes du droit

romain qu'il emprunte sa conception du roi, prêtre et interprète

du droit '. Tenant de Dieu le pouvoir, le i^oi, et lui seul, a le

droit de faire et de défaire la loi, qui n'a besoin pour acquérir

autorité que d'être promulguée •^. Toute innovation, toute modi-

iîcation aux coutumes existantes constitue une atteinte au mono-

pole lég-islatif du souverain '', qui ne paraît soumis à aucune res-

triction.

L'union de la royauté et du clergé a été particulièrement

intime à la cour normande. Les vassaux ecclésiastiques du roi

jouent, durant tout le xii* siècle, un rôle prépondérant;

c'est parmi eux que le souverain choisit un grand nombre de ses

conseillers et de ses ministres. L'assiduité des évêques de Sicile

à la cour royale est telle que même alors elle fait scandale ^. Si

le clergé joiiit d'une grande influence sur les affaires de l'Etat, le

prince, de son côté, intervient constamment dans les questions

religieuses ; son intervention est d'autant plus légitime que la

légation apostolicjue lui a conféré vme véritable autorité reli-

gieuse.

On sait qu'Urbain II ayant nommé l'évèque de Troïna son

légat en Sicile, le comte Roger protesta ^> et obtint du pape le

1. '< Concedirnus... ;;/... archiepiscoj)us Jam dicti arc/iiepiscnpatuK sil jua-

ticiarius ninniuin terrarum et tenimentorum eiusdem archiepiscopatus »,

Diplôme de Guillaume II. pour Monreale (novembre H86), Garufi, op. cit.,

2. (1 In quaoblatione rcgninfficinin quoddam sibi HHCPrdodi rendicaf pri-

vileffiuni, mule quidam sapiens hgisque peritus iurin inh'rpri'/es iiiris sacer-

dnl.es appelai », Assise, éd. Brandileone, pp 94-95.

3. Cf. Assise, t. II, p. 96. Nulle part dans les .Ass/sps nous ne trouvons

trace d'un parlement, le roi dit simplement « Volunms ». Ihid., p. 97.

4. Cf. dans del (iiudice, op. cit., p. lv, la plainte des gens de (^orneto

contre leurs seigneurs (jui leur ont imposé « novas consuetudines. »

"). Lettre de Richard, archevêque de Cantorbéry à Alexandre III, Miyne,

P. L.. t. ce, col. i4(i. Cf. Pirro, op. cil.., t. I, p. 622.

ii. Malaterra., IV, c. 29.
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célèbre privilège, de 1098, par lequel l rbain 11 s'engaji^eait à ne

pas envoyer de légat sans le consentement du comte et accordait

à ce dernier le pouvoir d'empêcher les évêques de se rendre à

tout concile tenu hors de ses Etats ^ L'intervention du pape ne

pouvait s'exercer qvie par l'intermédiaire du comte. Roger II

s'appliqua à tirer de ce privilège toutes ses conséquences et dut,

à co propos, soutenir contre la papauté une longue lutte. Dès

1117, Pascal II chercha à revenir sur la concession de son pré-

décesseur et les termes ambig-us dont il se servit pour confirmer

la bulle d'Urbain II ne tendaient à rien moins qu'à transformer

le comte de Sicile de lég-at véritable en simple exécuteur des

décrets promulgués par les légats pontificaux que le pape paraît

se réserver le droit d'envoyer '-'. Roger II n'accepta point la

manière de Aoirde la cour de Rome et profitant des termes de la

bvdle d'Urbain II, chercha, comme nous lavons montré k pro-

pos de la question des élections épiscopales et de celle des légats,

à étendre le privilège de la légation à tous ses Etats. Il était dit,

en effet, dans la bulle que le pape n'instituerait pas de légat « in

terra poteslatis vestre ». Au moment où le privilège fut accordé,

ces mots ne désignaient que la Sicile et la Calabre. Le comte de

Sicile étant devenu duc de Fouille, puis roi. voulut étendre à

toute l'étendue de son royaume le privilège du pape ^. Nous

avons raconté la lutte (juil soutint à ce sujet contre la papauté

et nous avons montré comment, à un moment, il est possible

qu'il ait songé à soumettre le clergé de ses Etats à l'autorité du

patriarche de Constantinople. Les difficultés pendantes furent

tranchées parle concordat de Bénévent conclu entre Guillaume I'"''

et le pape, qui limita en partie les pouvoirs du roi. Tancrède pour

s'assurer l'appui de la papauté, dut consentir à une nouvelle

diminution de ses droits.

L'autorité du souverain, en matière ecclésiasticpie, s'exerce

1. (11". l;i bulle (Il rl);iin 11, (''(l. (".as|);u-, Dif Lrijah'n;jeicalt, etc., p. .32.

-. Cf. Scadiito, Shitn r chien;} nollc duo Sicilie (Palermo, IH^iTi, iu-S",

p. 180.

3. (I Legatos ecclesie runuinc non p.itii'hntiir intrnre terrain suum nixi a se

vocatos aut licencia anlc iinpetrata », Jean de Salisburv, Policraticus i9

dansM.G.H.SS., L XXVII, p. 49.
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principalement par la nomination des évêques. Non seulement

le souverain intervient pour investir l'évêque des domaines

attribués a révêché, mais encore tous les princes normands

nomment directement l'évêque, et ceci s'explique facilement.

Lors de la conquête, toutes les ég-lises épiscopales étaient déso-

lées : quand ils les relevèrent, les conquérants fixèrent eux-mêmes

les limites des diocèses, créèrent de nouveaux sièg'es et dési-

g-nèrent les premiers titulaires, sans se préocciqier l)eaucoup des

règles canoniques relatives à la nomination des évêques. Ils con-

tinuèrent naturellement cette pratique et quand la papauté pro-

testa contre ce qu'elle regardait comme un abus, Roger 11 répon-

dit que c'était là un usage qui avait existé dès le temps de Robert

Guiscard, du duc Rog-er et du duc Guillaume, et qu'il entendait

bien ne pas renoncer à cette coutume '. 11 faut noter ici l'allu-

sion faite au pouvoir des ducs de Fouille, elle me paraît indiquer

que non seulement Roger 11 a exercé son droit de nomination

dans la partie de ses Etats pour laquelle il avait reçu la légation

mais encore pour tout le reste du royaume. Et ceci est confirmé

par l'acte de Rari de 1132 dont nous avons si souvent parlé -.

Le roi prend l'engagement, lors de la soumission de la ville, de

ne pas nommer au siège de Rari un archevêque étranger. C'est

donc bien le roi qui nomme l'archevêque. La papauté critiquait

le principe même de ce droit, mais ne put accuser les choix

faits par le roi, choix que les adversaires même de Roger 11

sont obligés de reconnaître comme excellents '^ Nommés par le

roi, les évêques reçoivent du pape seulement l'investiture cano-

nique. Pendant c|uelques années, le pape refusa systématique-

ment de la conférer aux évêques choisis par le roi ; les documents

nous montrent qu'alors la plupart des évêques ne sont qu'élus.

Le concordat de Rénévent vint modifier la situation. Guil-

1. « Idem apoatolicus niisit eideni régi quod non esset iiiris siii paxlores

eligere eccleaiaruni et uh hac preauinptione discederet. Cui rex Ha respondit :

quod a lenipore Roherti Guiscardi, et diieis Rof/erii et Guilelmi diicis usqiie

modo hec consiietudo extitit a qiia discedere nullo modo volumus sed eani

tenere firniiter voliinuia ». C'/ir. Ferrar,p. 27. Cf. God. dipl. Bar., t. 1, p.Oi.

2. Cod. dipl. Bar,, t. V, p. 138.

3. Jean de Salisbui-y, Policraticus, 19, dans M.G.H.SS., t. XXVII, p. 49.

Historia ponli/îcalis, 32, dans M.G.H.SS.. t. XX, p. .538.
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lauino !''' consentit à ce ([lie les évèques fussent élus secrète-

ment par les clercs qui portent ensuite le nom de Télu à la con-

naissance (lu roi. Celui-ci a le droit de veto. Ce mode de nomi-

nation demeura la refile; nous voyons les chanoines delà catht^-

drale de Palerme nommer ainsi Etienne du Perche '. Le concor-

dat signé par Tancrède maintint cet usage qui fut modifié pos-

térieurement par Innocent III, qui, pour rendre plus diflicile

l'exercice du veto royal, décida que l'élection aurait lieu publi-

quement.

Tandis c|ue les premiers princes normands fixaient eux-

mêmes les diocèses et créaient de nouveaux sièges épiscopaux,

comme nous voyons encore Roger II le faire pour Cefalu et

Lipari. Guillaume II, quand il créa l'archevêque de Monreale,

sollicita l'autorisation du pape.

Le comte de Sicile, nommé par l'rhain II légat pour les terres

qu'il possédait en 101)8, chercha àétendre l'exercice de ce droit à

tous ses Etats. Un des griefs de la papauté contre Roger II est qu'il

ne permettait pas aux légats pontificaux de pénétrer sur ses terres '-.

Il n'est fait ici aucune différence entre la Sicile et le reste du

royaume. Le concordat de Bénévent établit une dillerence entre

la Fouille et la Calabre, d'une part, et la Sicile, d'autre part. A
partir de ce moment, le roi ne fut plus légat (jue pour la Sicile.

Avec Tancrède, le droit du roi diminua encore et le pape obtint

d'envoyer en Sicile un légat tous les cinq ans ou même plus sou-

vent, si le roi le demandait ou si le besoin s'en faisait sentir dune
manière évidente.

Le droit du roi d'empêcher les ecclésiastiques de se rendre au

concile fut également limité par le concordat de Bénévent aux

seuls ecclésiasticjues de Sicile. II semble cjue, sous Anaclet II, ce

fut déjà la règle ^.

L'intervention du roi dans les afTaires ecclésiasti([ues s'exerce

encore par le droit de nommer les curés des églises dépendant

1. Falcand, op. cit., p. 111, cl'. Pirro, op. cit., t. II, p. S03.

2. Jean de Salisburv, PoUcr.iliciis, 19, M.G.II.SS., l. XXVII, p. 49, et

Fragm. aiict. œr/iinl rie S. Thoin. Canlar., M.G.H.SS., l. XXVII, p. 33.

3. .Îaffé-I,., S411.
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de son domaine et par le droit de donner des prébendes '. Par

exemple, en 1130, nous voyons Roger II nommer le curé de

Santa Maria délie Stelle de Militello : (( te in rectorcni ecclesie

predictc eli(jimus et destina/nus » '-.

Sur le terrain de la juridiction ecclésiastique, le roi intervient

également. La tendance dominante est de limiter aussi stricte-

ment qu'il est possible les privilèges des clercs. Tout clerc, sauf

pour les biens qu'il tient de l'église, est justiciable des tribunaux

ordinaires ^, mais il a le droit de n'être ni arrêté, ni emprisonné
;

dans les causes qui, comme l'adultère, relèvent des tribunaux

ecclésiastiques, le crime d'adultère est jugé par le tribunal ecclé-

siastique, mais s'il y a eu violence, le délit de violence appar-

tient aux tribunaux laïcs ''. De même le droit pour les clercs

d'appeler à Rome fut limité par le concordat de Bénévent, au

clergé de la Fouille et de la Calabre et formellement interdit à

celui de la Sicile.

L'autorité royale se fait encore sentir dans les questions de

régale et de main-morte. Les églises vacantes étaient aux mains

du roi qui les faisait administrer par ses bayles. A une date indé-

terminée, le roi renonça à ce privilège et décida que l'adminis-

tration d'une église vacante appartiendrait à trois personnes de

l'église qui seraient tenues de rendre compte de leur administra-

tion au nouveau titulaire '. Il semble bien que le droit de dépouilles

ait également existé, puisque Frédéric II renonça à ce droit exercé

par ses prédécesseurs.

Dans la question de la main-morte, la règle a été qu'aucun

fief ou aucune terre cum seruitio ne pouvait être donnée sans le

consentement du souverain. De même, les biens burgensatica

donnés ou légués doivent être revendus dans un certain délai à

des personnes soumises aux charges qui les grèvent. Notons

1. Kehr, o/j. cit., p. 4."i6.

2. Garufi, op. cit., p. 18.

3. Const. I, 68, p. 40. Cf. Mongitoro, op. cit., p. 4ô; Chr. Cusnur., dans
Muratori, R.I.SS., t. II, 2, p. 907.

4. Const. m, 83, p. 171; Chr. Casuur., dans Muratori, R.I.SS., t. 11,2,

p. 907 ; Prolog'o, op. cit., p. 134; Pirro, op. cit., t. I, p. 109.

l). Const. III, 31, p. 140.
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enfin que dans certaines donations faites à des membres du

clergé, le roi exclut de la donation le service des barons et se le

réserve '.

L'autorité royale s'exerce non seulement sur le clergé séculier,

mais encore sur les moines. Tous les princes normands se sont

montrés grands protecteurs du clergé régulier, mais ont profité

de la protection tpi ils accordaient pour s'ingérer dans l'adminis-

tration des abbayes. Certains monastères avaient, en effet, une

importance considérable et le roi ne pouvait s'en désintéresser.

Comme légat, nous voyons le souverain régler les questions

de hiérarchie religieuse "^j fixer les redev.'inces (jue certains monas-

tères de Sicile doivent à leurs évêques ^. Rogei" 11 accorde k

l'abbé de Saint-Jean-des-Ermites, l'usage de la mitre, de la dal-

matique, des gants, des sandales, du bâton et de l'anneau pas-

toral ^. Non seulement le roi intervient pour investir l'abbé des

domaines de 1 abbaye, mais il intervient encore dans l'élection

proprement dite. C'est là que l'influence royale se fait particu-

lièrement sentir. Nous voyons les premiers princes normands

nommer eux-mêmes un grand nombre d'abbés ^, mais plus tard,

si. en théorie, l'élection est libre '', en fait, elle n'a lieu qu'avec

l'autorisation du roi. Quand l'abbé en charge meurt, les

moines notifient le décès au roi et demandent l'autorisation

de procéder à l'élection. Celle-ci obtenue, les moines pro-

cèdent non pas à l'élection, mais à un choix secret que trois

ou quatre de leurs délégués vont faire connaître au roi. Ces

délégués doivent avoir les pouvoirs nécessaires pour faire

l'élection en présence du roi, si celui-ci n'admet pas le can-

1. Cf.. Hii])ra, t. II, p. "ilo.

2. Cusa, op. cit., t. I, pp. 3H:j, 389, 289, 4, 383, 292.

3. Piiro, op. cit., t. II, p. 1047. « Secundurn precepfuni quod accepimus

a sanctissiino pnj)a Urhano II, » Id.. p. 1029, et p. 975, cf. Garufi, op. cit.,

p. 177.

4. Pirro, op. cit., t. II, p, 1110.

5. Cf. Orderic Vital, t. II, pp. 89-91; Cod. Vat. lal. 8201, f'^ 92, fondation

de saint Nicandre au diocèse de Messine (1094) ; Montfaucon, Paleotjraphia

Greca, p. 397, Luc, ablx'' du nionastùi-e de la Sainte Mère de Dieu, est nommé
par le roi Roger (1130), Piiro <,p. cit., l. Il, pp. 972, 97;i, 976: » ahbatem

constituimua ».

6. P'ivvo, np.cit., t. II, p. lOiCi, suivant la lèyle de saint Basile.
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didat désitçné. En attendant, le roi nomme la personne chargée

de g'ouverner Tabbaye. L'élection ainsi faite doit être regardée

par les moines comme définitive '. On voit par là quelle part le

roi a au choix des abbés ; il semble toutefois que volontaire-

ment, il ait quelquefois, mais rarement, limité son droit, en

accordant à un monastère le droit de choisir son abbé exclusive-

ment parmi les moines qui forment la communauté, tant qu'ils

pourront trouver parmi eux une personne propre à cette charge ~.

La famille du roi. — Lu transmission du pouvoir. — 11

semble que, dès le début, le principe d'hérédité ait été admis.

C'est sans difficulté que le duc Roger et le duc Guillaume

prennent possession du pouvoir ; il en fut de même en Sicile

pour Roger II. A partir du règne de celui-ci, nous voyons que

les fils du souverain sont qualifiés de princes ''. L'aîné a le titre de

duc de Fouille '*, les cadets sont prince de Capoue, duc de Naples

(ces deux titres sont parfois réunis •''), ou prince de Tarente 'J.

Les villes royales peuvent être données en fief à l'un des fils du
roi '. Si l'un des aînés disparaît, son cadet reçoit son titre '^.

Roger II avait traité ses bâtards comme ses fils légitimes, c'est

ainsi que nous le voyons accorder à Simon le titre de prince de

Tarente. Guillaume I"' enleva à Simon son titre, en déclarant

que le duché de Fouille, le principat de Capoue, et le principal

1. Câ. siipi-;i, t. II, p. d91.

2. Garufi, op, cil., p. 177.

.3. Assise, t. II et III, éd. lîiiiiuliloonc, pp. 90-1)7.

4. Rogor, fils aîné do Roger II, est duc de Fouille, Uyhelli, op. cit., t. I,

p. 278; de même Roger fils aine de Guillaume I"'', Behriiio-, no J37 . ^ig

même Roger, fils aine de Tnncrède, Behring, n»* 2o7, 2;J8, 2.o9 ; Garufi, op.
cit., p. 246.

o. Ainsi Alphonse, deuxième fils de Rogor II, a ces doux titres, Garofalo
op. cit., p. 13, Toriginal au lieu de Tarentinorum porte évidemment ICap]
uanoruin, cf. Guerrieri, op. cit., Arch. st. nap. t. XXV (1900), p. 218.

6. Falcand, p. 6, Guillaume, troisième fils de Roger II, a d'abord eu ce
titre.

7. Cod. dipl. Bar. t. V. p. 138.

8. Après la mort de son frère, Alphonse, Guillaume, fils do Roger II,

devient duc de Naples et prince do Cjpoue, di Meo, op. cil., [. X p. 165.
Cf.' -In/j. Casin, ad. an. ll'Jl, dans M.G.ÎI.SS., t. XIX, [>. 31(1 (mi i^arait

indiquer qu'après la mort de Roger, Guillaume eut la Pouille.
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de Tareiite étaient réservés aux lils légilinies du roi '. 11 est à

noter que lorsque Guillaume I''' reçut de son père la Fouille, le

principal de Capoue fit retour à Rog'er II-. Pour assurer la trans-

mission de la couronne, Roger II , le 8 avril 1
1
'il , associa à la cou-

ronne son fils Guillaume '. A partir de cette date le nom de

Guillaume 1"'' ligure toujours dans la date des diplômes royaux '•.

Le roi fait prêter jiar ses vassaux le serment de fidélité à son fils

aine '. A la mort de son fils Rog-er, Guillaume I'', mécontent du

rôle que l'on avait fait jouer au jeune prince, lors de la révolte,

ne donna pas à son fils Guillaume le titre de duc de Fouille.

Guillaume II succéda, sans difficulté, à son père, mais, à sa

mort, la question du droit des femmes à la couronne se trouva

posée. Jusque là, le droit du roi à désigner son successeur avait

été admis ; Guillaume F'' à son lit de mort, avait désij^né Guil-

laume II. D'avitre part, l'histoire du pseudo-testament de

Roger II en faveur du comte de Loritello est instructive à l'égard

du droit du roi en cette matière. Guillaume II résolut la ques-

tion qui se posait, en faveur de Constance, et fit jurer à ses

vassaux de reconnaître comme héritière lég'itime la fille de

Roger II. Mais ici, la volonté royale ne triompha point et l'élec-

tion transféra à Tancrède la couronne. Celui-ci reprit la tradi-

tion et donna à son fils, Roger, le titre de duc de Fouille.

Le droit du roi s'étend également à la désignation du baillistre

qui doit administrer le roj^aume en cas de minorité. Non seule-

ment Guillaume l" confia la régence à la reine Marguerite, mais

il désig-na encore à celle-ci les conseillers dont elle devait s'en-

tourer.

Farmi les fils des souverains appartenant à la dynastie nor-

mande, seuls les deux fils de Roger II, Roger et Alphonse ont

pris aux affaires une part importante. Nous les voyons comman-

der l'armée royale, dirig-er les négociations avec la papauté.

1. I^'alcand, op. cit., p. .^1.

2. di Meo, op. cit., t. X, p. 178.

3. Kclir, op. otV., p. 308.

4. 1(1., loc. cil.

a. Al. Tel., III, 31.
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Guillaume I"' ne parut jamais au premier plan, quand il fut asso-

cié ; de même le fils de Tancrède.

A côté des princes, la reine joue un certain rôle. Sauf les ducs

de Fouille, Robert Guiscard, qui épousa une descendante de la

dynastie lombard. Guillaume qui épousa la tille du comte d'Airola,

et Tancrède déjà marié lors de son élection, les princes Nor-

mands ont tous épousé des princesses étrangères, et n'ont pas

cherché leurs femmes dans les familles de leurs vassaux. La reine

reçoit un douaire considérable, mais, en général, elle ne paraît

pas jouer un rôle important dans le gouvernement '. Sauf pour

Adélaïde, Marguerite et Sibille que les circonstances amenèrent

à exercer la régence, nous ignorons presque tout des femmes

des princes normands. Nous ne faisons qu'entrevoir le rôle joué

par Sykelgaite, et ne savons rien d'Alaine ou de Gaitelgrime.

Pour ce qui est d'Adélaïde nous ne sommes guère mieux renseignés,

nous constatons seulement qu'elle sut rétablir l'ordre et assurer

la prospérité des Etats de son fils. Roger II tint, semble-t-il, ses

femmes à l'écart des affaires. Sous Guillaume P'', au contraire, le

parti de la reine paraît avoir exercé une intluence considérable

dans les événements du palais. Le roi sut apprécier les con-

seils que lui avait donnés sa femme, lors de la révolte, et à sa

mort, ne crût pouvoir mieux faire que de lui coniîer la régence.

Sous Guillaume II, au contraire, la reine Jeanne ne paraît avoir

exercé aucune influence. La femme de Tancrède, Sibille fut par

contre, la conseillère de son mari, dans les circonstances diffi-

ciles que traversait le royaume. Nommée régente, elle ne garda

que trop peu de temps le pouvoir pour que l'on puisse juger de

ses qualités.

La Caria. — A partir du règne de Roger II, la curia reffis,

souvent dite Diacjna cuiùa, dont les attributions étaient des plus

variées, a été le principal organe du gouvernement central. La
curia existait-elle sous les prédécesseurs du fondateur de la

monarchie sicilienne? Les documents que nous possédons pour

le règne de Robert Guiscard ne sont pas assez nombreux pour

1. Cf. Starraba, Del dotarlo délie rer/ine di. Sicilia, dans Arch. st. sicil.,

t. II, p. 196. Cf. supra, t. II, p. 378.

Histoire de la domination normande. 11. — Chai.am>on. 40
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nous peniu'tlre de répondre à cette question. Poui- les rc-^nes

des ducs lîoii;er et (iuillaume, les actes nous fournissent ([uelques

renseignements, mais, ceux-ci sont encore bien peu nombreux.

Les souscriptions que 1On peut relever dans les tliplômes ducaux,

nous permettent de constater la présence à la cour ducale de

divers personnages. Parmi eux et en dehors de la famille du duc,

on trouve des vassaux laïcs, (eis (pie Payen, seigneur de Firen-

zola ', Foulques de Bassenger -, Robert comte du Principe t
'^

Guillaume du Principat ', Onfroi de Gravina "', Raoul de Lori-

tello '', le comte Hermaun ', Pierron comte de Lésina '', Roger

de Barneville ", Guillaume de Grantmesnil '", Serge, prince de

Sorente ", Alexandre de Clermont '^', P»ainolf Britton '

', Robert

d'Eboli '\ et Mauger de Barletta ' '. A côté des vassaux laïcs,

1 . l^iploiiic du duc liogor, mai 1087, Archives du collège grec à Rome
A. X: Diplôme de mars 1080, Archives de la Cava, C. 17; Diplôme de juil-

let, 1089, Pacsano, op. cit., t. II, p. 1^)-17; Diplôme d'aoïïl iOSO. Mongitorc,

op. cit., p. 4. On a l'indication d'un diplôme de 1084, où Payen s'intitule:

u Ego P;i(j;inui< ciixlri Florenl'w doinimis », Crudo, oji. cil., p. 174.

2. Diplôme de septembre 1004, Guillaume op. cit., pp. xvi-xvn;

Diplôme de janvier 1105, Arch. capitulaires de Troia, G.X. Cf. CHialandon,

Lu (liploinaliffiio, etc.. Mol. (FArch. cl r/7u's<., t. XX. Planche IV, n"2. C'est

à tort que MgrBaltifol, LWhljuije de noss;in(),\). 17, noie 2, a dit que ce per-

sonnage était inconnu.

3. Diplôme de septembre 1094, Guillaume, oj). cil., |(p. wi-xvii.

4. Diplôme d'avril 1117. Archives de la Cava, F. 2.

o. Diplôme d'avril 1102, Becj. neap. arch. monani. t. V, |). 27;!.

6. Diplôme de mai 1080, Guillaume, oj). cil., pp. xii-xnr. Diplôme de

mai 1087, Archives de la Cava, C. 12.

7. Diplôme de mai 1087, Archives du collège grec à Rome, A. X.

8. Diplôme d'août 108G, Guillaume, op. cil., p. xiii ; diplôme d'août, 1080,

Mongitore, op. cit., p. 4.

9. Diplôme d'aôut 1086, Guillaume, op. cil., p. xni.

10. Diplôme de décembre lllo. Archives de la Cava, E. 44.

11. Diplôme de décembre 1119, Cod. Vat. lat., 3880, 1"° 80, cf. Pirro,

op. cit., t. I, p. 457 où le diplôme est cité en partie.

12. Diplôme de décembre 1119, Cod. Vat. lat. 3880, f» SO. Cf. Pirro, »j>. cil.,

t. I, p. 4o7.

13. Diplôme d'octobre, 1080, Archives de la Çava, Ç. 8 ; Diplôme de mars

1089, Archives de la Cava, C. 17; Di|)lôme de sej)lend)re, 10!>2, Archives

de la Cava, C. 35.

14. Diplôme d'août 111(3, Archives de la Cava, E. 50 et diplôme d'avril

1117, Archives de la Cava, F. 2. Ce personnage seigneur d'Eboli est le fils

de Guillaume Normand. Archives delà Cava, E. 35, diplôme de juin I 114.

i:>. Dii)lôme de 1080, octobre, Archives de la Cava, C. 8 et diplôme de
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sont mentionnés les vassaux ecclésiastiques, citons : Altan,

archevêque de Salerne ', Romain archevêque de Rossano -,

Guillaume évèque de Melli •^ Gautier évêque de Malvito '*, Jean

évêque d'Aversa ^ (3urson archevêque de Bari '\ Constantin

évêque de Venosa ^, Guillaume abbé de Sant' Eufemia ^, Béren-

ger abbé de Venosa •'. Enfin, assez souvent figurent parmi les

souscriptions des diplômes, les noms d'officiers et de fonction-

naires ducaux, sénéchaux "\ connétables ", juges '-, stratèges '^.

septembre 1092, Archives de la Cava. G. 3^). On pourrait encore citer le

comte Ami, diplôme de mai 1087, Archives du collège grec, A. X., Pierron,

comte d'Andiia, diplôme de 108S, Crudo, op. cil., p. 178, Guaimar, comte
de Capaccio, diplôme de Juillet 1089, Paesano op. cit., t. II, p. 15-17, le

diplôme est conservé aux archives capitulaires de Salerne, I, 40, Hugues
Mansel, diplôme de décembre 1119, God. Vat., 3880, f» 80, cf. Pirro, op. cit.,

t. I, p. 75.'

1. Diplôme d'août 1088, Guillaume, op. cit., p. xvi.

2. Diplôme d'août 1088, Guillaume, op. cil., p. xvi. T/éditeur a omis la

souscription de Romain qui est écrite en grec dans l'original. Archives de la

Gava, G. 15. Trinchera, op. cil., n° LUI, pp. 68-69 a publié le texte grec du
même acte.

3. Diplôme de septembre 1094, Archives de la Gava, D. 2.

4. Diplôme de mai 1087, Archives du collège grec, A. X.

5. Diplôme de septembre 1094, Archives de la Gava, D. 2.

6. Diplôme de 1087, Grudo, op. cil., p. 177; diplôme de 1088, Ihid.,

p. 178.

7. Diplôme de mai 1087, Archives du collège grec, A. X.

8. Diplôme de mai 1087, Archives du collège grec, A. X.

9. Diplôme de mai 1087, Archives du collège grec, A. X. Gf. del Giudice,

op. cit., p. XXV.

10. Richard le sénéchal souscrit des diplômes aux dates suivantes : mai
1086, Guillaume, op. cit., p. xiii ; mai 1087, Archives de la Gava, G. 12; mars
1089, Ihid.,C.ll; octobre 1086, Ihid., G. 8 ; avril 1102, Recj. neap. nrch. mon.,
t. V, p. 275; décembre 1112, Archives de la Gava, E. 19. Le sénéchal Joce-
lin souscrit le diplôme de mars 1089, Archives de la Cava, G. 17.

11. Le connétable Joël souscrit les diplômes de décembre 1112, Archives
de la Gava, E. 19, d'avril 1117, Archives de la Gava, F. 2. Ge personnage est

à identifier avec Joël de Sant' Agata, fils de Rairiolf Britton et oncle de
Guillaume, comte du Principal. Cf. Grudo, op. cit., p. 199. Joël est men-
tionné avec son père de 1086 à 1095. En 1097, Joël a succédé à son père
comme seigneur de Sant'Agala.

12. Diplôme d'octobre, 1091, Archives de la Gava, G. 30. Diplôme de mai,
1092, Reg. neup. arch mon., t. V, p. 140. Diplôme de septembre, 1094,
Archives de la Gava, D. 2.

13. Diplôme de mai, 1092, Rec/. neap. arch. mon., l. V, p. 140. Diplôme de
décembre, 1119, God. Vat. 3880, f» 80. Diplôme de 1087, Grudo, op. cit.,
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Nous pouvons ainsi constater ([ue les ducs ont été assez sou-

vent entourés de leurs vassaux, de leurs olliciers, et des fonc-

tionnaires placés sous leurs ordres, ces réunions constituent

évidemment la curia ducale, mais, nous ne pouvons rien établir

sur les attributions et le fonctionnement de ce conseil.

Les actes émanés duj^rand comte Ro^er mentionnent souvent,

aux côtés du prince, la présence de ses barons, de ses opliinalcs

ou de ses archontes qui constituent la ciirin '. Les souscriptions

des diplômes nous fournissent quelques renseig'nemeuts sur les

personnages formant la curia. En dehors des lils du comte -, la

curia comprend des vassaux laïcs : Payen de Gorg-usio '. Guil-

laume de Sourval ^, Hugues de Pouzzole ', Robert Borrel '', Guil-

laume de Hauteville ~, Guillaume Gulchebret ^, Robert de

ïarsia '^, Robert Bonnel '", Josbert de Luci " Guillaume de Monte-

[). 177. On Iroiive aussi parmi les souscriptions, colles dun [)roèdre, Léon,

et de Pierre, émir de Palerme, diplôme d'août lU.SO, Guillaume, up. cil.,

p. XIII.

1. Le mot archonte, usité dans les actes grecs, a été j)ris dans un double

sens. Souvent ce mot désigne simplement les boni hornines d'une ville,

mais ailleurs il désigne les vassaux du comte. Dans un acte de 1093, Trin-

chera, op. cit., p. 72, nous voyons le terme d'archontes pris successivement

dans ces deux sens. Entouré de ses archontes, c'est-à-dire de ses vassaux,

le comte Roger rend la justice; l'accusée invoque le témoignage des

archontes de Stilo; le texte indique clairement, que dans ce second passage,

il s'aiiit des boni hornines de la ville.- Enfin, le comte rend un arrêt exécu-

toire sur ses terres et sur celles de ses archontes. Dans ce dernier cas, le

mot archontes sert évidemment à désigner les vassaux de Roger 1' ''.

2. Cusa, op. cit., t. I, p. 385; Kehr, op. cit., p. 412; Pirro, op. cit., t. 1,

p. 76, 384 et 771 ; Cod. Vat. 8222, f» 00 v". Le diplôme en faveur de

l'église de Catane, conservé aux Archives capitulaires de cette ville, porte

des souscriptions qui manquent dans l'édition de Pirro, op. cit., l. 1, p. 38k
3. Cusa, op. cit., I, p. 38:i. Cod. Vat. lat. 8222, f° 60 v".

4. Cusa, op. cit., t. 1, p. 385.

5. Ibid., et Pirro, op. cit., t. I, p. 772.

6. Kehr, op. cit., p. 412 (1085). Diplôme de 1101, Archives du collège grec,

B. X ; Pirro, op. cit., t. I, pp. 76, 384 et 772. Pour ce dernier la souscription

manque dans l'édition. Le diplôme original est aux archives capitulaires de

Palti. Pour le précédent. Cf. supra, note 2.

7. Kehr, op. cit., p. 412(1085). Diplôme de 1101, Arcliives du collège grec

B. X; Pirro, op. cit., t. I, p. 76, 384 et 772. Cf. supra, notes 2 et 6.

8. Kehr, o/j. cit., p. 412. Diplôme de 1101. Archives du collège grec, B. X.

9. Diplôme de 1101, Archives du collège grec, B. X.

10. Cod. Vat. 8222, f» 61 r" ; Pirro, op. cit., 1. 1, p. 772.

11. Cod. Vat. 8222, f» 67 r»; Pirro, op. cit., t. 1, p. 76 et 384.
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peloso ' et Raf>ul de Montepeloso -, Robert Britton, fils de

Guillaume de Hauteville -^ Henri, frère delà comtesse Adélaïde ^,

RojJi-er de Barneville ', Pierre de Mortain ", Richard Bonnel ',

Eudes Marquis '^, Robert de Sourval '', Hugues le Roux, fils

de Guillaume de Hauteville '", etc. A côté des vassaux laïcs, nous

trouvons les vassaux ecclésiastiques ", les fonctionnaires ou

olliciers du comte, stratège '% sénéchaux ' \ chambrier '4, huis-

siers ' ', les chapelains "', et enfin la familia niilitaris que nous

retrouvons dans les chevaliers du roi, sous Rog'er H.

A partir du règne de Roger H, la curia paraît organisée et est

mentionnée fréquemment dans les documents qui nous sont par-

venus. Pour ne citer que des exemples antérieurs à 1130, nous

trouvons que. en 11 10, Adélaïde et son fils rendent un jugement

« ciini consilio et assensii principuin curie nosfre '" ». En 11 17, le

comte Roger parle de la curia dans les termes suivants : « Dum
ego residens Messanae curiam mea/n cum haronihus meis tene-

hani '^ ». En 1 1 23, il est encore question de la curia du comte '^, de

1. Kehr, op. cit., p. il2.

2. Ihifl.

3. Ihid.

4. Pirro, op. cit., t. I, pp. 76, 772, 1095.

.5. Id., pp. 76 et 772.

C. Ifl., t. I, pp. 76 et 384, cf. noie 1.

7. 1(1., t. I, p. 76.

8. IhicL

9. Ici., t. I, p. 772.

10. Ihid.

11. Archives du collège grec, B. A. Anchier, évoque de Catane, Robert de
Paris, élu de Mileto (109o), B. évèque deMileto, Pirro, op. cit., t. I, p. 76.

Luc, évèque de Bovino. Ihid., t. I, p. 772 ; le chapelain du comte, Gérar ',

Cod. Vat. lat. 8222, f" 60 r°.

12. Pirro, op. cit., t. I. p. 772, Archives du collège grec A, VIII, diplôme
delOSl.

13. Cusa, op. cit., t. I, p. 38i5, Pirro, op. cit., t. I, p. 772.

14. Pirro, op. cit., t. I, p. 772.

15. Ughelli, o/). cit., t. I, p. 952, dans le diplôme publié par Pirro, o/). cit.,

t. I, p. 77, il est question d'un haafariiis, sans doute il s'agit d'un hostia-

riux.

16. Pirro, op. cit., t. I, p. 75; Minieri Riccio, op. cit., Sup. I, p. .'i. Pirro,

op. cit., t. II, pp. 843, 771 et 772.

17. Kehr, op. cit., p. 413.

18. Crudo, op. cit., p. 205.

19. Cusa, op. cit., t. I, p. 471.
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même, en 1128, clans le traité avec Suvoue, il est parlé de la

i<curia doniini ducis et coinitis '. Après 113U, les textes faisant

allusion à la curia, sont trop nombreux pour être cités '.

Gomment est composée laci/r/a? Nous constatons par les sous-

criptions des diplômes ([ue Hog-er II a constamment autour de lui

divers personna<^es. Parmi ceux que nous trouvons le plus

souvent mentionnés dans les actes nous citerons, en dehors des

fils du roi, Josbert de Luci '^ le notaire Bon '', lîobert Borrel •',

l'émir Christophe % Robert Avenel ", Raoul de Beauvais ^, l'émir

Jean '•', le ehambrier Basile '", le chambrier Paeiios, le sénéchal

Jean ", les chapelains Guillaume '-, Guérin ''^ Gautier ''', l'émir

Ghristodoulos ''', l'émir Georg-es d'Antioche '^, le log-othète

Philippe '', l'émir Mathieu de Créon '^, un juge Nicolas. On relève

également les noms des vassaux laïcs ou ecclésiastiques, nous

citerons: Anchier, évêque de Catane ''•', Arnold, évè(juedePolicas-

tro*', Pierre, archevêque de Palerme -', Guillaume, évêque de Mes-

1. Kilipi)!, oj). cil.. Arch.sLnap., t. XIV (ISO'.I), p. 730,

2. Citons pourtant le Chron. Casaur., dans Muratori, R.I.SS., t. II, 2,

p. llUo, Falcand, op. cit., pp. 131 et 140 et l'intoipolateur de Romuald de
Salerne dans M.G.H.SS., t. XIX, p. 427.

3. Kehr, op. ci(.,\). 413; Beg. neap. arch. mon., t. W, app. n. 18.

4. Kehr, loc. ril ., Reg. ncup. arch. mon., loc. ci<., Crudo, op. cit., p. 20G.

5. Reg. neap. afch.mon., loc. cit., Pirro, op. cit., t. I, p. 81.

6. Reg. neap. arch. mon., loc. cit., Pirro, op. cit., t. I, p. 81. Archives
capitulaires de Pa[l\, fund. 3, diplôme d'Adélaïde, 1107.

7. Archives capitulaires de Patti, diplôme cité; Reg. neap. arch. mon.,
loc. cit.; Pirro, op. cit., t. I, pp. 81, 84, et t. II, p. 1243; Cvudo, op. cit.,

p. 206 ; Cusa, op. cit , t. I, p. 034.

8. Reg. neap. arch. mon., loc. cit. ; Archives capitulaires de Palti, diplôme
cité.

9. Crudo, op. cit., p. 206; Cusa, op. cit., t. I, p. ."134.

10. Crudo, loc. cit.

11. Pirro, op. cit., t. II, p. 1243.

12. Ihid.

13. Ibicl.

14. Cf. Caspar, op. cit., Regeste, n" 49.

13. Tansi, op. cit., n. 16, p. 137 et Cusa, op. cit., t. II, p. 471.

16. Tansi, loc. cit., et Cusa, op. cit., t. II, p. 534.

17. Cusa, op. cit., t. I, p. 533.

18. Cusa, loc. cit., et Arch. st. sic, N.S. t. V, p. 16.

19. Reg. neap. arch. mon., t. VI, app. n. 18.

20. Ih'id.

21. Cusa, op. cit., t. I, p. 334, Arch. st. sic, N. S., t. V. p. 16. Cf. Kehr, op.

cit., p. 71, note 6,



LA amiA 631

sine ', Simon, archevêque de Cosenza -, Guillaume de Hauteville -^

Hugues le Roux ', Tancrède de Syracuse ^, Geoffroi de Rag'usa '•,

Richard Bonnel ', Robert de Bassonville ^

Sous les successeurs de Roger II, nous constatons que la ciiria

présente une composition analogue et contient notamment des

justiciers. On peut donc dire que la ciiria apparaît comme

composée de plusieurs éléments. A côté des membres de la

famille royale et des vassaux laïcs et ecclésiastiques, elle com-

prend certains fonctionnaires comme les émirs et les justiciers,

les officiers de la maison du roi et les conseillers du roi. Parmi

ceux-ci, il faut distinguer les familiares . C'est, me semble-t-il, à

cette distinction entre les divers éléments de la curia que font

allusion les actes qui distinguent dans la composition de la curia

entre les évèques, les comtes, les barons et les archontes. Fal-

cand me paraît confirmer cette manière de voir, quand il distingue

dans la composition de la caria entre les procercs et les fami-

liares, l'énumération qu'il fait ensuite achève de nous renseigner,

en nous montrant qu'en dehors des vassaux et d'un maître con-

nétable la curia comprend un juge, des maîtres justiciers.

Ainsi donc, à côté des vassaux laïcs et ecclésiastiques, à côté

des fonctionnaires et des grands ofïiciers, nous constatons la pré-

sence dans la magna curia. d'un certain nombre de fonctionnaires

d'ordre judiciaire. Ceux-ci formant la partie stable et permanente

de la curia et ayant le soin et l'habitude des alfaires,

paraissent avoir pris de jour en jour une importance plus consi-

dérable. Sans doute à certains jours, en certaines circonstances,

les vassaux du roi durent être admis à prendre séance à la

magna curia, mais il semble qu'à partir de Guillaume II, celle-ci,

considérée en tant que cour de justice, n'a été le plus souvent

1. (lusa, op. cil., t. I,,p. 1)54; Tansi, op. cit., n. 1*>, [i. l-i"/.
•

2. Tansi, op. cit., n. 16, p. 157.

3. Reg.neap. arch. mon., t. VI, app. n. 18.

4. Pirro, op. cit., t. I, p. 81.

3. Reg. neap. arch. mon., lue. cit.

6. Id.

1. Pirro, o/j. cit., l. I, p. 81.

8. Pirro, loc. cit., a la forme Vasavilla, les actes émanés de Robert

donnent la forme Bassumvilla, cf. supra, t. Il, p. 3o.
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coniposéc que ck* justiciers et île uiaitres justiciers. Déjà dans

rall'aiie du siralèg-e de Messine nous voyons h' chancelier délé-

guer aux seids justiciers la connaissance du procès ^. De même,

en 1172, nous voyons également la /?jrV_r//jfl ciij'ia composée seule-

ment de trois justiciers -,et, en 1 173, nous la voyons composéede

deux maîtres justiciers qui se disent : « magnae reç/iae curiao

ma(/isfri justiliarii ''•. » Dans ces deux actes aucun personnage

d'ordre non judiciaire n'apparaît aux côtés des justiciers '. Il

semble donc dès lors t[ue I on puisse adiuettre ijue la /nar/na caria

des rois normands a fini en tant que coui' de justice par avoir son

personnel spécial de justiciers et de grands justiciers. Les actes

importants dans lesquels nous voyons intervenir ces derniers,

permettent de dire que les deux maîtres justiciers niaç/nae regiae

curiae sont les chefs du personnel judiciaire de la curia l'cgis.

Entre ces maîtres justiciers de cour y a-t-il une hiérarchie? Nous
ne pouvons l'établir.

Les familiares. — Parmi les membres de la curia. le roi choi-

sit ses conseillers les plus intimes, ce sont les familiares '. Sous

le règne de Roger II, ce titre est peu fréquent, nous le A'oyons

porté par Georges d'Antioche ' et le comte Simon, neveu du

roi (1142) '. L'archevêque de Palerme, Roger Fresca est appelé

par le roi son familier, et son conseiller, en 1144 î^, de même
Osbert, évéque de Mazzara '•', et un baron, Deutesalve "'. Dans le

diplôme de fondation de Saint-.lean-des-Ermites, le roi accorde

à l'abbé et à ses successeurs le droit de figurer toujours au

nombre de ses conseillers et familiers ^'. Guillaume L'' à la mort

I. Falcand, op. cit., p. 140.

"2. Gregorio, op. cit., t. I, p. 341.

3. Gaiofalo, op. cit., p. 31.

4. Cl", les ados souscrits \);\v Renaud de Montl'ort et Persico, Siragusa,

op. cit., t. I,
I».

ion el Garofalo, np. rit. p. 33, pai- (ioofTroi de Moac,
Garufi, <)}>. cit., p. 191.

b. Malaterra, III, 10, parle de la jnilitin pnnili.iriti de Roger P'".

6. Cusa, op. cit., t. I, p. 306.

7. Id., loc. cit.

8. /(/., op. cit., t. I, p. 2;i.

9. Pirro, op. cit., t. I, p. 844.

10. Kehr, op. cit., p. 498.

II. Pirro, op. cit.,\. II, p. 1111.
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de Maion choisit comme familier Henri Aristippe '. En mars

ri6('> -, nous trouvons liichard Palmer élu de Syracuse et

Mathieu d'Ajello avec ce même titre. FalcanJ nous montre

1 évèque de Girgenti, Gentil, brûlant du désir d'être compté au

nombre des familiers ; on voit par là toute l'importance cpie l'on

attachait à ce titre . On sait comment, lors de la révolution qui

chassa Etienne du Perche, les rebelles instituèrent dix fami-

liers '\ Les principaux personnages qui portèrent ce titre furent,

jusqu'à la tîn de la domination normande, Gautier, archevêque

de Palerme, liichard Palmer, (jentil évèque de Girgenti, Romuald

archevêque de Salerne, Jean, évèque de Malte, Richard, comte

de Molise, le gait Richard et le gait Martin. Roger comte

de Geraci, Henri comte de Montescaglioso, Barthélémy, évèque

de Girgenti, Guillaume archevêque de Monréale, et Richard

d'Ajello.

Le titre de familier assurait à ceux qui le portait le privilège

de voyage dans tout le royaume aux frais du roi •'.

Parmi les familiers se recrutent le conseil restreint du roi, celui

que certains documents appellent -rj -/.paTava -/.ipTY]. Dans ce con-

seil une hiérarchie s'établit, Georges d'Antioche avait le titre

d'archonte des archontes et Falcand nous apprend qu'à la mort

de Guillaume I'"", les familiers ne conservèrent pas les mêmes
rangs, mais que la régente donna la première place au gait

Pierre ", auquel elle adjoignit l'élu de Syracuse et Mathieu

d'Ajello. De même nous voyons Gautier prendre le titre de

protofamiliaris '• et nous voyons ainsi confirmer le témoignage

de Falcand, qui nous dit de Gautier : « statum immutavit curie

suniinaînque sihi potestateni l'etinens, Matheuin notarium et

Gentileni Af/riffentinn/n episcopuin siih se farniliares instituit ».

Les membres du conseil du roi sont appelés àpyôvTEç -f^ç /,px-y.iy.z

\. l'alcand, op. ci/., p. 44.

2. Behring, op. cit., n° 132.

3. Falcand, op. cit., pp. 91, 101.

4. Ibicl. p. 161.

Tj. Cf. supra, t. II, p. G32, note 11.

G. C usa, op. cil., t. I, p. 117.

7. 1(1., op. cit., t. I, p. HO.
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y.ioTY;; et à ce propos il convient île marquer les diiréreats s mis

qu'à eu le mot archonte. Nous avons vu (|u"il a servi à désigner

les boni Jioininos, puis, sous Roger II, d'une manière générale

l'ensemble des vassaux du comte de Sicile ; plus tard, il paraît

désigner plus particulièrement les membres permanents de la

curia. Nous voyons en etFet ce titre donné aux émirs : Christo-

doulos ', Georges d'Antioche -, Mathieu de Créon '\ Jean '', au

logothète Philippe'', au protochambrier Paenos'', au sébaste

Basile", à Jean, fonctionnaire du trésor^, aux gaits Richard''

et Aboul Kasim '**et aux personnages ecclésiastiques ou laïcs,

taisant partie de la curia, tels (jue larchevèque de Palernu\

l'archevêque de Messine ", Robert Avenel ''. Mais il faut remar-

quer que, si d'une façon générale le mot archonte paraît réserver

aux catégories de personnes que nous avons énumérées, les docu-

ments distinguent entre les xpyz'/-i: tcj zzv.pi-zj qui sont les

fonctionnaires faisant partie du conseil des finances et les ipyo^-îç

ir,: y.zv.-.y.iy.z /.ipTr,; ou membres du conseil privé du souveraui

Parmi les premiers, seuls le maître chambrier et le maître justi-

cier font partie du conseil privé '•^. Dans les miniatures du manu-

scrit de Pierre d'Eboli, les domini cz/r/ae paraissent avoir un cos-

tume spécial, ils portent notamment une coitTure en forme de

tiare, analogue à celle du souverain.

Vémir des émirs. Les grands officiers. — Soit dans la curia

proprement dite, soit dans le conseil privé du roi, les rôles les

plus importants ont été joué soit par l'émir des émirs, soit par

1. Cusa, op. cil., t. I, pp. 418, 555.

2. Id., pp. 555-55C.

3. Ibid.

4. M., p. 432.

5. Id., p. 555-oo6.

6. Id., pp. 418 et 555-556.

7. Id., p. 418.

8. Id., pp. 432, 484, 555.

9. /(/., p. 432.

10. Id., p. 484.

11. Id., p. 555.

12. Id., p. 555.

13. Cf. Infra, p. (551.
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certains grands officiers '. Sur ces derniers, nous sommes en

général mal renseignés. Nous relevons bien leurs souscriptions

dans un certain nombre de diplômes, mais le plus souvent nous

ne savons que bien peu de choses sur leurs fonctions '. Autour

de la personne du souverain, nous trouvons le sénéchal '^, le

connétable ', le maréchal •', Téchanson '\ le chapelain ', le logo-

thète 8, les grands justiciers ^, le grand chambrier •". Dans

Tordre des préséances l'émir des émirs passe avant le chance-

1. On a voulu que les Normands aient cherché à copier la cour de

France. N'y a-t-il pas lieu de penser qu3 les quelques rapports que Ton

peut constater sont fortuits ? Les grands officiers n'ont pas été créés après

la fondation de la monarchie. Nous pouvons constater que les principaux sei-

gneurs normands antérieurement à la monarchie ont eu eux aussi, des

officiers, connétable, sénéclial, échanson, etc. N'est-on pas en droit de con-

clure de là que les rois normands n'ont fait que conserver une maison orga-

nisée comme celle de la plupart des seigneurs normands d'Italie. Par la

force même des choses les officiers du roi ont acquis une importance

considérable, mais à proprement parler les rois n'ont pas créé de grands

officiers. Cf. Cocl. dipl. Bar., t. V, ]). 70, Archives de la Gava (HOl) D., 39,

Gattola, HisL, t. I, p. 414, Cod. dipl. Braiid., 'U07i, del Giudice, op. cit.,

p. XLIV.

2. On verra par ce qui suit que nous savons très peu de chose sur la

plupart de ces fonctionnaires. Il vaut mieux avouer notre ignorance que

d'écrire une histoire fantaisiste des grandes charges de la cour à l'époque

normande, comme cela a été trop souvent le cas, cf. Tutini, Discorso de

sette officii overo de sette grandi del regno di Napoli (Rome, 166C), in-4", la

1''= partie a seule paru. Emanuele e Gaetani, Xotlzie storiche intorno agit

antichi uffizii del regno di Sicilia dans Raccolta di opuscoli di autori Sici-

liani t. VIIl, X, XI, XIII, XV, XVIII (Palermo, 1764-1777), Gregorio, op. cit.

t. I, p. 396, et Giannone, Isloria civile del regno di .Yapo/t (Venise, 1766),

in-4°, t. II, pp. lo4 et suiv.

3. Pirro, op. cit., t. I, p. MO, t. II, p. 1243; Caspar, op. cit., Regeste

n» 49, p. 385, Falcand, op. cit., pp. 24 et 41; Cusa, op. cit., t. I, p. 385
;

Cod. Vat. lat. Reg. n" 980, f° 17 v°.

4. Pirro, op. cit., t. I, p. 110. Cf. M., p. 455; Cod. Vat. lat. Reg., n" 980,

f 17, r».

5. Archives du Mont-Cassin, fonds de Rarletta : o Mainardus regiusmares-

calcus » (H76, ind. 9).

6. Crudo, op. cit., p. 206.

7. Pirro, op. cit., t. I, pp. 75, 771, 843; Minieri Riccio, op. cil,. Supp. I, 4
;

Gattola, Ace, t. I, p. 243; Behring, Reg. n» 37, 65. Cf. Kehr, op. cit. p. 70.

8. Cusa, op. cit.. t. I, pp. 80, 555. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 139 et Pirro,

op. cit., t. I, p. 110.

9. Pirro, op. cit., t. I, p. 110. Cusa, op. cit., t. I, p. 313.

10. Cusa, op. cit., t. I, pp. 396, 555-556, 418.
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lier ', puis viennent le sénéchal et le connétable «avant les comtes -.

L'énumération que nous venons de faire nous montre (juil ne

faut pas prendrez la lettre le témoij;naii;-e d'ibn el Athir qui nous

dit que Rogner organisa sa cour d "après les usages des princes

musulmans -^ Si les charges de quelques officiers de la cour sont

d'origine arabe, d'autres paraissent être d'origine grecque et fran-

vaise.

L'importance de chacune de ces fonctions a varié suivant

l'influence personnelle de leur titulaire. C est ainsi ([ue sous

Roger II et Guillaume P'', l'émir des émirs joue le rôle principal

et paraît en fait être le premier ministre du roi. A la mort de

Ma ion, le titre d'émir des émirs disparaît et pendant quelques

temps c'est un des grands officiers, le gait Pierre, grand cham-

brier, qui, sous la régence de Marguerite, est le principal per-

sonnage de la cour. Après lui, c'est le chancelier Etienne qui

gouverne le royaume. Quand Etienne est renversé, la charge

demeure vacante et l'archevêque de Palerme, Gautier, sans

autre titre que celui de protofamiliaris ^, est le premier ministre

de Guillaume II. Enfin, sous Tancrède, quand le poste de chan-

celier, est rétabli et donné à Mathieu d'Ajello, c'est celui-ci qui

remplit la charge de premier ministre.

Guiscard, après la prise de Palerme, mit à la tête de la ville

un amirafus'^. Plus tard nous rencontrons divers person-

nages portant ce même titre ''. Christodoulos paraît avoir

été le premier émir qui ait joué un rôle important dans

l'administration de l'état. Le nom de Christodoulos se trouve

souvent parmi les souscriptions des diplômes '
; nous le

voyons présider la curia ^, et nous savons qu'il reçut le titre de

protonobilissime et de protonotaire ^. Amari a montré que très

1. Cusa, op. cit., t. I, pp. 117, 524, 516.

2. Cf. Kehr, op. cit., p. 269.

3. Ibn el Athir, B.A.S., t. I, pp. 449-450.

4. Cf. supra, t. II, p. 63.3.

5. G. Apul., III. 344, cf. Giiillaiimo, np. cit., p. xiv. diplôme souscrit par

Pierre, émir de Palerme.

6. Ttegii neap. arch. mon. t. VI. app. ii" 18; Ciisa, op. cit., t. I, p. 400.

7. Cf. supra, t. I, p. 373.

8. Gusa, op. cit., t. I, p. 471.

9. 1(1., {. \, p. 58.
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probablement l'émir de Palerme avait pris, à partir du moment
où la cour se iixa dans cette ville, une importance de plus en

plus g-rande et que c'est ce fonctionnaire qui est devenu l'émir

des émirs. Celui-ci paraît en particulier avoir été charg-é de gou-

verner la population musulmane et de commander la flotte. En
outre de ces attributions, Amari prête au grand émir des pou-

voirs judiciaires très étendus. Son opinion est basée, sur des

documents du temps de Frédéric 11 ; il me paraît bien hasardeux

de définir les pouvoirs de l'émir à l'époque normande en s'ap-

puyant sur des documents aussi tardifs \ Ce fut surtout avec

Georges d'Antioche que la fonction d'émir devint importante.

Georges fut d'abord stratège de Giati, puis nous le voyons

prendre part aux expéditions militaires et navales. Comman-
dant de la flotte normande, Georges d'Antioche remporta de

nombreux succès et mérita la faveur de Roger 11, dont il fut le

premier ministre '-. Ce fut Georges d'Antioche qui prit le pre-

mier le titre d'émir des émirs et d'archonte des archontes -'.

Avec lui, l'émir des émirs cessa d'être un fonctionnaire à attri-

butions spéciales et devint le premier ministre, le vizir, des

princes normands. C'est ce même titre que prit également

Maion, le tout puissant ministre Guillaume i''. Il est important

de remarquer que la charge d'émir des émirs n'a été confiée qu'à

un musulman converti et a un homme d'obscure extraction.

Nous trouvons là une preuve de la défiance des princes Nor-

mands envers leurs vassaux. A la mort de Maion, le titre

d'émir des émirs disparaît. D'après Falcand, Maion avait rendu

ce titre si odieux que le roi supprima la charge du grand émir '.

Il est probable que le roi n'osant pas, eu égard à l'opposition

des barons, conférer ce titre à un fonctionnaire comme Maion
préféra laisser la charge vacante plutôt que de la confier à un de

i. Amari, oj). cil., l. III, p. 3.iO et suiv.

2. Sur le rôle qu'on a prétendu donner à GcorjjTcs dAnlioclie, cl". siij)ru,

t. H, p. 187.Ci'. Al. Tel., II, 8.

3. Voir son sceau dans Engel, op. cil., p. 1)3, cl'. Spata, (>j>. rit., p. 42".,

et Cf. supra, t. I, p. 37o.

4. Falcand, op. cit., p. 109.
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ses vassaux, l'^ii (IcIkm-s du ^laiid t-iuir, nous rencontrons divers

personnages portant le titre d émir, il semble que ce titre ait

alors surtout donné au commandant de la flotte '.

Il faut avant de parler du chancelier dire un mot des chapelains

Les diplômes nous apprennent que dans la contlition de chapelain

il V a plusieurs deg-rés. Nous connaissons, en effet, le mar/ister

(\ijipollaniis, et nous voyons Uoj^-er II conférer à l'abbé de Saint-

Jean-des-Iu'mites et à ses successeurs le droit dOfficier dans la

chapelle Palatine, comme prcrcipiius cupelLinus '. Kehr a étudié

les rapports étroits qui ont existé entre la chapelle royale et la

chancellerie -^y nous n'y reviendronspasici. Rappelons seulement

que le premier chancelier, Guérin, était mn'jister cippellanus. En
dehors de la direction de la chancellerie, nous voyons Guérin et

ses successeurs Robert de Salebia et Asclettin commander l'ar-

mée royale et s'occuper des relations avec les puissances étran-

gères ^. Jean d'Hexham et Jean de Salisbury vantent le luxe

déployé par le chancelier Robert et parlent de son influence sur

le souverain •'.

La charge de chancelier fut exercée par Maion. dans les

derniers temps de Roger II, et au début du règne de

Guillaume I'''. Après la disgrâce d'Asclettin, Maion reprit la

la chancellerie; il ne prit pas le titre de chancelier, mais seulement

celui d émir des émirs. De même, Henri Aristippe n'eut pas le

titre de chancelier '. On a vu le rôle important joué par

Etienne du Perche comme chancelier; pendant quelques temps,

ce fut lui (jui gouverna réellement tout le royaume. A propos

t. Pirro, op. cit., t. II. p. 1017 ; Cusa, op. cil., t. I, pp. 22, 47, dl, 71 ;

Crudo, op. cit., p. 206 ; Falcand, op. cit., p, 2i ; Pino, op. cit., t. I, p. 110

(1177). Arch. de la Gava, L. 3o.

2. Pirro, op. cit., t. II, p. 1111.

3. Kelu-, op. cit., p. 71 et suiv. Au nom des cliapelaiiis (piil cite ou peut
ajouter celui de Jean Toscan qui rédige, en 1108, 1107 n. s., le diplôme
d'Adélaïde accordant à rarchevècjue de Païenne la dîme des juifs de Ter-
mini. Arcliivescap. de Patti. Fund. n" 3.

4. Cf. M.G.II.SS., t. XXVII, pp. i:; et 48.

H. Cf. supra, t. II, p. 44 et 216.

6. Il fut ciioisi « ut vicem et of/icium inlcrini (jçrcrci adinirati et preessel
notHriis », Falcand. p. 44.
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d'Etienne, Falcand nous apprend que le chancelier jouissait des

revenus de certains domaines attachés à sa charge '. Après le

départ d'Etienne, le roi laissa vacante la charsfe de chancelier et

la chancellerie fut gérée par un vice-chancelier, Mathieu dWjello.

Ce fut seulement Tancrède qui rétablit la charge de chancelier

et conféra à Mathieu le titre qu'il avait si longtemps désiré.

Le grand chambrier exerça moins souvent que le chancelier une

influence prépondérante. Ce fut seulement pendant assez peu de

temps que le gait Pierre remplit les fonctions de premier ministre -.

Plus tard, nous voyons Richard, maître chambrier dvi palais,

prendre une par active au gouvernement ', et jouer un grand rôle

dans les événements qui amenèrent la chute d'Etienne du Perche '*.

Richard exerça longtemps vm rôle prépondérant dans l'admi-

nistration des finances ^.

On est fort mal renseigné à l'égard du logothète et l'on ne

peut guère que constater son existence. Les diplômes et les

actes nous font connaître les noms de divers fonctionnaires revê-

tus de cette charge. En LlOo, nous trouvons un Léon, logothète.

qui paraît être le même personnage que Léon mentionné quelques

années plus tard comme [j-eyàç "/.p'-Tr,? de Calabre ''. En 1125, est

mentionné le logothète Philippe qui, en 1132, est le dataire d\m
diplôme royal et, en Ll 42, juge une question de limites^. Le

logothète, Nicolas, mentionné en 1145, puis nommé par Falcand

vers 1160, est peut-être à identifier avec le personnage portant le

même nom et le même titre que nous trouvons en 1172 ^. La

diplôme de Guillaume II constituant la dot de sa femme est

souscrit par Richard « sacri palatii logoteta » -*. Enfin Richard

de San Germano parle d'un logothète qui sous le règne de Tan-

1. Falcand, op. cit., p. 112.

2. Id., pp. 90 et 99.

3. Id., p. 109.

4. Id., p. 119.

5. Cf. Garuû, Sull ordinaincnlo amininlstralivu normanno in Sicilia,

(Extr. de VArchivio st. ital., 1901) p. 27.
'

6. Cusa, op. cit., t. I, p. 400 ; Montfaucon, op. cit., p. 401.

:. Cusa, op. cit., t. I, pp. 402, 554 ; Cod. dipl. Bar., t. V, p. 139.

S. Caspar, np. cit., Reg:este, n° 201 ; Cusa, op. cit., t. I, p. 80; Falcand,

op. cil.. ]). 37.

'). Cod. Vat. lat. Re-. n" 9S0, f" 17, v°. CI". Fino, op. cit., t. I, p. 110.
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créde couiiuaudaiL les troupes royales el fut batlu près d Aquino

par Dipold '.

M. Caspar a institué un rapprochement, à l)on droit semble-t-

il, entre les justiciers et les lof^othètes ', mais en l'absence de

tout document on ne saurait l'aire ([ue des hypothèses. Même en

admettant que ce rapprochement soit fondé n'y aurai l-il pas lien

de distinguer le log-othèle du palais des fonctionnaires portant

également le titre de logothète mais remplissant leurs fonctions

en province '?

En ce qui concerne le sénéchal, nous sommes encore moins

bien renseignés que pour le logothète. En dehors des rares

souscri])tions du sénéchal que l'on peut relever, l'existence du

sénéchal est attestée par Falcand qui nous aj)pri'nd cpie le séné-

chal, Simon, fut nommé gouverneur de province et reçut en même
temps le titre de maître catépan '*.

Pour le connéta])le, notre documentation n'est pas plus

abondante. 11 faut toutefois ici établir certaines distinctions

entre les connétables placés ;i la tète d'une circonscription mili-

taire ou d'une ville et le connétable résidant à la cour '. Il

semble qu'il faille également distinguer entre le maître conné-

table résidant à la cour et le connétable jîroprement dit. En
elîet, Falcand nous apprend que Richard de Molise, maître con-

nétable a sous ses ordres les chevaliers de la garde et leur con-

nétable ". Ce dernier paraît être à proprement parler le con-

nétable de la maisnie privée du roi dont une souscription nous

permet d'établir l'existence ".

1. Richard de San Germano, C/ir., dans M.(î.H.SS.. t. XIX, p. ;^27.

2. Caspar, op. cit., pp. 309-310.

3. Peut-être Richard, logothète du palais, qui souscrit l'acte do 1177

par lecpu'l Guillaume II constitue le douaire de sa femme, serait-il à iden-

tifier avec le gait Richard, maitrc (•hami)rier, dont la souscription ne se

trouve pas dans cet acte.

4. Cusa, op. cil., I. I. p. 38.'i ; Cod. Val. lat. Rc.y. n" '.iSd, f" 17, r" ;

Pirro, op. cil., t. 1, pp. 1 10, iilii ; dol Giudict" op. cil., p. xxiii ; cf. C'A/'. (^;is;iur,,

dans Muratori, R.I.SS., l. II, 2, p. 903 ; Chr. S. Burth. de Ciirpinelo, dans

Ug-helli op. cit., t. X, pp. 368-369; Falcand, op. cit., yi\). 2V, 31.

'^. Ci". Siragusa. op. cit., t. I, p. 195 el infr.i, p. (mS7.

6. Kalcand, op. cit., pp. ".6, 98, 102.

7. Bernard Gentil, dans le diplôme de 1177 déjà cité, souscrit comme
regiae privatae inananedac coinc:<l;iI)tiliis. Cod. \'at. lat. Reg. n" 980, (° 17, r",

cf. Piiro, oj). cit., t. 1, p. 110.
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.[///•/Initions de la cour du roi. —-.1. Si('(/e de lu curia. — Habi-

tuellement la curia siège à Païenne mais, elle n'est pas fixe et

suit le roi dans ses déplacements'. (Test le souverain qui la

convoque, comme le montre les textes suivants. L'abbé de

Lipari étant en procès avec Tarchevèque de Palerme est cité parle

duc Roger II (1130) : > Placuit dus Maiestati quatenus ante

ipsius presentiam in ius Panor/nuni vocaremur ; porro convocafis

adomi/ioduce Sicilie et Calahrio qua//i plurimis episcopis aliisquc

venerahilibus personis. quihusdam denique baronihus in prolo-

ciitorio Panormitani palatii, die terniinato conve/iimus ' ». De

même nous voyons la rég-ente Marguerite convoquer les vassaux :

u ad curia//i procerihus evocatis '' ». De même encore, lors du procès

de liichard de Molise : " cum ad curia/n vocati comités aliique

proce/-es ex ordine cnnsedissent ' ». La convocation e.st transmise

par le chancelier '.

Dans la ville oii se trouve le roi, ce sont les huissiers du palais

(jui convoquent la curia: « inissis igitur hos/iariis, curie familiares.

episcopi, comités, ceterique proceres cum maqisfris justitiariis

vi>nvocn//tur ' ».

B. — Attributions judiciaires.— En outre de la juridiction cri-

minelle I crime, trahison, félonie) que le roi se réserve', la com-

pétence de la curia s étend à tous les délits quelle que soit la

qualité des personnes en cause '^. Nous voyons, en effet, que la

curia connaît :

t. (S. ( nie nieii. <jyj. (•//.. .1 /•«/(. .s7. //.//<.. t. XW, p. 210; (iiisa, oy>. ril.. l. I.

pp. 306, 312: Lellodel (iiiulice, op. cit., p. 13. n" K
; Paesano, o/j. cit., l. II.

p. 125; del (iiudicf, o/j. et/., p. xix ; Gregorio, op. cit., t. I, p. 340.

2. Pirro. op. cit., t. I, p. 84. Sur la pai'tie du palais de PalcM-me ou siège

solennellement la cu/in, cf. Ibn Giobaii-, B.A.S.. t. 1, p. 156.

3. Falcand, «/>. cit., p. S8.

't. M., p. 139.

5. •' (!anccll;i/-io inJiin.J-inius iil c(,iir<)c;i/;i enfin >, Gregorio. op. cit., t. 1,

p. \m.
6. l'alcand. (j/<. cil., p. 13.').

7. (iaruli,o/j. cit., p. 168: Gi-egorio. op. cil., l. 1, |). 238; Pirio, op. cil..

l. II, pp. 80not 1046-1047 :.\rcli. de la Cava 1087 , C. 12; Falcand. op. cil.,

p. 124.

8. Ibn cl Athii-, B..\.S . t. I, p. 450, dit que Roger insliliia un Iribunal

qui rendait la justice, tiit-ce contre le propre fils du roi.

Histoire de lu doniinatinn normande. II. — Chai.am>o\. il
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I" Lt's causes entre seigneurs ecclésiastiques. l'^ii lllM. Iluhei-t

abbé dt' SanI Huli'inia. dépose devant Adélaïde une plainte ti>nli-e

le prieur de Ba^nara (|ui ;i enipiélt'- siu" le domaine dune ('-j^lise.

L'aîTaire est jui4'ée [)ar la curia qui délègue queU|iu's-uns de ces

membres pour aller sur place, l'aire une encpiète et tixer les limites

<les possessions contestées'. Kn ll.'^O. .lean. abbé de Lipari. et

Pieri-e. aichevè(pie de Palerme, se disputent la dîme de Teiniini

au diocèse de Païenne -'. Lallaire est évoquée |)ar le duc de\ ant

la curia, mais un arrang^ement intervient entre les plaideurs.

Parfois, en faisant une donation à un leudataii-e ecclésiastique le

prince stipule qu'il sera oblig'é de porter devant la ctir/n tous les

procès où il pourra être enj^agé '.

2" La riirin connaît des causes entre les laïcs et le clerfj;é. (iil-

beil l\'r()llo se plaint (jue révè(|ue de Messine ait usui'[)é une

terre lui apj)artenant. lallaire est portée devant la ciirin qui rend

un juj^enient '. La (!hro/ii(/ne de Cnsfiu n'a nous init connaitre les

procès soutenus devant la rurifi par I abbé LiMuiard contre (luil-

laume Morel •'. De même, en IIHC). devant la r;//'/;< comparaît un

cei'tain Gautier, que Gui, évèque de (^efalu, accuse de tenir injus-

tement un moulin et un jardin ^'.

3" La ciiria connaît des procès entre les vassaux ecclésiastiques

et les ofticiersrovauK, bavles, ou forestiers, Girard, élu de Messine,

sétant plaint des bavles et forestiers qui molestaient l'église de

Saint-Nicolas; la r;//-/,v siégeant à Lipari jujje l'alVaire et confirme

les droits de lélu '.

i" Les procès dliérésie et de sacrilège sont jugés par la caria.

On peut citer comme exemple, le procès dv 1 eunuque Pierre,

poursuivi comme relaps et celui dv Richard de Molise ; |)lus loin,

nous reparlerons de ce dernier ''.

I. Kelir. op. fil.. \>\>. 't\^-\M\.

î. l-*iri'0, (j]>. '•//., t. 1. p. Xi.

;<. Ciisa. «/>. (//., l. t. |). 2'.i-2.

f. /(/. op.. cil., i. i. |.. :{(i7. ci'. 1(1.. p. :'>to.

5. Chr., Cas.iiir.. <lans Mur.ilori. IM.SS.. 1. Il, 1. p. W.,.

II. Garufi, op. <il.. p. 2(t7.

7. Cusa, oji. cil., l. 1. |>. -'l'i.

8. Ronuiiikl <ie Siileriie. (I.iiis M.(..iI.SS.. I. XIX. p. 'rll : l';ilc;iiul. o[>. cit.,

p. 140.
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o" A la curia appartiennent ég'alenienl les [)rocès entre vas-

sanx laïcs'. C est devant elle que devait être évoquée le procès

entre Robert de Caserte et Guillaume de San Severino relative-

ment à la possession de Montorio et autres lieux. L afîaire lut

arrangée avant de venir en jug^ement.

G" La curia juge les seigneurs laïcs accusés d'avoir violé le droit

féodal '. G est devant elle qu est poursuivi Richard de Mandra

accusé de tenir sans droit certains châteaux appartenant au

roi.

7" La curlu juge les procès criminels des vassaux du roi''. G'est

tlevant elle c[U Henri, comte de Montescag-lioso. est accusé d'avoir

été " perturbator regni l'I contra majestafcm contuma.r ac rehel-

lis ».

8° La curia connaît tles procès entre les seig-neurs et les com-

munes. G'est devant elle que les paysans de Lipari poursuivent

l'abbé de Lipari. (ju'ils accusent d'avoir violé les coutumes '*

; de

même les gens de (^orneto. poursuivent leurs seig'neurs ' pro

(Icfectu Jusfitic.

Dans tous les cas ([ue nous venons d examiner, la curia paraît

jug-er en première instance. A-t-elle été un tribunal d'appel,

c est-à-dire un tribunal jug'eant après qu une cour seig'neuriale

ou autre s est prononcée en première instance. Si les documents

nous manquent à cet égard, car le pro defectu ju.stitio de Gor-

neto indique plutôt que les tribunaux n ont j)as juj^^é 1 atfaire, un

passasse de la Chronique de Casauria permet de dire que la

ruria a été un tribunal d'appel: « ah iniquis iudicihus ad niajes-

tatem reffiam appellaru/il'''. »

Les pouvoirs de la curia ne turent pas restreints par les privi-

lèj^es accordant aux habitants de certaines communes le droit de

ne ])as être jugé en dehors du territoire de la ville, car le roi .se

1. Falcand. i)[).rit., \>. \'.U) ; cf. (^isa. tjfi. rit., I. I, p. ni.
2. Falcand. op. cil., p. I î(l.

:{. 1(L, p. 137.

k (iregorio, o/i. cil., l. I, p. lit.").

;». Del <iiii(licc. op. cil., p. i.\', cl". .l/(//. ^'«s///.. ad ami. I IS(».

fi. Chr. S. I!;i/-/h. <!, C-irpiiiclo. dans l'-iirlii, t. X, p. :<77.
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rései'vo (1 évoquer les causes civiles et réserve exj)ressénienl les

causes criminelles '.

La composition de la curiu varie-t-elle suivant la (|ualité des

parties ? Il semble que dans certains procès relatifs aux causes

des vassaux ecclésiastiques, lélément ecclésiastique soit plus

nombreux % mais des laïcs figurent parmi les juji^es. Toutefois,

dans une question de sacrilège, les évêques et archevêques de la

curia sont seuls à rendre le juja^ement. Hichard de Molise venait

d'être condanuié j)ar la curiu, (juand il traita d'injuste le juge-

ment rendu contre lui. Or, d'après lune des assises, on commet-

tait un sacrilège en attaquant une décision royale. Richard fut

aussitôt remis en accusation et seuls les évêques et archevêques

participèrent à ce nouveau jugement. Peut-être faut-il aussi tenir

compte dans ce cas particulier de ce que le roi lui-même était

partie, il se pourrait cpialorsle roi s'abstienne de coimaitre person-

nellement du procès.

Sous Roger II. le roi j)arait avoir le plus souncmI présidé la

CM/*ia, mais, quelquefois, celle-ci est présidée par 1 un des archontes

ou par le chancelier •. Les successeurs de Roger paraissent avoir

moins fréquemment présidé la curia.

L'acte judiciaire commence par une plainte adressée directe-

ment au roi par le demandeur qui est tenu de se rendre en per-

sonne à l'audience '

; de là. les expressions : « Corani nobiaveniens

qucrinioniani depusuif de '... »: ou i< Apud nostrarn audientiam

querinioniam deposuif •> '. (Quelquefois le plaignant laisse un

mémoire ' .he roi donne l'ordie de saisir la curia: « mayistro Gua-

rino nostro magiatro capellano et cancellario et Theodoro nostro

I. Cl', supru, t. Il, |.. IJUS.

1. Pirro, op. cil., l. l. p. Si.

.\. Cusa, op. cit., t. I. p. 471 : (ire^oiio, op. ril., l. 1, p. ['.K\ ; Kelir, o/j. cit..

p. i28. En 1174, la curia esl composée de l'archevêque de Palorme, Gau-
lier, de Mathieu dAjello, et de Barthélémy, évoque de Syracuse, Arcfi.,

si. napol. l. XVIII, p. 7.').

4. '< Ad noslrani .iiiilientiani renieiix , (îrc<.foi'io, op. cit., [. 1, p. 195; cf.

Cfir. Cusaiir., dans Muratoii, R.I.SS.. t. II, 2, p. 012: dol (îiudice, op. cit.,

p. i-v; Clir. S. Bartfiol., dans lli;li.^lli, I. X. p. 377.

;l. Kohr, op. cit.. p. 413.

0. Id., p. 427.

T. (Uir. (Jasanr.. \>. I0(I7.
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admirato injun.rinuis ut hunestissiniorii/n vlroruni curin coïKjrc-

(jata ' ; andiia Paclonsium adversus episcopum qucrimonia et ciiis-

deni cpiscopi in coruni presentia et per eos eoruin controversiae

dirimentur. » Les parties sont alors convoquées; isuhrnonitiifi -,

rocatus-\ convocatua ^i à jour fixe [die terminato'<.

Le plaignant expose latlaire : « Pactensos cnuf/iiesti sunf

t/uia ''.
. . > ; le défenseur réplique : « respondit non esse vera ' » . Une

fois les deux parties entendues (appellafionc et responsionc

aiidita) ^. les parties sont invitées à produire les témoignages. La

preuve la plus fré([uente repose sur la production des témoins,

mais on trouve également des exemples de la pi-euve par écrit ^;

nii produit les privilèges obtenus. Quand les témoins sont pré-

sents ou que les parties sont en possession des titres sur lesquels

elles fondent leur droit. 1 alfa ire continue. Dans le cas contraire,

un répit leur est accordé [data ei triiim dieriim spatio). Après la

production des témoins ou des preuves écrites, une discussion

s'engage entre les parties : (super his multis verbis hahitis et

rontestationibus ^^), et enfin le jugement est rendu. L'affaire peut

se terminer soit par un jugement ", soit par un arrangement (corn-

positio '"-). soit par le duel judiciaire ''. Un exemplaire du jugement

est remis à chaque partie, un troisième exemplaire est conservé

aux archiA es royales ''.

Il est à remarquer que. très souvent, la curia ne rend pas d arrêt,

1. Grei;ono, op. cit., l. I, p. 19;j.

2. Chron. dismir., p. 912, cf. Clir. S. Bfirlli. d<' (!arpin<>/o, ihitis l'uhelli.

l. X. p. :{T7.

i. Kehr, op. rii., p. ti:{.

'f. Grej^orio, (>/>. '//.. t. I, |). 10.">.

."). Pirro. op. cit.. t. I, p. 84.

0. Gre^oriu. of). cit.. t. I, p. lit.'i.

7. Kehr. op cit.. p. 41i{.

S. Grec^orio, oj>. cil ,1.1. pp. lltil-iyCi.

'.). Pirio. op. cit.. l. 1, p. 84: Kehr, op. cit., p. 428.

10. Kehr. op. cit., p. M'^ : Gregorio, op.. <•//.. t. I, p. 196.

11. « Statupi-p. " Diffiniic, » Gief^orio, op. cit.. l. I, p. 197. Kehr. o/). cit.,

p. 415.

12. Pirro. op. cit.. t. 1. p. 84; Gre-^orio, op. cit.. I. 1, p. 197. cf. .[rcli. s/.

nnpol., l. XVIII. p. 7o.

13. Falcand, op. cit., p. l+O.

14. Cf. Arch.at., nupol.. l. XVIIl. p. 7(5."



r»4H cnAi'i Im, III

ijîjiis délèj^iu' soit ;i iiii ronctiomiairi' lotiil, soil à (jvielques-iiiis

(le ses membres, le soin <le tiMniincr 1 alVaire sui- place. C'est ainsi

(|ue. en 109S, Roger donne loidir auxioomte de Ramelta de juger

un procès relatif à des droits de pàlure et d'eau '. Vax 1099, nous

voyons lesarchontes Robert de Filrao, Rogner de Li/./io. stratège dv

Mileto et autres délégués, envoyés par le comte |)our juger un pro-

cès de limites entre (luillaume, fils de Framond. et Richard

d'Amigdalia -'. En 111(1. nous voyons la curiH envoyer Robeil

Borrel. .losbert de Luci et le notaire Hou pour atti'ibuer h chacune

des parties ce ((ui est de son droit '.

(Test dans cet usagée d'envoyer des délégués terminer sur j)lace

lesalïaires, qu il faut chercher, sans doute, l'origine di's justicieis.

Ceux-ci sont dans les jjrovinces lesdélég'ués permanents de \ncuria

du roi. \ous constaterons, en elfet, dans la plupart des affaires

jugt'es par les justiciers, cpie l'instance a été introduite par lune

des j)ai'ties de\ant le loi
;
par exemple : « Xicolaus... l*;inoritunn

rrnicns conrfiipsfiis csf ninjcslHli nostrcdc do/fredo.. . iliccns t/inxl

Ulcin injusl(\ etc. » '. Le roi adresse alors au justicier im mande-

ment dans lecpiel. après avoir résumé la plainte, il lui ordonne

soil de faii-e sui- jdace une enquête en entendant les parties et

d'en transmettre à la curift le résultat, soil, le plus souvent, de

juger lui-même l'affaire. Nous trouvons, en effet, (pu^ d'ordinaii'e

les mandements royaux adressés aux justiciers sont libellés de

lune ou l'autre des faç(jns suixantes : <• Quarc niandamiis- fiddi-

tnli rostre el j)r'ecipimns ut prrdirfos dominos oornin ad ro.s

venire faciatis do (/iiihiis ipsi /in/ninos dornili conquoruntur cl

cofu/rogata ourla dUiffontor ilanuironi istonnn ot rosponsiononi

dloriini audialis ol (/uod jusfiim ri ot/iiii/n ftior/l... jioriot ohsor-

vari faciatis, ut ipsi eis injustu/n non inforani ol prn dofoctu

juslitio anij)/ius indo curlo nostro (/uorinioniam non doponant ' ».

ou (' Mandatnus ot pronpimus /idolitati luo f/uatiniis si ifa ost

prout ipso j)rior... nohis e.rposuit ot suporius oontinolur... ocolo-

I. Ousa.op. (•//.. l. 1, |). Mil.

i. M., |). 3:i7. cf. 1(1.. |). US.
'\

. Kehi', op. et/., p. \\'-\.

\. Corl.dipl. Bar., (. V. p. il'A).

.1. Del (iiudicc, o/*. rH.. p. lv.'
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siiim... r('s;u/iri facias (le ijtsis terris... deinde audias otnne.'< ra flo-

ues ip.'<ins Go/J'redi (juihiis ferras illas nififur vendicare ef ovines

rationes ifiias Inde liahet erclesia. . . ef onines ra finîtes uf-

riusque parfis aperfe ef disfinefe per lifteras tuas si</ni/iees curie

nosfre ef nos precipiemus inde sicuf conrenif '».

C. — Attributions administratives et /inancières. — A côté

de ses altribiitious judiciaires, la curia, sous Roger II, a des

attributions administratives et financières ; c'est la curia ([ui,

en I 1 io, opéra la révision des privilèg-es dont nous avons déjà

parlé. Plus tard, nous la vovons s occuper des Hefs -'. Mais si

l'administration des finances paraît ébauchée sous Roger II ''. il

sendjle. (pie, comme la curia considérée comme tribunal, elle n'a

eu une organisation spéciale que sous ses successeurs '. Alors les

attributions financières paraissent avoir été dévolues à une sec-

tion spéciale, à une cour des comptes, ayant une organisation et

un personnel spécial.

Dans les documents normands de la lin du xi*" siècle, et dudélniL

du \\i^ siècle, le mot caméra sert à désigner le trésor du souverain.

C'est à sa chambre tpie Guiscard attribue les amendes qui sont

énoncées dans les clauses pénales de ses diplômes', de même le duc

Roger " et le duc Guillaume '. Plus tard, dans les actes des rois

normands, le mot caméra est encore employé dans le même sens,

mais souvent il est remplacé par \emotcuria ou le mol/ialafium ^.

Les fonctionnaires de la caméra des premiers princes normands
sont appelés camerarii (ju vestiarii^. Nous n'avons pas de rensei-

1. C»(J., ilipl. Bar , l. V, p. 2oO.

2. i< Curia foni-l deinanium. . . f/inxl loniiil . . . fie. feiid.i A'.V nn/Htim .,

dnlal. baron., |). i)78 : « ./ofiannex Bofromil h'npl iIp t'.iiri.t •. Iliul.,

[>. ")X"» : « l.antlnlfus de (Inrin lend, pf<\ >. 11>I(I

.

.\. Cf. Cusa. op. cit., t. 1, pp. o(H et:^().

V. Cf. la Constitution I, 61, p. 36-.'J7. altnl)uée au roi Cuillaïune : " Do/uuie
lie .tficretis et questorum inai/istri discreliiiii o/'ficiurn ab aliis séparantes •.

.'J. Guillaume, op. cit., App. p. ix : « tie presuniptoris ilamno ifiie partes ^int

monasterio predicto. tertia camere noslre ...

i). Ibid., pp. xvii, \vm. \ix.

7. Ibid., p. XXVI ir.

S. Cf., Kehr, op. cit., p. 282 et suiv.

9. Garufi, op. cit., p. 20: V(Mitinii<;lia. op. ri/., p. m; (ijitlola. Arc., t. 1,

p[). 23('), 238, 2i-0: Trincliera, »>/). ril.. pp. (,:i, (17.
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^iiemeuts sur i (Mi^nuisation piiinili vc de \n <n/iiern (1rs princes

normands. Nous savons ([uc sous l»oi;t'r II. le noaihrc des cluini-

hriers fut aunnicnté et que. en même temps, ees tonctionnaires

devinrent des agents exerçant dans k's provinces. Mais ici nous

nous occuperons seulement de ladministration centrale.

Les documents nous appreuneul ((ue ladministration financière

était confiée à divers corps, appelés, dolninu de secrc/is. doliatia

buroniini, dans les documents latins, ^iv.oi-zv dans les documents

titrées, dJAvan al tahkik al mamwr. djwan al nuimwr. djwan al

lawaid. dans les documents arabes. (Jn a beaucoup (*crit sur les

tljwans de 1 "époque normande, (iregorio prétendait que les Noi-

mands n'avaient fait que copier, les institutions établies par Guil-

laume le ('.on({uérant. en Angleterre. Selon Amari. au contraire,

les rois normands n auraient tait que copier l'organisation des

Khalifes tatimites d'Egypte'. La (juestion a été reprise récem-

ment par M. Garufi, qui a su plus clairement que ses prédéces-

seurs exposer 1 organisation de ! administration financière à la

cour de Païenne •'.

A la fin de 1 l'-poque normande, on trouve constituée une véri-

table cour des comptes, suivant la nature des objets qu'elle traite,

celle-ci est dite do/innn de serre/ Is on do/tana baronnm.

1" Dohatin de serre lis. — L.ndo/iana de .serretis est 1 équivalent

du djwan al tahkik al mamwr des documents arabes, du zi/.zi-.z^i

des documents grecs-', f) une façon générale, la dohana de serrefis

1. (îiej;orio, oft . cil., t. i. |i. iilO et 'M' : l'icker. Furschinii/cii

Ziir lieichs-iind fiech/it (iatr/iic/i/r ll.ilicfis. I. I. |). I!ir> : I,a .\I;iulia,

Storiu deUit Iff/ishizionr cicili- /• rrlininulc ili Siiili;i l'ulei-iuo IS()6\

p. 522 et sui\ . : Amari, S'/ In duln de;/ Il sponsall dl Arrii/u VI

con lit Cosiuitz;i credo d(d Inuui dl SlrUin o su I <llr;ini dell uziendu normtiniiii

in l^alermo, l*^\ti". des ^4/// di'll.i l{ Acid . dci Lincid. Série III, \(>\. Il,

p. 18 et suiv. Cf. Hartwiy. fhid.

2. Garufi, .S«//"o/y/j/i^/mp/(/o •iniinlniali-utivo n(trm:uinit in SiriHn. /i.rliiifuifr

o Diumn ? Extr. de VArch. s/. //,//.
{
l!)(»t .

X Le djwan al talikik al niainwi-, est ineiilioaué dans Cusa, op. cit., l. I,

pp. 564 (114r.), :i() ll49i, (i22, ^24(110] . 80 et 81 (ll~2;i, \X\ (1178 . 2'i-i

1182 . Sur celle identité, el'. (iainfi. op. cil., p. 28 du tirage à pari.
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est chiiri;ô do tout ce qui concerne l'administration tinancière du

domaine, elle a la surveillance de tous les employés du trésor. C'est

elle qui conserve les registres où sont inscrites les limites desdivers

domaines du royaume. Les registres relatifs à la Sicile sont écrits

en arabe ; ils datent de l'époque de la domination musulmane'.

Y a-t-il eu des i-eg'istres analog'ues pour la partie continentale

du royauuie ? Nous l'ignorons. Les (/iialorniones fiscales dont il

est question dans un diplôme du duc Roger sont relatifs seulement

aux services et redevances dûs parles ho/iiines ". C'est la dohaiiu

de secrefis (|ui expédie les diplômes où sont contenues les listes

des vilains, donnés par le roi avec une terre, et décrites les limites

des terres eoncédées : c est elle qui vend certains biens pour le

compte du trésor et en inscrit dans les registres la vente et le

prix reçu. Ce qui concerne les vilains habitant chaque terre

dépend dune division spéciale, le djwan al mamwr 'ou office du

tr(''sor: celui-ci n'est qu'une subdivision de la dohana de secre-

tis'', e'est lui ((ui conserve les platée ou listes de vilains et les

registi'es oii sont inscrits les services et redevances dues par

chaque terre. La vente des terres revenues au fisc paraît dépendre

<l'une autre subdivision le djwan al fawajd. qui conclut le mar-

ché et fait inscrire la vente dans les registres du djwan al

mamwr '.

2" ho/tuna haronu/n. — La do/iana haronuni ou iïI=xpîTOv

T(.)v irrc/.îzwv ''. nous est bien moins connue. M. Garufi a établi

i. FiiTo. oj). rit., l. 1, p. 3«4.

2. « //;* i/iiorl hnrnincs nior;int('>>.. i/i jHindicl.o f'i'udo... cl serrieiilex defen-

xiili /uni el sprvilui cxhihennl cl pernolvaul siciit iiostre cainere persolvebanl

l'I in rfiuilernis /incalihus coiitiiientur Atque casfro predicio oinnia fri-

liiila, pen^ùonex, a/ujarias, et perangarian... quas nostre carnere dare et

pcntoherp dphuei-int tain ad eariiin cxpensas et arma propria ut servienles

del'enaali..., quain ad nostra suh certis diehiia et tempore sicut innostro fisrali

i/uateriio aperliux declaratur ><, \rch. de la Cava. C. 12 (1087). Il s'agit donc
lies services dus ])ar les vilains et non des services dus par les vassaux,

comme le croil Garufi, op. cit., p. 24.

:«.Cusa, op. cit.. I. 1, pp. .")6i-, 30, HO et SI, 2t:;. Cf. Mongitore, Monn-
iiienta aaitet. Trinitatis, etc., 189, et Riillae ri pririlef/ia, etc., p. 52.

f. Garufi, op. cil.. |». 17 et lit.

• 1. (^us;i. op. cit.. I. 1. |j. \'.y.'i.

f.. Ihid.. I. 1, |ip. i>l'.l-41»(>.
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OU l'Ut' tniiii' <lê toutes les allaires de caractère féodal eoiuenianl

les liefs et les obligations des vassaux '. Il me sendilo que le

(Intalocjuo dos hurons peut nous donner l'idée de ce quêtaient k*s

rej^'istres de la dolinmi baron ti/n '. Ce registre énumère les noms

des vassaux de chaque province ; le nom du vassal est suivi de

la liste des Hels qu'il tient du roi ou d un autre seigneur,

lùisuite est mentionné le nombre de chevaliers et de sergents

qu'il est tenu de iournir.

Personnel de I udminis/rufion /innucière. — Tout le personnel

de ladministration linancière est placé sous les ordres dn grand

chambrier qui est en même temps trésorier. Hichard. (jue Fal-

cand (jualifie de nuiffisfrr r-.inieniriu.s palntii '. souscrit, en l ll'tH.

un di|)lôine avec le litre de trésorier '
: il est dit : super omncs

serrefos. En II7(». le giand chambrier lait un paiement de huit

mille taris d or pour le compte de la dobana haroniini '. Le

grand chambrier prend en même temps le titre de magisfer

doliane de secretis et de magisfer dohane baronum ''.

A la tête de chacune des dohane sont des magistri dohane •.

Parfois un même fonctionnaire est en même temps magisfer

do/iane baronu/n et magisfer dohane de secrefis. Suivant qu il

agit pour Tune ou 1 autre dohana. il prend le titre correspon-

dant ''. On voit ])ar là (jue le personnel est commun aux deux

sections de ladministration des linances. G est le magisfer

dohane (|ui notifie aux chambriers de province les mesures finan-

cières décrétées par le roi. Le chambrier les transmet à son tour

i. Ganifi, np. cit., p. 20 cl siiiv.

2. On trouv»' souveiil la formule •• ,s/<-/;/ iiircnluin esi in ijiuilrniidiiiliti:;

curie ». Calnl . I>;irt>n., p. 371.

'\. Falcand, op. rit, \>. I0'.>.

4. Pirro, op. cit., t. il. [>. I(H7, cl". Cusa, op. rit., I. I. ii. «3.

*). Siragusa, op. rit., t. I, pp. 193-I'.H».

6. Cusa. op. cit., t. 1, p. 489.

'^. Perla, Di unu cfiarla iudirati dri Irmpi iiorm.intfi, iluns Arcfi. st.

n:ij)ot.,l. IX, p. 346; Minier! Riccio, op. <•//., l. 1. Suppl. p. 2ô: Garufi, /

iforiimenli, etc., p. 214, n" 87. et Monde e conii, etc.. p. I.'>3.

8. Perla, /oc. cit.; Spala, op. rit., pp. 452, 454;Cusa, op. rit.. I. I,p. 48H;

Mi uieri Riccio, lor. rit

.

I
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aux bavles '. Le magister dohune a le droit àe prendre des déci-

sions sans consulter le conseil ^'.

La charge de tnagister dohane donne le droit tle figurer parmi

le conseil de la douane dont les membres sont dits archontes du

secret". Ce conseil comprend le grand chaml)rier, les inagistri

doharip et les grands justiciers de la cour ^ Il est inférieur au

conseil privé dont font partie \e magis/er jiisfitiarliis et le magis-

fer camerarius \

Sous leurs ordres, les magislri dohane ont les 7VApi-'.'Azi'\

ceux-ci exécutent les ordres des archontes de la cour '. Il semble

que le royaume soit divisé en circonscriptions à la tète de chacune

desquelles est un Gv/.pt-'.'/.b:. Nous voyons, en etlet, un stra-

tège dire que sa circonscription dépend de la bajulatio d un

7£/.p£Ti/.ô; ''^. Ce dernier est l'égal du sahib des documents

arabes ''.

(^es deux fonctions paraissent, au point de vue hiérarchique,

équivalentes à celle de maître justicier de province. On voit, en

effet, un des gvaoe-vao'. prendre ce titre, puis celui de maître jus-

ticier, et ensuite de nouveau celui de avApi-v/.ô:.

Au-dessous des 7Zv.pz->.vLzi vient le personnel inférieur cjui

comprend les notaires ou katib et des sayh '".

Nous pouvons suivre la carrière duu employé des (inances,

Eugène Calé ; on comprendra mieux par cet exemple le fonction-

nement de l'administration normande. En 1 1 i9, (^alè est amil et

1. Minier! Riccio, op. cit., p. 20.

2. Trinchera, op. <v7., p. .Ml.

H. (lusa, op. cil., t. 1. p. 432. Dans ce document, en 1183, Eugène Calé

figure parmi les archontes du secret; en 1175, Sjjata, oj). cit., pp. 4-52-4S3,

il est magislcr dohane de secretif^, et, en 1187, inagister dohane baroniiin.

Minieii Riccio, op. cit., Suppl. p. 20. De même, Richard i/ui est sdpi'r

omnex secre/os, figure parmi les archontes du secret, (Aisa, op. cit.. t. 1,

p. 432, cf. Garufi, Sull ordinamento, etc., pp. 26-27.

F. Garufi, op. cit., pp. 26-27.

.".. Id., p. 37.

6. ('.usa, op. cit., pp. 80 et 82.

7. Ibid.

8. Id., p. 487.

<). Id., pp. 80 et 82.

10. Garufi, o/j. cit., p. 31.
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slriilèj^c (le (ri;it(*'. en 1172. on le Irouvo conimo gait du

— sy.pîTiv '. I"]n I 1
7

'i . il l'st m.Kjis/c/- ilnhnnc hnroniini . vu

1175, muffistcf (loliiinc de sccrc/is', cl (l«'s lors fait joartie du

conseil secret '.

Pai' lii on voil que le personnel de l,i dohann de secrcfis et

celui de la dohnnn haromini sont communs ît ces deux divisions

de la cour des comptes. 11 faut noter, de plus, que tout ce per-

sonnel ne réside pas à Païenne d'une façon permanente, mais

que souvent des af>;ents, notamment les niayistri dohane, sont

envoyés au loin poui- faire des enquêtes sui* place.

Telle ({uelle résulte du travail de ^I. (iaruti, la cour des

comptes des princes normands ne paiait [)as présenter danalo-

i;ie avec Torganisation établie en Angleterre '. Peut-on décou-

vrir la trace d'autres influences? On doit admettre que les

registres contenani les limites des terres de Sicile sont un reste

de l'organisation musulmane. Quant aux ffunterniones dont nous

constatons l'existence en Italie à la fin du xi'" siècle, nous avons

dit ailleurs qu'il fallait probablement en attribuer l'origine aux

H\ zantins. Pour ce (|ui est des registres de la (hdiHun baronuni

et du mode dévaluation des liefs. on a vu ailleurs f|u il fallait en

clierclier l origine en Normandie.

Kn ce (pii regarde le personnel de 1 administration tinancière

centrale. M. Garuti a es.sayé un rapprochement avec 1 organisation

bv/antine : il a fait du kafib lanalog-ue du sy.piêaç, du 7v/.pzi'.y.iz

l'ég-al de ï ÏY.G/.iT:xMp et du inagisfer dohane légal du Quesfor.

Si ingénieux qu ils soient, de pareils rapprochements ne me
paraissent pas pouvoir être établis d'une manière suffisamment

j)récise pour être adoptés. Dans de pareilles matières, on est trop

exposé à conclure à l'identité de certains noms, dans des cas où

1. CiisM. o/)../7.. I. I. pp. -28 ei :{4.

i. kl., NO.

3. Perla, /oc. cil.

\. Spata, oj). cit.. pp. 4.")
"2 et i.54.

'K (Aisa, op. cil., [. I. p. 4:i2. Sur sa canière j)c)sU''rieure. cf. tiaruli,

<>l>.
cil., p. 27'; Minieri liicciu, o/(. cil., p. 21 : cf. (i;iru(i. Monde c conii,

p. I")3: Trinchcra, op. cil., p. :^H.

'i. (".r. (iariifi. Siiir onUnnnirnh). p. i-O.
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les ressemblances proviennent simplement de la siniililude des

matières dont s'est occupée dans des pays dillerents une même
catégorie de fonctionnaires. Influence arabe, intluence bvzantine,

intluence normande, toutes trois se retrouvent dans la cour des

comptes ncjnnande. mais on ne peut dire (pielle est celle (jiii 1 a

emportée.



CilAPITIiK I\

I. ADMIMSIUATION LOC.Vl.K KT l'l{()\ INCIALK

I. ADMIMMUAI lO.N I.OCALK

C'est surtout à partir du règ-ne de Hoger II ([uc notre intor-

mation est assez abondante pour (jue nous puissions c(»nnaître

avec quelques détails l'organisation de ladmistration locale.

Toutefois, pour l'époque antérieure, la lectui'e des documents

nous permet de l'aire quelques constatations intéressantes '.

Il ressort des actes que nous possédons que les conquérants

de ITlalie du sud n ont point modiiié brusquement le réj^^ime

administratif qu'ils ont trouvé établi, lors de là conquête, mais

ont, au contraire, respecté les usages de leurs nouveaux sujets,

et laissé subsister au moins (piant aux noms les anciens fonction-

naires grecs. lombards et musulmans, (^est ainsi que nous voyons

lîobert Guiscard et le prince de (>apoue mentionner dans leurs

actes, leurs gastalds-, et leurs sculdaïs''. .ailleurs, nous retrou-

vons les vicomtes' qui existaient déjà dans les principautés lom-

bardes. Dans d'autres régions les documents nous font connaître

toute une série de fonctionnaires, dont les noms sont empruntés

à la hiérarchie byzantine : les catépans, les tumarques. les stra-

tèges-. Enfin, nous constatons l'existence des fonctionnaires

1. Dans folte élude jr mv suis tistreiul h niililisor que des documents
(le l'é|)()(|ue nornijuide. Gregoi'io et (lianiione, hop souvent se sont servi

des docuniciil> (]{\ Icmps de Frédéric II. (|ui ii'oiil auc-unc vaU-ui- pour le

xii'' siècle.

2. (iuillaunie, o/>. cil. Appcnd., p. vin ; Gattoia, llisl.. I. I. |)p. I.'IS, 2.')7,

el Acr.. t. I. pp. IO'k 117. I.".!, 214. 222 et 227.

:i. (Jallola. ///.s/., I. 1. ].. [",H. cl .l<r.. I. 1. pp. lOi-, 107. 21k Sur les

sculdaïs, cl'. Muratori, A/il. liai., l. I, p. ;j22.

4. Us^helii, op. cil.,i. IX, p. 192; Cusa, o/j. cit.. I. I, [)p. M)t>. oilH; (Uxl.

dipl. linr.. I. I, p. :i8; Gattola, ^cc, l. I, pp. 104. 214, 227, 2:i:i.

:;. Cod. dipl. Bar., t. I, pp. 58, 60; Trinchera, op. cH., pp. OCi. ti'.t. i;»2 ;

Uyhelli, op. cit.. t. IX, p. 192; Cusa. of,. ril.. I. 1, pp. 406, 432. (if.l : C.atlola,

-Icc.t. I, p. 2(M) : (il Mco. op. ri/.. I. X, pp. I
(.:;. 218, 271.
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musulmans, le cadi et raniil sur lesquels d "ailleurs nous avons

peu de renseig^nements'.

Si quelques-uns des termes employés pour désij^ner les tonc-

tionnaires locaux, par exemple, les mots ^astald et sculdaïs, sont

assez tôt tombés en désuétude, d'autres noms d'origine normande

les ont remplacés ; aussi, la variété des termes employés consti-

tue-t-elle une des principales difficultés de notre sujet.

Nous commencerons par grouper sous chacun des mots servant

à désigner les divers fonctionnaires locaux, les renseignements que

peuvent fournir les textes, nous verrons ensuite quelles conclu-

sions il nous est permis de tirer de cette étude.

Les Tunnarques.— De tous les fonctionnaires de lépoque nor-

mande, le turmarque est certainement celui sur lequel nous possé-

dons le moins de renseignements. Dans l'administration byzantine,

le turmarque avait des fonctions essentiellement militaires, il com-

mandait la turme, subdivision du thème. Le turmarque normand

a-t-il lui aussi des attributions militaires ? A cette question, il

nous est impossible de donner une réponse précise. Nous ne pou-

vons, en efïet. que constater l'existence de ces fonctionnaires

mentionnés assez fréquemment dans les actes privés -, comme dans

les diplômes des souverains ', car nulle part, nous ne les voyons

agir. Il semblerait que leur titre est surtout honorifique ; le

plus souvent, ils figurent parmi les honi hoinines qui assistent

le juge. Ils paraissent avoir été répandus dans tout le royaume,

mais surtout en Fouille '.en Calabre et en Sicile "'. Nous les trou-

vons mentionnés jusqu'à la fin de la monarchie''.

1. Cusa.
(>i>.

rit., I. 1. p. 1(11 : 11)11 (iiobair, H. A. S., I. I. p. Mil. Cl'.

Amari, op. <//., l. III, p. !{l(i.

2. Cad. (lipl. Bar.. 1. I. p. :U (lOTii, t. II. p. 101» 1109 . l. V. p. ;i(> 101)9),

236 (1124) ; Chnri. Ciip., I. 1. p. 102 IO8O1, 107 lOHI 12S (lO'.tS ; Triiiciiern,

o/>. ril., p. ().•) 1080 .

:{. (iatlolîi. .Arc. t. I, p. JlM-, : TiiiulK-i:!. «/*. ri/., p. (.9: Cixl .
ilipl. Il;ir.,

l. I, PI». ;J8. a'.t. (Kl.

K (Ihurt. Cii/i., 1. I, pp. 128. l'fK Lfs acti's cités, note 2, nous l'ont coii-

iiaitic (les tunnarqiies à Bari. Ancinaiia, (".onvi-rsaiio et (liovenaz/.o.

.">. (lusa. o/;. (•//.. I . I, p. (l'tii.

(i. Co'l. <Iij,l. n.u-.. t. V. p. 2:5(1 117'f .
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Les (Jatcpans K — 11 faut distinguer soigneusement entre les

fonctionnaires locaux appelés catépans, et les ofiiciers du même
nom placés extraordinairement ii la tête d une province '. C.es

derniers présentent avec les catépans byzantins une grande res-

semblance, tandis que Ton va voir que l'on ne saurait songer à

leur comparer les fonctionnaires locaux, dont nous allons exami-

ner les attributions.

L'auteur de \ Historia ponfifiatlis, qui écrivait vers le milieu

du XII'' siècle, donne des pouvoirs du catépan, la définition sui-

vante : (( Sunt autem catepani potestates quedam (/uc in liritafi-

bus et casfris illius reglonis (Apiiliae) principum vices agun' '•. »

Nous allons essayer de préciser cette définition en analysant les

divers actes, où nous voyons agir les catépans.

En 1102, Landolf a été institué par le duc Roger I'"'. catépan

de Bari et de Giovenazzo. Il a été nommé à ses fonctions par un

acte du duc, scellé d'une bulle de plomb. Il définit lui-même ses

pouvoirs dans les termes suivants : « Diix intègre potestatis auc-

toritatem michi concessit ut ego vice ejus de cuncfa hereditate qw
in eadern civilate sua Haro et in ciritafe luhenacia sihi pertinet

et in antea pertinehit . scilicet de casis. casilihus. rurtihus, et de

foris earuindeni cirifafunivineis, rinealihus, alibis, terris, simul et

de omni causa sua que intus in Haro el lubenacia et de foris

earundem civitatum sibi pertinet et pertinehit. licentiam haheam

vendere, iiicariare, dare, donare. et concedere cuicunique voluero

et in ecclesiis offerre pro sua et sui patris anima et oninia indr

f'acere ut voluero sine requisitione et contrarietate sua suorumque

hereduni vel successorum eorumtpie e.racforum. o/nnistfue huma-

i. Sur lorigine de ce mol, cl. l^onormant, La (irande (in'-cr. t. II.

pp. 401-402; sur la forme régulière cf. A.Jannaris, K.oL-i-y.'/'n-CfipilafK)-Capi-

lain, dans la Byz. Zeitschrip, t. X, p. 204 el suiv., cl Schlumberger.

Sigilloyntphie hi/zunfine, p. .327.

2. Par exemple: Simon maître calépande loute la Fouille cl de la Terre

<le Labour, Falcand, op. cit., p. 24, cf. del Giudice, op. ri/., p. xxm. Fal

cand, p. 87, parle d'un certain Pierre qui était catépan en Pouille, je crois

qu'il faut voir en ce personnage non un catépan de la Pouille, mais un caté-

pan d'une ville de la Pouille.

3. Historia ponli/iciilia, 40. dans \l.(j. II.SS., l. XX. p. .'ii2, cf. li. Apul.,

I, V. 87-90, p. 243.
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ne pcrsonc. ita qmdcin ut quodcumque a me acceperit /irniiim

et stabile illi taliter pennaneat qualiter si ah illo accepisset, et nec

ah illo nec ab ejiis heredihus vel successorihus aut e.ractorihus

suis riini/Mi/ur vel moheatur seu retornetur, sed firniuni et stabile

et irreniotiim et inviolahiliter et sine alicuitis honiinis controrer-

sia seniper nianeat .
' »

Lacté par lequel Boliéniond, en 1096, nomme Guillaume Flam-

menjj-, catépan de Bari. confère k ce fonctionnaire des pouvoirs

analogues •'. De même, un catépan du duc Roi^er (1107). k Monte

Sant Ang-elo et autres villes, a les mêmes pouvoirs '. 11 semble

donc que le catépan, au moins k la fin du xi*" siée le, possède

dans l'étendue de sa circonscription la plénitude de la puissance

publique et ait le droit de faire tous les actes que le seigneur

pourrait faire lui-même. 11 a des attributions domaniales et cer-

taines attributions judiciaires.

A. Attri/)iitions domaniales. — I. A l'origine, le catépan a

le droit d'aliéner les terres ou les droits seigneuriaux, et de con-

tirmer les donations faites antérieurement.

En 1107, le catépan de Bari et de Giovenazzo, GeofFroi de

Gallipoli conlirme. au nom de son seigneur, Bohémond, une dona-

tion faite au juge Gritîon par le duc Roger '. Ailleurs, nous

voyons le même catépan exempter, moyennant le paiement de

deux onces d'or. Vincent, abbé de Saint-Benoît de Conversano,

du droit de plateaticum k Bari '. En 1096. le catépan de Bari

vend au monastère de Saint-Nicolas le miindiiim d une femme
qui appartient k son seigneur''. En 1108. moyennant le paie-

ment d une somme de dix michelali., le catépan de Bari vend k

un affidatus la liberté, et l'exempte lui et ses héritiers, du ser-

vitium, de laide, de I angarie et du cens de Vaffidatura ~
. Ail-

leurs, sur Tordre des archontes de la curia, il aliène une terre

1. Cod. ilipl . Hur.. l. V. p. HO.

2. IhifL, ]). U.
'}. Arctilves du Moiit-(^assiii, caps. XII l, 40. Les uojns de villes autres

que Monte Sauf Angelo manquent, par suite d'une déchirure. Le catépan
a été nommé par un acte scellé d'une huile de plonih.

4. Cod dipl. Bar., t. V. pp. 87-88.

:>. Ctiarl. Cup., t. 1, pp. 120-121.

I). Cad. dipl. B:n.. I. V, p. 3(1.

:. ihuL. p. 1):^.

Hislnire île l;i ilnminHlinn nnriinuiilr. IL — (Iiiai.amxi.n. 42
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dont il lixe les limites', l'-n llio le eatépiin de liriiulisi liiil ricr

domini reyis donation dune terre '.

II.— Le catépan a la charge de percevoir les IVuits du domaini'.

11 reçoit des redevances en ar^i^ent '. et en nature '. il l('\f laide

et l'ait exécuter les corvées '. 11 a le droit de prend le imi 'j;i\^^e

la récolteetles animaux des hommes du domaine qui n accjuiltent

pas les redevances ". Il est chargée de 1 administration des forêts '.

et a sous ses ordres les forestiers. Parfois, il a lui-iiièiue le titre

de maître forestier ^.

B. Attrihulions jiuUciuircs. — Le catépan préside le plaid ', et

représenli' le seij^neur pour tout ce (jui regarde la ({uestion du

munditim de la j^arde des femmes et tles jeunes filles '". 11 peut

assister les hommes du domaine appelés en justice ".

De qui relève le catépan? Il dépend, cpiand il y en a un. du

catépan de la province, des justiciers et du j)r()t()chand)rier de la

province '-'. 11 parait é^-alement dépendre des archontes du secret '".

et c'est sur Tordre de ces derniers que nous Noyons se faire

l'aliénation de certains domaines ( 1 MiS »
''. 11 y a dû y avoir une

restriction des pouvoirs du catéjian (jui n a plus eu le droit

d'aliéner sans l'autorisation de la enfin. Nous saxons, en elVet.

qu'une Constitution inteidil aux i'onctionnaii'cs toide alimation

du domaine ' '.

1. (iiisit, oji.ci/., I. I, |i. i-Ni.

2. Charl. Cup.J. 1, p. 1X7.

A. Cad. dipl. Bnr.. I. V, p. 9:<.

4. Del Giudice, op. cil., .Vpp., p. xxnr.

;i. Gattolîi, Ace. t. 1, p. 261, cl Coil. dipl. li.ir., (. V. p. '.»:{.

6. Del Giudice, op. ci/., A|)p. p. xxm ; (inlloln. Arc., I. I. p. 2t)l.

7. Ganifi, / doriimenfi, rie., p. '.V.\.

8. Cusa, op. cif., t. 1, p. 4-8 L
9. Gattola, .4cc., l. I, p. 2*11. l.c U'xle iiuliipic (i.Miciiu'iil cpu' c'est le

catépan qui dirige les débats. Rpupondil cuhtjhuitis : \'()liimiis l'I idfo

venimu^ . . . lier indiens c;»/,-*/);///;;.^ dl.i-il jndivihu^t . . . i/iiid m/ti^t ridflur

judicarp. •

tO. Cod. dipl. Hiir., t. III. pp. D.i. V*8. l. V. p. :V.K

\i. Id., t. III, p. l48:Ugheni, op. .//.. I. Vil, p. 7!t2.

12. Del Giudico, op. cil., .\pp.. p. xxiii.

1.'^. Gtisa. op. cil., t. 1. p. 1-84.

U. llnd.

V.K .l.s.s/sc. I. IW éd. i<i:nulile<)iic. p. '.t7
. ( if. Con^l . 111. 1. p. Il'.l.
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Les saisies ordonnées par le catépan peuvent être annulées par

les juges et les boni hornines '.

La circonscription du catépan paraît en général s'être étendue,

à plusieurs localités. Nous voyons que le catépan de Bari

exerce également à Giovenazzo ~. celui de Bittonto à Bittecto *,

celui de Geccala à Summa et à Lauro '. Le catépan de Monte Sant'

Angelo exerce également dans les environs de la ville '.

Nous ne savons pas comment se recrutaient les catépans.

Nous trouvons, en 1 lo8, un catépan qui est chevalier '*. Nous

avons déjà vu, que les catépans joignaient parfois ;i leur titre

celui (le forestier, nous trouvons également un catépan qui est

en même temps notaire (1179) ''. Plus ancienuetnent un caté-

pan joint à son titre celui de vicomte '^.

Les fonctions de catépan paraissent avoir été exercées à temps,

et non à vie '.

Les documents -lie nous font pas connaître le nom des agents

du catépan, sauf le vicomte mentionné dans un acte comme son

subordcmné 'o.

Les Viconifes. — Les documents de l'époque normande men-

tionnent assez fréquemment les vicomtes. (>es fonctionnaires sont-

ils une création des Normands, ou sont-ils seulement les svic-

cesseurs des vicomtes qui existaient à l'époque des Lombards ".

Nous ne pouvons répondre k cette question avec certitude, mais

comme il est ([uestion des vicomtes dans les actes normands les

plus anciens, et que, d'autre part, nous connaissons deux sous-

criptions de vicomtes
i
I08i), qui s'intitulent ficoromes Loni-

1. (jallolii, -lie., l. I, p. 2()l;<l('l Ciiiulice, o/>. c//., .\.|)|). |). xxiii.

2. Cf. supra, t. Il, j). tWi(i.

3. Garufi, op. rif.. p. X\.

t. Gattola, Ace, l. 1, p. 261.

5. Archives du Mont-Cassin, caps, xiii, U), cî. aussi Cusa, np. cit., t. I.

p. 481, la souscription des catépans.

ti . Del Giudico, (>]>. rit. App., p. xxur.

7. Cod. ilipl. Bar., I. III. p. 148.

8. 1,1.. t. V. p. :;.

, 9. /f/., L [II, pp. lOS. Il'f, et I. V, p. 2<.().

10. Galtola. .W-.-., (. 1, p. 2(H.

H. (Ihron . (^axaiir., dans Muiatori. H.I.SS.. l. Il, pp. i»7'», <.(83, <.»8S. Cf.

Arch. st. napoL, t. XVI, p. HiFi.
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hardorum '. on aurait pcul-élre. st'inble-l-il. le droit de suj)])osor

que les Xormiinds n ont fait (jue conserver une institution (|ui

leur était antérieure.

On peut établir l'existence des vicomtes depuis une époque

assez ancienne. En 1(172. nous trouvons ii Salerne un stratège et

lui vicomte -'. En ll)7o. nous ti'ouvons mentionné im vicomti'

de Guiscard. à Bai-i . Un diplôme du même dut. dvi mois d'août

1080. mentionne en termes «généraux ces fonctionnaires '. Vu
Juo^ement de I0(S3 nous fait connaître deux vicomtes de Ciuis-

card '. En lOSH. la duchesse Sykelgaite mentionne également

les vicomtes''; de même, deux diplômes de 1097 et de

\\\'.\ '. En 1098 (n. s.) et en 1107. le vicomte figure parmi les

officiers du prince de Capoue ^. En 109o et 1098. nous trt>u-

vons des vicomtes à Monte Saut" Ang^elo et à (^onversano ''. Men-

tionnons encore les vicomtes de (]osenza 'O. de (.orneto ". d'An-

dretta '-'. Plusieurs dficimients nf)us apprennent qu'il \ a eu des

vicomtes en Sicile '

'. et nous savons que ces fonctionnaires ont

subsisté sous la monarchie ''.

Nous pouvons établir cjue le vicomte a des attributions tloma-

niales et des attributions judiciaires.

A. Atlributions (loinuniules. — Le vicomte perçoit 1 aide, et

1. (h'udo. op. cit., )). ITi. (".c documt'iil ne nous (.-si iii,illu'iir('usein('iit(|uc

|»;ir uin' analyse.

2. Anh. st. nap.. I. X. \>. Itii.

X Cod. (lipl. Bar., l. V. p. 5.

4. Guillaume, o/j. <•//., App., |i. i.\.

"i. Vontimiglia, iVo//:«V .s/o/v'c/ip (/<7 <<(,s/('//(j ilcW Ahli:iii\ App..[». i\.

(i. Cod. dipl. Sa/-., t. I, p. 58. La mèint' aimée un viccmile esl luciitioiiué

à Ascoli, Crudo. op. rit., p. 17U.

7. Ughelli, op. cil., (. I. p. 924, et t. Vlll, p. 129.

8. GaHola, Acr., l. I. pp. 214 el 227.

9. Del Giudicc. o/i. cit., App., p. \\i\i : CJi.iil . Cup.. I. i. p. I2S.

I(t. rghelli. op. cit.. t. IX. p. 192. ef. Tiinclici;!. «/> . ,// . . \^.
9'.i.

H. Del Giudice. op. cil,. Ai)p.. p. L\n.

12. Id ., p. xi.ii.

i:i. Cusa, op. (•//.. l. 1, p. :<07 109o . p. i\'t.\ ,1(1119 . p. 't(l2 1199 . p. Slii

ill22i, p. 629 \\\Ti) el p. 188,1172. Cf. Cod. Vatic. lat.. 8():U. I" lii, i
.

!4. Cusa, op. cit., t. 1, pp. 488 el fi29 : del Giudice. op. cit.. .Vp|i., p. lvii;

Trincliera, op. cit., p. 213 ; dans Gaiiiii. op. cil., p. 2"i4, en 1 \9:\. ihmis trou-

vons un vicomte en Sicile.
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c'oiiliainl les hommes du domaine à s'acquitter des corvées', lia le

droit de saisir les biens des hommes qui ne paient pas '. Nous le

vovons revendiquer en justice les hommes appartenant au

domaine '. Nous ignorons si. à un moment donné, le vicomte a eu

comme le catépan le droit d aliéner le domaine '.

H. At/rihii fions jiuliciHi?'(\>i. — Au point de vue judiciaire, les

causes civiles sont de la compétence du vicomte. En 109'), le

vicomte de Hametta, assisté des boni homines, juge vm procès

relatif à la propriété de certaines terres, et à des droits d'eau et

de pâturage '. De même le vicomte de San Mauro ( I I3t) ''. Ail-

leurs, le vicomte intervient pour rétablissement des limites -, et

assigne les territoires concédés ^.

Nous ignorons comment est nommé le vicomte: nous voyons

qu'à Syracuse sa souscription tigure parmi celles des bourgeois '.

Le vicomte diffère du stratège, car. à Stilo, à Syracuse et à Patti

nous voyons le stratège et le vicomte tigurerdans le même acte "^.

Ailleurs, nous voyons le vicomte agir sur les ordres du caté-

pan". Enfin, un texte nous montre un catépan qui est en même
temps vicomte '

'

; un autre document tend à montrer <pu^ le vicomte

administre la circonscription d'un bayle '

'.

Que conclure de ces renseignements contradictoires? Si Ion

remarque que. dans certains diplômes très anciens '', il est fait

mention du vicomte, et non du catépan ou du stratège, on peut

supposer que le vicomte est un fonctionnaire plus ancien que les

deux autres, et ayant, d'après ce que nous avons vu des attribu-

1. Galtola, Ad-., l. I, p. 261.

2. //>;>/., et del Giudice, oy). <•//,, App., p. lvii.

•'{. V'entimig'lia, loc.cit.: Guillaume, op. cit., App. p. ix.

Î-. Cf. C.od. dipl. Bai-., I. V, p. .3; clans cet acte ou peut voir une iiliéua-

liou temporaire.
'>. (^usa, o/>. i-il.. l. 1. |>. :<fi7.

0. Id., p. 627.

7. Id., p. ii:i.

S. Al. Teles, III, 3o.

".). Cusa, op. cil., t. 1, p. WH.
10. Gre^orio, op. cit., t. I, p. i:U; Cusa, op. cil., t. l, pp. î-S.i, W8, 4S<», cf.

Ughelli, op. cit., t. IX, p. 192.

i{. Gatlola, Ace, t. I, p. 261.

12. Cod. dipl. Bar., t. V, p. :>.

13. Cusa, op. cit., t. I, p. 628.

14. Diplôme de Guiscaixl de lOSO, (iuillaume,o/j. <i7., App., p.xi, etdiplome
du prince de Capoue, Gattola. Ace., I. I, p. 214. Cf. Ventiniiglia, loc. cil.
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tidiis scnsiMeiueiU analogues. Les textes qui nous montrent le

vicomte comme aclministranl. vi\ même temps, la circonscrip-

tion d'un l)a\ le. ou étant en même temps catépan, pouiraient

coniirmercette livpothèse '. Dautre part, les textes (|ui prouvent

qu à une époque postérieure, le vicomte est sul)or(lonne au stra-

tèî^e ou au catépan tendraient à faire supposer que sauf de rares

excei)tions. l'importance de la charj^-e du vicomte est allée en

décroissant et (pi'il est devenu un ol'ticier inférieur au caté|)an,au

stratèi^e et au ha vie -'.

/j's strH(('(/es. — Dans la iiiéiarchie hvzantine. les sti'atèfi;-es

étaient les chefs des thèmes ; ils possédaient à la fois les pou-

voirs civils et militaires, et relevaient directement du souve-

rain '•. Le sti-atège normand pai-aît avoir eu des attrihutionsheau-

coup moins importantes.

Daprès Amari, le stratè<4e à répot|ue normande aurait été

chargé d'administrer hi population d'origine grecque '. Sans

apporter aucune hvpothèse pour lu remplacer, je nv crois pas

(jue l'on puisse admettre entièrement cette opinion. Sans doute,

les stratèi,'-es paraissent avoir été particulièrement nombreux en

Sicile et dans la partie de l'Italie méridionale, jadis soumise aux

Bv/antins. car nous I pouvons des stratèges, non seulement à

Messine •'. à Svracuse ''. à Giati ', à Patti ^. à Lij)ari •'. à Cen-

1. On pourrail dailleuis supposer dans ces deux cas ((ue la l'onction

supérieure a été momenlanénient confiée à l'oflicier inférieur. Ajoutons quà

une époque postérieure, en 1210, dans le comté de Penne, on trouve l'ex-

pression riceconies vel hnjiilus, Uglielli, op. cit., t. !, p. 50.

2. Ce que nous avons dit des vicomtes suffit à prouver Terreur où est

tombé Brïinneck, en prétendant qu'aussitôt ai>rès la conquête, les Nor-

mands avait divisé le pays en comtés, dont chacun était a(hninistré par un

vicomte. Briianek. .S/r///f'/is niillchilli'ilirhc Sludtrcchlp \h\\\e. 18X1 . iti-H»,

p. 2o:v

W. Cf. Ranihaiid, op. ri/., p. 187. et Diclil. l':iii(l>'s In/z.inliiics. j.. 120.

t. Amari, o/j. <it.. I. III. p. 3I."> et sui\.

"j. Falcand,o/j.c('/., pi). i:M et 1 V'.t : Cusa, ojt.ril., |. I, pp. 2*.»7. 32») : Cin-

gorio, op. cit., t. I. p. 108.

0. Pirro. <>]>. cit.. pp. «ilO etl242; Cusa, o/i. cit., t. I, j». 487 H72;.

7. Cusa.
(>i).

cit., t. I, p. ^>lt): Pirro. op. cit., t. 11. |). 774 où difiiip est

certainement mis pour ./«///<f Giati .

H. Cusa, op. cit., t. 1. pp. 483. 488.

0. Grefîorio. op. cit.. \. 1, p. 207.
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t»)il)i ', dans le val de Démena -, à Noto ', à Butera ', k Squil-

lace \ à Nicutera '\ à Terlizzi , à Mileto '^, à Coiiversano '^, à

Bisaccia '". à Santa Severina, à Gotrone ", mais, en outre, les docu-

ments nous font connaître l'existence de ces fonctionnaires à

Salerne '-', ;i Aversa '\ et dans le [)rincipat de Gapoue '', dans

toute une région où la population d origine grecque était certai-

nement très peu nombreuse. Nous ne pouvons (jue constater ce

fait sans pouvoii- dire pouripioi tel fonctionnaire est dit catépan,

tel autre stratège.

(Quelles sont les attributions du stratèg'e ?

A. Al iribulioiif> judicuircs. — (Test le stratèg'e qui, parfois,

cduvoque la curia et la préside '\ En 1120, le stratèg'e de

Santa-Severina et Gotrone, assisté des juges et des boni homi-

nes. tranche un difterend relatif k une question d'héritage "•.

En 1122, le stratège de Mesiano juge un procès l'elatif k

l'échange de certaines terres •'. A diverses reprises, nous voyons

le stratège trancher des questions de limites'*^.

1. (>us;\, op. cil., l. I, ]). V.\'2.

2. /r/.. p. 4IX.

H. Greg'orio, op. cit., t. I, p. Il.i.

K I<I., pp. 20r. et o09 (1134).

.'i. Malateira, II, 44.

11. MoiiU'aucon, Paleofii'Hjihiu (/rfci, p. V02 : Grej>orio, op. cil., t. I,

pp. 1 1:; et -i^ij.

7. Coil. (lipl. H,ir., [. 111, p. 84.

!S. Cusa, o/>. cil., t. 1, j). 3o7.

y. C/t;irl. Cui)., t. I. p. 133.

10. Del Ciiudiee, op. cil., App., p. xi.i (1178 .

11. Tiinclifra, op. cil., p. 114.

12. Arch. .s/. //,(/).. t. IX, p. 34), cf. Capasso, (>/>. c;7., dans.

l

///'/*'//' -l<'./(/e-

m/.v. . . <li X.-ipoli. [. IV (1869;, p. 370.

13. l)i Mco, op. cil., I. X, pp. 16:;. 218, 271.

Ik R<^!J, nc:ip. ;irch. /non., t. VI, p. 113; Gattola. Ace, t. I, p. 24.').

lil. (;f. (iapasso, <jp. cit., dans Atti dell' Academia... di iVapoli, t. IV (1869),

p. 370 : • Dii/n siralitjoliis... curiam teneref et nos judices in eadeni curia

rpAÏdereniux <>, et Kehr, oji. cil., p. 449, « Rofferius do Landulfo... stratigo-

liia cuni (/iiihusdani viria prndcnlibus residehat : ul)i cinx inandalo nos...

Judices conveninius. »

If). Trinehera, op. cit., p. 114.

17. Id., p. 120; cf. Cusa, op. cit., t. I, p. 419.

IX Cusa, op. cit., t. I, p. .^14; Pirro, op. cit., t. II, pp. 773. r)l9-620;

Pacsano, o/). cit., t. II. pp. 318-310.
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Ku dehors do la jui-idiclioii civile, on a attribué aux stiatè^^i's

la connaissance des causes ciiininelles, en se basant sur une Cons-

titution de Frédéric II (|ui reconnaît aux sliatè^es de Messine et

de Salerne la juridiction criminelle, parce (ju ils la possèdent

(le|)uis lonj^tenips '. 11 est possible (jue les mag'istrats de ces

diHix villes très importantes aient eu exceptionnellement ce pri-

vilèg-e. mais je ne crois pas que, en général, les stratèges aient eu

la jiu'idiction criminelle, car les documents n'en Font pas men-

tion.

15. Atlrihiitioiis iulininisIrHl ivcs. — Li' stratège a la garde du

domaine, et s'occupe des hommes (jui l'habitent -. Nous voyons,

en llo(K le stratège de Terli/.zi autoriser vlwv femme, (jui

est dans le inundium du seig'neur, à faire son testament '. Vm

IIS2. le stratège de Salerne cherche à exercer les droits du roi

sur Porto vetere, et à empêcher les moines de la (lava de jouii-

de la possession du dit port '. En U7(S. un autre stratège di-

Salerne. au nom du roi revendique devant les juges, comme
avant été tenus en liet's les biens laissés au monastère de la (llava

par un cei'tain Asclettin. mort sans héritier. Les jugées le

déboutent de sa demande, les biens ayant été tenus hiro patri-

/nonii '. Le stratège présidi' l'assendjlée des boni hoinines ou des

Jndiccs ([ui ie|)résentent la ville et agit eu leur nom ''. En sep-

tembre 1 174, Landolt', stratège de Salerne réclame au nom

de la ville devant la ciiria composée des juges de Salerne et

présidée par Eugène, maître de la douane des barons. Landoll"

réclame />/"o parte reipiihlice is/ius civitHtis, certains terrains

appartenant ;i la ville '. On voit |)ar là ([ue le stratège est le

t. (ire^orio. op. cil.. 1. I, pp. 116-117, cf. (inniti, .S(///.( (•/;/•/.( s/rutif/d-

ziulp di Messiiin itel tempo \orninnno Siiero. <I;his St-rit/i ili /ilo/i>i/i;i .ni

Krrif^sfo Mtmaci liome, IWi), p. 1"23 et suiv.

2. Archives de la Cava, F. 38, diplôme du tiuc (iuillauinc. 1120 : • M
niillus oorurn prodictas n's ip.'<iti.s monnaterii nul rillanos in alir/iio re.nirr

ri'l perturbare aiil alii/uid ah c/s alir/uo modo t'.rit/err présumai. »

.{. Cod.dipl. liai., l. III, p. 8i.

'^. Kehr, op. cil., p. 44'.(.

îi. Capasso.op. cj/.jdans ^1/// dell' Acadi-mia di Xajioli. I. 1\' l.SliH;, p. ;{7(l.

0. (^f. Falcand. op. cil., p. 149.

7. Arrh. s/, napol.. I.IX. p. ;{46.
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représentuiil de la commune, et son organe en face de 1 auto-

rité judiciaire.

La circonscription du stratège parait être assez étendue, il

semble que toute une région soit soumise à sa juridiction. C'est

ainsi que le stratège de Santa Severina a également Gotrone

dans sa dépendance '. de même celui de Stilo exerce son auto-

rité à Gerace et ailleurs -'. Pour tout le val de Démena, il n'y a

(|u'un stratège '.

Le stratège dépend, semble-t-il. du — Éy.p£-;v, nous voyons en

effet, que 1 un des fonctionnaires du ^iy.pt-^y est à la tète dune

circonscription hajulici '

, de kujuelli' dépend la cireitnscription

du stratège : « cui ego respondehani do hajulia iiiea ».

Le stratège a parfois, sous ses ordres, des bayles '. Il se dis-

tingue tlu A'icomte '', car nous voyons Jean de Fusco, vicomte

de Syracuse, intervenir dans le même diplôme que le stratège de

Syracuse '. D'autre part, le stratège paraît identicpie à l'amil des

documents arabes. Nous voyons, en ell'et, un même fonctionnaire

être qualifié successivement d amil et de stratège ''^. Parfois le

stratège est en même notaire ''; entin nous savons qu il exerce sa

charge à temps '".

Les Bai/ les iBajuli). — Nous trouvons îles bayles dans l'Italie

du Sud dès la lin du xi'' siècle. En 1(190, un acte de Robert,

comte du Principat. nous apprend qu Allan, archevêque de

Salerne, fait administrer ses domaines par des bayles ''. En
IlOo. dans la région de Bittecto, nous trouvons mentionnés ces

fonctionnaires '-'. Entin un diplôme du duc Cmillaume, du mois

1. Tiinchera, o/j. cit., p. 114.

2. Montfaiicou, Paleoi/i-aphia ip-fci, jt. 410 ll4ii.

.1. (Aisa, iip.vU.. l. I. p. i-lX.

4. Id., p. i87.

i). Kehr. , oy>. r;7., l. I, p. 4ol.

(). Cusa, op. cit.. t. I, p. f88;cf. Trinclu'ia. op. cit.. p. T."{.

T. Trinchera, o/). cit., pp. 114 et 120; (liisa. op. cit.. l. I, |). 514.

8. Cf. Amari, op. cit., t. III, p. Mly.

'••. Trinchera, op. cit.. p. 114.

10. Id.. p. 128.

11. Paesano, op. cit.. l. Il, p. !'.•.

12. Cod. dipl. Bar., t. V, p. tV.l.
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(lanùl 112(1, nous |)('rm(>l d ('tiiblir (jiU' les l)a\ les liguraieiit

parmi les (•IHeiers cU's dues de l'ouille '. (domine la remarqué

(irej^'orio. il ue seiuMe pas (ju il y ail eu de bayles en Sicile

avant Roger H •'.

A parlir de Roger II. nous eonslalons (pu' les bayles royaux

sont nommés, soil pai* les niaitres eliambriers. soit par la vurin

r<'(/i.s '. Parfois, le roi subordonne le elioix du bayle à certaines

resirictions et donne aux liabilanls de ses domaines quelques

garanties ([uani au recrulenieni de ces fonctionnaires. C'est

ainsi quit Trani le bayle ne peut pas être choisi parmi les habi-

tants de la ville, et doit avant d entrer en charg'e, s'eng'ag'er par

serment ;i respecter les coutumes locales '. Ailleurs, nous

voyons les habitants prendre des garanties tout opposées, par

exemple, à (iaëte, le bayle doit être choisi parmi les habitants '.

Les seigneurs imitèrent l'exemple du roi et s'engagèrent parfois

à choisir le bayle parmi les habitants des localités (pii leur

étaient soumises •'.

L'inip(U'tance des bayles devait être fort inégale ; il parait cer-

tain (pie le bayle d'une ville comme Gaéte ou Trani devait être

im loul autre personnage qu'un bayle de campagne. Peut-être la

ciiriii régis se réservait-elle le choix des titulaires des postes les

plus importants et laissait-elle aux maîtres chambriers le soin de

pourvoir aux enqîlois dOrdre inférieur. On aurait ainsi l'explica-

tion de la double origine que peuvent avoir les bayles d'après

les Constitutions.

L'importance des circonscriptions paraît en etïet. avoir été

très variable. Parfois, un seul bayle a l'administration de tout un

domaine. C'est ainsi qu'en 113J, Roger II parle du bayle de sa

terre de Marsala" : d autres documents permettent d établir

qu ailleurs il y a simultanément |)lusieurs bayles. Un diplôme de

1. Gattoli». Ace, I. I. p. 2:^1.

2. Gregoiio, op. cil., t. l. p. '.iQi>.

'i. Consl., I, t. 65, p. 37.

i. Piologo, op. cit., p. \)'.\, cli|)lôuK' (lu (hic H()j;ei'. (ils de Kof^cr 11.

i. Minieri Hiccio, op. ci/., l. I. p. 2KÎ), diph'mu' do \u[\civ(\i'.

<i. Ch.irl. Cap., t. I, p. 2:{1.

7. Giuiifi. op. cil., p. 2.{.



Guillaume II en faveur de l'évêque de Gir^enti ', et lui diplôme
de Taiicrède eu laveur de larchevèque de Kossano '\ nous

montrent clairement que dans ces villes il y a plusieurs bavles.

11 en est de même à Salerne ''. Les diplômes seigneuriaux nous

permettent de constater que chez les vassaux du roi, le niênie

usage existait '. liappelons à ce propos qu'une (Constitution de

Frédéric II limita le nombre des hayles •'.

Les documents nous permettent de constater que les bavles

exploitaient leurs charges de deux façons dilférentes. Les uns

exerçaient leurs fonctions au conq:)te du souverani, les autres,

au contraire, prenaient à ferme leur circons ription ''. Cet usage

existai! non seulement parmi les fonctionnaires royaux, mais

aussi chez les bavles seigneuriaux '. La circonscription du bayle

est dite JjHJuhifio ou hajulia ^.

Les bavles royaux, comme on le verra plus loin, étaient placés

en matière judiciaire, sous le contrôle des justiciers ; en matière

financière, sous celui des chambriers. qui leur transmettent les

ordres de la CLirin ; parfois ils sont sous les ordres du stratège '

ou tlu catépan'''.

Il convient de distinguer des bavles ordinaires, les bayles

portulans chargés plus spécialement de percevoir les droits

dans les ports ' '

.

On jieut grouper les attributions des bayles sous les trois

chefs suivants :
1" administration du domaine. 2" finances,

'\" polici' et justice.

A. Adminisfro/ion du <lnin:iinc. — Les bayles sont chargés

1. Piin). op. cil., t. I, [). 701.

'1. Kclii'. op. cit., pp. 464-4(i.">.

:{. /</., p. 4.'H.

i. Cul. (lipl. B;,r.. l. III, p. 120, I. V, p. C'.).

.'». ConxI., I, 70. p. 42-43.

t». Canal.. 1, Oli, p. 37-.'i8 (attrilnu'-f au loi (iuillamin' : ri'. Winkclmann,
Arl.i inedilii. t. I. \>. 21S.

7. Cad. ilij>l. U:ir.. I. V. p. OU.

S. Ihid.

0. Kehi-, op. cil., p. \'.\\

.

10. Cod. dipl. H:tr.. l. III, p. 129.

11. Garufi, op. cil., pp. I7'.< el 211.
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(le timl ce (jui concerne laclniinistralion du domaine. (Test ii eux

(|ii"i! appartient, avec le concours des boni honiincs. de II Mi-

les limites '
: ce sont eux qui répartissent les terres aux lioninies

qui viennent s'établir sur le domaine '. En cas de vacance d un

siège ecclésiastique, le bayle avait la charge de j<ai-der et d'ad-

ministrer les églises. Des abus se produisirent cl (iuillaume il

leur enleva ce privilège '. Le l)ayle n'a j^as le droit d aliéner en

(pioi ((ue ce soit le domaine dont il a la garde '.

Le bayle es! chai'g'é de perci'\'oii' tous les revenus du domaine.

tant en argent qu'en nature '. A (lirgenti, nous voyons Us
bayles [)ercevoir les redevances en gi-ains, et en argent ''. A
Hittecto, ils touchent le torralicani (dï nf/i(hi/(ir;t . Ils perçoivent

la /iclantiu ^, V herbaç/iuin, Yaquayiiuu '\ font exécuter les cor-

vées '", ils lèvent l'aide", ont 1 administration des moulins, des

salines'-', des teintureries''. L'administration de la péclie '', des

forêts et des bois'', rentre dans leurs attributions, ('est au

bayle (|u'il appartient de saisir et de poursuivre en justice. Us
hommes du domaine qui ne paient pas, mais souvent la cou-

tume locale lui interdit de les arrêter et de saisir leurs biens

sans jug"ement '''.

B. Adtninistrfitioii finanrirrc. — En deh(»rs des ri'devanci's

I. (ijiruli. o/j. (•//., p. 2;t ; (lusa, ap. cil., I. 1, p. i-87.

i. Chnri. Ciip., \. 1, p. 2H8.

;{. Const., III, ;J1, p. 140, cette Couslilution est attribuée à Koyt-r II *'l à

Guillaume II. L"acle publié par Prologo, o/>. <•//., pp. 128-129, mo paraît jus-

tifier l'attribution à Guillaume 11.

4. Cusa, op. cit., t. 1, pp. 487-488; Cod. <Jipl. B;ir.. I. ilf. p. I2'.t. CI.

yisst.se, t. IV, éd. Branclileone, p. 97, el Const., 1, :^7, p. .'{7.

.">. Pirro, op. cit.. l. 1. p. 701 ; Garufi, op. cit., p. 211.

C. Pirro, /oc. cit.,

7. Cof/. clipl. Bar., t. V, pp. 69-70.

5. Winkelmann. .4c/^ inedita, t. I, p. 217.

9. Del Giudice, op. cit., App., p. xlvi.

10. Id., p. 1.1.

H. (iattola, Ace, t. 1, p. 231.

12. Winivelmann, Acta inéditn. I. 1. p. JIK.

13. Kehr, op. cit., p. 46.").

14. Garuli, oj). cit., p. 179; Piri'o, op. cit., I. I. p. '^'^'^. Keln , np. lil..

p. 466.

Ib. Pirro, op. cit., l. II, p. 979; del Giudice, op. cil. .Vpp.. p. \i ii.

16. Del Giudice, op. cit., App., pp. i.i et i.vi ; Gattoln, Ace., I. I. p. 382.
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et (les cens, le bayle est chargé de j)ercevt»ir les droits de vente

et d achat ' et de faire vendre pour le compte du fisc les biens

des condamnés '. En outre le bayle a la charge de faire directe-

ment certains paiements sui- les revenus de sa circonscription.

A Girgenti, il doit fournir à lévèque une certaine quantité de

grains et une somme d'argent •', ailleurs il est tenu de payer

mie somme sur les revenus de la finctoria ', des salines, ou

doit faire moudre gratuitement une certaine quantité de grains '.

C'est le bayle qui perçoit le droit daubaine ^'.

(]. Police e( justice. — Les bayles sont chargés darrèter les

voleurs et les serfs fugitifs et de les livrer aux justiciers \ C'est

à eux que doivent-être remis tous les objets précieux que l'on

trouve ; ils ont le devoir de les faire parvenir à la maf/nn ciiria ^.

(>ette prérogative leur fut enlevée par une Constitution de

(iuillaume loull? . et confiée aux employés de la douane des

secrets ''. Les attributions judiciaires des bayles furent fixées par

luie Constitution de l'un des Guillaume qui leur attribue la con-

naissance de toutes les causes civiles réelles et personnelles, et

des causes criminelles, dont la peine ne comporte ni la perte

d'un membre, ni im châtiment corporel'". C'est le bayle qui préside

la curict, et est tenu de faire respecter les privilèges de justice

des seigneurs ". Quand le bayle refuse de faire justice, les justi-

ciers sont saisis de lalfaire '-'. Enfin le bayle est saisi des plaintes

criminelles et les transmet ;iux justiciers '•'.

1. PiiTo. ii/i. lil.. I. i, PI».
'i-l:i-4r);>.

•2. Cous/. 1. r.ti. p. ::I8.

:?. Pirro,
(>i>.

.//., I. 1, p. T(»l.

'i-. Ketir, a/j. fi/., p. '^iV.\.

•">. Winki'linaiiii. Af/.i iiu-ditn, t. I, pp. 217-21S.

t>. Loffrcdo. op. ri/.. I. II. p. 4ltU.

7. (lonst.. i. (iCi, p. ;iN. et I. 34, p. Wi . C'est aux h;i vies (jiu' fui lis ré le

prince de Capouc. lloinualil de SaltMiu-. dans M.Ci.n.SS.. l. XIX. p. 429.

^. C'on.s/., III, X\, p. 142.

•• 1(1., 1. (il. |t. :{(i-;{7.

10. 1,1., I, 65. p. :i7-.38 Cf. infru. p. ('.77.

11. Chr. Cn^iiinr.. dans Muralori. H.I.SS.. 1. II, 2, p[). '.t(m-<.»()7.

12. Del Giudlce, op. cit., -Vpp., p. i.v, le roi ordonne aux justiciers de faire

justice aux habitants qui se sont plaints pro riefeciu /iiftfitip.

\A. Ax>ùsp, t. :U). éd. Brandileone, p. 136.
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De 1 étudi' que nous veninis île l'aire îles atlrihutions des

vicomtes, des stratèges, des calépaiis et des bavles. il semble

résulter que ces divers lonclionnaires ont des pouvoirs sensible-

ment analogues. Ils re])r(''sentenl le seigneur dans 1 universalité

de ses prérogatives. Ils sont en niènu' temps receveurs, juges.

policiers et administrateuis. Les actes royaux, après avoir un

certain temps mentionné ces diverses catégories de fonction-

naires, finissent par ne plus être adressés qu'aux seuls bavles '.

Ceci tendrait à confirmer que les titres de vicomtes, catépans,

stratèges et bayles .servent à désigner des fonctionnaires ayant

des attributions analogues '. Il en est de même du mot hajulin,

par lecjuel le stratège désigne sa circonscription. Il faut, ji- crois,

admettre cette identité entre ces diverses fonctions, mais en fai-

sant i-emarquer que, parfois. li\s vicomtes et les bayles onf été

subordonnés aux catépans et aux stratèges. Il semble que les

circonscriptions où s exerçaient lautorité de ces divers fonction-

naires, ont (lu être dimportance très variable, suiAant (|u elles

étaient rurales ou lu'baines. et très j)rol)ablement les stratèges et

les bavles d un centre important. e<imme Syracuse, Messine.

S;deriie. (laëti-. lîossano. durent exercer une cei'taine autorité

sur les bavles et vicomtes, placés à la tête de circonscriptions

moins importantes dans la même région. Quant à savoir pour-

quoi tel fonctionnaire local fut appelé stratège ou catépan, tel

autre, vicomte ou bayle. c'est une question qui me paraît actuel-

lement insoluble, puisque nous avons montré que les mots de

stratège et de catépan avaient été employés dans des régions où

il n'v avait pas dbabitanls de race grecque, et qu'ainsi

tombe la seule hypotbèse proposée pour explicjuer cette diver-

sité de titres.

Nous avons indiqué (pie ces divers fonctionnaires avaient des

attributions judiciaires, il convient de remarquer que, durant

toute répo([ue normande, on séj)ara dans une certaine mesure

1. Les inanileiiienls royaux sonl ndii-ssés : Prchilis fcilfainrum, cotni-

lihiis, h;^ronibus, iiialifiaf-iix, h.iiiilis ri iinimais fiilcllhiis •. cf. Kehr. op.

ril., pp. 23"> o[ 2'»5.

2. CA'. dans l'acte do Tiaiù les mois n slr;ili(/(itiis rel li.illirus , Hrologo,

op. (•(/., p. ^Kl.

i
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l'élément judiciaire de réiéinent purement administratif. Le

représentant du seig-neur préside la ciiri;}, mais en réalité le

pouvoir judiciaire est exercé par les juges et les boni homines

(jui les assistent. (]ette opinion me paraît confirmée par une

C>onstitution du roi Guillaume. Celui-ci. considérant que certains

bayles étendent leur pouvoir jusqu'à dispenser certains accusés

de la justification par serment, à laquelle ils ont été condam-

nés par les ju^es. interdit aux bayles d'empiéter ainsi sur les

attributions des jug-es ''. Il semble bien résulter de là que ce

sont les jug;es seuls qui exercent le pouvoir judiciaire.

Les jiigPf. — Les juges exercent leur pouvoir par délégation

du souverain ou du seigneur dont ils dépendent. Dans ce der-

nier cas. le vassal tient lui-même du souverain le droit de rendre

et de faire rendre la justice -. Certaines villes obtinrent du roi

([uil restreignit son droit au sujet du choix des juges. C'est

ainsi qu'à lîari ' el à Trani ', les juges doivent être choisis

parmi les habitants de l;t \ ille. A Gaëte ils sont élus et leur

choix est ratifié ])ai' le roi '. Les seigneurs furent amenés égale-

ment à apporter ;» l'exercice de leur droit de nomination, des

restrictions analogues. Ainsi, à Castellana '', à Pontecorvo '', à

Sant'Angelo "^j le juge doit être un habitant de la terre. Avant

d'entrer en fonction le juge doit s'engager par serment à rendre

la justice suivant sa conscience, l'usage et les lois établies ''.

1. Cous/.. I. :i9. ]). M.
i. « Volutniis hnhpi'p po/pnfulem ahhatein prcflic/i monaalerii Judicare et

condemnare », P'wvo, op. cit., t. II, p. 10+7 iliOOi; < Concediniua licentiam...

fvihi'ndi... of/ki;ilein et judkom .., Ihid., l. II, p. 1017 (1169!. Cf. ll)id.,t. II,

p. 1112 ; " Mo/utiileriuin luiLent judiccm », Ughelli, op. fit, t. IX, p. 32

(1133); cf. ibid., [>. l>49 ot Archives de la Cava, C. 12 (1087), le duc Roger

accorde à l'ahbé de la Cava le droit d'examiner et de juger les causes

des hommes liahilanl lt;s (erres concédées « aJ yHf//(/i//*i rocarc »; Garufi,

op. cit., p. 181 ; di Meo op. rit., l. X. pp. 5 et 388.

3. Cod. dipl. n.ir., l. V, p. 138.

i. Pi'ologuo, op. cit., p. 9i'>.

''}. Minier! IWcc'io, op. cil., l. 1, p. 28.'(.

f). Cliart. Clip., I. I, p. 239.

7. (latlola, Acc.i l. I, p. 267.

8. Id., p. 383.

9. Ihid., Minieri Riccio, op. rit., l. I, p. 285.
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Le juj^c (létinil ses [xniNoirs <l;ins les termes suivants : • I/or-

dinnhis n scniori rneo nd sint^utas audionduin rc/ di/j[itiicn-

diim cHiiSHS " lODH) ', t)u encore 11^)2) • Du/ii aodorenius in

rccfcdi ciiriH civifnfis Huri . r/usdeni do/nini et niat/ni/iri rof/is nos-

tri /{o(/orii iussion(\ :id iudicnndHS et diffiniendiis litif/finfiuni

conlroversias et nltorcatinnes '
<> . Les expressions de ce g'enre

sont courantes, comme il serait facile de le montrer par de nom-

breux exemples .

Le jug'e tient donc la ciiria du seigneur. Farl'ois. cidle-ci est

présidée par le seigneur lui-même ', ou pai' son rejn-éseiitant,

stratège ' ou justicier ''. Mais le plus souvent les juges seuls

rendent la justice. Tantôt nous trouvons un seul " juge, tantôt

deux ''^. (|uelquel"ois trois ou davantage ". P^nli'e ces juges, il

existi' une huM'archie. et nous rencontrons parfois, le proto-

judex '". La règle paraît être que le juge ou les juges soient

assistés des honi Iiotninrs. Le juge est à la fois juge et arbitre.

Il tranche les procès civils, les questions de jit-opriété ; c'est par

devant Ivii que se font les donations, les prêts, les \entes. les

échanges, les promesses de mariage. Les actes rt'digés en pré-

sence du juge acquièrent un caractère légal. Dans un acte relatif

à une concession de terre, où un juge ligure, parmi les témoins,

nous lisons : <> ludiro Adam siciit inoris est iudiciariani auctori-

tafem prestanto " ».

La circonscription du juge paraît être établie dune façon

1. Cluirl. l'Aip.. I. 1. 1». 12S.

2. Del Giuditi'. oj). cil., Api)., pp. xxi-.\xn.

'A. Ainsi, V. g-. " Judea- diicis^ diirum »,('.i><l . <lipL Bar
.

, I. \, p|). Il el 27.

H Jiifler doniini nnsfri Himmiinch >. Ihid.. I. I. p. 7S. Plus tiird, nous trou-

vons un juf>v (lu piince de Bari, Ihid., I. \', pp. 124 el 128. Un seigneur

parle de ses juges. Ihid.. I. \'. p. 140; cf. Il>i<i.. \k 120.

4. Cod. d'il)!, n.ir.. I. \ . p|). 69 et 120.

'.'}. Ctiarl. CniK. I. 1. p. ISO: Trinclicra. (*/>. cil., p. 111: l\clir. (»/(. <//.,

p. i-VOel Arcli. si. nap., I. IX. \>. HkH.

6. Cod. dipl. Bill-.. I. V. pp. iX\. 2.H1. 2(iO.

7. Paesano. op. fil.. I. 11. |>. IIS; dol Giudiee, <>p, ril.. App.. p. xxin.

H. (lod. dipl. Bill-.. I. \'. [). HO; Spata. op. cit.. p. 44 : ilei (liiidice. op.

cil.. App.. p. xxi-xxii.

'.>. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 228; Kehr, op. cil., p. U9.
10. Paesano. op. cil.. I. II. p. I ;Kl ; (ialLola, Arc.,l. I, p. 2(12.

11. Del (liudice. op. cil.. App., p. xxxxii.
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fixe '

; toutefois, il arrive que les iu_i;es de plusieurs villes se

réuuisseut pour jui^'er des questions inItM'essant les villes qu ils

représentent -.

Le juge est souvent assisté dun notaire qui rédige l'acte ''.

(]elui-ci. tout en mentionnant les /ton/ hoinines nest souvent

souscrit que par le juge '.

Nous savons mal comment sont payés les juges. A (lorneto,

nous savons que le tribunal touche le tiers des sommes qu'il

alloue au tlemandeur '. mais le juge n"a pas le droit de l'aire

payer son intervention dans la rédaction d'un acte de vente.

Seul le notaire a droit à une certaine somme. Il résulte, toute-

fois, des termes de lacté que l'usage est établi de reconnaître

par un présent cette intervention gracieuse du juge. Le juge a,

en outre, certains privilèges, par exemple, celui de se réserver

le plateaticum quand il vend une terre.

Les Constitutions ne s occupent du juge que pour le punir. Tout

juge qui aura par mauvaise intention jugé contrairement aux lois

du royaume est déchu de la puissance judiciaire, noté d'infamie

et voit ses biens confisqués. S'il a péché par ignorance il est à la

merci du roi. Enfin, tout juge qui )uoyennant finance a laissé

échapper un accusé, coupable de crime ou d'assassinat, est lui-

même passible de mort 5. Autant que nous pouvons en juger par

le peu d'actes que nous possédons, lecadi est pour la population

musulmane l'analogue du juge : comme ce dernier il a une cir-

conscription fixe, et il la fois une juridiction contentieuse et une

juridiction gracieuse*.'

Lea boni /lonilnes. — On les rencontre partout, dans l'Italie du

sud comme en Sicile '. Leur nom varie un peu. ce sont les boni

1. Spnla, Diploiiii yrevi inediti, p. 4il. Del Giiulice, op. cil., App., p. xviii,

X judex loliiis Mo/itia S. Antjeii, JikIpt SIfiontarinn »
;

peut-être doit-on
établira ce pro[)Os un rapproclieniont ;ivt'C le juge lombard, cl'. Poujjardiii.

op. cit. p. ."12.

•2. Co(L (lipl.Biir.. I. III. pp. 104, 1U8, I 2;i ; Ihid., (. V, p. 97 : Churl. Ciip.,

t. 1, p. 176; Paesano, nj). cil., l. il, j). 11!».

3. Cod. dipl. Bar.. I. III, p. 12i; IhiiL. i. \". p. 90: Paesano, op. ci/..

t. II, p. 119.

4. Del Giudict', op. cil., A|jp., p. i.\ii.

5. Const., II, .j(), p. 117.

6. CI". (Jusa, oy>. cit., 1. 1, pp. 01 ..'ilt), 101 ;(iarufi, Idocumenti.eic, pp. ;}0,l;j3.

7. Ils figurent presque dans chacun des actes du Cod . dipl. B;ir.. du
Histoire de l;t doniination normAiide. II. — Ch.\l.\m)0>. ^."^
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hoiniiH's. U's nohilcs /lorni/ws ', \vs idonci hoinincs -\ les rc/t-n-s ',

les arrhonlcs. On trouve parmi eux des chréliens et des Musul-

niJiiis. Ils servent de témoins dans l.i plupart des actes de la vie

civile, donation. testanuMit. |)rèt, vente, acem'd. emprunt, eons-

titution de dot. Ils sont g'énéralement deux, mais (pielquelois

<lavantag('. Ils assistent le notaii-e et le jug'e. Dans ce diTuier cas

ils paraissent jouer le rôle d'arbitre et quand les parties se mettent

d'accord, le jut'e n intervient pas '\ D'abord sim|)le témoins les

fxini /loniiiies. ont pris |)eu à peu de I importance et ont accpiis

<des altribidions judiciaires et parfois mênu' administratives '. Le

jui^-e paraît oblifjfé de les consulter, et il me parait certain que les

honi hoinincs prennent part au ju^^emenl ''. Ils former;iient alors

im véritable jmv ; (piand I accusé est noble, nous vovuns (jue les

Jutni /irtniincs sont des chevaliers. Nous avons déjà à propos

des villes parlé des rapj)orts des honi hoinines avec les bayles.

Pour eu tinir avec les fonctionnaires locaux, il convient de

mentionner encore les forestiers ', les châtelains '^, les douaniei's ''.

Kn dehors de la surveillance des forêts, les forestiers j)araissent

avoir été chargés parfois des troupeaux. Leur nombre fut linuté

à (piatre. [)ar le roi Cluillaume.

Les châtelains nous sont peu connus. Falcand j)arle du châte-

lain, du palais royal tle Palerme qui a sous ses ordres un certain

Ansaud ég^alement chàtehùn. Le châtelain commande au gaxairet

Chiii-I. Clip: cl. (ianili. op. fil., p. la!< : ('.iisii. o/t. ril.. I. 1.
i)|).

;?27.

'1-04. i-72, lllf. : {l'inclicia. -*/'• <'!• !>• -^'
:

'•'"/• '.'">/•. '• I-
i»

:<•>'•. I. Il,

Y\^. 1 24-1 -if.

.

!. (lod.dipl. Hur.. I. i. [i. lî.

•2. Paesano, op. cil., i. II. |.. IIS; Cod. ilipl. Hnr.. l. 111. |.. I.til.

;{. Gattola, Acv., l. I. |). 2(il.

4. (Uxi. dipl. Bar., l. V, pp. 4)), 207.

;'i. VA. IleiiuMnann, Z// Entsfehu/u/, elc, p. Kl et sui\ . il supra, l.ll, p.(i()9.

rt. « Quid rohis rirldur Ho lux- jiifUatre «. Gatlola. .4cc.. I. I. p. 2(il et

ailleurs " jiido.r rum ronaUiu lionariini honiintiiii scnli'iilinin (Uval » lù..

Arc. I.l, p.:!8;{. (S. Paliiia. o/(. cil., I. I.p. IS2 • til iili'in honi hoininex judi-

cuvcriitl >>.

7. Tiisa. op. cil., l. 1. pp. :{12. :U>(). iXi. W.V.\ : Ciarufi. «/). cit.. p. •!•< : del

(iiiulitH'. op. cil., App.. p. i.i ;(loiisl. 111. .'i.'l. p. l'iîK

5. Ousa, op. cil., I. 1. pp. Sil, r)7(t : Consl. 1. *.M . p. i^l. 1. ;i7. p. !)7 ;

Coll. (lipl, Hnr., I. V. p. 2:Vi ; l-"al(aiul. op. cil., pp. :i2. "IH. ".7, Hil. l.';:{-i:i4;

(inido, op. cU., p. 2nf.

VI. PiiTo. op. cil., I. 11. p. i(tV2:('.usa. op. cil., I. I. p. .'ii7; Minieii Hicrio,

op. cil., I. I, p. 282.



ADMI.MSTHAIHO l'IU )V1NC1 VM; i'il^

et aux sergents: il semble que sa principale lonction soit de

garder les prisonniers. Il doit aide et assistance aux employés

de la clo/ianH de secrctis^.

Les douaniers non seulement |)erçoivent les droits à lentn'e et

à la sortie des marchandises, mais sont également chargées de

perce\ (tirles droits sur les nn\\res.(f)nch(>raficiii)} . /torfagiiirn. etc).

11. AinriMSTiiAnoN Phovim.i Ai.i:

L administration provinciale fut organisée par Roger II. qui,

trouvant sans doute que les officiers locaux étaient trop indé-

pendants du pouvoir central, créa un nouveau rouag-e adminis-

tratif et institua une nouvelle série doffîciers hiérarchiquement

siq)éiieurs aux bayles et aux stratèges, les justiciers et lescham-

])riers -'. Le trait caractéristique de l'administration j^rovinciale

est. comme on le verra, dans l'étroite subordination des fonc-

tionnaires au roi.

Au [)oint de vue militaire, nous trouvons une institution ana-

logue, les connétables, mais nous ne savons si c est à Roger

qu il convient d'en attribuer la fondation. Le caractère général de

ces institutions est marqué dans une Constitution de {Frédéric II

où l'empereur dit que ses prédécesseurs, les rois normands, ont

eu soin de diviser les attributions des fonctionnaires '. Avant

d étudier ces institutions, ilconvient dédire, que parfois, et toujours

semble-t-il exceptionnellement, on trouve des catépans île pro-

vince dont la juridiction est plus ou moins étendue. C'est ainsi

que nous voyons le sénéchal, Simon, et 1 émir. Etienne, être simul-

1. En voulunl retrouver dans les institutions de pays étrangeis r(ii'ijj;ine

de toutes les institutions normandes, on est parl'ois allé beaucoup ti'op loin.

Ainsi Kap-llerr, Bniulus Podestu Consulex dans Deutsche ZeiUchrifl fur

Geachichtswisserischn/'l [S9[\
Y>.

il) et suiv.. fait du châtelain le succes-

seur du topotérétès byzantin. N"est-il pas plus simple de penser que

c'est sans se préoccuper beaucoup des Byzantins que les Normands
pour tenir le pays conquis construisirent des châteaux dont ils laissèrent la

ia,arde à des châtelains. Les conquérants turent en quelque sorte dans l'obli-

gation d'agir ainsi et la création des châtelains résulta bien plus d'une

nécessité politique que d'une imitation réfléchie des usages l)yzantins. Cf.

dans Al. Tel., III, 18, un texte caractéristi(|ue.

2. Romuald de Salerne, dans M.G.II.SS., t. XIX, p. 127.

:'.. Cnnsl. 1. C.O, p. io.
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taiiônient maîtres faté|):ins do la Pouille el de laTciTc de Lahoiii' '.

Gilbert de (ri;i\ina chercha à se faire nommer catépan du rovauine

et n'obtint (|iie d être ealépan de la Pouille et de la Tenv de

Lahom" -'. (les catépans pai-aissent avoii' une juiidicl ion t lès ('Icn -

due et tout à lait excepli(tnnelli'.

Les ./usficir/:s. — lu passage de la ehroniijue d Alexamlre de

Telese paraît se rapporter à la création des justiciers. A propos des

événements de lann»'»' I \'.V.\, le chroni(|uein-, api'ès avoir l'ait le récit

de l'installation d Alphonse, lils dit Roger 11, coiunu^ prince de

Capoue, raconte que le roi chargea 1 élu de Capoue et un certain

Aimond'Arien/.(Kle l'aire icndre justice à tous ceux qui étaient lésés,

et (ju il institua sur son propre domaine un certain Joctdin comme
procureur '. Dans ce passage, il semble cpie le chroni((ueur dis-

tingue entre le domaine du prince île C.apoue et celui du roi.

Dans le premier, c est l'élu de Capoue'et Aimon qui sont chargés

de faire rendre la justice; dans le second, c est Jocelin qui repré-

sente le roi, comnu» cliambrier '. (^est, semble-t-il. avec raison,

(pie l'on a vu dans I (du de ( lapoue et dans Ainion les premiers

justiciers '. Il faut toutefois remarquer que, dès \\'A\ . on trouve

mentionné un grand juge de Calabre ''. Or. le grand juge j.i^-x:

y.pi.~r,ç est la même chose que le justicier, puis(|ue certains justi-

ciers sont dits [j.i'^xç y-pi-r,: dans les documents grecs '.

En créant les justiciers, Roger 11 a-t-il complètement iiuiové

ou n'a-t-il fait que régulariser certains usages antérieurement

existants? A pi'opos de la ctiriu rr(/i.H on a vu que très fréquem-

I. l'iilciiiul, op. ri/., \). 21. pailf sfiilciiieiil d»» Simon romiiu' ayant été

ninniiié maître catépan, mais un acle de W'M, .Kithivcs dn Mont Gas.sin,

tonds de lîailetta, nous inoiilrc iiul-^tieniie leçnl le même lilic : Cnm e(/u

H.iin.ilfhia... rPfjinfirainer;i/-itis...Siilpiam rpsulorem, recppi liH('r;i:t n domino
Steph.ini) .iiiiinirufo el /nnt/isiro capiinnco /ofiiix Apiili.T /'nifro flomini

Maionis innijni .iinirali. etc. ('A'. Chi-. dasaiir.. dans Muialoii, I-J.I.SS.,

t. 11,2, p. '.io:{.

2. l-"alcaiid. op. o//., pp. 9(i et KM. Cf. C/ir. Caf^aiir.. lor. nl.-.Chr. S.

liarlhol. <Ip (larpineto. i\n\\s ri^hclli. I. X. p|». .{tiS-.'{()<,t.

3. Al. Tel., III, :}|, a:..

4. Pierre Diacre, IV. I04. p. s|(i.

5. Behring-, Sir. Slinl.. t. I. p. I t ; (^aspar, op. cil.. \k -W' .

0. Monlt'ancou, Palpot/rafihia (/rera, \). lOI.

7. Cnsa. o/<. ril.. I. I, pp. :M3, .3H1 el 42:^; ef. (iarnii. <./». .//.. p. ."iT.
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ment 1k ciiria déléguait soit quelques-uns de ses membres, soit

certains officiers pour terminer sur place les procès dont elle ('lait

saisie. 11 me semble très probable que les justiciers ne sont que

les successeurs de ces sortes de missi dont, à diverses reprises,

nous constatons 1 existence. Dabord envoyés temporairement,

ces fonctionnaires sont devenus les délégués permanents de la

curia dans les provinces du royaume. Les attributions des jus-

ticiers et la dépendance étroite où ils sont demeurés vis-à-vis de

la curia me paraissent corroborer cette opinion '.

Les attributions des justiciers sont définies par Tune des

Assises dans les termes suivants : « Sancimiis ni lalrocinia, frac-

ture domorum. insiiUus viarinn, vis mulierihus illafa, ho/nicidia,

lecjes parahiles, calunipnie cri/niniirn, incendia, forisfacte oiiines

de c/uihus quilihet de corj/ore ef relnis suis inercedi curie deheat

suhiacere a iustitiariis iudicenlur, clamoribus supradicforurn

haiulis depositis, cetera vero a baiulis poterunt detineri » '.

Ce texte indique que les justiciers sont en possession de la

juridiction criminelle, mais les actes que nous possédons nous

permettent de constater que la juridiction des justiciers est plus

étendue qu il ne paraît '.

Dès I U'i(),nous voyons deux justiciers assister Ourson Trabalia,

seigneur de Trani, qui juge un procès relatif à la perception du

terraticuni, que se disputent le comte de Conversano et les fores-

tiers de Bittecto. Les deux justiciers interviennent avec les boni

honiines dans le prononcé du jugement, et un troisième justicier

figure parmi les souscripteurs de l'acte '.

La même année, nous trouvons à Tarente trois justiciers (qui

s'intitulent aussi iustifîcatores) attribuera Saint-Pierre de Tarente

la propriété d un vilain que tenait injustement Guérin de Bella '.

1. Ils iiagissenl (jiie sui' lordru dr la iiiri.t. \in oulri- dos t'xcinpU's filés

ci-dessous, cf. Al. Tel., III, 35.

2. Assise, t. 36, éd. Braiulileoiie, p. 130.

3. Caspai-, op. cil., p. 312 parait indiquer quils n'ont (jue la juiidictiou

criminelle. Gregorio, op. cil., t. I, pp. 312-313, s'est surtout servi des

(constitutions de rrédéric II pour établir leurs attributions. Pour ré[)oqu<"

normande, on ne saurait tabler sur ces documents.

k Garuli, o/>. ci/., p. 33.

.'1. (iatlola, .!<•<•., I. I, p. 2.'i4, les justiciers sont appelés " n'ijulis curie jus-
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En I I t.'j, nous vovoMstjuaLre justiciers sui' un ordre ri'çu du roi.

lixer les limites entre les terres du village de ( Iratteri et celles de

révêque de (^iefalu '. En I I iS, le comte Hohémond, Didier de

Paleario, Robert, comte des Ahru/zeset le comte Hichard. jugent,

entre l'évèque de Teramo et labbé du Mont-(!assin. im procès

relatil à la possession du monastère de Saint-Nicolas de Trentino.

Pendant la durée des débats, les justiciers sé({uestrent le couvent,

objet du litij^e -. En 1153, sur Tordre du roi, des justiciers

lixent des limites '.

lui I I7i, sur l'ordre du loi. des justiciers Iranchenl un dille-

rend t(ui s était élevé entre Thomas de Fraxineto et l'éo^lise Saint-

Pierre de Xovi/.io '. Ailleurs, nous voyons des justiciers i-ecevoir

du roi Tordre d'examiner la plainte portée par les moines de

Casauria contre les bayles de Sant'Anj^elo '. En I itSl). sur Toiclre

du l'oi. H(}ii;er Hossel juge un procès relatif ;i des droits de pâture

et de chasse entre la comtesse de (Àillesano et l'évèque de

Cefalu ''.

En I I 87, des justiciers sont saisis par le roi des plaintes portées

devant \iiciirin rct/is par les hommes de (^orneto contre leurs sei-

jiiieurs (|u ils accusent de violer les coutumes ~.Ku 1188. surTordre

du roi. h's justiciers attribuent ;i Asclettin la possession d un tiet^.

En II8U, toujours sur Tordre du roi, des justiciers examinent

les droits d'un certain Alexis à la possession de biens revendiqués

par le Hsc comme dépendant de la succession d un assassin '.

Ailleurs, nous voyons les justiciers l'ecevoir du roi la notificn-

li/iralores ".cl". Lylu'lli, op. ril., I. \'l, pp. '.i;j cl KT. où lOii tiuuve: <• Ho(/r-

rius /Uiua Boni cnrinlis /tiKli/irnior ». Claspar, op. ril . p. .\\{\, note 7. pour

n avoir pas connu le texte «le (iatlola ignore l'iilontilc <Im ciiri.ilis i-iirif

/iisfi/icafor avec le justicier.

1. (iaruli,o/). i-it.. p. .i7. {iialleii, eireond. de Clel'iilii. «le prox . de i'.ilciiue.

2. (iatlola. ///.s/., (. I. p. lîlS.

'.\. Kehr, oji. cil., \\. tM

.

i. Cofl. (lipl. li.ir.. I. V, p. 2:<2.

'i. (]hroii. (l.ia.iiir.. dans Mnralori H.I.SS.. I. 1. 2, p. 'M-f.

«). lîaltaglia, op. ril., ]>. 121.

7. Del Giudice, op. cil., App., p. i.i\. I.e niaiidenuMl vidiinc est dalc de

lindiction V ; il f.uil dater sans doute lii- i IS7, |)uis(pie le vidimus est de 1 IS'.I.

S. Trincliera, op. cil., p. 2t)4.

U. ('.0(L dipl. liiir.. I. \', p. 260. Le texte t'sl iiuilil»'. mais il laul certai-

nement lire <i px [(loiniiii rci/ia) matidnlo ».
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lion dun juj^einenl de l;i iniKjnn rurin, en même temps ils sont

invités à taire respecter le jugement '.

Quelles sont donc les attributions des justiciers? D'après (Ire-

j<orio, qui sappuie sur André disernia. les justiciers n'auraient

eu au civil que la connaissance des causes concernant les (îets (jui

nétaient pis inscrits dans les registres tiscaux. Cette opinion

est probable, mais le témoignage d'André d'Isernia s'applique à ime

époque postérieure aux Normands -. De même, on ne saurait non

plus affirmer que les justiciers jugent en seconde instance les ap[)eLs

des chambriers ''. le mot provocatio comme le mot appoIlHlio,

indiquesimplementà cette époque que l'on entame un procès devant

le tribunal '. On ne saurait dire non pluscjue les justiciers forment

une juridiction d'appel car. dans les documents que nous possé-

dons, rien n'indique qu'il y ait eu antérieurement un jugement

rendu par les tribunaux inférieurs.

A l'époque normande, le justicier apparaît comme étant chargé

de la juridiction criminelle et d'une certaine juridiction civile en

ce c[ui concerne les liefs et l'exercice des droits féodaux. Dans ces

deux derniers cas, il est |iresque toujours saisi par ordre du roi

(jui parait lui déléguer le soin de juger telle ou telle all'aire. Le

justicier est en outre chargé de faire exécuter les jugements

rendus par la cour du roi '. de faire des enquêtes ". et a le droit

de juger les bayles

.

11 semble bien cju'à l'époque de Koger 11 les justiciers n aient

1. Chroii. <::t:<:,iir.. (hiiis Muialoii. K.l.SS.. l. II. 2. p. '.tl.i.

2. Greyori(j. op. cil.. L 1. p. iil-î.

:{. Ibi'l., (iregorio s'appuie sur la (^ouslUutioii, 1, (JU. di' l-'ivdéiir 11.

t. CL Minier! Riccio, op. cil., l. I. p. 286 : « Dp crimine niajestatis si appcl-

lalio faela fueril definiatur in rnai/na ciirin. •> Cf. (Jod. dipl. Har., I. \ ,

p. 260 : 1' Appellaverunf Alexinnt . . . ipiod lenerel. . . stahilia... '/nt^ dicr-

Itaitf . . . domino rcçji pi'rlinrrc •, del Giudice, op. cil.. App. |). .\\;

aiir. Sancl. Barlh ,
de l'.arpincto, L'j^'helli. t X, p. X\~ . ou le uiot appeUiiin

a les deux sens d'appeler eu justice, et d'en appeler d'un tribunal à un

autre : > NiiUani ... de caslello. i/ncrinioniani faciinus »'f/ claniorpni, oel appcl-

liiin », et •< sed diini curia coniifis relief super qno ahhas appelliun non

fi'ceral senlenliani dare, abhaa el nionachi ab iniquisiiidicihus ad Majeslaleni

regiani appellarunf. >

;». (Jliron. (Jaaaur., dans Muratori, l^.I.SS.. l . I, 2. ]>. 'M :<

.

6. Kehr, op. cil., p. 431, ci'. ConsI . III, ."»+, p. 1">8.

7. Ckron. Caaaiir., ilans Muratori, H.I.SS., l. I. 2, p. \)i''>.



(180 CHAI'ITIiK IS

pas eu (If circDUsc ripliou tléterniiiuk'. mais aient été envoyés par

le roi lii où leur présence était nécessair»^ '. Pourtant, dès llTii,

nous trouvons ini justicier du Val de Démena '-: plus tard, le

rovaume lut partag'é en un ceitain nombre de circonscriptions,

diies Jiisfifiii '. à la tète de chacune des(juelles se trouxait un jus-

ticier. Les documents nous t'ont connaître seuh'ment les justi-

ciers de la terre de Hari '. de la terre d'Otrante '. de la (]alal)ri'

et du Val de C.rati ".

Sous le réj^ne de Rog-er II. il ne semMc pas (|u il y ait eu dv

règle, quant au nombre des justiciers nous voyons qu'ils sont

deux, trois ou ([uatre '. Plus lard, il semble ([u'il ait été de règle

que les justiciers soient deux '^.

(Comment est composée la cuna du justicier? l^n général, elle

<(»mprend les juges de la ville oii elle se tient et des /jonl honiines '.

Parfois, sans doute quand la qualité des personnes le demande,

tigiu'ent aussi des châtelains, des barons et des seigneurs ecclé-

siasti((ues '". Le justicier est assiste d un notaire qui rédige

ses actes, nus/cr rurifili.s nofariiis ". Le justicier ne pi"éside pas

seulemeni la cur'ni. mais prend part au jugement '

'.

Le justicier est. en général, saisi de latlaire par un mande-

ment du roi: il convo([ue alors les parties à comparaître : souvent

l'accusé tait délaul et doit être conxoqué plusieurs fois. Les

deux parties l'-lant en |)résence. le demandeur expose verbale-

I. l\elii-, o/<. cil., |). l-.U . > firi'ci'piniiDi . . . Jusli/infils til :icri-(li-rcnl l<tr;i-

liler hJ oLcdienlias . . .
<•( nd iusalUi euriiin. «

'1. Gregorio. o/). vil., l. I, |>. I^IUl.

:i. CuUtt. bani/i.. \>. ti(tU.

ir. l^rudo, o/>. rit., p. 2'M\: Cnd . ilipl . Hur.. t. V. pp. -l'-Vl. 'it-'-l.

il. Criulo, op. cil., p. i'.'y't

.

•;. IbùL. p. 2:1c. : Tiiuclu'r;i.
(>i>.

<i/.. \>. JOJ.

7. Giiltola. .Icc, 1. I. p. Jii't: ///s/.. I. I, p. l'.lS cl (..iiuli. o/j. cil.. \>. 'M;

Kehr, o/>. cil., p. V.\\

.

X. C,j<l. (li/d. H;tr.. l. V. p|). i.\-l. 2(1(1. Del (liiidice, »i>.
cil., p. i.\

.

'1. C.ixl. ilifil. Ii:ir.. loc. cil.; Gaïufi, op. cil., pp. H4 et .'17; Galtola,

Hixl., l. 1. |). IDS. Le ju^eiueiil de li:$0, Gattola, Ace, I. \. p. iSi, ne

mtMitioime aucun peisonuag^e eu dehors des justiciers.

10. Cod. dipl. Bar., i. V, pp. 2H2, 23S, 2()(» : Galtola, Ilist.. t. 1, p. l'.tS.

11. Cod. di/d. linr.. l. V, pp. S.ii. 2(11.

12. Id., l. \. \K ~^'>\ . " fiislili.ifiis cl Jndicilms huhilo iui;i ciuixilio. »
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ment sa cause et fait entendre ses témoins, ou produit ses privi-

lèf^es. PartVtis, le juf^ement est rendu aussitôt ; mais souvent le

défendeur demande que l'atlaire soit renvoyée et fait ensuite

traîner les choses en longueur, en ne comparaissant pas et en

envoyant des excuses (e.rr«sa/io). Il est convoqué plusieurs fois

[niull<)tiens\ soit par lettre, soit de vive voix
;
quand il ne fournit

pas dexcuse léji^itime, la curia passe outre et le jugement est

rendu par défaut. Parfois, l'atlaire se termine par composi-

tion '.

Les justiciers se recrutent [)aimi la noblesse, nous voyons en

elVet ce titre pris par (ruillaume de Pouzzole, Guillaume Avale-

rio -, Renaud de Tusa, Avenel, le comte Bohémond, Didier de

Paleario. Hohert, comte des Abruzzes. le comte Richard ',

Eudes de Olano, Jocelin. comte de Loreto ', Geotïroi, comte

di" Lésina ' (1173), Guillaume de San Severino ''. Parfois le roi

accorde à un seig-neur le privilège d'être le justicier de ses

terres '.

Les niaitres Justiciers. — Au-dessus des simples justiciers,

nous trouvons des niagistri jusficiarii qui sont à la tète d'une

ou deux provinces et qu'il faut distinguer des magislri jusfi-

rifirii niHffiie reçfie curie dont nous avons parlé à propos de la

iiirifi régis. Les maîtres justiciers sont à diverses reprises

mentionnés par Falcand. mais nous ne possédons des actes

émanés deux que pour une époque assez tardive.

En llTi, nous trouvons à Aterno, Robert, comte de Loritello,

qui tient un plaid en sa qualité de inagister justitiarus '^. Sur

l'ordre du roi, il juge entre l'abbaye du Mont-Cassin et Renaud

et Alexandre de Troia. un procès relatif à la possession de

1 ('glise Sant Angelo de Barano, que lesdits Renaud et Alexandre

;. Hatt,i<;lia. i>i>. ri/., p. iiii, cf. LotTiv<lo, o/,. ,7/., t. II. p. 2S9.

i. Kelir, op. cil.. ]>. 4:M

.

H. Gattola, //is/., t. I, p. 198.

i. Chnm. Casuur., dans Muniloii, K.I.SS., l. II, 2 p. 9\A.

). Arcliivos (le la Cava, 1. T.

C. Archivi-s de la Cava, I, 11». 1. id. !.. IS !.. |«.>.

T. Gariifi, (>[>. cil.. [>. 212.

X. Gatlola, Ilisl.. l. I. p. I'i2.
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voulaient soiiiiu'll ii" ii leur juilorilc et à laquelle ils a\ aient s(»us-

trait divers objets sei'vanl à Texerciee du eulle croix, calice,

dalniatique. etc.j. En 1172, (ieoIVroi de Moac. maître justicier

du val de Noto, jug"e un procès pendant entre les chanoines de

l^efalu et les hommes de Noto au sujet des limites de la terre de

Ni»to et du casai de (ierebicio '. En 1177, Tancrede. eointe de

Lecce, connétable et maître justicier de toute la Fouille et de la

terre de Labour, termine par un accord un procès enti'c 1 abbé

de la Sainte-Trinit('' de la Gava et les hommes de (^asavena -'. Va\

1 181, le même personnage tient à Bari un plaid dans leipud, sur

Tordre du roi, est jugé un procès entre (îeollVoi (ienlil et les

prieurs de léolise Saint-Nicolas de Bari '. Ce procès est relalil

à la possession de certaines terres. ¥a\ 1182, nous trouvons ii

Capoue, Robert, comte de (^aserte, maître connétable et maitri'

justicier de toute la Pouille et de la terre de Labour '. L'évèque

Zacharie revendique devant lui contre Gentil de Paleario,

l'église Saint-Barthélémy d Ave/.zano. Le maître justicier t'st

saisi de laUaire par un mandement du roi. adressé à la fois au

c(mite de Gaserte et au comte de l^ecce qui ont tous deux le titit'

de maîtres justiciers. I^e comte de Lecce n'intervient pas. En

Il8i, Tancrede juge une question de propriété relative à une

terre donnée par le comte de Loritello à l'abbaye de Saint-

Michel de Troia, terre que lui disputent les gensd Ascoli. La (pus-

tion se termine par le duel juiliciaire '.

(Comment est composée la ciiria du ina(/ls/er jiishtiariiis* La

curia parait composée de personnages plus importants (jue la

viiria du simple justicier. Les barons, les comtes et les seigneurs

ecclésiasti(]ues y figurent en plus grand nombre*'. D'autre part,

les simples justiciers qui y ligurent sont nettement les subor-

donnés des maîtres justiciers. Ges derniers paraissent seulement

présider la rurla : •• Duin curla cshp/ ron(/re(/ata coraiii nohifi •. »

1. (iarufi, op. cil., p. i."»2.

2. Ughelli, np. <//., t. VII, p. 937.

3. Cod. tlipl. liuv.. I. V, p. 2i9.

4. Di .Meo, op. ri/., l. X. p. '^\^.

r>. /(/.. p. 42.;.

6. Coll. (lipl. B:ir., t. V, p. 249: Galtolii. ///s/., I. 1. p. i i 2 ; Di Meo. »/..

cit., l. X, p. 413 ; (]rudo, op. cit., p. 255.

7. Cad. ,lipl. n.ir.. l. V. p. 249.
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Le jugement est rendu par les simples justiciers et les barons :

« Ipsi Jusfltinrii et barones habifo consilio Judicaverunt ' >>.

11 semble qu'au début, les maîtres justiciers n'aient pas eu île

circonscriptions bien définies '. tandis que, plus tard, nous les

voyons à la tête d'une région déterminée '. 11 parait y avoir en

même temps à la tête d'une circonscription deux maîtres justi-

ciers. Les maîtres justiciers paraissent choisis parmi les sei-

fj^neurs les plus importants du royaume et exercer leurs fonctions

d'une façon continue '
; mais il arrive aussi qu'ils soient choisis

parfois parmi les employés du jéy.psTsv auxquels on confie avec

ce titre une mission temporaire. C est ainsi qu en février H 72.

Geoffroi de Moac est qualifié de ^tv.pz-r/.zç '. c'est-à-dire d em-
ployé au jÉy.pcTov: avant septembre de la même année, il est

maître justicier du val de Noto '' et est redevenu ziv.pi-'./.iç en

octobre de la même année '.

Les o-rands justiciers paraissent surtout exercer un contrôle

sur les justiciers, ils sont charg-és de maintenir la paix du roi ^,

de présider la curia, de faire des enquêtes et d'en transmettre le

résultat au roi •'. Comme les justiciers, ils sont saisis des affaires

par un mandement du roi, mais la composition de leur caria

paraît indiquer que les affaires dont ils s'occupent sont plus

importantes que celles dont les simples justiciers ont connais-

sance. 11 arrive souvent que les maîtres justiciers soient en même
temps investis des fonctions de maître connétable "'. Peut-être

1. Cod. dipi. Bill-., (. V, p. -IM).

2. Gattota, Hisl., l. I, p. 142. Robert de I.oritello s'inlilule seiilenu'iit

maginter justifinrus.

'.\. Garufi, op. cil., p. 1.''.2
; dod. dipl. I{;ir.. I. \', p. 2W ; Di Mco, op. ri/.^

t. X, p. 413.

4. Tancrùde est maili-e justicier de 1177 à I1S2. tiriulo. o/*. c/V., [>. 2.i'>;

Di Meo, op. cil., t. X, p, îi.i ; Cod. dipl. H.ir., t. V. p. 2W.
."». Cusa, op. cil., t. I, pp. 487-488

tt. Garufi, op. cit., p. 152.

7. Cusa, op. cit., t. I, pp. 80, 82.

8. Gattola,.4cc., t. I, p. 266.

!t. Cod. dipl. Bar., t. V. p. 2.")0. D'après André diseruia, cf. Gregoiin.

op. cit., f. 1, p. '.i[2 et suiv., les maîtres justiciers avaient connaissance de
causes concernant les fiels inscrits dans les registres de la ciirin. Pour
Tépoque normande, rien ne permet dadopter cette opinion.

10. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 2H» ; Di Meo, op. cil., I. X, p. H3.
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dans co cas conviendrait-il de voir en eux les successeurs de ces

niaîlres catépans doni nous avons parlé plus haut.

Li'ft cluiinhricrs. — L institution (les chanibriers, tout en

ditVérant ((uand aux attributions, paraît présenter avec celle des

justiciers, certaines analojj^ies. Jocelin apparaît comme chambrier

du principat de Capoue en même tem|)s qu'Aimon comme justi-

ciei' '. et même, au début, nous trouvons des chamiirierscjui sont

en même temps justiciers '.

Les chand^riers paraissent tout d'abord ne pas avoir eu de cir-

conscriptions fixes \ mais plus tard, ils sont placés à la tête

d une circonscription déterminée '' dite hajulaiio, et ont au-des-

sus d'eux les proto-chambriers ou les mngisfri canierarii dont

l'autorité s'étend à plusieurs provinces '. Kntin. au-dessus des

tnn;/isfri cainorarii de province paraissent les mar/iftfri camcrarii

maf/nc curie et parmi ceux-ci un ninçfister canierarius palatii '".

Quelles sont les attributions des cliambriers? Le chambrier

paraît avoir dans ses attributions tout ce qui concerne le domaine

et les rev(Muis du roi '.

I. Pioiie Diiicio. I\'. loi. .I;ins M.d.U.SS., 1. \11. p. 81(1: AI. 'IVl. 111,

.SI cl :{:..

2. (iiittoiii. -i <<.. I, 1, j). -irii.

;.. .\insi nous Irouvoiis Renaud • /•fi/nis cnni'rufiiis >, Archives du Moiii-

(^assiii, l'oiuls (le Railelta '1158 iiul. ti . Chr. dnsniir.. dans Muiatori

K.I.SS.. I. II. i. p. MO.
V. MarioLus, chaml)rier delà teire dOtrante, Cod . dipl. Brundusimis,

Ouison de UU'lla, chambrier de lu terre d'Otrante, de! Giudice, op. cil.,

App. p. II. Tnrgis (\v (lanipora, chamljrier de la Terre de Lahour, Win-
kelmann Avl;i ineditii l. I, p. 217. On trouve égah^ment Chart. Cup., t. T.

p. 2r)7. un chambrier" litiili honorii< inanfis (Uivenai. Falcand, p. t.Sl parh"

du eliambrier de Calabrc. Dans W (lutiiloif . Baron, pp. o74, 585. 597, nous

voyons des chambriers en Basilicale, eu Fouille, dans h- Principat de

('apoue, dans la Terre de Labour.
:'). Kn 1161, on ti'ouve Gui de Ripitella maître justicier de toute la

(ialabre. du val de Oati. du val de Segni et du val de Marsico. Minieri

Hiccio op. ri/., t. I, p. 283; en 1158, Bersacius maître chambrier de toute

la Fouille et de la Terre de Labour, Archivio di stato, Naples, Parchemins

de (lorato, n" '.M ; en llt»7, un certain Jean a le même titre, (iattola. .Icc,

t. I. pp. 2()2-2r)3.

(i. (larufi.o/). (•//.. pp. III. 112. C.usa.o/j. ril.. t. l,pp.87, V8() ; l'alcand,

(>/'• ril.. I. p. MO.
7. Cr. Consl.. I, tll, p. M.
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II assigne les terres qui sont eoncédi'cs par le roi et vérifie

les limites des domaines. Ainsi, sous (iuillaume H. Turg-is de

Campora. chandjrier de la Terre de Lal)our, rei-oit du roi l'oidre

d'assigner une pièce de terre ;i 1 ahhesse de Saint-Crrég'oire de

esXapl

Le chambrier V('M'i(ie les privilèges, ainsi Pierre de Marrotto.

chambrier de la (erre d'Otrante, reçoit de Guillaume II Tordre

de véritier le privilégie accordé par Guillaume I'"' à l'archevêque

de Brindisi -. Le chambrier fait en outre les paiements '.

Le chambrier s occupe des (iefs. Il peut concéder certains

d'entre eux, sans doute ceux de peu d'importance '
; c'est encore

lui qui est chargé de l'aveu et du dénondjrement. 11 fait les

enquêtes au sujet du service militaire dû au roi par tel ou tel

lief '. Il doit, en t>utre, protéger les monastères placés sous la

protection du roi ''.

Le chambrier a sous ses ordres les bayles. les forestiers et les

autres fonctionnaires du même ordre, il les surveille, les juge et

leur transmet les ordres du roi. Il rec-oit lui-même les ordres du

roi par lintei-médiaire du maître de la douane des barons '. 11

est [)robable qu il en est ainsi pour ce qui concerne les tiefs. mais

qu'en ce qui concerne le domaine, il les reçoit de la dohana de

spcretis. Nous vovons un chambrier jugtM'el condamne)' les bayles

et les forestiers de Matera "^ pour leurs usurpations de pouvoirs.

Le chambrier peut présider la cwr/a et faire juger en sa présence

une alîaire commencée devant le tribunal des juges '.

Le chambrier est chargé de l'administration du domaine et en

particulier des banalités. En 1 lo8, sur l'ordre du catépan de la

P(mille et de la Terre de Labour, un chambrier accorde à un cer-

1. Wiiilielmanii, Acia iiicdihi. \. I. p. :2I7 : cf. F;ilc;iiul. op. cil., p. 14<l.

2. Cod. dipl. lirundusiniis.

'i. Winkelmann. o/>. cit.. t. I, p. 2iS.

4. Falcand, op. cit., p. 140.

•i. Calai. Baron, p. 574; <.< N . . sicul dixil curnerarius lenel, etc. •>. . lali siinl

de quibus dehil inquirere Biccardus camerariux quae lenenl «, /</., p. ">8o.

6. Ugtielli, op. ci/., l. X, p. 3(59.

7. Minier! l^iccio, op. cit., t. II, Sup., p. 21.

8. Del Giudice, op. cit., App., p. lu.

y. Cf. Gregorio, op. cit.. t. I, j). 337.
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lain Mauriliano le droit de construire un Cour '. lu autre ehani-

hiier est chargé de l'aire ni<)udre f^ratuitement cent c-harj^es de

IVonient par le moulin roval |)(uii' le compte du monastère Saint-

(irégoire de Xaples et de payiT au même monastère douze

charges de sel sur les revenus de la saline de Naples •'.

La ruria du cliambrier comprend des jug'es et des /xnii

lioininos. le chand)rier parait avoir un notaire qui rédige ses

actes \

Un acte de Frédéric II jiarait uulit|uer qu à I (''po({ue de (luil-

laume II, les chambriers achetaient leuis charges '. Il leur

était interdit de recevoir des dons de leuis administivs '.

Les mai Ires-chambriers . — Au dessus des chambriers. nous

trouvons les maifisfri camerarii : malheureusement, nous j)ossé-

dons à leur sujet tort peu de renseignements.

En 1158. nous vovons (jue le niagisfer canierarius de toute la

l*ouille et de la lerre de Labour, préside la ciiria assend^lée à

Barletta, « corarn domno magis/ro carnerario con(/re(fafa rctjali

Curia. » Celle-ci est composée de (ieofrroi de Melli et de Jona-

thasde Venosa, jug-es de Barletta, de Kogerde Flandra. de Pierre

de (^astronuovo et d'autres barons etjug-es. La ciiria est saisie par

un mandement du roi. adressé au maître chambiier, de la plainte

portée devant le roi par les gens de Gorato contre les barons

leurs seigneurs qui exig-ent d eux plus qu'ils ne doivent donner

et les empêchent d'aliéner les biens ([uilsont acquis après avoir

reçu leurs fiels. Les juges et les barons décident ([ue les hommes

de (jorato soumis à certaines redevances doivent payer chaque

année l'aide aux barons, mais peuvent aliénei-, librement, les

terres qu ils ont accjuises librement ''.

En LHl.'L ('lui (le Hipicella, maître chambrier de toute la

I. Archivi'sdu Moiil-l^assiii, loiulbde tî.iiIflUi. (lociiinciil cilé 1 l.'iH .

J. Winkeliniuin, AcIh inedila. t. I, pp. '217, cl 2\X.

:?. Dt^I (îiiuiice, op. cit., App., p. lu.

i. Winlvehîiaiin. o/>. rit., t. I. p. 671, u canieruriuhis ve/ InijulHlionea

émisse cuin oninihiis. . . quetempore Willelmi II ud iiini pi-pdirtitruin haj'ti-

lacionum spectahani i^el vendi rorisiirrpr.ii}!

.

a. Cusa, op. cit., t. 1. p. 83.

rt. .\rcliivio fli slafo, Naples. I^jinht'iiiiiis (k- (lorato, ii" M.
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C.alabre. du val de Crati, du val de Segui et du val de Marsito,

fixe sur Tordre du roi les limites des terres appartenant à léglise

Saint-Jacques de Sarcone. Le maître chambriei- est assisté de

membres du clergé, de chevaliers et d'autres boni honiines *.

En 1173 -, Jean, maître ehambrier de toute la Fouille et de la

Terre de Labour, préside à Suessa, la curia « durifi. . congrecjata,

présidente domino. . . niatfistro camerurio ». La ruriH est com-

posée d'un justicier royal, de chevaliers, du niaf/isfer Jnde.r et

des juges de (Papoue, de Simon, juge de la curin du ehambrier

des juges de Suessa et de boni honiines. Lecture est donnée de

lettres du roi exposant qu'il a été saisi d'une plainte de l'abbé du

Mont-Cassin. relativement à certaines terres dépendant de Ponte-

corvo qui ont été usurpées par les gens de Roccaguglielma,

l'abbé est autorisé k prouver par témoins que ces terres lui

appartiennent ; invités à prouver leurs droits, les gens de Hocca-

guglielma ne peuvent le faire, et la possession des terres est attri-

buée par la caria k l'abbé du Mont- (bassin.

Le maître ehambrier a donc une certaine juridiction civile en

ce qui concerne les liefs et 1 exei'cice des droitsféodaux ; il fait des

enquêtes, et a des attributions linancières, puisque c est lui qui

est chargé de faire rentrer les taxes extraordinaires ''. 11 semble

(pie son rôle doive consister surtout à surveiller les chand>riers.

/.es ronnr/a h/es. Les coni/es des (jalères. — Le C.alaloijue des

barons nous apprend (|ue h' royaume est divisé en un certain

nombre de circonscriptions appelées connétablies coniesfabulia \

'.

Toutes ces circonscriptions ne sont pas d'égale importance et

certaines d entre elles sont nettement dans la dépendance d'autres

connétablies '. A chaque connétablie certains lîefs paraissent

I. Minifri liiccio. op. cil., I. 1, p. '2K\.

1. (iattolfi. Arr.. I. I. pp. 2^,2-•HV^

.

'.\. Falcaiid. o/*. ci/., p. 1)0. Pcul-clre dans ce cas particulier li's mailies

eliainbriers élaient-ils siiiipleiiient char<iés de tiansmettre aux (•lianil)iier.s

sous leurs ordres tordre de la reine.

4. « De coincxlHhnliii FniiKiulii fie Brilicli) <. dixnsCiiUil. h;ir..\). '.\~\.
• Dp

rornestnhiili^ coniihtl iix rrlcirici •. Ihi(l..i |». Wli. C.t". égalenieiil Ihid.. pj).

:W3 et 580.

.'}. " De r<)iiii'sl;iJ>iili;i Hohcr/i <Ip Qii;ili't/;i (fiif pkI <Io cihiu'sI.iIhiI i;i /.;iinf)i

lie F;i>t;inplhi . Ihid.. p. :Wi\. cf. Ihld..\). r.ST.
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avoir éli* attachés '

; le titulaire de la charj^e devait tlone en avoir

la jouissance. A la tète de chaque connétablie est placé un con-

nt'tabie nommé parle roi-. Le connétable a le commandement

(lesclievaliers et serji^entsc[ue fournit sa circonscription. Il semble,

en outre, que le conni'table soit, pai'fois, mis à la tète d une

ville et qu'il ait alors des attributions judiciaires et administra-

tives '.

Dans les documents, nous trouvons mentionnés des conné-

tables et des maîtres connétables'. Cette distinction me paraît

correspondre à celle que nous avons constaté entre les

connétables. .\ la dilîérence du connétable de province, le

maître connétable exerce son autorité sur plusieurs pro-

vinces : « niagisfer comesfahulus, fotins Apuliae cl Terrât'

Liihoris » '. Il sendde qu'il l'aille placei- vers le début du règ-ne

de Guillaume l'' 1 institution tles maîtres connétables, nous

voyons, en ellet, que le comte de Loritello qui a la charge de

connétable, reçoit du roi l'ordre de placer son continL>ent sous

les ordres du comte Bohémond. 11 s'y refuse en disant que la cou-

tume l'autorise à «j^arder le commandement de ses troupes ''. Or.

il s'agit ti'ès probablement ici du comte Bohémond. connétable,

qui avait eu sous ses ordres une région très étendue '. Je serais

disposé à voii- dans le comte Bohémond dont parle Falcand, un

des premiers maîtres connétable. Il semble qu au-dessus des

maîtres connétables de province, il faille placer le maître con-

nétable fai.sant partie de la maison du roi'', et ayant sous ses

ordres les connétables commandant la garde royale.

1. " De feutlt) roiiieal.ilinli.ii' l!;iri , Ihid., |). ")7i.

2. (]ul;il. h-iron., \). 'M\

.

3. « Pelrua (hifupive co/m-s/.iJttiliis de Xapoli », Ibid., pp. ^ilti- el 59G. Cf.

Capasso, op. cit., .\r(h. st. na/xtl.. t. IX, p. 185, « Sergiun Capue judexet

comesliihiilus ». el (damera, oj). cil., t. I, |>. MO. Je trouve encore : <( Raynal-

dus inayne curie mafjixler juxtitiarliis et Panorrni conieata/tiilux <\ Siragiisa,

op. cit., t. 1, p. I^f).

4. Cod.dipl. Bar., t. V. p. .'+<»: F.ikiuid. op. cit.. [>. I2ll.

îi. Ihid.

(). Falcand, pp. 1 2-l'>.

7. Calai, haron., pp. ftOO. t)04, (iOS, 610.

8. Falcand, op. i//.
, p. y:i. 1(12. Il est ([ueslion des < niililes slipendarii

runi coineslalnilo silo ». Ihid.. p. US.
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Très souvent, les connétables et les maîtres connétables sont

en même temps, les uns justiciers, les autres maîtres justiciers '.

De là, la confusion qui existe dans le Catalogue des barons où

certaines connétablies sont dites tantôt connétablie, tantôt Jus-

tifia -.

Si les connétables commandent larmée de terre, il semble que

la marine a eu une organisation analogue, et peut-être faut-il

rapprociier du connétable, le comte des galères, dont divers

documents mentionnent 1 existence. Nous vovons que ce fonc-

tionnaire est chargé de l'administration des terres grevées du

service des galères, mais nous ne savons rien de plus à son

égard '.

1. l'^ii llNii.jc liouvc (juillaumt', seiyneiu- de San Sevoiiiio, cc)iuuHal)l('

royal v\ justicier, Arch. de la Cava, L. 19, 1, K». I. lit, cf. Cnrl. ilipl. B.ir.,

t. V, p. 2W : U^helli, op. cil., t. VII. p. 937 il 177 et di Mvo. np. ,//.. I. X,

p. 4i;{.

2. (j.litl. Ii:ir.. pp.tl(»0, tiO'f, ()08. t)M».

:{. Ciisa. i>i>. i-il.. l. 1. Cf. Ch.irl. Cii/)., t. I, p. 2C.k

llisloiiL' (le lu iloniiiintion norm.iitile. II. — Chai..vm..i.\.
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La situation (inancière du loyaunie de Sicile a été pailioulière-

inent hrillanle sous les rois normands. Non seulcnienl 1 état de

leurs finances a permis aux descendants du conile Hoger de sub-

venir aux Irais des expéditions lointaines qu'ils ont entreprises,

mais encore, nous savons (ju à la mort de Tancrède la royauté

possédait un trésor considc'rable dont Henri W s'empara. Nous

voudrions dans ce chapitre examiner cjiiellcs sont les soiuei's (pii

ont alimenté le trésor l'o val. Le roi tire ses ressourci's linancières

de l'exploitation de son domaine direct et des droits dont il

jouit comme suzerain. Nous allons éniunérer ici les principales

sources de revenus de la i-oyanté.

licdcvunces cl Irihiils. — Toiil d ahoid les hommes du

domalni' ro\ al paient h- cens, rente aniuielle due au si'igneur jjour

lajouissance diui inuneid>le. (^e cens est désigné dans les actes par

les mots : pensiones, censiis^ rcddilus '. Dans la même catég^orie

de revenus rentrent les .sa /w /es quand ils sont perçus en argent-'.

Mais en dehors du cens, les documents mentionnent le paie-

ment des tribiita, de la dafn ou datio, de la collecta et de la /idan-

lia. Cette dernière ne se trouve mentionnée que dans les docu-

ments de la région de Xaples et de Bénévent. Que désignent ces

mots? Dans la plupart des diplômes on mentionne (|ue le een-

sds ou la />^/js/o dillerenl du Iribiituin et de la duln. Il es! diten

général, que les hommes doivent payer le rons et la d;tla\ la

pcnsio et les frihii/a''.

I. Cl'., .>•(//)/•.(, i. 11. 1». :.ni.

2. IhUl., p. 'f97.

:{.!! l'i ipae facinl el persulrul acinpi'i- i-c/isiiiii cl iJ.icid/n'/ii .. (/ihic purli

ftiihlici' f.irere nul peraolvere debpl , • (iallolii, .4cc., l. 1, p. 2XS. cf. Rey.

nfnp. .irrh. inon., t. V. p. 172. " /'/ oinnes ;iny;iri;is, ri'usiis l'I tluliones...

(Icnl, etc. » idiplôme de juin 1091 , Arch. de laCava, C 27. • Cnnrediinut^...

ninjiPin i-i'iixnm d dulinnem, " Gattola, Ilisl., l. I. p. tS'i.

V. 1' /'/... oniiifs Irihufn pc/ialoiit's. .irif/.iri.iK. .. drnl. • JONT , Arcli. de hx.
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En quoi consiste la data'] Un acte de Robert II de Gapoue nous

apprend ce qu'il faut entendre par le mot data : « (Joncediinus

Irecentos tarenos quos sini/ulis annis accipiebamiis jiro data ah

hominibus de Casa Genzana^ ». Ce texte nous paraît indiquer que

la data est une contribution annuelle en argent, payable au sei-

j^neur parles habitants d une localité, l'n acte de Bari nous con-

iirme dans l'opinion que \i\datn se paie en argent. Dans un acte

de 1086, un certain AHan dit que son père, habitant de Bari. a

emprunté ving't niic/ielafi pour payer au duc la data et la collecta -'.

Eniin. à Piedimonte, il est question de générale datum"^. II

semble donc qu'il faille désis^ner par le mot data, la somme fixe

t[ue les habitants d'une localité devaient collectivement payer au

seig-neur. Divers diplômes stipulent, en elfet, que les hommes de

tel endroit payeront, collectivement chaque année, telle somme
en ai-gent ^. Comment cette somme est-elle répartie entre les

habitants? nous l'ignorons. Les documents que nous avons cités

permettent de dire que, de bonne heure, cette somme fut fixée

à un chillVe déterminé '.

Il semble que la data soit à rapprocher du tribut uni. Mala-

terra nous montre, en effet, que, lors des traités conclus avec les

différentes villes, le paiement annuel d une somme d argent a

constitué l'une des conditions le plus fréquemment imposée par

les vainqueurs. C est ainsi que nous voyons Amalli, lors de sa

révolte, refuser de s'acquitter du tribulum et du servitium ''.

De même, les Calabrais, et en particulier les gens de Bisignano,

de Cosenza. et de Martirano furent contraints de payer le tribu-

tuni et de se soumettre au servitium '. Lors de hi soumission de

Gava, C 12. < Ut oiniiea aiujitrias, penaionca cl Iriltulu denl, fHcianl, per-

solvani, » Paesano, op. cit.. l. II, p. 60. " Concedinius ii/ oinncs angarias et

pensionea et Irihuia, etc., > diplôme du duc riuillaumepour la (ïava MlHi.
Arch. de la Cava, E. 1(5. On pourrail uuiltiplier facilement les exemples.

1. Gattola, -Icc, l. 1, p. 242.

2. Cod.dipl. Hur., I. V, p. ir>.

:<. Cusa, op. ,11., [. I, pp. I el 3 1 :i-:i I (j ; Ui^helli, o/;. ri/., t. IX, p. .32.

V. Gattola, .Irc.. I. I. p. 268. (.)n tlistinj^ue claiieiueiil ici la iIhUi de

WtiJ/uloriiJin.

:\. (Jaltola, .l<c., I. 1, p. 242.

('.. Malalerin. IV. 24. Cf. G. Ap., ili. \v. HM el 41(1.

7. Malat.'ira. 1. 2S.
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Paleniu', li-s cliel's do hi citô prciuu'iit rcn^iii^enienl dv \n\\vv \c

tribnl IrihutH solrcrc^ '. A Giali l'I à Noto, les hahUants sont

soumis à (li's ohlig-al ions analof^ues. toutefois, il laul noter ([uc,

«M) pailaiil (le la soniinc payée par ces deux villes. Malalerra

emploie le mol ccnsiis. I.ors de la coiH|uête de Malte, le c-omte

li\a (pie les habitants lui |)aieraient la (l;t/;i '. lui dahlissant une

ville tranche, le comte stipule (|ue les hahitanis seront exemptés

de tout impôt '(tvr //(/;// et de toute exaction servile '. Kniin, en

1100, dans un diplôme en faveur de larchevêque de Ihindisi il

est encore question du /rl/ni/inn payé par la ville '.

Il semlïle bien que tlans les divers textes qui viennent dètre

raj)portés. les mois /ri Jjiiftim . dahi, cousus, vecf i^/al soieni syno-

nvmes et t'Uiployés dans le même sens. 11 en résulterait ([Ue les

villes, comme les villages, étaient soumises au paienu'ut tle la

(hitH. (^ette opinion est confirmée par l'acte que nous avons déjà

eité et où l'on voit un habitant de lîari ac(|uitter eel inq)ôl. (ire-

gorio a prétendu que jamais les villes n'avaient été soumises ;i

une contril)ution de ce genre '. 11 s'appuie surtout sur l'acte par

lequel, en 1 1){2. furent reconnus les franchises de la ville de lîari.

Hoger II prend, en ell'et. l'engagement de ne jamais fairi' payei-

cet impôt aux gens de la ville. Mais de ce ([u'une ville aussi im[)or-

tante que liari ait clé ctbligée de se faire assurei- une semblable

garantie, il me parait résulter que cet impôt était perçu sur

d'autres villes moins favorisées, et que Bari même avait dû l'ac-

quitter, comme nous l'avons montré. Ilest évident que les obliga-

tions des villes à cet égard ont dû varier suivant les conditions

dans lesquelles elles avaient reconnu l'autorité des conquérants.

Certaines localités réussirent à obtenir un traitement de faveur et

se tirent complètement exenqjter. Dans cette catégorie rentreraient

ces villes de Sicile dont parle Falcand, qui n'('"t aient soumises

vis-à-vis (h- leur selyneur à aucune obligation pécuniaire ''.

1. Mnliilenii. Itl. 2(1.

2. /</.. IV, IC.

3. Ibiil.

4. Bit)liollu''(|iU' (li l.eo, (jxl. ilipl. Ilriiml.

>. Gregorio. op. cil., l. 1. |i. t lil.

6. l''alcan(l, o/(. cil.. [). l'tl.
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De ce qui vient dèlre dit. ne pourrait-on eonelure (jue la ilula

est une imposition qui présente de grandes analogies avec la

taille, telle quelle existait en France. 11 semble bien que la //<'r-/;(,

impôt en argent auquel étaient soumis les Juifs, n'ait été qu une

forme de la data. '. dont il faut également rapprocher l'impôt

que les Musulmans, d'après Ibn Giobair. étaient tenus dépaver -,

et auquel certains textes donnent ég-alement le nom de (jezia '.

Dans la rég^ion de Xaples et de Bénévent, les documents nous

font connaître l'existence d'un impôt appelé fidantia. Dans un

acte privé de l'année I l-id. nous lisons : " jidanfias ol data seu

co/lvcfas e.iichal pro parfe de ijtsi norma/tiii ' ». Dans un aidre

tlocument nous retrouvons la même expression : " at illa jidan-

fia lie U/i nornianni... e.rirr deheas... >». La chronique de bal-

con mentionne ég-alement, la fidantia : « Mandavit ut nef/ue

sihi iK't/iic cuiniti au.riliu/n j/rac.staj'ejït , cl daret eis et roncodoret

fidantias ri jiriisiones t/iiar a castello exihanl '' ». De même,

dans un diplôme de Roger 11 ( I 137) en faveur des gens de Béné-

vent nous lisons : « Dimif/inins... fidantias suhscri]>tas viilc/iret

denarioruin rcdditus, saintes, an(jarias, terraticuni, Jierhalicuin,

carnatiru/n, Lalendalirum, vinu/n. olivas, releviuni, jxjstreino

omnes alias exactiones '
>>. Enfin, dans un diplôme de Tancrède,

il est dit : " Benecenlanis fidantias et ea r/uae fidantiarunt

noniinc contincufur. rcmisirnus tam ijï terris de/nanii nostri tjuani

servita ^ >i.

Ces textes paraissent indiquer i[ue le mot fidantia sert à dési-

g^ner 1 ensemble des redevances qui grèvent une terre cuni serci-

tio. (^ette opinion est confirmée par le fait que nous voyons la

fidantia porter sur la propriété immobilière. Dans un contrat de

location, le propriétaire, qui j)artage avec le colon les fruits de

son domaine, stipule (jue la fidantia sera payée par le colon '. Il

1. CI. Am;iii. i,i>i .il., i. m, p. 2:;4.

2. 11)11 (iiohaii-. B.A.S., t. I. pp. liri-lili.

{. ( -usa, o/). (//.. l. I, p. III.

4. lieg. neup. arci}. mon., L \\. p. 12W.

:•). /«/.', t. VI, p. 246.

(i. Falco Benev.. p. 187.

7. I<1.. p. 237.

H. Ai'ch. (le Béiu'vont, (lipiôinc de Tancrède .ll'J3).

f>. /Vf"»/, ni'.i/i. .ircli. ninii.. I. \'l. p. 24(i.
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st>ml)le (jue. dans la région c|ui nous occupe, le territoire, pour le

recouvrement de la fidunlin, ail »''té partagé eu un certain

nombre de circonscriptions à la tète de chacune desquelles était

un vicomle. Dans les actes privés déjà cités, il est. en elfel,

tpiestion de Léon « viscmnle (sic) do illn /idfin/ln de cnjuil nnnitc )>

et de Scampus « viftcomtc islr) de IIIh /idunflu de illi sorclli ' ».

Etant donné (jue la l'ulanliu est mentionnée dans le duché de

Naples seidemeni alors ipie celui-ci était indé|)endanl. et que

nous l;i trouvons é<>alement ;i lîénéxent dans une région qui en

théorie dé])eiid du pape, ne pourrait-on pas supposer (|u"il s'ag-isse

non d un impôt perçu par h^s Normands sur les hommes hal)i-

tant leurs pro])res terres, mais d une sorte d'abonnement qu ils

se faisaient payer pai' lems voisins ])oui' ne pas ravajj-er leurs

domaines ?

Au cens e( à la du la. il faut ajouter la caUeclu. Ici nous

n'avons pas de doute à avoir sur le sens de ce mot. La charte

de Hari que nous avons citée nous apj)rend que par vollecl^, il

faut enteiulre Vndjutnriiun : Ho<:^er II s'enga^reà ne pas lever sur

les gens de Hari Yndjulurium « <hiihI c.r nostre gentia cousue fii-

dinc Cidlcclit cociilur '-'

». Laide n'est pas mie redevance, le mon-

tant n'en est pas proportionné à la valeur où à l'étendue de la

tenure, c'est un service féodal tixé arbitrairement par le seigneur

et exigé des habitants des campagnes et des habitants des villes.

(Quelquefois le montant de l'aide est fixé par ceux ([ui y sont

soumis, mais c'est là un cas exceptionnel. Le roi perçoit cet

impôt sur ses vassaux laïcs et ecclésiasti(jues '•, mais nous igno-

rons si ceux-ci y sont l'éellement soumis ou sont simplement

des agents de peiception et de transmissit)n. La faculté, aban-

donnée au seigneur de lever l'aide à son gré. engendra de tels

abus que (niillaume II dût limiter les cas où on pouvait lever

cet impôt. Nous en avons donné ailleurs la liste '.

A ces divers revenus il faut ajouter le cens que le roi perçoit

sur les affidnfi qui viennent s'établir sur les terres de son

i. He(/. iieup. arrh. inoniinirn/n, I. \'l. |». 12H.

2. Cod. (Hpl. Bar., l. V, p. Ki.

•'<. Cf. supru. I. II, |). .i7S.

't. fhid..
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domaine [census af/idature ';. le capis/nn/iu/n ichevestrage) payé

par les vilains qui marient leur fille ou leur sa-ur en dehois du

domaine •'

; et enfin, la part piélevée par le roi sur les oblations

faites à certaines églises et sur les offrandes faites lors de l'osten-

tion des reliques '•. 11 paraît probable que c'est à titre de patron

que le roi perçoit ces derniers droits.

A ces taxes régulières viennent se superposer les taxes

extraordinaires, telles que Timpôt dit de rédemption '. On
désigna sous ce nom une taxe payal)le en argent que Guil-

laume l''' imposa ;i toutes les villes qui avaient pris j)art à la

révolte du comte de Lorilello. Ot impôt fut perçu jusqu'à l'avè-

nement de Guillaume 11.

(atons enfin les siiliitcs et le kalendaticinn. quand ils se paient

en argent •'.

L exercice des droits seigneuriaux procure à la royauté bien

d'autres ressources, on peut les classer sous les rubi-iques sui-

vantes.

I)/-i)i/s dp justice. — Ils comprennent les amendes payées

pour crimes et délits''
{
fortsfacture, composition eptagion.

amendes '), les frais de justice. Ainsi à Corneto, tout plai-

deur doit payer à la curia le tiers de la somme que lui alloue

le tribunal. Dans cette même catégorie rentrent les sommes
payées pour obtenir ([ue Ion fixe les limites [driclura ^], ou

pour l exj)éditi()n des actes ". 11 faut encore ajouter les res-

1. c;f. iiiipiu. I. il. |). otii

2. '< Qiiû-iim/iK'sonjn^s re/ /ilias cu-lr.i lei-raiii <A>rinti muritureriitt , cHpig-
nujiuin iloiiiini Iitii' de pIx linbere dehenf. exceptix mililihus qui rapiatra-
(/iinn non ih'ii/ ... Del Giudice. op. cii..^ p. lvm.

:i. Cittl. dipl. H;ii\. [. V, p. 233 : h Reniisimus... folitni id (/iiod de uhla-
/ioni' alhiris nul x.inclissiini hnirhii ... :id ninnnx tiirir nuxli-r to/isnprer.i/

Ihiftenna dereni/f 11S2 .

i. Falcand. op. ril.. p. 111, cf. Chr. Femir.. p. 30.
''). Falco Benev.. |). 237,

6. Del Giudite, op. ril.. p. xxxiii : LollVedo. «/< ril.. p. •.">(); (iattola
Hist., t. I, p. 413.

7. Del (iiudice, op. cil., p. xljii. Sur les peines pécimiaiies qui liiij)peiit

ceux qui violent les actes royaux, cf. Kelu-, op. cil., pp. 284-283.
8. Muratori, .1/*/. Ihd.. t. I. p. 224.

0. (;f. Falcand. op. cil., p. 114.
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suurct's proviMuint des biens qui l'ont retour au lise bien des

assassins ou des personnes mortes sans héritier '.

Droits (le niii/a/ion. — Ils eoniprennent : I" le relief droit sur

les successions -'

;
2" les droits sur la succession des aubaius :

'A" le droit dépave '
: 'i

" le droit sur les ventes '.

Droi/s sur les recolles. — Le nom général de ce droit est ler-

ni/icuni. c est une redevance proportionnelle au lendement, qui

parait en général a\"oir été d un dixième ''. Le femi/iciim se

jiaie en particulier sui' le blé, l'orgue et le vin '. 11 i-st payable

<lans un endroit déterminé ^.

hroils sur les nniiit;iu.c. — Ces droits, ([ui sont désiiJ-nés sous

nom de riirnéificuui . paraissent porter sur le croit des trou-

peaux '. Dans cette catégorie peuvent rentrer les sftlufes, (piand

ils consistent en un certain nombre de bêtes '".

/)rf)lts perçus sur In circuhtfion des personnes, des troupeaux,

des ninrehnndises. — Ils comprennent : I" le di'oit perçu sur les

fleuves, les rt)utes. li's |jonts. On le fait paver j)()ur les per-

sonnes, les équipages. K's marchandises ".

1. CixI. (Ilpl. liur., l. \', |). 2(iO.

2. l''alco lîenev.. p. Î'.M : ci". s///j/,r t. 11. p. ;i7s.

:<. LolTi-ofo. np. ril.. I. Il, p. 290; (i:ilt()hi. ///s/.. I. II. p. H2.

V. MinuM'i Uic'cio, dji. cil., I. II. p. 280. cl'. Ann. ././/N/fz/sf^s. (I;ms

\i.(;.n.ss.. I. XVIII. p. 21)9.

.'•. (ais;i. op.rll., l. I, pp. .{32. .!:{:.. :{:{7, M\^, t'.2'.t, d'il.

(i. .Vrchives t-apit. de Troia. P. Il ; < lorr,i/ieu/n id l'sl ilecittuon purteni » :

<i h'miliriiin id /-.s-/ di'cim.iin pnricin •, Aicliivcs de la (lava, (i. i-it
^ H U» .

on « tcrmliciiiii iil cn-idcfH ». (llinrl. Cup.. t. I, p. 182; DcI tiiudice, op. cil..

p. xxxiv; Piiro. op. ril.. I. Il, pp. I 109 cl 961» :
.. pnrlcm frnrlnutn l.ini flexii-

pt'r i/ii;>i)i sid}liis », Archives (U> la (lava, (]. 12 1087 .

7. Dot (liiicHcc. op. cil., p. i.\ii.

8. Cf. siipni f. II. p. :iW.

9. Falco Honcv., ]>. -l'.M

.

10. Gattola, Ace. [. I. p. 2(ii.

11. Minioi'i Hiccio, op. ril.. Snp., p. 20. Ce dioit lut aboli d;ins loulos les

lon-ps de son domaine |)ar (Miillau)nc II. Ihid.. p. 2St).
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2" le droit de transuniance pei\m sur les troupeaux '.

•'{"' les droits peryus dans les ports : droit de ehai'genieut, de

stationnement rur/ciun. fnlnngagiiim. ancoralicuin. portnla-

giiini. loeriinn •'

. Les revenus procurés par ces droits, devaient

être très considéralîles étant donnée liniportance (jue paraît avoir

eu le commerce à lépocpu^ normande. A chaque instant. Edrisi

parle des nombreux navires qui viennent prendre un chargement

dans les divers ports de Sicile, et nous avons vu à propos des

villes que le commerce entre la Sicile. l'Italie et l'Afrique était

très actif '. Ces impôts étaient perçus en nature ou en argent.

Nous voyons le roi accorder (juatre-vingts mesures d'hiùle sur

les revenus du port de Messine, et assigner sur les revenus de ce

port une rente de trois mille taris '*. Le plus souvent le roi paraît

s'être réservé les ports, toutefois, nous connaissons quelques

concessions de ports d'importance secondaire '.

i" les droits à l'entrée des villes. Ils sont perçus « Je in/roi-

lihiis for'i '' » ou <i (le rehiis rjuas por portas urhis nosfre Panormi

vel afiarum civitatum et lorrarum fam Sicilie quarn Intius regni

noslri miser iiif .. .

'
». Ce droit pour Palerme fut aboli par

Ciuillaume I"'. Falcand nous dit, en elfet : « portaruinois populo,

i/nmnnifa/ein eoncessif ufomnes eives panormitani rirtualia sua,

vel empfa vel ex arjris el vlneissuis collafa, libère posscnf inferre,

nir/iilqiie ah ipsis eo noinijie (fuis exigeret ^ ».

Droits de hanalife. — Ils c(»nsistent I" dans robligation où

se trouvent les hommes du domaine de se servir moyennant

finances de certains édifices seigneuriaux ;
2° dans les divers

monopoles que le seigneur se réserve.

1. (iarufi, op. cit., p. IHO.

2. 1(1., p. 201 : Muraloii. .1///. //,(/.. I. I. p. 22C. : Del Giiidicr. o/j. ril.,

p. XI. : Minier! Riccio, ojt. ri/., p. 2Sti.

3. Cf. Edrisi, B..\.S., t. I, pp. 03, i>H, 71 cl Pirro, op. ril., l. II, pp. '-^Ti-

97('», sur la p;M'mission d'exporter du blé en Afriijue.

t. P'iivo, op. cit., p. 977.

.">. Guillaume, op. cil., pp. mi-mu ; Minicri Riccio. op. fil., p. 2Kt).

6. Pirro, op. <//.. |). 775.

7. Garufi, op. ril.. p. 179, cf. Pirro. op. ri/., l. 11, p. I I t I.

8. Falcand. oji. ri/.^ p. iV.].
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Les honmn's du cloiuaine sont ol)lii;és de se servir du four,

du moulin, du pressoir et de l'ahattoir seigneurial el den payer

l'usage. Ibn Oiobaii dit qu en Sicile il en est de même pour les

bains '.

Le seigneur se réserve expressément les pressoirs à raisins, it

olives, et à cannes à sucre, les moulins à blé, les fours à pains -,

et aussi, semble-t-il. les fours poui* faire sécber le poisson '•. Cette

dernière obli^'ation doit vraisemblablement se rapporter aux

pêcheurs de thon. Il est ([uestion. eu t'U'el, de thon, fuslilnis

prépara I;i '. (les mots me paraissent indiquer du poisson séché

et fumé.

L'aliénation par le scii^i^neur de l'un de ces droits seigneuriaux

entraîne pour celui qui en bénéficie roblij^ation de payer une

redevance en argent et en nature '.

Je trouve mentionné un droit, dit ncanHliira, payable surcha(|ue

bête tuée ''
: ce droit dérive, sans doute, de l'obligation de se ser-

vir de l'abattoir seigneurial, puisque dans le cas particulier (|ui

nous oc(aq)c. le marché est libre.

Droits conuncrciHU.c. — Dans cette catégorie, il faut ranger :

1" Le plulcalicurn qui se paie sui- toutes les choses vendues,

achetées ou apportées, sur la platca du seigneur ; en particulier

sur loi-, l argent, les animaux, les étotfes de soie, de laine, de

lin. les j)eau\ '

;

i. 11)11 (lioijair, B.A.S.. l. II, p. 449.

2. C(nl. dipl. Bap., t. II, p. 222; Garufi, op. cit., [>. 178; Piiio. oj). cil.,

l. I, p. 4!>3-45;>; Cusa, op. cil.., t. I, pp. 124, 617; Ughelli, op. cil., l. Vil,

p. 80.3. lin dehors des rensoiyneinents sur les produits que nous lour-

nissenl les actes, nous savons par Falcand, pp. 184 et 180, que la cullur»'

de la vigne, de rolivier et de la canne à sucre était 1res développée en
Sicile, cf. Kdrisi, B.A.S.. l. I, pp. 66, 109, 113.

3. Cusa, nj). cit., t. I, p. 566.

4. PiiTo,o/j. cit., t. II, p. UtO.
:>. /r/., pp. 1003-1004 ; Ganiti. op. cit.. p. 94.

<i. Garufi, op. cit., p. 78.

7. « Dp reluis nnle dicli monusterii renditi>i cet cmendis nulliis... platfnticniu

xeii passaf/iuiii lollal >, Ughelli, op. cit.. Vil, p. 479. Le droit parail être pei\-u

sur les routes conduisant au marciié, Arcli. de La (lava, K. 18; llhart. (lup.,

t. I. |)p. 133 el 141 : Del Giudice, oji. cil. pp. xxviii et xi. : Cod . ilipl. liar.,

I. 1. |). 67. el I. V. p. 112.
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2" Le protlnin coniinercii , perçu sur les marchands '
; dont il

faut ijipprocher le droit peryu sur les marchands étrangers -
;

3** Les droits perçus sur les marchandises exportées et impor-

tées, étott'es de laine, étoiïes de lin. le fer, le bois, les vivres, en

général et en particulier sur le lard, le beurre, le fromage, le

thon, les fruits, le blé -K Ce droit est perçu même sur les navires

qui ne font ([ue traverser le détroit de Messine '

;

i" Le droil d'avoir une place pour y établir un marché ' pla-

tea, niHcellum u et de louer les étaux planca\ ''. Souvent cette

location est payée en nature.

Les droits perçus sur l'exportation des produits agricoles

devait constituer un revenu important. Edrisi mentionne Lexpor-

tnition des fruits dont Carini près de Palerme était le centre '.

Falcand parle également de la production des nç/rumi et des

1. Ch,;rl. f.ii/,.. [. 1. p. lil.

2. Del (iiudice. o/>. cil., p. i,vii.

'.i. Pii'ro, op. cit., t. II, p. 076: Cusa. o/i. <il.. I. I. pp. 3.'>9, IHT-HlS;
Ganili. np.i'il.. |i. 201. Parmi les objets frappés sont les hiininius. 11 faut

voir là. jf crois, la même chose cjue les st^iminia, sorte de chemises à

l'usage (les moines. De même dans les xcu(>'lhi!<, il faut voir plutôt que des
écuelles. une sorte de heijinets frits à l'huile et conservés dans du miel, cf.

l)ii (iau^e, ad verba.

'^. Pirro. op. cit., I. 11, p. U7(i.

."). Oplnluniis fxirfiim... et phlo;iiii... <•! phile;r liciini c' iiisdi'iii plalei'

l'I lociiin in i/iio if).-in platen ronxiiluta cul... ri plfilputicuin c.rir/ilur ut quic-

>/iiifl rli' prcili'lo porlu vel pluteu tru useunien rel rerleuntes seu inorantes

ihtre... (Jt'henI rcl debiicrinl, ipsi . . . iihhuli... deni f'nciuni et ;idiinpleanl

iitf/ue peraolvnnt. » Archives de la (lava, F. "2. diplôme du duc Guillaume,

1 1 17;. Etant donné que le sens de platealicuin, droit sur les marchandises
vendues et achetées, n'est pas douteux, il me parait que le motplatea désigne
la place où se tient le marché. On peut rapprocher, d'ailleurs, le texte

suivant : . dono plateaficum... de ornnihua rehiis que vendeiilur ah illis qui in

dornihus. que inf'ra amhitum predicte curtis Kunt. aniinodo hospilahunlur »

t!od. dipi . liai-., t. V. p. 112. Ils"ai>it clairement d'un endroit où sont dispo-

sées des maisons pour loger les marchands. Cf. («arufl, op. cit., p. 78. Par-

fois \(i platealicuin est dit Plazzuin : « Si aliquid emerint rel vendiderint in

llornelo plazzani dare non deheni ». Del Giudice, op. cit., p. lvi. Cf. ihid.,

[). xxvm. (le mot plazza a le même sens dans un diplôme de Robert de
Loritello pour l'église Saint-Jacques de Melfi, .Krcliivcs du Mont-Cassin,

fonds de Barlella, n" 117 [i\lT.
i(

. Del (iiudice. op. cil . |)[). i ii. i \ii. (iMiuili. /(c-, ril.

7. Edrisi, B..\.S.. t. 1. p. s:{.
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tlatlcs '. Nous avons vu précrdeinnienl (jue le coniniorce des

crains parait avoii' eu une j^i'ande importance notamment avi-e

l'Afrique. Milaz/.o paraît avoi)- éh' un centre important |)<)iir

lexportation du lin '; enfin, ii Trahia. on lahricjuait et on e\port;iil

des pâles 'K

Monojjolcs. — I" ni'scrrrs des bois, dos /irrs, des enu.r. —
I" L'usage des bois est réservé au seigneur <jui les exploite direc-

tement. Les forêts de Sicile paraissent avoir été très inipoitanles.

nous savons (jue c'est de l;i (pie provenaient les bois (pii lurcnl

employés à la réparation de la toiture de Saint-Jean de Lalian.

sous le ponlilical d'Innocent II '. Les rois normands paraissent

s'être montrés fort jaloux de cette partie de leur (bnnaine. s;ins

doute, il cause de la grande cjuantité de bois cpii leurtHail néce>-

saire pour leur flotte '. Souvent, nous voyons le roi se réserver

les forêts et les arbres d'une manière générale ; parfois, il s[)é-

cifie certaines espèces d'arbres, comme le châtaignier, les chênes,

les arbres fruitiers. Le droit sur les bois, accordé aux hc^mmes

du domaine, est limité à la (juantité de bois nécessaire à la

construction des maisons, ;i la confection des charrues, aux

échalas '',

(^uand le seigneur consent à aliéner son droit sur les pâturages.

il le fait le plus souvent à titre onéreux. Il se fait \ya\ev\'iiiij)lnf/u;i-

tirum. V /icrhfilicutn et le f/landaticum '
. Ces droits paraissent le

plus souvent avoir été payés en nature, une bête par tant de tètes

de bétail. Va\ outre, l'exercice du droit de pâture est strictement

1. Faiciincl, o/^. cit., p. ISi5.

2. lùhisi, B.A.S.. t. T, p. (i7

.

'.\. Ihid.. |). yV\. cf. Ainari, Sloria dci .1/»su //»;(/(/, t. ill. p. 7Vt(l.

>. LU), puni.. I. II. p. :{84, ef. .lean Diacre, op. rit., Mi^ne. P. L.. l. l'.•^

col. i:i52.

'.\. Nous savons (|u"à San Marco on conslruisail un ;;ran(l nombre de

navires, Edrisi, i?.A.S., l. I. |). tjli.

6. PiiTO. op. i-il.. l. Il, p. 079 ; Cusa, op. cit., l. I. pp. I t. MH). :i:ic. : C'xl

.

flipl. Bar., l. II. p. 222; Del Gindice, op. cil., p. i-vii.

7. Cf. Cusa, op. rit., l. I, pp. 294, 40.Ï : Cod. dipl. H.ir., t. I. p. 5U. l. II.

p. 221; Gattola. .l<c.. I. I. pp. 218, 2:U; Del Giudice, op. cit.. pp. i.ii, lvii.

cvi ; Pirro. op. rit.. I. 1, pp. 77."». I01()-1017 ii:>8 : Garufi, op. 'il., |». I2:>;

Churl. Clip., l. I. p. i:{3.



liniiti'. Le seig'neur exclut, parfois, delà concession les prcs-ljois,

les terres cultivées, et les prés protég-és par des haies. Ailleurs,

il naccorde ce droit que pour l'époque de rengraissenient du

bétail, ailU'urs encore, il limite le nombre de tètes de bétails que

Ton peut laii-e pâturer. Il semble que lélevage ait constitué un

des revenus importants des souverains normands '.

Les droits de transumance perçus sur les troupeaux qui tra-

versent le domaine, rentrent également dans la catégorie des

droits dont nous nous occupons, et une Constitution de l'un des

(ïuillaume témoigne de limportance et du nombre des troupeaux

qui transumaient -.

2" Les eaux courantes et stagnantes sont réservées au seig-neur

qui perçoit pour leui' usage \ uquativuin ''.

3° La pèche dans la n^er, dans les lacs et dans les fleuves est

réservée au seigneur. La concession du droit de pèche est, en

général, faite à titre onéreux et dans des conditions déterminées.

On accorde le droit de pèche, movennant ime redevance

annuelle, mais l'exercice de ce droit est limité à une réaion

déterminée; quand il s'agit de la pèche maritime, on sj)écilie les

deux points de la côte entre lesquels on peut pêcher '. On limite

également le nombre des bateaux (pii peuvent se livier ;i la pèche

et celui des hommes qui y seront employés. La redevance est

payable soit en argent, soit en nature : on donne au seig-neur

l/'L 1/10. I i du ])oisson pris. Les barques de pèciie acquittent

les droits de pctrt et le poisson pris celui de /dHlent/cum.

L'exploitation directe des pêcheries devait former une partie

importante tles revenus royaux. Nous savons par de nombreux
documents que la pèche du thon pratiquée, notamment sur les

1. Cl", un diplôme de Frédéric II où il csl IViit jdiusiou aii\ Iroiipciiiix de
Giiillauine II, lIiiillard-BréhoUcs. op. cil.. I. \', p. ">()k

2. Co/is/. III, .:):.. j). KiO.

•1. Cm/. (lipl. Il.ii., t. Il, p. 2-1 : " /.//// ;i</ii;iiN riniiii (jii.ini iiiori iiniii . >•

Cl. Gatlola, A*.r.. (. 1, p. 211 .

i-. Del (iiudice. o/». cil., p. \i\; l'irro, op. cil.. [. I, p_ 4."i:-{ el suiv. ; Cusa,

"fj.
cil., [. I, pp. li.'ii, ii.'iH ; ]ie<j. nciji. ;irch , mon.., l. \', p. I i-2 ; (îattola.

Ace., l. I, pp. HV.i e[ I6t>,el ///s/., l. I, p. 2(11 ; Ballao-lia, a/*, cil., pp. Wd
~,(lo(I. (Jipl. li:ii-.. I. II. j). 222; Kelir, op. cil., p. i(iO ; (iariifi, op. cil.,

pp. 22, 79.
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côtes <U' Sit'ilt', au proiil »lu roi, était très lucrative ; celle-ci exi-

}<eait une installation spéciale, parfois assez importante, le thon

fumé et salé, et expédié en barils était un des articles impor-

tants <le l'exportation '. Nous connaissons notamment les pêche-

ries de Milaz/o, Termini. Trahia et île (^aïonia '.

4-" La chasse est réservée au sei^çneur. Quand celui-ci aban-

donne son droit, il est i-are <|u il le fasse à titre j^raciieiix. (réné-

ralement, il se réserve un cjuartier des "grosses bêtes (jui seront

tuées (ours, sangliei's, cerfs) •'.

2" Droits sur/il monnaie. Le roi frappe seul la monnaie: Lou-

tefois. (juelques villes importantes comme Naples. Ciaëte. ont le

droit de frapper la monnaie d'arg^ent '.

'A" Dntila do pi'HiKjc cl tic incsiinigc. Il comprend le droit

pour le seig'neur d imposer 1 usat;e de ses poids et de ses mesures '.

i" Le seigneur paraît se réserver certains monoj)oles, notam-

ment l'exploitation des mines de fer et des carrières de pierres ".

les salines ", la fabrication des draps, des étoiles et la teinture ^.

Sur le monopole de la teinture et de la fabi-ication des

draps, nous navons (pie peu de détails. Les actes nous apprennent

cpie le souverain se réserve la linclorin et la c^ilcntlni. Par le pre-

1. (ialtohi, .l<-.-.. l. 1, ].. -iOi: l>iii(), <>j). rlL. I. I cl 11, |)|). V:>4, Il 10.

I0t2. Cf. Kehr, op. rll.. ditns S.uhrirhiPii IVHJO , p. Ki:;.

2. Cf. lùlrisi, i'».A.S., I. I. |)|.. f,3, m, t'.T : l^ino. r*/,. ,//., t. 1. p. :]'.)>.

I. Il, p. 1042.

:!. H:illa<;lia, o/). r//., p. 1 21 ;( ialtola, .»(<•., 1 . 1, p. 2(11: Del (nudicc.

"/'. cil
.

, p- I VII .

'••. .l.s-.st.sf, [. XXI. ('(1. P.ianilileoi.c, p. KHi; Miiiiori l^iccio, op. ci/.,

p. 286; cl". Anii. si . ii.ip., I. IX. |). I'Mk Sur les monnaies à répotjue nor-

iiiaiule. cf. lùiji'cl. op. ril.. cl ("laiiili. Monde c ronil m'Ihi slori:i del dirillo

sifiilu, p. i'A i'I siii\ .

;i. Minier! Uiccio, op. cil., p. 28tl : l'.lvn-l. C.np.. I. 1, p. IVl : (ialtula.

ylcr., l. I, p. 208; (loi (iiudico, op. cil., p. i vu.

ti. Edrisi, B.A.S.. I. I. p. (18, parle des mines «le l\'i- de Messine, dont les

produits sont l'xpoiiés, el p. 81, des caiières de pierres do Calatvd)o, el'.

Pirro, op. cil ., I. I. p. Cil'*.

7. Pirro, op. cil . (. Il, p. '.l7()-'.t77 : del (iindi<'e. op. ni., p. lu. CI'.

Edrisi, B..\.S., t. 1. p. so.

8. Paesano. op. cil., l. II. p. 7 i- ; (.oil. Ji.ir.. I. 1. [>. (11: Kelir, op. cil..

p. it)i; Archives du Cdllcii-e i^rci'. H. X Minier Hiceio, o[). cil., p. 280.



muM- mot, il faul entendre la teinture. (Juant au second, il parait

se rapporter à lapprèta^e des draps. (.)n sait, en eiVet. que le mot

celenclra ou ralcndra désigne lopéralion (|ue l'on fait subir au

drap, enroulé sur un cylindre de bois dur. en le pressant énergi-

quement entre deux surfaces planes dont lune est animée d'un

mouvement destiné à produire la rotation du cylindre. Les docu-

ments que nous avons cités permettent d'établir qu'il y avait des

(incforle et des coJcndro dans diverses villes du royaume.

Pour ce qui concerne les étotïes de soie, nous sommes mieux

renseig'nés. D'après Otton de Freising^en ' et Nikétas Gho-

niatès -. l'élevage du ver à soie et l'industrie du tissage des

étolfes de soie auraient été introduits en Sicile par des ouvrières

et des ouvriers grecs, faits prisonniers et ramenés à Palerme lors

de l'expédition dirigée sous Roger II contre Thèbes et Corinthe.

On ne saurait prendre à la lettre ce témoignage, car. dune part,

nous savons par Edrisi qu'avant cette date l'élevage du ver à

soie fai.sait la richesse de San Marco '. et. d'autre part, nous

possédons un admirable manteau ayant appai'tenu à Roger II et

ayant été brodé en 1133. ainsi (|ue cela résulte dune inscription^.

Nous savons, en outre, que. dès 1130, l'usage des étolfes de

soie était déjà ré])andu. à Palerme. puisque lors du couronne-

ment de Roger, tous les pages étaient vêtus tiétolVes de ce genre

et que ce sont également des étotTes de soie qui servirent en cette

circonstance solennelle à décorer le palais royal '. Dès lors, il ne

convient pas d'attribuer aux témoignages que nous avons cités

une trop giande importance, et tout ce que l'on peut dire, c'est

que 1 élevage des vers à soie et l'industrie du tissage des étoffes

a pris un nouvel essor après l'installation des ouvrières et

ouvriers byzantins au palais royal de Palerme '',

C'est, en effet, au palais royal même qu étaient installés ces

ateliers de tissage. Ibn Giobair raconte que, pendant son séjour à

1. Ottoii de Frcisin^t'ii. 1, 3:{.

2. Nikétas Choniatès, II, 1 et X.

:i Edrisi, B.A.S., t. I. p. 66.

4, C;f. Bock, Die Kleinodien. etc.. pi. VI.

5, Al, IVL. II. :; el 6.

6, Cf. Aniaii. up. rit., t. III. p. HdO.
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l'alcniH', il si'iilrcliiil loiinucint'iil. avec- lui certain Jean,

eniplové dans les ateliers du pjtlais oii I on brodait les vête-

ments royaux ' et Falcand contirnu' ici le lémoi^naj^-ne du

vova^eur arabe •'. (let usag"e de laire broder au palais uiènie

de riches étoiles parait eni|)iunt('' aux souverains oiiiMilaux

et il est tort probable (jue les princes normands ne lirent que

conserver les ateliers (pii existaient au temps de la domination

musulmane '.

Falcand, dans sa lettre au trésorier Pieri'e, nous a donné une

précieuse description de ces ateliers royaux '. « Il ne convient

pas, dit-il, de passer sous silence ces ateliers illustres où la soie

est filée en brins de diverses couleurs que 1 on allie ensemble

par plusieui's i;-enres de tissage. En effet, vous verrez que Ton

fabri(jue là des étolVes à un, à deux et à ti'ois fils-', ([ui exig^ent

moins de Irais et dhabilete. aussi bien cpu^ des élotîes à six lils

dont le tissu plus serré exige plus de matière. Là, le dinrodun

lVa])pe le reg-ard dun éclat de teu, là, la couleur verdàtre du

(Inipiatn.s caresse l\eil dun aspect agréable, là. les o.rarcn/Hs-

iniiln '' décorés de cercles variés demandent ime plus g-rande

quantité de matière première et une main dceuvre plus habile,

ils doivent se vendre en conséquence un prix i)lus élevé. Là, on

voit beaucoup d autres ornements de couleurs et d'espèces dilVé-

rentes. dans lesquels Ictr est tissé avec la soie et oîi l'éclat des

pierres précieuses vient rehausser la variété des dessins. Quel-

quefois aussi, on enchâsse des perles entières dans des chatons

d Or, ou bien, api'ès les avoir sim[)lement percées et attachées

1 . 11)11 (;iol)air, 15..\. S., l. 1. p. 1 iS.

1. I':ilcan(l, Epinlotu ad l'clrunt. |i. 7!S.

H. .Vinai'i. op. ril., l. Hl, p. 79S s"a|j|)iiii' |)()ur soiilcnir celte o|iiiiion

sur le fait ciiu' le manteau (l'IIeiiri II, Bock. op. lil., \>\. XL!, n" (il, |)aiaîl

avoir été iirodé à Palernu>.

î-. FalcîiiKl, |i|i. 17S-IS(). (;r. i''r. Miciiel, l{i'<hrrch('s sur Ir cDinnu'i-re, la

f.i/iricilion des l'Ioffcs dr soir, il'ori-l d';irr/cnl l'aiis. |K.'>2-."t (^
,

-' \()1. in-4,

t. 1, \). H\.

•i. Les mois Hinil.i. dinniil;i. trimiiifn, ct-a/»*//.*, désig'iieiil i-es|>ecli\ eméul
des tissus à un, deux, trois et six lils de chaîne. l.'t'.rHuiilu i>st le samil de

l'ancien français, cl'. Vv. Michel, /oc. cil

.

Ci. Cf. Sir.ij;iisa. éd. de FaU'aiid, \>. 17'.*. iiole iJ.

I
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par un fil ténu, on les dispose avec un art élégant, de manière à

lormer des dessins. ><

Les produits de latelier royal qui nous ont été conservés justi-

fient 1 admiration de Fakand. Rappelons ici que Ion conserve,

au musée national de Vienne, un grand manteau ayant appartenu

à lloirer II. Il est tout en soie rouge et est orné de deux tigres

terrassant des chameaux. Une longue inscription en caractères

neskhi forme la bordure du bas '. Non moins curieuse est laube

tissée et brodée pour (iuillaume II : elle est en soie blanche

et ornée dans le bas d'une riche et large broderie représentant

des escog-rill'es allVontés qu'encadrent des inscriptions latines et

arabes '.

Un passage de Falcand tendrait à faire croire que ce s<»nt sur-

tout les Amalfîtains qui avaient entre les mains le commerce des

étoffes de soie ''.

'i" Droit d'imposer le han. — C'est le di-oit d'interdire la récolte

ou la vente du vin et des céréales avant que le seigneur ait

récolté ou vendu sa propre récolte et de fixer le lieu où doivent

être vendues les récoltes '. Ce droit parfois est restreint : à Cor-

neto, le ban ne peut être déclaré sans le consentement des boni

hominés '.

Prestations. — Elles comprennent la procuration et le

gite, c'est-à-dire pour le seigneur et sa suite, le droit au loge-

ment et au \ ivre. 11 semble que ce droit ait été accordé, égale

ment, aux familiers et aux conseillers du rf)i. sur les terres du

1. Boek. nj>. ril ,, [,|. \'l.

2. Ihid., pi. VII. ('.{. également pi. IV et App. pi. IV, les sandales de
(iuillaume II. pi. XII, les chausses du même roi, et pi. XXVII, n" 42, une
étoffe de labrication sicilienne. Les gants de soie rouge reproduits pi. VIII

sont ornés à l'intérieur dun aigle brodé, cet attribut me parait convenir à

Henri VI, plutôt qu'à luii des rois normands.
.'i. l-alcand. p. ISii. Divers documents montrent tpie l'usage des étoffes

de soie était assez répandu, cf. Cod. dipl. Bar., t. V, pp. -200-200, d'Ovi-

dio, Di Hlfiini docuniPiili (/reci e di uno latino delV Italia nifridiniiale dei

.s<'ro// A7. A7/ < XIII. dans Arch. s/, napol.. t. Vil. p. «04 et sui\

.

4. Uglielli, op. ril.. l. VII, p. 7Ï>2 : (iattola, .Irr.. I. I. p. 2f.S.

il. Del (ijudirc, op. ril., p. i.vii.

Utsiuirc lie ht iloiiiiimlitiii iKiriiiunde. II. — Ciiai..vmio.\. 45
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domaim' roval '. De même, les troupes du roi paraissent avoir

droit au log^ement '-. Parfois, à titre g'racieux. le \assal es(

exempté de ces prestations, mais il est toujours slipult' <|u il

fournira au moins quelque chose, par exemple le pain et le \ in .

Lc.s roriu'cs. (loroécs propreme iil dites '. — l']lles roni-

prennent : I" le service personnel consistant en un certain

nombre de journées de travail dus par les hommes '.

2" Les charrois pour l'usage du seig-neur. rendus j)ai' les

hommes et leurs animaux '', l'entretien des bâtiments '.

\\" Les transports maritimes. On impose aux propric'-taires de

navire de Iranspoiler du bh'^ nu des vivres jiour le compte du

roi ^.

Les corvi'es s appliquent surtout à la mise en eulturt' et ;i la

culture des terres, au service des transports, à l'entretien et k la

construction tles bâtiments '•. On a vu que souvent elles sont

réglées par les contrats de tenure. la coutume locale ou des

chartes de franchise '".

Service mili/aire. — Cette servitude est coininime ;i toutes les

classes de la société. Nous avons parlé ailleurs avec détails du ser-

vice militaire. Rappelons «jue les tenanciers du domaine sont

tenus : I" au service dOst et de chevauchée". 2" Au service de

1. Pino, (>/*. (//.. l. 11. p. 1111 : (i;iiiili. o/j. cil., \). 21:2.

2. (:usa,o/>. (•//.. I. 1. pp. t-n : Coil. ilipl. Bur., I. V. p. i:is.

3. Pirro, o/). cit.. 1. II. p. V.V.\. d'. Cmii^l. III, 20, p. i:i2.

i. Gariifi, oj).cil., pp. I77-17M.

Vk Cf. supra, t. II, p. 4ît!>i.

II. Gattola, Ace, l. I, p. 21) 1. i-f. sujtrn, L II, toc. cil.

7. Gallola, /oc. cit., où Ton voil que rontrolien des maisons cl îles L-ilenio

est à la charfiO des habitants.

8. Miiiieci Hiccio, op. cit., I. 11. p. 2Sti : .. .\pc cot/^inliii- m Sici/imn cunloi

ciini nurihus cet ntiix rascellis siii>t ire ;icl (ic/erPiidnni /'riiincnliiin rcl ;ili;i

licliialin curie nisi nuiyna iniminenfc nccensifalc •>

it. Ciatlola. Ace. i. j, toc. cil.

lu. (iiisa, op. cil., p. 421; ci", .tupra, l. II, p. t'.l'.i.

11. (jai'uli. op. cit., pp. 177-178. : " Precipi/uus ni s/ </iiii(um(fuc lpinpor>'

ijucrra surre-jcrit iniruinenx et neccime fuerit odiih'k lioniim-f; inlra supras-

criptoit /inea coinmorantes, cuiuncumque fuerint laui ipainx monaslcrii quaui

iliorum, prcp.irali corircniaiil :i<l i/cf'crxlonduin laslcl/imi aupradicturn

I
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i^uot qui consiste non seulement à i^arder le château ', mais aussi

les côtes -. .'V' Au service de fortilication construction, réparation

des murs du château '\ i" Au service maritime (charroi pour les

j^alères et service sur les vaisseaux i
'

.

Nous ne savons pas exactement ([uelle est la durée tlu service

militaire ([ui, pour la classe noble, paraît avoir été de quarante

jours ; la durée paraît fixée par la coutume. Il semble que fré-

quemment des conventions |)articuliéres aient régdé les condi-

tions de ce service. Tantôt les sercienfes sont oi'més par le sei-

g-neur et entretenus à ses frais '. tantôt, au contraire. \eH seroien-

tes sont propriétaires de leurs armes et servent à leurs frais ''.

Parfois, l'oblif^ation porte seulement sur un certain nombre

d'hommes du domaine. Il arrive que le service ne puisse être

requis en dehors du territoire du domaine (mais exception est

faite pour le service du roii, ou soit limité à un cert;un nombre

de jours de marche '.

Sniirli A(l/iili)i-i>i conh-u onmes homiries ijiii illinl iniKiden' Icnt.ircrinI roulnt

tiK'utn aalvatn fUlelitalem, et (/iiicuinque coriiindem hoininuin fcinpore necea-

xH;ilis ;i(l ipsuiii caxlelluni (lefendenduin /ion coiircne/'il. n'iis s/7 noxirc pre-

cepli(jni!i et pêne let/iit mihiciatur >i.

1. '( (^iistodiciin (•;}.</('//( ninnes hoini/tex cominiiiiiler f'.ici.in/ ", (IhLIoIm,

///s/., l. I, p. Hi:; ol Archives de la Gava, E. 1^.

2. Garufi, op. cit.. p. 178. Chr. Ferr., p. 26.

3. Arch . st. )inp., I. IX, p. 375; Pirro, op. cit.. II. \t. Jl I I .

4. Cusa, op. c/7., t. I, pp. 292-293; Pirro, op. cit., I. Il, |). 1109-1112,

J5
XI ; Garufi, op. cit., pp. 180 et 212; Kehr, oj). cit.. pp. f (^+-t4."'>, 45.).

5. Del Giudice, op. cit., p. lvi.

H. Cf. s(//)/-.v, I. H, p. 535.

7. Il,i(l.. [.. (i(i2.
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I.A CIVILISAI ION SICl LO-\(»|;.\IA.MjK

\a' teni|)S (le la (lominat ion iionuaiKlc repi-t'-sciilc jKHir la

Sicile lépoque la plus hrillantt' de son histoire : c'esl à ce temps

cpiil faut rapporter tous les nioiiuments qui attestent encore

îiujourd hui rexistcncc dune ci\ilisation uniijue. et dans son

j^enre complète. Cécile eelcjsion rapide et éphémère sur un sol

continuellement b(»idevei'sè et soumis tour à toiu" aux invasions

les plus diverses, d un état de choses réi^vdiei- et coordonné, d une

léj^islal ion cohérente, d imc administiat ion puissamment centra-

lisée, d'un régime politique relativement fort avancé, d un ail

admirable, dune vie de société polie et élégante, nous est un

assez bel exemple de \n force d'expansion et d'assimilation dune
race qui, dans le même temps, créa aux deux extrémités de l"l!u-

rope, le royaume d'Angleterre et celui de Sicile.

Deux faits dominent l'histoire de 1 oi'ganisation normande en

Sicile, et en expiicpient K's procédés, (^est d'une ])arl. le petit

nombre des concpu'rants; et d autre part, l'insuftisance de la popu-

lation indigène qu ils rencontrèrent. Un a vu par le récit même
de la conquête, les forces peu considérables des premiers arri-

vants, qui ne durent leur succès et leur triomphe définitif (ju à

Ihabileté avec laquelle ils surent diviser leurs adversaires, et

trouver chez certains d'entre eux 1 appui dont ils avaient besoin.

Quant aux renforts qui leur arrivèrent plus lard, à dix erses

reprises, ils ne furent jamais très importants, et sont loin de

présenter le caractère d'une invasion. Les parents, les amis des

aventuriers heureux fiu'ent attirés par leur succès et les rej<ti-

gnirent ; des misérables, des soldats de fortune les accompa-

gnèrent '

: mais le gros de la popidatioii noi'mande demeura étran-

I Cf. (i. Apul.. 1. V. \:\. |»|.. 2Î2 ri \'^\. p. "it:!. cl (Hloii de l'iei^iii-eii,

H. <l;uis M.d.ii.ss., t. XX. |,. ;!:i:!.
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j^er à ce mouvement, et ou ue peut point parler ici il émigra-

tion eu masse. C'est ce qui résulte clairement du récit des chro-

ni({ues, dans lesquels nous voyons Guiscard oblig-é de constituer

de véritables colonies militaires ', (|ui commandent le pays con-

quis. D'un autre côté, les indigènes, en Italie comme en Sicile,

n'étaient pas en nombre suffisant pour peupler le pays, et le culti-

ver. Nous voyons les comtes de Sicile contraints d'appeler sur

leurs terres des colonies lombardes ; et pour ce qui est de l'Italie

continentale, de nombreux documents témoignent de la nécessité

pour les Seigneurs d'attirer sur leurs domaines des cultivateurs

étrangers. Ainsi donc, un petit nombre de Normands va se trou-

ver en présence d'une population mêlée d'éléments indigènes,

déjà différents entre eux, et d'éléments adventices, sans consis-

tance, sans unité: les mœurs, les lois, la religion, tout ce qui

sert d'ordinaire à établir des liens entre les individus d'un même
pays, contribuant ici, tout au contraire, à les séparer '. Le point

de départ de toute l'activité normande, a été la juste compréhen-

sion de cette situation exceptionnelle et de tout le parti ([uon

en pouvait tirer. Les vertus politiques les plus rares, ordinaire

résultat dune longue expérience, furent ici des conséquences

nécessaires exigées par les circonstances. Les conquérants

n'étaient pas assez nombreux pour faire abstraction de ce qui

existait axant eux. S'ils voulaient en tenir compte, ils devaient

accorder une égale impoi'tance aux institutions, aux coutumes et

aux caractères de toutes les races qu'ils trouvaient représentées

dans le pays qu'ils avaient soumis. Pourtant il ne faudrait pas

méconnaître, dans cette politique, le rôle de l'expérience. Les

Normands n en vinrent pas immédiatement à cette tolérance uni-

verselle qui fut la marque singulière de leur domination : s'ils en

firent bénéficier dès le début leurs sujets musulmans, il semble

(ju ils la refusèrent d'abord aux Grecs, et ne la leur accordèrent

1. Malatena, II, 3'J, 37.

2. Les acles elles chroniques permctlenl do constater (jue Xoimands et

Lombards, Grecs et Arabes ont conservé leurs usages respectifs, cl". Venti-

miglia, op. cil., p. xxii, Kehr, op cit., p. 460, Archives de la Cava, B. 2

(1082), et Archivio di stalo, à Naples, Parchemins de Tricarico n" I (IHO) :

i< Siciifi nosirc ijchHa Fniiicoriiin cal consiii'lnin ».
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([ue lorsqu ils l'Uiwat compris I ;i\ ;iiil;ij<^e et r()|)|)(»rtiinitr de cctli-

(.•(incession.

Nouveanx venus dans 1 Italie méridionale et en Sicile, les

conquérants normands y respecteront et y maintiendront toutes

les nationalitc's. toutes les K'j'islations, toutes les i-elif^ions qu'ils

y ont tiouNees: bien plus, de ce mélanf^e même et de ce con-

traste, ils lirei'ont. au moment laxoi-able, le principe d"orj;anisa-

lion qui leur permettra d"enveloj)|)('r dans le larg'e réseau de

(juekjues lois générales, lappareil divers et com|dic{ué des insti-

tutions maintenues. Nous allons retrcmver partout des'applica-

lions de ce système, qui consiste à extraire de clia([ue oi-ganisa-

tion individuelle, pour se lajjprnpiier et en tirer parti. 1 élément

capable de rentrer dans le plan de la construction g'énérale. C est

ainsi ([ue s'explique le caractère distinctil" de la chancellerie des

princes normands, de leur administration et de leur lég-islation ;

c est par là encore que s éclaire leur attitude vis-à-vis des questions

reli<jieuses ; eniin c est de ce mélanj^-e ((ue résultent les marques

essentielles de la civilisation, de liirt normand en Sicile, de l'état

de la société, considérée soit dans les grandes villes, soit ii la

cour. Bien entendu un tel travail dOr^anisation ne put s ell'ectuer

sans le concours diui principe directeui'. caj)able de dominer les

éléments dont on \oulait maintenir la coexistence, (^e principe,

on le trouve dans 1 idéal monarchique ([ue (te bonne heure les

princes normands se proposèrent, fascinés par l'image lointaine

et toujours présente du basileus byzantin. c{u ils avaient servi

eux-mêmes, avant c^ue leur and)ition envieuse ne les poussât tout

ensenil)le à I imiter et à le e(Mnl)atl!e.

Les diph'tnu's royaux', suivant la nationalité de ceux à (|ui ils

1. (]l'. Kelir. op. cil., p. 1)9. D'après lui, l;t cliaiicelleiie aurait eu nu

l)ureau où étaient rédigés les ac-les ijrecs
;
quant aux docunienls écrits eu

arabe, ils u'éniauenl |»as de I:i rliaiiccllcrie |)r()|trenieut dite, mais de la

dnhanu de xpcrelis.

Sur ieniploi de la langue laliiu' ou de la langue grecc|ue. cl'. Ihkl.. p. 2H9.

On ne saurait dire, comme M. Diehl, op. rit., p. 214, cpie la chancellerie

normande emploie inditTérenimenl chacune des trois langues olRcielles.

Les dipl()mes grecs se rap|)(>rtent surtout à une région de la Sicile, le Val

Demona et à la Calabre. Les documents édités par Trinchera, op. cil.,

montrent comi)ien la langue greccjue est répandue dans toute cette (U^rnière
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sont délivrés, sont rédigés en grec et en latin; la langue arabe est

également employée par la dohana de secretis pour la rédaction

des platée on liste de vilains ([u'elle délivre'. Si l'on considère

d autre part que la langue adoptée à la cour est la langue fran-

çaise ^ on verra dans cette diversité d'idiomes le signe matériel le

plus frappant de cet esprit libéral qui anima les rois normands,

et fit que sans renoncer à leur propre langue, ils adoptèrent

légion. Un passage du Honuinde Trou-, cité par M. Mcver, Les premièrpn com-
pilations f'rnn(;aise>i d'histoire ancienne, dun^ la Momuniu, t. XIV, p. 70, n. ;>,

est caractéristii[ue à cet égard: '^ Et pur toute Calabre li paisunt ne parlent

xe yrizoiit non. Encore en Pouille, en maint leiiz, font il le service Nostre

Seigneur es mostiers a la manière de Grèce e en grizois lengage, por quoi il

upert et voirs est sans faille r/u' il furent anciennement tous Grtsots. » Aujoui-
•lliui les dialectes gi-ecs dans le Midi de l'Italie, ne sont parlés que dans
un petit nombre de villages, cf. Morosi, Saggi sui Dialetti greci delta

Terra d'Otranto (Lecce, 1870), in-8°, et / Dialetti romaici del mandamenlo
di Bova dans VArchivio glotiofogico italiano, t. IV, Comparetti, Saggi dci

dialetti greci deiritalia méridionale iPise, 18tJ6i. Sur la langue des docu-
ments conservés, cf. Zampelios, 'l7a?v0c/.Àï,vixà r^-oi xp'.T'.XY| 7:payaa7cîa -^pl -<ov

iv -oXixy/ v.ry.t ^ix-rikiMçyMiy.oô-.i<yi iXXrjvt/.tov -£pYa!i.£vôJv [Athènes, 1865), in-H.

Pour ce (pii regarde la Fouille, parmi les très nombreux documents publiés

dans les cin(( volumes, actuellement parus du Codice diplomalico Barese-

il n'y a [)res(|ue pas de documents en grec el même pour la période anté-

rieure à la conquête normande, les souscriptions écrites en grec, sont Irès

peu nombreuses. Le passage cité du Roman de Troie, parle d'ailleurs seu-

lement de couvents grecs; cf., dans Bertaux, op. cit., p. 131, la carte des

grottes basiliennes de l'Italie méridionale. Rappelons enfin que c'est par

l'intermédiaire d'un personnage de la cour normande, Henri Aristippe,

que Jean de Salisburv connut les traités de dialectique d'Aristote, cf.'

Mgr Batitl'ol, op. rit., p. xxxiv.

1. Cf. Kelu-, op. cit., p. 239.

2. Falcand, op. cit., p. 127. « (^uihus ille Fiancorum se linguam ignorare,

gue marima necessaria esset in curia,... respondehat... ». Ainsi à l'époque

•le Guillaume H nous constatons l'intluence prépondérante du français

à la cour. Il l'aul rapprocher de ce passage de Falcand les vers de (uiillaume

«le Fouille où le poète dit en parlant des premiers conquérants:

" .^forihus et lingua quoscumquc venire cidehant

Informant propria, gens efficitur et una. »

On peut retrouver également des tracesde l'intluence de la littérature frau-

i;aise au temps de la monarchie normande*" M. Faris les expose ainsi: La
Sicile dans la littérature française, dans Romania, t. V, p. 110 : « Les conqué-
rants ont apporté le trésor de l'épopée nationale française déjà formée. Ils

ne se contentèrent pas de continuer à chanter Charlemagne et ses vassaux
comme le faisaient leurs frères à liastings, ils localisèrent la légende caro-

lingienne dans leur nouvelle patrie. Ils racontèrent ([ue les pairs de France,
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toutes celles de leuis suji'ts. dans les relations (juils eurent avec

eux K

Les efforts lie la monarchie noiinande tendirent sans doute i«

centraliser l'administration. Mais on crût pouvoir y aboutir, sans

suppi-inier pour autant les divers ordies de fonctionnaires qui

existaient avant la c<)nquète. La centralisation se lit bien plutôt

par ladjonction à ces ofliciers locaux d'autres tonclionnaires nou-

vellement créés, dont la juridiction tut plus étendue. Si le c^astald

lombard n a survécu que peu de temps à l'occupation normande,

il n'en est pas de même du catépan. du stratè«fe et du vicomte.

Le cadi musulman demeure à Paleinie. 1 émir devient un person-

nage important : on trouve à la cour noi'mande le lo^othète, le

pi'otonotaii'e et le protocliandjriei-. dont les noms et les dig'nités

paraissent empruntés à la hiérarchie byzantine. Maisit côté d'eux

prennent place des officiers nouveaux: le bayle, le chandirier, le

justicier, l'échanson, le sénéchal, le connétable, tpii semblent

tous d'importation normande. Il esta remarquer que les princes de

Palerme aient tenu compte, dansl attribution des diversescharges.

des aptitudi's diverses des i-aces soumises: que j)ar exemple les

finances aient été généralement confiées à des Musulmans, et que

souvent on l'etrouve parmi leschels lesplus célèbresdela flotte nor-

eii revenant de .lérusaleni. avaient |m1ss»'' [^ar la Sicile et y avaient (tressé

coinine souvenir des montagnes <|ui avaient conservé leurs noms. »

(îeofTioi de Viterbe dit, PanUi/'on. dausM.Cj.U^^.. t. XXII, p. 223:

» Mous ihi slat niiu/iius qui diritur p.s.fc Holl.indiis.

Alfi'r Oliverhia, simili rulione l'ocatus

lli'c mi'iii()r;iii(l;i Iriifcs i-anslituerp ducpn. «

M. l*aiis l'appelle ensuite comment (îeivais de Tilhuiv permet détablir que

le cycle breton fut également importé en Sicile, et nioiiti'e (|uil en fut sans

doute de même pour le cycle troyen. Enfin. e"est en Sicile, ipi habitait,

vers H 7(t, Jendeu de Brie, l'auteur d'.\//.s-r;(/i,<î, cl". G. Paris, l.:i UIIithIuii-

frunçuixp nu moi/i'n 'ii/i', 3'- éd., p. 72.

(".1"., eu ou tre, Bartoli. /r/ (;«?/)/•//«/ neroli (/cIIh h'Iler.iluni ilnli.iiin, dansVil-

lari, Sioriu IcU. d'IluHn, t. 11, p. 39, ([uicite un texte deJacopo délia Lana.

indi(juant que du temps de Guillaume II. la poésie provençal»- fut peut-être

connue à I^aterme.

\. Cf. dans .\mari, Le cpigni/i nnihichr. etc., t. 11. p. SO. une curieuse

inscription en g^rec, en latin, en arabe et en hébreu, et. //>('/., p. 9H.
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mande d anciens corsaires arabes ou syriens. Les Grecs semblent

n'avoir pas joué un rôle important dans l'administration.

Il faut distinguer, pour la législation, le droit privé et le droit

public. Le principe qui domine le droit privé est nettement for-

mulé par Roger II, dans le pi-éambule des Assises : « Les lois

nouvellement promulguées par notre autorité, décrète-t-il, oblige

tout le monde... mais il n'est porté aucune atteinte aux mceurs,

coutumes et lois des peuples soumis à notre jiouvoir, chacun en

son particulier... à moins que l'une de ces lois ou coutumes ne

s'oppose manifestement à nos prescriptions ' ». Le diplôme de fran-

chise de Catane nous otl're un autre exemple de ce respect pour

les institutions existantes. ^ Les Latins, les Grecs, les Juifs, les

Sarrasins, seront jugés chacun suivnnt la loi - i. Aux habitants

de Bari. il est accordé que nul ne poui'ra faire absti'action de

leurs lois et de leurs coutumes, sans leur propre volonté. On
trouve des allusions aux coutumes locales dans les actes relatifs

à Melfî, à Eboli et à Corneto, à (iomino, et Falcand parle des

coutumes de Messine. .Vinsi, au point de vue du tlroit privé,

chaque sujet est régi par sa propre coutume. Quelle est cette cou-

tume? Elle varie suivant les régions. Le droit l'omain s'est con-

servé dans la région du Mont-Cassin; dès la tin du xi'' siècle,

l'abbé Didier faisait copier une jjartie des Instilufes ; en 1117, le

prévôt de Sant'Angelo in Formis. accorde aux habitants de San

Pietro Scafati, le droit d'être jugés suivant la loi romaine. En

Sicile, c'est encore le droit de Justinien que nous rencontrons

concurremment avec le droit musulman. M. La Mantia a montré

que, même ajjrès la con<{uète normande, les familles grecqut'S,

anciennes ou récentes établies en Sicile, restèrent étrangères aux

innovations byzantines, et continuèi-ent de vivre sous la règle du

régime dotal, empruntée à la coutume romaine '. En Calabre. au

contraire, certaines coutume locales sont inspirées nonpar ledrctit

1. Assise, L I, éd. BraiidileoDe, |»|). '.•.'i-itÔ.

2. i:)e Grossis, op. cit., p. SI), cf. Churl. Iliij)., l. I, pp. 122, 167, 2*19,

217, Co(/. Sulmnncsp, n" IC). ôk/. dipl. It.ir.. t. I, pp. 7(), 87, 98, lit,

t. m, p. Itt6.

i. La yilixnl'ia, Storia (lella Ifiijisl.iziDue virile e rriniin.ili'i/l Sii-ili;i Paleiino,

lS«J6i, in-S", l. I, pp. tiO et 157.
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classi(iiu\ mais par telui «les .Xoiu'/fcs : |)ai- exemple, le régime

(les successions imi lig-iie directe est vé^\é cruitoiinément aux

prescriptions de la dix-huitième XdvcIIo de .Justinien. C'est de

Calabre que proviennent certains manuscrits (jui reproduisent ou

réîrument la léo^islation bv/antine. l.a coutume lombarde survit

dans la Fouille, à Salerne. à Na|)les et dans les Abruzzes. Là.

les femmes ne peuvent agir (|u'avec ! aidorisation de leur mun-

doald : on retrouve le morgen^ab dans les actes de mariage.

Pourtant, on ne samait assig-ner ;i chacune <le ces influences

des bornes i;-éogra])hiques déterminées : elles se sont n'"cipro(jue-

ment pénétrées. On constate à Salerne l'influence du droit romain

classique, tandis qu'à Amalfi, les habitants (pii ont la jirétention

de vivre suivant la loi r<»maine. ont fait au droit lombard quehjues

emprunts.

( )n \o\\ avec quelle sag-esse et quel large éclectisme les princes

norman<ls surent respecter les coutumes les plus diverses, n'im-

jiosant à leurs nouveaux sujets ([ue des règles auxquelles ils se

fussent soumis eux-mêmes par habitude et par tradition. Nous

retrouvons le mên\e esprit dans la façon dont Hoger II emprunta

aux divei'ses léjj^islations les éléments du droit public qu'il ju^ea

le plus avantageux pour sa dynastie, et le plus facilement apj)li-

cable aux pavs conquis. ^ 11 s'informa avec une extrême dili-

gence, nous dit Hugues Falcand, des coutumes, des rois et des

peuples, aiin de s'en approprier tout ce qu'il y pourrait trouv(>r

de beau et d'utile >» '. Le droit public 'nous apparaît comme un

mélange de droit justinien et byzantin, d'une part, et d'autre

part, de droit féodal germanique -. A la lég-islation de Justinien,

Roger emprunte tout ce qui a trait au princi[)e monarchique, à la

majesté de la personne du roi, et à linviolabilité de son domaine;

de plus, il s'inspire de l'esprit et même parfois de la lettre du

Codt'. en ce qui concerne les droits des ég-lises. Dans le préam-

bule (les As^ines. le roi professe solennellement tenir de Dieu

même le [)ouvoir et l autorité, comme il a tenu de lui la victoire.

Miséricorde et justice sont deux devoirs qui s'imposent ii la fonc-

1. l''alcaml, op. cit., ]t. 6.

2. Cf. I.a Mautia, Cenni starici, etc.. |). Xi: C.asiiar. '>/>. cit.. p. 2(19; cl

si;/»7vi. I. I, |(. \in v\ siiiv.
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tioii rovale. du tait même que cette fonction est considérée

comme divine. Roger va jusqu au bout de ce principe et reven-

dique poui' lui le privilège d un sacerdoce. Le roi. interprète

divin etprèhe sacré, telle est la conception empruntée aux textes

bibliques ;i travers les textes du droit romain ' que nous retrou-

vons en tète des ^issises. La majesté de la personne royale est

une (.'onséciueuce naturelle de ce principe, l'inviolabilité du

domaine semble en ressortir également, dans une certaine mesure,

bien quOn y [)uisse voir aussi la trace d'unt' influence féodale.

Mais, où lesprit de la législation justinienne et la force de sug-

gestion que ce droit exerça sur le prince nf)rmand apparaissent

avec le plus dévidence. c est assurément dans la partie des

Assises (jui liaite des églises. Qu'il s'agisse, en effet, d'interdire

le commerce des saintes i-eliques -. d'assurer l'inviolabilité des

privilèges ecclésiastiques '. de tixer les droits des évêques '\ ou

de reconnaître aux églises le droit d'asile •', c'est toujours au

(!o(le justinien (juil faut recourir pour expliquer les prescriptions

lie Roger, ou même pour retrouver exactement les mots qu'il

emploie. (Quelquefois même, les emprunts que le loi normand

fait à 1 empereui' byzantin semblent dépourvus de tout intérêt

praticpie ; ainsi 1 une des Assises qui reproduit à peu près les

termes du ('ode ''. intei'dit les réunions privées des clercs, dans

un pays où les disputes tumultueuses sur des questions de

dogme, ([ue Justinien voulait éviter, n étaient apparemment

guère a craindre. (Test encore au (^ode que sont empruntées

les prescriptions relatives aux conditions spéciales imposées

aux ndscriptitii qui veulent entrer dans les ordres ', les peines

décrétées contre le ravisseur dune nonne cloîtrée, professe ou

novice ^, la défense faite aux juifs et aux païens de vendre ou de

1)1(1., i. 1. 1.

.l.s-.s/.sp. l. V.

Ihid., {. VII.

Il,i<l.. t. VIII

Ihul.. I. VI.

Cor/.. I. ;i i;i

.1.X.S/.S»'. i.x.

Ii,i<i.. I. \\.



7IH (iiAiMiui: M

posséder des serfs chréliens ', ht loi sur les apostats •'. eellf Mil-

les mimes et bateleurs '. celle eniin sur le sacrih'^c '. (Ttsl

bien, en elt'et, une prescription inspirée du droit justinieii

que celle qui assimile au sacrilèt^e religieux les propos subver-

sifs tenus contre les décisions du roi. ses conseils, ses institutions

ou ses actes ', quoique Hog^er jug-e convenable d'établir une dis-

tinction, quanta la rii^ueur de la peine, entre l'injure faite à Dieu

ou aux objets consacrés au service divin, et celle (pii est adres-

sée au roi lui-même. Il faut en dire autant du titri' \\ lll dis

Assises qui se rapporte au crime de lèse-majesté: toute rébellion

ou tentative de rébellion est punie par la conliscalion des biens

du coupable et par le refus de tout bénéfice à ses descendants : la

mort même ilu coupable n'éteint pas l'action. On coiulamne sa

mémoire et on annule ses actes juridiques : Justinien iii-ii avait

pas décrété autrement''. H faut encore rapporter ;i la même
source les ^{ssises relatives aux faux-monnayeurs. aux faussaires,

aux destructeurs de testament: enfin, dune manièie générale,

toides les jirescriptions qui relèvent à la fois de Tordre publii-

et de la morale 'mariage public, ailultère, pi'ostitution et proxé-

nétisme, exercice de l'art médical .

On trouve l'influence du droit gréco-by/.antin dans (pudqucs

chapitres des Assises : l'ablation du nez, substituée à la peine

de mort, comme châtiment de l épouse adultère ''. send)le bien

être une prescription empruntée à la législation de Léon l'Isau-

rieii. M.Caspar'^a bien montré ([ue lObligation irinie cérémo-

nie religieuse publique dans le mariage n'a pas été suggérée à

l^oger par le droit canonique alors en vigueur, mais bien plut»'>t

par une .Xorclle de l'empereur Léon Vl, qui en 893, déclarait

nul tout mariage (jui n'aurait pas été célébré religieusement •',

1. Assise. I. Xli.

2. Ihi</.. t. XIII.

;t. U>i<l.. I. \1V.

i. //>/(/., t. XVII.
T). IhuL. {. XVII.

fi. Cof/., IX. 8, :\ et 0.

7. Aasisp, t. XXVIII, 2.

H. (".aspar, op. cil., p. 254, cf. supra, t. I. |>. x\ii.

9. Zachariae a Lingenthal, ./m.s. ijri'co loin.. l. III, |). IS.;.
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cette disposition qui était (iéjà piuliquée dans la partie grecqiu-

de ritalie méridionale, iiit étendue par Rog-er à tout son

royaume.

(Juant au droit i^ermanique, tel que les l^ombards l'ont apporté

en Italie, le roi normand semble le considérer avec un certain

mépris : il ne voit guère dans la coutume lombarde qu'un

ensemble de pratiques barbares et surannées qu'il condamne au

nom de la civilisation et de l'esprit moderne. Faisant allusion à

une prescription de 1 édit de Rotharis. il s'écrie : <• Quelle

absurdité que d'attribuer la même importance au fait de couper

la queue d un cheval et celui d'arracher la barbe à un bonime

honorable ' o. Il retient seul ce dernier tait comme délictueux et

le punit d'une amende de six sous, ou de trois sous, s'il s'est pro-

duit au cours d'une rixe '. (Cependant, on reconnaît l'esprit du

droit gernianique dans le principe, nettement formulé par le

législateur normand, que la gravité de la faute est proportion-

nelle à la ([ualité de celui contre qui elle est commise : « Que les

juges, ('crit lloger. apportent le plus grand soin à considérer dans

Faction d in jure, la dignité des personnages de la Cour et qu'ils

rendent leur sentence suivant la qualité des personnes, à savoir,

des personnes à qui l'injure a été faite et de celles qui Font faite
;

du temps et du lieu où lacté a été commis... Kn elfet. Finjure

atlressée aux personnes de la cour, ne concerne pas seidement

ces personnes mêmes, mais rejaillit sur la dignité du palais '. »

11 est intéressant de ra[)procher cette déclaration des textes du

droit romain classique qui établissent le principe directement

opposé. Feiit-ètre faut-il encore rattacher au droit lombard la

licence accordée au mari de châtier lui-même sa femme coupable

et le complice de la faute '
; car. dans le texte normand, il n est

plus question de maintenir les distinctions (|u'avaientétabliesles

lois romaine et gréco-bvzantine.

1. Assis,'. I. \XXIV.
2. Gnspar. r*/». ri/., j). 2.")(». a Ijiil iinc cncurde liaduction, en disuul (|iu'

ilans It- preinic'i- cas, lanuMulc esl dt- six sous, el de trois dans le second.

3. Assise, l. XXXV.
K Cf. s(//;/-./. I. 1,|). wiii. note ;H.
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Connue on le voit, lii législation norniando prc'si'utc l)icMi le

caractère composite que nous retrouvons partout aillcins, dans

la civilisation. Certes, l'influence romaine y prédijniinc : toute-

lois, malgré le prestij^e qu'exerça sur le roi noiinand la Hyzance

impériale, il reste dans les Assises, un éK'Muenl pers<uinel et

original, qui témoigne du sentiment qu'eut HoL;er de la n('cessit('',

j)our une monarchie nouvelle fondée sur des bases féodales,

d'une loi nouvelle aussi où le principe féodal se mêlerait habi-

lement au principe monarchi(|ue. tel ([ue les droits romain et

bvzantin l'avaient formulé. Au surplus, l'inexpérience du style

et la naïveté maladroite de certaines presciiptions dénoncent

dans le législateur normand, un disciple encore novice des grands

jiu-iconsultes inqjériaux. dont l'autoritaire concision el la majes-

tueuse hauteur furent admirées souvent, imitées quelquefois,

jamais égalées.

C'est encore By/ance cjui fournit au roi normand lidée domi-

nante de sa conception religieuse. Le souverain, nous I avons

vu, est un interprète divin et un prêtre. La monarchie norniandr.

comme la monarchie byzantine, est théocratique et s'appuie .sur

la religion. Mais les circonstances font à Roger une nécessité de

mitiger ce principe par la tolérance. (]e n'est j)as, en elfet, un

symbole unique que le souverain doit adopter ici el inscrire en

tète de sa Constitution : ce sont jjlusieurs religions différentes et

même ennemies qu il lui faut respecter, favoriser d une égale

protection et faire bénéficier d une même liberté. On conq)i'end

fort bien ce double aspect de la politique religieuse de rois nor-

mands, si r»)n considère tour à tour leur lutte avec la papauté

et leurs rapports avec leurs sujets. S agit-il de conqiuM'ir sur le

pontife romain I indépendance et la sou\ eraineté. les princes

normands, respectueux d'ailleui's des formes consacrées, impln-

rant humblement la bénédiction du pape qu'ils ont fait j)rison-

nier, maintiennent l'intégrité du principe thi'ocratifpie, el imposent

victorieusement à leur adversaire des prétentions égales à celles

que firent jamais \aloir les empei'eurs byzantins. Il n'est d'ail-

leurs que de voir sur les murs de la Martorana la repi'ésen-

tation en mosaïque du roi Roger : c est des propres mains

du Christ (ju'il reçoit la couronne et le gi'and manli-au impérial

I
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l()iul)e sur ses épaules. La dépendance des souverains vis-k-

vis de Rome fut (oujours lhéori(jue et ne les jj-èna jamais

dans leiu" action. La constitution des diocèses latins, réorga-

nisés ou tondes, donnèrent aux preniiers princes iu)rmands.

l'occasion de s immiscer dans les questions religieuses et d y
atïirmer leur pouvoir. (>'est tantôt de concert avec la papauté,

tantôt malgi'é elle, que le comte Rojj^er procéda ii la i-estauration

en Sicile de la religion latine : en récompense, il obtint du pape

Lrbain II le privilège dune légation apostolique permanente,

qui dcN'ient entre les mains de ses successeurs un puissant

instrument tlo combat, et comme une sorte tle bouclier dont

ils se couvrirent contre toute intervention dans leurs Etats des

pontifes romains, jusqu'au moment où par le traité de Bénévent

d'abord, par le (Concordat de Gravina ensuite, ce privilège fut

diminué, au point de perdre à peu près toute son importance.

Les princes normands ne furent pas longtemps avant de

reconnaître les avantages qu ils pourraient tirer, pour leur poli-

tique d'une protection bien entendue des évèques et des moines.

Dès que leiu' établissement eut acquis quelque stabilité, on vil

s'épanouir sur toutes leurs terres une floraison d'églises, de cha-

pelles, d'oratoires et de couvents, que faAorisèrent à leur nais-

sance ou dans leur restauration une quantité innond)rable de

donations et de privilèges. Tout le développement du mona-

chisme latin est compris entre saint Bruno, qui, à la tin du

XI'' siècle, vient s'établir en Calabre. et Joachim de Flore, qui à

la tin du xii'', dans les solitudes de la Scylla, médite l'Evangile

Éternel et excite, par la nouveauté de ses idées, un si vif intérêt

de curiosité que Richard Cœur de Lion, passant à Messine, lors

de la troisième croisade, y entend célébrer ses louanges et ne

résiste pas au désir de le connaître. En même temps, les grandes

communautés jjénédictines se développent et s'enrichissent,

sous la protection, tout ensemble généreuse et autoritaire, des

souverains normands.

La religion grecque fut d'abord victime du mouvement violent

et inconsidéré qui poussa les conquérants, après avoir bouleversé

l'organisation préexistante, à tout restaurer au protit de Rome.

Les évêques grecs durent alors quitter le pays, et céder leurs
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siètfes H (U's successeurs laliiis. Mais 1 oj)|)(irluiusiiif et le sens

|)()liti(|iie (les princes lutrniMiuls j)révalurent l)i''iilol. Le peuple

de lîossaiK». quand on \nulul lui imposer un evèque romain, se

révoila : des laits analogues, motivés par les \ iolences exercées

contre (les prêtres et des moines grecs, durent se produire ailleurs.

On ct»mprit (pielle imprudence il y aurait à nu-connaitre. dans

un pavs nouvellement concpiis. tout un élément de la |)opula-

lion ; et cette considi-rat ion tut le commencement dime sage

tolérance. L"archevè([Ue grec de Rossano l'ut maintenu; et à

partir de la fin du xi' siècle nous constatons un mouvement

favorable au monachisme hy/.antin. (^est l'époque des grandes

fondations l)asiliennes. comblées par les princes normands, de

privilèges et de faveurs. Les jçrands. fonctionnaires et courtisans,

suivent lexemple donné par la couronne. Le prêtre Scliolarios tait

bâtir plusieurs chapelles et Georg'es d .Kntiochc tonde 1 ('glise

Santa Maria dell' .Vmiraglio.

.\u contraire di' ce cpii arri\a poui- les (iiecs. les Musulmans,

au moins ceux des g^randes villes, furent des le (h'hut favorisés

par kl bienveillance toh'-rante des princes normands. Nous savons

même, par Lauteur de la Me de Sainf-jinselnie que Hojifer I*"'

interdisait aux prêtres chrétiens toute manœuvre tendant à con-

vertii- des Musulmans, (leux-ci formaient dans l'arnu^e et dans

la flotte un appoint trop considérable, ils devim-ent plus tard

des auxiliaires troj> précieux de l'administration r(»yale, poui-

([u'on pût songer à les inquiéter, dans leurs croyances, par des

persécutions ou du pi'osélytisme. 11 faut aller jusipi'aux dernières

années de Roger j)our observer une diminution dans cette bien-

veillance. La trahison du musulman Philippe et le supplice qui

lui fut infligé marquent le début d'un mouvement, cjui s'accentue

sous les successeurs de Rog'er. Les intrigues de coin-, les riva-

lités de personnes, amènent alors la création de partis violents, et

aboutissent à des événements comme la fuite préci|)itée du g-aït

Piei-re. et la révolte géiu'rale des Musulmans de Sicile à la mort

de (iuillaume 11. Pourtant encore, sous le règne de celui-ci. le

voyageur Ibn Giobair a le plaisir d'entendre la prière du mue/zin

descendre des minarets de Palerme. et con.state qui- la Kofhft
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elle-nièiiie, peul être récitée, itux jours de i>raude fête, par les

sujets musulmans du roi Guillaume '.

Le mélange unique d'éléments, empruntés à trois relif^ions

dilîérentes, également protégées par l'Etat, dût sans doute réagir

sur les idées et les opinions des princes qui, oubliant peu à peu

leiu's origines normandes, turent élevés dans ce milieu compo-

site, ("/est peut-être en songeant à l'éducation bizarre qu'il avait

reçue qu Amari a pu appeler Roger 11, '< un sultan baptisé ».

11 y a là cependant quelque exagéi*ation : en religion comme
en politique, c'est l'influence byzantine qui domine et règle

toutes les autres. Le princi[)e de la monarchie théocratique ne

sera jamais oublié, ni même atîaibli. Il est vraisemblable pour-

tant qu en leur particulier, les princes normands, au contact de

tant de croyances diverses, aient perdu quelque peu l'intégrité

de leur foi, et que, tout en bâtissant des églises somptueuses et

en dotant richement des couvents, ils aient éprouvés en matière

religieuse une indifférence égale à la tolérance qu'ils professaient.

Une anecdote rapportée par Ibn Giobair nous en dit assez long

là-dessus. De violents tremblements de terre secouaient la Sicile,

et Guillaume II errait dans son palais, épouvante ; ou n en-

tendait partout que les lamentations des femmes et des pages.

invoquant le secours de Dieu et de son prophète. A la vue du

roi, tous, saisis de crainte, interrompirent leur jiiièie. Mais

Guillaume les rassurant : « Que chacun de vous, dit-il implore,

1 Etre qu'il adore et en qui il croit !
<>''. L esprit de tolérance

semble bien s'élendre ici au délit des bornes vlu domaine [>oli-

tique.

Cette cond>inaison d éléments divers aboutissant à un composé

harmonieux et nouveau, nous la constatons tout aussi bien dans

1 art, que dans la politique, le droit ou la religion. Les princes

normanils. créateurs, ou promoteurs dune civilisation que

vienni'nt enrichir, de toutes parts, les influences les plus variées,

eurent 1 ambition de laisser après eux, en témoignage de leur

œuvre, des monuments capables d'attester la puissance et l'ori-

1. 11)11 (iiolKiii-, B.A.S.. I. 1. |). |()l.

•2. /(/., |)p. 1 VS-t i-U.

HinUnrc de lu iliiiinuutitm iiiiriUHiule. II. — (^ii ai.a.\i»<i.\.
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i^iiialilé (1 une c(»iuej)li<)n. (jui Iciulîul ;« iic nu'coiinuitre aucun

élrment vivant dans les |)euples (|u"ils g^ouvei'iiaic'nl . et à ropré-

st'ntor fxactenu'nl la iialiuv particulière, l'esprit et les (pialitt-s

(le chacun d'eux clans l'intime collaboration de tous. Il est impos-

sible de nier laclion personnelle des souverains, (juand on coni-

j)are les œuvres d'art exécutées dans les j)rovinces éloi^-nc'-es. et

<elles qui turent conçues et réalisées dans li- ia\<»n de leur

influence immédiate, (^es dernières ollrent. en eti'et.un mélanj^e

beaucoup plus habile, et une lusion plus |)roi"onde <h>s dilVc'reuts

arts cpii contribuent à les j)roduire : au contraire, ])bis ou

s éloij4ne de Falerme et plus on constate la piédominance de

(palcjue intluence locale ou c'trangère, juscpi au temps oii la per-

leclion même des cheis-d (cuvre accomplis par les ordres cl soirs

les \<'U\ des princes normands réai^it sur les nioinimcnls érij^és

aux extrémités mêmes de leur royaume.

Observons d'abord que l'art siculo-norniand. Ici du moins cpie

no\is le pouvons jujJ^er aujoiudluii. est presque exclusi\-ement reli-

j^ieux. Il est certain cjue de nombreuses villas, châteaux et rendez-

vous de chasse ou de pèche s'élevèrent, à lépocjue normande, sur

les bords de la (^onca dOro. et près des villes ;i])alais, c{ue ce fut

Salerne ou Messine'. Ine salle du [)alais royal de Païenne -,

la /iza ' et la (]uba ' nous permettent encore aujourd'hui de

nous faire une idée de cette ;irchitecture civile. -Vlais l'etfort prin-

cipal de la dynastie normande tendit à rivaliser de magnificence

avec les empereurs by/antins dans l'architecture, l'ameublement

et la décoration des monimients du culte. Kn moins de soixante

1. Piuini ces résidences, diles s-.Ào-âT-.ov, les sources nous l'oiil c-ominilic

l'a\:iia, lii Ziza, la Cul)a. Nous savons cjue les rois iionniuuls chassa iciil

à Linaria et possédaient des j)arcs aménagés pour ta chasse ou la pèche piv^

de Païenne (>l de Messiiu'. lîoniuald de Salerne. dans M.G.H.SS.. I. XIX,

p. -J 'Mi : (^nsa, (>/(.<//.. l . I, p. :'.l'J; Auiaii. Su Ir iarriziinii .intltirlir <l,-l

p;il:izz<) reyio (li Mcx^'i'i.i Hoiue. iSSl , p. iO: ll)n (lioliair. H. A. S.. I. I.

p. l'i"; Falcand, Hipisl.. p. IS'i : l'icirc (lEl)oli. v. ."i.'iT. Sur le mol ^-.Ào-a-

f.ov. cl'. Pirro, <>/>. <//.. l. U, p. '-'TU. cl Du Cange, Gloss., ad vorh.

2. (A. une reproduction dans \'enluri. S/o//';( f/e//" .(/•/p/7;//t.?/j./, (. 11, p. 'n'T.

:<. //)/(/., t. II. |). V-2'.\. Sur la Zi/.a. cf. (iiraull de Prangey. Ess.il sur l.ir-

ihileciiirc îles Arnlics cl 'les Mons fii l-:sii;i(/ni\ rn Sicile et en l{;i/-/i;irie,

Paris. 18 'il . in-H". pl. XII.

4. ViMiluri. o/i. '•//.. I. 1, p. '.VM.
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ans. et dans la seuk' Sicile apparaissent des chets-dci^uvre connnc

la eathétlialede (ïefalu. Saint-Jean-des-P]rniites, Santa-Maria dell'

Ainii'ag'liu, la cliapelle Palatine, la cathédrale et le cloître de

Monreale. la cathédrale de Palerme.

(^uil sagisse de l'architecture proprement dite, de la sculj)ture,

ou de la décoration, lart normand nous apparaît composé des

mêmes éléments, indigvnes et étranîii'ers, combinés selon des

formules nouvelles.

Le plan des églises noi-mandes, sur le continent, reproduit

souvent celui des basiliques romaines, soit par une imitation

directe, soit suivant le modèle intermédiaire fourni par 1 ét;lise

(hi Mont-(J]assin. bâtie dans la seconde moitié du \l'' siècle '. C'est

un édilice ;i trois nefs. séj)arées par une double rangée de colonnes

antiques. La cathédrale de Gérace présente exactement le type

d une basilique romaine '. A Salerne, la cathédrale, bâtie au

temps de Robert (juiscard, est précédée d'un atrium, entouré

d'une colonnade où figurent des fûts de granit oriental et de

vert antique, provenant des ruines de Paestum : les chapiteaux

des colonnes sont également antiques : on lit encore, au-dessus

de la porte, les noms de Ciuiscard et de Jourdain. L intérieur de

lég-lise a été considérablement modifiée : mais deux colonnes

primitives, demeurées en place, permettent de reconstituer le

plan de l'ancienne église, qui est celui d une basilique romaine :

l'influence de l'église bâtie par Didier au Mont-Cassin est incon-

testable. C'est encore la basilique romaine qui a servi de type

aux églises de (Papoue, de Calvi, de Caserte et de Saint-Clément

de Casauria, sauf de légères modifications : la nudité des murs

extérieurs y est souvent interrompue par des arcatures courant

;tu-dessous du toit, et letombant parfois sur des pilastres ou des

colonnettes adossés, qui font songer aux bandes lombardes.

Ln autre groupe d'églises atteste des influences d'origine

française : soit celle de l'architecture clunisienne, soit celle

de 1 école normande. On trouve à A'enosa^ à côté d'une

I. Bert.uix. dp. lil.. p. KiO. I^om- loul co ([ui coiiccriie l'.iit (l;m> le midi

lie la péninsule j'eniprnnle l)t*.ineon|) ii eel oiuia^e.
2. 1(1. . p. .{17.

i. /'/.. 1.. -.'AS.
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vieille église, bâtie par Dreux sur le phui de l;i basilique

romaine, un ^rand édiiice inaclievê, dont la caractt'Tisti([iu>

est un chœur à déamlndatoire : ce n'est pas là, comme .»ii l'a

cru longtenij)s, une église commencée pai' lîohert (luiscard :

M. Bertaux y a exactement observe'' les caractérisli(|ut's de

l'aivliitecture de Cluny. et a montié. en outie, que ce ujotlèb- a

servi de tv[)e aux églises d'Aversa et d Aceren/a. I)ans Tt-glisc

des Saints-Nicolas et (jataldo. à Lecce. bâtie à la (indu \ii' siècle,

on perçoit d une manière sensible le mélange de, deux styles '
:

tandis cjue l'exléiieur. avec sa coupole, ses toits hémisphériques,

les chapiteaux de ses colonnettes, reproduit le type by/antin.

l'intérieur rappelle les églises monastiques de Boui'gogne aux-

quelles est emj)runt('' le vaisseau élancé, dont la voûte en berceau

brisé es! supportée par des doubleaux retombant sur des c-nlon-

nettes : à la croisée de la nel et du transept est une lanterne

surmontée d'une petite coupole ; les bas côtés st)ul voûtés

d'arêtes ; au lieu de colonnes antiques, des colonnes appareillées.

Saint-Nicolas de Bari représente au c(tntraire l'école normande :

selon les observations de M. Bertaux -. mi (l<»it |)lacer cette

égalise entre Saint-b'tienne et Saint-Nicolas de (laeii; la façade,

avec sa grande murailK' nue. régulièrement percée de lenetres.

tlanquée de tours, et sui'montée d un pignon triangulaire, otl're

exactement laspect extérieui' des églises de Normandie. On

retrouve à l'intérieur, si l'on t'ait abstraction des remaniements

subis, la haute nef centrale couverte d'une charpente, les bas

entés voûtés d'arêtes et surmontés de tribunes. De mênu^ encore;

1 alternance des colonnes avec des piliers rectangulaires flanqués

de deux fûts monolithes fait penser à 1 église de .lumii-ges. bien

(ju'à Bari les colonnes antiques soient couronnées de chapiteaux

byzantins. De Saint-Nicolas déi-ivenl. dans la même région.

toute une série d'ég^lises. cpii sauf quel((ues légers ehangements

reproduisent pour l'ensemble le plan de cette église type. Les

plus importantes sont celles de Barletta. de Trani. et la cathé-

drale de Bari.

I. licMlaiix. j). 'i'M cl siiix .

i. I<l.. p. ;i.3.'l.
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Pour compléter rénuaiération des intluences septentiionales,

il convient <le citer celle de l'école pisane, dont M. Bertaux a

reconnu la trace dans la partie la plus ancienne de la cathédrale

de Troia et à San Basilio de Trani '. Les arcatures, les pilastres,

à lintérieur. les médaillons losanjj-iques. les incrustations poly-

chromes à dessins g'éométriques, les arcs surhaussés du portail,

et les soubassements continus des pilastres extérieurs paraissent

inspirés de San Casciano de Pise,

Sii^-nalons. en passant, une église de cette région, qui présente

un type exceptionnel : cesl la cathédrale de Ganosa. dont les

cinq coupoles surmontant une nef centrale, que flanquent deux

nefs latérales voûtées en berceau, rappellent larchitecture de

Saint-Marc, à ^ enise. avec cette ditterence que la croix grecque

du plan de la l)asilitpu' vénitienne est ici remplacée par une

croix latine '.

Dans toute la région de la Pouille. on rencontre une série

d églises voûtées, couvertes d'une ou de trois coupoles, parmi

lesquelles Saint-André de Tiani, Saint-Pierre d'Otrante. pour la

première catégorie, pour la seconde, Saint-Benoît de Conver-

sano et 1 église d L)gnissanti. 11 semble bien qu'il faille expli-

(juer avec M. Bertaux, ce mode de couverture, non par une

influence de l'architecture byzantine, mais par une influence

locale, en rapprochant ces églises à coupole des trulli indigènes \

Nous trouvons en Sicile, un exemplaire de l'art gréco-byzan-

tin ; c est l'église Santa Maria dell Amiraglio. Elle présente la forme

dune croix grecque inscrite dans un plan quadrangulaire et sur-

montée, à la croisée des branches, par une coupole que supporte

un tambour octogonal. Les analogies sont faciles à saisir entre

cette église et celles de la Fhéotokosetdu Pantocrator deCiOnstan-

linople. ou encore l'église b\ /antine de San Marco à Hossano '.

La première manifestation de l'art arabe, dans les I']tats nor-

I . Beiltmx. ]). -V-ii.

i. M., p. :38C..

3. /r/., p. 380 el suiv.

4. Patricolo, Lu Chiesa di Sh/i/h Marin di-U'Amirai/lio dans Arch. al.

Siril., N. S. t. II, p. 137 et suiv. ; Diehl, L'art bi/zantin, p. 220, cf. le plan

«1»' l'éf^lise flans Claiisse, Baxiliqiiea l'I mosaïques r/irrfiennes, l. II, p. 39.
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mands. naïaîl être le lonibeau de Muhéinoiul à Cljiiiosa : sa l'orme

quudrangulaire el sa coupole semhleiil inspii'éi's diii'clenient du

tombeau de (juelque iiiarahout. Des artistes de S\ lie avaient

peut-être suivi le prince dAnlioelie jusque dans sa eovu' d Italie '.

Deux églises de Palerme attestent une |)rédon)inanoede l'intluenee

arabe. (]e sont San Cataldo et Saint-Jean-des-l'liiniles •'. A San

Cataldo, la nef principale est surmontée par trois coupoles

percées de fenêtres el supportées par de lé^-èies colonnes de

marbre qui reçoivent la i'elond)ée dii-ecte (raics-(loid)leaux coupés

à anffle très aigu. '< Vue de loin, on dirai! un vaste lurbeli arabe;

les grands murs, percés de trois petites fenètics sur chaque

face, sélèveiit droits, sans saillie ni décoration, jusquii la

hauteur dvme terrasse, doù émergent les trois cdupoles. Les

absides, correspondant aux trois nefs de l'intérieur, font saillie

sur la face postérieure ' ». Saint-Jean-des-Hrmites présente un

plan analogue : trois nefs, séparées par de légères c(donnes de

marbre, aboutissent à trois petits absides, celle du milieu |)lus

largi' (|ue les deux autres. Des arcades en tiers-point . aiguës cl

surélevées, retombent sur les colonnes, et supportent une c«)U[)(tlc

exhaussée par un tambour cvlin(hit|ue '. On [)eut encore raltaclici-

il Part arabe, le palais de la /iza ' el \v peu ([ui- nous connais-

sons de la C.uba.

(^uant au plan, restent à examiner les édifices où se trouvent

combinés l'art normand, lart romain et lart gréco-by/.antin.

(x)mme on l'a dit, ils sont tous en Sicile et portent presque tous

la marque personnelle des princes qui en ordoimèrent 1 exécu-

tion. La basilique romaine à trois nefs, terminées chacune par

une abside, reste bien le tvpe primordial, mais l'intluenee bvzan-

tine se reconnaît soit à l'exhaussement du chunir. soit au bêma

bien développé qui précède les trois absides ou l'abside princi-

1. li<Miaux. iip. cil.. j>. :M2 el .suiv.

2. On ne connaît pas la date exacte (k- la coiisIriKtioii de San Cataldo.

Siiagusa. op. cit., t. 1, p. {V.\ v[ t. II, p. 1» el suiv. en attrilme la l'ondaliuii

à Maion. Saint-Jean-Hes-Krniiles l'ut fondé par H()t;ei- 11. cl. l'iiro. <>['. iil..

t. II, p. 1109.

:{. c:i'. Clausse, op. <it.. I. H. |>. :•:<. el Sira-iisa. oj,. vil. I. il. \^. 1 tO.

i. CF. Clausse, /oc. cil.

l\. 1(1., op. ij7., t. II, p. 74.
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pale, soit encore à la haute coupole sur plan carré qui sunnonte

la croisée du transept
;
quant à l'intluence septentrionale, elle

est attestée par les tours qui tlanquent le portail à Monreale et

à (^efalu. par les séries d'arca/ures entrecroisées, qui, à (A^falu

comme à Monreale, servent à rornementation de la tacade ou

encore par les gTOs piliers ronds qui ornent l'église du Saint-

l^sprit. à Païenne '. Les deux chefs-d'œuvre de cet art composite

sont la chapelle Palatine de Palerme et la cathédrale de Monreale.

La chapelle Palatine reproduit en petit, le plan d'une basilique

à trois nefs -. iÀm\ marches élèvent le transept au-dessus des

nefs; et en avant de 1 abside principal un béma augmente les

dimensions du chœur qui est séparé de la nef pai' un chancel de

marbre. Tous les détails contribuent à lelîet de sveltesse et

et d"(dan : « les arcades .surplombent sur le nu des colonnes •>

et les arcs en tiers-point sont terminés < par des portions

droites (|ui en augmentent l'élévation »>. A la croisée du tran-

sept, s'élève une haute coupole sur plan carré que supportent

quatre colonnes.

La basilique de Monreale. avec ses trois nefs, séparées par

deux rangs de colonnes de granit oriental '•, présente encore par

l'en.semble un plan analogue. A la différence de la chapelle

Palatine, elle est largement éclairée par des fenêtres ouvertes

dans les murs de la grande nef et dans ceux des nefs latérales.

Le transept déborde les nefs et s'élève de quelques marches au-

dessus de leur sol : sur le transept, s'ouvrent les trois absides

dont l'une, celle du milieu, est précédée d'un vaste bèma. ici il

n V a pas de coupole, mais une lanterne centrale.

La cathédrale de (lefalu présente avec celle de Monreale de

1. (^r. Enhwi, L\ir<-/iili'<-/iirr r<)/ii;iiii\ {\i\ns Michel. ///s/oZ/v i/r l'Ar/. l. I.

2. p. .ï"j6.

2. (]!'. le plan dans (;ian.ss>e. op. fil., t. II, p. (31 ; Paulowski, Icoiiogf.i-

phie (Je h chapelle pululine, dans la Revue archéologique, '.V série, l. XXV,
p. 310 el suiv. ; Teiv.i, Lu Cnppelhi di San Pietro nella retjia ili Palenno
(Palerme, 1879), in-f", et Bnsceni. \o(izie délia basiliva <li aan Pietro Pn-

lerme, 1840), in-4«.

i. Cf. le plan dans Clausse. op. cit., [. II, p. 85 el Serradilalcu, Del
duorno di Monreale et de altre ehiese rdciilo nornianne ra</ionamenli Ire

(Païenne, 1838 , in-f.
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Jurandes analogies ; si 1 on prut parler d iiiiilalioii, ti' sont los

artistes (le Monrealo (|iii auraient imité ceux de Colalu. dont

r<euvre était achevée dès 1 1 i8 '.

La décorati<^»n des éj^lises présente des éléments enipiuntés à

chacun des arts dont leur construction et leui" plan nous ont révélé

1 influence. Deux ordi-es darlistes ont contribué ;i rorneinent des

édifices normands : les sculpteurs et les mosaïstes. Nous compren-

drons, dans la scul|>ture. les cliapit(>aux des colonnes, les archi-

voltes, les fenèti-es. les portes monumentales, lespoi-ti's de bronze.

Le chapiteau antique est celui quOn trouve d abortl : le fût

de colonne monolithe et de matière précieuse est transporté

tel <|uel dans l'édifice en construction, on le couronne de

son pro[)re clia|)iteau, on d un chapiteau antique rapporté. Le

premier ellbrt des sculpteurs tendit à reproduire aussi exacte-

ment ((ue possible, le modèle ancien : nous trouvons ces imita-

lions dans les ég'lises de Campanie: l'acanthe romaine ou byzan-

tine, t'ait tous les frais de l'ornementation . A Saint-Xicolas de

Bari. le style antique se mélange de style oriental : " à côté du

décor véjj'étal. se trouve un décor animal de lig'ures humaines et

de ligures fantastiques ». On trouve, à Troia. la même combinai-

son de ces deux décors; à Tarente. des figurines humaines alter-

nent avec des repi'ésentations d animaux. C'est tantôt l élément

antique qui domine, connue à Gapoue. tantôt, connue à Salerne

l'élément byzantin ou oriental. Il faut, encore, menlioiuier l'appa-

rition tl une autre influence: celle de la sculpture bunbarde. a

laquelle se rattachent les monstres représentés avec une imag^ina-

tion fantastique et une étonnante variété dans les archivoltes

d'Alife et de Capoue. Enfin, on retrouve une influence bour-

guignonne dans les sculptures de certaines églises, telles sont

les sculptures du clocher de M(Mite Sant'Ang^elo, celles de la face

intérieure du poitail de Trani.

Le cloître de Cefalu. avec ses portiques à arcs aigus, sescolonnes

géminées, que surmontent de riches chapiteaux, fait entrevoir ce

que les sculpteurs de ré|)o(pu' normande tireront de la combi-

1. r.{. U- |.Um (laii?, Claussi'. „/,. ril.. t. II. |). 10'.».

2. Hfil.iux. o/*. (//., |). V;>7 »'l sui\ .
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liaison des ditFéreats arts où ils choisissent leurs modèles. A côté

des motifs d oi-nenienlation empruntés au règne véf^étal. et oîi se

retrouve lintluence antique, les chapiteaux de Cefalu présentent

des scènes tirées de l'Ancien Testament, où rimperfection de la

facture ne saurait faire méconnaître une certaine inj^éniosité de

dessin. Il faut admirer, malgré quelques faiblesses, la création

d'Eve, et le retour de la colombe dans 1 arche, d'où sortent les

animaux. Les motifs et la façon de les traiter furent, sans doute,

fournis aux scvilpleursde Cefalu parles artistes bvzantins. tailleurs

d'ivoire ou ciseleurs de coffrets, tandis que certains chapiteaux

g-odronnés permettent aussi de constater une influence normande.

Mais le chef-d"<euvre de la sculpture sicilienne, c'est le

cloître de Monreale. Comme à l'intérieur de la cathédrale,

il v a dans 1 ornementation du cloître, des traces aisément recon-

naissables de l'art toscan, de 1 art campanien et de celui de

la Fouille '

; de plus, lintluence des maîtres byzantins et

arabes, a contribué à enrichir et k varier indéfiniment le détail

du décor. Tantôt 1 oinemenl est plaqué sur le fiit même
de la colonne, à la façon d'une tine ciselure ou d'une broderie,

tantôt au contraire les artistes ont recours au relief, faisant

émerger du feuillage des fig-ures humaines habillées ou nues, soit

isolées, soit composant ensemble la représentation d'une scène

biblique. Si les cotlrets byzantins, ici encore ont été mis à

contribution, ils sont loin, toutefois, d expliquer toute la richesse

dim ])areil décor, où Ion peut relever plus d un détail non byzan-

tin. Enfin les lig;ures de monstres, mêlées k l'ornement vég'étal,

n'ont pas fourni aux artistes de Monreale le moins originaux et

les moins caractéristiques de leurs chapiteaux. Si dans Ten-

semble de l'cjeuvre, malgré la variété des détails, on doit faire

une large part k l'imitation de la sculpture antique, certains

chapiteaux historiés font songer aux chapiteaux de Saint-Tro-

phime d .\rles ou de Saint-Pierre de Moissac, tandis que les

aichivoltes à zigzags qui entourent le portail de la cathédrale

nous révèlent une influence normande. Parmi les (Euvres impor-

tantes (les sculpteurs de lécole de Palerme, k r(''poque nor-

l. Cr. \'ciiluii.
<>i>.

ri/.. I. III. |i. C.^'i l'I suiv.
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inanilc, il convient de nuMitioiuicr encore le ciindélaljro du cieiiic

pascal, conservé à la chapelle Palatine. Le socle en est iornié

pai' des lions: des palmettes, des oiseiuix. des monstres en

ornent le lût. Au milieu, devant le (Christ, un personiu<^;e vt"tu

de la dalmatiqui^ est agenouillé, dans lequel les uns ont voulu

voii- un roi normand, les autres seulement un arelievéque de

Palerme. Dans la nianiéi-e dont sont traités les honnncs nus ((ui

soutiennent le chapiteau de ce candcMahre on ri'connait nettenunt

une imitation de l'antique '.

l^nlin, les cuves de porphyi-e (pii t(»rment les saicopha^-es de

lîouer 11, de (iuillaunie 1"", d'Henri \M.de Frédéric II. ces deux

derniers monuments datant du règne de Roger II, nous attestent

que les sculpteurs de l'épocpie normande connaissaient ;i fond la

technique de leur art. «'t qu ils avaient aj)pi"is. peut-être des

Musulmans, des secrets de nu'tier inconnus en Occident -.

La présence de portes de bronze dans ([uelques édifices nor-

mands doit être expliquée pai' une iniluence hvzantine '. Les

portes de bronze tondues à Constantinople et a[)portét's en Italie

an cours du xi'' siècle sont très nombreuses : on connaît l'ori-

gine de celles d'Amalti, du Mont-('«issin. deSainl-Paul-hors-les-

Murs, de Monte Sant" Angelo, de Tiani. et deSalerne. L'artby/.an-

tin lait encore les frais de la [)liqjart des portes fondues dans

l'Italie nu^ridionale. .VTi'oia. par exemple. Oderisio de Bénévent.

grave encore sur des plaques d'arg-ent les figures et les mains des

personnages, (iette gravure daniascpiinée est appli(|uée sur le

bronze. Toutefois, les personnages semblent déjà exécutés d'après

nature, et les ligures d animaux, comme le décor végétal, sont

représentés en plein relief. Les portes du tombeau de lîohémond, h

(lanosa, sont r<euvre de Hogerd'Amalli : ici. plus de figmes niel-

lées en argent, toutes sont sculptées en relief. L intluence orientale

se fait visiblement sentir dans le décor, où apparaissent, avec

des rosaces recou\ ertes d'arabescpies, des caractères coufi(jues. Il

convient de rapprocher ce détail d'ornementation des inscri|)-

1. (>!'. Venluri, oy>. rit., l. 111, pp. (t37 i-l sui\ . ; Bcilaux. /,./ t^culplutf c/i

Italie fl,' 1070 n 1260, dans A. Michel, Histoire ih- VArl. I. 1, 1. p. tiS'..

2. Ventm-i, op. cit., t. 111, p. 614 el siiiv.: Berl;iii\. loc rit.

l. CI". Berlaux, A'a;-<,ctc., p. K)i et suiv.
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tions en caractère coutiques (ju on trouve sur les fn/'is d Amalli.

On doit à Rarisanus de Trani les portes de Trani v. 1175) de

liavello et de Monreale. La technique de cet artiste est assez

particulière : chaque panneau est fondu isolément, et du même
moule il tire plusieurs exemplaires. Parfois même, lorsque les

les compartiments à remplir dépassent le nombre des moules

qu'il a composés, le même sujet est plusieurs fois reproduit :

c est ce qu'on observe à Ravello. où les portes ne comptent pas

moins de cinquante-quatre panneaux. Le décor de bandes, par

un procédé analogue, est estampé de manière à pouvoir être utilisé

plusieurs fois. Four l'exécution même des sujets, on a rapproché

les portes de Barisanus de quelques cotfrets ])yzantins et en par-

ticulier de celui qui est conservé à la Cava. Certaines tigures

ornementales, comme les mutles de lion, ont paru relever d un

art gréco-apulien antérieur à la conquête romaine.

La chapelle Palatine nous olfre l'exemple unique, au moins

aujourd'hui, d'un plafond de bois peint, dont le décor est tantôt

plat, tantôt en relief. Tout le détail de rornementation, peinture

ou sculpture, paraît être Ici'uvre d'artistes arabes. Sur les petits

j)anneaux. des motifs végétaux et des ligures, sur les grands des

animaux et des scènes de la vie orientale ; ces représentations

sont séparées, les unes des autres par des ornements en reliefs,

rosaces ou étoiles octogones. La décoration est complétée par

une série d'inscriptit)ns arabes. L'ensemble présente ime fort belle

oi'donnance et une entente hal)ile des etfets de couleur. Rien

n'est plus dilTérent de l'art bvzantin et s'il fallait instituer ici un

rapprochement, c'est à l'art aral)e-égyptien que ferait songer ce

plafond '.

Les pavements des éditices normands olîrent un mélange de

plusieurs intluences. A Saint-.Iean-des-Ermites, des tables de

porphyre de diverses couleurs, taillées selon des ligures géomé-

triques, s'encadrent de l)ordures de marbre. C est encore le dessin

géo uétrique. de style romain, que nous trouvons à la chapelle

I. (il'. Paulovski, Décoralmii des pla/'onds de lu diupellc Pulitllni'. datis

liyz. Zeit$chrift,l. II, p. 361 etsuiv., et Amari, Le Epigrafi, etc., t. I, p. '.i') ;

cf. Théophiinc Kerninoiis, dans Mij^ne. P. (î.. I. (iXXXHI, n" ''>"i.
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l'alaliiie. les dalles de marbre v alteiiieiit avec les dalles de

|)()r|)h\re i'oi'maiit un ensemble d une ricUe coloration. Tout

différents sont les pavements de I Italie mériditmale : au style

;4éométri((ue soppose le style historié. Dans les églises basiliennes

à Saint-Adrien de Rossano et ;i Santa Maria du Patii', lintluenee

byzantine se lait sentir par la présence' de monstres orientaux. La

même décoration se retrouve dans les églises de Fouille, à Saint-

Nicolas de Hari, par exemple. A la cathédrale dOtrante le mélanj^e

est encore plus sing-ulier : à côté des animaux et des monstres de

style by/antin apparaissent des figures humaines groupées en

scènesqueles artistes empruntent tantôt à la Bible fsacrifice d'Abel,

Jugement dernier) tantôt à Ihistoire légendaire 'AU'xandre. le

roi Arthiu') : enfin des fig-ures de diables. grotes(|ues et f'antas-

li([ues. font penser à une influence septentrionale '.

Les hauts lambris quOu remarque dans quelques édifices tle

Palei'me complètent 1 effet décoratif du pavement. A Santa Maria

dellAmiraglio de grands panneaux de marbre blanc recouvrent les

murs jusqu'il la hauteur- des chapiteaux des colonnes, à la chapelle

Palatine, les tables de marbre des lambris sont encadrées de

i)()i(lures où se mêlent, dans un dessin de mar(pieterie, les marbres

rares et les émaux. Nous retrouvons à Monreale la même dispo-

sition, encore enrichie dune frise de style arabe. Si Ton consi-

dère les lambris de Monreale. au point de vue des lignes, on y
reconnaît la double influence de lart by/antin et de 1 art musul-

man. \u premier sont empruntés le décor géométrique et l'entie-

lac circulaire, au second, le décor arabesque et lentrelac

polygonal. .Vu point de vue des couleurs, la richesse des

tons et leur harmonie délicate révèlent la prédominance dune
influence orientale. L importance de ces constatations est consi-

dérable si Ion songe que ces lambris ont ser\ i de modèle aux

ai'tistes dans certaines régions pour tous les détails concernant

le mobilier des églises. Nous retrouvons à Salerne. soif dans

1 ambon. soit dans la chaire, la même combinaison de deux

dt''C<trs. compliquée de représentations d'oiseaux. Li' mobilier de

I . (11. sur les |)av«'iiu'iils de I 1 lalit- int-i'idioïKilt'. Hciintix, /,".//•/, i-li-.. |). i.'{.'{

el siiiv.
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Salerne n'est pas. d'ailleurs, un exemple isolé, et dans loute la

Canipanie se produit toute une etHoreseence d'œuvres décoratives

dont l'art de Monreale a fourni le prototype '.

Mais l'élément le plus caractéristi(|ue de la décoration, dans

les édifices noiniands de Sicile, c'est la mosaïque. Elle recouvre

de motifs ornementaux et de scènes animées, les murs des nefs,

les arcades, les parois des absides, les voûtes des coupoles ; on

retrou>e ici le principe connu des décorateurs romains et byzan-

tins (jui est tle ne laisser nue aucvme surface, et d'agrandir indé-

liniment les dimensions réelles de l'édifice j)ar la continuité de

1 ornement. Si Ton songe que lelî'et de la mosaïque complète ici

celui du pavement, des lambris, des colonnes et des chapiteaux,

et parfois même des plafonds, on reconnaîtra que jamais peut-

être l'idéal que le décorateur se propose n'a été réalisé aussi par-

faitement qu à Monreale ou à la chapelle Palatine -.

Il faut assurément cbercher à Constantinople et dans l'art

bv/antin les oi-igines des mosaïques siciliennes de l époque nor-

mande. Motifs d'ornements, figures d hommes et d'animaux sont

empruntés aux cabiers de modèles tles artistes byzantins, ou

inventés conformt'ment aux règles de l'iconographie tradition-

nelle. On a remarqué la similitude de certains sujets, traités de

façon analogue. ;t Palerme et à Berthléem . et sans doute en

ces deux endroits par des artistes venus de Byzance ; on a

rapproclié de même quelques scènes représentées à Cefalu de

scènes analogues qui décorent les égalises de Saint-Luc et celles

du Mont-Athos. Toutefois, il convient d'observer que ces règles

et ces modèles, au lieu d'èlre rig-oureusement suivis par les artistes

qui décorèi'ent les édifices siciliens, furent plutôt interprétés par

eux, avec une largeur d'esprit et un sentiment personnel de plus

en plus apparent, à mesure qu on les considère dans des œuvres

plus récentes. Les plus anciennes mosaïques sont celles de

Cefalu.de Santa Maria deir.\mirag^lio et du chœurde la chapelle

1. Bertaux. op. cil., p. 0O2 l'I sui\

.

2. On trouvera dans Veuturi, op. cit., I. II, p. 394, note I. lindicatioii

bibliotiiaphii[ue des principaux ouvrages concernant les niosaï([ues byzan-

lines.

'\. (.'.ï. de Vogue, Li'n '7/ //.NV's i]f Ti'rrf aninti' Paris. ISOO . in- 1. p. 9.3.
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l'tilatino. A détaiil de (lofUnuMils liistorKjUfs et d iiidurs liri's

de la technique des artistes, cette présomption deincnierail iMicorr.

car dans les mosaïques dont il s'ag-il les léf^endcs en cai-acU'res

«j-recs sont seules employées. loi déjà, il convient de distinguer

deux emplois de la mosaïque : tantôt elle sert à relier les divers

éléments architeetoniqucs p;ir de larges l)and('s décoi'atives ou

de riches guirlandes : nous retrouvons alors h's motifs déjà

comius du styK^ <i;-t''oinétrique et du styh' arahescjue. les l'euilla^es,

les Heurs et h's IVuits chers aux décorateurs romains. K-s médail-

lons encadrant, soit des lig'ures, soit des arbres a\ec des oiseaux

affrontés, les ailes multicolores de séraphins et de chérubins et

autres ornements empruntés à lart bv/antin ; tantôt, au contraire,

la mosaïque joue véritablement le rôle de la peintun-, et forme

de vastes tableaux. A (^ei'alu. les personnages sont traités isolé-

ment. C est à 1 abside principale, le •j;igantesqui' (Christ Panto-

crator, reproduisant exactemcMit . poui- les traits du visag-e,

comme pour les traits du visag'e. comme pour les détails du vête-

ment, le modèle byzantin. Entre l'abside et le haut lambris du

ch(Eur, ce sont, disposés en trois étag'es, la Vicrg-e, les Evanglistes.

les Apôtres et les Prophètes. Nous retrouvons le même C.hrist

au haut de labide de la (Chapelle Palatine ; un autre Christ

occuj)e le centre de la coupole, entouré d'une large couronne de

luiil archanges aux ailes éployées : le tambour de la coupole

porte les imag'es des Evang-élistes et des Prophètes ; tandis que

les archanges Michel et (iabriel, avec d autres saints de l'Eglise

grecque ornent la courbe des arcs. Le style des lig'ures rappelle

presque toujours la manière raide et invariable des artistes

by/antins. Si l'on a quehjuefois oj)posé les mosaïcjues du chœur

de la Palatine, et celles de (icfalu. n'est-ce pas qu'on s'est laissé

influencer par ce qui les entoure, et qu'on a traduit inexactement

une impression due ;i la dilïérence même des vaisseaux?

Santa Maria dell Amiraglio nous offre l'exemple précieux d une

scène où 1 un des personnages est emprunté ;i l'histoire, et pour

laquelle 1 artiste, semble-t-il, eût pu être contraint de demander à

sa fantaisie inie composition (ju'aucun modèle fixe ne lui four-

1. Clause. <)/,. <//.. I. Il, |.. I i:i.
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uissait. Pourtant, dans le couronnonient du roi Ho^er, se retrouve

exactement la disposition adoptée par un miniaturiste byzantin

du début du xii*" siècle, pour représenter Alexis Comnène offrant

au (Christ la iKinnjtlia d'I^^uthvmios Zigabenos '. Les sujets sont

fort difféi'ents, mais l'attitude des persoimages dans les deux

scènes présente plusieurs analogies. Ainsi les mosaïques de la

première période, motifs de décoration, scènes bibliques ou

scènes historiques, n'otîrent rien, dans la composition ou dans le

détail, qui ne puisse être raj)porté à la tradition byzantine.

On n'en pouirait dire autant de celles qui turent exécutées

plus tard, sous le règne de Guillaume II. Dans cette deuxième

catégorie, il faut ranger les mosaïques des nefs de la chapelle

Palatine et celles de la cathédrale de Monreale. Nous y voyons

ligurer presque exclusivement des saints de l'Eglise latine ; des

légendes latines en indiquent les noms : les j)ersonnages,' au lieu

d être isolés, forment le plus souvent des gTou|)es animés. Ortes,

on retrouve ici encore la simplicité et la symétrie ([ui sont de

règle dans rict>nographie byzantine; mais cependant elles n'inter_

disent pas absolument la composition et le groupement pitto-

resque. Il ne faut pas méconnaître d'ailleurs, dans la symétrie

même, une condition nécessitée par les exigences de la décoration.

Si l'on considère les figures, on est frappé d'un réalisme vivant

ou tout au moins tl'un individualisme (pii étaient absents des

mosaïques primiti> es. 11 t'.iiit bien avouer tpie le caractère spiri^

tuel et idéal découvert dans celles-ci par quehpies critiques

modernes, risque bien de provenir uniquement de la stylisation

qui était de règle chez les artistes byzantins. Ceux qui compo-

sèrent les grandes scènes de la chapelle Palatine et de Monreale

surent regai-der la nature plus attentivement, connurent mieux

les arts du dessin, exécutèrent par conséquent des œuvres moins

imparfaites, mais en quelcpie manière aussi moins suggestives.

Pourtant il ne faudrait pas insister outre mesure sur le réalisme

des mosaïstes siciliens, à la deuxième période; on peut relever

quelques détails dans le geste des personnages, et la composition

des scènes, qui sembleraient accuser ce caractère : aux côtés de

I. Cr. Cliiilaiidoil, o//. cit., 1)1. II.
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.lésus ressuscitant La/,ai'e. oii \dit un lntininc (|iii st- l)uuclu" le

no/. av(>c son manteau : dans l'enlréc du (lliiisl à Jérusalem un

cnlanl enlève sa chemise pour l'étendre sous les pieds de lânesse

qui poite le sauveur. Ces gestes sont plus symboliques que pitt<i-

res(|ues. Nous retrouvonsle second dans la mosaïque de Bctiiléem

qui tut assurément exécutée d'après «les cahiers de modèles par

des ai'tisles byzantins. Toutefois, devant la complication et la

relative habileté de quelques scènes, connue le martyr de saint

PitM're et de saint Paul, par exemple, on peut admettre a\ec vrai-

semblance que les mosaïstes siciliens, dessinateurs et coloristes,

iivaient composé eux-mêmes les cartons d'après les(|uels lurent

exécutées les mosaïques. (Test dire dun mot tout le progi-ès

accompli, la substitution à la règ'le traditionnelle de 1 invention

originale, dans les attitudes, dans les draperies, dans les couleurs.

A cette innovation dans I idée coi-respond une p(M"tection moins

içrande dans la l'orme, et une adaptation moins complète de l;i

mosaïque à son but primitif" de décoration. Soucieux de faire des

tableaux, des groupes, des personnages, d'une manière harmo-

nieuse et naturelle, les artistes oublient parfois de suboi-donner

les lig-nes et les nuances de leurs compositions à la place cju'ils

occupent : à cet ('gai'd, eerlaines mosaïcpies de Monreale sont

caractéristiques.

Une étude aj)pi'ofondie ptMinettrait peut-être de trouM-r dans

la couleur une évolution analogue. A C^efalu l'or des fonds et le

bleu des drapei'ies constituent invariablement les tonalités domi-

nantes. Peu à peu d'autres couleurs viennent s'ajouter : des

rouges-feu, des jaunes, des verts de toute nuance et de toute

qualité, forment aux nefs de la Palatine unegannne dune richesse

et d'une variété délicate qu'on ne trouve pas à (]efalu. (les cou-

leurs nouvelles furent peut-être introduites par la nécessité de

représenter des objets nouveaux dont les artistes cherchèrent les

modèles non plus dans les traditions, mais dans la nature. La

technique des mosaïques latérales de la Palatine se retro\ive

exactement à Monreale, oii furent même reproduits quelques-uns

des sujets représentés sur les murs de la chapelle Royale. Les

mosaïques de Monreale, de ((uelcjue façon qu'on les eonsidère,

qu'elles marcpient un progrès dans Tari du dessin ou vme déca-
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deiice dans celui de la di'-coration, complètent admirablement un

ensemble unique, où se trouvent employées, pour exprimer

une même impression religieuse profonde, toutes les ressources

d'un art dont trois civilisations dilîérentes fournirent les éléments.

La vie des g-randes cités de l'Italie méridionale et de la Sicile

est caractérisée, tout ensemble, par un développement et une

activité considérable, et par la bigarrure des mœurs et des cou-

tumes, conséquence de la juxtaposition des races qui s'y croisent.

Certes, dans les premières années, les conquérants normands

épousèrent des femmes lombardes '
; mais cette fusion est la

seule que Ton puisse constater : Grecs, Italiens, Normands et

Musulmans continuèrent de vivre dans les mêmes villes, sou-

mis à la même autorité, mais fidèles à leurs mœurs et à leurs

traditions particulières. Chaque peuple contribue, à sa manière,

au progrès économique, moral et scientifique du royaume cons-

titué par les princes normands. Salerne, déjà célèbre par son

école de médecine, envoie ses vaisseaux marchands jusqu'à

Alexandrie, et entretient avec l'Egypte des rapports commer-

ciaux forts importants. Dans le port d'Amallî, se rencontrent

vendeurs et acheteurs de toute nationalité et de toute prove-

nance : Arabes, Siciliens, Africains, Indiens même, y viennent

échanger leurs produits -. Un mouvement constant unit les ports

de la Fouille aux échelles de l'Orient latin : c'est sur la côte de

la Fouille que viennent s'embarquer pour la Terre-Sainte les

nombreux pèlerins d'Europe ^. A Messine, le fond de la popula-

tion est composé de Grecs d'une moralité assez basse : pirates,

forbans, aventuriers, commerçants douteux, circulent dans les

rues étroites, bordées de bouges, de tripots et de mauvais lieux ^,

i. Sans parler des princes normands, nous voyons que ces alliances ont

été assez fréquenles pai-uii leurs vassaux, cf. Gattola, Ilist., t. I, p. 177 et

278, diMeo, op. cil., t. VIII, p. 2o8.

2. G. Ap., III, 477; après qu'elle eut été pillée parles Pisans (il-'Hi l'im-

portance d'Amalfi alla en décroissant.

3. Cod. dipl. Bar., t. V, p. 262.

4. Ibn Giohair, B.A.S., t. I, p. 144, et Edvisi, ihixl., p. 68, font l'éloge de

la ville par contre, Falcand, op. cit., p. 108, p. 147 et Ambroise, VEstoire

de la f/uerre suinte, y. 605 et suiv., sont nettement hostiles à la population

de Messine.

IFislnire de lu ilnminalion nnrinnnde. II. — Ciiai.ankon. 47
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Les chevaliers français y laissèrent souvent lor de leurs escar-

celles: certains d'entre eux, moins résignés, voulant tirer vengeance

des Grecs qui les ont insultés et dépouillés, suscitèrent des (jue-

relles violentes, desquelles nacjuit même une révolution de palais.

Cet aspect pittoresque et crapuleux n'est pourtant pas le seul

sous lequel les historiens nous fassent connaître Messine. Le

port de guerre est considérable ; l'arsenal est aménagé de manière

à écruiper des Hottes nombi'cuses, les comptoirs des Génois sont

riches et bien achalandés. iMilin, un magnifique palais royal

s'élève au-dessus de la ville, o])jel de l'admiration d'Ibn Giobair '.

Ce dernier est frappé de l'animation des routes de Sicile,

et, en même tenqjs, de la politesse des gens qu'il y coudoie. Le

Musulman s'étonne d'être prévenu par des chrétiens, qui le

saluent avec empressement. Mais c'est surtout Palerme, la

capitale, qui excite l'enthousiasme des étrangers. Ibn Giobair la

compare à Cordoue, et l'appelle « la plus vaste et la plus belle

métropole du monde, la cité de toutes les éléj^ances dont on ne

finirait jamais d'énumérer les charmes ». Le commerce est impor-

tant ; Amallitains et \'énitiens y possèdent de nombreuses bou-

tiques. Trois quartiers forment la ville : au centre s'élèvent,

entourés de murailles fortifiées, le palais-royal, flanqué de la

Tour Pisane, et de la Tour Grecque, et la cathédrale. Dans le

palais sont comprises les habitations de tous les officiers et ser-

viteurs qui composent la maison du roi et celle de la reine '. La

cour de Palerme offre le même mélange, la même diversité que

nous avons remarqués ])artout ailleurs. Le roi y figure dans un

appareil enqirunté tout à la fois, au cérémonial byzantin, à la

chevalerie occidentale et au faste de l'Orient arabe. Il porte la

couronne grecque à pendeloques et est revêtu de la dalmatique %

mais, [)arfois, il couvre ses épaules du grand manteau d'émir,

1. CA'. .Viaari, .S(/ /' iscrizioni .ir.iJtichi' ilcl j);il;izz(i n'(/ii) di M<>x>ii/iu, o\lv.

dos Alli (lelh reale uriul . <lri Linci 1X80-1X81
, pp. 9-10.

i. Cl". Falcjuid, op. cil., \>. I8;{; (laïufi, op. cil., p. 44; Cusa, o/j. cil., t. I,

p. C.M.

'.]. CA. dans Eiigel, op. cil., pi. I, la l'cproductioii des sceaux des divers

lois normands ; de Rogcn- II à Tancit-do, ils portent tous le costume des

empercuis byzantins. Voir dans Venluri, oji. cit., t. II, j). 421, In reproduc-

tion de la mosaïque représentant le couronnement de Roger.
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brodé de caractères coutîques, et orné de deux tigres terrassant

des chameaux, ([ue l'on voit encore aujourd'hui dans le trésor

impérial de Vienne, et tel un souvei*ain oriental se coiiFe d'une

sorte de tiare hémisphérique que nous voyons reproduite dans

le manuscrit de Pierre d'Eboli '. Le mélange des civilisations et

des croyances apparaît encore plus distinctement dans l'aube de

Guillaume II, sur laquelle des femmes arabes brodèrent en carac-

tères de leur langue, des invocations au Rédempteur chrétien, fils

de la Vierge "-.

Autour du roi, deux gardes, une escorte de chevaliers, et une

milice nègre, commandée par un Musulman -^ Dans l'armée,

mènie mélange, à coté des chevaliers normands, les troupes

musulmanes aux costumes éclatants *. Au palais, de nombreuses

1. Cf. Pierre dEboli, éd. Rota, p. 31.

2. Bertaux, op. cit., p. .3't2.

3. Falcand, op. cit., p. 98. IbnGiobair, B.A.S., t. I, p. 147.

4. Au point de vue du costume, les niiuiatures du manuscrit de Pierre

d'Eboli nous fouinissent des renseignements d'autant plus précieux que le

miniaturiste s'est souvent appliqué à manjuerles difTérences qui existaient

entre le costume des Impériaux et celui des Normands. 11 suffit pour s'en

convaincre de comparer le heaume liémisphérique à nasal ({ue portent les Teu-

tonici, éd. Rota, pp. 59, (>3, 83, 8i, 85, avec le heaume conique à nasal que
portent les chevaliers normands, p. 109, 117. Ceux-ci sont vêtus du haubert

à capuchon et armés d'une épée large, courte et non retaillée, /Atc/., p. 25;

ils portent aussi la lance à fer triangulaire qui est parfois ornée d'une

flamme, Ihid., pp. 75, 117. Les écus sont également caractéristiques, ilssont

très longs et se terminent en pointe. L'ensemble du costume est identique

à celui des chevaliers représentés sur la tapisserie de Baveux ; cf. dans Ven-
turi, op. cit., t. III, p. I()3, la reproduction des sculptures d'un [)orlail laté-

ral de Saint-Nicolas de Bari.

La miniatui'e de la page 10 de Téd. Rota, qui représentele navire emmenant
Constance en captivité est également curieuse, elle nous montre qu'on em-
ployait la hache danoise montée sur un manche très long. Une autre minia-

ture, p. 105, nous montre la même hache mais montée sur un manche court.

Comme autres détails, nous voyons p. 32, que les fantassins musulmans au

service des Normands étaient vêtus de tuniques très courtes, coiffés du

turban et armés de la pique. Les archers sont coiffés d'un bonnet pointu

abords relevés; ils sont armés, les uns de l'arc turquois, les autres d'arba-

lètes, p. 32 et p. 87. Le carquois est attaché par une ceinture. Ailleurs, nous

voyons représenter des frondeurs, les uns sont armés de la fronde simple,

les autres d'une fronde montée sur un bâton, p. 67, 87. Les musiciens sont

tous coitTés du turban; les uns jouent des cymbales, les autres portent de

grands tambours soutenus par une courroie passée en bandoulière et

frappent leurs instruments avec de grands bâtons recourbés ; d'autres

sonnent dans d'énormes busines.
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chai't^es sont occupées prir des t'onctioniinires inusulnians. Les

eunuques, faux convertis, jouent l)ientôl dans les intiii^ues du

palais et dans la politique un lôle important. Le souverain n'est

pas seulement induli^ont ;i la hinaniire de leurs coutumes, il

tolère encore la diversité de leurs [)rali(jues reliq'iiîuses et ferme

les yeux, quand ses serviteurs mahométans sortent de la salle où

il se trouve aux heures fixées pour la jnuère '. (Kiant aux mœurs

de son entourag^e, il les adopte presque toutes, avec une docilité

qui fait honneur ;i son éclectisme, mais où s"all'ail)lirent graduel-

lement sa dig-nité et son énergie. C est ainsi qu il s'empresse

d'emprunter aux Arabes l'usage du harem, et qu'une partie de

son palais fut réservée à ses femmes, aux pages et aux eunuques

qui les servaient-. La vie du roi se ressent de cette iniluence.

Guillaume P"" ne se laisse que rarement voir par ses sujets, et

demeure, pendant des mois entiers, comme un souverain orien-

tal, caché dans les retraites somptueuses de son palais. Quand

il s'en éloigne, c'est pour l'etrouver dans de nombreuses rési-

dences d'été le même luxe et le même mystère. D'élégantes

constructions arabes, dont la Ziza ^ et la Cuba ' peuvent encore

nous donner une idée, se dissimulent sous les ombrages des

orangers, des citronniers et des palmiers '

; des réservoirs abon-

dants y alimentent des lacs et des eaux courantes : Guillaume L'"

se plaît, au dire de Benjamin de Tudèle, à se promener sur des

bateaux richement décorés, au son des musiques arabes, avec ses

femmes favorites. Les seigneurs et les hauts fonctionnaires

suivent à l'envi l'exemple donné par le souverain et les environs

de Palerme se couvrent de somptueuses villas. Cependant, les

plaisirs du roi et de la cour n'imitent pas tous aussi rigoureuse-

ment ceux que Mahomet dans son paradis promet aux croyants.

Les arts y sont cultivés avec une ardeur et un goût dont

1. 11)11 (Mohair, lî.A.S., l. I. p. l.iO.

2. Aniari a voulu voir le harem dans le liraz. Falcand, op. ci/., p. 178,

marque clairement que les deux choses sont diiTérenles.

'.i. Commencé par Guillaume l"'' el fini j)ar Guillaume 11, Falcand, op. cit.,

p. 87. Cf. Siragusa, op. cit., t. Il, p. 132, Amari, Le Epiyra/i, etc., t. 1, p. iiO.

4. Construite par Guillaume 1^'', cf. Amari, Le Epigra/i,elc., t. I. ii.62et73.

5, Sur les jardins royaux, cf. Pilré, (]anti popolari. t. I, p. W.
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témoignent les chefs-d'œuvre alors produits ; la littérature et la

science n j sont point néjj^ligés. C'est à la demande de Roger II

qu'Edrisi compose son traité de géographie ; le roi voulut même
fournir au savant les moyens de composer une boule d'argent

du poids de 800 marcs, sur laquelle il put figurer tous les pays

connus depuis l'Inde et la Chine jusqu'au détroit de Gibraltar.

C'est à cette époque que Nil Doxapater compose sa notice

d'histoire ecclésiastique, que l'émir Eugène traduit en latin

VOptique de Ptolémée •, et que Kerameus prononce en grec, des

oraisons, qui à la vérité n'ont guère d'autre mérite que. de

nous fournir aujourd'hui quelques renseignements archéolo-

giques -. Enfin Abou Daw compose un poème sur la mort d'un

fils de Roger II, et un autre poète arabe, Abderrhaman, chante

dans une de ses œuvres les charmes de l'une des résidences

royales -^ Nous avons parlé ailleurs de la cour littéraire qui s'était

formée autour de Guillaume I". Bateleurs et jongleurs reçoivent

à la cour de Palerme le meilleur accueil, et les astrologues

eux-mêmes y sont en honneur ^.

Par une réaction singulière, l'exotisme des mœurs adoptées à

la cour, se répandit jusque dans les habitudes de vie de ceux

qui, sans l'approcher, entendaient pourtant vanter son luxe et

ses merveilles. Les femmes chrétiennes de Palerme adoptèrent

insensiblement l'existence indolente et recluse des femmes

arabes. Ibn Giobair constate lui-même les résultats de cette

1. Lottica di Claudio Tolomeo da Eugenio ammirato di Sicilia ridotta

in latino, éd. G. Govi i Turin, 1883 >, in-8o. On possède du même auteur

quelques pièces de vers assez curieuses dont Tune est dédiée au roi Guil-

laume, cf. Sternbach, Eugenios von Palernio dans Bgz. Zeitschrift, t. XI,

p. 406.

2. Migne, P. G. CXXXII, col. 951. Cf. Mgr Lancia di Brolo, Sloria délia

chiesain Sicilia, t. II (Palerme, 1884'. p. 459, sur le titre d'archevêque de

Taormine donné à Kerameus.

3. Cf. Schack, Poésie und Kunsl der Araber in Spanien iind Sicilien, t. II,

pp. 42 et 44, cf. Caspar, op. cit., p. 464.

4. Cf. dans Amari, Le Epigrafi, etc., 1. 1, p. 18, de curieux détails sur une

horloge installée au palais royal. Surlesbateleurset jongleurs-, cf. M.G. H. SS.,

t. XXVII, p. 72; Ibn Giobair, B.A.S., t. 1, p. 147, parle des astrologues de

Guillaume II et une miniature du ms. de Pierre d'Eboli représente l'astro-

logue du roi, éd. Rota, p. 11.



7 '(2 (iiAi'iiHi-; \i

contagion : « les chrétiennes, dit-il, bavardes, enveloppées de

mant^'aux et de voiles, étaient sorties dans les rues pour la

solennité de Noël : elles étaient vêtues de soie tissée d'or, de

mantelets élég-ants et de v(»iles diversement colorés; elles

étaient chaussées de bottines dorées, et se dirigeaient vers leurs

éii'lises et leurs couvents, sureharij;-ées de tous les ornements

auxcpiels se plaisent les femmes musulmanes : il n y manquait

ni colliers, ni faixls, ni parfums.

Si les fils des conquérants normands durent tous subir plus

ou moins l'influence pernicieuse de ces mœurs nouvelles pour

eux, jointe à l'action énervante d'un climat inaccoutumé, nulle

part, cette dégénérescence ne s'accuse aussi rapide et aussi pro-

fonde qu'au sein de la famille royale. Roger I'"'' eut de nombreux

enfants; presque tous moururent jeunes; Roger II fut seul à

survivre. Plusieurs des fils de celui-ci meurent vers leur

vingtième année. La postérité diminue de nombre avec Guil-

laume l"', pour cesser complètement avec Guillaume II. L'ex-

tinction de la race royale ne devance que de peu d'années la

ruine de la domination normande : elle en fut, tout ensemble,

la cause et le signal. Les raisons mêmes qui expliquent la con-

quête et son organisation, la civilisation et les merveilles artis-

ti({ues qu'elle produisit, sont encore celles auxquelles il faut

recourir pour comprendre les phases dernières de la décadence

et de la chute. Entre des éléments trop différents pour jamais

se fondre en un tout cohérent et durable, la personne du roi

formait le lien unique, lien qui disparut forcément avec elle, car

dans la personne de Constance on ne vit plus la fille de

Roger II, mais la femme d'Henri W, l'impératrice germanique;

c'est lace qui explique l'hostilité montrée à l'héritière de Guil-

laume IL Avec le règne d'Henri VI c'est une nouvelle période

qui s'ouvre pour l'histoire de la Sicile, et Ion peut dire cpie la

conquête de 1191 marque la fin de la domination normande. Les

rois normands durent à leur merveilleuse faculté d'assimilation,

à leur esprit de tolérance et à leur sens de l'opportunité, tout à

la fois, l'épanouissement brillant et l'extinction rapide d'une

fortune qui nous étonne également par sa grandeur inouïe et son

étrange brièveté.
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Abou Rekr. émir de Uaslroimovo,

333.

Abou Djafer El Kaïm, khalife,

369.

Abou Ilafs, 89, 90.

Abou Yacoub Youssouf, prince

almohade, 394, 399.

Abou Yahva ibn Matrouh, seheik.

237.

Aboul Hassan, 236. 231.

Aboul Kasim, gait, 32S, 634.

Aboulcharé, catépan, 174, 175,

177-179, 185.

Abruzzes (Les), 60, 226, 229, 248-

251, 314. 94, 95, 202, 206, 230,

234, 250, 286, 287, 420, 431,433,

449, 457, 468, 470, 471, 473, 475,

568.

AcERExzA, circond. et prov. de

Potenza, 21, 22, 24, 32, 98, 105, 107,

115, 116, 17(). 222, 243, 341. 22, 29,

78, 724.

AcEHHA, circond. de Nola, prov.

de Caserte, 2.39. 49, 50. 183, 265,

287, 567.

Achard U''", comte de Lecce, 180.

425.

Achard II, comte de Lecce, 425.

Achmet le Sicilien, 3/6, 317.

AcHRiDA, =z OcHRiDA, arclievêclié

en Albanie, 157, 158, 271, 281.

AcQuABELLA (?), près Vcuosa. 27.

ACQUAVIVA DELLE FONTI, cirCOud,

et prov. de Rari, 399.

AcQUAvivA PicENA, circoud. et

prov. d'Ascoli Piceno, 115.

Ad Dimas, château près d"EI Me-

deah, 376, 377.

I . Les chiffres en caractères romains renvoient au tome 1'^'", les chiffres

en italique au tome II.
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Adam, <,'eiKli-f df llogi-r II. i.S\

Adam Avi-iU'I, HK
Adélaïde, comli-sse de Sicile,

reine de Jéi'usalem, :.'.i.'!, .'MO, 313,

:{:ii,352,35o-3fi4. 4i), I2j. IS'.i/.V.Ui.

oSi), o9o, o!)S, (>2o, 642.

Adélaïde, lille de Hoi^er 1", comle

de Sicile, 2:13, 3o(). 4!f.

Adélaïde, fille du loiHogerlI, lOo.

Adellier, comle lombard, 12o.

Adeline, nourrice d'Henri, fils du

roi Roj^er H, 51.

Adelmar, comle loml)ard, ^iCi.

Adéiioir, al)l)é de Torre mayj;iore,

4!):.

Adénolf, chaml)rier, ISO, 211.

214, 2:.'), 2S3.

Adénolf, comle d'Acjuino, duc de

Gaële, 109, 135, 143, 146, 210.

Adénolf, comte d'Aquino, fils du

précédent, 216, 217, 219.

Adénolf, comte d'Aciuino, fils de

Jean Landon, 220, 232, 298.

Adénolf, comle d"Alina, 97

.

Adénolf de Saint-Jean, 6'/.

Adjutoi'ium, 344, oo6-531, 6SS,

694.

Adoanie/ihim, 372.

AoniATiui E, 39, 2o0, 209. 3S, 64,

124, 123, 186, I9S, SU, iOi, 404,

433, 470, 4S4.

Adsçriplitii, 321,332, 3SI.

Advenientes, 496, 49S, 339-361.

Africa, ville, 3.9.9.

AKiuQrt:, 89, 331, 332, 3:j7, 307,

369-371,373.377, 389. 33, 9S, 99,

f23, 137, 160, 161. 162, 163, 222,

236, 23S, 239, 240, 2 il, 316, 392,

394, 39S, 700.

Afiiduli, 496, 499, 360-362.

Afl'iduturae ceuxiis, 693.

A Ifru n c/i i.<tseinen l , 333

.

A-pi'it, liabilantde Polienano, 34.

Ayapit II, pape. 19.

.VfiKHOi.A, circoiid. de (iaslellam-

mare di Slai)i;i, prov . de Naples,

12, 72.

.\;4lal)iles I.es;, de Kairouan, "i.

.\j;nès, impératrice ^;ei'mani(|ue,

113, 103, lot;. 212-21 'f.

Ai.uoi'oi.i, circond. de Valle délia

Lucania, pro\ . de Salerne, 5.

Aide, voir Adjuloriiim.

AiDONii, circond. de Piazza Arme-

rina, prov. de Callanissella, 349.

Aimeri, cardinal, 393. 4-6, SI.

.\iiueri l", vicomte de Narhonne,

2S3.

Aimon d'Arienzo, 49, 676.

AiNZAHBA, en Cilicie, 33.

Aion, duc de Bénévent, 23.

Aioub, fils de Temim, 202, 204,

20:').

Amoi.A, circond. et jn-ov. de Bé-

névent, 319, 623.

Airolda, prétendue femme de Ro-

ger II, 106.

Ajello in Calabiu.v, circond. de

Paola, prov. de Cosenza, 182, 204,

294.

Aksouch, grand domestique, 138,

142, 143, 249.

Al Akhal, voir Amed Al Akhal.

Al Ilarit, prince de Bône, 166.

Al IIalisah, quartier de Palerme,

206, 208, 210.

Ai. QiAsn, quartier de Palerme,

200, 210.

Alain, fils de Gimond de Molise,

;>'.9.

Alaine, femme du duc Roger I'"",

298, 299,311, 313, 317.

Mains (Les), iOS, 414.

Alatui, circond. de Frosinone,

prov. de Rome, 213, 301

.

Alba =z Aqlila, ch.-l. de la prov.
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de UK'mr nom, iOo, ilO, 47 1 , oI-k

:i61.

Albami:, prov. de la Tui-([iiio

d'Europe, 280.

Albano Laziale, circoad. et prov.

de Rome, 273. 61, S3, iO.i.

Albexga, ch.-l, de circond., prov.

de Gènes, 39S.

Albergement, 603.

Albert, archevèi[ue de Tarente,

0^)3.

Albert, chambrier, i4S.

Albert, chapelain de Conrad 11,

126.

Albert, chef allemand, ['M'>.

Albert TOurs, margrave de Bran-

debourg-, 123.

Albin, évèque dAlbano, j6o.

Aklii, 52 1

.

Alexandre, comte de Matera, fils

de Geofl'roide Conversano, iSO, 181,

318, 319, 382, 393, 394, 399. 16, 11,

22, 27-29, 48, 123, 126, liiO, 156,

IS2, 190, 191, 198, 205, 216, 253,

280.

Alexandre, comte de Suessano,

310.

Alexandre de Gravina := Alexan-

dre, comte de Matera.

Alexandre de Troia, 6*(S'/.

Alexandre, empereur de Constan-

tinoi)le, 8, 18.

Alexandre, fils d'Hugues de Cler-

mont, 294, 393. 68, 83, 93, 128,

626.

Alexandre, fils de Richard le Sé-

néchal, 129.

Alexandre, frère deRainolf, comte

d'Alife, 7.V.

Alexandre, mari dt' Rangarde,

02.

Alexandre II, pa[)e, 202, 213,

214, 217-225, 220, 230, 233, 257.

Alexandre III, pape, ISO, 266,

291-295, 298-302, 327, 348, 354-

359, 362-368, 370, 373-376, 378-

381, 383-385, 587.

Alexandre, vassal de Roger I''',

comte de Sicile, 38)1.

Alexanduii:, ch.-l. de la prov. du

même nom, 364, 375.

Alexandrie, en Egypte, 396, 405,

406.

Alexis, 6'7<S'.

Alexis Branas, général byzantin,

412, 413.

Alexis Bryennios, 227, 229,253.

Alexis Comnène, protosébaste,

neveu de Manuel Comnène, 400.

Alexis I^"" Comnène, empereur de

Constantinople, 129, 205-271, 273,

279, 280-282, 308, 310, 321, 345.

133, 211,227,588, 735.

Alexis II, empereur de Constan-

tinople, 400, 401-404.

Alexis, fils d'Aksouch, 249, 250,

253.

Alexis, fils de Manuel Comnène,

371.

Alexis Lolïredo, 1 07

.

Alexis, neveude Manuel Comnène,

401, 402, 404, 406, 409, 414.

Alexis, serviteur du roiTancrède,

487.

Alfan, archevètiue de Capoue,

251, 377.

Alfan P"", archevêque de Salerne,

148, 153, 230.

Alfan II, archevêque de Salerne,

293, 299, 311, 312. 627,665.

Alfan, chambrier, 106.

Alfan, comte de Nocera, 567.

Alfan, élu deCosenza, 110.

Alfan, évêque de Capaccio, 387.

Alfan, habitant de Bari, 691

.

Alfier, baron, 76'.

Alfred, oncle de la comtesse de

Catanzaro, 286.
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Ai.OKHii:. ici, -J.jS, :i9i.

Ali, fils d'El Hassan, Kii.

Ali, fils de Temini, 202.

Ali Ibn Rallia, 39S.

Ali Ibii Yousouf, |iriii((> almoia-

vido, 373.

Ali, prince dKl Medeali, 371-

373.

Alice, fenimede (rcofTroi d'Aquilii,

62.

.\.lice, fille d'OnlVoi de Montesca-

^lioso, 2"y2.

Alice, fille de Rodolphe de Molise,

Alice, fille de Rog-er I-^"", voir Adé-
laïde.

Aliénor dAquitaine, femme de

Louis Vil, puis dllenri 11, / i,S',

442.

Alifan, habitanl de Polij^iiauo.

34.

Alite, circond. de Piedimonte
dAlife, prov. de Caserte, 20, 3l(i,

392. 15, 16, 17. 4:i, 7 S. S2. ,Si, .SV;,

o6S, 72S.

Aligerne Cottoni, iJ'.S'. 460. 4S2.

Al.LEMAGNK, li.'i, 12(), 130. 7, ,j',?,

I6S, 36S, 467.

Allemands, auxiliaires bvzantins,

216.

Alloflialii, 606; voir /e/ve.s .iLar/ue

servitio.

Almira, ville dans lîle de Xégre-
pont, 247.

Almoravides(Les), 372, 377-379.

Alphonse, comle de Squillaee,

377.

Alphonse, prince de (Papoue, 4S,

90-96, 104, 103, lOS, 114. Il.i.

116, 169, 17t. 172. ISo, 624.

Alphonse VI, roi de Léon, lO.'i.

106.

Alphonse le Batailleur, roi de
Navarre, / 76.

Ai TA (>oi>A ;? , près Summonte,
36.

Ai.TAMiTnA,ch.-l. decircond., prov.

de Rari, 2i-.

.ViTOiANM. vilh" dis])aiue, Lati-

M ANO.

Allrude, femme d"Ileri)erl d'Aria-

no, 3S2.

•Mtrude, femme de Ricliard le

Sénéchal, 129.

Amai.fi, circond. et prov. de Sa-

lerne, I, i, 9, 10, 11, 14, i:;,

l<), 17. 2:;, 79, 80, KO, 132,

13;i, 141, I'f4, 179, 232-234, 257,

29(i. 2US, 301, 302, 310, 341, .382,

3S7. //. 12. 46. 47, 1)0, 72-74,

2 H, 232, 233, 26S, 432, i36, 46:,.

4S3, 662, 366, 396, 601,610, 691,

730, 737.

AmalfUains (Les), 271, 301. 31,

703.

.Vmantea, circond. de Paola, prov.

de Cosenza, 22, 2"). 3S0.

Amauri I"", roi de Jérusahmi,

394, 393.

Anibroise, abbé de Saint-Rarthé-

lemydeLipari, 3i9, 358. 497, 499.

Amed Al Akhal, émir de Sicile,

89, 90.

Amédée II. comle de Savoie,

23().

Amelina, femme de Robert de

Tricarico,-2ÎJ2.

Amendes, 693.

Ami, frère dAuger, 3(j4.

Ami, père de Pierron, 97, 105,

253.

Ami, seigneur de Giovenazzo,

182-185, 223, 224, 253, 254, 256.

Aiiiil, 631.

Amiterno =. San Vittohino, cir-

cond. et prov. de Chieti, 220, 243.

114, 433, 472, 473.
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Aminiratux ammirutortin), voir

Emir des éinir>i.

Amphipoi.is, en Thrace, il 2,

il3.

Anaclel 11, antipape, 3<SI. 2-S, 10,

13, /4, //, -20,21, 2o, 33, iO, :i2-

Sj. ;>.9, 60-64, 77, 7<S', SI-S3, .S'o,

i)0, !)l, 106.

Anagni, circond. de Frosinone,

prov. de Rome, 2o9,260, 293, 361,

319, 3S0.

Anastase IV, pape, 167, 193.

Anaxagore, / 15.

Anchiale, port sur la mer Noire,

139.

Anchier, évêque de Catane, .U(j.

3G:j. 6-30.

Ancône, ch.-l. de la jirovince de

même nom, 13:;. 6i, lio, 190-192,

196, I9S, 20o, 206, 214, 221, 2i2

243, 249, 232-234, 299, 300, 33Ï,

339-361, 311, 313, 314, 3S4.

AncoratieUTTi, 697.

André, comte de Comino, 2S3.

André, consul de Xaples, 7.

André, évêque de Canne, 69.

André de Rupecanina, 184, 212,

213, 232, 230-232, 231, 264, 261,

2S4, 2S1, 360, 362.

André de Teano, commandant de

Roccaguglielma, 473.

André, fils de Richard d'Aquila,

316. 62.

Andretta, circond. de Sant'Ange-

lo de' Lombardi, prov. d'Avellino,

660.

Anduia, circond. deBarletta, prov.

de Bari, ir^l, 224, 2.j4, 319. 14, 206,

20S, 209, 311, 348, 424, 361.

Andronic, catépan d'Italie, 54.

Andronic, empeieur de Constan-

tinople, 400, 401, 401, 408, 412,

413.

Andronic Paléologue, général by-

zantin, 412.

Anfroi, comte de Sarno, gendre

de Guiscard, 283. 36, 361.

Angaratni, 321

.

Ancjarie, 16, 499, 331

.

Ange, archevêque de Bari, 8, 61.

Angelmar, vassal de Roger I*"",

comte de Sicile, 336.

Angleteuue, 172. 4, 298, 364,

361, 316, 311, 421, 331.

Anglona, évêché en Basilicate,

33 1 .

Angot de Pouzzole, 49.

Anne Comnène, 221, 258, 264.

Annibal, comte, 336'.

Ansaido Auria, ambassadeur gé-

nois, 246.

Ansaud de Arri, 384.

Ansaud, châtelain du palais royal

de Palerme, 289, 342.

Anselme de Pusterla, archevêque

de Milan, 34.

Anselme, évêque de Havelberg,

36, 133, 190, 191.

Anselme, évêque de Lacques,

290.

Anselme, évêque de Lucqnes =
Alexandre II, pape.

Anselme, saint, 304, 330.

Antioche (Principauté d'j, 33,

124, 123, 133, 133.

Antioche (Pati'iarche d'), 131, voir

.\rnolf.

Antofanus, habitant de Polignano,

3 t.

Antoine, fils de Gimond de Molise,

39.

Anzi, circond. et prov. de Poten-

za, 28.

Apice, circond. et prov. de Béné-

vent, 239, 324. 36, 83.

Appadium = I?) Arpaja.

Appela Rome {Droit d'), 233, 463.
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Apiielhilio, 679.

AiMi.ii:, province de l'Italie méri-

dionale, 1, 13, 18, 23, 25, 27-30, 32-

35, 37, 38, 40-42, 45, 47, 48, 30, 54,

56, 59-00, 67, 08, 85, 88, 95-97, 101,

103, 105, HO, 111, 114, 123-125, 135.

136, 143, 149, 150-152, 155, 109, 170,

173-177, 184, 185, 190, 194, 197,

201, 203, 204,218, 219, 221, 233, 25i,

259,205, 207, 273, 274, 288, 297,308,

318, 335, 349, 350, 305,3X4, 394,397,

401. 7, 12, 13, 14, l(,\ 17, 22-2^1,

27, 29, 30, 32, 3:i, 43, 4i, :i(>,

5S, 64, 66-6S, 71, 76, SO, S2, S3'

So-S7, 90, 94, 110, 127, I2S, 131,

142, 171, 172, 177, 17 S, IS4,'IS6,

I9S, 200, 201, 204, 206, 20S, 210,

211, 213, 214, 220-222, 224, 230,

233, 235, 243, 263, 265, 267.

2S2, 2S4, 2S6, 2S7, 2S9, 296, 297,

306, 317, 319, 329-331, 3S4, 420,

430, 432, 433, 449, 465, 46S, 475,

4S4, 491, 492, 493, 494, 566, 734.

Aquatkcta, près de Minervino

Murge, 23.

Aquatktti-BoscoC.'i, 23

.

Aqiiitticum, 701.

Aqiino, circoiKl.de Sora, pro\ . de

Caserte, 19, 86, 87, 107, 145, 146,

215, 219, 220, 221, 222, 232, 316.

59, 77, 7.9, 204, 251, 452, 472.

Aciuino (Comtes d"), 220, 297, 298,

79,511.

Aquino de Moac, 284.

Arce, circond. de Sora, prov. de

Caserte, 95, 206, 213, 46S.

Archontes, 633, 634.

Archonte des nrchontes, 633.

Archontes du secret, 634, 65t.

Arda, femme de Baudouin I""", roi

de Jérusalem, 361.

Ardouin, évèque de Cefalu, 109.

Ardouin, topotérétès de Melfi, 91,

94-97, 102, 100.

.\iii..\AHiA = AnNAiiA, circoud. de

l'rosiiioiie, pro\ . de Rome, 360.

.\hi;mi.a, ville sur les bords du

Ko rtore, 54.

Ar<,'enzia, femme de Jean, 31.

.\rgyrizzos, seijjneur de bari, 188,

189, 190, 254, 250.

Argyros, fils de Mélès et catépan

d'Ilalie, 30, 40, 40, 09, 90, 102-10'f,

105, 107, 110, 121,129, 130,131,134-

I3(;, 144, 150, 157-100, 105, 100,

179, ls:i, ISO.

Ar^vros, hal)ilaiil do lî'ai'i, 318-

3I9.

.Vrgyros, patrice, IS.

.\iuAN() m PiGMA, ch.-l. de cir-

cond., ])r()v. d'Avellino, 58, 125, 254,

38.7. S5, ,S7, .V.V, 97, 102, lOS, 433,

4S3.

.\.riano (Comtes d"', 58, 59, 323,

382. ,S7, S5.

.Vrioliis duc de Bénévent, 14, 17,

30.

Ariebès, arménien, 280.

AiuKNzo, circond. et prov. de Ca-

serte, 32, 49.

Ariyot de Pouzzole, 209, 334, 494.

.Vi'istote, / 74, I 75.

Arméniens (Colonies d'j, 29.

Ah.munto, circond. et prov. de Po-

lo nza, 2S.

Arnaud de Brescia, / / /, / /.V, 195,

197.

Arnaud, évêque de Messine, 109.

Arnold, évêque de Policastro, 630.

Arnold, patriarche de Jérusalem,

;!(ii.

Arnolt', arc-Iie\ èipio de Cosenza,

.M 7. 593.

.^rnoir, élu de Capaccio, 376.

Arnolf, patriarche dAntioche,

124.

.Vrnolin, soigneur do LavoUo, 70-

71, 105, 110.
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AnPAJ.v, circond. ot prov. (U- Ré-

névenl, 4i).

Aron, seiynour do Brienza, 2.j3.

Ahpino, circond. de Sora, prov.

do Caserto, 70, 383.

Arta, ville d'Albanie, 279, 28:j.

Arthur I"', duc de Bretagne, 441

.

Asclettin, 6'7<S'.

Asclettin, archidiacre de Catane,

puis chancelier de Sicile, 174, 179,

180, IS7, 199, 20l-20i, 20S. 209,

214, 216. 220, 223, 224, G3S.

Asclettin, comte d'Acerenza, .12,

GO, 105, li:i, 116.

Asclettin, comte dAversa, 109,

li:.).

Asclettin, comte do Siciniano,

ô'6'7.

AscoLi Satiuano, circond. de Bo-

vino, prov. de Foggia, 19, 44-40,

96, 97, lO.j, 12.';, 254, 273, 24,31,

433, 682. ^
Asie MiM-uRE, 185. 13.'), 140.

Asile Droit (/'). 602.

Asimeus, élu d'Isola Caporizzuto,

110.

AsPHA EccLESiA, = Ecci.iso, on

Macédoine, 280.

Astolf, roi des Londjard, 31).

Atella, circond. de Molli, prov.

de Potenza, 70.

Aténolf, abbé du Monl Cassin,

56, 58-60, 62.

Aténolf, l)eau-rrère do Guaimar \',

prince de Salerne, 132.

Aténolf, doyen du Mont-Cassin,

453, 457, 460, 462, 469, 471, 472.

Aténolf, frèi'o de Landolf VI,

prince de Bénévent, 99-101.

Ateuno = Pescaha, circond. et

prov. de Chieli, 470, 681

.

Ateuno, rivière, 470.

Atesa =^ Atessa, circond. de

Vasto, prov. de Chieti, 250.

Athanase, duc de Naplos, 12.

Athènes, 130.

Ather, promontoire, 282, 285.

Atina, circond. de Sora, prov. de

Caserte, 97, 251, 452, 457, 459,

471, 472, 481, 605.

-Vtram, circond. et prov. de Sa-

lerne, 132. 311. 47.

Atripalda, mont, 21

.

Atripaldo, circond. ot prov. de

Salerne, 21.

Alton, 65.

Alton, chef allemand, 136.

Atton, comte des Abruzzes, 308.

Auberée, femme de Guillaume de

Gesualdo, 329.

Auberée, femme de Robert Guis-

card, 120, 154, 283, 285.

Auberée, femme de Rodolphe de

Molise, 39.

Audouin, chevalier d"Aversa, 510.

Audouin, comte dAvella, 521.

Audouin Ganta, 344.

Audouin, sénéchal, 377.

Audri, archidiacre de Salerne,

421, 432, 454, 482.

Auger, archevêque de Palerme,

289, 294, 343.

Auger, consul de Gènes, 364.

Aufjmentum. 572.

.VicsBoiRG, ch.-l. du cercle de

Souabe (Bavière), 386.

Auvray, fils de Tancrède de Ilau-

leville, 81.

AvELLA, circond. et prov. d'Avel-

lino, 52 1

.

AvELLiNo, ch.-l. de la province de

même nom, 19-21. 7, 8, 15, 16,

18,36, 62, 63, 76, 78, 335, 342,

343, 487, 568.

Avenel, 68i.

Avenna, femme d'Alexandre de

Glermont, 294.

AvENTiN, mont. 25.
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AviaisA. cii'coiul. t-t pio\ . de Ca-

serk>, 76-80, 82, 85, 9(i, 101-103,

10(), 107, lOy, 110, 111, 113, 115-117,

134. lii, lie, 108, 238, 239, 2ol, 298,

311,322. i;i-iS, oO, 113, 172, 2li,

rSI, i:i:i, ioS, mo, 475, iSI, 663,

72i.

Aveu, i)70.

AvKZZANo, cli.-l. (Il' c'ircoiul., [)rov.

d'Aquila, 6S2.

AvLONA, en Epire, 200, 2()8, 282.

I io.

Azzon, niar({uis d'Esté, 237, 2.j1,

283.

Ba(;naha, circond. et prov. de

Heggio di Calabria, 359, 364, 365.

i37, 6-12.

Bagnorea (Comtes de), 237.

Bajulia., 663.

BajuliiUo, 6i)l, 6Si.

Bun { Droit c/e fixer le , (>()!). 10.').

Baptiseriuin, ,'i!)S.

Bahano =: (?) BAHAMiLLo, circond.

et prov. de Campobasso, 6'iS'/.

Baruaiui; Pays de , 60 i, 603.

Baui, cli.-l. de la prov. de même
nom, 5, 15, 23, 24, 29, 31, 33, 35,

39, 40, 42, 44-40, 59, 68, 69, 83," 96,

98-100, l(»t, JOO. III, 121. 134^

141, 105, 182, 1S3, 180, 187-1S9'

190, 205, 208, 225, 227, 254, 250,

273, 274, 286, 294, 295, 297, 302,

317-319, 321, 333, 382, 394, 399.

S, 16, 17, 22-2 i, 30, 31, 3S, G-i,

66-6S, 80, S3-S7, 92, 93, 172,

177, 178, 207, 209-21 1, 216, 217,

221, 228. 230, 339, 377, i83, 306,

327, 363, 39i. 396, 399, 602-60 i,

607, 619, 639, 660, 680, 682, 691.

692, 724, 728, 732.

Barisanus de Trani, 73 1 .

Baron, 368.

Bayle, 87, 323, 379, 609, 621,

663-670.

Bai.ua =: ".' \'ai.\a, circond. de

Campagna, piov. de Salerne, 23.

Balbano ?i ;ji6'(S'.

BAr.HAHEs, îles, 398.

Balkans Les , 139.

Balsamo, habitant de Polignano,

34.

Bambkhg, évêché en Hante P'ran-

conie, Bavière, 61, 62, 134. 41, 33,

34.

I^ANco, circond. <\r Frosinone,

prov. de Home, 203.

Banzi, commune de Genzano, cir-

cond. et prov. de Potenza, 297.

Banzi (Monastère de), 297.

Barberousse, voir Frédéric Barbc-

r(jusse.

Baucelone, capitale de la Cata-

logne, 378, 379, 389.

Bahka (Désert de), 163.

Bauletta, ch.-l. decircond., prov.

de Bari, 24, 31, 39, 308,319. 27, 66,

68, 209, 268, 372, 383, 384, 434,

431, 470, 483, 603, 607. 608, 686,

72i.

Barthélémy, abbé de Santa Maria

du Patir, 300. 398. 383, 386, 388.

Bartlîéleniy Borrel, fds de Mario

Borrel. 213.

Barthélémy, comte des galères,

303.

Barthélémy de Paris, 333.

Barthélémy de Garsiliato, 222.

Barthélémy, évèijue de Girgenti,

puis ai'chevèque de Palerme, 349,

371, 428, 432, 476, 477, 633.

Barthélémy de Pielrapulcina, 76.

Basalmns, habitant de Polignano,

3 t.

Basilakios. scribe. 212.

Basile dAchrida, archevè(pie de

Thessalonique, 190, 212.

Basile Argyros Mesardonitès, ca-

tépan dllalie. 45, 4(i, 54.
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Basile Bojoannès, calépan d'Ita-

lie, 20, :i:i-59, 64, o:;, o?, m, 70,

71, 80, 82, 88, 89, 130.

Basile, chambrier, 630.

Basile I^"", empereur de Constanli-

nople, 24.

Basile II le Bulgaroctone, empe-
reur de Clonstanfinople, 6, 20, 46,

60, 6S, T.-.. 88, 89, i:i6.

Basile, eunuque, U.").

Basile, habitant de Gerace, 198.

Basile protospathaire impérial, 31.

Basile, sébaste, 634.

Basile Xéros, 129.

Basilicvce, 394. 4o().

Baudouin, comte, 2j4.

Baudouin, eomte, commandant
les troupes normandes, iOo, ill.

413, m.
Baudouin I*"'', roi de Jérusalem,

360, 361. 124. _
Baudri, abbé de Santa Maria de

Xardo, 101.

Béatrice de Houcy, femme de

Geoffroi II, seigneur de Mortagne,

/ 16.

Béatrice, femme de Bonii'ace,

marquis de Toscane, 162.

Béatrice, femme d'Onfroi de Mon-
tescaglioso, 2"j2.

Béatrice, femme de Roger II,

reine de Sicile, 106.

Béatrice, fille d'Eudes de Arcadia,

49.

Béatrice, fille de Hodolijhe de

Molise, 39.

Béatrice, impératrice germanique

244.

Béatrice, prétendue mère de Tan-

crède, roi de Sicile, 42o.

Béla, oncle de tieisa II, roi de

Hongrit, 141.

Béla III, roi de Hongrie, 400.

Belcastuo, circond. et prov. de
Catanzaro, 2.'}.

Bencimeno, voir Ibn Timnah.

Bénéfice, îilO.

Bénéve.nt, ch.-l. de la prov. de

même nom, 1, 2, 3, 7-9, 13, 14,

17-23, 26, 45-47, :j3, o4, 59, 63,

73, 81, 84, 99, IOO. 101, 114, 123,

124-126, 128, I3i, 135-137, 139-

143, 16;i, 170, 171, 228, 230, 237,

238, 248, 251, 272, 278, 293, 294,

303, 304, 310, 312, 315, 316, 320,

321, 324, 382, 384, 387-392, 394-397,

400,401,402. 7, I3\ 19-24, 26, 30,

32, 34, 36, 3S-40, 44, 4S, 58, 63,

64, 6S, 16, IS-SI, S3-86, 91, 96,

112, 116, 201-204, 210, 22o, 231,

232, 234, 241, 246, 2oo, 2o6, 262,

264, 2S6, 312, 31 S, 338, 362, 365,

366, 319, 414, 492, 619.

Béni -Matruh (Lesj, 161.

Benjamin de Tudèle, 562.

Benoît VIII, pape, 19, 20, 47, 52,

57, 60-62, 67, 112.

Benoit IX, pape, 20, 112, 169.

Benoit X, pape, 166-169.

Benzo, évèque dAlbe, 213, 214,

218.

Bérenger, abbé de la Sainte Tri-

nité de Venosa, 289. 621.

Bérenger II, roi d'Italie, 130.

Bérengère, fiancée de Richard

Cœur de Lion, 442, 413.

Bérard, archiprètre de Santa Ma-
ria di Castel del Sangro, 23.

Bérard, beau-frère de Robert de

Caser te, 413.

Bérard, comte des Marses, 215.

Bérard, fils de Borrel, 220.

Bérard, fils d'Oderisio, 40.

Beugame, cb.-I. de la prov. de

même nom, 36*.?.

Bernard de Pise = Eugène III,

pape.
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Berii;ii(l,c.inlin;il-ôvt'([uecU' Porto,

3i)o.

Bernard, coin le drs Maises, !)•').

Bernard, connétable, .'i77.

Bernard de Kra^nefo, 2'-i.

Bernard, évècjne de (".a ta ne, 22.').

lîernard, moine, "•.

Bernard, prévôt di' San Pielro

Imperialis, .'iOi.

Bernard, saint, 7, i.V, -i'^ i<K

.^/, j"3, 54, S0-S2, ur.i. /rM, i:i2,

lis, 14!).

Bernavert, émir di' Syracuse, '.V.M,

335, 336, 338, 339.

BiiunoÉ, près Saloni(|ue, 139, 140.

Bertlie de Sal/hacli, impératrice

germani((m' 12(1, 130.

Bcrlhold, comte de Kunsl)erg-,

463, 46S, 472-474, 477.

Bertrand, comte d'Andria, 317,

319.

Bertrand, évèque de Metz, i()3^

.166.

Besançon, préfcctuic du DouIjs,

236, 261.

Betteiano, près de Bari, 289.

BrccAui, circoiul. et prov. de

Foggia, 37S.

BicHiNELLO (Vallée du), 198.

BiKARA, pi'ès Licata, 340.

BiFERNO, fleuve, 20, 13:;. 13(). 39.

BiSACCiA, circond. de Sant'Angelo

(le"Loml)ardi, prov. d'Avellino, 663.

BiscKGLiE, circond. de Barletta,

prov. de Bari, 223, 224, 254. 24, 29,

30.

BisiGNANo, circond. et prov. de

Cosenza, 21, 22, 2:i, 107, 119, 147,

294. 120,691.

BriALBi, en (^apilanale, 2k
BrrETTO, circond. et prov. de

Bari, 44. 21 o, 677.

BrroNTO, circond. et pi'ov. de Bari,

44, 9(1. 323.

BnoNA, commune, cifcond. t-l

pro\ . de Monleifone di (!alai)ria,

2:i, i;i(t.

Bi/.i;min() = (? Bi/.i:Mr, ciicond.

de Penne, ])rov. de Teramo, .77iS'.

Bl/./lM ^ ?i BlCCMU.

Bi.Ai ni;iiM:s l'alais de , à (",ons-

lantinople. 2^7, 2iS.

Blanche, prétendue nu-re de Tan-

erède, 42.'i.

B()ni:NA, en Macédoine, 2S0.

Bodin, roi de Serbie, 2()8, 2~1.

lîohémond, abbé de Sainl-Bartlié-

lemy de Casauria. j70.

Bohémond, comte de .Mano|>ello,

23 1 .

Bohémond de Balbano, 329.

Bohémond de Tarsia, comte de

Manopello, 94, IS4-IS6, 202, 206,

234, 233, 263, 2S2, 2S4, 329, 330.

Bohémond de ïarsia, 333, 344.

Bohémond de Monojjoli, 329.

Bohémond, fds de Bobert (iuis-

card, 12(1. 129, i:i + , 2:ii-, 2(iG, 2()K,

2t)9, 27;{, 278-289, 294, 290, 298,

300, 302, 312, 313, 339. 3S3, 726.

Bohémond, niailre connétable,

6SS.

Bohémond, prétendu fils de (iuil-

laume II, roi de Sicile, 419.

Bohémond II, prince dAntioche,

313, 317. 380, 381, 394. ,>".;, I2i,

3S3.

BoiANO, circond. d"Is(Miiia, prov.

de Canipobasso, 39, 40.

Boiano (Comte de), 12o.

Bojoannès, catépan d'Italie, ^= Ba-

sile Bojoannès.

Bojoannès, catépan d'Italie, fils

de Basile Bojoannès. 99-100.

Boleslav, roi de Pologne, (il.

Boi.ociNi:, ch.-l. de la ju-ovince de

même nom. .77. 3S0.

Bon, notaire. d-iO.
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BoNAGiA, près Trapani, 33 1 .

BÔNE, province de Constantine,

lOi, 166.

Boni honiines, 33, 34, 12Î), 128. 9,

5i2, oi3-oi6, oo3, ooo, 609, 639,

673-675.

Boniface, marquis de Toscane,

111, 162.

Boniface del Vasto, seigneur de

Savone, 351.

Bonnel, 26S; voir Mathieu Bonnel.

Boritz, fils de Coloman, 147.

Borrel, comte de Sangro, 80.

Borrel, comte de Sangro, 40.

Borrel (Les fils de), 214, 220. S9,

206; voir Oderisio et Bérai'd.

Borrel, = Adelmar, comte lom-

bard.

BosANOLA, près de Salerne, 319.

Bosco (•?), 216.

Boson, cardinal, 381.

Botaniatès, := Nicéphore Botania-

tès.

Bougie, province de Constantine,

368-370. 138, 160, 165.

Bourgeois, voir Villes {Habitants

des).

Bourges, préfecture du Cher, 131-

Bourgogne, 61.

Bourgogne (Duc de), voir Hu-

gues III.

BovA, circond. et prov. de Reggio

di Calabria, 2.5, 342. 235, 56S.

BoviNO, ch.-l. de circond., prov.

deFoggia, 19, 45, 54, 107, 124, 129,

136. 65.

Brescia, ch.-l, de la prov. de

même nom, 260, 297, 359.

Brienza, circond. et prov. de Po-

tenza. 253.

Bradano, fleuve, 394.

Bradanto, fleuve, 43.

Bresk, près Cherchell Algérie),

160.

BiuNDisi, ch.-l. de circond., prov.

de Lecce, 24, 32, 68, 102, 173, 174,

177, 178, 184, 188, 190, 266, 288-

297, 385, 394, 397, 398, 401. 14. 16,

67, 78, 214, 217-219, 226, 228-

230, 248, 268, 416, 442, 447, 448,

473, 484, 593, 597, 685.

Britton, seigneur de Noja, 253.

Briziana, vallée, 154.

Bhocco, circond. deSora, prov. de

Caserte, 365.

Bhuccato = Broccato, entre Ter-

mini Imerese et Palerme, 203. 262,

349.

Brunel, fils de Nicolas, liabitaht

de Bari, 506.

Bruno, évêque de Toul, = Léon
IX, pape.

Bruno, saint, .304, 305, 352.

Bruttium, prov. de l'Italie méri-

dionale, 3.

Bryenne, seigneur normand, 281.

Bugamo ("?), en Sicile, 204.

Bulgares, 17, 60, 88.

Bulgarie, 104, 280.

Bumadari, fils de Patterano, 365.

Bundicia, en Epire, 282, 285.

BuoNALBERGO, circoud. et prov,

de Bénévent, 120. 567.

Burckhardt, évêque d'Halbers-

tadt, 217.

Burgensatica, 606; voir Terres

ahsque servifio.

Busilla, fille de Roger I«'', comte

de Sicile, 352.

Butera, circond. de Terranova,

prov. de Caltanissetta, 202, 340, 347

349. 222-224, 235, 283, 285, 663.

BuTRiNTO, en Epire, 268, 282.

Byzance, voir Constantinople.

Byzantios, archevêque de Bari,

37, 68, 69, 82.

Bysantios, habitant de Polignano,
.34."^

Histoire de la domination normande. II. — Chalandon.
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Byzantios, juye à Bari, 32.-

Byzanlios, palrico, 188, 18;i.

CaCABO := CaCCAMO.

Caccamo, circond. de Tcnmini

Imerese, prov. de Palcrme, 27i,

279-2S2, 426.

Cadalus, i'vè([iu' do l^unu', =
Honorius II, antipape.

Cadi, 164,609.

Cagnano Vauano, ciiToiid. df San

Sevcro, prov. do Foggia, 37S.

Caihk (Le), capitale de TEgypte,

11-.. 393.

Caiazzo, circond. de Piedimonte

d'AIife, prov. de Caserte, 211). 42,

45, 4S, 567.

Cai-ascibictta, circond. de Piazza

Armerina, prov. de Caltanissela,

327, 331.

Cai.abhk, prov. de l'Ilalie méridio-

nale, 1-3, 17, 21, 22, 24, 2;i, 27,

28, 38, 39, 8"., 88, Do, 99, lO."., 100,

117-121, 124, 146, 147, 149-152, ir.4,

155, 169-171, 173-175, 195, 197-201,

204, 218, 222, 232, 233, 2.39, 240,

248, 254, 259, 265, 288, 295, 297,

300, 303, 321-323, 332, 334, 335, 337,

338, 340, 342, 343, 360, 365, 373, 385,

401. 7, 12, 21, 67-70, 110, 142,

145, 147, 226, 233, 265, 266, 26S-

270, 2S4, 2S6, 296, 297, 332, 337,

338, 340, 341, 420, 436, 437, 450,

484, 492, 493, 494, 504, 505, 506,

547, 550, 5S6, 587, 605, 680, 687.

Galataboiano, circond. d'Acireale,

prov. de Catane, 289.

Calcauk, près de Messine, 195.

Caleno, = Cauinola, circond. de

Gaëte, prov. de Caserte, 316. 232,

431, 473, 568.

Calixte II, pape, 321, 322, 323,

383. 4.

Calocyr, catépan dltalie, 4.

Calojean, hnhilant de Polignano,

3'k

Cai.oiu:, fleuve, 303. 76, 483.

Caitabki.i.ota, circond. de Sciacca,

prov. de Girgenti, 485, 486, 488.

(^Ai.TAGiitoNi:, ch.-l. de circond.,

prov. de Calane, 332. 263, 603.

Cai.tamssktta, cli.-I. de la pro-

vince de même nom, 340. 221

.

(^ALTAvrTino, circond. de Ter-

mini Inierese, prov. de Palerme,

202.

• Cai.vi RrsoiiTA, circond. et jirov.

de Caserte, 19. 84, 723.

Caméra, 647.

Camerino, ch.-l. de circond.. prov.

de Macerata, 18, 249.

(^AMPAGNA, ch.-l. de circond., prov.

de Salerne, 21.

Campame, prov. de l'Italie méri-

dionale, 7, 10, 73. 135, 214, 215,

245, 246. 248, 251, 291, 401. 212,

287. 288, 301, 365, 460, 473, 481.

Campobasso, ch.-l. de la prov. de

même nom, 19, 20.

Campo Ghasso, près Sutri, 197.

Campolattaro,'^circond. de Cer-

reto Sannita, prov. de Bénévent, (S4.

Canalda (•?), en Calabre, 149.

Cancello ed Arnone, circond. et

prov. de Caserte, 472.

Cam>ei.a, circond. de Bovino,

prov. de Fog-g^ia, .376'.

Candelaria = Candela.

Camna, en Epire, 266.

Camtki.i.o, circond. et prov. de

Rego;io di Calabria, 194.

Canne, près de Canosa, 23, 39,

56, 57, 60, 105, 223-225, 273, 308.

^6', 68.

Canosa di Plgi.ia, circond. de

Barletta, prov. de Bari, 23. 68, 308,

319. S, 86, 372, 593, 725, 726.
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Canossa, circond. et prov.de Reg-

gio neir Emilia, 245.

CanoVILLE (?), 231.

Capaccio, circond. de Campagna,

prov. de Salerne, 21, 387. 42, 376.

Capitanate, prov. de ritalie mé-
ridionale, 24, 148. SI, S6, 87.

Capitole (Le), 276. 117.

Capistragium, 544. 693.

Caplturini, 610.

Capizzi, circond. de Mistretta,

prov. de Messine, 349, 342.

Capoue, circond. et prov. de Ca-

serle, 1, 3, 12, 13, 17-19, 21, 37, 45-

47, 51, 53, 58, GO, 62, 63, 65-67, 70-

75, 78, 82-85, 108, 113, 114, 115, 126,

127, 131, 134, 139, 142, 144-146, 149,

168, 170, 215, 216, 219, 221, 223^230-

232, 238, 247, 272, 287, 292, 293, 297,

303, 304, 308, 316, 320, 341, 384, 391,

396. /, 2, 7, S, 15, 16, 33, 36, 38,

39, 42, 44, 48, 49, 38, 62, 63, 76,

78, 79, 90, 94, 96, 97, 104, 110,

113, 114, 169, 17 i, 172, 184, 186,

201, 202, 213, 233, 231, 294, 296,

303, 307, 372,377, 384, 421, 430,

432, 433, 453, 454, 457, 459, 472^

473, 4SI, 492, 494, 504, 566, 608,

663, 682, 687, 723, 728.

Capri, île, 12, 482.

Capriglia, circond. et prov. d'A-

vellino, 378.

Caramanico, circond. et prov.de

Chieti, 250.

Carbone, circond. de Lagonegro,

prov. de Potenza, 185, 448, 383.

Carbonnel, 344.

Cardeto =r Caudito, commune de

Vallerotondo, circond. deSora, prov.

de Caserte, 316. 97.

Cardito, circond. de Casauria,

prov. de Naples, 97.

Carea, village près de San Ger-

mano, 47/

.

Carl\ti, circond. de Rossano, prov.

de Cosenza, 155, 170, 173.

Caricum, 697.

Carim, circond. et prov. de Pa-

lerme, 348.

Carinola, circond. de Gaëte,prov.

de Caserte, 19.

Carnaticum, 696.

Carpineto, circond. de Velletri,

prov. de Rome, 231

.

Carsoli, circond. d'Avezzano,prov.

d'Aquila, 373.

Casalniovo = (?) Castelmovo
DELLA Daunia, circond. de San Se-

vero, prov. deFoggia, 80.

Casamari, abbaye bénédictine, au

diocèse de Veroli, prov. de Rome,

462, 466.

Casamassima, circond. et prov. de

Bari, 31.

Casauria := Casoria, ch.-l. de cir-

cond., prov. de Naples, 226, 229,

249, 308, 314. 97.

Cas.wena, casai, 682.

Caserte, ch.-l. de la prov. de

même nom, 19-21. 263, 333, 472,

473, 475, 568, 723.

Cass.\^no al Jomo, circond. de

Castrovillari, prov. de Cosenza, 21,

22, 154.

Casole, circond. et prov. de Co-

senza, 585,

Cassano delle Murgie, circond.

d'Altamura, prov. de Bari, 83, 89.

Cassaro, circond. de Noto, prov.

de Syracuse, 384.

Cassiope, localité dans lîle de

Corfou, 282.

Castel di Sangro, circond. de

Sulmona, prov. d'Aquila, 23.

Castelmovo-Parano, circond. de

Gaëte, prov. de Caserte, 469.

CaSTELLAM.M.\RE SLR LE VuLTLRNE,

3.9.
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Castem.amauk, près de Mondra-

goue, ioU.

Castellaneta, circond. de Tarcnte,

prov. de Lecee, 129, 182, 184, 256.

3L ,

Castei.lione, casai au territoire

de Troia, oil, oiS, 552, 56 i.

Castee Pagano, circond. de Bovi-

ne, prov. de Foggia, 65, 378.

Castelnuovo Parano, circond. de

Gaëte, prov. de Caserte, i73.

Castklvechio (?», près de Policas-

tro, 148.

Castuo, commune de Diso, cir-

cond. de Gallipoli, prov. de Lecce,

394, 397, 398.

Castuocielo, circond. de Sora,

prov. de Caserte, 452.

Casthogiovanni, circond. de Piaz-

za Amerina, prov. de Caltanisetta,

191, 193, 196,197, 202-205, 207, 209,

327, 328, 331, 334, 339, 340.

Casthonuovo = Castuomovo di

Sir.iLiA, circond. deTermini Imerese,

prov. de Palerme, 328, 333, 334.

Castro sant"Angei.o (?), près du

Mont-Cassin, 469.

Gastuoregio, circond. de Castro-

villari, prov. de Cosenza, 204.

Castrovillari, ch.-l. de circond.,

prov. de Cosenza, 233, 403.

Catane, ch.-l. de la prov. de même
nom, 191-193, 206, 327, .3.30, 331, 334-

336, 339,344-340, 36»^, 377. 10, 109,

187, 225, 283,321, 32S, 331,341,

Soi, 377, 385, 442, 447, 485, 563,

383, 593,

Catanzaro, ch.-l. de la prov. de

même nom, 25, 294, 322, 323, 36b.

/7, 62, 269, 284, 286, 377, 568.

Catenaccium, 604.

Catépans, 656-639, 670.

Catépan d'Italie, 4, 60.

Calépan de la Fouille cl de la

Terre de Labour, 177, 178, 235,

317, 609, 676, 685.

Cato.na, circond. et pro\ . de Heg-

gio de Calabria, 364, 586.

Catona Monastère basilien de),

au diocèse de Reggio, 364.

Caidine, vallée, près d'Arienzo,

15, 32, 49.

Cava (Abbaye de la Sainte Trinité

de la), 253, 255, 289, 295, 298, 299,

300, 312, 313, 317, 320, 324, 325, 368.

//, 185, 186, 483, 521, 589, 591,

682.

Cava de' Tirreni, circond. et prov.

de Salerne, voir le précédent.

Ceccala, près Lauro, 639.

Ceccano, circond. de Frosinone,

prov. de Rome, 316. 251, 252, 301,

360, 431.

Ceccano /^Comtes de), 383, 363.

Cécile, fille de Robert Guiscard,

283.

Cefalu, ch.-l. de circond., prov.

de Palerme, 93, 198, 203. 10, 13,

103, 109, 181, 366,377, 597, 602-

605, 682, 723, 727-729, 733, 734,

736.

Cei.ano, circond. d'Avezzano, prov,

d'Aquila, 432, 433, 471, 515, 568.

Celendra, 563, 702, 703.

Censua, 504, 690.

Célestin II, pape, 81, 112, 113.

Célestin III, pape, 445, 460-464,

466, 467-469,471, 474, 478, 489,

491.

Cella (?), près Carsoli, [375.

Celse, élu de Squillace, 110.

Celtes, auxiliaires byzantins,

228.

Cencio Frangipani, 238, 291, 320,

395. 112, 113, 146.

Ce.ntorbi = Centuripe, circond.

de Nicosia, prov. de Catane, 196.

586, 662.
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Ceppalom, circond. et prov. de

Bénévent, 388. 49, S3.

Ceprano, circond. de Frosinone,

prov. de Rome, 221, 257, 258, 315,

317. 95, 113, m, 116, 120, 121,

162, 203, Ao2,i67.

Cerami, circond. de Nicosie, prov.

de Catane, 202, 203, 207, 327, 342.

Cerenzia, circond. de Cotrone,

prov. de Catanzaro, 25, 311, 303.

Cerigo, île, t36.

Cerreto Sannita, ch.-l. de cir-

cond. prov. de Bénévent, 20.

Cervi (Canal de), 136.

Chamhrier [maître], du palais,

630.

Chamhrlers, 49, 102, ISO, 340,

629, 684-6S6.

Chambriers ( niaitres), 633, 6S6-

687.

Champ de Mars, à Rome, 277.

Champagne (Comte de), 122.

Chancelier, 179, 186, 187, 638-

639, 630.

Chancellerie, 324.

Chanoines (Les), 583, 38^.

Chapelains (Les), 629, 630, 633,

638.

Charlemagne, empereur d'Occi-

dent, 2, 7, 17, 171.

Chartophylax, 383.

Chartres, préfecture d'Eure et

Loire, 321

.

Charzane (Vallée du), 270.

Chasse [Droit de), 603, 702.

Châtelains [Les), 674.

Chelandia, 38.

CHERCHELt, prov. d'Alger, 160.

Chevaliers [Les), 364-580.

Chieti, ch.-l. de la prov. du même
nom, 62, 226, 249, 250. 95, 97, 110,

485,233, 251, 433.

Chieti (Comté de), 95.

Chimera Mala (Chaîne de la), 269.

Chioggia, ch.-l. de circond., prov.

de Venise, 381.

Choumnos, général byzantin,

408, 412.

Chouroupe, commandant de la

flotte byzantine, 143.

Chrisantus, habitant de Polignano,

34.

Chrisolitus, habitant de Poligna-

no, 34.

Christian, archevêque de Mayence,

301,302, 360-362, 373-375,385.
426.

Christodoulos, émir, 187, 373-376,

389. 583, 630.

Christophe, émir, 263, 630.

Christophoros, catépan d'Italie,

82.

Chypre, île, 400, 415.

CiccALA (?), près Nola, 42, 43, 46.

CiLENTO (Région du), 247,

CiMiTERio, = Nola, ch.-l. de cir-

cond., prov. de Caserte, 21

.

Ciniiterium, 598.

CisiNi = (?), Cinisi, circond. et

prov. de Palerme, 327, 334.

CisTERNA, au sud. de Canosa, 24,

151.

CiSTERxiNo, circond. et prov. de

Bari, 24, 151, 224.

CiviTA, ville disparue entre Chien-

ti et Bipalta, 23, 54, 59, 105, 13Ô,

137, 139, 140, 142-144, 146, 148, 156,

157, 161, 169. 567.

CiVITATE = CiVITA.

CiviTA Castellana, circond de

Viterbe, prov. de Rome, 385.

CiviTA Vecchia, ch.-l. de circond.,

prov. de Rome, 457.

Clairvaux (Abbé de) =r Sainl-Ber-

nard.

Claudia (Via), 470.

Claudio David, 263.
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C'.li'MiUMico,conilosse de C;il;ui7.iu-o.

26if.

Clémeiil II, papo, 107, li:î, 121.

12o, 169.

Clément III, pape, 423, 4ii,iio.

Clément III, antipape, 272, 273,

27fi.

Clergé séculier (Le), oSO.

CLKUMONT-FrnuAND, préfoctuie du

Puy-de-Dôme, 302.

Ci.uNY, abbaye bénédictine, au

diocèse de Màcon, 4.

CoccENA, près de Bari, 289.

CoELius, mont, 218.

CoLisKE (Le , 278.

Collecta, 690, 694.

CoLLESANO, circond. de Cefalu,

prov. de Palerme, 203. 61S.

Cologne, régence de la province

du Rhin, 373.

Colonian, roi de Hongrie, 330,

352. 146, 147.

Colons, o2l

.

Comeslabulia, 6S7.

CoMiNO, circond. de Sora, prov.

de Caserte, 472, 47.').

CoMiNO iC.omlé de , 60, ()7, 70, 87,

146, 316. 97, 2ol

.

Commendatarii, 359, o60.

Comniercium, 606, 699.

Commune, 601

.

Composifio, 603, 693.

Comte, 492, 366.

Comte des galères, 303, 6S9.

Connétables, 184, 426, 610, 627,

635, 640, 6S7, 689.

Conrad, archevêciue de Mayence,

434.

Conrad de I.utzelinart, 437, 439,

472, 473, 474, 475.

Conrad de Marley, 437, 472,

473.

Conrad II, empereur germanique,

61, 69, 70, 73, 74, 81-85, 108, 112.

Conrad ill, empereur germanique,

2, 6, 41, 33, 34, 115, 118-133,

139-142, 145, 146, 148-157.

Conrad, évêque de Worms, 373.

Conrad iils d'Henri IV, 207, 301,

350.

Conslable, abbé de la Cava, 324.

(Constance, femme de Bohé-

mond I", 313, 317, 318, 319. 585,

397.

Constance, fille de Bohémond II,

124.

Constance, fille de Roger I*'"', comte

de Sicile, 352.

(Constance, fille de Roger H, im-

pératrice germanique, 106, 339,

386-390, 392, 419, 421, 422, 423,

430, 431, 434,443, 446, 452, 454,

456, 458, 459, 461, 464, 466, 467,

468, 482.

(constance, fille de Tancrède, roi

de Sicile, 475, 491

.

Constance, grand duché de Bade,

154, 156, 157, 195, 196, 219,241,

256, 386, 389, 390.

Constant II, empereur de Cons-

tantinople, 10.

Constantin, empereur, 172.

Constantin Opos, catépan d'Italie,

90.

(Constantin, consul de Gaëte, 7.

Constantin VII Porphyrogénète,

empereur de Constantinople, 3, 4,

10, 16.

(Constantin VIII, empereur de

Constantinople, 75, 89.

Constantin IX Monomaque, emp.

de Constantinople, 103, 121, 139,

140 157-160.

Constantin Doukas, empereur de

Constantinople, 174, 175, 214, 218.

Constantin, évèque de Venosa,

294, 627.
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Constantin, fils de Michel VII,

261, 264, 265.

Constantin, frère de Michel VII,

260, 261,263, 264.

Constantin l'Ange, ISO, ill.

Constantin, officierdu palais royal,

3A2, 343.

Constantin Otton, 2ijÛ.

Constantin, abbé de la Sainte-Tri-

nité de Venosa, 311.

Constantin, sébaste, duc de Dal-

matie, 370.

CoNSTANTiNE, ch.-l. de la province

de même nom, 163.

CONSTANTINOPLE, 1-0, 8-10, 13-15,

17, 18, 25-30, 32, 33, 37-39, 45-47,

62, 67-69, 73, 74, 80-82, 86, 89, 90,

96,102,104, 107, 141, 156-165, 174,

182,184, 188, 189, 202, 236,240, 258,

259, 260, 265, 266,269, 270,271,274,

279, 280, 300, 321. 53, 56, 99, 110,

///, 118, 124-131, 133, 133, 137-

Ul, lU, 143, 147, 149, 163, 163,

167, 168, 188, 190-192, 212, 243-

248, 233, 234,287, 293, 300, 336-

339,364, 368-370, 373, 374, 393,

400, 401, 402, 406, 408, 412, 414,

413, 417,433, 468, 618, 730.

Consuetudo, 496, 497, 499.

Consuls, 610.

Conterati, 35, 36.

CoNVERSANO, circond. et prov. de

Bari, 23, 24, 29, 31, 32, 33, 35, 39,

40, 143, 179, 288, 308. 28, 348, 302,

519, 348, 567, 677.

CoNZA DELLA Campama, circond.

de Sant'Angelo de' Lombardi, prov,

d'AvelIino, 21, 107. 183, 263, 283,

287,431, 368.

CoRATO, circond. de Barletta, prov.

de Bari, 224, 254. 27, 686,

CoRFOu, île, 268, 269, 282. 133,

139, 142, 143, 143, I i7, 192,

246.

CoRiNTHE, prov. d'ArgoIide, 136,

137.

CoR.NETo, casai près d'AscoIi Sa-

triano, circond. de Bovino, prov. de

Foggia, 433, 336, 342, 349-353,

565, 660, 678.

CoRsic, île, 25.

Corlisani, 521

.

Corvées, 498, 537, 603, 706,

CosciLE, rivière, 398.

CosENZA, ch.-I. de la province de

même nom, 21, 22, 25, 44, 107, 118,

147, 149, 173, 204, 254, 294, 295,

298, 317, 341. 110, 377, 563, 580,

393,397, 691.

CoTEO (?), 49.

COTRONE = CrOTONE.

CoiTANCES, ch.-l. d'arrond. dép.

de la Manche, 81.

Crati, fleuve, 398 ;
— (vallée du),

118, 147, 200, 303. 120, 347, 550,

680, 687.

Corleone, ch.-l. decircond., prov.

de Palerme, 335.

Crémone, ch.-I. de la province de

même nom, 57, 252, 260, 299,

362.

Crepaclore = (?) Taverna, cir-

cond. et prov. d'AvelIino, 18.

Crescentius, cardinal, 19, 20, 23,

32, 64.

Crescentius (Famille des;, 26, 61,

166, 168.

Cressanta =: Tresanti.

Crète, île, 144.

Croatie, 147.

Crotone, ch.-I. de circond., prov.

de Catanzaro, 25, 134, 663.

Cuba La), palais à Palerme, 722,

726, 740.

Cubiculaire, 583.

CucHi (?), 387.

CucLLO, près du lac de Palria

43, 46, 50.
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Curaza, nu-ic de Maiou de Bari,

/77.

Curcuas, calépan d'Italie, 44, 4j.

Curia régis, 116, 333, 510, oIS,

523, 524, 625-632, 611 -OU.
CvsTERNE, voir (^isternino et Cis-

lerna.

Dalfion, juge, 31.

Dai-matie, 2, 183. 2iK 147, 193,

310, 313.

Damalis, île, i i4.

Damase II, pape, 122.

Damiktte, Rasse-Kgypte, 39i, 395,

391.

D;itu, voir dnlio.

Diiliu, 10, 540, 003, 090-093.

Datto, beau-frère de Mélès, 42,

45-47, 53, 57, 59.

Daufier, comte de Larino, 125.

David, abbé de la Sainte Trinité

de Mileto, 50.

David Comnène, gouverneur de

Thessalonique, 401, 408.

Deabolis = DiABOLi, évêché en

Bulgarie, 271,

Defesani, voir servienfes defensati.

Defensati, voir servienles defen-

sati.

De.metiza = De.mechissah, en Ma-

cédoine, At3.

Demone (Val), 197, 209, 329-329.

338.

Denis, évèqued'Amalfi, 405.

Denis, élu de Rossano, 110.

Dénombrement , 510.

Déshérence, 519.

Deutesalve, familier de Hoger I*^"",

632.

Devia. près de Viesti, 143.

Didier de Paleaiio, 6"7<S', 6\S7.

Didier, prévôt du monastère de

Saint-Benoît de Capoue, puis abbé

du Mont-Cassin, 145, 146; voir Vic-

tor III, pape.

Diether, chancelier de l'empire

allemand, 434.

Dîme, 590.

Diocèses (Ort/.inisation des), 594.

Diogène de Laërce, 114, 118.

Dipold de Schweinspeunt, 451,

468, 409,412, 413, 415, 482.

DiTTAiNo (vallée du;, 190.

Djebba, île, i59, 231, 316.

Djidjeli, prov. de Constantine,

100.

DJiran al fawaid, 648, 649.

DJiranal mamwr, 648, 649.

Djican al tahkik al mamwr, 648.

Docibîlis I''"', consul de Gaëte, 8.

Docibilis, père de Léon, consul et

duc de Gaëte, 87.

Domenico, patriarche de Venise,

235.

Domenico Morosini, doge de Ve-

nise, 192, 193.

Dominique de Sora, saint, 74.

Djafar, émir de Sicile, 89.

Dohana baronum, 649-050.

Dohana de secretis, 648-649.

Domna, bienfaitrice du monastère

de Kyr-Zozime, 505.

Donum, 499-500.

Douée (porte), à Bénévent, 63.

DoHVLÉE, en Phrygie, 252, 140.

Doukeianos, voir Michel Doukeia-

nos.

Dracon, 76,

Dhago.nara, en Capitanate. 59, 65.

Dragoni, circond. de Piedimonte

d'AIife, prov. de Caserte, 48.

Dreux de Montalto, 398.

Dreux, dit Tasson, frère de Ro-

bert de Loritello, 249.

Dreux, évêque de Tarente, 593.

Dreux, fils de Tancrède de Haute-

ville, 81, 82, 91, 97, 105, 107, 110,

111, 113-115, 121, 128, 129,131, 150,

170. 123.
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Dreux, gendre de Guiscard, 283,

36-.

Droit, 714-717.

Droits de banalité, 697.

Droits de justice, 69S.

Droits de mutation, 696.

Droits sur les récoltes, 696.

Droits sur les animaux, 696.

Droits sur la circulation, 696.

Droits de pesage et de mesurage,

702-703.

Droso = Dnosi, commune de Ri-

ziconi, circond. de Palmi, prov. de

Reggio Calabria, 363. ijS6.

Duc de Fouille, 48, 105, 114. lOi,

366.

DucENTA = Di GENTA, com. de

Dueville, circond. de Cerreto Sanni-

ta, prov. de Bénévent, 3S.

Duel judiciaire, 608.

Dumnandus, habitant de Poli-

gnano, 34.

DuRAzzo, ville d'Albanie, 39, 179,

182, 183, 187, 267, 269, 270, 271,

219,291. 404, 406, 4U.
Dux et magister Italiœ, 110, 114.

Eberhard, chancelier de l'empire

allemand, 242.

Eberhard, évêque de Bamberg,

366.

Eboli, circond. de Campagna,

prov. de Salerne, 148.

ECATERA, ^ (?j NOICATTARO, 24.

Échanson, 635.

Ederard, neveu de Guaimar V,

prince de Salerne, 132.

Edesse == Orfa, Turquie d'Asie,

131.

Edrisi, géographe arabe, 741

.

k'Ç(<'r(^OLZ,o'. {o'.j, 521.

Egypte, 368, 375. I S9, 394, 395,

397, 39S, 531.

El Aziz, khalife, 369,

El cala, localité entre Msilah et

Sétif, 368.

El Hassan, fils d'Ali, 373, 376,

377.

El Hassan, prince d'El Medeah,

157-160, 163, 165.

El-Medeah = Mahadia, Tunisie,

15, 332, 369-372, 374-377. 157,

159, 163, 164, 238-241, 394, 398,

399.

ElMœzz, khalife zirite deKairouan,

191, 202, 368,369.

El Mostancer, khalife, 369.

Elbe fleuve, 132.

Elections ecclésiastiques, 342. 234,

466, 591,593,602,619.

Election du souverain, 613.

Elisabeth, femme d'Alphonse VI,

roi de Léon, 105.

Elisabeth, belle-fille de Roger II,

106.

Elle, archevêque de Bari, 297.

Elie Cartomi, 334, 335.

Elie deGesualdo, 313. 458.

Élie, évêque de Troia, 352, 376.

Elvire, reine de Sicile, femme de

Roger 11, 41, 105, 106.

Elvire, fille de Tancrède, roi de

Sicile, 475, 491.

Embrico, évêque de Wurzbourg,

126, 128, 130.

Emilia, grand'mère de Jean, duc

de Gaëte, 75.

Emilie, province d'Italie, 349.

Émir, 208, .374. 7 00, 177, 630,

637.

Emir des émirs, 375. 179, 186,

192, 634-638.

Emma, fille de GeofTroi, 39.

Emma, fille de Roger I^"", comte

de Sicile, 350, 353.

Emma, autre fille de Roger I",

252, 351, 353.
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Emma, abbcsse du monastère San

Giovanni de Lecce, 42o.

E.MMKLKSio (?), en Sicile, l'JO.

Emphyléose, 503-304.

ivano'ypa^O'. lOt), i)2l

.

Engelbert, marquis de Toscane,

EptHijinn, 60o, UOS, 6\9j'.

Eregard, fds de Lupus, .31.

Eremburge, seconde femme de

Roger I^"", comte de Sicile, 3.'11.

Eremburge, fille de Dreux, 129.

Enaenfroi, lombard, 31.

Ermengardus, halntanl de Poli-

gnano, 34.

Esclaves, 523-527.

EsPAGNK, 378, 379. 239, 265,

394.

Etampes, sous-préfecture du dé-

part, de Seine-et-Oise, 133.

Etienne, abbé de Santa Maria de

Macla, 320.

Etienne, bienfaiteur du Saint-

Sauveur de Messine, 503.

Etienne, cardinal, lOo, 213.

Etienne du Perche, chancelier de

Sicile, 309, 320-339, 342, 346,

348-351, 359, 360, 365, 361, 426,

42S, 639.

Etienne, chapelain, 244.

Etienne, commandant de la flotte

byzantine, 90, 94, 9o.

Etienne II, duc de Naples, 10.

Etienne III, duc de Naples, H.
Etienne, émir et catépan de la

Pouille, /77, 235, 247, 24S, 251,

267, 675.

Etienne Marza, jugea Salerne,

31.

Etienne IX, pape, 130, 146, 149,

153, 158, 162-107, 172.

Etienne Pateranos, général byzan-

tin, 188, 189.

Etna, 93.334.

EiuKE, île, t36.

Euclide, / 75.

Eudes connétable, 272, 289, 343.

Eudes de Arcadia, 49.

Eudes de Celano, 6'<S'/.

Eudes de Paleario, 432.

Eudes, lils de Gautier, 40.

Eudes Erangipaiii, 95, 96, 292.

Eudes Quarrel, 321, 336, 33S-

340.

Eudes le Bon Man[uis, 181, 302.

569.

Eudokia Makrembolilissa, impéra-

raliice de Constantinople, 184, 185.

Eugène (Lali, 651 , 652.

Eugène, émir, 42, 741.

Eugène III, pape, 117-121, 132,

146, lis, 151, 157, 167, 193, 199,

256, 261.

Eugène, patrice, 13.

Eugène, prisonnier dTlenri VI,

4SS.

Eustathios, archevêque de Thes-

salonic|ue, f07, 409, 411.

Eustathios Palatinos, catépan

d'Italie, 31, 107, 111.

Eustathios, patriarche de Constan-

tinople, 157.

Evrard, comte de Squillace, IS3,

ISS, 222, 235.

Exarque, 259.

P'abhica, casai, 312.

Falangagium, 697.

F"alcon, juge à Bari, 31.

FAi.vATEunA,circond. de Frosinone,

prov. de Rome, 8S.

Fainilia militaris, 629.

Fainiliares, 631 .

Famille (lu roi [La\ 623-625.

FAN(),circond. et prov. deTeramo,

205, 206.

Fano Adiuaxo, circond. et prov.

de Teramo, 64.

Fahaone, commune de Sant'Egidio



TAULE ALPHABÉTIQUE 763

alla Vibrata, circond. et prov. de

Teramo, lia.

Farchixa, casai, 3o8.

Farfa, al)baye bénédictine, près

de Spolète, 18G. i IS.

Fauo superiore, circond. et prov.

de Messine, 194.

Favara, près de Palermo, 2SI,

42S, 486.

Félicie, femme de Sanche Rami-

rez, roi d'Aragon et de Navarre,

/ 76'.

Ferentino, circond. de Frosinone,

prov. de Rome, 314. .SVS', 114, 203,

213,214.

Fermo, ch.-l. de circond., prov.

d'Ascoli Picenno, 131, 13G, 103,248,

249, 257. 63, 232, 233, 232.

Fermo (Seigneurs de), 131.

Fekrare, ch.-l. de la prov. de

même nom, 3S0, 3SI

.

Fidantiae, 76. 690, 693, 694.

Fidélité, 369.

Fiefs, 310, 31 1, 602.

Fiefs in capite, ol7.

Fiefs in demanio, 37 S, 713.

Fiefs in servitio, 37S, 3 13-31 S.

Filandra, femme du comte Simon,

49.

FlOHENTINO = FiRENZOLA.

Firenzola = Farentino, évêché

réuni à Lucera, .59, 294, 383.

Flameng, 217.

Flandine, fdle de Roger P'", comte

de Sicile, 3'J2.

Flavia Fanestris = Fano.

Flavini.\ = Fano Adhiano.

Florence, ch.-l. de la prov. de

même nom, 162, 166,212.

Florio de Camerota, chambrier,

376'.

Florus, marchand amalfîtain, 15.

FocERO (Région de), 111.

Foggia, ch.-l. de la province de

même nom, 19, 20, 59, 379.

Folignano, circond. et prov. d'As-

coli Piceno, / 13.

FoNDi, circond. de Gaëte, prov. de

Caserte, 309, 316. 62,63, 183,212,

231, 231, 263,283, 287, 377,481,

368.

FoNS Ariae (?), en Calabre, 303.

Force, circond. et prov. d'Ascoli

Piceno, 250.

FoRCHiA, circond. et prov. de Bé-

névent, 21.

FoRcoNE (Val de), 474.

Forestiers [Les), 674.

Forisfactura, 693.

FoHTORE, fleuve, 20, 23, 54, 55,

136.

Forum des Sarrasins, à Palerme,

271.

Foucher, patriarche de Jérusa-

lem, 2i4.

Foulque de Bassenger, 374. 626

.

Fragneto = P'ragneto l'Ab.\te ou

Fragneto Monforte, circond . et

prov, de Bénévent, 294, 388, 390.

21 23, 24, 84.

Fvsnçais [Les), 297, 332,338-340,

343, 343, 346.

France, 4, 6, 7, 118, 294, 296,

298, 300, 301, 323, 339, 364.

Francon, prêtre, 108.

Frangipani (Les), 3, 4, 3, 6, 119,

362, 370.

Fratta = Fratte di Salerno, cir-

cond. et prov. de Salerne, 47.

Frazzano, circond. de Cefalu, prov.

de Palerme, 196.

Fratta-Maggiore, circond. de Ca-

sauria, prov. de Naples, 46'^.

Frédéric Barberousse, empereur

germanique, 146, 133-137, 167,

168, 188-198, 200, 201, 203-203,

21 i -213, 241-243, 248, 249, 232-
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261, -^Si, 2iil-2iii>. :iOI, :io:i. '.ill,

3:j6,3o7, :i:)9-:i6L 'iti-i, :i6u-:nii),

370,372-376, 37S, 379, 3S 1-391,

il 9, 43-), ii3.

Frédéric do Lorraine, voir Kliciine

IX, pape.

Frédésende, femnio de Renaud

Avenel, 23.

Fressenda, femme de Tancrède

de Ilaulevillc, 81.

Fridelchisus, surnommé Chrisan-

tus, 34.

Fnir.KNTO, circond. de Sant'Angelo

de' Lombardi, prov. d'Avellino, 105.

Fhosinoni:, eh. -l.de circond., prov.

de Rome, 116, 203, 213, 301.

Fucino, lac, 2.31. 463, 470.

FuLDA, abbaye bénédictine, au

diocèse de Mayence, 134.

FuRcuLo, = FoRCHiA, circoud. et

prov. de Bénévent, 21.

Gabks, en Tripolitaine. 371, 163,

164,237,238.

Gaëte, ch.-l. de circond., prov.

de Caserte, 1, 4-H, 16, 20, 25, 75-

78,87, 109, 215, 216, 219, 297, 309,

310, 316, 320. 13, 62, 1 13,1 16. IS3,

296, 302, 363, 44S, iiil, 4SI, 366,

602-606, 60S-6I0.

Gaiderisus, hal)itant de Polignano,

34.

Gaitelgrime, comtesse de Sarno,

566.

Gaitelgrime. femme de Guaimar
IV, 74,

Gaitelgrime, femme du duc Guil-

laume I", 319, 322.

Gaitelgrime, femme de Jourdain I*""

de Capoue, 297. 36.

Gaitelgrime, lille de Guiscard, 283.

36.

Gaiva, = Gavt, circond. de Novi

Ligure, prov. d'Alexandrie, 3S3.

Gai. ATI, circond. de l\Ttti, prov.

de .Messine, 107.

fiuli'res [Service des), 337.

Galeria (Comte de), 166, 168.

Gallican, chevalier, 92.

Gai.linaho, commune de San Do-

nato Val di Comino, circond. de So-

ra, prov. de Caserte, 66. 472.

GAi.i.iPOLi,ch.-I.de circond., prov.

do Lecce, 22, 25, 144, 288. 14, 31,

221,393.

Gam.o, cap, 343.

Gallo, localité, [)rôs Palerme,

289.

GAuriANO, montagne, 20, 47, 48,

50, 51, 106, 126, 312, 398, 399. 64,

372.

Gargano(?i, château, 241, 242.

Garigliano, fleuve, 5, 47, 57, 66,

86, 221, 231. 89,90,231,443.
Garnier, chef allemand, 136.

Gallucio, circond. et prov. de

Caserte, (S',9.

Garcia VI Ramirez, roi do Na-

varre, 107, 176.

Gaslald, 17, 32-34. 492.

Gustaldut, 32.

Gautier, abbé de Saint-Laurent

d"Aversa, 113.

Gautier, archevêque de Palerme,

360.

Gautier, archevêque do Taronte,

392.

Gautier, chapelain, 630.

Gautier, comte de Brienne, 491.

Gautier, comte de Manopello, 206.

Gautier, comte des Marses, 93.

Gautier de Canisy, 66.

Gautier tle Moac, 377, 398.

Ciautier, évêque de Malvito, 294,

627.

Gautier, évêque de Troia, 483.

Gautier, fds d'Ami, 97, 105, 136,

253.
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Gautier, fils de Borrel, iO

.

Gautier Gavarecta, 366'.

Gautier Ophamil, archidiacre de

Cefalu, puis archevêque de Païenne,

/67, 27.S', 310, 321, 3i7, 3iS-So2,

36o, 3S7, 3SS, 393, 421-423, 42S,

432, 633, 642.

Gavarret, 276, 341 , 674.

Gebhard, voir Victor II, pape.

Geisa II, roi de Hongrie, 146, 147,

193.

Gélase II, pape, 321, 322. 3, 4.

Gènes, ch.-l. de la province de

même nom, 364, 368, 370. 2o, 32,

33, 34, 45, 210, 233, 246, 247,

294, 296, 297, 299, 36o, 369, 370,

39S, 446, 4o7, 4S0, 483.

Génois (Les), 364-369, 378. 23, 33,

34, 33, 210, 246, 247, 262, 296,

297, 346, 374, 402, 433, 436, 437,

480, 484, 483.

Gentil, allié de Robert de Lori-

tello. 231.

Gentil, comte des Marses, 96'.

Gentil de Paleario, 432, 682.

Gentil, évêque de Girgenti. /<S7,

193, 310, 313, 314, 332, 338, 347,

349, 633.

Genz.\no, circond. et prov. de Po-

tenza, 116, 117, 2.j6.

Geoffroi, comte d'Andria, 319,

382, 390. 14, 16, 19, 22, 27-29,

208.

Geofîroi, comte de Catanzaro, 181.

//, 62.

Geoffroi, comte de Conversano,

179, 180, 182, 184, 18b, 223, 252,

256, 273, 274, 288, 302, .308, 317.

262, 397,616.

Geoffroi V^, comte de Lecce, 329,

423.

Geoffroi II, comte de Lecce, 423.

Geoffroi, comte de Lésina, 378,
681.

Geoffroi, comte de Montesca-

glioso, 183, 221, 223, 224, 233.

Geoffroi, comte de Satriano, 367.

Geoffroi, comte de Tarente, 178,

182, 183, 187, 188, 224, 253.

Geoffroi, comte de Tricarico,

265.

Geoffroi d'Aquila, 62.

Geoffroi de Casei'te, fils de Sico-

nolf, 263.

Geoffroi de Gallipoli, catépan de

Bari et de Giovenazzo, 302. 637.

Geoffroi de Martorana, 391.

Geoffroi de Melfi, juge à Bar-

leiia, 686.

Geoffroi de Moac, 682, 683.

Geoffroi de Montescaglioso, fils

[1) de Raoul Machabée, 253.

Geoffroi de Raguse, fils de Ro-

ger I", comte de Sicile, 181, 352,

353. 631.

Geoffroi de la Vulturara, 322.

Geoffroi, évêque de Langres, 133.

Geoffroi, fils d'Achard, comte de

Lecce, 144, 180.

Geoffroi, fils d'Alexandre, 393

398.

Geoffroi, fils d'Alexandre de Con-

versano, 180, 181, 394. 27-29.

Geoffroi, fils de Geoffroi de Con-

versano, 180, 399.

Geoffroi, fils de Geoffroi, fils

d'Achard, 180.

Geoffroi, fils de Jonathas, comte

de Conza, 183.

Geoffroi, fils d'Onfroi de Montes-

caglioso, 252.

Geoffroi, fils de Pierron, 179.

Geoffroi, frère de Robert de Tri-

carico, 252.

Geoffroi, fils de Roger I""*, comte

de Sicile, 305, 352, 363. 273.

Geoffroi, fils de Tancrède de Hau-

te ville, 81, 148, 155, 179, 226. 183.
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GeolTroi, fils du coinle Ami, 567,

Cleoiïioi. frère (rÉtieiuu- du Per-

che, 339.

GeolTroi le Hnrhu, duc do Lor-

raine, 113, 10-2, 1(13, ig:;, 106, igt,

214, 216, 217, 221, 226, 227, 235,236.

GeolTroi Ridel, consul cl duc de

Gaëte, 194, 296. 63.

GeolTroi Gentil, 6S2.

GeolTroi, seij;neur de Melfi, 2"i3,

256.

GeolTroi II, seigneur de Morlagne,

/ 76'.

(ieorges de Landt^linn, 117.

Georges d'Anlioche, émir, 187,

373, .374, 375, 376, 389. 12, 93, lOS,

143, r,i9-l6l, 163-166, IS7, 24S,

630, 632-634, 637.

Georges Maniakcs, général l)yzan-

tin, 90, 92-95, 102-104, 191, 196.

Georges, métropolite de Corfou,

5SS.

Georges Paléologue, général by-

zantin, 267, 269, 271.

Georges Probala, ambassadeur

byzantin, 90.

Gerace, ch.-l. de circond., prov.

de Reggio Calabria, 25, 39, 151, 155,

173, 199, 200, 201, 336, 358. 5S5,

665, 723.

Geraci, circond. de Cefalu, prov.

de Messine. 335, 337, 567.

Gérard, abbé de Casamari, 462,

463.

Gérard, évêque de Florence =:

Nicolas II, pape.

Gérard Caccianemici, cardinal, =
Luce II, pape, 24, 26, 54, 63, SI.

Gérard de Lansolino, 76*.

Géraud, abbé du Mont Cassin,

510.

Gérard, comte d'Ariano, 382

Gerebicio, casai, 6'<S'2.

Gerland, évêque de Girgenti, 596.

Gehoi.a, = Ar.KitoLA.

(iicsuALDO, circond. de Sant'An-

gelo de' Lombard!, prov. d'Avcl-

lino, 311-313. 45S.

(ieninh 'La), 161 , 693.

(iliasi iltn Danischmend, 55.

GiATO, = lArr, village dépendant
de Monreale, 327, 334. 662, 692.

Gibelin, patriarche de Jérusalem,

301.

(jidos, grand domesticjue des

scholes d'Orient, 412.

(Jilbert Ruatère, 52, 66.

Gilbert I''" de Ralbano, seigneur

de Rocchetta, 70, 329.

Gilbert II de Ralbano, 329.

Gilbert, évêque de Patli, 235,

262.

Gilbert, seigneur de Laigle, / 76*.

Gilbert, comte de Gravina, IS3,

265, 2S3, 2S4, 301, 312, 315-320,

331-334, 347, 360, 361, 676.

Gilbert PeroUo, 642.

GlI.KNTIA = (?) Ac;ERENZA.

Gilles, cardinal, 467, 468.

Gimond de Molise, 39.

Gimond, fils du précédent, 3.9.

GiovENAZzo, circond. et prov. de

Rari, 23, 100, 103, 182, 184, 208,

223, 224, 254, 302, 372. 483, 597.

Girard, évêque de Troia, 301.

Girard, seigneur de Ruon Albergo,

120, 121,123, 136, 268,

Girard, élu de Messine, 109, 642.

Girgenti, ch.-l. de la province de

même nom, 191, 193, 196, 197,

242, 204, 205, 334, 339, 344-346.

10, 108, 18t. 193, 234, 310, 336-

339, 377, 428,476, 506, 558,583,

593, 596, 597.

Gisoll I'"'", prince de Salerne, 18.

Gisolf IL prince de Salerne, 133,

134, 144, 146, 147, 149,150, 153, 154,
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161, 221, 223, 227, 230, 233-237, 239,

244-247, 291, 293, 296, 324.

Gîte {Droit de), 519, 705.

(ihmchilicuin, oi4, 700.

CÎLossA, cap, 269.

Glvkys, fleuve, 282.

Gissi, circond. de Vasto, prov. de

Chieti, 250.

GoLisANo, île, 341. G09.

Gosmannus, 52.

Gozclon, duc de Lorraine, 130.

Gradilon, beau-frère d'Abélard,

251, 254.

GuAMMOs (Chaîne du', 279.

GiiANDE Ghkck, 27.

Gratien, neveu de Jean Pierleoni,

33.

Ghatteiu, circond. de Cefalu,

prov. de Païenne, 6'76'.

Gravin.\, circond. d'Allamura,

prov. de Bari, 24, 180, 319, 399. 31,

IS3, ISi, 190, 216, 26o, 312,315,

337, 343, 449, 464-466, 470, 471,

476, 367, 394.

Grég-oire, abbé do San Filippo de

Démena, 357-359.

Grégoire, anti-pape, 61.

Gi'égoire, archevêque de Béné-

vent, 76.

Grégoire, cardinal, = Victor IV,

pape, SI, 83.

Grégoire, cardinal, 463.

Grégoire Trachaniotès, catépan

d'Italie, 4.

Grégoire, comte de Ceccano, 231.

Grégoire de Patello, 503.

Grégoire, duc de Naples, 13.

Gi-égoire, élu de Bénévent, 33-34.

Grégoire, évéque de Verceil, 242.

Grégoire, fils d'Adénolf de Saint-

Jean, 61.

Grégoire, frère de Benoit IX, 1G6.

Grégoire le Grand, pape, 10.

Grégoire V, pape, 26, 169

Grégoire VI, pape, 112.

Grégoire VII, pape, 122, 123, 135,

160, 164, 166-169, 171, 212-214, 226-

232, 234-240, 242-248, 251, 255-258,

265-267, 272, 273, 275-278, 290, 291,

342-344. 232, 241, 593.

Grégoire VIII, pape, 391

.

Grégoire, patrice, 339.

Grégoire deNazyance, saint, 174.

Grenzio = (?) Greci, circond-

d'Ariano di Puglia, prov. d'Avellino,

400.

Griffon, juge, 657.

Grimoald, abbé de Saint-Benoît

de Conversano, 32.

Grimoald Alferanite, prince de

Bari, 318, 319, 382, 385, 389, 399. 9,

14, 16, 19, 178.

Grimoald, prince de Bénévent, 2,

17.

Grosseto, ch.-l. de la province de

même nom, 60.

Grotta ^Grotti, com. de Nocera

Superiore, circond. et prov. de Sa-

lerne, 36'.

Grottola = Grottole, circond.

de Matera, prov. de Potenza, 27.

Grumentum, prov. de Potenza, 21.

Guaifer, fils de Pierre, habitant de

Salerne, 311.

Guaimar I<"', prince de Salerne,

12, 18.

Guaimar III, prince de Salerne,

18-19.

Guaimar IV, prince de Salerne,

45, 48-52, 56-58, 63, 69-74, 82, 86.

Guaimar V, prince de Salei'ne,

74, 77, 78, 80-87, 91, 95, 101, 102,

104-115, 117, 118, 125, 128, 129, 131-

133, 144, 153, 233.36".

Guaimar, frère de Gisolf II, 247.

Guaimar, descendant de Gui, frère

de Gisolf II, 324.

Guaimar, fils de Gui, 325.
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GUALLO = SlHENUSE.

Glaiidia Lombahdi, circoiul. de

SaiifAnf^elo de Lombardi, prov.

d'Avellino, 48, 70, Si.

Guahdia Sankuamondi, circond. de

Cerrclo Sannita, prov. de Bénévent,

84.

GuARNA (Famille des), 432.

Gcastanella (?), château, 340.

Gi Azzo Pethoso ?), 305.

Guérin, abbé de Saint-Laurent

d'Aversa, 311.

Guérin, abbé de San Michèle Ar-

cangelo à Montescag-lioso, 365.

Guérin, chancelier, 42-45, 59, 60.

74, 638.

Guérin, chapelain, 630.

Guérin de Bella, 677.

Gui de Castello = Célestin II,

pape.

Gui de Conza, duc de Sorrente,

86, iOb, 133, 134, 147, 133, 154, 325.

183.

Gui de Ripicella, maître chambrier,

de Calabre, 685-687.

Guide Venosa, 6t6.

Gui, évèque de Cefalu, 642.

Gui, fils de Guiscard, 282, 283.

Gui, fils de Joël le Connétable, 31.

Gui, frère de Gisolf II, 148, 133

224, 236, 324.

Gui Gwerra, 198.

Gui, duc de Spolète, II.

Guibert, archevêque de Ravenne

= Clément III, anti-pape.

Guillaume, abbé de Sant'Eufemia,

627.

Guillaume, abbé de Santa Maria

di Maniaco, 321

.

Guillaume, al)bé de Sant'Ang-elo

de Mileto, 294.

Guillaume, archevêque de Mon-
reale, 349, 633.

Guillaume Arenjj, 224.

Guillaume Avalerio, 681.

(iuiilaume Avenel, 36.

Guillaume Barbote, 113.

Guillaume Hi'llebouche, rég^ent

d'Aversa, 1 17.

Guillaume Bras de fer, fds de

Tancrède de Ilauteville, 81, 91-93,

97, 104-107, 110, 114, 117, 252, 353.

Guillaume, chantre de Reggio,

348.

Guillaume, chapelain, 630.

Guillaume, commandant d'Ace-

renza, 78.

Guillaume, comte de Bourgogne,

235.

Guillaume, comte de Canne, 181.

Guillaume, comte de Caserte, 265,

454, 472, 473, 475.

Guillaume, comte de Lésina, 235,

277, 280.

Guillaume, comte de Marsico, 487.

Guillaume Culcliebret, 363. 628.

Guillaume, fils de Tancrède de

Ilauteville et comte du Principal,

81, 82, 148, 150, 131, 153, 221, 232,

317, 320, 347, 353.

Guillaume II, comte du Principal,

275, 616, 626.

Guillaume III, comte du Princi-

pal, 275, 279.

Guillaume de Blosseville, duc de

Gaëte, 309.

Guillaume de Boglyn, 487.

Guillaume III de Clerraont, 232,

351.

Guillaume de Créon, 108.

Guillaume d'Evreux, père de Ju-

dith, femme de Roger I*""", comte de

Sicile, 350.

Guillaume de Gesualdo, seigneur

de Lucera, bâtard du duc Roger I*"",

311-313, 329.
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Guillaume de Grantmesnil, 283,

300, 341, 398. 626.

Guillaume de Ilaulevillo, comte

du Principal, 276, 62S, 631.

Guillaume de Loritello, 6o, ISo,

206.

Guillaume de Marsico, 273, 319.

Guillaume de Monlescaglioso, fils

de Robert de Montescaglioso, 2o3.

Guillaume de Montepeloso, 629.

Guillaume de Montreuil, duc de

Gaëte, 213, 219-222, 226.

Guillaume de Mortain, 3",')1.

Guillaume de Paris, 6o.

Guillaume de Pontclianfré, 220.

Guillaume de Pouzzole, 681

.

Guillaume de San Severiuo, 26o,

287, 344, 643, 681.

Guillaume de Sourval, 628.

Guillaume I"'", duc de Pouille, 313,

315-317, 319-32.5, 363, 379-386, 388,

389. / / , 596.

Guillaume II, duc de Normandie,

197.

Guillaume, évèque de Chieti, 249.

Guillaume, évèque de Melfi, 627.

Guillaume, évèque de Messine,

630.

Guillaume, évèque de Troia, 311,

380, 390. 92.

Guillaume, évèque de Troia, 232.

Guillaume, évèque de Troia, 432.

Guillaume, fils d'Emma, 39.

Guillaume, fils de Geoffroi de

Conversano, 180, 181.

Guillaume, fils dTvon, 234.

Guillaume, fils dOnfroi de Mon-

tescaglioso, 252.

Guillaume, fils de Rodolphe de

Molise, 39.

Guillaume, fils de Tasson, 309.

95.

Guillaume, fils du duc Roger, fils

de Roger II, 183, 235, 425.

Histoire de la domination norman

Guillaume F"lammeng, catépan de

Bari, 657.

Guillaume, frère d'Henri de Monte
Sant'Angelo, 233.

Guillaume Morel, 642.

Guillaume, prieur de Santa Maria

de Bagnara, 363.

Guillaume I'''. roi de Sicile, 233.

63, 105, 106, 108, 121, 152, 153,

157, 166, 168-177, 179-190, 192-

194, 196-203, '205-210, 213,215,
219-234, 236-238, 240-243, 245-

249, 251, 253-264, 266, 267, 272,

290, 291-303, 305, 308, 312, 313,

352, 354, 357, 358, 392, 483, 578,

599, 607, 623, 624.

Guillaume II, roi de Sicile, 165,

181, 192, 305, 307, 309, 312, 313,

325, 332, 341, 343, 347, 351-358,

360, 361, 362, 364-380, 382-399,

401-404, 4t5-4l9, 429, 434, 437,

441, 460, 476, 483, 515, 516, 588,

590, 592,595,624, 721.

Guillaume III, roi de Sicile, 428,

475, 481, 485, 486, 489, 491, 509.

Guillaume, seigneur normand,

280.

Guillaume Vento, 246.

Guimarca, abbesse du monastère

Saint-Jean de Lecce, 108.

Guimarga, femme d'Hugues de

Clermont, 294.

Guiscard, voir Robert Guiscard.

Guiscard, fils du duc Roger P'",

313.

Hadrien P'", pape, 2, 7, 14.

Hadrien II, pape, 26.

Hadrien IV, pape, 172. 176, 181,

187, 194-199, 204, 210-212, 225,

231-233, 241, 244, 245,248, 250,

254-261, 291, 272, 465.

Haguenau, arrond. de Strasbourg,

dép. du Bas-Rhin, 462.

llammadites (Les), 368, 369.

de. II. — CnALANDON. 49
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Ilamùd, t'inir do Castroj^'-iovanni,

C39, 3iO.

Ilarald. roi de Norvège, 91), 02,

120.

IIahat ai, Gadii.aii, (juartior de

Païenne, 207.

IIauat al Mas(.ii), ((unrlier de Pa-

lerme, 207.

Hahat as Sagai.ihaii, (|iiai-lier de

de Palerme, 207.

llaroise, femme de Hotrou II,

comte du Perclie, 320.

liaslint;-, elief normand, 120.

IIal'tevii.le-la-Guk:haiu), canton

de Saint-Sauveur Lendelin, arrond.

deCoutances, dép. de la Manche, 81.

Hélène, femme de Grégoire de

Palello, :i()o.

Hélène, fdle de Robert Guiscard,

264, 283.

Ilélie de Semur, femme de Ro-

bert I*""", duc de Rourgogne, 356.

Henri, archevèfjue de Capoue, 1 10.

Henri, cardinal, 199.

Henri Aristippe, chancelier, l~i,

/75, /7.S', 272, 273, 27().277. 2S2,

2S9, 290.

Henri, comle, / 2S.

Henri, comte de Monte Sant'An-

gelo, 2o2, 253, 273, 308, 311, 350.

Henri, comte de Montescaglioso,

frère de la reine Marguerite, 253,

319, 329, 330, 333, 336, 340, 3il,

347, 633, 643.

Henri, comle de Sarno, 36', <S'3.

Henri VIII, duc de Ravière, oS,

60-64, 67, 71-73, 76, 122, 123.

Henri X le Lion, duc de Ravière,

373, 3S6, 3SS, 461, 479.

Henri de Rrunswick, fils d'Henri

le Lion, 4:J6, 461, 47 S, 479.

Henri de Carinthie, 295.

Henri de Diez, margrave d'Istrie,

3S2.

Henri de Ilnnebourg, 463.

Henri de Kalden, maréchal de

Tempire allemand, 433.

Henri de Saxe, / 46

.

Henri de Warwick, 309.

Henri II, empereur germanicpie,

47, W, 57, (;9-70.

Henri HI, empereur germani(jue,

62, 108, 11(1-115, 117, 121, 122, 124,

125, 128, 13't, 144, 160-163, 169, 171.

lleiui IV, empereur germanique,

212, 217, 218, 221, 230, 242, 243,24b,

256,257, 267, 272-278, 290, 292, 301,

309.

Henri V, empereur germani([ue,

312,353, 314, 316, 317, 320.

Henri VI, empereur germani(pie,

3S3, 3S:i, 3S6, 3S9, 390-392, il 9,

42l,429-i32, 43i,436.4il, 443-

46S, 470, 472, 47,'), 477 iS4, 4S6,

490.

Henri, évèque de Rovino, 65.

Henri, fils de Roger H, ol , lOo.

Henri, frère de la reine Adé-

laïde. 253, 347, 350, 351. 7, 49,

IS3, 225, 629.

Henri, frère de Conrad III, 140.

Jlenri, prince de Capoue, fils de

Guillaume I'"'", 306', 355, 371, 372.

Henri, prolonotaire, 295.

Henri II Plantegenêt, roi d'Angle-

terre, 172. 298, 301, 356, 367, 36S,

316, 377, 3SS, 435, 436.

Henri, seigneur de San Sevcrino,

265.

Herbadcuin, 544, 700.

Ilermann, comte, 626.

Hermann, fils d'Onfroi, 149, 223,

224. 241, 273, 274, 302.

Hermann, fils de Rainolf H Trin-

canocte, 116, 117.

Herbert, fils de Girard d'Ariano,

382.

Hervé, archevêque de Capoue, 267.
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Hervé, évêque deTropea, /67.

Hervé Flori, 343.

Hei'vé, seigneur de Frigenlo, lOo,

HiERicHO, en Macédoine, 266.

Hilarion, abbé de Saint-Nicolas

de Pellero, 336.

Hildebrand, voir Grégoire VH.
Ilomines, voir Vilaina.

Ilom in es cen.^iles , 521

.

Hommage, 569.

HoNcniE, 350, 352. 146, 147, 155,

iSI, ISS, 193, 29S, 36S.

Hongrois (Lesi, t47, 244, 2S4,

357.

Honorius H, antipape, 170, 213,

214, 215, 217, 218.

Honorius H, pape, 324, 381, 383,

384, .387-392, 394-397, 400, 402. 3,

4,5, 90,91, 600.

Hubert, abbé de Sant'Eufemia,

642.

Hubert, vassal de Robert Guis-

card, 241.

Hugues, abbé de Cluny, 239,

275.

Hugues, abbé de la Sainte-Trinité

de Venosa, 364.

Hugues, archevêque de Lyon, 287,

290,292, 293.

Hugues, archevêque de Palerme,

174, ISO, ISI. ISS, 219, 223, 224,

232, 262, 263, 270.

Hugues, cardinal, 322.

Hugues, comte de Catanzaro, 348,

377.

Hugues Maumouzet, comte de

Manopello, 226, 249, 308. 94.

Hugues, comte de Molise, 39.

Hugues, comte de Molise, / 72,

269.

Hugues de Clermont, 294, 295.

Hugues de Plaida, 36.

Hugues de Gircée, gendre de Ro-

ger I' '•, comte de Sicile, 332, 352.

Hugues de Pouzzole, 62S.

Hugues deRochefort, 319.

Hugues H,ducde Bourgogne, 106.

Hugues HI, duc de Bourgogne,

377, 43S, 440.

Hugues, évêque de Messine, 13,

516.

Hugues, fils d"Azzon, 251, 283.

Hugues, filsdeGimond de Molise,

39.

Hugues Falluca, 66, 105, 109, 2il,

294.

Humbert, fils de Tancrède de

lîauteville, 82.

Hugues Leblant, cardinal, 238.

Hugues l'Enfant, 388, 392, 394.2/,

31, 32.

Hugues le Roux, fils de Guillaume

de Hanteville, 629, 631.

Hugues Lupin, 344.

Huissiers, 629.

Humbert, cardinal, 28, 138.

Humbert III, comte de Maurienne,

364.

Hyacinthe Orsini ^ Célestiu III,

pape.

Ibn al llawas, émir de Girgenti,

176, 191, 193, 195, 196, 202, 204, 205.

Ibn at Timnah, émir de Syracuse,

176, 191, 193, 195-198, 201, 206.

Ibn Thimnah, émir de Catane, 335.

Ibrahim, fils d'Ibn at Timnah, 193.

Ibn R'Ania (Famille des), 39S.

Illvrie, 88, 183, 258, 239, 266,269,

271.

Imad eddin Zenki, atabek de Mos-

soul, 131.

Imola, ch.-l. de circond., prov.

de Bologne, 57, 360.

Innocent H, 2,5,6, /3, 14,21,24-

26, 33, 41, 52, 53, 54, 58, 60-64,

67, 70-71, 74-77, 81-83, S5, 86,

SS-92, 95, 96, lOS, 109, 111-113,

123, 126, 232, 261.
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IniKKciit III, pape, iS9.

Inscri[)lilii, ij2l.

I.NTKKOi-i, mont, 1!J2, 200.

IrÎMic, iinj)t''i'ati'ice de (ioiistiuili-

nople, i:{0, 142.

liviii-, lille disaiic rAnj;o, 4i7,

46S, Î7.V, ^(S\S', i9l.

Irt'iii', foiuiiie (le Georj^es dAn-
liochc, 37I>.

Isaac, fils de Jean (lonmène, 127.

Isaac, sébastocialnr, l.'id.

Isaac Coninène, empereur di" Cons-

tanlinople, Itlo.

Isaac (^oninène, [)elit-fils disaac

Comnène, frère d'Alexis l'"'" Com-
nène, 400. ilo.

Isaac TAnffe, empereur de Cons-

tantinople, 400, 413, 41 o, 447, 460,

46S, 473, 477.

Isaac, frère dAlexis I'"' Comnène,

400.

IscuÎa, ile, 47, 72, 4o6, 4S2.

IsERNii:, cb.-l. de circond., prov.

de Campobasso, 39, 349.

Isiaslaf, prince dv Kiev, 147.

Ismaël, chef musulman, 43, îi;».

Isola = Isola pel Liri.

Isola (?), 302.

Isola del Lmi, circond. de Sora,

prov. de Caserte, 232, (S'<S'.

Isola di Capo Rizzuto, circond. de

Cotrone, prov. de Catanzaro, 2o,

1 10.

Ituî, circond. de Gaëte, prov. de

Caserte, 360.

Ivon, père de Guillaume, 2o4.

Jacques, abbé de Saint-Sébastien,

l)2L

Jacques, clerc, 35.

Jacques, comte de Tricarico,

491.

Jacques, fils de Roger de Tricari-

co, 43/.

Jakka, e'n Syrie, 417.

Janvii-r, sainl, 1 1.

Jaquintus, prince de Haii, 92,

93.

.lartMilon, al)bé de Sainl Bénif,»-!!»^',

• le I)ijon, 270.

Jean, abbé de Fécamp, 124.

Jean, abi)è de Patli, ///, 642.

Jean, arciievè((ue de Bari, 07-68.

Jean, archevêque de Salerne, 153.

Jean Branas, général byzantin,

406.

Jean, cardinal, 33S.

Jean de Naples, cardinal, 312,

3l4,3lS,3:i4, 3:io.

Jean Comnène, empereur de Cons-

tantinople, 316. 29, liii, 56, 124,

125-129, 133.

Jean, comte d'Acjuino, 232.

Jean, comte de Caiazzo, 219.

Jean, comte de Maranola, 219.

Jean de Lavardin, 323, 337,

342.

Jean de Sinopoli, 335.

Jean Ooukas, 190, 191, I9S. 205,

206,20S-209, 211, 215, 219, 226,

229, 243, 253.

Jean II, duc d'Amalfi, 79, 86, 132,

144.

Jean V, duc de Gaëte, 75, 78.

Jean III, ducde Naples, 12, 13.

Jean IV, duc de Naples, 13.

Jean, élu de Catane, i07.

Jean, émir, 12, 42-44, 630, 634.

Jean, époux de Marie, maîtresse

du duc Roger I«'', 312.

Jean, eunuque, 89, 90, 9.').

Jean, évêque dAversa, 113, 627.

Jean, évêque de Catane, 321

.

Jean, évêque de Lipari, 499.

Jean, évêque de Malte, 345-347.

633.

Jean, évêque de Norwich, 377.

Jean, évêque de Sabine, 112,

Jean, évêque de Trani, 157-158.
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Jean, fils do l'emperoui' Aiidronic,

412.

Jean, fils de Byzanlius, oOi.

Jean, fils de Maion, habitant de

Bari, 506.

Jean, fils de Mathieu d'Ajello, iS7.

Jean, fils de Pierre, habitant de

Salerne, 311

.

Jean, fils de Serge 111, duc d'Amal-

fi, 234.

Jean, fijs de Tripoald, 29G.

Jean, fonctionnaire du trésor, 634.

Jean Gratien,archiprètre de Saint-

Jean-Porte-Latine, 112.

Jean, habitant de Tarente, 31.

Jean l'Ange, 206, 216, 226.

Jean le Calabrais, voir Jean XVI.

Jean le Mincio, voir Benoît X.

Jean, maître chambrier de la

Pouille et de la Terre de Labour,

6S7.

Jean, notaire du duc Roger, 298,

Jean Vlll, pape, o, 6, 12, 10.

Jean X, pape, 6.

Jean XVI, pape, 26.

Jean XIX, pape, 69.'

Jean, patrice, 40.

Jean Pierleoni, 33.

Jean Pironto, notaire, / 7S,

Jean Romain, sénéchal de Ma-

thieu Bonnel, 284.

JeanSclavo, 12.

Jean, sénéchal, 630.

Jeanne, reine de Sicile, 376-37 S,

3S6, 436, 439, 440, 473.

Jéul SALEM, 124, 214, 2S2, 391,

416.

Joachim de Flore, 719.

Joannikios, 216.

JoANXiNA, en Epire, 279.

Jocelin, chambrier, i9, '69, 60,

676, 684.

Jocelin, comte de Loreto, 106,

377, 681

.

Jocelin, évècjue de (Jefalu, 109,

696.

Jocelin, seigneur deMolfetta, 175,

176, 182, 184, 189.

Joël le connétable, seigneur de

SanfAgata, .30, 31, 62, 317, 619.

Johar, maître chambrier du palais,

286, 311.

Jonathas, comte de Conza, 183,

266, 285,431.

Jonathas de Venosa, juge de Bar-

letta, 686.

Jonathas, frère de Jourdain l^'^ de

Capoue, 298.

Josbert de Luci, 628, 630.

Jourdain, bâtard de Roger I<^'",

comte de Sicile, 274, 332-338, 340,

341, 352, 354.

Jourdain, comte d'Ariano, 315, 318,

321, 323, 324, 382, 387.

Jourdain du Pin, gouverneur de

Messine, 438, 439.

Jourdain, patrice de Rome, / / 6.

Jourdain Pierleoni, 33, 433.

Jourdain 1<^'', jjrince de Capoue,

145, 220-224, 243, 250-252, 254-257,

267, 272-274, 287, 290-294, 296-298.

36, 521.

Jourdain 11, prince de Capoue, 297,

320, 321, 390. 49, 499.

Jourdain sébaste, fils de Robert

de Capoue, 368.

JuDiCA, près Caltagirone, 332.

Judith, femme de Roger I'"', comte

de Sicile, 197, 350.

Judith, sœur de Roger II, 181,

352. 36, 182.

Judith, femme de Roger, comte,

385, 393.

Juge, 39. 87, 93, 178, 333, 492,

609,621, 669, 671-673.

Juifs (Les), 533,662-663.

Jules, cardinal, 231, 232.

Julien, évèque de Catane, 109-1 10.
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Julienne de Mnitagne, /76'.

Junca, fille de Bérenger II, roi

d'Italie, 130.

Juridiction ecclésiastique, 621.

Justicier, 49, 102, 4S3, 632, 676-

6S0.

Justiciers (maître), 384-426, 632,

63o, 681-684.

Justi/ïcatores, 677.

Justinien, empereur de Constan-

linople, 28, 30.

Justifia, 680.

Kaiuouan, en Tunisie, 5, 89, 191,

368, 371. 165. 239.

Kalendaticuni, 69o.

Kalolimnos, île, 415.

Kastouia, en Béotie, 271,279, 281.

Katili, 651.

Képhalome, île, 283, 285-287.

Kéroularios (Michel), i)atriarche

de Constantinople, 130, 141, lot»,

157-lo9, IGii.

Kerkinna, île, 160, 237, 238.

Kerufli.lf (^?j, 0<S'7.

Khrisson, près Salona, 136.

Kiev, en Russie Blanche, 147

.

Kontostephanos, beau-frère de

Manuel Comnène, 138, 139, 142.

Kyr-zozimu, monastère basilicn en

Calabre, 505.

Laborante, cardinal, 178.

Labour (Terre de;, 39, 42, 49, 71,

200, 214, 235, 265, 28i, 287,384,

430, 459, 462, 471, 473, 483, 685.

Lacedonia, cîrcond. de S. Angelo

de' Lombardi, prov. d'Avellino, 224.

474.

Ladislas, roi de Hongrie, 298.

Lagni, rivière, 43, 44.

Lagonegro, ch.-l. de circond.,

prov. de Potenza, 24. 383.

Lagopesoi.e, commune d'Aviglia-

nn, circond. et prov. de Potenza,

401.70, 7/, 73, 74.

Laigle, arrondissemeiil ilo Mor
tagne, Orne, 176.

Laino Borgo, circond de Caslro-

villari, prov. de (^osenza, 21.

Lampardos, général byzantin, 400.

Lanciano, ch.-l. de circond., prov.

de Chieti, 2:)0.

Landénolf, comte de Maranola,

309.

Landolf, archevè(pie de Bénévent,

315, 19.

Landolf, beau-frère de Guaimar,

prince de Salerne, 132,

Landolf, comte d'Aquino, 232.

Landolf, comte de C^aiazzo, 219.

Landolf, comte de Teano, 13^), 219.

Landolf de Ceccano, 43 I .

Landolf de Greca, recteur de Bé-

névent, 31o.

Landolf de Montemarano, 388.

Landolf de Saint-Jean, 60, 79.

Landolf de San Barbalo, 388.

Landolf, lils de Borrel, 31").

Landolf, frère de Gisolf II, 2f7.

Landolf II, prince de Bénévent,

18.

Landolf III, prince de Bénévent,

53, 57, 58.

Landolf V, prince de Bénévent,

125, 230.

Landolf V, prince de Capoue, 145,

219, 248.

Landolf, stratège de Salerne, 6'6'4.

Landon, comte, 297.

Landon, comte d'Aqnino, 135, 232.

Landon, comte de Traetto, 219,

220.

Landon de Montelongo, conné-

table, 472.

Langres Kvèque de = GeolTroi,

évêque de Langres.

Laodicée, en Syrie, 4/7.

Lapei.osa= (?! Apoli.osa, circond.

et prov. de Bénévent, 392.
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Lauino, cli.-l. de circond., prov.

de Campobasso, 19, 20.

Larissa, en Thessalic, 280.

Latiniano, ou Altoianni, entre Ma-

tera et Acercnza, 21.

Latuan (Palais du), 112, 167, 213,

217, 218, 276, 277, 278, 293. o, 2:i,

119, 296,302,362.
Laudalicuin, oiO.

Lauro, circond. et prov. d"Avel-

lino, 37.

Lai RO, commune de Sessa Au-

runca, circond. de Gaëte. prov. de

Caserte. 639.

Lairo :^ Lalropoli, commune de

Cassano al Jonio, circond. de Cas-

trovillari, prov. de Cosenza, 5S7.

Lavello, circond. de Melfi, prov.

de Potenza, 24, 97, lOo, 114, 116.

Laviano, circond. de C^ampagna,

prov. de Salerne, 73.

Lavier, saint, 21.

Lecce, ch.-l. de la prov. de même
nom, 107, ll.j, 144, 186. lOS, 425,

426, 449, 4i}0, 4SI, 491, 567, 724.

Légats pontificaux, 465, 629.

Légation apostolique Droit île
,

347. 1 19, 234, 595, 617, 61 S.

Legnano, circond, de Gallarate,

prov. de Milan, 376, 37S.

Lenticum, 605.

Leocabante = Locabante, près

Bénévent, 400.

Léon, archevêque d'Achrida, 1"J7-

158.

Léon, I)ienfaiteur du monastère de

Kyr Zozime, 505.

Léon, comte de Fondi, 309.

Léon, consul et duc de Gaëte, 87.

Léon de Crinaro, 505.

Léon de Reiza, juge à Bari, /77-

17 S.

Léon III, empereur de Constanti-

nople, 11, 14.

Léon VI, empereur de Constanti-

nople, 8, 18, 23, 34, 35.

Léon, habitant de Salerne, 147.

Léon Képhalas, général Ijyzantin,

280.

Léon Opos, catépan d'Italie, 90.

Léon Passianos, commandant des

troupes byzantines, ;>4, .")5.

Léon VIII, pape, 26.

Léon IX, pape, 69, 121-124, 126-

132, 1.34-143, 1.^6, 157-161,103, 167,

169, 170. 90.

Léon Pierleoni, 33.

Léon, spatharocandidat et gas-

tald, 34.

Léon Tornikios Kontoléon, stra-

tège du thème de Céphallonie et ca-

tépan d'Italie, 45, 54, 55.

Léonard, abbé de Casauria, 642.

Léopold IV, margrave d'Autriche,

123.

Léopold V, duc d'Autriche, 47S.

Lésina, circond. de San Severo,

prov. de Foggia, 20, 23, 143. 235,

277, 37S, 567.

Lelcastro, voir Xicastro.

LiBLRIE, 124.

LicAT.\, circond. et prov. de Gir-

genti, 340. 346.

Liège, en Belgique, 13.

Ligorius topotérétès, 56.

LiGURiE, province, 349.

LiMATA = (?) LiMATOLA, cirCOud.

de Terreto Sannita, prov. de Béné-

vent, 3S.

Lixaria(?), près Patti, 108,, 112.

Lincoln, ch.-I. du comté de même
nom (Angleterre), 367.

LiPARi, circond. et prov. de Mes-

sine, 15, 346, 338. 10, 109, 497,

499, 503, 541, 595, 642, 662. 643.

Lisbonne, Portugal, 132.

Liutprand, évêque de Crémone,

3, 15, 21, 24.
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Liulpi-and, roi des Lombards, 30,

31.

Loches, ^ Geuac::.

LoDi, ch.-l. de circoiid., prov. de

Milan, 356, 359. 363.

Lodolphe, r>2.

Luerium, 697.

Loc.MNA ?), entre (latane et Taor-

mine, 330.

Lof/ot/uHe, 269, 630, 639.

Lombards de Sicile (Les , 3>9.

2S3, 2S9, 321, 332, 342.

LoNDUEs, 368.

LoNCiOBARPii:, i)rov. delllalie mé-

ridionale, 3.

LoNGOBAHDiE, thème, UO. 110.

Longobai'ds (Les), 438.

LoPADioN, en Bithynie, 400.

LoHETO, circond. de Penne, prov.

do Teramo, 309. 106, 311, o68.

LoniTELLO, comté, 185, 186, 200.

201, 202, 204, 336, 348, 519, 561;

voir GeofFroi, Roger, Gnillanme,

Henri.

Lothaire I"', empereur germa-

nique, 11, 17.

Lothaire II, empereur germa-

nique, 2, 6, 1, 13-18, 24-26, 33,41,

52-60, 64-18,81,88, 102, 122, 125.

Louis le Pieux, roi des Francs et

empereur, 62.

Louis II, empereur germanique,

2, 0, 15, 16, 26, 87.

Louis, fils du (hic Roger I'^'', 312,

Louis, gastald, 33, 34.

Louis, habitant de Polignano, 3 k

Louis VII, roi de France, III-

131-135, 131, 140, 143-145, 141-

149, 153, 298, 300, 301. 320.351.

356, 361, 310.

Loup, arclievèque de Brindisi,

229, 263.

Luc, archimandrite du Saint Sau-

veur, 101, 503.

Luc, archimandrite du monastère

de Santa Maria du Patir, 13.

Llcanie, prov. de Fltalie méridio-

nale, 154, 254, 394, 401. 605.

Luce II, pape, 113-115, III;

voir Gérard Caccianemici cardinal.

Luce III pape, 385, 386, 390.

Li ciGXANO, près Bari, 506.

LicEnA, circond. et prov. de

Foggia, 311, 312.

Lico, commune d"Acquasanta,

circond. et prov, d'AscoIi Piceno,

115.

LrcQLES, ch.-l. de la province de

même nom, 60.

LrPAUl.LLI = CiVITA-LI PAUELLA,

circond. de Lanciano, j)rov. de

Chieti, 250.

Lujion, esclave, 521.

Lupus, spatharocandidat et gas-

tald, 34.

Mabille, fille de Guiscard, et

femme de Guillaume de Grantmes-

nil. 283, 300, 39x.

Mabille, fille de Landof de Cecca-

no, 431.

Mabrikas, commandant de la Hotte

byzantine, 1S3, 184, 188.

Macédoine, 281.

Maddalom, circond. et prov. de

Caserte, 42.

Maghreb (Le), 368.

Magister burgensium, 609.

Mugister dohane, 659.

Magistrl mannenses, 544.

Maia = Maida, circond. de Ni-

castro,prov. de Catanzaro, 119, 151,

295, 303, 306.

Mainard, évèque de Silva candida,

165.

Mainier, comte de \ alva, 25.

Mainier d'Acerenza, 341.

Mainier de Paleario, 432.

M a ion, clerc, 32.
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Maion de Baii, émir des émirs,

ni, 116-182, IS6-ISS, 192, 199,

200, 201, 203, 219, 220, 225, 232,

235, 240-242, 247, 248, 253, 254,

257, 258, 261, 264-275, 278, 283,

289, 290, 293, 312, 316, 354, 392-

393, 636, 638.

Maion, habitant de Polignano, 34.

Maion, juge à Polignano, 34.

Majaticum, 545, 551.

Majores, 60 I .

Majoui, circond. et prov. de Sa-

lerne, 72.

Majorque, île, 406.

Malée, cap, 136, 143, 144.

Maleinos, aventurier grec, 401.

Malte, île, 187, 192, 341. 234, 416,

568, 692.

Malvito, circond. de Castrovillari,

prov. de Cosenza, 21, 107, 294. 5.93.

Manduria, circond. de Tarente,

prov. de Lecce, 176.

Manfred, cardinal, 355.

Manfred, fds du comte Simon, 49.

Manfred, marquis, 3ijO, 331.

Maniaci, près de Bronte, circond.

et prov. de Catane, 196, 349. 342.

Maniakès, voir Georges Maniakès.

Maxopello, circond. et prov. de

Chieti, 249. 94, 184-186, 206, 234,

251, 265, 335, 568.

Manso, habitant de Salerne, 147.

Manso, fds de Pierre d'Ati^ani,

311.

Manso IV, duc d'Amalfi, 79, 86,

132.

Maxtoue, ch.-l. de la prov. de

même nom, 218, 363.

Manuel Camitzès, général jjyzan-

lïn, 412.

Manuel Comnène, empereur de

Constantinople, 29, 118, 119, 125,

127-135, 137-157, 167, 168, 188-

193, 195, 196, 198, 204, 205, 207,

211, 212, 215,226, 227, 229, 242'

250, 252-255, 257, 261, 284, 295,

298-301, 307, 331, 356-359,368-

373, 379, 381, 389, 400, 402, 403.

Maraldus, habitant de Polignano,

3t.

Maranola, circond. de Gaëte,

prov. de Caserte, 216, 219, 309.

Maranola
,
Comtes de), 216.

Marchio, 569.

Maréchal, 635.

Margarit, fonctionnaire à Messine,

438, 439.

Margarit de Brindisi, émir, comte

de Malte, 415, 416, 417, 434,455,

436, 458, 473, 483, 486, 487, 490.

Marguerite, femme de Guillaume

I-'-, 107, 176, 177, 184, 305-308,

315,319-322, 329, 333, 339, 347,

348, 359, 352, 367, 376, 625.

Marguerite, fdle de Louis Vil, 298.

Marguerite de Laigle, 176.

Marguerite, sœur de Rotrou, 309.

Markvvai'd, margrave d'Ancône,

480, 484, 485.

Marie, duchesse de Gaëte, 216,

219, 220.

Marie, femme de Manuel Comnène,

400.

Marie, femme de Roger Maucon-

venant, 578.

Marie, fille de Jean Comnène, 1 28.

Marie, fille de Manuel Comnène,

358, 359, 371

.

Marie, fille de Richard I'"' de Ca-

poue, 220.
' Marie, fille du sébastocrator Isaac,

156.

Marie, impératrice de Constanti-

nople, femme de Michel VIT, 262.

Marie, maîtresse du duc Roger I'^'",

312.

Marie, mère de Manso IV, duc

d'Amalfi, 79.
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Mahigliano, circond. de Nola,

prov. de Ca^erte, 37, 38.

Marin, abbé du monastère de la

Sainte Tiinité de la Cava, ISo, 232.

Marin, archevêque do Naples, 64.

Marin, duc d'Amalfi, '.]0[.

Marin II, duc de Naples, 13.

Mario Borrel, 213, 265, 2S:i-2S:.

Maroc, 3/6'.

Marolos, catépan dltallV-, is:;.

Mausala, circond. et ])i()V. do

Trapani, .358, 37G. 107.

Marses (Comtes des), 6-2, 70, 108,

111, 131, 220.

Mauses (Pays des), 13:;, 215,

220, 243. .95, 96, 112, lli, 203,

232, 233.

Marsico, circond. et prov. de Po-

tenza, 265, 319, 515, 568, 687.

Martin, gait, 180, 289, 319,347,
633.

Mautira.no, circond. de Nicastro,

prov. de Oalanzaro, 147, 140. I8i,

691.

Mautorana = Santa Maria dki.i/

Amiraglio.

Massafra, circond. de Tarente,

prov. de Lecce, 31, 129. 217.

Massagètes, auxiliaires byzantins,

216.

Mati: Guifon, château, à Messine,

439, U2.
Matera, ch.-l. de circond. prov.

de Potonza, 21, 24, 20, 39, 90, 100,

103, 182, 252, 318, 319. 27, 28, 685.

Mathieu, archovècpie de Capoue,

432.

Mathieu Bonnel, 175, ISO, 184,

268-276, 278-284, 289, 323, 425,

426.

Mathieu Borrel, 449, 452.

Mathieu, cardinal, 81.

Mathieu, châtelain de Taoï'mine,

341.

Mathieu d'Ajello, chancelier, 266,

271,288, 290, 293, 305, 309, 311,

312, 314, 319, 324,325, 328,337,

338, 339,342, 344, 345, 347, 349-

352, 366, 371, 377, 387, 388, 393,

422, 423, 428. 4iO. 45 i, 458, 465,

476, 639.

Matliieude Créon,émir, 630, 634.

Mathieu do Santa Lucia, 275,

284.

Mathieu, manpiis, 65.

Mathieu, saint, 247.

Malliildc, fille de Ro<rer P-', 351,

353.

Mathilde, autre fille de Roger I'"",

352, 353, .387, 15, 16, 38.

Mathilde, fille de Guiscard, 283.

Mathilde, comtesse de Toscane,

235, 23(i, 2.37, 278, 200, 293, 317.

381, 385.

Manger, châtelain, 276.

Manger de Barletta, 626.

Manger, fils du comte Roger I''',

346, 352, 353, 354.

Manger, fils de Tancrède de llau-

teville, 81, 148, 155, 173, 174.

Maurice, évêque de Catane, 366.

Mauro, archevêque d'Amalfi, 311.

Maymunah, sœur d'Ibn al Hawas,

193.

Mazzara i)i:i. Vallo, ch.-l. de cir-

cond., prov. de Trapani, 191, 209,

327, 331, 334, 345, 340. 10, 181,

234, 267, 268, 278, 296, 310, 331,

377, 429. 593.

Medania, lille de Tancrède, roi de

Sicile, 491.

Mcdianl, 601.

Mediulicinn, 603.

MeDINO = MODUGXO.

Megiana, château, 177.

Mêlés, rebelle lombard, 23,27,40-

48, 50, 51, 53-58, 61, 62, 66, 67, 70,

101, 102, 110.
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Mici.Ki, ch.-l. de circoiul., prov. de

Potenza, 23, 24, 93, 96, 97, 99, 103,

103, 106, 110, 126, 127, 142, 130, 134,

135, 170-174, 177, 212, 222, 224, 266,

273, 296, 297, 300,303, 312, 322,382,

3S9, 397, 401, 402,403, 404. 12, 22-

24, 31, 35, 47, 6o, 66, 6S, 10, IS,

SO,So, 86, no, 214,266, 26S, 294,

4S3, 562, 593.

Mélissénos, beau-frère d'Alexis I"

Comnt-ne, 280-281.

Melo, voir Mélès.

Mehcogi.iano, circond. et prov.

d'Avellino, 15, 16, IS, 79.

Mèhe de Dieu Monastère de la\

en Calabi'e, 33 S.

Mekkab, en Syrie, 417.

Mersebolrg, en PruSse, 150, 154.

Messine, ch.-l. de la prov . de même
nom, 71, 88, 92, 192-196, 198, 203,

209, 210, 324, 327, 333, 336, 347,

338, 339, 364, .363, 368, 378, 380,384,

393, 402. 10, 13, 23, 26, 35, 6S, 7S,

107-109, ni, n6, 117, 121, ISI,

199, 224, 226, 246, 263, 267, 271,

278, 281, 286, 296,302, 326, 33 i-

333, 336, 337-342, 347, 351, 352,

353, 371, 372, 377, 403, 405, 420,

432, 435-443, 447, 448, 458-471,

473, 482, 4S4, 503, 586, 593, 595,

609,610, 634, 642, 662, 664, 697,

737.

Mesures, 501, 502, 605.

Méthode, abbé de Saint-Nicolas

de Droso, 363.

Methone = MoDON, en Morée,

136.

Metochii, 521.

Metz, préfecture de la Moselle,

463, 466.

Michel Bardalia, 150.

Michel, catépan d'Italie, 4.

Michel Doukeianos, catépan d'Ita-

lie, 93, 96, 98, 99.

Michel 1''' Rhangaljès, empereur

de Constantinople, 2.

Michel m, empereur de Constan-

tinople, 8.

Michel IV, empereur de Constan-

tinople, 82, 89, 99, 102, 107.

Michel V Calaphat, empereur de

Constantinople, 102, 107.

Michel VI, empereur de Constan-

tinople, 163.

Michel VII, empereur de Constan-

tinople, 233, 260, 261, 262, 264, 263,

266.

Michel Giabobe, 506.

Michel, juge à Bari, 178.

Michel Keroularios, })atriarche de

Constantinople, 69.

Michel Paléologue, /90, 191, 198,

204-211, 215-217, 243, 24S.

Michel, père de Georges d'An-

tioche, 374.

Michel Sfrondelès, patrice, 90.

MicoLAFA, près Ravanusa, circond.

et prov. de Girgenti, 340.

MiGNANO, circond. et prov. de Ca-

serte, 90, 213.

Mihera, fils d'Hugues Falluca et

seigneur de Catanzaro, 294, 293,

323.

Milan, ch.-l. de la province de

même nom, 242. 54, 57, 258-260,

294, 295, 363,369, 387,391, 480.

MiLAzzo, cii-cond. et prov. de Mes-

sine, 194, 3S^, 700.

MiLAzzo [Val de), 363.

MiLETO, circond. de Monteleone,

prov. de Catanzaro, 134, 192, 193,

197, 198, 199, 200, 241, 340, 342,

334, 360, 364. 50,51,331, 355, 436,

493, 593, 663.

MiLiTELLO, circond. de Patti, prov.,

de Messine, 364.

MiNERviNO di Lecce, circond. de

Gallipoli, prov. de Lecce, 144.
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MiNKiivi.No Miiuii:, circond. de

HarloUa, prov. de Bari, 2:{, 105, 100,

223. 21.

Minores, 601.

Mira, femme de Dallion, 31.

Miriarcha, 174.

MisiLMiciu, circond. cl prov. de

Palcrme, 205, 289,

.MisTUKTTA, ch. - 1. de ciicoiid.

])rc)v. de Messine, 2, 227, 335, 23(1.

276.

MoDiiNK, ch.-l. de la province de

même nom, j"7, 2,'):i.

MoDiroNo, circond. et prov. de

Bari, 23.

Moezz ibn Badis, khalîl'e de Kai-

ronan, H\).

MoGLiiN.v, en Macédoine, 280.

Moines grecs (Lesi, 584-589.

Moines latins (Les), 589-593.

Mohammed ibn Rasid, 163, 2SS.

Mohammed, voir Ahd Allah il)n

Maymoun.
MoLKETA, circond. de Barletta,

prov.de Bari, 175, IS2, 216, iSS.

Molise, (Comté de , 89, S9, 112,

IS3, 269, 316, 329, 334, 449. 412-

414, 36S.

MOLISA :^ ?! MOTTOLA. 211.

MoNDRAGONE, circond. de Gaëte,

prov. de Caserte, 456', 413.

MoNEMBASiA, en Grèce, 136, IS9.

Monnaie (Droit de frupper , 606,

102.

Monopoles, iiSS, 699.

Monopoli, circond. et prov. de

Bari, 100, 103, I(t5. 61, IS. 210,

21 1, 213, 211-219,423.

MoNitEALE, circond. et prov. de Pa-

lerme. 349, 366, 311, 3S6, 3S1,

43S, 439,3I3,3S1, 390, 393, 123,

727, 729, 731, 132, 733, 733, 736.

Mont Cassin, abbaye bénédictine.

31, 39, 46, 47, 50, 58, 59, (10. 02, 00,

09, 72, 78, 80, 81, H3, 85-87, 100,

108, 109, 112, 113, 120, 128, 131,

135, 141, 146, 102, 103, 105, 170,

217, 220, 222, 223, 227-229, 232, 233,

243, 246, 255, 257, 273, 278, 290-293,

297-299, 311, 312, 310, 317,- 324, 325.

3S-6l,6:i, 70, 71, 77, 79, 89, 97,

lOS, III, 112,131, 204, 233, 23

h

263, 2S1, 333, 432, 433, 432,433,

434. 431, 439, 462, 463, 461-469,

411, il2, 413, 4SI, iS3, 319, 322,

384, 389, 391, 618, 681, 681, 123,

130.

MoNTACLTO, circond. et prov. d An-

cône, 250.

MoNTAi.To==
( ?i Montai.To Ui'i-i lio,

circond. et prov. de Cosenza, 398,

399. •

MoNTL Ahcano l?t, 281.

MoNTEBELLO, circond. (U' ^'o<;hera,

prov. de Pavie,37o.

MoNTECALVO = MoNTECAI-VO IhPI-

NO, circond. d"Ariano diPviylia, prov.

dAvellino, 18, 19.

MoNTEciMiNO, j)rèsde Vilerbe,237,

238.

MoNTECoHviNo, circond. el prov.

de Salerne, 324. 79, 323.

MONTECOHVINO = ? , Pli:TUA MoN-

TECORViNO, circond. de San Severo

prov. de Foggia, 80.

MoNTEFiLARDO, ail diocèsc de

Chieti, 2.50.

MoNTEKisco, circond. el prov.

dAvellino, 383, .391, 390, 403. 13,

23, 24, 16, 223, 214.

MONTEG.VUGANO, = G.^RGANO

Monte Ilaro, = Monteli.a, cir-

cond. de SanTAngelo de"Lond)ardi,

prov. d'Avellino, 129.

Monteleone ni (".aiauuia, cli.-l.

de circond., prov. de Catanzaro,

150.

MoNTELLA. circond. deSant'Ange-
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lo iUm LomhorHi, prov. d'Avollino,

21, 2 a3.

MONTKLI.I =? MONTKLLA.

MoNTKMAc.r.iORE, SUT l'Ofanlo, US,

90.

MoNTEMAUANO, ciicond. de S. An-

gelo de' Lombardi, prov. d'Avellino,

388. S3.

MONTEMELO = MONTEMILONE.

MoNTE.MiLONE, cii'cond. de Melfi,

prov. de Potenza, 24.

MoNTEODORisio, circond. de Vasto,

prov. de Chieti, 2o0,

MoNTEPELOSo, circoiid. de Matera,

prov. de Potenza, a.j, 98-IOG, 10"),

179, 184, I8rj. 22, 2S, 29, 216.

MoNTEPouzio Catone, circoiid. et

prov. de Rome, 362.

MoNTERODLNi, circoiid. disernia,

prov. de Campobasso, 474.

Monte san Giovanm, circond. de

Frosinone, prov. de Rome, 203.

Monte Sant'Angelo, circoiid. et

prov. de Foggia, 252, 25.3, 273, 308,

311. 63, 66, 318, 437, UO, '661,

6o9, 128, 130.

Montesardo = ? Montesahchio.

Montesarchio, circond. et prov.

de Bénévent, 392. 19, 49.

Montescaglioso, circond. de Ma-

tera, prov. de Potenza, 39, 179, 252,

253,2.56, 389. ///, 183, 22l-22i,

235, 319, 329, 333-333, 339, 340,

367.

Montevergine, abbaye, en Princi-

pal ult. 390.

Monte Vico r? , 324.

Montepeloso, circond. de Matera,

prov. de Potenza, 43.

Monte Siricolo, près Montepo-

loso, 100.

MoNTEVERDE, circond. de Sant'

Angelo de' Lombardi, prov. d'Avel-

lino, 25(i.

MONTICOLO = (?) MONTICELLO,

commune d'Oleviano sul Tusciano,

circond. et prov. de Salerne, 2o6.

MoNTOHio, circond. et prov. de

Teranio, 643.

Montpellier, ch.-l. du dép. de

l'Hérault, 106.

MopsuESTE, en Cilicie, 33.

Morcone, circond. de Cerreto

Sannita, prov. de Bénévent, 40, 83,

223.

Morgengab, 31, li5, 7/4.

Moriella, 365.

Morosini, voir Domenico Moro-

sini.

MoRTAGNE, sous-préfecture de

rOrne, il 6.

MoRTALA = Mortola, près de Cas-

sino, 89.

MosiNOPOLis,en Thrace, il 2, il 3.

MossouL, Turquie d'Asie, 131.

MoTTOLA, circond. de Tarente,

prov. de Lecce, 96, 103, 129, 178,

211.

MozzANo, circond. et prov. d'As-

ooli Piceno, i 13.

MiLHAusEN, en Thuringe, 256. 3i.

Mundoald, 31.

Muriella, femme de Tancrède de

Ilauteville, 81.

Musandus, habitant de Polignano,

3'k

Muruzzus, liabitant de Polignano,

34.

MuxARO == Sant'Angelo Muxaro,

circond. et prov. de Girgenti, 340.

Naples, 1,2, 4, 7-16, 17, 25, 34,

60, 63, 66, 71, 7.3-78, 80, 124, 132,

134, 141, 223, 238, 244, 246, 248, 251,

273, .303, 370. 7, 8, 12, 18, 32, 33,

33-39, 42-30, 32, 11, 72, 73, 81,

91, 92, 97, 10 i, 113, 116, 169,

171, 172, 213, 2li, 233, 233, 266,

268, 296,328, 311, i34, 433,430.
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46'/, 467, 47 L 47(>, 477, 4S(), 4SI,

462, lia-), 064, :>(i6, 594, 601, li(}2,

603, 004, 606-609, 686.

Naudo, circond. de Gallipoli,

prov. de Lecco, 'M)H. 107, 449.

Naiu), ciicond. et piox'. t\o (iir-

genti, 340.

Neapoi.is = Nai ei.ii., en llelliide,

136.

TSeclai'ios, areliimaiulriU' de Saiiil-

Nicolas de Casole, o<S'<S'.

Néghkpont, ville, 247.

Négukpont, île de lAicliipel, 247,

2iS.

Neocastho = NicAsrito.

Nkpi, circond. de ViLerbe, prov.

de Rome, 278.

NÉRON (Prés de), 272, 274.

NicASTHO, ch.-l. de circond., prov.

de Catanzaro,2:i, Ul», 1",!, 342. 331,

593.

Nicéphore, gouverneur de la

Fouille et de la Calabre, 38.

Nicéphore Bolaniatès, 26^», 2(')6.

Nicéphore Branas, fjénéral byzan-

tin, 412.

Nicéphore Bryennios, 227.

Nicéphore, catépan d'Italie, DG.

Nicéphore I'"'', empereur de Cons-

tantinople, 2.

Nicéphore Phocas, empereur de

Constantinople, 6, 88, 89.

Nicéphore, patrice, 89.

Nicéphore, patrice, 130.

Nicodème, archimandrile du mo-

nastère de Santa Maria de Terreli,

365.

Nicolas, archevètpie de Bari, 104.

Nicolas, archevêque de Salerne,

fds de Mathieu d'Ajello, 421, 42S,

434, 454, 455, 476.

Nicolas, bienfaileui' du nionaslère

de Kyr Zozime, 505.

Nicolas Breakspenr, voir Hadrien

IV.

Nicolas, comte du Principal, 275,

329, 616.

Nicolas de Palello, 505.

Nicolas, évê(|ue d<; (lastellancll.i-

netta, 31.

Nicolas, iialiitant de Gii'j^enli,

506.

Nicolas, ju-e, 630. 632. 634.

Nicolas logolhèle, 269.

Nicolas, moine, 23.'3.

Nicolas 11, pape, 1 10. U'f, 13:;,

142, Ki-i, 100-171, 212, 213, 13.

Nicolas, patriarche de Constanti-

nople, 10.

Nicolas, père de Mathieu d".\jello,

311.

Nicolas, saint, 17.

Nicomédie i Arclievècpie de;, 56.

Nicosie, ch.-l. tle circond., i)rov.

de Catane, 201, 349. 342.

Nicotera, circond. de Monteleone

di Calabria, prov. de (^atanzaro, 2.'),

204, 288, 331, 338, 373, 377. 5S6,

663.

Nikétas Stétathos, moine du Stou-

dion, 167, 1;)9.

Nikétas le Paphlayonien, histo-

rien, l;'i.

Nil, saint, 5, 38.

Nil Doxapater, 104, 1 10, 7il.

Nohiles honiincs, 33, 12;>, 120,

128.

Noble ! La personne, 564-5S0.

NocERA, circond. et prov. de Sa-

lerne, 243. 21, 23, 37, 42, 78,352.

Noua, commune de Galatina, cir-

cond. et prov. de Lecce, 383.

Noicattauo, circond. et prov. de

Bari, 24, 253, 383. 67.

NOJA == NoiCATTARO.

NoLA, ch.-l. de circond., ])rov. de

Caserte, 21. 42.
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No.MKNTANo, circond. et ])iov. de

Rome, 108.

Norbert, archevêque rie Magde-

bourp:, 7.

Noidgau (^Comtes de), 122.

NoH.MA, circond. de Velletri, prov.

de Rome, 1 19.

NoHMANDiE, 48, .j1,78, 81, ll.-),3:j7.

IS'oHwicH, comté de Norfolk .\n-

gleterre , 317.

Notaire, .S7, 323, 32 i.

NoTo, ch.-l. de circond., prov. de

Syracuse, 332, 33:>, 339, 340, 34o.

221, 297, 663, 682, 6S3, 692.

NoTnE-D.v.MÉ , église à Nocera,

332.

Notre-Dame, église, à Trani, 6' 7.

Notiu:-Dami: = Santa Maiua

Nour ed Dîn, atabek, 3.94, 39o.

Nov.'HA Di SiciLiA, circond. de

Castroreale, prov. de Messine, 349.

NuHEMEERG, villc dc Franconic

(Bavière), 244.

Nusco, circond. de Sant'Angelo

de' Lombard!, prov. d'Avellino, 324.

Obbiano, (?I= Uggiaxo, circond.

et prov. de Lecce, 82, 184, 186.

Obizon de Malaspina, 192.

Ohlallones, 598, 693.

OCHRIDE = AcHRIDA.

Octavien, cardinal, 112. I 13, voir

Victor IV. antipape.

Oderisio Borrel, comte de Sangro,

86, 133.

Oderisio, fils dOderisio Borrel,

8G, 220, 40.

Oderisio I*"'', comte des Marses,

70.

Oderisio de Bénévent, 730.

Oelf (Château de 1"), à Naples,

43S.

Ofanto, fleuve, 23, 57, 98.

Ogmssanti I Eglise d'j, à Bonagia,

près Trapani, 331.

Ognissanti (Église d"), près Valen-

zano, circond. et prov. de Bari, 723.

Olivento, rivière, 98.

Oliveri, circond. de Patti, prov.

de Messine, 364.

Omar, gouverneur de Sfax, 236,

237,238.

Onfroi, comte de Gravina, 318,

397,626.

Onfroi de Montescaglioso, 232,

302.

Onfroi, fils de Tancrède de Hau-

teville,81, 82, 91, 106, 111, 116, 118,

129, 130, 132. 136, 137, 139, 142-

144, 147-149, 170, 180, 284.

Omignano, circond. de Vallo délia

Lucania, prov. de Salerne, 383, 393.

Opos, 90; voir Léon et Constantin

Opos.

Oppido Mamertina, circond. de

Palme, prov. de Reggio Calabria,

23, 342.

Opsikion, thème, 98.

Oreste (L'eunuque), 82, 88.

Oria, circond. de Brindisi, prov.

de Lecce, 40, 102, 103, 144, 173,

174. 177, 273, 274, 288, 294. 449,

393.

Oriolo, circond. de Castrovillari.

prov. de Cosenza, 303, 403. 284.

Orso (?), 28.

Ortona, circond. de Lanciano,

prov. de Chieti, 226, 249, 230. 433.

Orvieto, ch.-l. de circond., prov.

de Perugia, 197, 234, 293.

Osbert, évèque de Mazzara, 632.

Osmond Drengot, 32, 66.

OsTiE, circond. et prov. de Rome,

92, 302.

OsTROvo, en Macédoine, 280. 406.

OsTiM, circond. de Brindisi, prov.

dc Lecce, 218.

Otton, abbé du Mont-Cassin, 62.

Otton, commandant des troupes



uSt TAULE ALPFIAIIKTIOUK

de Roffor I"', comte de Sicile, 334.

Ollon d^ Witlelsbach, 2i)2, 253.

Otton I'''", empereur germanique,

3, 13, 18, 10, 02, 85, 149, 171.

OlliMi II, empereur germanique,

0, 9. 13, 18, 24, îi3.

Otton III, emi)ereur gerniiuiique,

13, 18, 26, 01, 66.

Ollon, évê(|ue d'Ostie = Urbain

II, pape.

Ollon, fils de Gautier, HIO.

Otton Frangipani, 370.

Otrante, circond. et prov. de

Lecce, 22, 24, 2.Ï, 02, 103, 104, U4,

178, 205, 206, 223, 268, 273, 283,

280,288, 295, 394. 2li, 2(1S, 58S,

593, 6S0, 6\Sj, 732.

0tb.a.nte (Terre d'i, 27, 102, 17*,

394, 397. 133.

Ourson, évèque de Girgenti, i2S.

Ourson, arc'lu'vè(|ue di- Bari, 28',t,

29k 627.

Ourson, évèque de Giovenazzo,

40.

Ourson Trabalia, 6"77.

Pauoi.a = Padula.

Padul.^ sur le Caloiu:, près de

Bénévent, 23, 403. 19, 23, 32, 3S,

iS, oO,SI, S2,84, 22S.

Padulle = (?! Pantuliano, com-

mune de Paslorano, circond. et prov.

de Caserte, 231.

Paenos, chambrier, 630, 63i.

Palatin (Le), 276, 291.

Palatine (La chapelle), à Palerme,

93, 103, 176. 306, 377, 584, 723,

724, 730. 731. 732, 731. 735. 736.

Paleocastuo = PoLICASTnO.

Paléologue, voir Michel Paléo-

logue, Georges Paléologue.

Palkhme, ch.-l. de la prov. de même
nom, 177, 191, 193-198, 202-209,

211, 223, 289, 294,298, 324, 327, 330,

331, 333, 341, 342, 345. 300, 304-306,

375, 379, 384, 402, 403. 9-11, 15,

35. 93. 97. 100. 107, 109, III-

113, lia. 117. 121. 136, I4S, 152,

163, 166, 169, 17 i- 175, 176. ISO,

ISI, IS5, IS7, ISS, 193, 201, 202,

2IS, 219. 220-22i. 229, 232. 23i,

235, 236, 237, 239, 2i0, 2i2, 246,

251, 253, 254, 257, 262, 263, 264,

269, 270, 272, 273, 275, 276, 27S-

2SI. 2S3, 2S5, 2S7, 2S9. 290, 293,

295, 296, 302, 306. 307. 309. 311-

313, 315, 317, 320, 322, 32i-327,

329-331, 336-338, 341-343, 345-

353, 355, 358-360, 362, 365, 367-

369, 371, 372, 376, 377, 383, 387,

399, 403. 417, 420. 423. 42i. 428-

430. i32. 448, 450, 458, 459. 467.

468, 473, 475-477, 485-487, 563,

593, 608, 634, 642, 692. 722. 729,

733, 738.

Palladium Cloître du , 6.

Palli, cap, 209.

Palma Camp.\nia, circond. de Nola,

prov. de Caserte. 36.

Palmarola, près Ponza, 456.

Palo DEL CoLLK, ciicond. et prov.

de Bari, 217.

Panagia, rivière, 358.

Pandefi'oi, gastald, 33.

Pando, habitant de Polignano, 34.

Pandolf, beau-frère de Guaimar

V, prince de Salerne, 132.

Pandolf, comte dAquino, 220,

232.

Pandolf, comte de Teano, 219.

Pandolf, fils de Pandolf 111,05,72.

Pandolf, frère de Guaimar V,

prince de Salerne, 132.

Pandolf II. prince de Bénévent,

45, 53.

Pandolf III, prince de Bénévent,

125, 126, 142.

Pandolf Tête de Fer, prince de

Capoue, 9, 18, 19,84,85.
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Pandolf II, prince de Capoue, 4o,

53.

Pandolf III, prince de Capoue, 53,

56-59, 62, 63, 65, 69-84, 86, 91, 107,

108, 109, MO, 113, 114, 117, 118,

125.

Pandolf IV, comte de Teano et

prince de Capoue, 65-67, 69-71, 73,

74.

Pandolf V, prince de Capoue, 145.

Pantaléon, patrice, 214.

Pantaleoni (Famille des), 16.

Pantelleria, île, 376. 163.

Pantuliano, voir Padulle.

Papireto, rivière, 277.

Pardos, général byzantin, 104.

Parme, ch.-l. de la prov. de même
nom, 213, 218. 57.

Ila&otzo'. (oi), 521, 532.

Partinico, circond. et prov. de

Palerme, 335.

Pascal, évêque de Bisignano, 294.

Pascal II, pape, 180, 181, 249,

310, 312-318, 320, 366. i.

Pascal III, antipape, 301, 302-

359, 363.

Passaron, cap, 282.

Passo di Civita, près Civitate, 54.

Pastena, circond. de Gaëte, prov.

de Gaserle, 360.

Pateranos, voir Etienne Pateranos.

Patir, voir Santa Maria du Patir.

Paterno, circond. et prov. de

Catane, 196, 327, 331, 332. 262,

5€8.

Patuia (Lac de), 42, 43, 45.

Patterano, 365.

Patti, ch.-l. de circond., prov. de

Messine, 348, 363, 375, 377. 23, i09,

///, 235, 262, 5i0, 5iS,661.

Paul, évêque de Naples, 10.

Pavie, ch.-l. de la prov. de même
nom, 67, 196, 292, 293, 295, 299,

363.

Pavo, archevêque de Canosa et

Brindisi, 68.

Pavo, gastald, 33.

Payen de Gorgusio, 62S.

Payen, seigneur de Firenzola

,

626.

Pêcherie, 701-702.

Pelagonia = MoNASTUi, cu Macé-
doine, 280. 406.

Pellero = Pellaro, cii'cond. et

prov. de Reggio Calabria, 336.

Penne (Comté de), 95, 233.

Penne, ch.-I, de circond., prov. de

Chieti, 249, .309. 25t.

Pensio, 53S, 690.

Perangarie, 537.

Perano, circond. de Vasto, prov.

de Chieti, 84.

Perche Comté du), 176, 320.

Perenos, duc de Durazzo, 177-

179, 182, 183.

Pescara, circond. et prov. de

Chieti, 205.

Pescara, rivière, 250. 65, 94, 95,

97, 470.

Peschici, circond. de San Severo,

prov. de Foggia, 378.

Pescosolido, circond. de Sora,

prov. de Caserte, 365.

Pesto, voir Lucania.

Petchénègues (Les), 236.

Petescia (?), 116.

Petralia Soprana, circond. de

Cefalu, prov. de Palerme, 198, 205.

//.

Petralia Sottana, circond. de

Cefalu, prov. de Palerme, 198, 205.

//.

Pezzo, commune de Villa San

Giovanni, circond. et prov. de Reg-

gio di Calalîria, 194.

Plîénicie, comtesse de San Se-

verino, 2S5, 2S6.

Philippe, logolhète, 630. 634.

Histoire de la dominalioii normande. II. — Ghalanoon. .50
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Philil)l)e Miinsi'l, 21i.

Philippo do Surro, 128.

Philippo, comlo dv Sanf^ro, 26"o.

Philippi', eumi(im>, lOi, !(>(>.

Philippe d'- Souahc, t'iiipt-rcur

pornianique, li) l

.

Philippo I''"', roi «le l'iaïuc, -VM.

Piiili[)po Aii>;usle, roi do Fiaiico.

rSo-'iili. 447, 44S, i'S.

Philipi)0, fds du patrice Cnéyoiie,

339.

PiiiLirPES, on Macédoine, 412.

PiAZZA Ahmkiu.na, voir Pi.azza.

Pico, circond. de Gaëte, prov. do

Caserte, 360.

PiKDiMONTi; u'Alii i:, cli.-l. do oir-

cond., prov. de Caserte, 20, 219, 220.

543, 550, 553.

PiKiMMONTt: San (jkumano, cir-

cond. de Sora, prov. do Casorlo,

97, 549.

Pierleoni(Les), 344. 3, 5, 33, 106,

119, 362.

Pierre, ai)l)é de Saiila Maria ad

C^appellani, / 13.

Pierre, abbé do Cluny, 70, 103,

148, 149.

Pierre, abbé do la Gava, 289, 312,

317, 320.

Pierre, abbé de la Sainte-Trinité

de Venosa, 341.

Pierre, abbé du Mont-Cassin, 452.

Pierre Gaufridi, archevêque d'Aix,

292.

Pierre, archevêque d'Auialfi, 135,

15«.

Pierre, archevêque de Béaévenl,

203.

Pierre, archevêque de Brindisi,

US.
Pierre, archevêcjue de Palerme,

630, 642.

Pierre Daniien, cardinal, cvèque

d'Ostie, 16tî.

Pierre, chapelain, 263.

Pierre, comte de Celano, 432,

433.

Pierre, cointi- du \'ulUirno, 219.

Pierre d'Alrani. 311.

Pierre dAulps, seigneur nor-

mand, 280, 281.

Pierre de Blois, 321, 32S, 346.

Pierre de Gastronuovo, 6'iS'6'.

Pierre de Marroto, chandirior do

la terre d'Otrante, 6S5.

Pierre do Mortain, 351. 629.

Pierre do Pise. cardinal, .'i, .S7,

Pierre, élu de S([uillace, 359.

Pierre, évoque de Squillace, 595.

Pierre, eunuque, 239, 242, 642.

Pierre, fds de Pierre habitant de

Salerne, 311.

Pierre, lils de Régnier, 70.

Pierre, fds du prince de Sorronle,

4S7.

Pierre, frère de Smaragdos, 40.

Pierre, gait, ISO, 290, 305,

30S, 311.313-317, 326.

Pierre, gouverneur de Bisignano,

119, 120.

Pierre, habitant de Salerne, 311.

Pierre Joannikios, habitant de

Bari, 31 S.

Pierre, neveu c'e Jean Pierleoni,

33.

Pierre, notaire, 324.

Pierre, patriarche d'Antioche, 158.

Pierre Pierleoni = Anaclet II.

Pierre Polani, doge de Venise,

126. 136, 295.

Pierron, fds d'Ami, 97, 105, 110,

111, 114, 136,150, 151, 178, 253.

Pierron II de Trani,223, 224, 253,

254, 256.

Pierron, comte de Lésina, 143,

227, 289. 626.

PlETRA MaGGIORE = ? ) PlETUA-



TABLE ALPHABÉTIQUE 787

iioiA, circond. de Cerreto Saunita,

prov. de Bénévent, So.

PlETliAPALOMBA (?), 236.

PlETHA Pl'LCINA = PlETUELCINA,

circond. et prov. de Bénévent, Si.

Pilgi'ira, archevêque de Cologne,

62, 63, 63.

PiNNATAHIA = PiGNATAUO IniE-

HAMNA, circond. de Sora, prov. de

Caserte, 469.

Pisans (Les , 162, 202, 237. 332,

369. 23, 33-37, il, 43, 46, 41, 30,

32, 33, 72-73, 133, 247, 293. 296.

298, 299, 480, 484, 483.

PiscoPio, circond. de Monteleone

di Calabria, prov. de Catanzaro,

584, 383.

PiSE, ch.-l. de la prov. de même
nom, 237, .368, 370. 23, 32-34, 37,

39, 41, 42, 43-47, 30, 32, 34, 36,

73, 130, 296, 297, 363, 369, 444,

481, 482, 483.

PiSTiccio = PisTicci, circond. de

Matera, prov. de Polenza, 383, 393.

31.

Pizzis = Pizzo, circond. de Mon-
teleone, prov. de Catanzaro, 274.

Plaisance ^ Piacenza, ch.-l. de

la province de même nom, 57, 260,

363, 387.

Plancarolo, près de Bari, 306.

Plaxcella = ?j Chianchetelle,

circond. et prov. d'Avellino, 84.

Platani (?j, château, 340.

Platea, 348. 341, 649.

Plaleaticum, 319. 344, 363, 603,

603, 634, 698.

Plazza = Piazza Armeuina, ch.-l.

de circond., prov. de Caltanisseta,

349. 262, 283-283.

Plesco (?i, 24.

Plomehesco '?i, 231.

Plumbariola ? , 469.

PoKi, circond. de Frosinone, prov.

de Rome. 213.

PoGGEiiOLA, pri's (rAiiuilH, 12. 72.

PoGGio BusTONE, circond. deRieti,

prov.de Perug-ia, 113.

P()i.i;z\ = PoLizzi, circond. de Ce-
falu, prov. de Palerme, //.

PoLiCASTRO, commune de San Ma-
rino, circond. de Sala Consilina,

prov. de Salerne, 148, 204, 247. 183,

188, 201, 202, 233, 368, 383, 393.

Poi.icoito, commune de Montal-

l)ano Jonico, circond. de Matera,

prov. de Potenza, 484.
PoLiGNANO, circond. et prov. de

Bari, 24, 33, 34, 179. 183, 217.

POLOBOS, 281.

Polovtzes (Les), 139.

POLYMILIOS ^ (?) POLIGNAXO, 21 7.

Polyeucte, patriarche de Constan-

tinople, 53.

Pont (Château de) = C?) Ponte
Landolfo, circond. de Cerreto San-

nita, prov. de Bénévent, 38, 40.

Ponte Landolfo, circond. de Cer-

reto Sanita, prov. de Bénévent, 84.

Ponte Maggioiœ, à Bénévent, 21

.

Ponte Valentino, 84.

Pontecohvo, circond. de Sora,

prov. de Caserte, 87, 240, 297, 316.

62, 204, 469, 301-303, 307, 330-

334, 363, 687.

Ponteselice !?
,
près de Capoue,

43.

PoNZA, circond. et prov. de Gaëte,

436.

Poppo, archevêque d'Aquilée, 62.

Poppo, évêque de Brixen, 121.

Porta (?), 231

.

Portulagium, 697.

Potenza, ch.-l. de la province de

môme nom, 21, 24. 28, 70. 73, 117,

148,377,483.
Pothos, catépan dltalie, 82, 89.

Polille, voir Apllie,
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Pot z/.oi.t: = Pozzuoi.i, ch.-l. de

circoiid., prov. doNaplos, 78.57, 7S,

62S.

Pozzus, hahilanl de Poli^nano, :U.

Phata = (?) PuATOi.A, circond. et

prov. d'Avellino, 36.

Préneste (Comtes de), 168.

PiuczENZANO, cii'cond. discinia,

prov. de Canipol)asso, Si.

Phesso = ?) PuossicDi, circond.

de Frosiiione, prov. de Home, U)2.

l'reslufions, 603, lOîi.

Priiniciae niortuoruni, .')I)S.

Prince, 366.

Principat (Comtes du), 275.

PuiNciPAT ('onité du\ 1 i8, ['.V.\.

154. ioi, ol9.

PitociDA, lie, iS2.

Procuration [Droit (]<', o79. 70,'}.

Protochanihrier. voir maîtres

chambriem.

ProtofamiliariA. 633, 636.

Protojudex, 17 S.

Protopapas, 5S3.

Protospathaire, .31, 33, 34, 2^9.

Provençaux (Les), 2i6, 297, 40o.

Provocatio, 679.

Phuse, en Bithynie, 400.

Ptolémée, comte de Tuscukim,

309, 314. 119.

Quarrel, voir Eudes.

Quaferniones fiscales, o30, 649.

Radelchis, prince de Bénévent,

17, 30,34.

Radelgard, turmarque, 33, 34.

Rafi Ibn Makan ad Damouni,

wali de Gabès, 371.

Raguse, en Dalmatie, 103.

Rahl i?\ château, 340.

Ragusains Les , 268.

Raimond Déranger II, comte de

Barcelone, 283.

Raimond III, comte de Rarci-lone.

378, 379.

Raimond IV, de Saint-Gilles,

comte de Toulouse, 236, 3')0, 3."^!,

3:i3.

Raimond V, comte de Toulouse,

300.

Raimond, fds de Guillaume VI,

comte de Poitiers, 124.

RaiiilVoi, seigneur de Minervino,

lo;;.

Rainoir Hrilloii, .il 9. 626.

Rainolf L', comte dAversa, o2,

70, 71, 76-82, 85-87, 91, 93, 96, 97,

105, 106, 109, 115.

Rainolf II Trincanocte, comte

d'Aversa, 109, 113, 115, 116.

Rainolf, comte d'Alife, duc de

Pouille, 352, 353, 387, 388, 390,

392, 394, 400. /o-/9, 21-24, 26-

29,31, 32, 36-39, 42-46, 32, 64,

71, 73, 73, 76-90, 92.

Rainolf du Principat, 302.

Rainolf, fds d'Ascleltin, 251, 321.

Rainolf, fils de Guillaume, 39.

Rainolf, fds du comte d'Aquino,

77.

Rametta, ^[Rometta, circond. et

prov. de Messine, 196, 197. 3il.

Randazzo, circond. d'Acireale,

prov. de Catane, 93, 349. 342.

Rangarde, femme de Richard

d'AquUa, 316. 62.

Raon, al)bé de San Michèle de

Montescaglioso, 117.

Raon, fils de Joël, 31 , 62.

Raon de Tufo, S3.

Raon, seigneur de Fragneto et de

Ceppaloni, 388, 390. 21, 23, 36,

83.

Raon, seigneur de Pessilione, 6i6.

Raon Trincanocte d'EboIi, 39.

Raon, vassal du Mont-Cassin, 311.

Raoul Bonnel, 348.

Raoul, comte, 265, 266.

Raoul, comte de Bovino, 136.
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Raoul MaclialK'e, comte de Mon-

tescaglioso, 2'i2, 253, 351, 353.

Raoul de Beauvais, / /, 630.

Raoul de Belbao, voir Raoul de

Beauvais.

Raoul de Loritello, 295. 626.

Raoul de Montepeloso, 629.

Raoul de Paleario, 432.

Raoul de Ponloise, 280.

Raoul, évèque de Teano, 110.

Raoul, fils d'Eudes, comte dA-
versa, 109.

Raoul, fils de Geortroi de Conver-

sano, 180, 181.

Raoul, fils de Rodolphe de Molise.

39.

Rapolla, circond. de Melli, prov.

de Potenza, 224, 228. 31.

Ratisbonne, en Haut Palatinat,

/ 26.

Ravaxusa, circond. et prov. de

Girg-enti, 340.

Ravello, circond. et prov. de

Salerne, 12,47, 72, 610, 731.

Ravenne, ch.-l. de la province de

même nom, 62. 60, 2i9, 2.Ï2.

Rector, aventurier grec, 205, 266,

269.

Beddiliis, 501, 538, 556, 690.

Rédemption i Taxe de), 2S7, 2S9,

30S, 695.

Redevances, 497, 500, 603, 690-

694.

Regale, mari de Yacinthe, 31.

Reggio C.\LABniA, ch.-l. de la

province de même nom, 22, 25, 88,

149, 151, 153, 173, 174, 191, 192,

194, 200, 206, 223, 338, 342, 364,

389. 305, 310, 331, 340, 34S, 43S,

449, 450, 593.

Reggio nell' E.milia, ch.-l. de la

province de même nom, 57.

Régnier, marquis de Toscane, 67.

Régnier, seigneur de Sora, 67.

Relief Droit de\, 57 S.

Renaud, abbé du Mont-Cassin, 60,

61, 62, 70, 71, 77, 79.

Renaud, abbé du Mont-Cassin,

251, 263.

Renaud Avenel, 23.

Renaud Britton, père de Joël le

connétable, 31

.

Renaud, comte, 336.

Renaud, comte, 70.

Renaud, comte de la Haute-Bour-

gogne, 244.

Renaud, comte des Abruzzes, 336,

431, 433, 447, 44S, 449, 470.

Renaud de Dassel, chancelier im-

périal et archevêque de Cologne,

252, 253, 25S, 360.

Renaud de Moac, comte d'Ariano,

437, 4S3.

Renaud de Troia, 68 1 .

Renaud de Tusa, 681

.

Renaud, fils de GeolTroi Ridel,

296, 297, 309. 62.

Renaud, fils de Geoffioi, fils

d'Achard, 180.

Renaud, seigneur normand, 280.

Renaud, vassal de Robert Guis-

card, 241.

Réserve des hais, des prés, des

eaux, 699-702.

Rethel (Comte de), 106.

Richard, abbé de Saint-Victor de

Marseille, 287,292.

Richard Bonnel, 629, 637.

Richard, chapelain d'Innocent II,

61.

Richard, comte, 678, 681.

Richard, comte d'Acerra, 405,

414,415, 428, 433, 449, 452, 454,

455, 459, 460, 462, 471, 482, 487,

490.

Richard I*"'', comte d'Andria, 321.

208.
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Hicliar'i II. coiiilc (l'Amlri:!, iO,S',

20!) , 2HÙ 2:il.

Richard 1'', comte d'Aversn et

prince de Capoue, 100, I l.'i-l 17, Itd,

d37, 144-147, 150, 167-171, 212-224,

226, 227, 230, 231, 235, 239-2'fl,

243-24«, 250, 251, 257, 200.

Richard, comte de Calcno, 310,

324. 4:i2, 471, 472, 473, 475, 4S7.

Richard, comte de Manopello,

249, 30;i. !)i, 185.

Richard de Mandra, comte de Mo-

lise, 267, 275, 277, 2S2, H il, 316-

319, 329, 33i, 335, 341, 3J7, 633,

Ui3, 64 i.

Ricliard, coiiiio cU' Saii^io, 336.

Richard, comte <h' Sariio, 36,

567.

Richard Cœur de Lion, roi d'An-

gleterre, 427, 430, 435-441, 443,

U7, 448,473, 47 S, 479.

Richard I'''d'Aquila,consnl et duc

de Gaële, 309.

Richard II d'Aqnila, 62, 63, 172,

183,212, 213, 251, 265, 285,287,

360, 377.

Richai'd III d'Acjuila, comte de

Fomli, 62, 63, 432, 454, 460, 472.

Richard de Balbano, 329.

Richard de Clermont, frère d'A-

lexandre, 398. 93.

Richard de Rupecanina, iS\S', cV^.

Richard de SanfAgata, fils de

Joël, 30,3/, 40, 519.

Richard de Save, 287, 301, 319,

348.

Richard de Syracuse, voir Richard

Palmer.

Richard du Principat, 302.-

Richard II, duc de Normandie,

52.

Richard, évêque de Gaële, 60.

Richard, fils de Geofîroi de Ta-

rente, 224, 253.

Richard, fils de .lonalhns, comte

de Conza, 183.

Richard, fils de Mathieu d'.Vjello,

428, 440, 465, 476, 487, 633.

Richard, fils de Robert, comte de

Caserte, 265.

Richard, frère d'Henri de Monte

Sant'Anf^elo, 253.

Richard, frère de Rainolf, comte

d'Alife, 15, 44, 45, 54, 56, 57, 78,

79, 123.

Richard, grand cliambrier, 319,

328, 330, 337-339, 343, 347, 633,

634.

Richard le Sénéchal, fils de Dreux,

129, 290.3/.

Richard Loffredo, ///.

Richard, logotiiète, 377.

Richard Palmer, évè([ue de Syra-

cuse, /,S'/, 267, 278,282, 290,305,

309, 310, 312-315, 318, 319, 323,

324, 345, 346, 347, 349, 350,

351, 355,367, 377, 633.

Richard Polani, 295.

Richard II, prince de (>ai)oue, fils

de Jourdain I'-', 297, 303, :W4, 310,

312. 62.

Richard III. |uince de (>apoue,

321.

Richard, seigneur de Lacedonia,

62.

Richer, abbé du Mont-Gassin,

lOS.

RiF.Ti, ch.-I. de circond., prov. de

Peruo-ia, 220. il4, 119, 387, 433.

Rigâh (Tribu desi, 191.

RicNANO Garcanico, circoud. de

San Severo, prov. de P'oggia, 66,

80.

RrMiNi. cli.-l. (le circond., prov. de

Forli, 252.

Ripi, circond. de Frosinone, prov.

de Rome, 302.

Rison, archevêque de Bari, 318.
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Robert Areng-, 223. •22i, 233.

Robert Avenel, 630, 634.

Robert Bonnel, 62S.

Robert Borrel, 628,630.

Robert Britton, fils de Guillaume

de Hauteville, 629.

Robert, comte d'Airola, 319.

Robert, comte de Caserte, ISi,

26j, 331, 333,377, i72, 478, 643,

6S2.

Robert, prétendu comte de Lecce,

425.

Robert, comte de Manopello, 94,

183.

Robert, comte de Moiitescaglioso,

1~9, 181, 182,202, 2r.G. 616.

Robert, comte des Abruzzes, 678,

681,

Robert Courte-Heuse, duc de

Normandie, 180, 181.

Robert Crispin, cbef normand,

260.

Robert d"Ansi, 302.

Robert d'Apolita, commandant de

Roccagug'lielma, 481.

Robert de Bassonville, comte de

Conversano, 181. 33. 182, 616.

631.

Robert deBellème, 328.

Robert de Bourgog-ne. fds de Ro-

bert I", 352, 3o0, 3.57.

Robert de Bova, 233, 277.

Robert de Calataboiano, 289,

326, 327.

Robert de Catane, seigneur nor-

mand, 487.

Robert II, de Conversano, comte

de Loritello, 33, 63, 171, 172, 182,

183, 188, 200-202, 203-209, 213-

217, 226, 227, 230, 232, 233, 230,

232, 267, 283-288, 336, 348, 360

362, 367, 426, 681.

Robert d'Eboli, 626.

Robert de Grantmesnil, fils de

Guillaume de Grantmesnil, 351,

385, 398, 399, 401-403.

Robert de Grantmesnil, abbé de

Saint-Evroul, puis deSaint'Eufemia,

197, 232.

Robert de Gravina, fils de Geof-

froi de Conversano, 180, 181, 318.

17, 123.

Robert de la Mai'ra, 70, 76.

Robert de Loritello, fils de Geof-

froi de Hauteville, 226, 227, 249.

250, 257, 268, 308, 318, 321. 312.

616.

Robert de Meulan, 343, 344.

Robert de Neubourg, 309.

Robert de Sablé, comte, 440.

Robert de Saint-Jean, chanoine

dePalerme, /S7, 192, 282, 328.

Robert de Selby, chancelier, 74,

112, 638.

Robert de Caiazzo, 474.

Robert de Tricarico (?), 252.

Robert de Sourval, 335.

Robert de Tarsia, 628.

Robert du Principal, 341. 276,

626.

Robert I<^'', duc de Bourgogne, 356,

Robert, évêquede Dragonaria, 63,

Robert, évoque de Chieti, 110.

Robert, évêque de Firenzola, 294.

Robert, évèque deTroina-Messine,

344-347.

Robert, évèque de Messine, 181,

263, 267, 270, 278.

Robert, fils de Dreux, 249.

Robert, fils de Geoffroi de Conver-

sano, 182.

Robert, fils de Gimond de Molise,

39.

Robert, fils de Guillaume, 39.

Robert, fils de Guillaume de Mon-

tescaglioso, 253.

Robert, fils d'OnlVoi de Monlesca-

glioso, 252, 253.
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Robert, fils de Richard, 383.

Robert, iils de Richard de Sant'

Agata, 40,43,49, '60.

Robert, fils de Rodolphe de Mo-

lise, 39.

Robert, fils du j)récédent, 39.

Robert, frère de Louis \'I1, 320.

Robert, frère de Richard I"^'', prince

de Capoue, 147.

Robert Guiscard, duc do Fouille,

25, 6:;, 81, 100, 110, 115, 117-121,

136, 137, 144-155, 160, 171, 173-179,

182-190, 194, 196-201, 203-212, 221-

235, 237-252, 254-279, 281-286, 288,

327-329, 331, 335,336,337, 347, 367,

380. /, l8o, 232, 241, 282, 358,

389,392,493, 494, 596, 597, 600.

Robert II Guiscard, fils du précé-

cédent, 283, 289.

Robert le Frison, comte de Flandre

299.

Robert Mauconvenant, 357.

Robert, père d'Henri, comte de

Monte Sant'Angelo, 253, 350.

Robert, fils de Jourdain I'' de Ca-

poue, 297, 309, 310, 312, 314-317,

320, 321. 6*^.

Robert II, prince de Capoue, 390-

392,396, 399. /, 9, 13, 15-22, 24,

26,21, 29, 30-34, 36-38, 41-48, 50,

52, 54, 56-59, 62, 63, 11-13, 11,

19, 83, 88, 89, 123, 126-130, 204,

212, 213, 230,251, 358.

Robert, seigneur de Dévia, 601.

Robert, seigneur de Noia, fils

d'Alexandre de Conversano, 181.

28, 29.

Rocca, fille de Dreux, 129.

Rocca, veuve de Guillaume de

Créon, 108.

Rocca d'Ahci:, circond. de Sora,

prov. de Caserte, 449, 452, 451,

473.

Rocca d'Asi.no {'Ij, enCalabre, 338.

Rocca d'Enteli.a, près de Cor-

leone, 198.

Rocca di Mo.mi: Gambaho (?), i/5.

Rocca Fai.llca, à Calanzaro, 295,

323.

RoccAGi (ii.iELMA, comuiune d'Es-

peria, circond. de Gaëte, prov. de

Caserte, 288, 452, 413, 481, 681.

Rocca Mondhagonk, voir Mondha-

gom:.

Rocca Ratvenlla = ['ij Roccara-

MOLA, circond. de Nola, prov. de

Caserte, 412, 413.

RoccARO-MANA, circond. et prov. de

Caserte, 84.

Rocca Vandra ou Rocca d'Evan-

DRO, circond. et prov. de Caserte,

452.

RoccELLA JoNicA, circoud. de Ge-

race, prov. de Reggio Calabria,

359.

RoccHETTA, circond. de Sant.Vn-

gelo de Lonibardi, prov. d'Avellino,

10.

Rodelgar, habitant de Bari, 33.

Rodolphe, 52, 53, 57, 61.

Rodolphe, chef noi'mand, 108-

Rodolphe de Souabe, 256.

Rodolphe de Molise, 39.

Rodolphe, fils de Bebena, 105.

Rodolphe, seigneur de Canne,

105.

Rodrigue, frère de la reine Mar-

guerite, voir Henri de Montescaglio-

so.

Roffroi, abbé du Mont-Çassin,

432, 433, 452, 453, 46S, 411, 412,

415, 483.

RofTroi de Guardia, 135.

RoiTroi de Lusenza, 135.

Roger Achmet, 101.

Roger, archevêque de Reggio,

310.314, 33 f.



TABLE ALPHABÉTIQUE 793

Roger Avenel, 333.

Roger Areng, 224.

Roger Borsa, duc de Fouille, 22.';,

228, 2:;4, 207, 273, 278, 282, 283,

285-304, 308,310-328, 337,339, 341.

/, ISo, 329. ioS.:)2l.

Roger Bossel, justicier, 6'7lS'.

Roger d'Ariano, fds de Jourdain,

383, 387, 390, 403. 24, 43, 6o, 76,

85,87,88, 123, 130.

Roger d'Aquila, 62.

Roger de Bariieville, 290. 108.

Roger de Bisanto, 457.

Roger de Créon, 184, 28o.

Roger de Foresta, bayle d'Atiiia,

459, 411, 472.

Roger de Martirano, 185, 269,

286.

Roger de Plenco, 28, 29.

Roger de Sorrente, 36, 92, 1 27,

128.

Roger de Tarsia, 487.

Roger, compagnon d'Etienne du

Perche, 346.

Roger, comte d'Acerra, 183, 265,

285,319.

Roger, comte d'Albe, 348.

Roger, comte d'Andria, 208, 375,

379, 382-384, 422-424, 430, 433,

474.

Roger, comte d'Avellino, 62, 63,

275, 282, 285, 287, 319, 333, 487.

Roger, comte de Caiano, 500.

Roger, comte de Geraci, 341,

347, 633.

Roger de Mandra, comte de Mo-

lise, 432,449,454, 457, 459, 472.

Roger I*'', comte de Sicile, 82

148, 150-154, 173-177, 181, 187, 189,

192-211, 221, 232, 240, 243, 253,268,

273, 274, 284, 286-288, 294-296, 298,

.300-.306, 310, 325, 327-354, 367, 369-

379, 385, .393. 146, 269, 273, 281,

392, 493, 595, 596.

Roger n, comte de Sicile, duc de

Fouille, roi de Sicile, 310, 321-325,

350, 351, 354-404. /, 2, 7, 135, 137,

141-143, 145-154, 157-176, 179,

182, 183, 185, 186, 188, 199, 200,

232, 246, 263, 269, 278,-313, 325,

332, 339, 386, 389, 392, 418, 419.

422, 435, 483,494, 578, 595,596,

600.

Roger, comte de Tricarico, 184,

265,331, 431.

Roger d'Amalfi, 730.

Roger de Barneville, 626, 629.

Roger deFlandra, 686.

Roger, duc de Fouille, fils de

Guillaume P'', 171, 263, 268, 275,

277-279, 306.

Roger, duc de Fouille, fds de Ro-

ger II, 402. 48, 50, 86-92, 94, 96,

104-106, 108, 114, 117, 169, 171,

172, 183, 235, 262, 275, 422, 425.

Roger, duc de Fouille, fils deTan-

crède, 428, 447, 448, 466, 468,

473, 475, 488.

Roger, fils de Guillaume, 39.

Roger, fils d'Onfroi de Montesca-

glioso, 252.

Roger, fils de Richard (d'Andria ?),

22Î, 319.

Roger, fils de Robert, fils de Ri-

chard, 383.

Roger, fils de Rodolphe de Molise,

39.

Roger, fils du comte Simon, 49.

Roger Flameng, 217, 218.

Roger Fresca, archevêque de Fa-

lerme, 107, 109, 180, 181, 632.

Roger, juge à Messine, 333.

Roger, juge à Sorrente, 3/ /.

Roger Mauconvenant, 376'.

Roger Fierleoni, 33.

Roger Sclavo, 280, 283-285, 289,

426.
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Ho^er, béif^neur do San Sevorino,

247. 265.

Roger, soij^TioiirnorinaïKl, 4S7.

Roger Tiron, connétable, li2S,

33!).

Roger Toute Bovo, seignenr nor-

mand, 182.

Roland, cardinal, 232, 2.')G, 2.'i7,

259, 261.

Rolpolon, connétable de Réné-

vont, 2i.

Romain, abbé du uionasléi'c de

Tremiti, /<S'6".

Romain, archevêque de Rossano,

594, 627.

Romain III, empereur de (^onstan-

tinople, 89.

Romain Diogénès, empereur de

Constantino|)Ie, i8o, 260.

Romain Skléros, 103.

Romains (Les), 27.5-278, .314. 77,

III, 115, 118, 119, 153, 154,301,

302, 362, 445, 446, 469.

Rome, 7, 26, 48, o2, 53, 60, 68, 69,

96, 112, 113, 122, 124, 126-128, 135,

139,142, lo6, 137, 159-161, 163, 166,

167, 170,212,213,214,216-219, 221,

227, 232, 237, 239, 240, 247, 248,

251, 255, 257, 272, 273-278, 290-293,

313, 316, 320, 322, 342, 343, 347,

383, 384, 391, 393, 394. 2-6, 13, 15,

16, 18, 24-26, 33, 52, 53,61, 77,

82, 83, 88, 96, lOS, III, 1 12, I li,

lis, 1 19, 132, 151, 152, 154, ISS,

194-197, 199, 203, 204, 211, 212
214, 225, 233, 250, 259, 260, 292

293, 302, 303, 318, 354, 355, 357-

360, 362, 363, 368, 370, 384, 385,

433, 443-446, 450, 452, i60, 465,

466-469, 594.

Romuald I*""", archevêque de Sa-

lerne, 322, 325, 381, 386.

Romuald II, archevèifue de Sa-

lerne, 170-172, 181,232, 267, 278,

282, 306, 310, 314, 323, 345,346,
347, 379, 382, 383,476, 633.

Romuald, liabilant de Trani, 56.

Romuald, habilaiil de i^)lignano,

34.

Romuald, spatliarocandidat et gas-

tald, 32.

lîossANo. ch.-l. deciicond., prov.

deCosenza, 22, 2:;, 3S. 173,224,242,

294, 295, 298, 300, .301, 341, 374.

110, 328, 473, 585-587, 594, 595.

Rosseman, archevêque de Béné-

vent, 6V^, 76', SI, 91.

Rota, circond. et prov. de Cosen-

za, 21.

Rotaris, roi des Lombards, 30.

Rotrou, aiclievèiiue de Rouen,

309, 376.

Rotrou I'', comte du Perche, 309.

Rotrou II, seigneur de Mortagne,

comte du Perche, 176, 320.

Rotrou III, comte du Perche,

320.

Rouen, j)réfeclure du département

de la Seine-Inférieure, 309, 320.

Roussel de Bailleul, chef normand,

202, 260.

RuBo, voir Rlvo di PutiLiA.

Rufin, 52.

RUPE CaMNA = R VVISCAMNA, cic-

cond. de Piedimonle dAlife, [H'ov.

de Cascrte, 212, 213.

Bustici, 528.

Russes Auxiliaires), 90, 98.

Russus, habitant de Polignano,

3 k
Rusticus, évêque de Chieti, 65.

Ruthènes (Les), 127, 131.

Rlivo di Pu(;lia, circond. de Bar-

letla, prov. de Bari, 23, 223, 399.

209.

Sabine, évèché suburbicaire, 135,

248.

Sabbato, fleuve, 396. 21.
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Sabine (Comtes de), 16R.

Sagittario, rivière, 470.

Sahib, 631.

Saint-Ange (Château), à Rome,

•217, 218, 275, 276, 277.

Sainte CrmAQUE, voir Gerace.

Saint Démétrils, église, à Thes-

salonique, 410.

Saint-Denis (Abbaye de), au dio-

cèse de Paris, 107.

Saint-Etienne, église à Caen, 72i.

Saint-Evroul, dép. de l'Orne, arr.

d'Argentan, 197.

Saint-Gilles, dép. du Gard, arr.

de Nîmes, 377.

Saint-Jacques, dans l'île de Né-

grepont, 2 il.

Saint-Jean d'Acre, en Palestine,

302.

Saint-Jean de Losne, dép. de la

Côte-dOr, arr. de Beaune, 29S.

Saint-Marc, basilique, à Venise,

3S3, 72;).

Sainte Marie latine, église à Jé-

rusalem, 300. 121.

Saint-Nicolas, église à Caen, 724.

S.vint-Pierre de Rome, basilique,

5, 61, 214, 270, 277, 293. 6, 2o.

Saint-Serge et Saint-Bacchis,

monastère, à Naples, 108.

Saint — Sainte, voir Santo.

— Santa.

Saladin, sultan d"Egypte, 391,

395, 396, 398, 41o-4l7.

Sale, sur le Biferno, 13">.

Salerne, ch.-l. de la prov. de

même nom, I, 4, 12, 14, 17-22, 45,

46, 48-50, 53, 56, 60, 63, 66, 67, 70,

74, 80, 84, 85, 91, lOo, 107-111, 114,

115, 117, 125-128, 131-133, 144, 147,

153, 221, 223, 233, 241, 244, 246,

248, 255, 257. 265, 278, 287, 289,

290, 292, 295, 296, 298-300, 303, 304,

311-313, 320, 322, 325, 347, 370, 380,

382, 384-388, 394, 397, 403, 404. /,

8, 9, 12, 13-16, 22, 23, 31, 35, 36,

40, 44, 47, 49, 58, 60, 71-75, 78,

81, 82, 85, 86, 93, 96, 37, 112,

113, 117, 120, 181, 199-201, 203,

213, 214, 225, 232, 233, 235, 266,

267, 284, 286, 288, 29 i, 296, 302,

305, 312, 335, 353, 372, 383, 384,

386, 421, 430, 432, 436, 454, 456,

457, 476, 482-484, 486, 487,

489, 492, 504, 508, 562, 594, 596,

597, 599, 603, 609, 610, 660, 663,

664, 722, 728, 730, 732.

Salerno, médecin, 328.

Salicio= (?) Salice, commune de

Belmonte Calabro, circond.de Paola,

prov. de Cosenza, 503.

Salines (Vallée des), 151.

Salino ^ Margherita de Savoia,

circond. et prov. de Foggia, 541

.

Salisburv, comté de Wilts, An-

gleterre, 366.

Salona, évêché suffragant d'A-

thènes, 136.

Saloniqie = Thessalonique.

Salpi, ville disparue, sur les bords

du lac de Salpi, 399, 400.

Salpi (Lac des 24.

Salutes, 76, 497, 502, 538, 542,

551, 556, 695-696.

Samuel Aba, roi de Hongrie, 113.

Sanche VI le Sage, roi de Navarre,

176.

Sandal, eunuque, 373.

Sangro, fleuve, 80. 89.

Sangro (Comtes de), 02, 108, 111,

214, 215, 210, 231. 40, 183, 265,

335, 568.

Sant' Adjltore, château, près Sa-

lerne, 312.

Sant' Adriano, église, à Rome, 4,

5.

Sant' Adriano, monastère basilien,

au diocèse de Rossano,298 584,189.
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Sam" AuNAuvito, iiionaslè-re hasi-

lien, à Rossano, 6'tS'6'.

Sant' Angiclo, ég-lise, à Baiano,

681.

SantAnorka, ég-lise, à Lecce,

lOS.

Sant" Andmka, én^liso, àTrani, 72.').

Sant' Andhka, sur le Cœlius, mo-

nastère, i.

Sant' Agata, porte de Palerme,

911.

Sant' Agata, de' Goti, circond. de

Cerreto Sannita, prov. de Béiiévent,

19, 83. 4;>, Si, SU, 47 :i.

Sant' Agata di Branco, circond.

de Gerace, prov. de Reggio, 2i-l,

242, 251.

Sant' Agata di Pi glia, circond. de

Bovino, prov. de Foggia. 30. iO,

474.

Sant- Agata di Sotto, circond. et

prov. d'Avellino, 30, 40.

Sant' Anastasio, monastère basi-

lien, à Carbone, ISo.

Sant' Angelo, commune de Bel-

lante, circond. et prov. de Teramo,

2.50.

Sant" Angki.o, commune deRocca-

montepiano, circond. et [jrov. de

Chieti, 250.

Sant' Angelo in Fohonis. com-
mune de Capoue, circond. et prov.

de Caserte, 89.

S.\nt" Angelo in Theodice, com-
mune de Cassino, circond de Sora,

prov. de Caserte, 82, 4o3, 439,

469, 471, 472, oio, ooO, iî:}2, 333,

334, 361.

Sant' Angelo, monastère, à Mi-

leto, 294.

Sant' Angelo d'Alike, circond.

d'Alife, prov. de (Caserte, 43.

Sant" Angelo nE"LoMBAnni, ch.-l.

de circond., prov. d'.Vvellino, 21.

Sant" An<,i:i.o, monastère à Pizzis,

274.

Sant" .\nna e San Nigola, mo-
nastère l)asilien, à Monforte, 386.

Sant' Apollinare , circond. de

Gaëte, prov. de Caserte, 473.

Sant' Arcangelo , commune de

Conca Marini, circond. et prov. de

Saleriie, 393.

Sant" Arcangelo, église, à Petra-

lia, //.

Sant" Arcangelo, commune de

Cava dei Tireni, circond. et prov.

d(> Salerne, 393.

Sant" Arcangelo, circond. de La-

gonegro, prov. de Potenza, 385.

S.\nt' Arcangelo Trimonti, cir-

cond. d'Ariano di Puglia, prov. d'.V-

vellino. 105, 393.

San Barbaro, monastère basilien,

près San Marco di Alunsio, 359. 386.

San Barbato, commune de Mano-

calzati, circond. et prov. d"Avelliiio,

388.

San Bautoi.omeo, église, à .Vvez-

zano, 6S2.

San Bartolomeo di Trigonio, mo-
nastère, en Calabre, 3(.5.

San Bartolomeo, monastère, à

Lipari, 358. 398.

San Basilio, église, à Trani, 723.

San Basilio, monastère basilien,

à Troina, 387.

San Benedetto, monastère à Cou-

versano, 31, 32, 145, 140. 637, 723.

San Benedetto, monastère, à Po-

lignano, 34, 183.

San Cataldo, église, à Palerme,

726.

San Clémente, abbaye bénédic-

tine, à Casauria, 220, 229, 2i9, .308,

314. 63, 93. 200, 723.

San Cono, monastère basilien,

387.
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Santa Choce, cap, 339.

Santa Croce, ég-lise près de

Piazza, 262.

San Cyhiaco, chapelle entre Pa-

lerme et Monreale, 342.

Sant' Elia, commune de Sant'

Elia Fiumerapido, circond. de Sora,

prov. de Caserte, 47/.

Sant'Elia, monastère basilien,en

Calabre, 587.

Sant' Elia, monastère basilien, à

Carbone, 44S, oSo.

Sant' Elia di Embola, monastère

basilien, 359, 5S7.

Sant' Elia di Scala Olivehi, mo-

nastère basilien, 580.

Sant' Elfemia, en Calabre, abbaye

bénédictine, au diocèse de Reggio,

232, 295, 346, 359. 590.

San Fantino, monastère basilien,

en Calabre, 5S7.

San Felice, habitant de Luci-

niano, 506.

San Filareto, monastèi'e basilien

à Seminara, 587.

San Filippo di Argiro, abbaye

bénédictine, au diocèse de Catane,

366.

San Filippo di Démena, monastère

basilien, 351, 357, 359, 364. 51 , 587.

San Filippo di Fragala = San

Filippo di Démena.

San Filippo, église, à Ajello, 294.

San Filippo, monastère, à Locres,

585.

San Filippo, monastère basilien

à Messine, 586.

San Fratello, circond. de Mis-

tretta, prov. de Messine, 349.

San Germano = Cassino, circond.

de Sora, prov. de Caserte, 131, 228,

232, 316. 61, 77, 79, 88, 89, 97,

213, 251, 287, 353, 362, 3Si, 453,

459, 469,471.

San Giacomo, église, à Sarconi,

687.

San Giacomo, di Calo, monastère
basilien, 586.

San Giorgio (?, circond. de Lago-
negro, prov. de Potenza, 320.

San Giorgio, monastère à Pisco-

pio, 584.

San Giorgio di Troclo, monastère
basilien, 587.

San Giorgio la Molara, circond.

de San Bartoloineo in Galdo, prov.

de Bénévent, 85.

San Giorgio la Montagna, cir-

cond. et prov. de Bénévent, 85.

San Giovanni, église, àTroia, 298.

San Giovanni, monastère, à Aver-

sa, 298.

San Giovanni, monastère basilien

à Lauro, 587.

San Giovanni, monastère, à Lecce,

108. 425.

San Giovanni degli Eremiti, ab-

baye bénédictine, à Palerme, 508,

590, 622, 632, 723, 726, 731.

San Giovanni di Frulizano, mo-
nastère basilien, 587.

San Giovanni di Psichro, monas-

tère basilien, 586.

San Gregorio, monastère à Na-

ples, 686.

San Gregorio di Gvpso, monas-

tère basilien, 587.

Santa Jérusalem, monastère basi-

lien, à Catona, 586.

San Leone, monastère basilien, à

Messine, 586.

San Leone di Panagia, monastère,

au diocèse de Catane, 596.

San Lorenzo, monastère, à Aver-

sa, 311. 113.

San Lorenzo, au N.-O. de Valle-

corsa, 302.

San Lorenzo, porte, à Rome, 277,
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San LoHiiNzo in Llcina, église, à

Rome, 277.

San LoiŒNZo (Val , 302.

Sama LrciA, circond. et prov. de

Messine, 27ij.

Sama Li cia, éj^lise, à Rome, 291.

Sama Lucia di Neto, monastère,

au diocèse de Syracuse, 590.

San Marciano, église, près de

Bénévent, 23i.

San Marco, église, à Rome, o, 6".

San Marco, église à Rossano, 725.

San Marco Argentano, circoiid.

et prov. de Cosenza, 119.

San Marco ui Alunsio, circond.

de Patti, prov. de Messine, 197,

335, 336, 359. 33S, 300.

Santa Maria, église, à Bagnara,

364, 365.

Santa Maria, église, à Palerme,

209.

Santa Maria, église, à RoccoUa,

359.

Santa Maria, église, à Saloriic,

312.

Santa Maria, église, à Troina,

263.

Santa Maria, monastère, à Brin-

disi, 31.

Santa Maria, monastère, à Ga-

latti, 107.

San*a M.vria, monastère basilien,

à Marsala, 358. 107.

Santa Maria, monastère, à Nardo,

107.

Santa Maria, monastère, à Pis-

ticci, 3 1
.

Santa Maria, monastère basilien,

à Terreti, 363, 365.

Santa Maria, monastèie, à Tio-

miti, 227.

Santa Maria ad Cappellam, mo-
nastère, à Naples, 113.

Santa Maria de Stellis, église, à

Militello, 364.

Santa Maria i>i;i. I'aro, voir Faro
SLPERIORE.

Santa Maria dei. Patir, monas-
tère basilien, au diocèse de Ros-

sano, 36(1, 365, 374, 3'.IS. 13, oSo,

732.

Sani'a Maria ih:i.i." Amiiia(;i.io,

église, à Païenne, 375. 9S. 722, 72.'),

732, 733. 73 i.

Santa Maria dim.i.e Scale, monas-

tère, à Messine, 336.

.Santa Maria di Adriano, abbaye

béiiédicline, au diocèse de tiirgenti,

262.

Santa Maria di Ai.tii.ia, monas-

tère, à Tropea, 30X, 363.

Santa Maria di Arsapiiia, monas-

tère, en Calabre, 363.

Santa Maria di C^astei. dei. San-

ORO, église, au diocèse de Trivento,

23.

Santa Maria di Gala, monastère

basilien, au diocèse de Messine,

557.

S.\NrA Maria de Kyr Zozi.mo, mo-
nastère Ijasilieii, au diocèse de

Tursi, 5S.i.

Santa Maria de Latinis, monas-

tère, à Palerme, 366. '690.

Santa Maria di Macla, monastère

en Calabre, 320.

Santa Mari.\ di Maelimachi, mo-

nastère basilien, 586.

Santa Maria di Maniakès, monas-

tère, 321. 590.

Santa Maria di Massa, monastère

basilien, au diocèse de Messine, 5S6.

Santa Maria di Palearia, monas-

tère basilien, 586.

Santa Maria di Pertisia, monas-

tère, oSi.

Santa Maria di Valle Josapiiat,



TABLli ALPHABÉTIQUE 799

abhayo l)ôuédictine,on Terre Sainte,

365. 1 16,372.

Santa Mahia in Auriuo, église, à

Rome, 46o.

Santa Mauia Novicli.a, église, à

Rome, 6".

Santa Mauia ty^; /pjcjf,;, monas-

tère, à Païenne, 93.

San Mautino, casai, à Saliiio,

54/, 54S.

San Mahtino, église, à Molfetta,

1S2.

San Martino, monastère, en Ca-

labre, 364.

San Mautino di Agui, circond. de

Lagonegro, prov. de Potenza, 197.

San Matteo, église, près de No-

cera, 255.

San Matteo, église, à Salerne,

311, 325.

San Maliro = (?j San Maliiio mak-

CHESATO, circond. de Cotrone, prov.

de Catanzaro, 365.

San Mauro Castelverde, circond.

de Çefalu, prov. de Païenne, 661.

San Mauro la Buuca, circond. de

Vallo délia Lucania, prov. de Sa-

lerne, 321.

San Merclrio, monastère basi-

lien, à Troina, 56' 6'.

San Michèle, abbaye bénédic-

tine, à Mileto, oSS.

San Michèle, abbaye, à Troia, 6"(S,2.

San Michèle, église, à Monte

Sant' Angelo, 48.

San Michèle Arcangelo, monas-

tère, à Montescaglioso, 365, 366.

117.

San Michèle di Brolo, monastère

basilien, oS6.

San Nicandro ^?;, près d'Eboli,

148.

San Nicandro, monastère basilien

à Messine, 586.

San Nicandro di s.\nto Nico,

monastère basilien, 5S6.

San Nicola, église, à Bari, 67,

9S, 207, 682, 724, 72S, 732.

San Nicola, église à Messine,

642.

San Nicola, église dépendant du

monastère de Santa Maria de Galali,

107.

San Nicola, église dépendant de

la Sainte Trinité de la Cava, 500.

San Nicola, monastère basilien, à

Casole, 583.

San Nicola, monastère basilien,

au territoire de Centorbi, 586.

San Nicola, monastèi'e basilien

à Drosi, 363, 586.

San Nicola, monastère, à Mono-

poli, 36.

San Nicola, monastère, à Pellaro,

336, 586.

San Nicola, monastère, à Tren-

tina, 678.

San Nicola, monastère, à Troia,

321.

San Nicola di Arena, monastère

au diocèse de Catane, 590.

San Nicola di Casole, monastère,

588.

San Nicola di Morban, monastère,

au diocèse de Venosa, 584, 585.

San Nicola di Ysa, monastère ba-

silien, 586.

San Nicola in Carceue, église, à

Rome, 467.

Santi Nicola e Cataldo, église à

Lecce, 724.

San Pancrazio, église, en Calabre,

505.

San Pancrazio, monastère basi-

lien, à Umbriatico, 586.

San Pancrazio di Scilla, monas-

tère, au diocèse de Reggio, 587.

San Paolo {'!), près Chieti, 250.
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San I'aolo, château, sur la Pes-

caia, 522.

San Piijtho, église, à Olrantc,

725.

San Pietuo, église, à Palerme, 364.

San Pietuo Impeiualis, monastère

à Tarente, 31, 2")7. 50i, 5Si, 5S5,

677.

San PiETRO Di Aguo, monastère ba-

silien, au diocèse de Messine, o<S'6",

587.

San Pietho biBiJAGALA, monastère

basilicn, 5S4.

San Pietuo di Deçà, monastère

basilien, au diocèse de Messine, 586.

San Pietro di Itala, monastère

basilien, au diocèse de Messine, 586.

San Pietro di Laugoflumine, mo-

nastère basilien, 586.

San Pietro di Novizio, église,

678.

San Pietro = San Pietro in fine,

circond. et prov. de Caserte, 88,

Â69.

San Pietro in Scaphato= (?), Sca-

fati, circond. et prov. de Salerne,

â99.

San Pietro e San Paolo di Agro,

monastère basilien, au diocèse de

Messine, 364.

San Salvatore, à Naples^ Châ-

teau DE l'Oeuf.

San Salvatore di Monte Majella,

abbaye, à Mugello, Toscane, 108.

San Salvatore, église, à Convcr-

sano, 31.

San Salvatore, église, à Messine,

586.

San Salvatore, monastère" basi-

lien, à Messine, 366. 10, 107, 336,

503, 586-578.

San Salvatore di Plaga, monas-

tère basilien, au diocèse de Messine,

587.

San Salvatore Tklesino, circond.

de Cerreto Sannita, prov. de Réné-

vent, 89.

Santa Scholastiiia, monastère, à

Bari, 178.

San Sebastiano, monastère, à

iSaples, 511.

San Sebastiano, monastère, près

de San Mauro, 321.

Santa Severina, circond. de Co-

trone, prov. de Catanzaro, 2b, 232-

234,239, 240,241,342.

San Severino = Mercato San Se-

VERiNO, circond. et prov. de Salerne,

247. 73-75, 265.

San Severino, en Calabre, 663.

San Severino, casai, en Capita-

nate, 497.

San Severo, ch.-l. de circond.,

prov. de Foggia, 20. 85,

San Silvestuo (?), près Chieti,

2o0.

San Silvestro, église à Rome,

277.

.San Sr-iRiTO, monastère cistercien,

à Palerme, 591

.

San Stefano, à l'O. de Falvaterra,

302.

San Stefano, église à Bénévenl,

76.

San Stefano, monastère basilien,

au diocèse de Messine, 586.

San Stefano del Bosco, abbaye

de Chartreux, au diocèse de Squil-

lace, 199, 590.

San Teodoro, église en Calabre,

505.

San Teodoro, monastère basi-

lien, à Milazzo, 586.

San Teodoro, monastère basilien,

à Nicotera, 586.

Santa Trinita, monastère à Mile-

to, 50, 51, 355, 585, 590. 597.

Santa Trinita (La\ voir La Cava.
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Santa TuiMTA (La), abbaye béné-

dictine, à Venosa, 170, 175, 286,

364. 5Si.

Santa Trinita iLai, monastère, à

Bari, 289.

San Valentino, près Bénévent,

19, 21.

Sant.\ Venere di Venella, monas-

tère basilien, oS6.

San Vito di Buzano, monastère ba-

silien, 3S7.

Sapieitten, 609.

Saponaria = Saponara di Gku-

mento, circond. et prov. de Potenza

253.

Sarconi, circond. de Lagonegro,

prov. de Potenza, 687.

Sardaigne, île, 60i, 60o.

Sarlon, fils de Geoffroi, fils d'A-

chard, 180.

Sarlon, fils de Tancrède de Hau-

teville, 81.

Sarlon, neveu du comte de Sicile,

Roger I«'-, 203, 207, 209, 336, 347.

494.

Sarlon, seigneur normand, 386.

Sarlon, seigneur normand, 76.

Sarno, circond. et prov. de Sa-

lerne, 36, 37.

Sarno, fleuve, 255. 21 , 37.

Sarule, seigneur de Genzano, 116.

Savignano, circond. d'Ariano di

Puglia, prov. d'Avellino, 474.

Savone, ch.-l. de circond., prov.

de Gênes, 351, 378, 379. 39S.

Saxe (Duché de), 242, 245.

ScAFATi, circond. et prov. de Sa-

lerne, 2/, 37, 353.

ScALA, circond. et prov. de Sa-

lerne, 12, 47, 72, 610.

ScALEA, circond. de Paola, prov.

de Cosenza, 152, 154.

Scandinaves (Auxiliaires!, 94.

Scanatura, 604.

Histoire de la domination norma]

SciAccA, ch.-l. de circond., prov.

de Girgenti, 107, 113, 483.

SciLLA, circond. et prov. de Reggio
Calabria, 437.

Scholastique, abbesse de Saint-

Benoît de Polignano, 183.

ScRiBLA, château, dans la vallée du

Crati, 118, 119.

Scrinarius, 179.

ScLCULLA = I?) SCONCOLA, COm-
mune de Ripa Teatina, circond. et

prov. de Chieti, 250.

Securitas, 571 , 579.

Segni, circond. de Velletri, prov.

de Rome, 383.

Segni (Val dej, 687.

SszpsTizo! (oîj, 651

.

Sizperov, 648.

Seminara, circond. de Palmi, prov.

de Reggio Calabria, 587.

Sénéchal, 178, 179, 235, 627,

629, 635, 640.

Senne Pustelli (?), seigneur nor-

mand, 128.

Senigallia, circond. et prov.

d'Ancône, 64.

Seniorectus, abbé du Mont-Cas-

sin, 59, 60.

Serbes (Les), 145, 284, 408.

Serbie (Principauté de\ 256. 147.

Serfs de la r/lèLe, 528-538.

Serge II, duc d'Amalfi, 79.

Serge III, duc d'Amalfi, 79, 146,

233, 234.

Serge I'^'', duc de Naples, 11.

Serge IV, duc de Naples, 34, 71,

74-81, 85.

Serge V, duc de Naples, 238.

Serge Vil, duc de Naples, 8, 13,

16, 18, 32, 39, 40, 42, 43, 52, 72,

73, 78, 79.

Serge, prince de Sorrente, 626.

Serracapriola, circond. de San

Severo, prov. de Foggia, 378.

nde. II. — Chalandon. 51
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Skuhk, on Macc'doino, il 2. ili.

Sehvia, en Macédoini', i^^it.

Scrricc in;irillni(\ .';7.V, (>()2. lOd-

101.

Srrvic<' mililairp, 33o, ii.'iS, .'il I ,

(i()2. 1()()-1()1.

Sorrieiili'it (Icft'ii^;ili, li-i i .
.;'.') 7,

Servilliini, iif(i, UHf-oOL <.')'•').

oiO, oil, iii'). -iU). .H.V, o.'U, .'i.'iC

Servilium (loiiiniriini. X't, cf. .S7/v(-

lia (loinnicii.

Sessa Al huma, ciicond. de Gaële,

pi-ov. de Caserle, II), 20. 213, 309,

ioL idO. 412, 6S1.

Slsto = Si:xrc).

Sétik, en Algérie. KilS.

Skxto, circond. diseinia, piov. de

Campobasso, 86, 107. il 2.

Skax, en Tunisie, l'J2. 160, liii,

236-239.

Skiuzo ? , 31S.

SiBii.iA, en Tunisie, 399.

Sibille, fille de Geoiïroi de tlon-

versano, 180, ISl.

Sibille, fille de tiuiscard, 283.

Sibille, fille de Tancrède, roi de

Sieile, 41.'i.

Sibille, reine de Sicile, femme de

Roger II, lOo, 106, 415-411.

Sibille, reine de Sicile, femme de

Tancrède, 4i6', 481, 4So-4SS, 491.

o9l. 623.

Sibille, soi-disant mère de Tan-

crède, roi de Sicile, 42o.

SiCAMixo, casai = (?j Sicamino,

commune de Gualteri Sicamino, cir-

cond. cl prov. de Messine, 365.

Sicard, prince de Bénévent, 4,

17.

Sicile, 1-7,11,38, 30, 62, 82, 83,

86-90, '.12, O:;, 96, 99, 104, 106,

170, 172, 174, 176, 177, 184, 185,

187, 190-194, 201, 203-203, 210, 224-

233, 2U, 243, 274, 288, 289, 302,

310, 313, 327-336, 340-342, 348, 355-

3:;7,371. 373, 376, 384, 385, 397,

402, 404. 7. 9-11. 13- te, 22. 23.

26-31. 33, 34, U). 41. ii, 49,

")0, :i3, :i4, :i6, us, 69, lo, m, S2.

Si, s:;. 91. 93. 9i. 106-110, {i3,

ii',. il6. m. i2i. i32, I3S,

i4i-l4(l, 161, is:;, ISS, 190, 193,

191, 191, 199, 201, 215, 220, 221,

223-226, 233, 234, 236, 240-242,

244, 246, 24S, 2;}4, 261, 262,

26.), 269, 215, 21S, 2S2, 2Si,

2S5, 2SS, 2S9, 291, 293-299, 301,

302, 316, 320, 323, 324, 331, 339,

346,363,1361, 369-311, 315-311,

3SI, 3S3, 3S1, 3SS, 391, 399-402,

414, 415, 420,'430, 434,435, 440-

4i2, 444-44S, 449, 45S, 415, 411-

il9, 4S4, iS6, 493, 494, 604, 306.

Siconolf, habitant de Polignano,

34.

Siconolf, prince de Salerne, 17.

Siddik, n(Uable musulman, 327.

Sienm:, cil. de, la prov. de même
nom, l

()().

Sifanto. aventurier sicilien, 403,

409.

Sikountenos Philadelphos, aven-

turier grec, 402, 403.

Sii.vA Mauca (?), près Ariano,

lOS.

Silvain, fils de Turgis, 247.

Silvestre, comte de Marsico, /<S0,

ISl, 265, 213, 2S2, 290, 311, 319.

Silvestre 111, pape, 112.

Simcon, abbé de la Gava, / /.

Si.METO (Vallée du), 196.

Simon, archevêque de Cosenza,

631.

Simon, bâtard du roi Roger II,

112, 183, 186, 213, 216, 278, 2S0,

282, 301, 333, 623.

Simon, comte, 26*5,
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Simon, comte de Policastro, fils

d'Henri, comte de Paterno, 49, 50,

65, 66, 107, lOS, tS3, fSS, 20 1^

202, 223, 22i, 235, 262, 2S0, 297,

632.

Simon, comte de Sangro, IS3,

221, 319, 336.

Simon, comte de Sicile, fils du

comte Roger l*^'', 310, 347, 351, 353,

354, 358, 359.

Simon de Poitiers, 343

Simon de Sora, 234.

Simon de Sorella, 365.

Simon, fils d'Hugues de Molise,

39.

Simon, juge, 6'<S7.

Simon, sénéchal et catépan de la

Pouille, nS, 235, 254, 26S, 675.

Sindepert, fils d'Anselgar, 31.

SiNOPOLi, circond.de Palmi, prov.

de Reggio Calabria, 56S.

SiPONTO, ville disparue, à l'est de

Fontanarosa, circond. et prov. de

Foggia, 20, 23, 106, 126, 127, 134,

.223, .399. 64, 66, 80, 378, 379,

463.

SutENusE, iles, 12, 482.

Skeuophylax, 583.

Skopja, métropole de la Dardanie,

280.

Smaragdos, protospathaire et to-

potérètès des scholes, 33, 34.

Smaragdos, rebelle apulien, 40, 43.

SouA, ch.-l. de circond., prov. de

Caserte, 19. 21, 67, 70, 74, 86, 87,

298. 95, 213, 234, 365, 457, 469.

Sorella, commune de Casalvieri,

circond. de Sora, prov. de Caserte,

365, 452.

Sorella, iles, 376.

SoRRENTE, circond. de Castella-

mare di Stabia, prov. de Naples, 4,

16,79,80, 86, 223. 71, 183, 268,

487, 566.

SoussE, en Tunisie, 164, 239,

394.

Spat/iarocanJidaf, 32, 34, 259.

Sperlinga, circond. de Nicosia,

prov. de Catane, 349.

Spinazzola, circond. de Barletta,

prov. de Bari, 256. 484.

Spire, évêché en Bavière rhénane,

132.

Spolète, ch.-l. de circond., prov.

de Perugia, 1, 18, 135, 163. 198.

Spolète (Duché de), 62, 67, 165,

248, 249. 96, 233.

Sponsalia, 598.

Squillace, circond. et prov. de

Catan^aro, 25, 149, 153, 173, 174,

206, 288, 342, 359. 110, 183, 188,

223, 377, 568, 580, 585, 594, 663.

Staina, rivière, 137.

Stavelot, arr. et prov. de Liège,

243.

Stéphanie, comtesse de Gonza,

183.

Stilo, circond. de Gerace, prov.

de Reggio Galabria, 6, 24, 53, 363.

585, 66 f, 665.

Stogand, chevalier normand, 52.

Stoudion, monastère, à Gonstanti-

nople, 265.

Stratège d'Occident, 38.

Stratège, 375. 87, 259, 332, 339,

609, 627, 629, 662-665, 670.

Stratia dornnica, 35.

SïRiDULA, château, 107.

Strymon, fleuve, 412-414.

Suénon II, roi de Danemark, 240.

Suessa, = Sessa Aurunca.

Suidger, évêque de Bamberg =
Clément II, pape.

Suger, abbé de Saint-Denis, 131

,

149, 153.

Sujo, circond. de Gaëte, prov. de

Caserte, 216, 231, 316.
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Sujo (Coniles de), 216.

SuMMA = Somma V'ksuviana, cir-

cond. el prov. de Naples, 5/.

Slmma, près Lauro, 659.

SiMMONTE, circond. el prov. d'\-

vellino, 86.

Suprajudex, I7S.

SisENo, île, "200.

SuTiîiiA, circond. el piov. de Cal-

laniselta, 340.

SuTHi, circond. de Viterbe, prov.

de Rome, 113, 166, 214, 278. 197.

Sykelgaite, femme d'Aron de

Brienza, 253.

Sykelgaite, femme de GeofTroi de

Conversano, 180.

Sykelgaite, femme de RobertGuis-

card, 154, 225, 228, 246, 256, 270,

283, 286, 287, 281), 2!t7.

Sykelgaite, veuve de Guaimar, fils

de Gui, 325.

Sym|)atliikios, prolospalhaire, 18-

Syndic, 609.

Synodianos, fonctionnaire byzan-

tin, 101, 102,

SvuAcusE, ch.-l. de la prov. de

même nom, 92, 93, 191, 193, 288,

327, 332-336, 338, 339, 344-347,

377. 10. 113, ISI, 267, 27S, 23,S

296, 31 1,322, 377, iSo, o6S, o93,

597, 609, 661, 662.

SvuiE, province de la Turquie

d'Asie, 90. 55, 131, 132, I3i, 39-i.

Tabeuna = Tavehna.

Taddée de la Greca, 76.

Tagliacozzo, circond. d'Avezzano,

prov. dAcjuila, 231.

Tagmalophylax, 259.

Tallois (Comté de), 231.

Tamaro, près Bénévent, S5.

Tancrède, comte de Lecce, puis

roi de Sicile, IS3, 235, 275, 276,

279, 2^0, 2S2, 2S3, 2fi5, 375, 3S4,

396, U)i, 41 i, i2l-i3l, i33, 434,

436, 437, 439, 440, 442-444, 446-

456, 458-482, 485, 489, 599, 603,

607, 682.

Tancrède, comte de Syracuse, fils

de Guillaume du Principal, 347,

365. 597, 631.

Tancrède de Ilauteville, seigneur

normand, 51, 81, 82, 91, 111, 117,

249, 252, 353.

Tancrède de Saye, comte de Gra-

vina, 431 , 449.

Tancrède de Tarsia, 487.

Tancrède, fils de Geoffroi de Con-

versano, 180, 181, 317, 318, 385, 389,

394, 397-399, 401. 14, 16, 19, 22-

24, 27-29, 182, 616.

Tancrède, fils de Tancrèdede Hau-

leville, 81.

Tancrède, prince d'Antioche, 181,

302.

Tancrède, prince de Bari, fils de

Roger II, 402. 35, 48, 50, 105,

171.

Taoumine, circond. de Castrô-

reale, prov. de Messine, 93, 327,

328, 332, 334, 338. 335, 341, 442,

448.

Tara, fleuve, 102.

Tauente, ch.-l. de circond., prov.

de Lecce, 5, 17, 21, 23, 24, 31, 39,

102, 103, 107, 111, 134, 144, 173,

174, 178, 184, 223, 224, 256, 257,

283, 288, 294, 295, 299, 322, 323,

392, 394, 398, 402. 16, 169, 171,

172, 183, 186, 217,268,275, 284,

286, 333, 371,372, 449, 450, 487,

489, 563, 593, 677, 728.

Tausia, circond. de Castrovillari,

prov. de Cosenza, 341. 235, 568.

Tassilon, gastald, 32.

Tasson, voir Dreux.

Tasson, comte de Chieti, 249.



TAiiLi': alphabétiqup: 805

TAuniANA, évêché on (lalabre, 2'),

342. 393.

Taverxa, près Catanzaro, 28(1,322,

323.

Teano, circond. et prov. de Ca-

serte, 19, 21, 75, 85, 86, 216, 219,

231, 316. no, 213, 453, 459, 460,

475.

Teano (Comtes de), 58. 6'//.

Teinture {Monopole de la), 360,

606.

Telese, commune de Solopaca,

circond. de Cerreto Sannita, prov.

de Bénévent, 20. 39, 48, 78, 473.

Telese iComtede), 125.

Temim, fils d'El Moezz, 192, 202,

204, 369, 370, 374, 375.

Tenès, prov. d'Alger, 160.

Teramo, ch.-l. de la province de

même nom, 226. 233, 303, 344,

678.

Terlizzi, circond. de Barletta,

prov. de Bari, 172, 425, 663.

Termini Imerese, ch.-l. de cir-

cond., prov. de Palerme, 358. 269,

330, 363, 398, 642.

Termoli, circond. de Larino, prov.

de Campo Basso, 20. 63, 447, 448,

470.

Terracine, circond. de Velletri,

prov. de Rome, 7, 232, 292, 296.

114, 116, 119, 282, 293, 294, 363,

426.

Terracine ( Palais de
,
près de Sa-

lerne, 117, 199, 434, 438.

Terranova, ch.-l. de circond.,

prov. de Caltanissetta, 222.

Terraticum, 76, 497, 340, 346,

696.

Terres absque servitio, 406, 303-

310.

Terres ciim servitio, 496-303.

Terres nobles, 310-324.

Terre sainte, 48, 249, 309, 362.

17,22, 141,320, 323, 331, 345,

346, 348, 331, 389, 394, 434, 433,

473.

Terreti, commune, circond. et

prov. de Reggio de Calabria, 363,

365.

Teudelcar, habitant de Polignano,

.34.

Thèbes, en Thessalie, 136, 137,

189, 234.

Théobald, abbé du Mont-Cassin,

65, 78.

Théodora, belle-sœur de Con-

rad m, 140.

Théodora, impératrice de Cons-

tantinople, 165.

Théodore, gouverneur de Corfou,

143.

Théodore Cantacuzène, général

byzantin, 400.

Théodoi-e, consul de Gaëte, 8.

Théodule, père de Georges d'An-

tioche, 374.

Theodwin, cardinal, 148, 149.

Theophanos, rebelle byzantin,

406.

Théophilacte, cathigoumèno de

Kyr-Zozime, 505.

Théophile, empereur de Constan-

tinople, 8, 15.

Thessalie, prov. de la Grèce, 280,

281.

Thessaloniqle, métropole de la

Macédoine, 270. 140, 141, 133, 190,

191, 212, 403, 404, 406-412, 4 li.

Thibaud, cardinal, 3.

Thilîaud IV,comtede Champagne,

106, 107.

Thibaud, préfet de Rome, 88.

Thibaud, prieur de Crépy en Va-

lois, 331.

Thomas Becket, archevêque de

Cantorbéry. 181, 310, 331, 336,

367, 368.
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Tliomns Hi-itton, fils âc Joi'l le

comi(''t;il)lt\ 31, 6I().

Thomas Rrowu, fonctionnaire sici-

lien, 173.

Thomas de Fraxeneto, 181. 678.

Thomas, marquis, 6îi.

Thomas, moine, 235.

Thomas, oncle de la comtesse de

Catanzaro, 2S6.

Thomasia, femme du comte Si-

mon, 49. ,

TiiRACK iThème dei, 98.

TuuRiNGE (Duché de), •2'r2. 443; —
(Landgrave de), 443.

Tmnsi, circond. de Lagonegro,

prov. de Potenza, 24.

Tibre, fleuve, 362.

TicoLENA, près de Ferenliiio. 203.

Tinctoria, 702.

TiNNis, en Egypte, 189, 397.

Tixsage, 703.

Titres, voir prince, duc, comte,

baron

.

Tivoli, circond. etprov.de Home,
1(19, 214, 266, 272,273, 278, 309,314.

56-, ///, //,9, 148, 239, 44o, 446.

Tocco = Tocco Gaudio, circond.

et prov, de Bénévent, 83.

ToDi, circond. et prov. de Peru-

gia, 203.

Todin, comte de Sangro, 183,22t.

Todin, officier de Pandolf III, 78.

ToËNi, dép. de l'Eure, arr. de Lou-

viers, 52.

Topotérèlès des scholes, 33, 34.

Tornikios Kontoléon, catépan d'I-

talie, voir Léon Tornikios.

TORRE = (? 1 TORREBRLNA, cirCOUd.

de Vasto, prov. de Chieti, 250.

ToRRE DEL Palazzo, (?) 394.

ToRRici = ToRRicE, circoud. de

Frosinone, prov. de Rome, 302.

ToRTONA, ch.-l. de circond., prov.

d'Alexandrie, 192, 198.

Tori.orsE, préfecture de la Ilaule-

(iaronue, 294.

Toi;r grecque, à Palerme, 276,

279.

Tour pisANE,à Palerme, 277,279.

Tour d'Onfroi (?), 394.

Toustain, fils de Gimond de Mo-

lise, 39.

Toustain le lîègue, seigneur nor-

mand, 66.

Toustain, évêcpie de Mazzara, voir

Tristan.

Thabia, circond. de Termini Ime-

rese, prov. de Palerme, 700.

Traetto-Minturno, circond. de

Gaëte, prov. de Caserte, 87, 217,

217, 219, 231. 251,360,540.
Traetto (Comtes dei, 216.

TitAJAN Arc de), à Bénévent. 63,

Thamonti, circond. et prov. de

Salerne, 12.

Tram, circond. de Barletta, prov.

de Bari, 23, 44, 55, 56, 59, 102, 103,

104, 110, 111, 114, 150, 222-225,

254, 256, 297, 399. 24, 28, 30, 66-

69, 80, 87, 93, 207-209, 325, 448,

451, 483, 562, 598, 602, 605, 606,

724, 725, 730, 731.

Transmond, abbé de Saint-Clé-

ment de Casauria et évècjue de

Valva, 227, 229, 249.

Transmond, chef allemand, 136.

Transmond, comte de Chieti, 249.

512.

Transumance, 697, 701.

Trapani, ch.-l. de la prov. du

même nom, 191, 328, 333. 296, 331.

Trasagastus, habitant de Poli-

gnano, 34.

Trasiperge, femme d'Ermenfroi,

31.

TRKMiTt Iles de , circond. de San

Severo, prov. de Foggia, 20. 186.

Tresantj ^ (?) Cressa.nta, entre



TAIU-K ALI'HAIÎiaiOUE (S07

Bénévent et Montesarchio, fS, 36,

76.

Trêve Dieu {La), 297, 299, 318,

321.

Trevelliano i?i, près Chicti, 2.'iO.

Tribur, en Ilesse-Darmstadl, 2io.

Tributuni, 690-692.

Tricarico, ch.-l. de circond.

prov. de Potenza, 24, IIS. /,S'^, 2(!o.

335, 377, 491, 594.

Trikala, en Thessalie, 280.

Tripi, circond. de Castroreale,

prov. de Messine, 196.

Tripoald, comte du palais, 290.

Tripoli, en Syrie, il 6.

Tripoli, en Tripolitaine, 160-162,

161, l6o, 191, 237, 238.

Tripolitaine, 239.

Tristan, évèque de Mazzara, ISI

,

267, 26S, 278, 310, 350.

Tristan, seigneur de Montepeloso,

105.

Trivento, circond. et prov. de

Campobasso, 19. 23.

Tiiivico = Trevico, circond. d'A-

riano, prov. d'Avellino, 254.

Trivigno, circond. et prov. de Po-

tenza, 255.

Trogisius, seigneur de San Séve-

rine, 265.

Troia, circond. de Bovino, prov.

de Foggia, 54-59, 63-05, 68, 83, 101,

102, 118, 124, 136, IbO, 165, 170>

208, 252, 254, 273, 298, 299, 311,

318, 321, 381, 382, 385, 389-391, 396,

399, 400, 403, 404. i2, 18, 30, 31,

58, 64, 66, 68, 80, 86-88, 91-93,

2i4, 352,353,376, 377, 379, 38i,

387, 419, 432, 483, 594, 597, 600,

725, 728, 730.

Troia (Evêque de), 98.

Troie (Boman de), 711.

Troina, circond. de Nicosia, prov.

de Catane, 93, 94, 197, 1<I8, 201. 202,

203, 205, 296, 327, 329, 332, 334, 337,

340, 344, 345, 347, 359. 108, 586,

587, 593, 609.

Tronto, fleuve, 250. 65, 95, 115,

361.

Tropea, circond. de Monteleone

de Calabria, prov. de Catanzaro, 25,

288, 300, 301, 305, .308, 311, 342. 78,

181, 199, 273, 594.

Tuljachi, protospatarios, 104.

Tuniinum, 606.

Tunis, capitale de la Tunisie, 368,

309. 165, 239, 376, 397, 399, 400.

Tunisie, 307. 258, 394.

TuRcico, voir Thursi.

Turgis de (>ampora, chambrier de

la Terre de Labour, 335, 685.

Tui'gis, père de Silvain, 247.

Turks (Les), 88, 185.

Turmarque, 33, 259. 655.

Turresanus, babitant de Poligna-

no, 34.

TuRSi, circond. de Lagonogro,

prov. de Potenza, 385, 393.

TuscuLUM, voir Tivoli.

Tusculum (Comtes de), 00, 61,

112, 168.

Tyr, en Phénicie, 4/7.

TziBiKON, en Thessalie, 280.

Ubald, cardinal-évêque d'Oslie,

355, 358, 359, 385. Voir Lucius III,

pape.

Ubald, cardinal du titre de Sainte

Praxède, 225, 231.

Ugello, neveu de Jean Pierleoni,

33.

Ulrich, abbé de Saint-Clément

de Casauria, 65.

Umbriatico, circond. de Cotrone,

prov. de Catanzaro, 25, 342. 586.

Universitas, 34, 601.

Urbain II, pape, 172, :^90-293,

290-304, 300, 310, 340, 342, 3i5, 340,

347. 10, 176, 234.
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Urbain 111, pape. :ii)0. :i9l.

Vaccaiucia, ville située près de

Troia, 55, 56. SS.

Vado, circond. de Savone, prov.

de Gènes, 39S.

Vaihano Patehnoha, circond. et

prov. de Caserte, 47.5.

Valaques (Les;, 88, 183, 271».

Valkiiia (Via), 470.

Vallecorsa, circond. de Frosinone

prov. de Rome, / 16.

Valva (Pays de), 243, 3()'.i. i33,

472.

Valva Évèque des voir Trans-

mond.

Valva (Comte de , 131. 93.

Varang-iens iLes), 88, 90, 183.

Varano (Lac de), 37S.

Varano = Cagnano Varano.

Vardar, fleuve, 280.

Vassaliques [Ohlif/alions), 569-

57S.

Vaticano, cap, 150.

Venafho, circond. d'Isernia, prov.

de Campobasso, 19,87, 231, 310. î'4.

433,457, 459, 472.

Venafro (Comtes de), 58.

Vkmse. 2, 282, 319. 33, 56, IIS,

126. I3S. /i7, 156, IS7, ISS, 192,

193, 210, 29S, 299, 357, 361,369,

371, 373, 374, 379-3S2, 3S4, 389.

Vénitiens !Lesi,269, 270, 271, 282.

137, I3S, 139, 142, 143, 145, 193,

299, 370, 371, 373, 374, 3S0.

Vknosa, circond. de Melfi, prov.

de Potenza, 24, 97, 98, 105, 449. 170,

295, 364, 382. 24, 27, 433, 394,

723.

Verc.eil, ch.-l. de circond., prov.

de Novarre, 479.

X'iHoi.i, circond. do l'rosinone,

prov. de Home. 1 1 i, 301, 370.

Vkuom., ch.-l. de la province de

niènu- noyi. 37. 232. 301 . 3S3. 390.

Verria = Berrohée, en Macé-

doine, 280.

Vestiarios, 259.

Vi:sEt,Av, arrondissement d'Aval-

Ion, départ, de l'Yonne, 132.

ViHo, évèché de Calabre, 342,

593.

ViBONA = BiVONA.

VicALvi, circond. de Sora, prov.

de Caserte, 232.

VicARi, circond. de Termini,

Imerese, prov. de Palerme, 333,349.

342.

Vice-chancelier, I 79.

Vicomtes (Les), 659-662, 670.

Victor II, pape, 135, 160-164.

Victor III, pape, 108, 222, 227,

228, 239, 243, 244, 248, 255, 257,

266, 273, 275, 276, 290-294, 296.

72.'].

Victor IV, pape, = Grégoire, car-

dinal.

Victor IV, antipape, 292, 294,

301.

ViESTi, circond. et prov. de Fog-

gia, 23, 143. 205, 206, 37S, 379.

ViETRi suL MARE, circoud. et prov.

de Salerne, 289, 317.

Vilains (Les), 538-563.

ViLLAMAGNA, circond. et prov. de

Chieti, 250.

Villes [Habilants des\, 598-610.

Vincent, abbé de San Benedetto,

de Conversano, 657.

Vintimille, circond. de San Remo,

prov. de Porto Maurizio, 398.

VlTECIISO = VlTICUSO ED AcQLA-

FONDATA, circond. de Sora, prov. de

Caserte, 316.

ViTEKHE, ch.-l. de circond.. prov.

de Rome, 237. 6'/, IIS.

Vsevolod laroslavitch, prince de

Kiof. 201.
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ViLTURARiA, circoiul. ot prov

.

d'Avellino. 19.

VuLTURNE, fleuve, 78, 80. 39.

Wali, 164.

VVelf, frère d'Henri de Bavière,

i23, U6, t47, 130.

Wibald, abbé de Stavelot, 6o,

66, 77, 79, 150, loi, 152, 155,

190, 198, 243, 244, 245, 255.

WoRMS, en Hesse-Darmstadt,

243, 383.

WuRZBLRG, en Franconie, 245.

Yacinthe, veuve de Regale, 31.

Yahya, prince de Bougie, 158. 165.

Yahya, prince d'El Medeah, 370,

371, 373.

Yousouf, gouverneur de Gabès,

163.

Yousouf, khalife, 316.

Zaccharie, évèque des Marses, 682.

Zawilah, faubourg d'El Medeah,

376. 238, 239, 399.

ZizA (La), près de Palerme, 175,

290, 722, 726, 740.

Zoé, impéi'atrice de Constanti-

nople, 102.

Zor'ba (Tribu des), 191.



ERRATA ET ADDENDA

p. -2. n. I.

P. 4, 1. 1. —
P. i:i n. :i, —
P. 10, 1. 10, —
P. 36, 1. 15, —
P. 43,1. 19 et 20, —
P. 46, 1. 10, —

ovi (le Miilh.ichcr

— P.t^rhal

— nrchorrr/iir

— Roi

— Cressen In

Ciccain

Id.

liro Miihlh.trlicr

P.tscil

évêqup

roi

Cressanta

Cuculo

P. 62, n. 2, antépénultième ligne, au lieu de : vnhpmltlnliJivnont lire

vraisemblablement

P. 76, dern. 1., au lieu de : Cratscn/a, lire Cressanla

P. 100, 1. 27, — acquièrent — acquirent

P. 109, av.-dern. 1., au lieu de : Fesca lire : Fresca

P. 110, 1. 1, — évâque — archevêque

P. 110, n.o, — HuilUard — Huillard

P. 116, n. 7, av.-dern. 1. — Id.

P. 117, n. 10, ajouter : Cf. Caspar, op. cit., Regeste, n° 2i;-i*

P. 131, n. 1. au lieu de : Lavisse et Ranihaud, lire : Lavisse

P. 160, n. 4, lire : L'auteur d".\l Bayan.

P. 163, n. 1, au lieu de : Ibd., lire : Ihn

P. 166, n. 4, — interpollateur — interpolateur

P. 175, n., 1. 3, — stafischen — Maufischen

P. 176, n. 2, 1. 2, — Navare — Xavarre

P. 203, 1. 14, au lieu do : rer.s" le Monte .San diovanni, lire : rcr.s Monte
San Giovanni

P. 214, n. 3, au lieu de : Capassso, lire : Capaxno

P. 231, n. 3, — Holzbach — Holzach

P. 232, 1. 4, au lieu de : évéque de Celano, lire : évêque rie Troia

Id., enlever l'appel 2 et le placer ligne 0, après lonques^ négociations

Id., n. 3, ajouter t. I, et supprimer SS
P. 243, 1. 13, au lieu de : Baf/ewin, lire : Otton de Freisinqen. 11, 29,

p. 413

P. 253, 1. 25, au lieu de : linjennos, lire : Bryennios

P. 274, n. 1, — Iluilliard — Huillard

P. 325, 1. 14, — baillis — baijles

P. 399, 1. 2 et 10, au lieu de : Ahou Youssouf Yacouh, lire : Ahou Yacoub

Youssouf.

P. 454, 1. 21, au lieu de : Andri, lire : Audri
P. 501, n. 2, — I diplorni — I documenti
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P. .'(Il, antépéaullièmo ligne, lire ; fournil une indication

P. 526, n. 4, au lieu de : Isirizioni, lire : Le Epigrafi

P. 5o7, 1. 16 — quatrex — quatre

P. 566, n. 2, lire : Arch. st. napolet.

P. 568, 1. ajouter : Tricarico

Id., n. 16, au lieu de : /(/., lire : Falcand

P. 569, lire : Al. Tel., //, 63, ///, iO

Id., 1. 10, ajouter une virgule après temptaverint

P. 572, n. 4, 1. 5, lire : Catal. baronum, p. 397

P. 581, antépénultième ligne, placer une virgule après peut

P. 585, n. 3, 1. 4, enlever la virgule après comte

P. 565, n. 6, au lieu de : Jafjfé, L., lire : Jaffé-L.

P. 598, ouvrir une parenthèse avant ohlationes, la fermer après mor-
tuorum

P. 604, note 2, 1. 2, au lieu de : relia lire : nella

P. 605, 1. 8, — accordé — accordée

P, 613, 1. 18 — du roi — de roi

P. 614, n. 4, fermer les guillemets après plehe

P. 616, n. 7, au lieu de : Bibliolheca lire : Bihlioteca

P. 625, 1. 21, après : la révolte ajouter : de ses vassaux

P. 628, n. 6, 1. 4, mettre une virgule au lieu d'un point après précédent

P. 635, n. 1, 1. 5, ajouter une virgule après ont eu

Id., n. 3, 1. 2, placer un point et virgule après : p. 3S5
P. 637, 1. 7, supprimer la virgule après basée

Id., n. 3, 1. 2, lire : et supra

P. 661, n.8, au lieu de : Teles lire : Teles.,

P. 679, n. 4, 1. 7, supprimer la virgule après castello

P. 696, 1. 1, au lieu de : bien lire ; biens

P. 709, 1.3, — lesquels — lesquelles

P. 711, n., 1. 15, — Barese- — Barese,

P. 716, avant-dernière ligne, placer une virgule avant : en S93
P. 735, 1. 1, au lieu de : issait lire : nissait.
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